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M E S S I E U R S , 

L a question flamande, qui est devenue un moyen d'agi
tation dans quelques provinces, vous a été déférée l'année 
dern ière par le prévenu K a r s n i a n , appelant d'un jugement 
correctionnel du tr ibunal d'Anvers. Quoiqu'il y eût trois 
conseil lers wal lons dans la chambre qui devait connaître 
de son appel, le prévenu insista pour que sa défense leur 
fût présentée en flamand, c'est-à-dire dans une langue que 
l a majorité de la C o u r ne comprenait pas. I l est vra i , 
comme nous l 'apprend un journa l do la localité (1), que 
K a r s n i a n était tout à la fois homme de lettres, président 
honoraire des Ylaeni.sclie vrienden, d'Anvers, et l'un des 
plus anciens promoteurs du mouvement flamanil. 

Ce n'était donc pas dans l'intérêt de sa défense, mais 
pour faire acte de parti flamand, qu'il voulait parler à la 
C o u r une langue qu'elle ne comprenait pas. Son conseil , 
d u reste, qui est également homme de lettres et qui appar
tient lui-même à la société De Tael is tjansch liel volk, avait 
auss i fait acte de parti flamand, l'année dernière , en sou
mettant à la Cour d'appel de Garni, dans une a flaire qu'il 
a d'ailleurs plaidée en français , les seules conclusions fla
mandes que le barreau ail jamais [irises devant cette C o u r . 

Mais les tr ibunaux ne sont pas établis pour faire de la 
l ittérature flamande ou autre. I l s n'ouï d'autre mission que 
d'entendre et de juger les parties. L a Cour , dont la majo
rité se composait de conseil lers wal lons, rejeta donc 
l 'étrange prétention qu'on venait lui soumettre: c'était le 
seul moyeu de ne pas juger le prévenu sans l'entendre. 

Cette décision, comme nous le verrons bientôt, était à 
l 'abri de toute cr i t ique. E l l e provoqua cependant les co
lères du .Xeilerduitsclic liona, d'Anvers, qui s'empressa 
d'adresser au peuple flamand un manifeste dans lequel i l 
l u i disait : 

« L e 31 octobre de cette année 1863, un fait inoui , qui 
« cr ie vengeance ("2), fut posé contre vous devant la C o u r 
« d'appel de B r u x e l l e s . Un citoyen flamand fut sacrifié à 
« l'arbitraire le p lus intolérant de quelques juges wal lons , 
« et condamné à un emprisonnement auquel il a préféré 
« l 'exil , après s'être vu dénier le droit de se défendre. 

« Ce n'était donc pas assez, F l a m a n d s , de vous voir tua
it jours et partout méconnus et méprisés ; les "Wallons 
«' toujours et partout favorisés et choyés. 

(1) La Libelle, du 2Ü niai 1SG2, n° loti. 
(2) Ce manifeste u été reproduit en français par VLscaut, 

« Ce n'était pas assez de vos droits de peuple nécr lan-
« dais foulés aux pieds depuis plus de cinquante ans. 

« Ce n'était pas assez de vos justes demandes dédai-
« gneuseiuent repoussées . 

« Votre abaissement, votre humiliat ion n'étaient pas 
« complets; i l manquait un déni de justice formel, ab-
« solu. 

« Votre patience, votre longanimité à supplier toujours 
«• et à courber la tète devant les refus énergiques , ont-
« elles donc éteint chez vos ennemis toute croyance à vos 
« droits, tout respect, toute crainte de votre force? I l 
« doit en être a i n s i ; car aurait-on osé sans cela, dans le 
« sanctuaire de la justice, vous souffleter à la face, parce 
« que vous vouliez faire usage de votre langue mater-
« nelle, etc., etc. ï » 

I l est temps, croyons-nous, de mettre un ternie à ces 
récr iminat ions , et de ramener la question flamande à ses 
véritables l imites. 

D'après l'art. 23 de la Constitution, « l'emploi des 
« langues usitées en Belgique est facultatif ; i l ne peut 
« être réglé que par la loi , et seulement pour les actes de 
« l'autorité publique et pour les affaires judiciaires. » 
Mais la Constitution n'a évidemment décrété ce pr inc ipe , 
comme tous les autres, que dans les limites du poss ib le; 
car elle ne pouvait, sans absurdité , autoriser les parties à 
plaider en flamand devant des juges wal lons, incapables 
de les comprendre. 

A u s s i le roi Gui l laume, qui n'était certes pas hostile à 
la langue flamande, et qui avait commencé par la rendre 
facultative en 1819, avait- i l eu soin de déc larer eu termes 
formels, par son arrêté du 15 septembre (3), que les juges , 
les pal l ies et les témoins devraient être à même de com
prendre cette langue, [tour que les officiers de justice fus
sent autorisés à s'en servir eux -mêmes . Karsn ian aurait 
doue échoué dans sa demande, sous le rég ime facultatif 
de 1819. Voudrait -on peut-être aujourd 'hu i , sous le 
même régime et sous notre l ibérale Constitution, nous 
ramener au delà du roi Gui l laume et de son ministre V a n 
Maanou? 

Nous ajouterons que le gouvernement provisoire avait 
également décrété l'emploi facultatif des langues usitées 
en Belgique, avant même que le Congrès national s'occu
pât de cet objet; mais qu'i l y avait 'mis également pour 
condition, comme le roi Gui l laume , que la langue dont 
les parties voudraient faire usage, fût comprise des juges, 
du ministère publie et de leurs défenseurs. 

O n objecte, à la vérité, que le décret du gouvernement 
provisoire n'a été rendu que le 16 novembre, c 'est-à-dire 
à une époque où le pouvoir législatif appartenait exclus i 
vement au Congrès national ; qu'il n'a donc jamais eu force 
de loi, et qu'il a été par conséquent abrogé par l'art. 23 de 
la Constitution, puisque cet article ne reconnaît qu'à la 
loi même le pouvoir de rég lementer , pour les affaires j u d i 
c iaires , l'emploi facultatif des langues usitées eu Be lg i -

du 23 novembre 18G3, n° 191. 
(¿) Art. 4. 



que (4). Mais , en admettant qu'il en soit a ins i , i l en résulte 
uniquement que nous n'avons pas de loi qui règle cette 
mat ière , et que nous nous trouvons encore, après trente-
trois ans, sous le principe généra l de l'art. 23 de la C o n s 
titution. L'emploi des langues usitées en Belgique est donc 
facultatif pour le juge comme pour la partie, et i l le res 
tera aussi longtemps qu'une loi n'aura pas obligé les t r i 
bunaux à se servir d'une langue plutôt que d'une autre. 
L e juge a donc nécessairement le droit, sous ce rég ime de 
l iberté réc iproque, et à défaut d'une loi qui la restreigne 
quant à lu i , de ne pas entendre la partie dans une langue 
qui lui serait é trangère , ou même dans une langue qu'il 
comprendrait , mais dont i l trouverait bon de ne pas faire 
usage. C'est ce que le tr ibunal de Bruxe l l es a jugé pour 
une espèce identique, dans les circonstances suivantes: 

U n s ieur Sleeckx, rédacteur du Vlaemsche Belgie, 
m s'était rendu à l'hôtel de vi l le , le 30 j u i n 1844, pour déc la 

rer la naissance d'un enfant, dont, sa femme était accou
chée la veille. I l avait requis l'officier de l'état c iv i l de 
réd iger l'acte de naissance en flamand, parce que ses té
moins étaient flamands comme lu i , que la langue flamande 
était la seule qui leur fût familière, et que l'usage de cet 
idiome devait être l ibre, dans une localité dont la majorité 
des habitants parlaient le flamand. 

L'officier de l'état c iv i l , qui comprenait et-parlait l u i -
m ê m e cette langue, résista néanmoins à la prétention du 
s ieur Sleeckx, parce qu'il ne se croyait pas autorisé à mo
difier les registres de l'état c iv i l , cotés et parafés par le 
président du tr ibunal , et dont les formules étaient conçues 
en langue française . I l offrit cependant de recevoir la 
déclaration du père en langue flamande, sauf à réd iger en 
français l'acte qui devait la constater. Mais le rédacteur 
du Vlaemsche Belgie, qu i voulait sans doute faire acte de 
parti flamand comme le prévenu K a r s m a n , ne se r e n 
dit pas à cette offre bienveillante. I l soumit donc sa de
mande au tr ibunal de Bruxe l les , qui la rejeta, le 27 j u i l 
let 1844 (o), en se fondant notamment sur ce qu'à défaut 
de loi sur la matière , « les autorités publiques jouissent , 
« comme les particul iers , de la faculté de dresser ou de 
« faire dresser leurs actes dans l'une des langues usitées 
« en Belgique. » 

Mais la C o u r avait évidemment le droit et le devoir 
d'user également de cette liberté réc iproque, et d'interdire 
au prévenu l'emploi d'une langue que la majorité de ses 
membres ne comprenait pas. Son arrêt , comme nous le 
disions, est donc à l'abri de toute critique. A u s s i K a r s m a n , 
qui s'était pourvu en cassation, a-t-i l renoncé à son pour
voi , le 28 décembre , à l'audience même où la cause devait 
se plaider. 

L' incident K a r s m a n est, du reste, le seul qui se soit pro
duit en matière jud ic ia ire depuis la révolution, quoique 
la Constitution ait rendu facultatif, depuis trente-trois ans , 
l'emploi du flamand et celui des autres langues usitées en 
Belgique. Cela prouve que la question flamande n'a jamais 
donné lieu à aucune difficulté, lorsque les juges compre
naient la langue du prévenu ; et K a r s m a n a pu s'en con
vaincre lu i -même à Anvers , où le tribunal était composé 
de juges flamands, puisqu'i l a été admis , sans la moindre 
opposition, à leur présenter sa défense en langue fla
mande. Nous pouvons même affirmer, sans crainte d'être 
démenti , qu'il aurait trouvé les mêmes facilités à la C o u r , 
s i elle avait été composée de conseil lers flamands. I l en 
résulte , de deux choses l'une : ou bien, ce qui est la vé
rité , que les prévenus flamands n'ont jamais été empêchés 
de se défendre dans leur langue, lorsqu'ils comparais 
saient devant des juges flamands ; ou bien, qu'ils n>nt 
jamais réc lamé pour leur défense le bénéfice de l'art. 23 de 
la Constitution. E t , dans le fait, on conçoit qu'un prévenu 
flamand ait souvent plus d'intérêt à se faire défendre en 
français que dans sa propre langue, parce que le français 
est la langue du barreau, celle dont les avocats se servent 

habituellement et qui s'adapte le mieux à l eurs plaidoi
r ies . 

Ce la est si vra i , que le barreau de Gand insistait l u i -
m ê m e , en 1829, pour obtenir l'usage facultatif de la lan
gue française dans les plaidoiries et dans les actes de 
procédure . « Cet usage facultatif, disait- i l , est depuis 
« longtemps réc lamé par les meil leurs esprits . Presque 
« tous les députés, tous les publicistes et les jurisconsultes 
« des provinces mériodionales s'accordent tellement à re -
« connaître que l'usage forcé do la langui;' hol landaise 
« compromet le droit .sacré de la défense... qu' i l serait 
« oiseux de répéter devant une assemblée d'élite les preu-
« ves et les arguments sur lesquels cette opinion est 
« basée (G). » 

L e barreau de Gand avait adressé sa demande aux Etats 
provinciaux do la F l a n d r e orientale, et le besoin qu'elle 
exprimait était si réel , qu'à la C o u r de G a n d , depuis son 
installation en 18152, on a toujours traité, plaidé et jugé, 
les affaires civiles en langue française , sans que les parties 
en cause aient jamais réc lamé , ni des arrêts flamands, n i 
des plaidoiries flamandes. 

L e même fait s'était produit sous le roi Gui l laume . 

Nous avons vu, en effet, qu'avant d'imposer aux tribu
naux de certaines provinces l'usage exclusif de la langue 
flamande, le roi Gui l laume avait permis à ses officiers de 
just ice , par un arrêté du 15 septembre 1819, de se servir 
de cette langue dans les affaires judiciaires , lorque les 
juges, les parties et les témoins seraient à même de la com
prendre. L e premier président de notre ancienne cour 
supérieure avait donc composé les deux premières c h a m 
bres de conseil lers flamands, et i l avait annoncé , par une 
ordonnance du 31 octobre 1820 (7), que les causes por
tées en appel des tribunaux où la langue nationale était ou 
serait en vigueur, durant l'année judic ia ire , seraient par 
lui distribuées à l'une de ces deux chambres, où elles se
raient mises au rôle et entendues sans traduction quelcon
que; « l ibre aux parties, ajoutait le premier président, d'y 
« faire plaider ces causes et toutes autres dans l'idiome 
« national, auquel cas l 'arrêt sera rendu dans la même 
« langue. » I l avait enfin o r d o n n é que cette décision fûî 
communiquée , par les soins du procureur généra l , aux 
chambres des avocats et des avoués de la C o u r et publiée 
partout a i l leurs où besoin serait . 

L e s deux F l a n d r e s , aussi bien que la province d'Anvers, 
appartenaient à cette époque au ressort de Bruxe l les , et 
l'emploi facultatif de la langue flamande, inauguré par 
l'arrêté de 1819 et par l'ordonnance du premier président , 
a duré jusqu'au moment où cette langue est devenue obl i 
gatoire, c'est-à-dire jusqu'au 1 e r janvier 1823. L e s habi
tants de ces provinces ont donc eu à leur disposition, 
depuis la fin de 1820 jusqu'au commencement de 1823, 
deux chambres flamandes où leurs causes étaient ren
voyées, et où i ls pouvaient, sans le moindre obstacle, se 
servir du flamand dans leurs plaidoiries et dans leurs actes 
de procédure . 

Comment ont-ils répondu à ces avances du roi Gui l laume 
et de sou premier président ? I l suffit de consulter les 
feuilles d'audience des deux chambres flamandes pour se 
convaincre que les affaires des deux F landres et de la pro
vince d'Anvers, de même que celles des arrondissements 
de Bruxe l l es et de L o u v a i n , ont continué à se traiter en 
français , comme auparavant, et qu'il n'y en a pas une 
seule, depuis la fin de 1820 jusqu'au commencement de 
1823, dans laquelle on ait fait usage de la langue fla
mande. 

O n conçoit dès lors que cette pratique se soit maintenue 
après la révolution, et que les F l a m a n d s aient continué à 
laisser ou à faire traiter leurs affaires civiles en français , 
devant la cour de Bruxe l l e s comme devant la cour de 
G a n d . 

I l en a été de même dans les tribunaux de G a n d , T c r -

(4) Belgique judiciaire, du 21 janvier i 8 G i , t. XXII , pp. 89 
et 90. 

(5) Belgique judiciaire, de 1844, t. I I , p. 1172. 

(G) Journal le Politique, du 10 juillet 1829,n° 163. 
(7) Archives de la Cour d'appel. 



momie, Bruxe l les , L o u v a i n , Malines, Anvers , Tongres , 
Hasselt et Courtrai , où les affaires se sont toujours trai 
tées, plaidécs et jugées eu français . A Turnhout , au con
traire, le flamand est la règle et le français l'exception ; 
mais à F u r n e s , où les affaires civi les se traitent et se jugent 
le plus souvent en flamand, les plaidoiries n'ont presque 
jamai s lieu qu'en frança is . 

A Bruges enfin, à Y p r e s et à Audenarde , où l'on emploie 
indistinctement l'une ou l'autre langue pour les jugements 
et les actes de procédure , c'est encore la langue française 
que l'on choisit de préférence pour les plaidoiries . Nous 
ajouterons qu'à Bruxel les , à Anvers et à Tongres , les af
faires criminelles se plaident toujours en français , et que 
les accusés n'ont jamais réc lamé contre cet usage ; qu'il en 
est de même, à quelques exceptions près , dans les deux 
F l a n d r e s , puisqu'il n'y a qu'un seul avocat du barreau de 
Bruges qui plaide ses affaires criminel les en flamand, et 
qu'on emploie à peine cette langue deux ou trois fois par 
année devant la cour d'assises de la F l a n d r e orientale. 
Mais ces exceptions prouvent que les accusés , dans les 
deux F l a n d r e s , se défendent en flamand quand ils jugent 
convenable de le faire. I l est même évident qu'ils usent 
encore de leur l iberté constitutionnelle, quand ils font ou 
laissent présenter leur défense en français, puisque l'ar
ticle 23 de la Constitution ne leur accorde pas seulement 
le droit d'employer leur propre langue, mais encore celui 
d'employer indistinctement l'une ou l'autre des langues 
usitées en Belgique. S'il leur convient donc de se défendre 
en français ou en flamand, i l n'y a personne qui puisse 
avoir quelque chose à y redire. 

Ces faits prouvent que les mil l iers de prévenus, d'accu
sés ou de plaideurs des provinces flamandes qui ont com
paru , depuis trente-quatre ans, devant les tribunaux de 
ces provinces, y ont joui du l ibre usage de leur langue, 
aux assises comme ai l leurs , chaque fois qu'ils ont trouvé 
convenable de s'en s erv i r ; qu'ils n'ont jamais subi d'en
traves à ce sujet, puisque l'incident K a r s m a n est le seul 
qui se soit présenté depuis la révolution; qu'ils ont donc, 
d'après leurs convenances personnelles, exercé dans toute 
sa plénitude le principe facultatif de la Constitution. 

I l est vrai que cette liberté de langage a eu pour effet, 
comme nous l'avons vu, de faire prévaloir le français dans 
tous les tribunaux flamands, à la seule exception du tr i 
bunal de Turnhout . Mais si les parties, les prévenus et 
les accusés , qui étaient seuls intéressés dans la question 
et qui étaient les meil leurs juges de ce qui pouvait leur 
convenir, se sont laissé ou fait défendre le plus souvent en 
français ; s'ils ont du reste usé de leur propre langue chaque 
fois qu'ils ont voulu le faire, i l est évident qu'i l n'y a pas 
de griefs à r é p a r e r sous ce rapport, ni , par conséquent , 
pas d é m e s u r e à prendre pour réglementer l'usage du fla
mand dans les affaires jud ic ia i res . 

L e s sociétés flamandes et leurs adeptes ont cependant 
adressé de nombreuses pétitions aux Chambres , afin d'ob
tenir, pour leurs provinces, l'usage exclusif du flamand 
dans les affaires judic ia ires et dans les autres parties de 
l 'administration; et le gouvernement, pour s'éclairer sur 
leurs demandes, a institué, en 1856, une commiss ion à 
l'effet de rechercher et de lui faire connaître les mesures 
les plus propres à assurer le développement de la l ittéra
ture flamande et à rég ler l'usage de la langue flamande 
dans ses rapports avec les diverses parties de' l 'administra
tion publique. 

Cette commission était principalement composée de l i t 
térateurs flamands et de présidents de sociétés flamandes. 
E l l e devait donc plutôt s'attacher aux intérêts flamands 
qu'aux exigences du service publ ic , auxquelles ses mem
bres étaient d'ailleurs complètement é t rangers . A u s s i 
a-t-elle expr imé le vœu (8) que les cours et tr ibunaux 
c iv i l s , siégeant dans les localités où le flamand est la l a n 
gue usuelle, fussent tenus d'écouter et de juger les causes 
et d'appointer les requêtes dans celle des deux langues 

dont le demandeur aurait fait usage dans son exploit i n -
troductif d'instance ou dans sa requête. E l l e a d e m a n d é 
ensuite que les juridict ions supérieures auxquelles a s s o r 
tiraient les affaires commencées eu français ou en flamand, 
fussent tenues d'entendre et d é j u g e r ces affaires dans la 
langue qui aurait été primitivement employée ; et que les 
avocats, greffiers, avoués et huissiers fussent tenus de se 
servir , clans les plaidoiries et actes, de la langue employée 
par les cours et tribunaux selon les cas ci-dessus ind i 
qués . 

11 suffirait donc, avec de semblables dispositions, qu'un 
agent d'affaires ou un huiss ier de campagne eût des a sp i 
rations flamandes, pour que le français fût exclu des p la i 
doiries , des actes de procédure , des jugements et des 
a r r ê t s , dans toutes les juridict ions qui devraient connaî tre 
de la cause; et comme il y a dans le pays beaucoup de 
sociétés flamandes, elles ne manqueraient pas de s'enten-*" 
dre avec les huiss iers pour général iser l'emploi du fla
mand dans les affaires civi les . Cela se ferait même le plus 
souvent à l'insu de la partie, à qui il importe fort peu de 
gagner ou de perdre son procès en flamand ou en fran
ç a i s , comme nous en avons eu la preuve de 1820 à 1823, 
sous le rég ime facultatif du roi G u i l l a u m e , et comme 
nous avons pu le voir encore, depuis la révolution, les 
affaires civiles s étant toujours traitées, plaidées et jugées 
en français devant les cours de Gand et de Bruxe l les , et 
devant les tribunaux de Courtrai , Termoi ide , G a n d , M a 
intes, A n v e r s , Tongres , Hasselt , Bruxe l l es et L o u v a i n . 
Mais le principe une fois admis , les efforts des sociétés 
flamandes nous ramèneraient bientôt au rég ime absolu d u 
roi Gui l laume , qui a été l'une des premières causes de la 
révolution. 

L a commiss ion , du reste, avouait naïvement, dans ses 
rapports (9), que le roi Gui l laume avait dû rendre le fla
mand obligatoire, pour lui restituer son autorité légitime 
dans les affaires publiques. C'est donc bien là que l'on 
voudrait en venir , au risque de compromettre la défense 
des prévenus , des parties et des accusés , en imposant au 
barreau une langue qui n'est pas la sienne, et dont i l n'a 
fait usage, depuis soixante et dix ans, que pendant la 
pér iode obligatoire de 1823 à 1830. 

L e nouveau régime serait d'ailleurs plus dur que l 'an
c ien , puisque le roi Gui l laume avait permis aux avocats 
d'origine wallonne, de traiter et de plaider en français les 
affaires dont i ls seraient chargés à Bruxe l l e s ou a i l l eurs , 
tandis qu'on ne pourrait pas leur accorder cette faveur 
aujourd'hui , en présence d'une loi qui n'admettrait que le 
flamand, dès que l'affaire serait entamée dans cette langue. 
Que deviendrait , d'un autre côlé, le défendeur, wal lon ou 
autre, s'il avait quelque motif de rés is terai t despotisme de 
l 'huiss ier de campagne ou des sociétés flamandes? 

Sous le principe facultatif de la Constitution, i l aurait au 
moins le droit d'employer le français dans ses plaidoiries 
et dans ses écritures ; sous le régime de la commiss ion, 
au contraire, i l ne lui resterait qu'à s'incliner devant l 'huis
sier du demandeur. 

L e système de la commission flamande est donc i n a d 
missible ; mais , i l ne le serait pas, qu'on ne pourrait en 
core l'étendre à la cour de Liège , pour le L h n b o u r g , n i à 
la cour de Bruxel les , pour la province d'Anvers et pour 
les arrondissements de Bruxel les et de L o u v a i n . L a cour 
de Liège devrait avoir, en effet, c inq conseil lers flamands, 
pour être à m ê m e de composer une chambre flamande ; et 
le L i m b o u r g , d'après la loi organique de 1832 (10), ne lu i 
en donne pas plus de quatre. E l l e en aurait même c i n q , 
que le roulement les empêcherai t encore de se réunir dans 
la m ê m e chambre . I l serait donc impossible de faire p la i 
der en flamand, à la cour d'appel de L i è g e , les affaires 
civi les que l'on aurait traitées en flamand à Tongres et à 
Hasselt . I l est vrai que le prévenu K a r s m a n , à B r u x e l l e s , 
voulait plaider en flamand devant des consei l lers wal lons , 
et qu'un autre promoteur du mouvement flamand déc la -

(8) Rapport de la commission, p. G7. 
(9) 1>. <J8. 

(10) Art. 37. 



rait, dans un meeting d'Anvers, que s'il devait traiter à 
L i è g e une question d'intérêt généra l , i l le ferait en fla
m a n d , et qu'il b lâmerait sévèrement le W a l l o n qui vou
drait l'en empêcher et l' interrompre : Mnest ik te Luik eene 
redevoerinij doen over eene kwestic van algemeen belaitg, 
dan x-ou ik vlaemsch spreken, en den Wael, die mij ÏOU on-
devbreken of beletten, hevig laken (11). 

L a commission flamande, nous le reconnaissons, était 
loin de partager ces absurdités , puisqu'elle disait dans un 
d e s e s rapports (12), qu'il suffirait de l'établir, à L iège et 
à Bruxe l l e s , les chambres flamandes ([lie ces cours pos
sédaient autrefois, pour leur donner le moyen de juger en 
flamand les affaires commencées dans cette langue. Mais 
la commiss ion oubliait qu'on ne peut plus aujourd'hui , 
comme sous le roi Gui l laume, nommer à volonté des con
sei l lers flamands ; que leur nombre, à Bruxe l l es comme à 

"* Liège , est fixé par la loi organique de 1832; qu'il serait 
donc impossible, comme nous le dis ions, d'établir une 
chambre flamande à L iège , et qu'il serait également i m 
possible, comme nous allons le voir, d'en établ ir une à 
Bruxel les . 

D'après la loi organique de 1832 (13), la cour d'appel 
de Bruxe l l e s était composée d'un premier président , de 
deux présidents de chambre et de d ix-hui t consei l lers . 
E l l e avait donc à cette époque vingt et un membres, dont 
huit devaient être présentés par le Hainaut , sept par le 
Brabant , et six par la province d'Anvers. L a loi du lo" 
j u i n 1853 a porté ensuite son personnel à vingt-huit m e m 
bres, sans toutefois déterminer , pour chaque province, 
l'ordre et le chiffre des nouvelles présentat ions à faire ; 
mais comme le Hainaut en avait huit pour vingt et un 
membres, i l lu i en revient au moins dix aujourd'hui . E n 
y ajoutant les magistrats que peut nous fournir l 'arrondis
sement de Nivelles, la cour aura donc toujours onze ou 
douze conseillers wallons, complètement é trangers à la 
langue flamande, à moins qu'on ne veuil le encore à cet 
égard aller plus loin que le roi Gui l laume , et obliger les 
W a l l o n s a apprendre le flamand et à remployer dans les 
tr ibunaux. Mais la commission a protesté e l le-même, dans 
son rapport du 16 novembre 1856 (14), contre l'idée de 
leur imposer cette langue : et comme la cour se compose 
de quatre chambres ; qu'aux termes de l'art. 5 du décret 
du 30 mars 1808, « i l se fait chaque année un roulement 
« de juges d'une chambre à l'autre, à l'exception du doyen 
ii qu i en est dispensé et qui reste attaché à la chambre 
« du premier président ; » qu'aux termes de l'art. 50 du 
m ê m e décret , « les vice-présidents doivent passer tous les 
« ans d'une chambre à l'autre ; » qu'enfin, le roulement 
doit s'effectuer par tiers, et porter sur les plus anciens 
consei l lers , d'après l'art. 13 du décret de 6 ju i l le t 1810, 
combiné avec l'art. 5 du décret du 30 mars 1808, il est 
évident qu'il y aura toujours deux ou trois consei l lers 
wallons dans chacune de nos chambres , et qu'i l sera, par 
conséquent , toujours impossible de plaider et d é j u g e r en 
flamand, à la Cour , les affaires civiles que l'on aurait trai
tées dans cette langue à Malines , à Turnhout , à Anvers , 
ou dans les arrondissements de Bruxe l l es et de L o u v a i n . 

Dira-t-on peut-être que le règlement de la cour aban
donne au premier président, par son art. 9, le soin de faire 
chaque année le roulement des chambres ; que le premier 
président pourrait donc, s'il en reconnaissait le besoin, 
composer des chambres flamandes pour juger les procès 
flamands. Ce la serait vra i si la loi ne lui traçait aucune 
règle, et si elle n'obligeait pas tous les conseil lers à <c faire 
consécut ivement le service de toutes les chambres (15). » 
Mais i l est certain que l'arrêté royal du i août 1836, qui 
a approuvé le règlement de la cour, n'a pu ni voulu d é r o 
ger aux lois existantes; qu'il a donc nécessairement subor
donné le pouvoir du premier président, aux règles établies 
par les décrets de 1808 et de 1810 ; que le premier prés i 
dent doit donc se conformer à ces décrets , pour é loigner de 

chaque chambre les conseil lers qui doivent en sortir , sauf 
à les répart ir ensuite dans les autres chambres , de la 
manière qu'il juge le plus convenable. I l ne pourrait donc 
pas immobi l i ser les conseil lers flamands pour composer 
des chambres flamandes, ni s'abstenir de leur faire faire 
consécutivement le service de toutes les chambres . S i on 
a fait le contraire sous le roi Gui l laume, c'est parce qu'à 
cette époque, on dérogeait souvent aux lois par des a r r ê 
tés royaux, et même par de simples décisions ministériel les , 
ce qui a encore été l'une des causes de la révolution. A u s s i 
le premier président n'avait-il établi ses deux chambres 
flamandes en 1820, comme i l nous l'apprend lu i -même, 
« qu'à ce, pour autant que de besoin, spécialement auto-
« risé par S . E x c . le ministre de la justice. » L e roule
ment ne se fit plus dès lors (pie d'une manière arbi tra ire , 
et dans le seul but d'exclure les conseillers wal lons de 
certaines chambres ; tandis que le premier président avait 
toujours eu soin, jusque- là , de se conformer rigoureuse
ment aux lois organiques. Nous en avons la preuve dans 
son ordonnance de roulement du l i jui l let 1817, qui était 
de la teneur suivante : 

« V u la dépêche q u e S . E x c . le m i n i s t r c d c l a justice nous 
« a adressée , sous la date du 3 de ce mois, par laquelle 
« nous avons été autorisé à procéder au renouvellement 
« annuel de toutes les chambres de la cour supérieure de 
« just ice , pour l'année jud ic ia ire qui commencera le mer-
« credi V octobre prochain , et de combiner cette com
te position des chambres de la manière la plus avantageuse 
« à l'administration de la justice ; / 

« V u l'ait. 13 du décret du 6 jui l let 1810; 
« V u la composition actuelle des chambres qui est 

« comme suit, etc. ; 
« Attendu qu'un tiers (les plus anciens) doit, d'après 

« l'art. 15 du décret du 6 jui l let précité, passer dans une 
« autre chambre ; que les membres les plus anciens , com-
« posant ce tiers dans chaque chambre, et qui doivent 
« conséquemnient passer dans une autre, chambre, sont : 

« 1" chambre, M M . les conseil lers, e t c . . ; 2 e c h a m -
« b r e . . . , 3 e . . . , 4 e . . . , 5"..., M M . les conseil lers, e tc . ; 

« M . le premier avocat général , faisant fonctions de 
« procureur général , en ce entendu ; 

« Ordonnons que, pour l'année jud ic ia i re qui commen-
« cera au 1 E R octobre prochain, les chambres de la cour 
« sont et demeurent composées ainsi qu'il est t racé dans 
« le tableau c i -après , etc. » 

L e s archives de la cour nous donnent ensuite les ordon
nances de roulement des 7 jui l let 1818, 19 jui l let 1819 
et 28 juil let 1820, qui étaient calquées sur celles do 1817, 
et qui se référaient également à l'art. 15 du décret 
de 1810. Mais i l n'a plus été question de cet article ni 
d'aucun autre depuis l'établisement des chambres flaman
des, parce qu'il était devenu impossible d'y attacher des 
consei l lers wallons, et par conséquent de faire faire à ces 
derniers le service de toutes les chambres. On ne pour
rait donc pus plus établir aujourd'hui qu'autrefois des c h a m 
bres flamandes à la cour de Bruxe l les , sans violer nos lois 
organiques. I l en résulte que le système de la commiss ion 
est aussi impraticable à Bruxel les qu'à Liège , et qu'on ne 
pourra jamais traiter en flamand, dans aucune des deux 
cours, les affaires civiles des localités flamandes. 

Cela n'empêcherait pas, i l est vra i , de les traiter en fla
mand dans les tribunaux de première instance. Mais , si 
le français a prévalu dans tous ces tr ibunaux; si les p la i 
deurs flamands n'ont jamais réc lamé de plaidoiries fla
mandes ; s'ils n'ont prolité, à cet é g a r d , ni des avances du 
roi Gui l laume et de son premier président, ni du principe 
facultatif de l'art. 2 3 ; s'il leur importe fort peu, comme 
nous le disions, de perdre ou de gagner leur procès en 
flamand ou en français ; s'il n'accompagnent même pres
que jamais leurs avocats à l'audience, comme nous pou
vons le constater tous les jours , et s'ils ne comprennent 

(•M) Grondwet, du 21 avril 1862, n° 93. 
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(13) Art. 37. 

(IA) P. M. 
(lo) Art. 50 (tu décret du 30 mars 1808. 



rien ou fort pou do chose à leurs propres moyens de 
défense, i l est évident qu'ils n'ont personnellement aucun 
intérêt à voir adopter le principe de la commiss ion . 
Gagneront-ils d'ailleurs un centime de plus, ou perdront-
i l s un centime de moins , parce qu'on rédigera dans une 
langue plutôt que dans une autre, des actes de p r o c é d u r e 
qu'ils sont incapables d 'appréc ier? Ce n'est donc pas dans 
leur intérêt, mais dans l'intérêt exclusif de la langue fla
mande, et pour mieux assurer son développement, qu'on 
propose de la rendre obligatoire dans les affaires c ivi les , 
toutes les lois que le demandeur, ou plutôt son huiss ier , 
aura employé le flamand dans l'exploit introductif d'in
stance. 

Mais ce n'est évidemment pas dans ce but que la con
stitution a permis de rég lementer par une loi l'usage des 
langues en matière judic ia ire . A i n s i que nous l'avons dit , 
le régime obligatoire du roi Gui l laume a été l'une des pre
mières causes de la révolution. Ce régime avait m ê m e 
soulevé tant de réprobation dans le pays, qu'on avait vu , 
en 1829, non-seulement le barreau de Gand et le barreau 
de Bruxel les , mais encore la vi l le de Hasselt , les Etats 
provinciaux du L i m b o u r g , ceux du Brabant et ceux d e l à 
F l a n d r e occidentale (16) protester d'une voix unanime 
contre ce que le gouvernement provisoire appelait, dans 
son message au Congrès , du 10 novembre 1830, l'imposi
tion despotique d'un langage privilégie. On était donc loin 
de vouloir, à cette époque, relever ou favoriser la langue 
flamande; et si le Congrès a permis , le cas échéant , de 
réglementer son usage dans les a flaires jud ic ia i res , i l ne 
l'a pas fait dans l'intérêt de cette langue, mais dans l ' in
térêt de la justice et des just ic iables . S i donc les p la ideurs 
flamands, comme nous l'avons démontré , n'ont aucun inté
rêt a voir traiter leurs affaires civiles en flamand plutôt 
qu'en français,• s'ils ont même un intérêt contraire parce 
que le français est la langui; habituelle du barreau, i l n'y 
a évidemment aucun motif d'accueil l ir pour les tr ibunaux 
de première inslance, pas plus en F l a n d r e qu'ai l leurs, le 
projet de la commission flamande. 

Après s'être occupée des affaires civiles, la commiss ion 
demande (17) qu'en matière cr iminel le , correctionnelle et 
de simple police, et dans les localités où le flamand est la 
langue usuelle, celle des deux langues en laquelle le p r é 
venu a préféré s'exprimer lors de sou premier interroga
toire, soit employée dans toute l'instruction jusqu'au 
jugement ou arrêt définitif, et qu'on s i ; serve encore du 
flamand s'il y a plusieurs accusés ou prévenus, quoique 
l'un deux seulement ait préféré s'exprimer en flamand dans 
son premier interrogatoire ; que les citations, enfin, soient 
conçues dans les deux langues, quand on les donne avant 
l'interrogatoire du prévenu. 

Mais nous avons déjà dit, à propos de l'affaire K a r s m a n , 
que les prévenus flamand n'ont jamais été empêchés de se 
défendre dans leur langue, soit par eux -mêmes , soit par 
leurs avocats, chaque fois qu'ils ont comparu devant des 
juges flamands. I l y en a même un grand nombre qui se 
présentent à la barre sans avocats, et qui s'expliquent dès 
lors en flamand, sans la moindre opposition de la part du 
tr ibunal . Tout le monde a pu constater ces faits aux a u 
diences correctionnelles et des police, et nous les maintenons 
jusqu'à preuve contraire. S i donc les sociétés flamandes 
ne les détruisent pas, i l sera constant que ce n'est point 
dans l'intérêt des prévenus, auxquels on n'a j a m a i s r ien 
refusé, mais dans l'intérêt exclusif de la langue flamande 
et pour mieux assurer son développement, que l'on veut 
étendre aux affaires correctionnelles et de police, le p r i n 
cipe réc lamé pour les affaires civi les . Ce principe ne peut 
donc pas plus être accuei l l i pour les unes que pour les 
autres. I l jetterait d'ailleurs la perturbation dans le b a r 
reau, en lui imposant une langue qui n'est pas la sienne, 
et i l compromettrait par cela même la défense des parties 
et des prévenus . 

Mais les C h a m b r e s , nous en avons la conviction, ne fe

ront jamais progresser à ce prix la langue flamande, qui 
doit chercher à s'étendre par e l le -même, comme l'anglais, 
l 'allemand et toutes les autres langues, si elle veut s'infjl-
trer dans nos m œ u r s et dans uns usages. Cela est si v r a i , 
qu'on voyait souvent, en 1823, 1824 et 1823 (18), des 
notaires et autres officiers publics de Bruges , d'Ostende, 
d'Ypres, de G a n d , d'Oostcrzeele, d'Alost, d'Anvers, de B e r -
chem, d 'Eeckeren, de Vi lvorde et de Bruxel les , faire leurs 
publications en français ou dans les deux langues, ce qu i 
prouve que le flamand ne leur offrait qu'une publicité 
imparfaite. 

L a commiss ion prétend e n f i n soumettre les affaires c r i -
minelles au même régime, de sorte que les arrê t s de r e n 
voi et les actes d'accusation devraient être conçus en 
flamand, dès que l'accusé aurait employé cette langue dans 
son premier interrogatoire. Mais , n'y eùt-il q u ' u n seul 
conseil ler wallon dans la chambre qui devrait connaître de 
l'a lia ire, il est certain qu'i l ne pourrait intervenir à u n 
arrêt flamand, puisqu'il n'en comprendrait pas lu i -même, 
ni les termes, ni la portée. Cet arrêt doit être, en effet, son 
ouvrage comme c i lu i de ses collègues. I l doit donc con
courir personnellement à sa rédaction, et i l ne pourrait le 
faire dans une langue qui lui serait inconnue. I l sera doue 
toujours impossible, à Bruxel les et à Liège , de rédiger en 
flamand les arrêts de mise e n accusation ; et comme l'acte 
d'accusation n'est que la conséquence et le développement 
de l'arrêt de renvoi, il est certain que les deux pièces doi
vent être conçues dans la même langue, sauf à les traduire 
plus tard à l 'accusé. L e projet de la commission est donc, 
sous ce rapport, aussi impraticable à Liège qu'à Bruxe l l e s . 
I l est d'un autre côté parfaitement inutile pour les F l a n 
dres, puisque c'est toujours e n flamand que l'on y rédige 
les arrêts de renvoi et les actes d'accusation. 

Quant aux plaidoiries eu cours d'assises et a i l leurs , l'ho
norable M . Devaux demandait, le 27 décembre 1830, au 
Congrès national, que la loi eût la faculté de prononcer à 
ce sujet; u car il est arr ivé plusieurs fois, disait- i l , qu'un 
M accusé , traduit devant ses juges, n'entendait pas la l an 
ce gne dans laquelle les plaidoiries avaient lieu ; et // eût 
« sans doute préféré entendre plaider dans la sienne. D'un 
u autre côté, ajoutait l'orateur, dans les l ieux où il y a 
« des avocats qui parlent la langue flamande et la 
« langue française, les avocats qui ne parlent que cette 
« dernière sont en butte aux tracasseries de ceux qui p r é -
« feront plaider en flamand. » E t c'est pour faire droit à 
cette demande, que l'on a étendu aux affaires jud ic ia ires 
le paragraphe de l'art. 23 de la Constitution. 

Mais nous savons aujourd'hui , par une expér ience de 
trente-quatre ans, que le français est devenu la langue du 
barreau dans tous les tribunaux flamands, à la seule 
exception du tribunal de Turnhout , et qu'à Turnhout 
même , où le flamand a prévalu, les avocats se font un 
devoir de plaider en français , dès qu'ils se trouvent en 
contact avec des avocats é trangers . On n'a donc jamais vu 
se produire au barreau les tracasseries que l'honorable 
orateur voulait prévenir ; et il n'y a, dès lors, aucun motif 
de faire une loi pour les empêcher . 

Nous savons auss i , depuis trente-quatre ans, que l'on a 
toujours plaidé les affaires cr iminel les en français devant 
les cours d'assises de Tongres , d'Anvers et de Bruxe l les , 
sans la moindre observation de la part des accusés ; qu'un 
seul avocat de Bruges les plaide en flamand, et qu'on en 
traite à peine trois ou quatre par année dans cette langue, 
devant la cour d'assises de la F l a n d r e orientale; qu'enfin 
les autres accusés de Gand et de Bruges n'ont jamais 
réc lamé contre l'emploi du français dans leurs affaires ; ce 
qui prouve que M . Devaux se trompait également , lors
qu'il disait au Congrès national que l'accusé eût sans doute 
préféré entendre plaider sa cuuse dans sa propre langue. 
L'accusé n'a d'ailleurs qu'un intérêt, celui d'être bien 
défendu ; et i l le sera toujours mieux dans la langue du 
barreau, que dans une langue moins familière à son avo-
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cat. L e projet do la commiss ion ne peut donc pas p lus 
être accuei l l i pour les plaidoiries en cour d'assises que 
pour les arrêts de renvoi et pour les actes d'accusation. 

Nous croyons en avoir dit assez pour établ ir que les 
affaires judic ia ires doivent rester en dehors de la question 
flamande, sauf à y revenir plus tard, si des difficultés i n 
connues jusqu'à présent venaient à se produire . Mais i l 
faut, pour les éviter, que le gouvernement continue à n'ap
peler que des magistrats flamands dans les provinces 
flamandes. C'est même ce que nous avons toujours 
d e m a n d é pour le tribunal de Bruxe l l e s , comme le prou
vent les rapports que nous avons eu à faire depuis vingt 
ans . C a r nous n'admettons pas qu'au moyen d'un inter
prè te , un magistrat wal lon puisse interroger utilement, 
sur les l ieux ou dans son cabinet, des témoins ou des 
prévenus flamands. L'intervention de l' interprète empêche 
d'abord ces entretiens plus ou moins intimes, qui font 
naître la confiance et qui mènent souvent à la découverte 
de la vérité. E l l e empêche encore ces interpellations à brûle-
pourpoint, qui la font quelquefois éclater m a l g r é le p r é 
venu et les témoins. E l l e peut enfin empêcher le juge de 
s'éclairer par un mot qui leur échappe, si l ' interprète 
néglige de traduire ce mot parce qu'il n'y a pas fait atten
tion, ou parce qu'il n'en a pas saisi la portée. Cela est si 
vra i que nous avons souvent à rectifier, en cour d'as
sises, des traductions pâles ou incomplètes , quelquefois 
m ê m e inexactes. Mais elles y offrent moins de danger que 
dans l'instruction écr i te , parce qu'il ne s'agit plus alors de 
découvr ir la vér i té , mais de la montrer au j u r y telle 
qu'elle résulte des débats et de la procédure . L e ministère 
publ ic et le président , qui ont les pièces sous les yeux, 
peuvent donc toujours suppléer aux lacunes ou aux erreurs 
de l' interprète, tandis qu'abandonné à lui-même dans son 
cabinet, le magistrat wal lon n'a aucun moyen de le con
trô ler . I l faut donc, comme nous le disions, des magistrats 
flamands dans les localités flamandes, sous peine de voir 
surg ir des difficultés qui nuiraient à la bonne adminis tra
tion de la just ice, et qui finiraient par justifier les c lameurs 
du parti flamand. 

S i nous résumons ce qui précède , nous voyons que le 
système de la commission flamande est impraticable dans 
les cours de Bruxel les et de Liège , parce que le roulement 
d u personnel et sa répartit ion mitre les différentes pro
vinces , ne permettront jamais d'y former, ni surtout d'y 
perpétuer des chambres flamandes. 

Nous voyons également qu'il imposerait au barreau une 
langue é trangère à ses habitudes; qu'il paralyserait donc 
la défense des parties, dans le seul intérêt de la langue 
flamande, puisqu'elles n'ont, en matière civile, aucun i n 
térêt à gagner ou a perdre leurs procès dans une langue 
plutôt que dans une autre, et qu'elles sont même le plus 
souvent incapables d'apprécier leurs propres moyens do 
défense. 

Nous voyons enfin qu'en matière cr iminel le , correct ion
nelle et de police, le projet de la commission ne se justifie 
à aucun titre, puisque les prévenus ou les accusés , qui 
ont voulu se défendre en flamand devant des juges fla
mands , n'ont jamais rencontré la moindre opposition à cet 
égard ; qu'il n'y a donc jamais eu d'abus sous ce rapport, 
et qu'il n'y a dès lors pas de grief à redresser, d'autant plus 
que leur défense sera toujours plus complète dans la l a n 
gue du barreau, que dans une langue moins familière à 
leurs avocats. 

Nous venons de répondre à des hommes de bonne foi, 
qui n'aspirent qu'au développement de la langue flamande, 
mais qui voudraient y faire concourir la justice, quoique 
cela ne rentre point dans ses attributions. I l en est d'au
tres, malheureusement, qui abusent de l a . question fla
mande pour diviser le pays, et pour soulever les F l a m a n d s 
contre les W a l l o n s . C a r c'était évidemment dans ce but 
que le Nederduitsche Bond, d'Anvers, à propos de l'affaire 
K a r s m a n , déplorait le sort du « citoyen flamand sacrifié à 

« l 'arbitraire le plus intolérant de quelques juges w a l -
« Ions. » C'est encore dans ce but qu'il opposait « les 
« F l a m a n d s toujours et partout méconnus et méprisés » 
aux « W a l l o n s toujours et partout favorisés et choyés , » 
et qu'il s'apitoyait sur leur abaissement, sur leur h u m i 
liation sur leurs droits de peuple néerlandais foulés aux 
pieds depuis cinquante ans , et sur leur longanimité « à 
« suppl ier toujours et à courber la tète devant les refus 
« énergiques de leurs ennemis. » 

L e Grondwet, d 'Anvers , l'un des principaux organes du 
mouvement flamand, se l ivrait , de son côté, à propos de 
l'affaire K a r s m a n , à des récr iminat ions encore plus vio
lentes : « L a guerre est déc larée , d isai t - i l (19) ; les W a l -
« Ions nous refusent le droit que la Constitution nous re-
« connaît . I l s nous refusent l'usage do notre belle langue 
« maternelle. I l s nous défendent de la parler en justice. 
« L'enlendez-vous, F l a m a n d s , l'entendez-vous, Néerlan-
« d a i s ? I l vous est défendu de parler votre langue ma-
« ternelle dans votre propre pays. 

« I l vous est défendu de vous servir en justice du droit 
« le plus sacré des peuples ; l'entendez-vous, F l a m a n d s ? 
« Regarderez-vous encore longtemps les W a l l o n s comme 
« vos frères ! 

« Peuple flamand, on ne vous a pas seulement c r a c h é 
« honteusement à la figure ; on vous a mis hors la loi , et 
« traité comme des chiens de F l a m a n d s (Vlaemsche hon-
« den), des nègres , des parias . E s t - c e assez d'injustice, de 
« honte et d'abaissement de la part des W a l l o n s , vos 
« f r è r e s ? 

« L e s W a l l o n s vous défendent d'être une nation. I l s 
« vous défendent d'être F l a m a n d s , d'être Néer landais . U s 
« vous mettent hors la loi , hors la Constitution. U s vous 
« abiment sous leurs pieds. N'en est-ce pas encore assez, 
« et vous laisscrez-vous, après trente ans de combats et de 
« travaux, écraser avec vos droits sous le mépris des 
« W a l l o n s ? 

« Non ! Vous relèverez la tête et vous vous écrierez : 
« Belges avec nos droits, nous ne le sommes plus sans nos 
« droits, Behjen met onze regten, maer zonder onze regten 
« yeene Belgen. » 

Nous pourrions a l ler plus loin ; vous signaler d'autres 
publications, et vous montrer, chez quelques meneurs du 
parti flamand, des aspirations fort peu nationales et fort 
peu dynast iques; mais elle trouveront mieux leur place 
sur un autre terrain, si l'on nous force un jour à y descen
dre. 

Nous croyons devoir également nous abstenir d'exami
ner la question flamande, dans ses rapports avec les autres 
branches de l 'administration publique. C a r , pour ne citer 
qu'un exemple, i l vous importe sans doute fort peu que 
l'on inscrive en flamand ou en français les noms des sta
tions, ceux des locomotives et ceux des bateaux à vapeur, 
et que l'on imprime dans l'une ou l'autre langue les billets 
de parcours et les tarifs des chemins de fer. I l y a cepen
dant un journal qui a présenté comme un grief des popu
lations flamandes (20), l'emploi du français dans cette 
partie fort accessoire du service publ ic . 

L'année judic ia ire qui vient de se terminer a vu mourir 
M . le conseil ler Waet'elaer, qui appartenait depuis onze 
ans à votre compagnie. Né à Malines le 20 mars 1800, 
M . Waefelaer avait été successivement, à partir du 5 no
vembre 1830, substitut à A n v e r s , procureur du roi à 
Courtra i , juge au tribunal de Bruxe l l e s et vice-président au 
m ê m e siège. I l présidait m ê m e la chambre correctionnelle 
on 1848, lorsque la police se trouvait tous les jours aux 
prises avec des républ icains de bas étage, qui cherchaient 
à remuer nos .populations ; et nous nous plaisons à recon
naître qu'en leurfaisant bonne et prompte justice, M . W a e 
felaer a puissamment contr ibué à maintenir l'ordre public . 

A u nom du R o i , nous requérons la cour de déc larer 
qu'elle a repris ses travaux. 

(19) Grondwet, du 2 novembre 1863, n° 262. (20) Grondwet, du 22 mai 1862, n» 119. 



C H R O N I Q U E D U P A L A I S . 

SOMMAIRE. — Itanquct offert par le barreau de Bruxelles a 
M. Barbanson. 

Force m'est de quitter le livre de M. Bonnet dont j'ai com
mencé l'analyse dans ma dernière chronique, et dans lequel je 
m'étais volontairement exilé pour fuir la fureur des barbares, re
présentés d'un côté par les petits clercs, et d'un autre coté par un 
fougueux jeune homme qui, dans une encyclique au polit pied, a 
prétendu que j'avais médité la perte de la Conférence, cl que je met
tais à exécution mon but impie, sacrilège et véritablement mor
tel pour le salut des âmes, en révélant que ses membres se divi
sent en deux grandes catégories, ceux qui ne jeûnent pas et ceux 
qui jeûnent. 

Pauvre chronique, va ! A peine as-tu pris Ion vol, que de tous les 
coins du ciel arrivent a lire d'aile de méchants oiseaux, qui le 
frappent du bec et des ongles. 

Force, dis-je, m'est de revenir de ce livre, non pas de délices, 
mais de repos, où je passais des heures tranquilles en conversant 
avec un bon vieillard, pour parler du banquet offert par le Bar
reau à M. Barbanson, et dont chacun a eu la bouche pleine, pen
dant au moins deux fois vingt-quatre heures, durée maximal 
peu de chose près de la plupart des succès et des engouements de 
notre époque. Ecrivez, parlez, consumez-vous à préparer dans la 
solitude, souvent si dure du travail, une œuvre sur laquelle vous 
comptez pour obtenir un lambeau du manteau de la gloire : épui
sez-vous pendant des années ou même pendant une vie entière 
pour atteindre ce but désiré ! A moins que vous ne soyez un de 
ces génies qui forcent même l'indifférence à ne jamais détourner 
les yeux de leur splendeur, votre triomphe ne durera qu'une 
heure, et vous retomberez dans votre obscurité. Les gloriliés de 
la veille sont les oubliés du lendemain. La foule a trop de célé
brités à faire pour donner beaucoup de temps a chacune d'elles. 
Elle accourt, pousse une acclamation qui remplit les airs, repart 
et est déjà loin, quand le bruit qu'elle a l'ait vibre encore dans 
l'atmosphère. 

Ce banquet a subi la loi commune et dort déjà dans le passé. 
L'homme marche à grands pas au travers des choses, comme au 
travers d'un taillis, les entr'ouvant, les courbant, marchant sur 
leurs débris, ne regardant jamais derrière lui, et laissant une 
large trace de son passage, où quelques-uns viennent courbés et à 
pas lents, rechercher d'un œil curieux la route qu'il a suivie, et 
ramasser ce qu'il a exalté puis laissé choir dans l'oubli. 

Ainsi moi je viens, piéton retardataire, parler encore à un 
public qui n'y pense déjà plus, de cette grande manifestation 
où la confraternité cl l'admiration donnaient l'hospitalité au 
talent. 

Ce n'est point, paraît-il, de propos délibéré, par suite d'un projet 
raisonné et préconçu, que le Barreau est venu atterrir sur ce pro
jet. Le hasard qui se mêle quelquefois do bien faire les choses, et 
d'avoir du bon sens et de l'esprit autant que le premier venu, y a 
été pour beaucoup, et c'est lui qui, soulevant une brise propice, 
a poussé le vaisseau qui avait mis le cap sur un autre rivage, vers 
le port où il a jeté l'ancre. Une des sommités ofliciellcs du Bar
reau avait, si nous sommes bien informé, voulu illluslrcr le règne 
passager qu'il devait au choix de ses confrères, en restaurant 
l'usage du banquet annuel des avocats. Ce banquet avait un jour 
disparu dans une tempête, où tous les vents furieux de la politi
que étaient sortis de l'outre où on les tenait enfermés. Depuis, nul 
n'avait osé le rétablir, de peur d'une nouvelle mésaventure. 
C'élaiten effet un plaisant spectacle à donner aux malicieux, que 
celui des amis de la confraternité se jetant au dessert des as
siettes à la tête. Mieux valait ne pas festoyer, et c'est ce qu'on fit. 
Le banquet ne fut pendant longtemps qu'un lointain souvenir, 
auquel on se reportait avec plaisir après un bon dîner, et d'où 
l'on puisail de temps à autre quelque anecdote piquante sur nos 
contemporains, où sur ceux pour qui, hélas! la mort, cette en
nemie naturelle des plats et des verres qui donnent la vie, a pour 
toujours renversé la table du festin. 

Celui qui avait songé à tirer la vieille coutume du garde meu
ble où on l'avait reléguée avec la résolution de ne l'en faire ja
mais sortir, attendu qu'on la considérait comme une machine 
dangereuse, inoffensive en apparence, mais remplie de matières 
explosihles, prêle à éclater quand on approcherait la flamme des 
toasts, celui-là espérait que les avocats d'aujourd'hui seraient 
plus raisonnables que les enfants terribles du passé, et s'il avait 
quelques scrupules indociles à cet égard, le désir de faire quel
que chose de neuf pendant qu'il occupait le pouvoir, les bâillonna. 
11 se leva un beau matin (la nuit porte conseil) résolu à risquer 
l'entreprise, et rêvant déjà à la table immense qu'il présidait, 
entouré de ses barons. Mais le premier auquel il en parla lui sug

géra une idée autre mais analogue, sur laquelle il se jeta d'un 
bond, qu'il étieignit de toutes ses forces, et que depuis il n'a pas 
lâchée avant de l'avoir complètement réalisée. 

Qu'était-ce donc que cette idée nouvelle ? 
11 y avait au Barreau de Bruxelles un homme, qu'une carrière 

semi-séculaire avait rangé parmi les patriarches, alors que ce
pendant son intelligence avait encore toute la verdeur des jeunes 
années. Quarante huit années d'exercice de sa profession avait un 
peu refroidi en lui l'engouement qu'il avait eue pour elle à son 
début; cette route tant de fois parcourue, où il s'était si souvent 
arrêté aux mêmes stations, n'avait plus le cha.ime du premier 
voyage. Demandez au chauffeur de lueomotives, qui fait tous les 
jouis le trajet de Bruxelles à Paris, si cela l'amuse encore. Des 
succès persistants, qui avaient été plus brillants encore dans les 
derniers jours, n'avaient pu raviver cette satiété. De plus cette 
forte raison qui l'avait si sûrement guidé pendant toute sa vie, qui 
l'avait peu à peu hissé jusqu'aux plus hauts sommets, lui disait-
elle peut-être impérieusement qu'il était temps de quitter la 
scène, quand l'acteur était encore dans toute sa grandeur, et 
quand un public enthousiaste lui prodiguait encore ses applau
dissements. 

Dans les combats de l'intelligence, il ne faut pas mourir 
à son poste, parce qu'on risquerait d'y mourir piteusement. 
L'esprit est une arme pesante dont le maniement exige une 
vigueur que la vieillesse n'a plus; c'est aussi un fluide que la vi
rilité tient captif et dirige, mais qui devient ingouvernable pour 
la décrépitude, et qui dans ses folles équipées, se tourne contre 
elle. A un certain âge se retirer et se reposer n'est pas seulement 
user d'un droit, mais encore faire preuve d'habileté, en se sau
vant d'aventures ridicules. Persister jusqu'au dernier moment, 
c'est ressembler à la femme de quarante ans, qui alliche encore 
les parures et les prétentions d'une jeune lille. On dit que les 
vieux lions cessent de battre la plaine et se retirent dans une 
caverne. Ceux parmi nous qui se sentent lions doivent faire 
comme eux. 

Je ne suis donc pas de ceux qui, en petit nombre, ont trouvé 
à redire au départ de M. Barbanson, puisque c'est de lui que je 
veux parler. Qu'il jouisse du repos qu'il a gagné, et qu'il dispa
raisse, comme le soleil couchant d'un beau jour, au- milieu de 
tout son éclat. En essayant de sonder les replis de sa pensée, je 
n'y verrai pas un calcul qui préfère une existence paresseusement 
lucrative aux impitoyables labeurs du Barreau militant. Je n'y 
verrai pas le dédain de l'époux qui répudie une première femme 
de condition trop humble pour en prendre une plus superbe. 
Quand on a, pendant la meilleure partie de sa vie, aimé et dé
fendu une profession, quand on lui doit la gloire et le bon
heur, on ne la chasse pas avec mépris. On la quitte en lui disant 
adieu du fond de cœur, on lui garde sa reconnaissance, on se 
jure à soi-même de ne l'oublier jamais. 

C'est là ce que fait une grande âme. C'est là ce qu'a dû faire 
M. Barbanson. 

11 a dû le faire d'autant plus qu'il aimait sa profession, plus 
pour elle-même que pour ceux avec lesquels elle le mettait en 
rapport; qu'en d'autres termes il était, à ce qu'on dit, plus avocat 
que confrère. Il frayait peu avec ceux qui circulaient autour de 
lui dans le monde judiciaire. Mais qu'y faire? 11 faudrait avoir 
le bras bien long, pour donner, quand on est au haut de l'é
chelle, la main à ceux qui en occupent les premiers degrés. 11 y 
a quelque chose qui éloigne les hommes plus encore que la dis
tance, c'est la différence des positions. C'est une loi morale aussi 
invincible qu'une loi physique. Pourquoi donc s'en étonner et se 
révolter contre elle? 

Quoique maître en son art, quoique plus apte que personne à 
donner des leçons et à servir de modèle, il ne pratiqua que très-
peu les obligations du stage. Pourtant ceux qui soutiennent qu'il 
n'eut jamais de stagiaires, se trompent : il en eut deux ou trois, 
je pense, et encore faut-il comprendre un de ses fils dans ce 
nombre. D'où venait cette sorte de parti pris ? Etait-ce indiffé
rence ? Elait-ce la peur des petits ennuis que causent ces appren
tis souvent maladroits, qui vous courent dans les jambes et dont 
les premiers barbouillages ne sont bons qu'à être épongés? On 
raconte de certains grands capitaines, habitués au carnage, qu'un 
coup d'épingle les faisait faiblir. Avait-il une semblable horreur 
pour les bévues des commençants ? Tout cela est du domaine de 
l'hypothèse, lin seul fait est certain : c'est qu'il n'aimait pas les 
stagiaires, et que pour lui il y avait peu de charmes à se rendre 
au Palais entouré d'un cortège de disciples. 

Ce que je viens d'en dire n'est pas pour l'amoindrir. Ce sont des 
traits d'originalité plutôt que des défauts. Sa grande figure s'en 
montrera plus humaine, et les éloges que j'en aurai fait en pa
raîtront plus sincères. 

Car c'était un avocat de premier ordre, et l'opinion publique 
qui l'avait élevé si haut, et qui est la résultante aveugle et fatale 



de tout ce qu'on pense de bien et de mal sur le compte d'un 
homme, le prouve sans contestation. Si quelques-uns l'ont en
tendu sans l'admirer et sans découvrir en lui les fondements de 
sa réputation, c'est qu'ils ne l'ont pas compris, c'est qu'ils ont as
sisté à une expérience d'un art dont ils ne connaissent pas les 
secrets. Si à défaut d'une appréciation directe, ils veulent baser 
leur jugement sur un moyen mécanique, qu'ils mesurent son ta
lent au résultat obtenu, et ils sauront quelle amplitude ils peu
vent donner à leur admiration. L'ignorant juge de la valeur des 
choses par le prix (pie l'on en donne. Je sais que dans notre pays 
on croit peu aux grands hommes, et que soit myopie intellec
tuelle, soit amour trop \ i f de l'égalité, ce n'est que le couteau 
sur la gorge que l'on confesse la supériorité de quelqu'un. Nous 
sommes des premiers à trouver, sans nous en apercevoir, que 
ce n'est pas mentir que de dire, comme ce refrain connu : 

ÏVtil, (OMf C>( pt'ftt, 
Dans ce joli pelil royaume. 

Mais je crois, pour ma part, que l'on peut, sans excès, pro
clamer que M e Barbanson était un grand avocat, grand non pas 
seulement riiez nous , eu égard aux proportions de notre édiliee 
social, mais encore grand abslraclivemenl, de façon à l'être 
même ailleurs, grand par ses qualités personnelles, dont la prin
cipale était une activité inépuisable, mise au service d'une intel
ligence d'élite. 

Ce fut vers lui qu'alla dériver le banquet. Et ce fut tant mieux. 
Le but est devenu par cela même plus élevé. Mieux vaut téter 
les autres, que de se fêter soi-même. Un repas de corps csl désor
mais une clicse assez banale, amusante peut-être, mais où la 
plus franche cordialité règne beaucoup trop généralement. Il 
fait trop songer à Bacchus et à Momus, sous l'invocation desquels 
il demeure irrévocablement placé. Mais faire au talent une ova
tion inattendue; s'oublier soi-même pour le glorifier; appeler 
les enfants pour être témoins de la gloire de leur père ; donner 
en un instant à un cœur qui le mí rite plus do joie qu'il n'en a 
osé espérer, c'est accomplir une enivre où les sentiments les 
plus généreux de la nature humaine se manifestent, où loule 
idée mesquine, bourgeoise et gastronomique disparaît. 

Je n'ai pas à raconter ici les détails de la fête et les splendeurs 
en carton doré du seul restaurateur possible de Bruxelles. Cha
cun connaît le sempiternel décor dont il orne Ions les festins 
qu'il sert. Un peu de verdure et un peu de musique, voilà ce 
qu'il y avait de plus qu'à l'ordinaire , et encore la musique affir
mait-elle trop bruyamment qu'elle était là pour charmer les con
vives. En outre, on a constaté de nouveau que c'est encore un 
secret que l'art de servir chaud cent cinquante personnes. Du 
reste, la partie matérielle avait peu de chose a faire : on lui de
mandait d'être supportable, voilà tout. Elle était là pour la ferme, 
et chacun a dû sentir que c'élait ailleurs que flottaient les préoc
cupations. 

Les toasts, ces torches qui dans les banqucls mettent le l'eu à 
l'enthousiasme, étaient attendus avec impatience. Il avait été 
convenu que l'on n'en prononcerait qu'un, à M° Barbanson, sauf 
à celui-ci à répondre. Cette sobriété avait loule espèce de raisons. 
La meilleure étail peut-être que l'on ne devait s'occuper que du 
lloros de la fêle. Mais en réalité ce ne fut pas, dit-on, celle que 
l'on lit surtout valoir. Les sinistres souvenirs du dernier banquet 
des avocats, où les toasts avaient été le signal de la tempête, 
étaient encore présents à l'esprit inquiet des organisateurs. Ils se 
disaient que l'intempérance de langage entre d'ordinaire au des
sert dans la salle des festins, et qu'il fallait fermer la bouche à 
ce trouble fête en mesurant la ration de discours qui serait 
tolérée. 

M e Roussel prononça un toast dans lequel, par une réserve dé
licate que chacun appréciera, il eut soin d'amortir la forme, en 
évitant l'éclat et en adoptant partout des couleurs ternes. C'était 
son devoir naturel d'amphytrion, de s'effacer pour laisser à son 
hôte le rôle le plus éclatant. Ce devoir, il l'a parfaitement com
pris, et tout le monde a du sur ce point lui rendre pleine jus
tice. 

M c Barbanson lui a répondu dans les termes que l'on connaît, 
et fut vraiment à la hauteur de sa réputation d'éloquence. Quelle 
poignée de paroles dorées jetée à ceux qui l'entouraient ! Quelle 
esquisse, à fortes touches, du grand tableau qu'il ne pouvait dé
crire! Le maître s'est révélé dans ce moment suprême, où il met
tait volontairement en quelque sorte sur ses lèvres le sceau qui 
doit les fermer. Je voudrais avoir ce loast, dernier acte de sa vie 
d'avocat, écrit de sa main, cl avec celle grosse et forte écriture 
qui serait celle d'un écolier, si elle n'était celle d'un esprit viril 
habitué à mettre l'ordre et la ciarle partout. Je le conserverais 
comme une curiosité, comme une relique, et, si j'étais supersti
tieux, je croirais qu'il me porterait bonheur. 

L'air était chargé d'émotion pendant qu'il parlait. Sa voix vi

brait comme toujours, et rien de tel pour faire vibrer les cœurs. 
C'est un moyen mécanique quelquefois, quelquefois aussi c'est 
l'écho de l'âme ; mais naturel ou étudié cela ne manque jamais 
son effet. Ses paroles prenaient une à une leur volée, comme des 
oiseaux qui s'échappent de leur cage ; elles tourbillonnaient dans 
la salle, toute remplie de leurs ondes sonores, puis disparais
saient. Mais elles ne se perdaient pas dans l'abîme des airs. Je 
vis en effet tout à coup, en levant les yeux par hasard, dans la 
galerie au-dessus de la porte d'entrée, un homme accoudé et a 
demi caché entre les arbustes. 11 élait là, regardant, comme 
Ervin dans la cathédrale de Strasbourg, qui contemple pensif 
l'immortelle église, son chef-d'œuvre. 11 tenait un crayon à la 
main : c'était la glu où se prenaient les paroles ailées; il était 
l'oiseleur qui s'emparait d'elles une à une; c'était un sténo
graphe. 

Mo suis-je trompé? Je ne sais. Mais au même moment je vis 
derrière celle même verdure, aller et venir des ombres. Il me 
sembla que c'élait des femmes. Les sapins cl les tuyas des 
fêtes mondaines, que l'on apporte en les ballottant dans une ta
pissière, et que jaunit la lumière des bougies, ne renferment 
pas de sylvains. Est-ce que l'épouse, est-ce que la fille auraient 
voulu prendre aussi leur part du triomphe paternel? 

J'ai dit tantôt par quels scrupules on avait étroitement limité le 
nombre des toasts. Le bâtonnier qui a pris la parole devait être 
surtout l'interprète des anciens. La pensée de l'homme se colore 
de son âge, et les sentiments qu'il exprime sont ceux de ses con
temporains par la naissance. Aussi toute cette jeunesse qui était 
là a-t-elle pu dire que ce n'était pas pour elle que l'on avait parlé. 
Pourquoi, dans la réglementation des toasts, ne lui n-t-on pas 
réservé le sien? Dans les poésies héroïques que les Chômer 
avaient mis à la mode au temps de la grande révolution, lors
qu'on célébrait un héros, ou la gloire, ou la patrie, le chœur des 
adolescents alternait avec le chœur des vieillards. 11 eût été doux 
à M. Barbanson de voir que son souvenir, mûr dans l'esprit de 
ceux qui étaient entrés avec lui dans la vie, renaissait jeune et 
vivace dans l'esprit de la génération nouvelle. Plus d'un sans 
doute au rail pu se lever et lui dire : « Nous vous connaissions long
temps avant d'entrer au barreau, car votre renommée s'élait par
tout répandue. Ce que vous avez élé, nous souhaitons le devenir, 
car nous sommes amoureux de la gloire, comme vous l'étiez au
trefois. Nous commençons le combat, et le spectacle de votre 
triomphe nous rend plus ardents et plus forts. Nous ne sommes 
pas d'âge à avoir obtenu de vous ni amitié, î.i services, ni rien de 
ce qui lie le cœur des hommes; mais notre admiration n'exige 
pas de sacrifices et n'en est que (dus pure. Nous buvons à ceux 
qui vous imiteront, car ceux-là vous feront revivre, et nous croi
rons ne pas vous avoir perdu. » 

A C T E S O F F I C I E L S . 

Tl'.IIU NAIX D E l'IlLMIÉKK. INSTANCE. — A VOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 11 mais, M. J . - L . Olivier, avocat à Verviers, 
est nommé avoué près le tribunal de première instance séant eu 
celle ville, en l'emplacement fie M. Cheuse, décédé. 

H U I S S I E R S . — NOMINATIONS. Par arrêté royal du 10 mars. 

M. 1". W'ulch'l, candidat huissier à D'niaut, est nommé huissier 
près le tribunal de première installée séant en celle ville, eu 

l remplacement de son père, démissionnaire; M. M.-J. Lecampe, 
j candidat huissier à Argenleau, esl nommé huissier près le tribu-
I nul de première instance séant à Liège, en remplacement de son 

père, démissionnaire. 
i H U I S S I E R S . — XOMUKE. Ai OMENTAÏTON. Par arrêté royal 

de la même dale, le nombre des huissiers de l'arrondissement de 
Charleroy est porté à vingt-quatre. 

IÎUISSIKII . — DÉMISSION. La démission de M. ('.. Vanhoof, 

de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
j séanl ii Malines, esl acceptée. 

J U S T I C E DE I'AIX. — O U E I - T I E U . — DÉMISSION. Par arrêté royal du 

10 mars, démission est donnée à M. J . Surmont, de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du canton d'Oostroosebckc. Il esl 
admis à faire valoir ses droits à la pension. 

Cites l'i'diiïur, 10, rue des Minimes, <i Bruxelles, et chez les 
principaux libraires : 

J jes § o c i é * é s A n o n y m e s e n E S e l g i i j u e , 

C O L L E C T I O N COMPLÈTE DES S T A T U T S , 

Avec une introduction et des notes, par A. DE.Y1EUU, avocat à la 
Cour d'appel de Bruxelles. — i très-forts vol. in-H" (jusqiics y 
compris l'année 180o;. — Prix : 18 i'r. 

Abonnement annuel, 3 IV. Les Sociétés financières (extrait), 73 c. 

BIUiXCLLCS. — l-Ml'K. DE M.-J. POJT ET C.°, VIEILLE-IIALLE-AU-liLÉ, 31. 
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A S S E M B L É E 

DES C O M M E R Ç A N T S NOTABLES 
D E B R U X E L L E S . 

Discours prononcé par M . A . JAMAIÎ, président du Tribunal 

de Commerce, à l'assemblée des commerçants notables 

de l'arrondissement de Bruxelles, le 7 murs 1865. 

Messieurs, 

Permettez-moi de r é c l a m e r pendant quelques instants 
votre bienveillante attention, afin de vous rendre compte 
des travaux du tribunal pendant l'exercice c o m m e n ç a n t le 
16 août 1863 et finissant le 15 août 1864. 

Ces communications annuelles, dont l'un de mes hono
rables prédécesseurs avait pris l'initiative dans des condi 
tions spéciales que j'ai eu l'honneur de vous rappeler l'an 
dernier , ont semblé vous inspirer un intérêt qui devait 
nous dé terminer à persévérer dans cette voie. 

A u reste, cette statistique de nos travaux, en m ê m e 
temps qu'elle nous fournit l'occasion de vous montrer 
comment nous nous efforçons de justifier voire confiance, 
peut aussi faire j a i l l i r quelques enseignements utiles au 
développement et à la prospérité de notre commerce et de 
notre industrie , dont chaque triomphe , en élargissant la 
sphère de notre activité matériel le et morale, contribue au 
p r o g r è s de la civilisation dans notre cher pays. 

L e nombre de toutes les causes à juger pendant cet exer
cice s'est élevé à 5,327 

Ce nombre se décompose comme suit : 
Causes restant inscrites au rôle général 

le l b août 1863 122 
Anc iennes causes réinscri tes après bif-

fure. 229 
Anciennes causes poursuivies par op

position à des jugements par défaut ren
dus l'année précédente 123 

Nouvel les causes introduites pendant 
l'année : 

E n t r e c o m m e r ç a n t s 4 ,415 
E n t r e c o m m e r ç a n t s et non commerçant s . 438 

5,327 
Ces causes ont é téterminées comme suit : 
Jugements contradictoires en dernier 

ressort 635 
Jugements contradictoires à charge 

d'appel 338 
Jugements par défaut 2 ,992 
Causes terminées en chambre de conci 

liation et par décrètement de conclusions. 630 
Jugements de biffure d'office. . . . 582 
Causes restant au rôle au 15 août 1864. 150 

5,327 

E n comparant ces chiffres avec ceux de l'exercice p r é 
cédent, on trouve que le nombre total des causes à j u g e r 
n'a subi qu'une modification insignifiante. 

De 5,338 i l est descendu à 5 ,327. 
L e nombre de jugements par défaut est inférieur de plus 

de 550 à celui de l'année dern ière . E n revanche, le chiffre 
des causes terminées en chambre de conciliation et par dé 
crètement de conclusions s'est élevé de 435 à 630. 

Nous devons nous féliciter de ce résultat, qui témoigne 
du zèle des juges plus spécialement chargés de celte partie 
s i importante de nos attributions. 

Mais en constatant ce résultat, en indiquant la part que. 
quelques-uns de nos col lègues y ont pr is , i l serait injuste 
de ne point rendre hommage au concours empressé que 
les membres du barreau nous ont constamment prêté dans 
l'accomplissement de cette partie de notre tâche . 

Je suis heureux, au reste, de constater à celte occasion 
que les meil leurs rapports existent entre le B a r r e a u et le 
T r i b u n a l . Ces excellentes re lat ions , auxquelles nous atta
chons un grand prix , exercent la plus heureuse influence 
sur la marche du service. 

L e s 973 jugements contradictoires ont été prononcés à 
dater du dépôt des pièces et conclusions, savoir : 

A l'audience même 242 
A l'audience suivante 5 3 i 
Dans la huitaine 114 
Dans la quinzaine 58 
Dans les trois semaines 21 
Dans le mois 3 
Dans les c inq semaines et au delà 1 

"973 

L e s jugements prononcés à l'audience m ê m e se réfèrent 
presqu'exelusivcment à des décrètements de vérification 
de créances , en matière de fai l l i te , après renvoi a l 'au
dience. 

Dans le nombre des 973 jugements contradictoires, 
338 ont été rendus à charge d'appel. 

I l résulte de la statistique délivrée par la cour d'appel, 
que sur ce nombre de 338 jugements , celui des appels 
interjetés est de 59 

I l restait à juger par cette cour 53 
Une cause a été ré inscri te 1 

E n s e m b l e . . . 113 

Ces affaires ont été terminées comme suit : 

Arrê t s confirmatifs 24 
A r r ê t s infirmatifs en tout 6 
A r r ê t s infirmatifs en partie 4 
Causes biffées 15 
Causes restant à juger 64 113 

L a proportion des jugements confirmés et infirmés reste 
la même que pendant l'exercice précédent . 

O n comprend qu'il ne nous appartient point d'apprécier 
ce résultat ; nous croyons toutefois qu'on n'en saurait tirer 
un argument défavorable à la jur idict ion consulaire. 

P a r m i les causes jugées contradictoircment en dernier 



ressort, deux ont fait éprouver les plus pénibles senti
ments aux juges devant lesquels se sont déroulés les épi
sodes auxquels ces débats ont donné l ieu. 

Deux détenus pour dettes, voulant profiter du bénéfice 
de l'art. 35 d e l à loi du 21 mars 1839, ont demandé à 
prouver qu'ils étaient dépourvus de tout moyeu de s'ac
quitter vis-à-vis de leurs créanc i er s . 

L e s enquêtes qui eurent lieu pour leur permettre d'éta
bl ir certains faits dont la preuve devait amener leur é lar 
gissement, amenèrent les plus tristes révélations sur les 
funestes conséquences qu'entraîne quelquefois l'exercice 
de la contrainte par corps. 

Ces deux hommes, contre lesquels on n'articulait aucun 
autre grief que l'impossibilité où ils se trouvaient d'ac
quitter des engagements, peu importants au s u r p l u s , 
étaient depuis deux années en p r i s o n , réduits à l'insuffi
sante pension alimentaire de 30 francs. 

L a mère de l'un d'eux, qui n'avait pour toute ressource 
qu'une modique pension du gouvernement, se privait du 
nécessaire pour arr iver à rendre la liberté à son enfant. 
E l l e mourut à Ja pe ine , et la charité d'un ami fournit 
seule au prisonnier les moyens de faire inhumer conve
nablement la malheureuse femme. 

Des faits de cette nature ne condamnent-i ls pas la légis
lation qui fait du corps même du débiteur le gage de son 
c r é a n c i e r ? et ne pensez-vous p a s , Messieurs, que l'heure 
est venue de faire disparaître du code des nations c iv i l i 
sées un principe qui n'est plus en rapport avec le p r o g r è s 
de la civil isation et qui ne s'appuie, du reste, que sur des 
considérat ions dont l 'expérience n'a point confirmé la 
va leur? 

S i la contrainte par corps , en matière c iv i l e , n'a l ieu 
que dans un nombre de cas très-restreint que la loi a dé
terminés avec soin, en considération de la mauvaise foi du 
débiteur ou en raison de l'intérêt public , elle est pour 
ainsi dire de droit commun en matière commercia le . 

On a prétendu, pour établir cette dist inct ion, qu'il 
s'agissait de sauvegarder non l'intérêt d'un créanc i er 
isolé, mais celui du commerce en g é n é r a l , qui veut que 
l'on affermisse le crédi t en accordant au prê teur toutes les 
garanties possibles de remboursement. 

On ajoutait qu'un seul engagement non observé pouvait 
entraîner la violation d'une foule d'autres et ru iner a ins i 
le crédit de toute une place, do tout un pays. 

C'était attribuer à la contrainte par corps une influence 
qu'elle ne saurait avoir : l 'expérience atteste que cette 
arme, délaissée depuis longtemps par le commerce hono
rable et sér ieux, n'a servi le plus souvent qu'à ceux qu i , 
spéculant sur l ' imprudence et la prodigal i té de l 'emprun
teur, ne méritent point la garantie spéciale que la loi l eur 
accorde. 

S'il nous fallait, au reste, une preuve des tendances du 
commerce à condamner et; pr inc ipe , nous la trouverions 
dans les dél ibérations des assemblées des c r é a n c i e r s , ap
pelés à se prononcer sur l'exeusabilité du fai l l i . 

Chaque fois que la faillite est le résultat d'opérations 
malheureuses, et qu'aucun fait de mauvaise foi, de fraude 
ou de dol n'est reproché au faill i , presque toujours l 'una
nimité des créanc ier s est d'avis qu'il y a lieu de le déc larer 
excusable, et de le mettre ainsi à l'abri de cette cruelle 
éventualité de la perte de sa l iberté , chât iment terrible 
que la gravité d'un crime ou d'un délit peut seule justifier. 

L a contrainte par corps est en fait très-peu usité dans 
les relations vraiment commerciales . C'est ce que consta
tent à diverses époques , pour Par i s et pour L o n d r e s , des 
recherches statistiques et des documents parlementaires, 
qui établissent que la presque totalité des détenus pour 
dettes n'étaient point c o m m e r ç a n t s et qu'en outre la p l u 
part avaient été incarcérés pour de très-faibles sommes. 

On peut donc affirmer que la contrainte par corps n'a 
[joint sur les affaires commerciales l'influence que lui at
tribue le légis lateur et que son abolition ne compromet
trait pas l'essor du crédit . 

L'expérience va être tentée dans un pays vois in . L a 
contrainte par corps , en matière civi le et commerciale , est 
sur le point d'être supprimée en F r a n c e . E s p é r o n s que cet 

exemple trouvera bientôt de nombreux imitateurs et qu'en 
Belgique la loi ne tardera pas à montrer plus de souci de 
la liberté d'un citoyen que de la perte d'argent à laquelle 
s'est exposé un créanc ier , resté maî tre de mesurer les r i s 
ques d'une opération aux profits qu'elle peut rapporter . 

Pendant l'exercice 1863-1864, le nombre des faillites 
déclarées sur aveu, sur requête et sur dénonciat ion du par
quet ou après disparit ion du fai l l i , s'est élevé à . . 97 

I I restait à l iquider des faillites antér ieures . • • 6o 

E n s e m b l e . . . 162 
E l l e s ont été terminées : 
P a r concordat. . . , l o 
P a r liquidation 36 
Révoquées 1 
Clôturées faute d'actif 34 
Restant à terminer à la fin de l 'année. . 76 

162 

S i l'on compare la situation du commerce belge avec 
celle du commerce é tranger pendant la crise que nous 
venons de traverser, on est frappé de voir nos grands 
centres d'opérations industriel les ou commerciales rester 
calmes en face de ces perturbations profondes qui ont si 
vivement ému le monde industriel et financier de l ' A n 
gleterre, et ne pas éprouver même les agitations qui depuis 
six mois troublent si profondément le m a r c h é français . 

Pendant que chaque j o u r , en effet, quelque faillite i m 
portante venait en Angle-terre ajouter un désastre nouveau 
aux désastres do la ve i l l e ; pendant que la F r a n c e , de son 
c ô t é , voyait s'accroître dans une l'orto proportion ses 
sinistres commerciaux, — le nombre de faillites déc larées 
à Bruxe l l e s pendant celte fâcheuse pér iode n'atteignait pas 
la moyenne des années a n t é r i e u r e s , et aucune d'elles 
n'avait"été déterminée par suite des conséquences funestes 
qu'une crise monétaire ou industrie l le entraîne toujours 
avec elle. 

L a raison de cette situation n'est point difficile à i n d i 
quer. 

L'intensité des crises est, en effet, en rapport direct 
avec le développement du crédit dans un pays. O r , comme 
l'on ne saurait nier que l'organisation de cette puissance 
incontestée est fort incomplète chez nous sous certains 
rapports , nous avons recuei l l i dans cette circonstance les 
bénéfices d'une situation, dont les avantages apparents ne 
rachètent point les inconvénients sér ieux . 

L o i n donc de n'avoir qu'à nous applaudir de ce ca lme 
du m a r c h é belge, i l y a là une situation qui appelle notre 
sérieuse attention, en nous montrant les ressources que 
d'autres pays ont trouvé dans certains systèmes financiers 
peu usités chez nous. 

Personne ne méconnaît plus la large part qui revient 
au crédit dans le prodigieux développement de l'époque 
actuelle'. L e capital et le crédit sont au commerce et à l ' in
dustrie ce que la vapeur est à la machine . C'est donc à 
a u g m e n t e r a puissance de ce grand moteur de notre activité 
économique que doivent tendre nos efforts. 

Ces conquêtes sans doute ne sont point sans péri ls , puis
qu'elles [(cuvent nous exposer à notre tour aux perturbations 
qui ont profondément troublé le m a r c h é bri tannique; mais 
si des crises plus intenses devaient être pour la Belg ique la 
rançon d'une prospérité matérielle égale à celle de l 'Angle
terre, qui donc hésiterait à la payer même de ce p r i x ? 

Ces crises qui semblent, au reste , une des conditions 
de l'existence des sociétés où le commerce et l ' industrie 
dominent, sont des accidents fâcheux, i l est vra i ; mais 
comme dans les maladies, elles préparent un état mei l leur 
en rejetant tout ce qui était impur . C'est une l iquidation 
nécessaire pour permettre aux affaires de reprendre sur 
une base plus sul ide , et d'abandonner les ressorts trop 
tendus d'un crédit que des charges accumulées finiraient 
par rompre. 

P a r m i h's questions qui se rattachent à l 'organisation d u 
crédi t , la constitution des banques d'émission est celle 

i qui , dans ces temps de crise , p r é o c c u p e le plus vivement, 
l'attention publique. L e s uns pensent que dans cette ma-

i tière le régime de l iberté est celui qu' i l faut pré férer ; les 



autres sont d'avis que l'unité dans la circulation fiduciaire 
est l'idéal vers lequel i l faut tendre : la lutte entre ces deux 
opinions est presque aussi vive dans le domaine de la 
science qu'au sein des classes commerçantes , qu i , voyant, 
au moment où la crise va éclater, les banques privi légiées 
élever coup sur coup le taux de l'escompte, sont disposées 
à rendre les grandes institutions de crédit responsables 
des conséquences d'une situation qu'elles n'ont point c o n 
tribué à créer . 

L e cadre de ce rapport ne nous permet point d'exami
ner la valeur des considérations sur lesquelles les part i 
sans ou les adversaires de la liberté en matière de b a n 
ques d'émission s'appuient pour faire prévaloir leur sys
tème. L e s problèmes qui se rattachent à cette question 
sont en ce moment en F r a n c e l'objet d'une enquête à l a 
quelle on donne un grand éclat et d'où ja i l l ira peut-être 
une lumière utile dans cet important débat. 

E n attendant, ce qui doit encourager les partisans de la 
l iberté, c'est de lui voir chaque jour remporter quelque 
avantage nouveau sur le principe de l'intervention du gou
vernement dans tous les faits qui se rattachent à l'ordre 
purement économique. 

Mon but pr incipal est d'appeler spécialement votre atten
tion sur les avantages considérables que le commerce 
et le pays tout entier ne pourraient manquer de trouver 
dans l'application des méthodes perfectionnées de crédit 
dont l'Angleterre, l 'Ecosse et plusieurs Éta t s de l 'Al l ema
gne tirent un merveil leux profit. 

N'attribuant au crédit que le rôle qu'il peut rempl ir , ne 
le considérant que comme un instrument de c irculat ion, 
ces pays ont donné depuis longtemps à ce puissant a u x i 
l ia ire des formes sous lesquelles il rend tous les services 
que l'on peut en attendre et que le gouvernement n'a point 
à entourer, comme l'émission des billets de banque, d'une 
surveil lance incessante et de restrictions que les uns jugent 
indispensables , que les autres déclarent nuis ibles . 

L a banque de dépôt, le chèque (1), le warrant : voilà les 
instruments de crédit qui rendent une banque d'émission 
inutile à Hambourg . S'ils y ont suffi aux mi l l i ards de 
transactions qui s'y font annuellement, i ls ont diminué d'un 
s ix ième depuis c inq ans la circulation des billets de b a n 
que en Angleterre et réduit à 4 mil l ions de l ivres sterl ing 
celle des banques écossaises. 

Voilà la voie où nous devons entrer à notre four; elle 
est tracée , au reste, au commerce de Bruxel les par nos 
grands établissements de crédit , et surtout par la Banque 
de Belgique et l'Union du Crédit , qui ont organisé des ser
vices analogues à ceux des banques de dépôt en Angle 
terre, avec compii! courant, chèque, service de caisse, etc. 

C'est au commerce à seconder les efforts des hommes 
intelligents qui dirigent ces grandes institutions et qui 
ont compris quelles ressources puissantes pouvaient j a i l l i r 
d'une organisation bien comprise et adoptée par tous. 
Efforçons-nous donc, Messieurs, par tous les moyens pos
sibles, par notre exemple, par nos enseignements inces
sants, d'introduire ces pratiques si utiles dans le commerce : 
le jour où en Belgique, comme en Angleterre, le chèque 
sera la monnaie courante , usitée non-seulement dans les 
relations commerciales , mais appliquée à toutes les né 
cessités "de la vie domestique, nous aurons opéré une révo
lution économique dont les résultats auront une impor
tance que nous sommes loin de soupçonner . 

L a F r a n c e , pour favoriser le développement de ce sys
tème de crédit , vient d'affranchir pendant c inq ans les 
chèques du droit de t imbre. I l serait désirable que le gou
vernement, s'inspirant des motifs qui ont guidé le légis-

(1) « On a beaucoup parlé, dans ces derniers temps, » dit l'ho
norable gouverneur de la Société Générale dans son dernier 
rapport annuel « de l'utilité des chèques; nous sommes loin 
« de méconnaître les services que pourrait rendre cet instrument 
« de crédit si l'usage en devenait général, mais on se tromperait 
« si on le considérait comme une invention ; il n'a de nouveau 
« que le nom, et depuis 1822, tous ceux qui jouissent d'un crédit 
« en complc-courant à la Société Générale, ont eu la faculté d'en 
« disposer au moyen de mandats ou de bons, qu'on nomme au-

latcur français , affranchît de l'impôt du timbre les man
dats à vue de diverses natures que comporte le système de 
compte courants, de virements, etc., etc. 

I l me reste, Messieurs, à vous faire connaître le chiffre 
des protêts pendant le dernier exercice. 

D'après les listes fournies mensuellement par M M . les 
receveurs de l 'enregistrement, conformément à l'art. 443 
de la loi sur les faillites, le nombre des protêts de lettres 
de change acceptées est de 2 ,835 
et celui des billets à ordre 4 ,102 

6,937 
pour une valeur de 3 ,847 ,958-32 . 

Ces chiffres méritent de fixer notre attention. E u effet, 
si on les compare à (-eux de l'exercice précédent , on 
trouve que le nombre des protêts s'est accru de plus 
d'un tiers, tandis que la valeur que ces protêts représen
tent ne dépasse que d'un dix ième le chiffre de l'année der
nière, qui s'élevait à 3 ,465 ,864 . L e taux moyen des effets 
protestés s'est abaissé de 648 à 554 l'r. 

A i n s i c'est dans les couches les plus modestes du com
merce que le malaise et la gène , conséquences inévitables 
d'une crise financière ou industr ie l le , se sont fait le plus 
vivement sentir. 

L e s comptes rendus annuels de nos grands établisse
ments de crédit , et notamment de la Banque nationale, té
moignent, au reste, de l'abaissement constant, et dans une 
assez forte proportion, du taux moyen des effets escomptés . 
I l y a là un fait qui mérite d'être examiné . 

I l montre, en effet, la place de plus en plus considérable 
que prend, dans le grand mouvement économique qui 
s'accomplit sous nos yeux, celte masse de petites relations 
qui s'établissent directement entre le producteur et j u s 
qu'aux plus infimes détail lants, grâce aux moyens de com
munication et aux facilités de correspondance que chaque 
jour l'on perfectionne. 

Des quantités de produits trouvent ainsi des m a r c h é s et 
des consommateurs nouveaux, et ces mi l l iers de petites 
transactions contribuent pour une part notable au déve
loppement important de notre industrie et de notre com
merce, que révèlent nos statistiques. 

E l l e s sont d ignes , à beaucoup d ' é g a r d s , de la sol l ic i 
tude du gouvernement, et, pour no parler que de l'objet 
qui nous occupe, i l faut bien reconnaî tre que les frais de 
protêt pèsent, de la manière la plus fâcheuse, sur les affaires 
de détail . 

Ces frais, en dehors des droits d'enregistrement sur les 
billets à o r d r e , s'élèvent de 9 à 10 francs , c 'est-à-dire à 
20 p. c. pour les valeurs qui ne s'élèvent qu'à 50 francs, cl 
à 10 p. c , pour celles qui ne dépassent pas 100 francs. 

L e nombre de ces petits effets est plus grand qu'on ne 
le suppose généralement : a ins i , parmi les effets protestés 
à Bruxel les pendant le mois de janvier , 60 sont inférieurs 
à 50 francs et 85 sont inférieurs à 100 francs. 

Ces frais considérables aggravent d'une manière fâ
cheuse la situation des petits industriels qu'une gène acci 
dentelle met dans l'impossibilité de rempl ir leurs engage
ments au jour préc i s . 

L a F r a n c e , qui , pour les effets de commerce en dessous 
de 100 francs, a établi un timbre de 5 centimes, a modifié 
depuis 1848 les formalités prescrites par l'art. 173 du code 
de commerce. E l l e a supprimé l'obligation pour l'officier 
public de se faire accompagner par deux témoins, dont la 
présence , sans ajouter de valeur à l'acte auquel ils assis
tent, est une source de frais et une cause de confusion pour 
ceux qu'une gêne momentanée expose à ces tristes visites. 

« jourd'liui des chèques. » 
Le chèque ou bon de caisse n'est point, en effet, une invention 

récente. L'Angleterre l'a emprunté au commerce anversois, où 
les bons de caisse sont en usage depuis plusieurs siècles, mais 
l'emploi de cet instrument de crédit est très-limité chez nous, el 
il faut savoir gré aux directeurs de quelques-uns de nos établis
sements financiers des efforts qu'ils font pour en populariser 
l'usage. 



U n décret du 25 mars 18 48 a réduit à 4 fr. 45 c. les 
frais de protêt s imple (1). Ce chiffre se décompose comme 
suit : 

Or ig ina l et copie 1 60 
Droit de copie de l'effet sur l'original et la copie ) } ) ^ 
Transcr ipt ion sur le répertoire ' . . . . . ) 
T i m b r e du protêt » 70 
T i m b r e de registre » 25 
Enregistrement 1 10 

L e nouveau code de commerce a l lemand a suppr imé 
également l'obligation des deux témoins, et la loi du 
2 9 mars 1851 a réduit de moitié à peu près les frais de 
ces actes. 

Une réforme de ce genre serait applaudie chez nous par 
le petit commerce, sur qui ces frais pèsent surtout lourde
ment, et par les établissements de crédit qui ouvrent leurs 
comptoirs à son papier. 

Ic i se termine ma tâche de rapporteur. 
L'exposé de nos travaux vous aura fourni, je l'espère, 

Messieurs, une preuve nouvelle du degré d'utilité que l ' in
stitution des tribunaux consulaires présente pour le com
merce . L e u r organisation actuelle , au reste, semble re
pondre si complètement au but que s'était proposé le 
législateur, que le gouvernement, dans le projet de loi sur 
l'organisation judic ia ire soumis en ce moment aux dél ibé
rations du Parlement, maintient cette organisation telle 
qu'elle résulte du code de commerce actuel . 

L e mode d'élection suivi pour la nomination des juges 
est seul modifié : le projet le met en harmonie avec ce lui 
qui est consacré par nos lois é lectorales . Depuis longtemps 
les vices du mode actuel, signalés par les tribunaux con
sulaires eux -mêmes en Belg ique et en F r a n c e , avaient 
donné lieu à des sérieuses et légitimes réc lamat ions de la 
part du commerce. 

Non-seulement la classification que la loi établissait 
blessait les principes d'égalité, inscrits dans notre Cons t i 
tution, mais l'on signalait avec raison l'absence de bases 
déterminées propres à guider la députation permanente 
dans le travail délicat q u i j u i était confié, lorsqu'i l s'agis
sait d'attribuer à certains négociants la notabilité commer
ciale qu'elle refusait à d'autres. 

L a modification proposée par le gouvernement fait droit 
à ces réc lamat ions , qui s'étaient traduites lors de la dernière 
session parlementaire dans une pétition signée par un 
grand nombre de c o m m e r ç a n t s notables, et par quelques 
juges de ce siège, tous dés ireux de voir d isparaî tre l'ano
mal ie qui existait entre les prescriptions d u code actuel 
et nos principes constitutionnels. 

L ' a r t . 38 du projet de code d'organisation jud ic ia i re est 
ainsi conçu : 

« L e s membres des tr ibunaux de commerce sont élus dans 
une assemblée composée de c o m m e r ç a n t s payant au t r é 
sor de l 'Etat, d u chef de leur patente, la somme de 42 fr. 
32 c. » 

L'obligation de payer une patente assez élevée pr ivera 
un assez grand nombre de c o m m e r ç a n t s du droit de nom
mer les magistrats appelés à juger leurs contestations. S i 
l'on croit utile de faire dépendre ce droit du paiement d'un 
cens, le paiement de l'impôt qui confère à un citoyen le 
droit de nommer un représentant ou un administrateur 
communal , ne suffirait-il point pour conférer à un c o m 
merçant le droit d'élire un juge consula ire? 

L e lôg is lateurde 1790 attribuait la nomination des juges 
de commerce à tous les négociants , banquiers , marchands , 
manufacturiers, armateurs et capitaines de navires de la 
vi l le où le tr ibunal était établi. 

L a commission chargée en 1807 de p r é p a r e r le projet 
de code de commerce, avait admis le m ê m e système, et 
l'art. 426 du projet de loi était a ins i conçu : 

« L e s membres des tr ibunaux de commerce seront élus 

(1) Les frais d'un protêt à deux effets sont de . . . 5,05 
O.eux d'un protêt à deux domiciles ou avec besoin. . 5 , 7 5 

Id. id. id. de perquisition H , 7 5 

par les commerçants domicil iés et résidant dans l 'arron
dissement. » 

P l u s tard, le projet de loi fut modifié, et l'on n'admit p l u s 
que le concours des c o m m e r ç a n t s notables. 

L e s principes larges qui inspiraient le législateur de 
1790, et qui furent sur le point de prévaloir en 1807 , ont 
été appliqués par le législateur belge en 1859, à l'élection 
des membres des conseils de prud'hommes, lesquels p r é 
sentent tant d'analogie avec les tribunaux de commerce. 

I l suffit pour être électeur, aux termes de l'art. 6 de la loi 
du 7 février 1859, soit comme chef d'industrie, soit comme 
ouvrier, d'être Belge par la naissance ou par la natural i 
sation, d'être âgé de 25 ans accomplis , d'exercer effective
ment son industrie ou son métier depuis 6 ans au moins, 
et de savoir lire et écr ire : si l'on ne croyait pas pouvoir 
appl iquer les mômes principes à la nomination des juges 
consulaires , il serait désirable toutefois de voir admettre à 
l'élection les c o m m e r ç a n t s payant 42 fr. 32 c. au t r é s o r , 
soit du chef de leur patente ou de tout autre impôt direct . 

Appeler un nombre plus considérable de c o m m e r ç a n t s 
à prendre part à l'élection desjuges consulaires, c'est aug
menter leur influence morale et ajouter au prestige de 
l'institution. 

U n second projet de loi que le gouvernement vient de 
soumettre au Parlement , mérite d'être signalé à votre i n 
telligente attention. 

I l a pour objet la révision du code de commerce actuel 
et fait droit à des v œ u x expr imés souvent au sc indes C h a m 
bres législatives et par nos plus importantes chambres de 
commerce. 

L a Hollande et la Prusse nous avaient précédé dans ce 
travail de révision que les grands faits économiques a c 
compl is dans ces dernières années rendaient chaque jour 
p lus impérieuse . 

L a commission chargée de cet important travail était p r é 
sidée par M . L E C I . K R C Q , procureur général à la cour de 
cassation, qui occupe à tant de titres le premier rang parmi 
les hommes éminents que la magistrature belge s'honore 
de compter dans son se in. 

L e s procès -verbaux des séances de la commiss ion, a n 
nexés au projet de loi , témoignent de l'intelligence et des 
soins apportés à ce travai l . 

L e temps me manque, messieurs, pour passer en revue 
les modifications que la commission apporte au code a c 
tue l ; mais je ne puis m'empêcher de vous signaler l'une 
des plus heureuses , car elle consacre une nouvelle con
quête de la liberté du travail sur le principe de l'inter
vention du gouvernement dans ce domaine. 

L a commission propose l'abrogation du monopole c r é é 
par le code de commerce au profit des agents de change 
et des courtiers. L e commerce tout entier applaudira sans 
aucun doute à la suppression de privilèges, dont l 'ancien
neté est peut-être la meil leure raison d'être. 

C'est, en effet, aux ordonnances de Phi l ippe le B e l en 
1300 et à celles de Char les I X en 1570, qu'i l faut remonter 
pour trouver l'origne des restrictions apportées à cette i n 
dustrie si importante des intermédia ires . 

E l l e s furent condamnées par les législateurs de 1789 et 
de 1791 qui , en m ê m e temps qu'ils proclamèrent le droit 
de tout citoyen d'acheter et de vendre librement, n'hésitè
rent point a reconnaî tre , comme un droit aussi n a t u r e l , 
auss i imprescript ible , celui de se placer entre l'acheteur 
et le vendeur. 

Malheureusement cette expérimentat ion du régime de 
l iberté fut de courte durée : l'on fit revivre en 1795 les 
principes surannés , que l'on condamnait avec tant de force 
au nom de la raison humaine et de la liberté des transac
tions, pour trouver, dans les titulaires des nouveaux of
fices, des appuis contre l'agiotage effréné qui s'était em
paré de la société f r a n ç a i s e , et surtout pour conjurer le 
discrédit qui menaçai t l'assignat, cette faute immense de l a 

Id . id. id. du parquet 7,10 
Id. d'une intervention 3,50 
I d . d'une dénonciation de protêt. . . . . . . 5,90 



Convention. Cette dernière préoccupation se trahit nette
ment dans les cons idérants qui précèdent le décret du 
28 vendémiaire an I V . 

Mais rien ne pouvait prévenir les conséquences de la faute 
que la Convention avait commise, en foulant aux pieds 
toutes les règles de la science économique. L a force des 
choses, plus puissante que la loi, condamnait l'assignat à un 
discrédit imminent. Auss i périt-il bientôt; mais ce qui lui 
survécut, c'était le rouage que le législateur avait créé pour 
le soutenir, au détriment de la l iberté, au mépr i s de ses 
principes , et que les gouvernements qui se sont succédé 
nous ont transmis jusqu'à ce jour . 

L a question de la liberté du courtage a donné lieu au 
sein de la commission à d'importants débats et a été ré so 
lue affirmativement à une grande majorité . 

On doit regretter toutefois qu'au lieu de persévérer 
dans le système de non-intervention de l'État dans cette 
partie si important!! du domaine de l'activité humaine , la 
commission ait c r u nécessaire de réserver au gouverne
ment le droit d'autoriser ou de défendre la cote de cer
taines valeurs. U n passage de l 'Exposé des motifs du 
projet semble indiquer, du reste, que le gouvernement 
n'est point disposé à maintenir ce droit, et i l faudrait le 
féliciter de cette sage détermination. 

Tout le monde est d'accord sur l'utilité d'un m a r c h é pour 
les valeurs mobil ières , où viennent aboutir toutes les offres 
et toutes les demandes. Que l'autorité y exerce une i n 
fluence de police, y maintienne l'ordre et veille à la régu
larité des transactions, rien de mieux ; mais là doit se 
borner son intervention logique et légitime. 

Quant à donner en quelque sorte sa garantie morale aux 
valeurs dont il autorise la cote, l'Etat n'a qu'à gagner à 
décliner cette dangereuse responsabil i té , sans profit pour 
lui et sans avantages réels pour le publ ic . 

N'est-il pas évident, au reste, que le gouvernement n'est 
point en meilleure situation que le public , lorsqu'il s'agit 
de connaître la valeur d'une affaire qui vient de se consti
tuer, d'apprécier les chances qui l'attcn'deiit, de prévoir 
les éléments de succès ou de ruine qu'elle renferme dans 
son sein. 

A ce moment, souvent la question de personnes domine 
la question de fait, et l 'admission à la cote est une affaire 
de préférence. 

Dans ces conditions, ne serait - i l pas plus sage que le 
gouvernement restant neutre en face d'intérêts purement 
privés , s'abstînt de tout acte qui pourrait ressembler à une 
faveur pour les uns, à une d i sgrâce pour les autres? 

Ce qui se passe dans la bourse des marchandises est, 
ce me semble, la meil leure indication du régime à suivre 
pour la cote des valeurs. 

Une valeur mobil ière est-elle antre chose qu'une m a r 
chandise et, dans les cotes de celle-ci , a-t-on jamai s songé 
à l imiter les articles qui peuvent y figurer en favorisant 
ceux-c i au détriment de c e u x - l à ? Non, sans doute. T o u s 
les produits sont échangeables au même titre, et l'on a re 
connu qu'en cette matière le mei l leur juge est l'acheteur 
qui paie, le mei l leur guide l'intérêt privé, s i vigi lant et s i 
subti l . 

Une cote ent ièrement l ibre amènerai t une réserve plus 
grande, un contrôle individuel plus approfondi ; les v a 
leurs se classeraient d'el les-mêmes mieux et plus sûre 
ment qu'aujourd'hui. O n jugerait mieux les choses , et 
l'engouement ferait place à une plus saine appréc iat ion . 

L a cote l ibre est le complément du courtage l i b r e ; et, 
que l'initiative de cette mesure soit prise par le gouverne
ment, ou qu'elle émane des Chambres , on peut lui p r é 
dire un excellent accueil dans l'opinion publ ique . 

Je vous remercie , messieurs , de votre bienveillante 
attention. I l me reste à m'acquitter d'un devoir bien doux, 
en remerciant mes chers col lègues du concours, auss i 
intelligent qu'empressé , qu'i ls m'ont constamment prêté et 
qui a rendu si facile la tâche honorable que vous m'avez 
confiée i l y a deux ans, mess ieurs , de prés ider le tr ibunal 
de commerce de Bruxe l l e s . 

Je termine enfin, en rendant publiquement hommage au 

zèle éclairé de notre greffier, M . V a n Dievoet, qui mérite à 
tant de titres la reconnaissance du tribunal et du commerce 
pour le dévouement qu'il apporte dans l 'accomplissement 
de ses importantes fonctions. 

JURIDICTION CIYILE. 
•—M "g f̂r»-»»— 

COUR D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e , civi le . — p r é s i d e n c e rte n . i s c u c r l a c l i e , p r . ' p r e s . 

MINES. — R E D E V A N C E S ANCIENNES. — ÉTAT. — SUI' l ' l ' .ESSIOX. 

L'urt. 10 de la loi du 20 avril 1810 a aboli toutes les redevances 
anciennes ducs à l'Etat pour prix d'une concession de mines, à 
quelque titre que l'Etat ait concède le droit d'exploiter. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DES CIIAHBONNAC.ES HT IIAL'TS-FOLKNEALX DE 

SCI.KSS1N C . LK Bl'MCAl' DE BIENFAISANCE DE I.1ÉUK.) 

L a Société de Scless in s'est pourvue en cassation contre 
l'arrêt de la cour d'appel de Liège , du 9 d é c e m b r e 1863 , 
que nous avons rapporté dans notre tome X X I I , p . 212 , 
avec un exposé complet des faits (1). 

L e s moyens du pourvoi sont suffisamment indiqués 
dans l'arrêt que nous transcrivons : 

AnnÈT. — « Sur le moyen unique de cassation, consistant dans 
la violation do l'art. -10 de la loi du 21 avril 1810 et la fausse 
application des art. i l et S3 de la même loi, en ce que l'arrêt 
attaqué a considéré comme maintenue en vertu de ces articles 
la redevance dont il s'agit au procès , expressément supprimée 
par ledit art. -10 : 

« Attendu qu'au pays de Liège, avant la publication de la loi 
des 12-28 juillet 1791, les mines appartenaient au propriétaire 
de la surface du sol, qui pouvait en disposer de la manière la 
plus absolue, sans aucune intervention de la puissance souve
raine ; que les cessions ou concessions de mines qui étaient con
nues sous le nom de rendages, émanaient donc du propriétaire; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait que le prince-
évêque de Liège, après avoir aliéné en 160! et 1602 une partie 
de son domaine, dit le bois d'Avroy, avec réserve des mines au 
profit de la mense épiscopale, a, par octrois de 1629 et 1641, 
cédé ces mines moyennant une redevance du 80 e panier h Oudon 
de Lambremont, aujourd'hui représenté par la société demande
resse, et que le même arrêt décide que c'est comme propriétaire 
que le prince-évêque de Liège a délivré lesdits octrois de 1629 et 
1641, et que la redevance du 80 e panier forme le prix de la ces
sion des mines concédées par ces octrois; 

« Attendu que les concessions ainsi faites au pays de Liège 
par le propriétaire, de même que celles faites ailleurs par la 
puissance souveraine ou par le seigneur haut-justicier, ont été 
successivement soumises aux prescriptions des lois des 12-28 jui l 
let 1791 et 21 avril 1810, qui, en statuant en ce qui concerne les 
concessions antérieures à leur publication, disposent d'une ma
nière générale et quelle que soit l'origine de ces concessions, 
que la loi de 1791 qui a mis les mines à la disposition de la na
tion, a maintenu par son art. 4 les concessions précédemment 
faites, en en limitant toutefois la durée à 30 années à compter de 
sa publication; mais que d'après les art. 40, SI et 52 do la loi 
de 1810, les anciens concessionnaires sont devenus propriétaires 
incommutables des mines concédées et ont été affranchis des 
anciennes redevances ducs a l'Etat, h charge de lui payer les re
devances nouvelles établies par les art. 33 cl suivants de cette 
loi ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait que dès le 
9 pluviôse an X I , les exploitants successeurs de Oudon de Lam
bremont ont formé une demande eu maintenue fondée sur les 
octrois de 1629 et 1641 ; que sur cette demande renouvelée le 
17 décembre 1819, est intervenu un arrêté royal de maintenue 
porté sous forme de concession le 7 septembre 1830 et dont le 
cahier des charges stipule, art. 19, que les concessionnaires 
paieront au gouvernement les redevances fixes et proportion
nelles établies par la loi ; 

« Attendu que la redevance du 80 e panier, due originairement 
au prince-évêque de Liège, puis après la conquête du pays de 
Liège au gouvernement français, était une redevance duc à l'Etat 

; l } C ' i t t i ; ilf'i-isi:in v est erro ïKnient niiii^ui'-e .-omiiie émanée du tribunal 



lors de la publication do la loi du 2 1 avril 1 8 1 0 , et qu'elle se 
trouve ainsi supprimée et remplacée par les redevances nouvelles 
en vertu des dispositions précitées de cette loi; 

« Attendu que c'est sans fondement que l'arrêt attaqué décide 
que la suppression décrétée par l'art. 4 0 , ne s'applique qu'aux 
redevances qui se percevaient à titre d'impôts; que ledit article, 
en efl'et, ne se borne pas à supprimer les redevances dues à titre 
d'impôts et qui se percevaient en vertu des lois, ordonnances et 
règlements; qu'il déclare en outre expressément que les ancien
nes redevances dues à l'Etat soil d'après les conditions énon
cées dans les actes de concession, suit d'après des baux cl adjudi
cations au profit de la régie des domaines, cesseront d'avoir cours 
à compter du jour où les nouvelles redevances seront établies; 

« Attendu que cette dernière partie de l'art. 4 0 dispose de la 
manière la plus générale, et supprime sans distinction toutes les 
redevances dues à l'Etat en vertu de concessions, de baux et 
d'adjudications ayant des mines pour objet; qu'il ne pouvait pas 
en être autrement, puisque la suppression des anciennes rede
vances trouvant sa cause dans rétablissement de redevances nou
velles, devait naturellement s'appliquer à toutes les redevances 
qui étaient ducs à l'Etat par les anciens concessionnaires, fer
miers, adjudicataires et exploitants de mines auxquels les art. 5 1 , 
5 2 , 33 et 5 4 de la loi du 21 avril 48ft) attribuent la propriété 
perpétuelle et incommutable desdites mines, en les soumettant 
tous indistinctement au paiement des redevances nouvelles ù 
compter de l'année 1 8 1 1 ; 

« Attendu que par la conquête et par suite île la suppression 
des établissements de main-morte dont les biens ont été déclarés 
nationaux, de nombreuses redevances de mines ducs à des titres 
divers, ont été dévolues a l'Etal, c l que l'Etal est aussi devenu 
propriétaire de mines et même d'exploitations de mines, qui 
furent de la part de la régie des domaines l'objet de baux et d'ad
judications, dont les prix stipulés au profil de l'Etat, consistaient 
en certaines redevances; que l'art. 4 0 , rédigé de manière à com
prendre toutes les concessions, toutes les exploitations, sup
prime toutes ces redevances; qu'il supprime celles qui résultent 
des condilions énoncées dans les actes de concession, sans dis
tinguer si les concessions émanent du souverain, du propriétaire 
de la mine ou du seigneur haut-justicier, sans distinguer davan
tage si les redevances onl été stipulées comme constituant le 
prix des mines concédées ou à tout autre titre, et qu'on peut 
d'autant moins supposer que le législateur ait voulu ne pas com
prendre dans la suppression les redevances stipulées comme 
prix des mines cédées, qu'il y a compris expressément les rede
vances formant le prix des adjudications de mines faites par la 
régie du domaine au nom de l'Etat stipulant comme propriétaire 
des mines adjugées ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué invoque en vain l'art. 4 1 , d'après 
lequel les redevances dues à titre de rentes, droits et prestations 
quelconques pour cession de fonds et autres causes semblables 
ne sont pas comprises dans l'abrogation des anciennes redevan
ces ; qu'en effet les expressions : pour cession de fonds et autres 
causes semblables employées dans cet article par opposition aux 
concessions, baux et adjudications de mines dont s'occupe l'arti
cle précédent, indiquent suffisamment que la loi ne maintient 
dans son art. 4 1 que des redevances dues à un tout autre titre 
que celles qui ont été le prix de la cession des mines; que par 
ces mots : pour cession de fonds, l'art. 41 entend non la conces
sion de la mine elle-même, mais le bail à rente fait aux conces
sionnaires de bâtiments, constructions ou terrains formant le 
siège de l'exploitation ou de chemins destinés à y donner accès; 
et que par ceux-ci : et autres causes semblables, il n'a eu en vue 
que la cession que le gouvernement avait pu faire à des exploi
tants de mines, soit de machines placées, soit de travaux déjà 
commencés et encore subsistant dans les mines dont il leur per
mettait de continuer l'exploitation; 

« Attendu que d'après les considérations ci-dessus déduites, 
l'art. 5 3 , qui ne s'occupe que des droits maintenus au profit des 
particuliers, n'est pas applicable à la cause ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, que l'arrêt attaqué, 
en décidant que la redevance du 80" panier dont il s'agit au pro
cès n'a pas été supprimée par la loi du 2 1 avril 1 8 1 0 , a expressé
ment contrevenu à l'art. 4 0 et faussement appliqué les art. 4 1 
et 5 3 de cette loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E F E R N E L M O N T 
en son rapport et sur les conclusions conformes de M. L E C L E R C Q , 
procureur général, casse et annule l'arrêt attaqué rendu par la 
cour d'appel de Liège le 9 décembre 1 8 6 3 . . . » (Du 2 février 
1 8 6 5 . -— Plaid. M M " Q I A I R I E R et F A B R Y C . D O L E Z . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

C h a m b r e civile. — p r é s i d e n c e de M . l»e « c r l a c h e , p r . près . 

C O M P T E . — J U G E M E N T . — R E L I Q U A T . — F O R M E S . 

Est nul le jugement intervenu sur une instance en reddition de 
compte qui condamne au paiement d'une somme fixée ex icquo et 
bono, et ne contient ni le calcul de la recette, ni celui de la dé
pense et ne fixe pas même un reliquat précis. 

(LA SOCIÉTÉ CE PATIENCE E T IlEAl'JON C. JAMAR ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, consistant 
dans la violation des art. 5 2 0 , 5 2 7 et suivants du code de procé
dure civile, et notamment des art. 5 4 0 et 5 4 1 , en ce que l'arrêt 
attaqué ne contient ni le calcul de la recette, ni le calcul des dé
penses, ni la fixation d'un reliquat précis : 

« Vu l'art. 5 4 0 du code de procédure civile, portant : « Le 
« jugement qui interviendra sur l'instance de compte, conlien-
« dra le calcul de la recette et des dépenses, c l fixera le reliquat 
« précis, s'il y en a aucun; » 

« Attendu que les énoncialions impérieusement prescrites pat-
cet article sont nécessaires pour écarter tout arbitraire et donner 
aux paities les moyens île vérifier les opérations et appréciations 
des juges, de constater les erreurs, omissions, faux ou doubles 
emplois que le compte arrêté pourrait renfermer et d'en deman
der le redressement, conformément à l'art. 5 4 1 du même code; 
que les prescriptions dudit art. 5 4 0 sont donc substantielles et 
doivent être observées à peine de nullité ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, qui statue définitivement sur le 
compte dont il s'agit au procès, ne contient ni Je calcul de la re
cette, ni le calcul des dépenses ; qu'il ne fixe pas même le reli
quat précis ; qu'après avoir exprimé dans ses motifs, la nécessité 
de fixer ex œquo et bono le solde du compte en le réduisant à 
3 0 , 0 0 0 francs, intérêts compris, il se borne à réduire à cette 
somme la condamnation prononcée en première instance contre 
la veuve Jamar, sans dire sur quels éléments de recette et de dé
penses il se base pour en fixer le chiffre, et sans déterminer 
quelle partie de ladite somme est allouée à titre de reliquat ou 
de capital et quelle partie l'est pour les 1 7 ans, 5 mois et 17 jours 
d'intérêts qui ont couru depuis le 2 9 novembre 1 8 4 2 ; 

« Attendu que, d'après cet arrêt, il est de toute impossibilité 
aux parties de vérifier les calculs et les appréciations de la cour 
d'appel cl de s'assurer que le reliquat ainsi fixé globalement, in
térêts compris, n'est pas le résultai d'erreurs, d'omissions, de 
faux ou doubles emplois ; que ledil arrêt ne satisfait donc sous 
aucun rapport au vœu de la loi ; 

« Attendu que c'est sans fondement que les défendeurs pré
tendent qu'il ne s'agil pas au procès d'une reddition de compte à 
laquelle s'appliquent les articles invoqués; que les comptes pré
sentés ont été mis à l'écart par le tribunal de Liège qui, par son 
jugement du 2 1 lévrier 1 8 4 4 , y a substitué une expertise dont 
les résultats ont seuls été soumis à l'appréciation de la cour 
d'appel ; qu'en effet, les comptes présentés n'ont aucunement été 
mis à l'écart cl n'ont pas cessé de constituer l'objet du procès ; 
qu'après avoir constaté que les comptes ont donné lieu à des dé
bats et à des soutènements de part et d'autre et que les parties 
ont contesté l'existence et la véracité de leurs allégations et pré
tentions respectives, ce jugement déclare expressément qu'une 
expertise est, sous tous les rapports, le seul mode légal qui 
puisse fournir à la justice des renseignements satisfaisants et 
amener une décision équitable sur les divers points de la contes
tation qui divise les parties, et que c'est, tous droits des parties 
saufs , et avant de statuer au fond sur les divers chefs de leurs 
prétentions respectives, qu'il ordonne l'expertise ; 

« Attendu que cette mesure expressément ordonnée pour four
nir à la justice les renseignements satisfaisants et la mettre en 
mesure de porter une décision équitable sur les divers points de 
la contestation, n'a changé en aucune manière l'objet et le carac
tère du litige, qui dès lors n'a pas cessé de constituer une instance 
de compte, comme le constate d'ailleurs l'arrêt attaqué en sta
tuant expressément sur un compte dont il fixe le solde; 

« Attendu que la circonstance constatée en fait par l'arrêt at
taqué, qu'il n'a pas été possible d'apprécier isolément les dépenses 
réductibles, de taire à chacune la part de son utilité relative et 
que force a été d'envisager et d'apprécier le tout ex œquo et bono 
dans son ensemble, n'a formé aucun obstacle à ce que le calcul 
des recettes à l'égard desquelles semblable impossibilité n'a pas 
été constatée, lui inséré dans l'arrêt, ni même à ce que le cal
cul des dépenses que la cour d'appel a dû envisager et appré
cier ex œquo et bono dans leur ensemble, y fût également in
séré ; 

« Attendu que l'art. 5 4 0 ne fait aucune distinction; qu'il 
exige que le jugement contienne le calcul de la recette et des 



dépenses et fixe le reliquat préeis dans tous les cas et quel que soit 
le mode d'appréciation auquel le juge a dû se livrer pour établir 
ces calculs et fixer ce reliquat; d'où il suit que l'arrêt attaque qui 
modifie le compte admis par le premier juge sans énoncer aucun 
calcul de recette et de dépenses, sans même fixer le reliquat d'une 
manière précise, a expressément contrevenu audit article ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 51. le conseiller D E KKUXKI.MO.NT 
en son rapport et sur les conclusions conformes de M . K A I D E I I , 
premier avocat général, casse et annule l'arrêt attaqué rendu par 
la cour d'appel de Liège le 10 mai 1800; ordonne que le présent 
arrêt soit transcrit sur les registres de ladite cour, et que mention 
en soit faite en marge de l'arrêt annulé; ordonne la restitution de 
l'amende consignée; condamne les défendeurs aux frais de l'ar
rêt annulé et aux dépens de l'instance eu cassation ; et pour être 
statué sur l'appel principal et sur l'appel incident interjetés du 
jugement du tribunal de Liège du 7 juin 18iS, renvoie la cause 
et'les paities devant la cour d'appel de Bruxelles... » (bu 17 fé
vrier 1863. — Plaid. M.M"S L. L E C L E R C . Q C. DOUEZ.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c l iamî irc . — fi^r^sldcnco do M . u r P a g e , i»r. prés . 

E N F A N T N A T U R E L . — - T ' U S S A N C E P A T E R N E L L E . — DROIT H E GAITOF. 

E T D ' É D U C A T I O N . — I N T É R Ê T D E L ' E N F A N T . — A R T I C U L A T I O N 

D E F A I T S I N J U R I E U X . — IL 0 M M A C E S -1N T É R É T S . 

La puissance paternelle appartient aussi bien au père de l'enfant 
naturel reconnu qu'au père de l'enfant légitime. 

L'exercice, de celle puissance peut être modifie dans l'intérêt de 
l'enfant. 

Il n'y a pas lieu de condamner à des dommages-intérêts la partie 
qui a articule des faits injurieux pour la partie adverse, (dors 
qu'elle ne l'a fait qu'en tenues de défense et sans mauvaise foi 
ni légèreté. 

( A . . . C . LA D E M O I S E L L E v. . . . ) 

L e s parties se dispulaienl la garde et la direction de 
l'éducation de l eur enfant naturelle du sexe féminin, âgée 
de 4 ans, reconnue par chacune d'elles. 

L e tribunal de Bruxel les , après avoir ordonné une en
quête portant surtout sur la moralité de la mère deman
deresse et sur sa sollicitude pour l'enfant, lui confia la 
garde de cette dernière , condamna le défendeur à lui 
payer une pension alimentaire pour l'entretien de l'enfant 
et rejeta pour le surplus la demande de dommages- inté 
rêts formée par la demanderesce du chef d'articulation 
par le défendeur de faits injurieux pour elle. 

Appel principal du défendeur. 

Appel incident de la demanderesse pour les dommages-
intérêts refusés par le premier juge . 

L a cour a rendu l'arrêt suivant : 

AnnÉT. — « Attendu qu'en principe l'exercice de la puissance 
paternelle appartient aussi bien au père de l'enfant naturel re
connu qu'au père de l'enfant légitime, ce qui ressort des ar
ticles -138, 346 cl 383 du code civil ; 

« Attendu que la direction et l'éducation des enfants est un 
des attributs de cette puissance ; 

« Attendu que si en cas de conflit entre le père el la mère, les 
tribunaux sont investis d'un pouvoir discrétionnaire qui leur 
permet de modifier l'exercice de cette autorité et même de l'enle
ver au père pour l'attribuer à la mère, il faut tout au moins que 
des motifs graves ou l'intérêt tout particulier de l'enfant com
mande celte mesure ; 

« Attendu que ces motifs ne se rencontrent pas dans l'espèce; 
qu'en effet l'enfant dont il s'agit n'est déjà plus dans l'âge où les 
soins maternels sont indispensables; que ies enquêtes et autres 
documents du procès ne révèlent rien qui soit dénature à mettre 
en suspicion l'appelant, quant à la garde el à l'éducation de son 
enfant; que ses démarches, sa position de famille et sa fortune 
permettent au contraire de compter sur des soins alfeclueux et sur 
une direction morale ; 

« Mais attendu qu'il est équitable de tempérer cette décision 
par des mesures qui sauvegardent les droits de la mère et lui 
permettent de voir son enfant ; 

« Quant h la demande de dommages-intérêts : 
« Attendu que l'articulation des faits dont se plaint l'intimée a 

é'té provoquée par l'action qu'elle a intentée à l'appelant; qu'elle 
n'a donc eu lieu qu'en termes de défense, que l'ensemble des en
quêtes atteste suffisamment que cette articulation n'a été la con
séquence ni de la mauvaise foi, ni de la légèreté de la part de 
l'appelant; qu'il n'y a donc pas lieu à réparation civile; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
CoiiBisiEit en ses conclusions conformes et statuant sur les appels 
respectifs des parties, met ii néant le jugement a quo; déclare 
l'intimée non fondée dans son action ; dit que l'enfant commun 
des parties restera confié îi son père qui aura la direction de son 
éducation, -à charge par lui de la faire conduire chez sa mère 
chaque dimanche, à 10 heures du malin et de la faire reprendre 
à (i heures du soir ; 

« Condamne l'intimée aux dépens des deux instances... » 
(Du 8 août 180't. — Plaid. M1'* VICTOR HENOT C . D E M E U I I ) . 

O B S E R V A T I O N S . — L a jur i sprudence admet g é n é r a l e m e n t 
que c'est l'inlérèt de l'enfant naturel qui doit d é c i d e r à 
qui de ses père ou mère il sera confié. 

D E M O L O M B E ,édit. française) t. V I , p. u l O , décide l a 
question en faveur de l'autorité paternelle. 

C A L O M N I E . — C O N S E I L L E R COMMUNAL. — I M M U N I T É S . — D O M 

M A G E S - I N T É R Ê T S . — MAJORATION. — R É P A R A T I O N . — I N S E R 

TION DANS L E S JOURNAUX. 

Le conseiller communal qui, en séance publique, du conseil, se 
permet des imputations calomnieuses pour un tiers, est tenu 
vis-à-vis de ce tiers à les réparer. 

Il répond du dommaijc cause par ses paroles et par la reproduc
tion de ses jiarolcs dans des écrits imprimés, même dans un 
bulletin communal. 

Si pendant l'instance une nouvelle publication est faite du dis
cours oit se trouvent les paroles incriminées, il y a lieu à ma
joration des dommages-intérêts demandés; ce n'est pas là une 
demande nouvelle. 

La liberté de discussion ne peut dégénérer eu licence el couvrir les 
actes que la loi qualifie délits. 

Les conseillers communaux ne peuvent agiter des questions de 
personnes qu'en séance à buis-clos ; s'ils le font en public, ils ne 
peuvent invoquer le § i de l'art. 307 du code pénal. 

Cette disposition n'est pas davantage applicable quand l'auteur de 
l'imputation n'agit que. dans son intérêt personnel, lorsqu'il ne 
fait pas une révélation en exécution île son mandat et en vue 
d'obtenir la répression du fait signalé. 

Dans l'appréciation des dommages-intérêts, il faut tenir compte 
du préjudice moral el matériel, de la gravité de l'outrage, de 
la position de l'outragé cl du caractère de la personne qui se 
l'est permis. 

Quand l'outrage a été public, la réparation, pour être complète, 
doit être également publique. 

(llEI.OCliT C . I 'OOT.) 

Dans son audience du 2 7 février 1 8 6 5 , la première 
chambre de la cour a, sur les conclusions conformes de 
M . le premier avocat général C O R B I S I E R , confirmé en adop
tant les motifs du premier juge, le jugement rendu par le 
tribunal c iv i l de Bruxel les , le 19 avr i l 1 8 6 2 . ( V . B E I . G . 
J U D . , t. X X , p. 5 9 9 . ) 

Toutefois, la cour a réduit de cinq mille francs à mille, 
les dommages- intérêts accordés par le premier j u g e . . . 
(P la id . 3 I M " S O H T S c. H A I I N . ) 

TRIBUNAL CiVIL DE GAND. 
p r é s i d e n c e de S I . I .e l ièvre. 

MAISON. — L O C A T A I R E . — MISE E N V E N T E . — A F F I C H E S . 

A N N O N C E S . — A M A T E U R S . — V I S I T E S . — J O U R S . — H E U R E S . 

R E F U S . — P R É J U D I C E . — T R O U B L E D E J O U I S S A N C E . — A R 

R A N G E M E N T A M I A B L E . — C O N V E N A N C E S . 

Un propriétaire qui veut vendre sa maison n'a pas le droit de, for
cer son locataire à recevoir, autant de fois par semaine, à tels 
jours et à telles heures que lui propriétaire indique, les person
nes qui désireraient visiter l'immeuble. 

(COOUE.MAN C. W U L F E A E R . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que les demandeurs exposent dans 
leur exploit introductif d'instance, en date du 10 février 1805, 
dûment enregistré : 

« I o Qu'ils sont propriétaires d'une maison, avec cour et jar
din, rue Savaen, n° 50, tenue en location par le défendeur; 

« i° Quii désirant faire procédera lávente publique de cette 
maison, ils ont fait les annonces dans les journaux, et fait pla
carder des affiches de vente, entre autres sur la maison même, 
avec indication qu'elle est a voir les mardi et jeudi après-midi de 
deux à quatre heures ; 



« 3° Que le défendeur se refuse à laisser voir celle maison aux 
amateurs qui se présentent, en ¡illégiiant pour tout motif qu'il n'y 
est pas tenu, et qu'il n'a que taire do ce dérangement; 

« 4° Que cette manière d'agir peu loyale doit leur porter le 
plus grand préjudice, puisqu'elle a pour résultat d'écarter tous 
les amateurs pour ladite maison ; 

« Attendu qu'à la suite de celle exposé, les demandeurs con
cluent à ce qu'il soit dit pour droit que le défendeur sera tenu : 

« I o De laisser voir la maison occupée par lui deux fois par 
semaine le mardi et jeudi de deux à quatre heures de relevée jus
qu'à l'adjudication définitive, ce conformément à l'affiche de vente ; 

« 2° Un souffrir qu'une affiche de vente soit et restera placardée 
sur la façade de cette maison, jusqu'à l'adjudication définitive; 

« 3° Pour s'être permis à porter des entraves à ladite vente, 
se voir et entendre condamner à leurs payer une somme de cinq 
cents francs pour les dommages déjà soufferts, indépendamment 
des dommages-intérêts encore à souffrir, et à libeller par état ; 

« Attendu qu'il est en aveu entre parties que le défendeur a 
droit de bail sur la maison dont s'agit jusquau 1" novembre 1867 ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1719 du code civil, le bail
leur est obligé par la nature du contrat, et sans qu'il soil besoin 
d'aucune stipulation spéciale, de faire jouir paisiblement le pre
neur pendant la durée du bail ; que cette obligation est incon
ciliable avec la prétention telle qu'elle est formulée dans l'exploit 
introducid' des demandeurs ; 

« Qu'en effet, l'on ne comprend pas ce que deviendrait la 
jouissance paisible du preneur, s'il devait permettre que sa 
maison fût visitée, parcourue et inspectée pur des étrangers, 
parmi lesquels, pour un amateur, ¡Í pourrait se trouver une 
foule de curieux; si, pendant certaines heures de la journée, 
deux fois par semaine, il était forcé de laisser sa demeure ou
verte à tous venants, qui, sous prétexte d'une velléité d'acheter 
la maison, viendraient porter leurs investigations indiscrètes, 
non-seulement sur tous les coins et recoins de la maison, mais 
aussi sur le mobilier qui la garnit, en un mol, sur ce qu'il y a 
de plus intime et de plus digne de respect, l'intérieur d'un mé
nage ; qu'il est évident que pareille manière d'agir serait plus 
qu'un trouble à la jouissance; qu'elle serait mémo une perte 
momentanée de toute jouissance ; 

a Attendu que ce serait de plus imposer une obligation person
nelle, une lourde charge au locataire, puisqu'il faudrait d'abord 
installer un introducteur : le défendeur ayant allégué sans con
tradiction qu'il n'y a pour le service de la maison qu'une seule 
servante ; 

« Que l'on ne peut sans doute exiger que lui, sa dame ou 
sa demoiselle fassent les honneurs de la maison à des inconnus ; 
qu'ils leur ouvrent les chambres, les cabinets, les armoires ; 
qu'il faudrait donc laisser les portes ouvertes, et pour que tout 
ne soit pas laissé à l'abandon, placer partout des gardiens ; 
qu'enfin, les visites terminées, il faudrait un nettoyage général 
de la maison ; 

« Attendu qu'en outre, pendant le cours du bail, des mises en 
vente successives pourraient avoir lieu, et la prétention du pro
priétaire pourrait chaque fois se renouveler; qu'il est en effet 
possible que la maison ne soit pas adjugée au jour fixé, et que le 
propriétaire veuille, quelque temps après, l'exposer de nouveau en 
vente ; qu'il se peut également que le nouvel acquéreur veuille se 
défaire de son achat, et élève la même prétention ; que l'on ne peut 
certes soumettre un locataire à de pareils sacrifices; 

<> Attendu que tout cela acquiert bien plus de gravité lorsque 
l'on considère qu'il a été allégué, et qu'il parait avéré que le dé
fendeur est malade depuis longtemps, et que le moindre trouble, 
ou changement dans ses habitudes, la présence de tout étranger, 
déterminent chez lui des crises nerveuses qui durent plusieurs 
heures. 

« Attendu que l'on peut soutenir avec quelque apparence de 
fondement qu'un locataire soil obligé de souffrir ces nombreux 
inconvénients, pour satisfaire à une spéculation de son proprié
taire, pour qu'il ait la chance de vendre sa maison à un prix plus 
élevé; 

« Attendu que si le propriétaire avait voulu obtenir un droit 
aussi exorbitant, il aurail dû formellement le stipuler, comme il 
est en aveu qu'il l'a fait pour les trois derniers mois du bail en 
vue de la location ; 

« Que s'il est parfois arrivé que des locataires aient, en 
cas de vente, permis à des amateurs sérieux, la visite de la 
maison qu'ils occupaient, il n'est pas douteux qu'ils l'aient fait 
de plein gré, par convenance personnelle, et par suiie de bonnes 
relations qui existaient entre eux et le propriétaire, et que mémo 
alors ils ne l'aient permise que dans certaine limites; mais qu'il 
n'existe aucun usage en vertu duquel un propriétaire puisse for
cer son locataire à se soumettre à un trouble aussi manifeste de 
sa paisible jouissance, à une prétention, à une exigence aussi 
absolue que celle formulée dans l'exploit des demandeurs; 

» Attendu que si, suivant PoTiuEn, Louage n° 203 « la bonne 
« fois oblige le locataire d'une maison à la faire voir aux person-
« nés qui viennent la visiter pour l'acheter, lorsquelle est mise 
« en vente, et pareillement aux personnes qui, dans la dernière 
« année du bail, lorsque le locateur a mis un écriteau pour la 
« louer, viennent la visiter pour la prendre à loyer; » il faut bien 
reconnaître que cette doctrine basée uniquement sur la bonne foi, 
et nullement sur l'usage, doctrine faite pour un autre pays et un 
autre temps ne peut plus recevoir d'application aujourd'hui ; 
qu'en effet, autre pays autres mœurs; l'obligation d'ouvrir sa 
maison à des inconnus pouvait ne pas avoir grande importance 
en France, où l'on n'a pas toujours eu le respect le plus profond 
du domicile et de la vie privée, cl où généralement plusieurs 
ménages habitent une même maison ; mais il n'en est pas de 
même dans les pays du Nord, où chacun à sou habitation séparée, 
et veut être maître chez soi ; où le foyer domestique est un sanc
tuaire inviolable, et où des habitudes de réserve et d'intimité fe
raient, de l'admission forcée de personnes étrangères, un trouble 
grave, un véritable supplice; que pour le lîclge et le flamand 
surtout, comme pour l'anglais, sa maison est sa forteresse ; 

« Attendu que la législation, sous laquelle écrivait P O T I I I E R , a 
été profondément modifiée ; qu'en effet la loi 9 emplorem au cod. 
Ivcat., citée par lui, n i s 288 et 289, en cas de vente d'un bien 
loué, permettrait à l'acquéreur d'expulser le locataire au mépris 
de son bail ; que même un usufruitier, à qui celui qui avait fait le 
bail avait constitué un droit d'usufruit dans l'héritage sans le 
charger du bail, avait le même droit; que de plus la loi œde 3 au 
cod. local, citée également par lui, n° 309 accordait au proprié
taire le droit du résoudre le bail qu'il avait fait do sa maison, 
pour la venir occuper lui-même: ces dispositions qui régissaient 
la matière dans l'ancien droit français sont abrogées ; c'était alors 
le droit de propriété qui prévalait sur le droit résultant du bail; 
aujourd'hui c'est le contraire qui est consacré ; si le bailleur vend 
la chose louée, l'acquéreur ne peut expulser le fermier ou le loca
taire qui a un bail authentique, ou dont la date est certaine, 
(art. 1743 du code civil), et le propriétaire bien loin de pouvoir 
expulser un locataire pour ses propres convenances, est obligé, 
par la nature du contrat, de faire jouir le preneur de la chose 
louée pendant touie la durée du bail (art. 1719 du code civil); 

« Attendu que la modification est si profonde que le savant 
TROPI.O.NG, du louage, n i s 7 et suivants a été jusqu'à conclure (à 
tort ou à raison) que, dans le droit nouveau, le bail donnait au 
locataire un véritable;';;* in re; 

« Attendu que le sentiment ou plutôt le principe, au lieu de la 
prédominance de la propriété, faisait dire aussi par P O T H I E R que 
le locataire d'une maison, en cas d'inexécution du bail, n'avait 
qu'une créance en dommages-intérêts, tandis que personne ne 
doute aujourd'hui que le locataire n'ait, indépendammenldcs dom
mages-intérêts, une action en délivance de la chose ; que le même 
auteur, n° 75, enseignait encore, malgré le principe que le pro
priétaire ne peut changer la forme de la chose louée, que si le 
changement de forme n'était que sur une partie peu considérable, 
cl que le propriétaire eût intérêt de le faire, il le pourrait faire 
en indemnisant le locataire; qu'aujourd'hui celle opinion est ex
pressément repoussée par D I I I A N T O N , n° 0G; D C V E R U I E R , n° 307 ; 

MAUCADÉ. art. 1743, n° 1 ; Z A C H A R U Î , § 306, n" 3, t. I I I , p. 9 ; 

que ces auteurs établissent que le droit qu'à le preneur de s'op
poser aux changements projetés par le propriétaire est absolu et 
qu'il peut l'exercer, même alors que lus changements ne devraient 
causer aucun dommage, aucune incommodité. « Le tempéram-
« ment, porte la note de Z A C I I A R I . E , que P O T H I E R avait admis à 
« cet égard doit être rejeté d'après la législation nouvelle; 

« Attendu que les changements survenus dans la législation 
enlèvent toute autorité aux enseignements de P O T H I E R en ce qui 
concerne les droits respectifs du propriétaire et du locataire ; 
qu'aujourd'hui que le droit résultant du bail est un droit absolu, 
qui domine le droit du propriétaire, on ne comprend pas com
ment celui-ci, pour satisfaire à ses convenances personnelles, à un 
but de spéculation, pourrait porter une atteinte quelconque à la 
jouissance pleine, entière, et sans troubles qu'il est tenu de ga
rantir au locataire; 

« Attendu que le défendeur ne pourrait se refuser à laisser 
placarder sur la façade de sa maison une simple affiche de vente, 
niais qu'il est en droit de s'opposer à ce qu'une affiche, telle 
qu'elle a été rédigée, y soit placée; 

« Attendu qu'un différend, tel que celui qui surgit dans l'es
pèce, aurait dû être vidé à l'amiable; qu'aussi le tribunal avait 
appelé les parties pour s'accorder en chambre du conseil, mais 
les demandeurs ont refusé de comparaître ; 

« Par ces motifs, le Tribunal faisant droit déclare les deman
deurs ni rccevablcs ni fondés en leur action, les condamne aux 
dépens... » (Du 27 février 1865. — P l a i d . M M " R O L I N père C . 
METDEPENNINGEN. ) 
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DROIT PÉNAL. 

LA L I I I E I U ' É D E S C U L T E S E T L E NOUVEAU C O D E I ' É X A L . 

« L e libre (ixerciee des cultes, disait B E I U . I E I I , est l'une 
« des propriétés les plus sacrées de l'homme \ ivant en 
H société et les atteintes qui v seraient portées ne sauraient 
« que troubler la paix publique (1). » 

Cette vérité n'a pas besoin de démonstrat ion. L a liberté 
des cultes, la plus glorieuse conquête de la Revolution 
française, est l'une des bases fondamentales sur lesquelles 
repose notre. Constitution. 

I l importe donc que le législateur garantisse aux c i 
toyens l'exercice paisible de cette liberté si préc ieuse ; 
n i a i s , en édietant des peines contre ceux qui les trouble
raient dans la jouissance de ce droit, la loi ne peut inter
venir en quoi que ce soit dans le culte : elle ne peut ac
corder ni à la re l ig ion , ni à ses ministres une protection 
exceptionnelle, fût-ce même dans le but de veiller avec 
plus de sollicitude à la conservation et à la propagation 
de certaines doctr ines; il faut, en deux mots , que la loi 
repose sur le principe constitutionnel de la séparation de 
l'Etat et de l 'Egl ise . 

L e nouveau code pénal es l - i l resté fidèle à ce pr inc ipe? 
Tel le est la question que nous nous proposons d'examiner. 

§ I" ' . — Des (mirages aux objets du culte. 

I . 

L 'art . 167 du projet de code pénal , adopté par la 
Chambre des représentants et soumis en ce moment au 
Sénat , est conçu en ces termes :«Toute personne qui , par 
des faits, des paroles, des gestes ou des menaces, aura 
outragé les objet* d'un culte, soit dans les lieux destinés 
ou servant actuellement à son exerc ice , soit à l 'extérieur 
de ces l ieux, dans les cérémonies publiques de ce culte, 
sera punie d'un emprisonnement de quinze jours à six 
mois, et d'une amende de vingt-six francs à c inq cents 
francs. » 

Au premier abord il paraît é trange de voir le législa
teur punir un outrage adressé à un objet matériel : i l est 
aussi difficile de comprendre que l'on puisse outrager une 
chose , que de concevoir qu'on puisse l ' injurier ou la ca 
lomnier. Auss i est-on amené instinctivement à se deman
der s i , en punissant ce fait, le législateur n'a pas eu un 
but autre que celui de garantir certains objets, à raison de 
leur nature propre, contre les outrages qui pourraient 
leur être adressés . 

Suffit-il donc pour que cette d ispos i t ion, qui est à peu 
de chose près la reproduction de celle du code de 1 8 1 0 , 

(1) CHAUVF.AU et H É I . I E , Théorie du code •pénal (2° étlit.), t. I I I , 
p. 197, n" 34. 

(2) Choix de rapports, opinions et discours prononcés à la tri-
hune nationale, t. XV, \>. 227. 

soit applicable, qu'il y ait outrage? ou faut-il de plus que 
cet outrage ait troublé l'exercice d'un culte? Pour résou
dre cette quest ion, i l est indispensable de remonter à la 
source de l'article. 

I I . 

L 'or ig ine de la disposition se trouve dans le décret d u 
3 ventôse au I I I , dont l'art. 1 0 porte :« Quiconque trouble-
ra i l par violence les cérémonies d'un culte quelconque, ou 
en outragerait les objets, sera puni suivant la loi du ^ j u i l 
let 1 7 9 1 sur la police correctionnelle. » 

Voic i en quels termes s'exprimait le rapporteur Boissv 
I I ' A N C L A S , en s'adressant à ses collègues : « Que tous les 
« cultes soient assez l ibres pour qu'on n'y attache plus 
« aucun p r i x . . . L e s cultes , quels qu'ils soient , n'auront 
« de vous aucune préférence vous laisserez à chaque 
« citoyen la faculté de se l ivrer à son gré aux pratiques 
« de la religion qu'il aura choisie ("2). » 

« L a déclaration des Droits et la Constitution, disait 
« CAMISON, à la séance du 3 ventôse an I I I , ont établi l a 
« l iberté illimitée des cultes; elles ont dit que nul ne 
« pourrait être troublé pour ses opinions religieuses, c'est 
« donc une loi organique de la Constitution qu'on nous 
« propose aujourd'hui (3). » L e s applaudissements de 
l'assemblée lui prouvèrent qu'il était l'interprète de ses 
sentiments. 

I l résulte clairement de ces paroles que' le but unique 
du décret était de garantir à tous les citoyens le l ibre 
exercice de leur culte, et il est impossible d'admettre que 
la Convention ait songé à entourer d'une protection spé
ciale les objets d'un culte à raison de leur c a r a c t è r e . Cela 
devient évident par la seule lecture du rapport de Boissy 
D ' A N C L A S . « Bientôt, disait- i l , on ne connaî tra plus que 
« pour les mépriser ces dogmes absurdes , enfants de 
« l 'erreur et de la crainte, dont l'influence sur l'esprit 
« humain a été si constamment nuisible (4). » Quand on 
parle en ces termes des dogmes, i l est incontestable que 
l'on ne veut pas protéger part icul ièrement les objets qui 
en sont les symboles. 

Nous pouvons donc conclure avec certitude que pour 
que l'auteur des outrages fût puni , i l fallait qu'il eût trou
blé l'exercice d'un culte. 

I I I . 

L e décret du 3 ventôse an I I I fut bientôt refondu avec 
plus ieurs autres relatifs au culte et promulgué le 7 vendé
miaire an I V , sous le titre de : Décret sur l'exercice et la 
police extérieure du culte (S). L ' a r t . 2 porte : « Ceux qui 
outrageront les objets d'un culte quelconque dans les l ieux 
destinés à sou exerc ice , ou ses ministres en fonctions, ou 
interrompront par un trouble publ ic les cérémonies re l i 
gieuses de quelque autre culte que ce soit, seront condani-

(3) Moniteur universel du 6 ventôse an I I I . 
(4) Choix de rapports, t. XV, p. 228. 
(5) Publié en Belgique par l'arriHé du Directoire cxcculii'du 

•14 fructidor an V (31 août 1797). 
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nés à une amende qui ne pourra excéder 3 0 0 l ivres , n i 
être moindre de 5 0 l ivres par indiv idu, et à un emprison
nement qui ne pourra excéder deux ans, ni être moindre 
d'un mois. » 

Celte disposition est conçue dans le m ê m e esprit que 
l'art. 10 du décret de l'an I I I , dont elle ne diffère que par 
une rédaction plus complète . Pour s'en convaincre, il suf
fit de remarquer qu'elle est placée au titre I I du d é c r e t , 
sous la rubrique : Garantie du libre exercice de tous les 
cultes. 

S'i l pouvait rester quelques doutes à cet égard , ils se
raient levés par le préambule de la loi . Nous y lisons : 
« Considérant qu'aux termes de la Constitution, nul ne 
H peut être empêché d'exercer, en se conformant aux 
« lois, le culte qu'il a choisi qu'il importe de réunir 
<< en un seul corps, de modifier ou de compléter celles 
•I qui ont été rendues . . . , qu'elles doivent garantir le l ibre 
'( exercice des cul tes . . . , etc. (6). » 

I l est donc certain que ce décre t , comme celui de 
l'an I I I , n'avait d'autre but que de garantir la l iberté re
ligieuse, que par conséquent l'art. 2 n'était appl icable que 
quand l'exercice du culte avait été troublé. 

I V . 

Nous arrivons au code pénal de 1 8 1 0 . Toute personne, 
dit l'art. 2 6 2 , qui aura , par paroles ou gestes, outragé les 
objets d'un culte dans les lieux destinés ou servant actuel
lement à son exercice . . . sera punie d'une amende de seize 
francs à c inq cents francs, et d'un emprisonnement de 
quinze jours à six mois . 

B E R U E R nous fait connaître l'esprit de la l o i , dans son 
rapport au T r i b u n a t : « L e s désordres causés dans l'inté-
« r ieur d'un temple, dit - i l , ou dans les lieux actuellement 
« servant aux exercices d'un cul te , sont aussi un délit 
u qu'i l importe de r é p r i m e r . . . le perturbateur sera donc 
•I pun i , et la peine s'aggravera si le trouble a dégénéré en 
« outrages contre les objets du culte (7) . » 

L e s mots perturbateur et trouble indiquent que la loi 
ne doit atteindre le coupable que pour autant qu'i l ait 
entravé l'exercice du culte. Te l l e est, nous semble-t- i l , 
l ' interprétation qui résulte clairement des paroles du rap
porteur. 

V . 

L e s commentateurs du code pénal n'ont pas approfondi 
la question que nous avons soulevée. 

C A R N O T enseigne une opinion contraire à celle de B E R 
U E R . « Pour rendre punissable le genre de délit que r é -
« prime l'art. 2 6 2 , dit cet auteur , i l n'est pas nécessaire 
« qu'il en soit résulté; des troubles ou des desordres; l 'ar-
•I ticle 2 6 2 n'a pas mis cette condition à la cr iminal i té de 
.( l'action (8). » 

M O R I N , sans être aussi explicite, paraît admettre la 
m ê m e doctrine. « L e s objets du culte, d i t - i l , qu'entend 
« protéger l'art. 2 6 2 , sont les symboles du culte (9). » 

C H A U V K A U ne traite pas la question en termes formels, 
mais i l semble partager l'opinion que nous avons soute
nue. « L e code pénal , d i t - i l , distingue quatre sortes d'en-
« traves, quatre délits dist incts . . . 3 ° l'outrage par gestes 
« ou paroles contre les objets ou les ministres d'un 
« culte (10) . L 'ar t . 2 6 2 prévoit la troisième espèce d'en-
« trave (11) . » 

A l'argument tiré du si lence de l'art. 2 6 2 , on peut r é 
pondre par l'intitulé sous lequel se trouve cet article : 
Entraves au libre exercice du culte. Ce titre domine toute 
la mat ière , et i l était inutile de reproduire dans l'art. 2 6 2 
la pensée qu'il exprime. 

Une autre considérat ion est toute aussi décisive en fa-

( 6 ) Moniteur dn 9 vendémiaire an IV. 
(7) CUAUVEAU et H É M E , Théorie du code pénal, t. I I I , p. 197, 

n» 34. 
(8) CARNOT, Commentaire sur le code pénal, art. 262, n° 3. 
(9) MORIN, Rép., V» Culte, n° S. 
(10) C H A C V E A U ut H É L I E , n" 2220. 

veur de notre système. Nous avons établi que, sous l'em
pire de la législation révolut ionnaire , l'outrage aux objets 
du culte n'était puni que pour autant qu'il ait occas ionné 
un trouble à l'exercice du culte; or, les dispositions d u 
code de 1 8 1 0 sont la reproduction à peu près textuelle 
des dispositions a n t é r i e u r e s ; si donc les auteurs de ce 
code avaient voulu modifier la législation existante, i l s 
s'en seraient évidemment expliqués, tandis que les travaux 
préparatoires ne renferment aucune trace d'une parei l le 
dérogat ion. 

V I . 

L a jur i sprudence n'offre pas , à notre connaissance du 
moins, de décision s u r cette question. C'est une première 
preuve de l'inutilité de la disposition qui punit les outra
ges aux objets du culte. L e peuple belge est trop éclairé et 
trop tolérant , pour qu'il faille par des lois péna le s , dé 
bris d'un passé à jamais évanoui, lui commander le res 
pect que sa conscience lui inspire pour toutes les croyan
ces religieuses. 

V I I . 

Quoi qu'il en soit, l ' interprétation donnée par C A R N O T à 
l'art. 2 6 2 est très-rat ionnel le sous l'empire du Concordat, 
qui rétabl i t , dit un auteur be lge , « entre l 'Egl ise et 
« l 'Etat, les rapports tels que le catholicisme les a tou-
« jours compris , union et harmonie des deux puissances , 
« protection de l 'Egl i se par l 'Etat. Qui dit protection, dit 
« soumission du protégé au protecteur : le Concordat i m -
« pliquait donc que le pouvoir c iv i l avait une action sur 
« le c lergé (12) . » Pu i sque l'Etat, sous ce r é g i m e , a des 
droits sur l 'Egl ise , il est juste qu'il ait des obligations en
vers elle : de là cette protection spéciale pour les min i s 
tres, les cérémonies et les objets du culte. 

Mais en Belgique la question doit être examinée à la 
lumière de pr incipes tout différents. Notre Constitution 
proclame la séparat ion absolue de l 'Eglise et de l 'Etat . 
P o u r s'en convaincre, i l suffit de parcourir les discussions 
du Congrès . 

L'abbé D E S M E T voulait « la séparation entière de l ' E -
« glise et de l 'Etat (13 ) . » 

L'abbé D E H A E R X E , examinant « si l'Etat doit être sou-
« mis à la rel igion, ou la religion à l'Etat, » disait : « A u -
« cun de ces deux systèmes n'est praticable dans les c i r 
ce constances actuelles de la société; » il faut « une entière 
« indépendance, en abandonnant à la libre discuss ion le 
« triomphe futur d'un système sur l'autre (14). » 

M . NOTIIOMR était plus explicite encore : « I l n'y a pas, 
M d isa i t - i l , plus de rapport entre l'Etat et la rel igion 
« qu'entre l'Etat et la géométrie , s I I demanda donc « la 
« séparation absolue des deux pouvoirs (15). » 

L e principe de la séparat ion affirmé en termes si for
mels par le Congrès , a reçu la consécrat ion de notre cour 
suprême et de nos cours d'appel. 

U n arrêt de la cour de cassation reconnaît que nous 
vivons « sous l'empire d'une Constitution qui garantit la 
« l iberté des cultes, et proclame le principe d'une sépara-
« don absolue entre l'Etat et ï'Eglise (16). » 

U n jugement du tribunal de L iège disait que, par suite 
des principes inscri ts dans les art. 1 4 et 1 6 de la Const i 
tution, « l'autorité temporelle a été séparée de l'autorité 
« sp ir i tue l le , et leur indépendance réciproque reconnue, 
« sauf le paiement des traitements des ministres des 
« cultes que l'art 1 1 7 du même pacte met à la charge de 
« l 'Etat. » L a cour de Liège confirma ce jugement en ces 
termes : « I l résulte de l'ensemble des dispositions de la 
« Constitution, que le Congrès national a voulu séparer 
« le spirituel du temporel et rendre aux cultes, comme à 

(11) Id . , n» 2232. 
(12) F . I . A Ï ' U K M , l'Eglise et l'Etat en Belgique, p. 139-140. 
(13) HCYTTF.NS, Uiscussions du Congrès national, t. I , p. 617. 
( H ) Id. , t. I . , i). 600. 
(13) k l . , t. 1., p. Ü96. 
(16) Cassation, 4 mars 1847. B E L G . J C D . , V, 395. 



« leurs ministres, une pleine et entière liberté, en les pla
ît, eant tous sous l'empire du droit commun (17). » 

V I I I . 

Une conséquence évidente de ce système, c'est que l'Etat 
ne doit aucune protection au culte, u S i l'on prend la sé-
« parution de l 'Egl ise et de l'Etat au sérieux, il est certain 
« que l'Etat ne peut pas avoir l'obligation de protéger 
« l 'Eglise . Qui dit séparat ion , dit que l'Etat n'a plus un
it cun droit sur l ' E g l i s e ; or, n'ayant aucun droit, com-
« ment aurait- i l une obligation? L a protection dans le 
« système de la séparation est nu non sens jur id ique (18). » 

Pour dissiper tout doute sur ce point, i l sullil de reniai'- j 
quer que l'art. 191 d e l à loi fondamentale de 1813 por
tait : « Protection et/aie est accordée à toutes les commu
nions retiijieuses qui existent dans le royaume. » E n ne 
reproduisant pas cette disposition dans la Constitution, le 
Congrès a clairement manifesté sa volonté de ne proté
ger aucun culte. L a loi ne peut donc plus intervenir que 
pour garantir aux citoyens le droit constitutionnel de la 
liberté îeligieuse : ce droit consiste à professer ou à ne 
pas professer un cul te : c'est tout ce que l'Etat doit sauve
r a nier . L a liberté des cultes — tous les orateurs l'ont re-
connu au Congrès (19), — doit sous ce rapport èlre placée 
sur la même ligne que la liberté des opinions , celle de la 
presse et de renseignement; la loi ne doit pas plus de 
respect ou de protection à l'une qu'à l'autre 1,20-. 

Mais si la loi punit les outrages aux objets du culte, 
alors même que les cérémonies n'auraient pas été troublées, 
i l est évident qu'elle accorde au culte une protection spé
c ia le , ce qui est en contradiction manifeste avec le p r i n 
cipe constitutionnel de la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat. 

L 'ar t . 262 du code pénal a donc été abrogé par la C o n 
stitution. T i l l e est aussi l'opinion du seul auteur belge 
qui se soit occupé de cette malière. « Cotte disposition, dit 
« M . BAIIA , ne peut se conci l ier avec la théorie de la sé -
« parution; dans ce système ou doit la cons idérer comme 
K abrogée (21). » 

I X . 

On objectera peut-être que la liberté des cultes étant 
garantie par l'art. H de la Constitution, i l est ind ispen
sable que des dispositions pénales répriment les troubles 
qui pourraient être apportés à la jouissance de celte l i 
berté. Cette objection n'est pas fondée : l'art. 167 du nou
veau code pénal (art. 202(111 code pénal de 1810; n'a rien 
de commun avec la liberté des cultes : tout ce que cel le-ci 
exige, c'est (pie le citoyen puisse exercer librement et sans 
entraves le culte-qu'il a c h o i s i ; niais il serait absurde de 
soutenir qu'il taille pour cela accorder une protection spé-
c ia leaux objets e laux ministres du culte. E n agissantains i , 
l'Etat sort évidemment de sa sphère , pour s'immiscer dans 
le domaine religieux : de par la Constitution, il est indif
férent en celte m a t i è r e , et celle indifférence est inconci
l iable avec la protection que l'on réc lame. Certes, les 
troubles doivent être r é p r i m é s ; mais tel est le but des ar
ticles 165 et 166 du projet du nouveau code', qui punis 
sent ceux qui empêchent un citoyen d'exercer sou culte, 
ou qui empêchent , retardent ou interrompent les exercices 
rel igieux. 

Une dernière considération prouve que l'art. 167 n'a 
aucune raison d'être. Tout le monde reconnaît que sous le 
régime de notre Constitution, on ne peut mettre obstacle 
à ce qu'on outrage ou avil isse une religion par des écri ts , 
en attaquant, par exemple, avec irrévérence ses dogmes 
ou ses rites; conçoit-on alors que la loi punisse les ou-

(17) Liège, 12 août 1847. liia.c. J U D . , Y , -1262. 
(18) F . L Â C H E N T , l'Eglise et t'Elut, p. 349. 
(19) Voyez les discours de MM. D E G E I U . A C I I E , D E P E I . I C H Y , L E -

EF.AU, D E E O E K , D E M L E L E N A E K E . ( H U Y T T E N S , t. I , ] i . "J7i, 57G, 

579.) 
(20) Défait, cette protection est réclamée exclusivement pour 

la liberté religieuse : car les libertés de l'enseignement, d'associa
tion et de la presse ne jouissent d'aucune proteclio'i. 

Irages faits à des objets qui ne sont que la représenta
tion plus ou moins sensible de ces dogmes? Conçoit-on 
qu'on protège spécialement les objets du culte , alors que 
les dogmes ne sont à l'abri d'aucune attaque? Poser la 
question, c'est la résoudre . 

X . 

Après avoir exposé les principes qui régissent la ma
tière, nous al lons parcourir les documents et les d i scus 
sions relatifs à la révision du code pénal , et il nous sera 
facile de prouver que la question des outrages aux objets 
du culte n'a pas été examinée au point de vue constitu
tionnel. 

L e rapport de la commission extra-parlementaire esl 
muet sur la question que nous discutons (22). Ou pourrait 
cependant inférer d'un passage qu'il sufl itque l'objet d'un 
culte ait été outragé par des si/Jlets, des huées, des chari
varis, etc., pour que la disposition pénale soit appl icable . 

L e rapport de la commission parlementaire (23) garde 
le même s i lence; ce fut seulement lors des débals qui 
eurent lieu à la Chambre que surgit la question de savoir 
si le culte doit avoir été troublé pour (pie les outrages 
soient punissables . 

L e premier vote avait eu lieu sans discuss ion (2 i ) , et la 
Chambre , à son insu probablement, avait sanct ionné une 
disposition que plusieurs de ses membres devaient con
damner plus tard. 

Des crit iques aussi violentes que peu fondées s'étaient 
élevées dans la presse, contre le nouveau code pénal , lors
que le ministre de la justice crut devoir repousser les at
taques dont certains articles avaient été l'objet (25). 

Protestant énergiquenient contre l 'assimilation que l'on 
avait établie, entre la loi du sacri lège et l'art. 150 d u projet 
(art. 167 du projet soumis au Sénat) , M . T E S C I I s'écriait : 
« Quel était le but de la loi sur le sacr i l ège? De faire res-
<( pecter le c a r a c t è r e sacré des objets d'un culte, iudépeu-
« damnient de toute cérémonie publique, de tout exercice 
« de ce culte. Le. respect était c o m m a n d é par la loi e x c l u -
« sivement en raison du carac tère sacré des objets du 
« culte; tandis que dans notre projet c'est la circonstance 
K d e l à cérémonie publique, du culte actuellement rendu, 
« qui détermine la criminal i té . E n c o r e une fois, ce n'est 
« pas le c a r a c t è r e Sacré des objets que nous voulons pro-
« t é g e r , c'est le libre exercice du culte que nous ijarantis-
« sons contre, les ont rayes (26). » 

Garant ir le l ibre exercice du culte contre les outrages, 
c'est év idemment empêcher que les cérémonies de ce culte 
ne soient entravées : il faut d o n c , dans la pensée du m i 
nistre, qu'il y ait trouble pour que l'art. 167 soit appl i 
cable. 

Cette opinion est confirmée par les paroles des autres 
orateurs. 

M . L K L I É V I I E disait dans les termes les plus formels : 
« Pro léger les objets d'un culte, dans les cérémonies pu-
« bliqnes de ce culte, c'est protéger ce qui fait partie es-
« senlielle du culte, c'est protéger la liberté même du culte. 
« et trien de plus. » « L e s objets d'un culte, ajoutait- i l , 
« sont outragés , lorsque des paroles injurieuses leur sonl 
« adressées publiquement de manière à troubler ce culte 
« lui-même (27). » 

M . DI' .VAUX n'était pas moins explicite. « Ou il faut i u -
« terdire les cérémonies du culte , disait - i l , ou il faut les 
« protéger contre le désordre et les outrages dont le dés-
» ordre doit être la conséquence inévi table . . . L a dispos i -

I « tion que vous avez votée est une loi de to lérance , qui n'a 
« d'autre but que d'empêcher les citoyens d'être troublés 
« dans l'exercice de leur culte,'q\.\cl qu'i l soit . . . (28) » 

(21) Essai sur les rapports de l'Etal cl des religions, p. 132. 
(22) iîruxelles,'Dellombe, 1859, in-4°. 
(23) ld . , 1801, p. 290. 
(24) Séance du 24 novembre 1858. 
(25) Séance du 20 décembre 1858. 
(2(1) Annales parlementaires, 1858-1859, p. 290. 
(27) Xnnales, eod., p. 298. 
(28) Xnnales, eod., p. 304, 305. 
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Singul ière contradiction ! T a n d i s que le texte de l'arti
cle 167 n'exige pas que l'exercice du culte ait été entravé , 
tous les orateurs sont unanimes à dire qu'i l faut des trou
bles, des désordres pour que cette disposition reçoive son 
application ("29). Mais s'il en est a i n s i , quelle peut être 
l'utilité de cet ar t i c l e? L e but que l'on se propose , celui 
de garantir aux citoyens le l ibre exercice de leur culte, 
n'est-il pas suffisamment atteint par les art. 1 6 5 et 1 6 6 du 
projet , q u i , - c o m m e nous l'avons v u , punissent toute es
pèce d'entraves, de troubles, d'empêchements , et qui dans 
la général i té de leurs termes embrassent également les 
troubles qui pourraient résulter d'un outrage a un objet 
d'un culte? 

Comprise comme elle a été commentée à la C h a m b r e , 
la disposition est donc entièrement superflue. D'un autre 
côté, si l'on s'en tient à l'interprétation littérale, l'art. 1 6 7 
est en contradiction manifeste avec l'opinion émise par 
plusieurs membres de la légis lature. I l s repoussaient l'a
nalogie que l'on avait prétendu voir entre la loi rfw sacri
lège et la loi qui punit les outrages aux objets du cu l te ; 
ils soutenaient que ce n'est pas à ra ison de leur nature 
que ces objets jouissent d'une protection particulier!!. 
Cependant, si la loi doit être app l iquée , alors même que 
l'exercice du culte continue l ibrement et sans interruption 
aucune, n'est-ce pas l'objet lui -même qui est entouré d'une 
protection spéciale et cela à raison de son carac tère sacré? 
L a différence entre une loi pareil le et la loi du sacrilège 
n'est pas grande. 

X I . 

L e l'apport fait par M . D ' A X E T H A N , au nom de la com
mission de la justice du Sénat, renchéri t encore sur la r i 
gueur de l'article que nous combattons. Sous prétexte de 
combler une lacune qui existerait dans l'art. 167 , le rap
porteur propose une double aggravation , en punissant les 
outrages aux objets du culte : 1° dans les l ieux destinés 
ou servant habituellement à son exerc ice ; 2" à l 'extérieur 
de ces lieux dans les endroits où ils ont été placés avec 
l'autorisation du pouvoir compétent . C'est la reproduction 
à peu près littérale de la loi du sacrilège ! 

Quant aux motifs de ces modif ications, le rapporteur 
est excessivement bref : « L'impunité de celui qui aura 
« commis ces outrages, dit- i l , serait une inconséquence 
« et m ê m e parfois un danger (30) . » 

L e plus grand danger en cette m a t i è r e , serait d'intro
duire dans notre législation des lois réac t ionna ires , qui 
pourraient devenir des armes terribles entre les mains du 
fanatisme. 

Convaincus que le Sénat ne ratifiera pas les conclusions 
de ce rapport , nous ne nous l ivrerons pas ic i à une nou
velle d i scuss ion , dont nous dispensent les observations 
que nous avons présentées plus haut. 

§ I I . — Des outrages aux ministres du culte. 

L ' a r t . 1 6 8 du nouveau code pénal , adopté par la C h a m 
bre, porte : « Sera puni des mêmes peines (un emprison
nement de quinze jours à six mois et une amende de vingt-
s ix francs à c inq cents francs) celui qui par des faits ou par 
des paroles, des gestes ou des menaces aura outragé le 
ministre d'un culte (salarié ou subsidié par l'EtatJ (31) 
dans l'exercice de ses fonctions. » 

L ' a r t . 1 6 9 aggrave la peine contre celui qui aura frappé 
ces ministres dans l'exercice de leurs fonctions. 

S i nous examinons ces articles au point de vue de notre 
Constitution, i l nous sera facile de démontrer qu'ils sont 
aussi incompatibles que l'art. 1 6 7 avec son esprit sa ine
ment entendu. 

(29) C'est le svstème que M. D E F R É a énergiquement soutenu 
à la Chambre. (Annales, 1858-1859, p. 292, 304.) 

(30) Annales parlementaires, -1862-1803. Sénat, Documents, 
p. X L . 

(31) Ces mots ont été supprimés par la commission du Sénat. 
(32) CHAUVEAU, t. I l l , p. 196, n° 34. 

Nous avons vu que cette disposition a sa source dans 
le décret de vendémiaire an I V , dont l'art. 2 punit ceux qui 
outrageront les ministres d'un culte en fonctions. 

L e code de 1810 (art. 2 6 2 et 2 6 3 ) ne fait que complé ter 
cette rédact ion. 

L'exposé des motifs de B R R L I K R (32) , la discussion du 
Consei l d'Etat (33) et les commentateurs ne soulèvent pas 
la question de savoir s'il faut que l'exercice du culte ait 
été troublé pour que les art. 2 6 2 et 2 6 3 soient applicables , 
et l'on peut inférer de ce silence universel que l'auteur des 
outrages ou des coups est punissable , quand môme les c é 
rémonies du culte n'auraient pas été interrompues. 

I I 

C'est en ce sens que paraît s'être prononcée la cour d'ap
pel de Bruxel les dans son arrêt du 7 août 1 8 5 8 (inédit), 
rendu dans les circonstances suivantes : U n nommé B i s -
man s'était permis de chanter sur le passage d'un c u r é , 
qui portait le viatique à un malade ; le prêtre n'avait 
été nullement troublé dans l'exercice de son ministère, i l 
n'avait pas même saisi le sens de la chanson. Acquitté par 
un jugement du tribunal dis T o u r n a i , la cour condamna 
le prévenu par le motif qu'il était établi qu'il avait outragé 
le curé dans ses fonctions. 

Nous avons déjà exposé les raisons qui nous détermi
nent à repousser cette interprétation : voyons néanmoins 
quelle est, dans ce système, la raison d'être des disposi
tions qui punissent les outrages aux ministres des cultes. 
Dira-t-on qu'elles ont pour but de protéger la l iberté des 
cultes? Evidemment non, elle n'est pas en jeu , comme nous 
le verrons plus bas. E l l e s constituent en réalité une pro
tection spéciale a c c o r d é e par la loi aux ministres du culte 
à raison de leurs fonctions. 

I I I 

L e ministre du culte est-il donc un fonctionnaire, ayant 
droit à une protection particul ière à raison de ses fonc
tions? Ou n'est-il qu'un citoyen ordinaire, auquel la pro
tection de la loi commune doit suffire ? 

Dist inguons s'il est dans l'exercice de son ministère , ou 
s'il n'y est pas. Dans ce dernier cas i l est incontestable, 
qu'en Belgique comme en F r a n c e il est un particulier et r ien 
d é p l u s . « Hors de cet exercice » dit C I I A U V E A U , « c e s m i n i s -
c très ne sont plus considérés que comme de simples par -
« l icul iers et la protection qui leur est due est puisée dans 
« les dispositions du droit commun » (34). 

S i le prêtre est dans l'exercice de son ministère, la ques
tion est plus délicate. E n F r a n c e , certains auteurs, d é t e r 
minés par la position spéciale que le c lergé occupe dans 
l'Etat, n'avaient pas hésité à ranger ses membres au nom
bre des fonctionnaires; niais la doctrine et la j u r i s p r u 
dence n'ont pas cont inué leur opinion. « L e prê tre , » dit 
D A L L O Z , « n'exerce pas une portion de la puissance p u -
« bl ique, dans l'ordre administratif ou judic ia ire , par d é -
« légation de la loi ou du gouvernement, ce qui est, d'après 
w M . D L I ' I . N , le c a r a c t è r e distinctif du fonctionnaire p u -
« b l i c » (35) . 

I V 

Pour déterminer la position légale des ministres du culte 
en Belgique, i l faut d'abord recourir aux discussions d u 
Congrès , qui , comme nous l'avons vu, proclama la s é p a r a 
tion absolue de l'Etat et de l 'Egl i se . Une conséquence cer 
taine de ce principe , admise du reste par tous nos consti
tuants, c'est que le ministre du culte n'est qu'un s imple 
citoyen. 

« L e prêtre , disait M . NOTMOJIR, n'est, aux yeux de la loi 

(33) 1.1., p. 178, seq. 
(31) Théorie du code pénal, n° 2233. Conf. Rapport de la 

commission de la Chambre sur la révision du liv. 11, lit. 11, 
chap. I l l du code pénal. Brux., Deltombe, 1861, p. 30. 

(35) V° Culte, n° 148. Coaf. V" Fonctionnaire public, n° 5 1 . 



ii civile, qu'«H individu; c'est ce que M . F O R G E L R recon-
« naît avec moi (36) . » « Nous payerons tous les ministres 
« des cultes reconnus, » ajoutait M . P I R S O N , « et non pas 
« seulement les ministres du culte catholique, tous seront 
« citoyens, et bientôt toutes querelles religieuses cesse-
« root (37) . » Enf in l'abbé V E H B E K E et M . C A M I L L E DK S M E T 

affirmaient catégor iquement que « le prêtre est un citoyen 
et rien de plus » (38) . 

U n seul orateur soutint que le prêtre était fonctionnaire. 
« I l est c la ir , » disait M . D E R Û D U H . X , « que si les prêtres 
« ont des traitements i ls sont fonctionnaires de l'Etat, et 
« doivent subir les conséquences de cette h iérarchie » (39) . 
Mais cette opinon isolée n'eut pas d'écho et l'on peut sans 
hésiter la cons idérer comme une erreur. 

I l est donc bien certain qu'aux yeux du Congrès le prêtre 
n'est qu'un s imple part icul ier , peu importe qu'il soit ou 
qu'il ne soit pas dans l'exercice de son ministère : les 
termes absolus des paroles que nous venons de rappor
ter repoussent toute espèce de distinction. 

I i y a plus, les paroles de M . NOTIIOMU et de ses collè
gues ne peuvent s'appliquer qu'au prêtre e x e r ç a n t sou m i 
nistère, puisque déjà sous l'ancien régime, le prêtre hors 
de son ministère était cons idéré comme un particul ier ; or la 
Constitution a innové, et cette innovation, qui a été célé
brée par M . N O T H O M B comme une glorieuse initiative, doit 
al ler bien plus loin que l'ancien r é g i m e ; à cette époque le 
prêtre avait encore un c a r a c t è r e public dans l'exercice de 
ses fonctions, aujourd'hui i l n'est pas plus que le premier 
venu. 

L'opinion de nos constituants a une importance d'au
tant plus grande, que ce furent eux qui inscrivirent dans 
la Constitution la séparat ion du pouvoir temporel et de 
l'autorité religieuse : mieux que tous autres ils étaient 
donc à m ê m e de comprendre l'étendue du principe et d'in
diquer les conséquences qui en découlaient . 

V 

L'autor i té de notre cour suprême est venue confirmer 
la théorie du C o n g r è s . « O n ne peut supposer, dit un 
« arrêt de la cour de cassat ion, que , sous l'empire 
« d'une Constitution qui garantit la liberté des cultes 
« comme la l iberté des conscience, et proclame le prin-
« cipe d'une séparation absolue entre l'Etat et l'Eglise, 
« le législateur ait voulu comprendre parmi les person-
« nés agissant dans un carac tère public les ministres des 
« différents cultes qu i , ne tenant leur mission ni do la loi 
« ni de l 'autorité , ne peuvent être forcés par elle à l'ac-
« complissement des devoirs que leur impose leur minis -
« tère, et n'ont avec leurs coreligionnaires respectifs que 
« des rapports purement spir i tuels , volontaires et réc i -
» proquement l ibres (40) . » 

Dans le réquisitoire qui précédait cet arrêt , l'honorable 
M . L E C L E R C Q constatait d'abord « q u ' e n ' F r a n c e , malgré 
« les rapports l égaux qui rattachent de si près les minis -
« très des cultes au gouvernement, les opinions sont a u -
« jourd'hui fixées, la jur i sprudence e s t a r r è t é e à leur égard 
« sur le sens des mots dépositaires, agents de l'autorité; 
« les ministres des cultes sont généralement cons idérés 
« comme tout à fait é t rangers aux personnes que ces mots 
« désignent (41) . » P u i s i l disait en substance : là où est 
l'autorité, là n'est pas seulement le commandement, là 
aussi est la contrainte; or les ministres du culte ne pos
sèdent pas cet élément essentiel de l'autorité, i ls n'ont 
d'autres armes que l'exhortation et la persuasion, ce qui 
exclut tout élément d'autorité et partant l'autorité elle-
m ê m e . D u reste l'autorité a sa source dans la nation, 
dont émanent tous les pouvoirs, toute personne dépo-

(36) I I C Y T T E N S , t. 1, p. 597. 

(37) Id . , p. 603. 
(38) ld . , p. 614 et 647. 
(39) ld. , p. 589. 
(40) Cassation, 4 mars 1847. P A S I C R . , 1847. p. 335. 
(44) P A S I C R . , eod., p. 323. 

(42) L O C H E , code pénal, liv. 111, part. 2, XIV, 30 et 34. 

sitaire ou agent de l'autorité" est donc l'homme de la 
nation ; la miss ion du prêtre a son principe et par 
tant sa responsabil i té a i l leurs . S'appuyant sur l'autorité 
de B E R L I E U (42) , le savant magistrat conclut que le p r ê 
tre ne pouvant user de la contrainte, qui est l'élément 
caractér i s t ique de l'autorité, de l'action publique, est, sous 
tous les rapports, dans la m ê m e position que d'autres c las 
ses de citoyens ; qu'il n'y a de différence entre eux que 
du plus au moins, qu'en un mot i l appartient à la classe 
des particuliers, que telle est sa qualification légale. 

V I 

On fait une objection à ce système : la Constitution, dit-
on , al loue un traitement au prêtre , par conséquent, dans 
l'exercice de son ministère, i l n'est pas un simple citoyen ; 
il n'est pas non plus un fonctionnaire publie . Mais en fait 
i l a un c a r a c t è r e à pari , une miss ion spéciale, d'où nais
sent des droits et des devoirs particul iers , et i l appar
tient au législateur de déterminer le degré de protection 
dont il doit jou ir dans l'exercice de cette mission (43 ) . 

Cette objection prouve combien peu le principe de la 
séparation est entré dans nos nueurs et dans nos idées. 
C'est au point que certain discours (44) pourrait s'appli
quer mol pour mot au rég ime du Concordat auquel l ' E 
glise est soumise en F r a n c e . On affirme que la Const i tu
tion nous impose le devoir de protéger le cu l te , que le 
système de l'indifférence n'est pas celui qu'elle a c o n s a c r é ; 
l'on va même jusqu'à ass imiler le prêtre au fonctionnaire 
à cause du salaire qu'il reço i t ! 

C'est une étrange confusion d'idées. Nous avons dé 
montré à la dernière évidence que le système de la sépa
ration est celui de notre Constitut ion; le traitement, ou 
sa la i re , qu'elle accorde aux ministres du culte est une 
dérogation à ce p r i n c i p e , mais cette exception, bien loin 
de renverser le s y s t è m e , le confirme de la façon la plus 
catégor ique . 

D u reste, en quoi le traitement change-t-i l le c a r a c t è r e 
des ministres du culte en Belg ique? Salar iés ou non , i l s 
ne possèdent pas l'élément essentiel de l 'autori té , la con
trainte; i ls ne sont pas nommés par l 'Etat, qui ne peut pas 
les révoquer, i ls ne sont donc pas fonctionnaires. « Ce trai -
« tement, dit M . L E C L E R C Q , laisse aux ministres du culte 
« ce qui forme l'essence de leur c a r a c t è r e . . . I l ne change 
« pas le principe de leur existence et de leur t i tre; il ne 
« leur enlève pas leur l iberté dans les limites de ce litre ; 
« i l ne confère pas à la puissance publique qui les 
« paie, le droit de rég ler ou forcer leur ministère ou de 
« l'imposer à qui que ce soit (43) . » 

L e ministre du culte , ajoute-t-on, a une position spé
ciale qui lui donne des droits spéc iaux . L e prêtre n'a 
qu'un dro i t , c'est de r é c l a m e r , en justice au beso in , le 
traitement que la loi lui as sure ; niais aucun texte, aucun 
pr inc ipe ne lui confère celui d'exiger une protection spé
ciale : l'idée de protection, comme nous l'avons v u , est 
entièrement imcompatible avec l'idée de séparat ion . 

I l est donc certain que le ministre du culte n'est qu'un 
s imple citoyen, qu'on le cons idère dans l'exercice de son 
ministère ou hors de cet exercice : ni les orateurs du C o n 
g r è s , ni l 'arrêt de la cour de cassation , ni le réquisitoire 
de M . L E C L E R C Q , ne font de distinction à cet é g a r d . 

V I I . 

L a commiss ion de révision du code pénal avait totale
ment méconnu ces principes . « Notre projet, disait le r a p -
« porteur, r é p r i m e , par des peines plus sévères, les ou-
« trages et les violences commis envers les ministres d u 
« culte , dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 

( 4 3 ) V. Discours de MM. T E S C I I , ministre de la justice (An
nales parlementaires. 1 8 5 8 * 1 8 5 9 , p. 2 9 0 ) , MONTREUR (Annales, 
eod., p. 2 9 7 ) , C H . L E B E A U , (Annales, p. 5 0 4 ) , L E M È V U E (An

nales, p. 5 0 7 ) . 
( 4 4 ) Discours de M. PIRMEZ (Annales, eod., p. 511). 
( 4 3 ) Réquisitoire cité, P A S I C R . , p. 3 2 7 . 



« leurs fonctions, en accordant à ces 7)iinistres la même 
« protection qu'aux magistrats (46). » 

L a commission do la Chambre rejeta avec raison cette 
ass imilat ion, qui est une véritable hérésie constitution
ne l l e ; mais elle crut devoir maintenir une peine s] 
quand il s'agit d'outrages adressés aux ministres d'un 
culte dans l'exercice de leurs fonctions, parce que, disait-
elle, « dans ce cas les ministres de la rel igion sont iden-
« tifiés avec le culte lui-même. L'outrage et les violences 
« dont ils peuvent être l'objet, doivent être considérés 
« comme entravant l'exercice même du culte (47). » 

Ces deux motifs sont loin d'être concluants. On ne con
çoit pas d'abord cette identification du ministre avec le 
culte : il faut, au contraire, dans toute religion distinguer 
les dogmes des min i s tres , le carac tère s a c r é des uns ne 
peut pas déte indre sur les autres , sans faire de ceux-ci 
des êtres quas i -d iv ins , ce qui serait une véritable impiété. 
E n fût-il même ainsi — prétention excessive repoussée par 
tout le monde •— le principe constitutionnel qui s'oppose 
à ce que l'on accorde une protection spéciale au culte, 
s'oppose également à ce qu'on l'accorde à ses ministres. 

S i l'Etat est indifférent en matière de rel igion, de quel 
droit les ministres des cubes viendraient-i ls réc lamer de 
lui une protection part icu l i ère? protection qui aurait pour 
conséquence évidente une action qu'il serait en droit 
d'exercer sur eux. Droit et obligation sont deux idées cor
rélatives, inséparables . Si l'Etat a l'obligation de protéger , 
il a le droit de s'enquérir des actions de ceux qu'i l pro
t è g e , i l a le droit de s' ingérer dans la d i sc ip l ine , d'exa
miner si le prêtre remplit ses devo irs , de lui retirer son 
traitement ou de le destituer ; une pareil le théorie aboutit 
naturellement au système du Concordat, qui a été formel
lement repoussé par le Congrès national. 

L a seconde raison donnée par le l'apport n'est pas plus 
plausible que la première . Ces outrages , d i t - i l , doivent 
être cons idérés comme entravant l'exercice même du 
culte.. 

C'est une erreur . I l n'y a d'entrave à l'exercice du culte 
que lorsqu'on l 'empêche par des voies de fait ; c'est le seul 
délit que la loi pénale doive prévoir . O r , de deux choses 
l'une : ou les outrages aux ministres du culte entraveront 
cet exercice, ou ils ne l'entraveront pas. Dans le premier 
cas , nous l'avons prouvé, i l existe des dispositions pénales 
suffisantes pour répr imer le trouble et garantir la l iberté 
des cul tes ; dans le second , toute pénalité sérail en con
tradiction avec le principe de la séparat ion , qui a pour 
conséquence nécessaire la non-protection. 

V I I I . 

M . U ' A M ' Ï I I A N s'exprime en ces termes dans sou rap
port au Sénat : i< Cette disposition a été l'objet de quel-
« ques critiques ; on aurai ! voulu que les ministres des 
« cultes, pour lesquels on réc lame la liberté du droit 
« commun, ne jouissent aussi que de la protection com-
« înune accordée à tous les citoyens. Mais pour les ni inis-
« très du culte, comme pour les magistrats, la protection 
« spéciale qui les couvre n'est pas accordée en vue des 
« personnes ; elle est accordée en vue d'un intérêt social 
« et religieux et par des considérat ions d'ordre publ ic . 
« L e culte ne peut pas être séparé des ministres qui le 
« cé l èbrent : en les protégeant dans l'exercice de leurs 
« fonctions, c'est donc en réalité le culte qu'on protège, 
« c'est la liberté des cultes qu'on garantit, beaucoup plus 
« pour les fidèles que pour les prêtres e u x - m ê m e s (48). » 

Cette théorie est , sous une autre forme, la même que 
celle de la commiss ion de la C h a m b r e ; aux raisons que 
nous avons déjà données pour la repousser, nous ajoute
rons une considérat ion qui nous paraît décis ive . 

L a liberté d'enseignement est garantie par la Const i tu
tion comme la l iberté des cultes. Tous les orateurs du 
Congrès ont p lacé ces deux l ibertés sur la même ligne (49); 
elles doivent donc être soumises au m ê m e rég ime . 

(40) Happons sur le lie. II du code pénal. Crux., Deltumbe, 
1859, p. 98. 

(47) Brux., Deltombe, 1861, p. 29. 

O r , oserait-on soutenir que celui qui huerait ou siffle
rait un professeur, entrave la l iberté de renseignement? 
Evidemment non. Ce n'est pas le droit constitutionnel qui 
est en cause, c'est la personne du professeur outragé , 
c 'est -à-dire un indiv idu . S i la loi pénale accorde une pro
tection spéciale au prêtre , elle doit également en accorder 
une au professeur, qui est auss i un p r ê t r e ; elle n'en ac -

I corde pas au premier , donc elle ne doit pas en accorder 
| au second. 
| L e culte ne doit pas davantage être protégé, sauf q u a n d 
j son exercice est entravé . L a liberté des cultes est la l iberté 
! de manifester ses opinions en matière rel igieuse; c'est un 
! droit indiv iduel , que chacun exerce à ses risques et péri ls . 

L e citoyen qui professe un culte n'a pas plus le droit de 
demander une protection pour son culte, que le citoyen 
qui enseigne n'a celui d'en r é c l a m e r une pour l'enseigne
ment, le citoyen qui imprime pour la presse. 

L'idée de protection est un vestige de l'ancien r é g i m e : 
elle doit d i sparaî tre entièrement sous l'empire d'une 
Constitution qui' repose sur la base de la liberté en tout 
et pour tous. 

I X . 

Nous avons démontré que les dispositions du code pénal , 
qui punissent les oui rages faits aux objets ou aux m i n i s 
tres <ln cul te , sont inconstitutionnelles et inutiles. C'est 
plus qu'il n'en faut pour que les Chambres — nous en 
avons le ferme espoir — en votent la suppression. 

C H . L A U R E N T , avocat. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — t ' rcs tdencc «le M . i>c r u i / e , i>r. prùs. 

IÏXl'ItOI'M.VriOX POUR UTILITÉ P U B L I Q U E . — A C C È S . — D É P R É C I A 

TION. — VALEUR. —COMPARAISON' . — A P P E L CIVIL. — E X P E R 

TISE NOUVELLE. 

L'offre faite par l'expropriant de fournir accès à la voie publique 
aux parcelles que l'exproprie conserve, doit être prise en consi
dération pour fixer l'indemnité de dépréciation île ces parcelles. 

Lorsqu'une terre, dan* laquelle se fait une emprise, était origi
nairement composée de pareilles diverses, appartenant h des 
propriétaires distincts, mais que cette propriété s'est trouvée 
consolidée en une seule main avant l'expropriation , il faut la 
considérer comme ne formant qu'une seule pièce. 

Les expertises fuites pour l'expropriation de fonds voisins ne peu
vent servir d'éléments de comparaison, aussi longtemps qu'elles 
n'ont pas été entérinées par la justice. 

Le juge, en matière d'expropriation, peut ordonner une expertise 
iio'uvctlc s'il trouve la première incomplète ou insu/lisante. 

L'appel d'un jmji aient ordonnant, nue seconde expertise à raison 
de rinsuljisanec de la première, n'est pas recevalde. 

(MAIltAl 'X C. LA SOCIÉTÉ D E LA L O U V I È R E . ) 

L a société charbonnière de la Louvière poursuivait l'ex
propriation pour utilité publique d'une parcelle de terre 
appartenant aux époux M a i r a u x . Cette terri 1 formée par 
la réunion de diverses parcel les entre les mains du pro
priétaire actuel, opérée avant l 'expropriation, perdait par 
l 'emprise son accès à la voie publ ique . 

P o u r d iminuer l ' indemnité duc à raison de cette d é p r é 
ciation aux parties conservées par l 'exproprié, la société 
offrit de rétabl ir cet accès par un passage à ouvrir s u r ses 
propriétés . 

L a recevabil i té de cette offre fut contestée en vertu du 
pr inc ipe que l' indemnité d'expropriation doit toujours 
consister en argent. 

L e s experts évaluèrent l ' indemnité sans tenir compte de 

l'offre. 

(48) Annales parlementaires, 1862-186o. Sénat, Documents. 
p. X L . 

(49) Y . supra, note 19. 



S u r ces contestations, intervint le jugement suivant rendu 
par le tribunal de Mons : 

JUGEMENT. — « Parties ouïes, vu les pièces, spécialement l'ex
pertise dont procès-verbal a été déposé au greffe île ce siège par 
acte du 22 décembre 1860, ensemble les jugements rendus par 
ce tribunal les 12 novembre 18:it) et 24 juillet 1802; 

« Attendu que satisfaisant au prescrit de ce dernier jugement, 
pour ce qui les concerne, les époux Mairaux ont, par conclusions 
signifiées le 23 octobre dernier, déclaré accepter l'offre leur 
faite par la société de la Louvièrc, d'une somme de 200 fr. 
avec les intérêts judiciaires, pour tous dommages causés par son 
indue occupation du terrain litigieux, jusqu'au jour de l'intente-
mrnt de l'action; que rien ne s'opposj donc à ce que cette indem
nité soit dès maintenant allouée aux demandeurs; 

« Attendu (pie s'expliquant dans la même conclusion sur le 
second point des éclaircissements leur demandés, ces derniers 
ont déclaré n'être pas intentionnés jusqu'ores de reprendre le 
terrain empris pour sa valeur simple; 

« Attendu que, de son côté, la société de la Louvière a, dans 
sa conclusion signifiée le 22 octobre du même mois, déclaré (pie 
pour le cas où elle deviendrait propriétaire de ladite parcelle, elle 
consentirait il livrer gratuitement aux demandeurs, à partir du 
30 novembre actuellement courant, tout accès ou tous accès qui 
seraient nécessaires, pour communiquer librement de l'une à 
l'autre des parcelles restant aux époux Mairaux; 

« Attendu qu'en présence de cette dernière déclaration, le 
chiffre de l'indemnité allouée par l'expertise aux demandeurs, 
pour moins value du terrain qui leur restera au midi de rem-
prise, doit nécessairement être modifié, puisqu'il se voit du rap
port précité que les experts ont eu principalement, sinon unique
ment égard pour la fixation de ce chiffre, au refus que faisait 
alors la défenderesse d'accorder lesdits accès; 

« Qu'une nouvelle inspection des lieux parait dès lors indis
pensable, tant à l'effet d'indiquer l'endroit ou les endroits par 
lesquels ils s'exercent que d'apprécier l'influence que leur ouver
ture doit avoir sur le sort de l'indemnité dont s'agit ; 

« Attendu, d'autre part, que la valeur attribuée par les experts 
à la parcelle emprise parait notablement exagérée, eu égard aux 
prix obtenus jusqu'ici dans la localité des terrains analogues à 
celui dont s'agit ; 

« Attendu que pour justifier l'exactitude et même l'insuffisance 
qu'ils attribuent à cette partie des évaluations de l'expertise, les 
époux Mairaux invoquent vainement les appréciations faites par 
d'autres experts, de terrains empris aux sieurs Iîricourt et Fabry, 
puisque ces appréciations sont sérieusement contestées et que la 
justice n'a pas statué jusqu'ores sur ces contestations ; qu'il en 
résulte que les expertises invoquées ne peuvent être prises en 
considération au moins quant à présent ; 

« Attendu que bien que l'expertise dont s'agit contienne divers 
éléments propres à faire connaître la véritable valeur du terrain 
empris aux époux Mairaux, il paraît néanmoins préférable, vu 
surtout la nécessité d'une nouvelle inspection des lieux par des 
experls, aux effets que dessus, d'ordonner préliminairement une 
nouvelle expertise pour le tout; 

« Attendu que c'est sans fondement que la société de la Lou
vière se prévaut de ce que la terre dans laquelle se fait l'emprise, 
a appartenu autrefois divisément à différents propriétaires, pour 
en induire que l'évaluation de 1 emprise doit se faire comme si 
cette division existait encore, puisque dès avant l'exploit intro-
ductif d'instance, l'intégralité de ladite terre appartenait aux 
époux Mairaux et qu'elle leur appartient encore a ce jour; qu'elle 
doit donc être considérée comme ne formant qu'une seule et 
même pièce; 

« Par ces motifs... » (Du 14 novembre 1862.) 

Appe l par Mairaux . 

L a société soutint que cet appel était non recevable en 
tant qu'il frappait la partie du jugement ordonnant une 
expertise nouvelle. L'usage que l'ait le juge de la faculté 
ouverte par l'art. 322 d u code de procédure civile échappe 
au contrôle du juge supér ieur . 

A R R Ê T . — «Attendu que l'art. 322 du code de procédure civile 
donne au juge le pouvoir d'ordonner d'office une expertise nou
velle si la première ne lui offre par d'éclaircissements suffisants ; 

« Attendu que, par son jugement du 14 novembre 1862, le 
premier juge n'a fait qu'user de son droit; que son appréciation 
"a cet égard est souveraine et ne relève que de sa conscience ; 

« Sur la conclusion additionnelle : 
« Attendu que pour fixer l'indemnité d'expropriation pour 

cause d'utilité publique, il y a a tenir compte tant du prix réel 
du bien exproprié que de la moins value des parcelles restantes; 

« Attendu que cette moins value dépend des circonstances; 

que , notamment, l'absence ou les difficultés d'accès sont un des 
éléments principaux de dépréciation à estimer; 

« Attendu que rien ne s'oppose, ni en droit, ni en équité, à 
ce que l'expropriant atténue la dépréciation en offrant de laisser 
des passages sur la partie expropriée; que la question des p a s s a 
ges à fournir a même été soulevée sans opposition devant les 
premiers experls qui ont dû en tenir compte dans leur travail ; 

« Mais attendu que par les déclarations nouvelles crHi^s^ciété 
intimée, des accès directs et plus faciles sont offerts; que c'est 
là un fait nouveau, intéressant la solution du litige; que c'est 
donc à bon droit que le premier juge a ordonné aux nouveaux 
experts de s'occuper de ces offres, d'en fixer la réalisation p r a t i 
que et de les faire entrer dans leur travail d'estimation ; 

« Par ces motils, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
C O U U I S I E U en ses conclusions conformes, met l'appellation a 
néant; condamne l'appelant à l'amende et aux dépens... » (Du 4 
août 1863. -«- Plaid. MM*8 HUMEUR C . Oats.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la non-recevabil ité de l 'appel, 
V . Conf . , C A R R É - C U A U Y E U : , n" 1218; D A I X O Z , V° Expert, 
n" 298 ; B I O C I I B , V" Expertise, n" 96 . I l est à observer que 
d'après ces auteurs et l'arrêt actuel, cette non-recevabi l i té 
est absolue, c 'est-à-dire que la décision n'est pas sus 
ceptible de recours ni de réforniation. I l ne s'agit pas là 
simplement de la non-recevabi l i té relative, établie par 
l'art. 4 o l du code de procédure pour les jugements p r é p a 
ratoires, comme l'a dit à tort la cour de. cassation de B e l 
gique dans son arrêt du 9 juin 1854. B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 
t. X I I , p. 867. Contra, L i è g e , 11 février 1836. (Juiusr . 
B E I . G . , 1837, t. I I , p. 186.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e chambre." — p r é s i d e n c e «le M, T l e l c n i a n s . 

T E S T A M E N T . — A M B I G U Ï T É . — I N T E R P R E T A T I O N . — S T Y L E H A B I T U E L 

DU T E S T A T E U R . — R E P R É S E N T A T I O N ' . 

// est permis, pour interpréter une disposition testamentaire, de 
consulter l'économie gem'mle du testament, les clauses anté
rieures ou subséquentes relatives aux mêmes légataires ou aux 
branches de la même ligne, et le, style habituel du testateur. 

Lorsque le principe de la représentation est admis pour une des 
branches de la même ligne, il est censé répété pour les autres 
branches, surtout s'il n'y a pas de raison de supposer que le 
testateur aurait voulu faire une distinction. 

(MARTINI E T CONSORTS C . V E U V E J I E Y E R s ) . 

Martini et consorts se sont vainement pourvus en appel 
contre le jugement du tribunal d'Anvers, du 4 j u i n 1864, 
qui! nous avons rapporté dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 
t. X X I I , p. 1513. 

L a cour a confirmé par les motifs suivants : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'après plusieurs dispositions c l legs 
particuliers, Jean-Joseph Meycrs, dans un testament olographe 
du 5 j u i n 1859, partage sa fortune entre la ligne paternelle et la 
ligne maternelle ; 

« Attendu que chacune de ces lignes é tant composée de trois 
branches, il laisse à chaque branche un sixième; 

« Attendu qu'en mentionnant les par i s qui sont attribuées à 
la l igne maternelle, il a stipulé pour toutes les branches de cette 

l igne que le bénéfice de la représentation serait admis ; qu'il en 
est de m ê m e pour une des branches de la l igne paternelle, tan

dis que cette mention ne se trouve pas reproduite pour les deux 
autre* ; 

« Attendu qu'il est à remarquer que la branche de la l igne 
paternelle pour laquel le la représentation est stipulée, est la p r e 
m i è r e qui figure dans le testament en ces termes : « Voor eene 
« zesde decl per reprcsenlalie aen de afslammelingcn van den lieer 
« Meycrs en Catharina-Thercsia Dciuan; » que pour les deux 
autres la phrase porte : « Xoor eene zesde deel aen de afstam-
« melingen van ; » 

« Attendu qu'il n'est pas contraire a une saine interprétation 
d'admettre que la construction de la première phrase permet d'ap
pliquer le système de la représentation à cel les qui suivent et 
qui concernent les deux autres branches ; qu'elles constituent 
l'ensemble d'une m ê m e disposition, c'c.-t-à-dire la division en 
trois parts égales de ce qui était attribué à une m ê m e l igne ; que 

les mots per reprcsenlalie employés dans la première en termes 
généraux, semblent indiquer chez le testateur une intention q u i 
l'a inspiré dès le principe, sans qu'il pensât que la répétition des 
m ê m e s mots fût nécessaire pour manifester plus nettement sa 
volonté; 



« Attendu que cette volonté se révèle encore par d'autres con
sidérations; qu'on voit en effet que l'idée dominante du testateur 
était de partager sa succession par brandies dans chacune des 
deux lignes; que cette idée s'était déjà fait jour dans des lesla-
nioiits cl des projets de testaments antérieurs, sans préoccupation 
du nombre des individus qui viendraient au partage; que dans 
ces testaments cl ces projets, le svslème de la représentation 
avait été adopté par lui pour toutes les branches indistinctement; 
qu'il se reproduit dans le testament dont il s'agit en termes for
mels pour quatre des six brandies appelées; qu'il est entier et 
absolu pour toute la ligne maternelle; qu'on cherche vainement 
pourquoi le testateur aurait failli il celte unité de vues et d'in
tentions à l'égard seulement de deux branches de la ligne pater
nelle cl pourquoi il aurait adopté pour elles un mode exception
nel de disposition contraire à celui qui avait toujours été sa 
rèçle de conduite cl de prédilection; 

u Attendu que les personnes gratifiées par le testament eu 
question n'étaient unies au testateur que par des liens de parenté 
déjà éloignés; qu'on peut donc présumer, qu'après avoir marqué 
sa préférence pour quelques légataires spécialement désignés, il 
a voulu établir entre les deux lignes paternelle et maternelle et 
leurs différentes branches l'égalité la plus complète et adopter 
pour toutes le bénéfice de la représentation ; 

« Attendu que les éléments de la cause ne révèlent aucune 
circonstance particulière et assez, puissante pour l'aire admettre 
que le testateur aurait nourri, à l'égard des appelants, des senti
ments d'affection et de préférence qui auraient pu le porter il 
introduire en leur faveur un mode de disposition privilégie;; 

« Attendu que le testateur était un vieillard Agi' qui avait vécu 
sous l'empire delà coutume d'Anvers, cl qu'il n'est pas étonnant 
qu'il se soit laissé guider cuver» ses parents par les principes de 
cette coutume qui admettait la représentation à l'infini ; 

« Attendu qu'on ne saurait tirer d'argument de ce que le tes
tament dont il s'agit a omis les niots/jcr representatie qui se trou
vaient dans les précédents et de ce que ce testament contient 
une clause révocatoirc, d'abord parce que ce silence ou cette 
prétention ne comporte pas par elle-même le changement d'une 
volonté dont la fixité est attestée par l'ensemble de la cause, et 
ensuite parce que le testateur a introduit dans cet acte diverses 
modifications qui avaient amené la nécessité de cette clause; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général M E S I U C I I en 
son avis conforme, met l'appel à néant, condamne les appelants 
ïi l'amende et aux dépens envers toutes les parties... » (Du lCjan-
vicr 1805. — Plaid. M M " Y E U V O O R T et W O E S T E C . Ai.ru. D E D E C 

K E R et LlÉNAKT.) 
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TRIBUNAL C I V I L DE VERVIERS. 
P r é s i d e n c e de S I . n r è z c . 

COMPÉTENCE D E S JUGES DE P A I X . — É V O C A T I O N . — H O M M E MAI1IÉ. 

ENFANT. — OI1LICAÏTON I I ' E N U t E T I E N . — VALIDITÉ. 

Les juqes de paix sont incompétents pour statuer sur une demande-
fondée sur un litre contenant, ta preuve d'une obligation supé
rieure à 200 fr., lorsque la validité de ce litre est contestée. 

I.e juqe d'apjiel, en déclarant dons ce eus l'incompétence du juge 
de poix, didt évoquer, .s'il est investi du droit d'apprécier le 
litige en dernier ressort et si la matière est disposée à recevoir 
une solution définitive. 

Est valable, l'obligation prise par un homme marié d'entretenir 
jusqu'à l'âge, de sept uns l'enfant dont une. fille est. accouchée, 
lorsque la cause de l'obligation n'est pas exprimée. 

Dans ce cas, la cause de l'obligation doit être présumée licite. 

( O L I V I E R C. PAOLOT) . 

JUGEMENT. — « Attendu que l'appelant, cité devant le premier 
juge en paiement de 187 IV. pour dix-sept mois d'entretien et de 
nourriture de l'enfant de l'intimée, et ce en exécution d'une con
vention faite à la date du 2 lévrier 1863, enregistrée, déclara 
contester la validité de ce titre et opposa par suite un déclinatoire 
d'incompétence; 

« Attendu que ce déclinatoire était bien fondé : qu'en effet, 
le titre produit, s'il venait à être reconnu valable, contiendrait 
la preuve de l'obligation prise par l'appelant de nourrir et entre
tenir l'enfant de l'intimée jusqu'à l'âge de sept ans, obligation 
bien supérieure à 200 fr., puisque l'intimée l'évaluait elle-même 
îi onzefr. par mois, soit pour sept années à la somme de 924 fr.; 

« Attendu que fa contestation portant précisément sur la vali
dité de cet écrit, le juge de paix ne pouvait en connaître, et qu'eu 
n'ayant pas égard U l'exception d'incompétence, il a évidemment 
commis un excès de pouvoirs qui doit faire annuler sa décision; 

« Attendu que la matière étant disposée à recevoir une solu
tion définitive, c l le tribunal se trouvant investi du droit d'appré
cier en dernier ressort le litige élevé entre les parties, il y a 

lieu, en vue d'éviter des frais et débats ultérieurs, de faire usage 
du droit d'évocation réservé par l'art. 473 , § 2, du code de pro
cédure civile ; 

« Au fond : 
« Attendu que l'écrit fait eu double, a la dale du 2 février 

1803, réunit les conditions exigées par l'art. 1325 du code civil, 
pour la validité extrinsèque des actes conlcna.nl des conventions 
synallagmatiques ; 

« Attendu que c'est abusivement que l'appelant, qualifiant 
aujourd'hui son engagement de donation, voudrait obtenir l'an
nulation en la forme de l'écrit dont il s'agir, puisque l'art. 931, 
code civil, n'a d'application qu'aux actes portant donation entre 
vifs, cl qu'il n'est point interdit à l'une des parties de déguiser 
ses intentions bienfaisantes eu adoptant la forme d'un autre con
trat quelconque, ce qui (en admettant l'hypothèse d'une disposi
tion purement gratuite) aurait en lieu dans l'espèce : l'appelant 
n'ayant nullement énoncé dans l'acte qu'il entendait faire une 
libérable, mais ayant au contraire déclaré s'obliger par conve
nance faite, ce qui est la formule d'un contrat a titre onéreux; 

« Attendu, d'ailleurs, que celte obligation, librement consen
tie, est valable, quoique la cause n'en soil pas exprimée(arl. 1132 
du code civil), et (pie l'intimée n'a pas à justifier de l'existence 
d'une cause réelle et licite, laquelle est légalement présumée ; 

« Attendu que pour détruire la force juridique de son engage
ment, l'appelant devrait démontrer que son consentement a été 
donné sans cause, ou qu'il a élé exclusivement déterminé par une 
cause immorale, et contraire aux lins ; 

« Attendu, à cet égard, qu'il se borne à alléguer qu'il n'a pu 
prendre l'engagement d'entretenir l'enfant de l'intimée , qu'eu 
s'ultnbuanl implicitement la paternité de cet enfant, ce qui lui 
était interdit à raison de sa qualité d'homme marié; 

« Attendu sans doute que s i , dans l'acte du 2 février 1803, 
l'appelant avait déclaré qu'il accordait des aliments à l'enfant de 
l'intimée, uniquement parce qu'il le considérait comme étant de 
ses œuvres et conséqneminenl le fruit de son adultère, l'obliga
tion devrait être annulée, la cause avouée par les parties se trou
vant en ce cas prohibée par la loi ; mais que toule autre csl la 
situation, la promesse d'entretenir l'enfant étanl pure et simple, 
et le motif déterminant de la volonté ayant élé tenu secret; 

« Attendu qu'en cet état de choses, l'appelant n'est pas rece-
vable a prétendre que ce motif déterminant était son seul désir 
de faire fraude à la loi ; 

« Attendu que les art. 335 cl 312 du code civil, qui proscri
vent toute reconnaissance et toute recherche de la filia lion adul
térine, ont été introduits dans la législation pour exclure du pré
toire des tribunaux ces discussions blessantes pour la moralité 
publique, auxquelles l'appelant n'a pas craint cependant de se 
livrer, et que ces dispositions élanl édictées aussi bien en faveur 
de l'enfant que contre lu i , il n'est pas plus permis à l'appelant 
d'alléguer le fait de sa prétendue paternité, pour obtenir, par 
voie de conséquence, l'annulation d'un engagement par lui con
tracté, qu'il ne le serait à l'enfant de l'intimée de prendre acte 
des explications de l'audience, pour s'en prévaloir comme d'un 
titre à rencontre de l'appelant; 

« D'où il suit que, toute investigation étant légalement impos
sible à l'effet de découvrir le vice latent, dont, au dire de l'appe-
lanl, l'acte litigieux serait infecté, il doit rester constant, que s'il 
a souscrit une dette alimentaire, il a été déterminé par une cause 
licite, telle que la réparation d'un préjudice causé ou même un 
simple devoir de conscience; 

u Par ces motifs, le Tribunal, dit que le juge de paix du canton 
d'Aubel était incompétent....; évoquant, déclare bonne et valable 
l'obligation prise par l'appelant... » (Du 15 mars 1865.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la première question, V . C L O E S . 

Commentaire sur la loi du 25 mars 1841, art. 1" ; D A L L O Z , 
R é p . , V° Compétence civile des tribunaux de paix, n u 37 ; 
cass . franc. , 16 août 1843 (JOURX. ni: P A L . , 4 3 , 2 , 739); cass. 
belge, 13 mars 1849 ( B i a u . J E U . , V I I , 529) ; tr ibunal de 
Liège , 2a janvier 1859 ( J L K I S I * . D E S T R I B U N . , 18(30, p. 703). 

S u r la deuxième question, C A R R É , quest. 1702; Bruxel les , 
14 août 1846; G a n d , 3 janvier 1862 ( B E L G . J U D . , I V , 1418; 
X X I , 1172); cassation française, 6 juil let 1859 ( D A L L O Z , 
59, 1, 387). 

S u r la troisième quest ion, L y o n , 13 mars 1847 ( D A L 
L O Z , 47, 2, 75); Bruxe l les , 14 jui l let 1847 ( B E L G . J L O . , V , 
1325); cass. française , 7 janv ier 1852 ( D A L L O Z , 52 , 1, 75); 
31 jui l let 1860 ( D A L L O Z , 60, 1, 458); 1 e r mai 1861 ( D A L L O Z , 

61, 1, 241); 27 mai 1862 ( D A L L O Z , 62, 1, 208) ; M A R C A D É , 

s u r l'art. 762, n" 11 ; A L B . A L L A R D , Des preuves de la filia
tion iiors mariage, n"s 116-124. 

BRUXELLES. — ÎMI'K. DE M . - J . l'OOT E T C , V I E I L L E — U ALLE-AL"—BLÉ, 31. 
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JURIDICTION ail I L 

C O U R DE C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

i T c i n N ' r e (iiainbi'p. — i»i'«sl<lriicc fie M . EBe tupi'lachp, p r . pros . 

C A S S A T I O N C I V I L E . — ACT KS [1 IC 

DEMANDE N O U V E L L E . — 

l'UOCiail UIC. C O N C L U S I O N . 

CONTRAT J U D I C I A I R E . 

La partie (¡111 a reclame (levant le juge dit fond des <h:mmiiges-
inlérèls iln (hef de violation de eontrul, ne peut prétendre pour 
la première fois en cassation que des dommages lui étaient dus 
à raison du même fait, consideri' comme quasi-délit. 

L'intimé qui conclut simplement ù la eonfiriuolion du juijcincnt 
attaqué, limite le, litige devant la cour d'appi I comme les parties 
l'avaient limité en première instance. 

(FRÈRE C . I.A VILLE DE CIIARI.ER01.) 

incil i pourvu contro l 'ar iv i «lo la cour 
1804. V . B E L G I (H'te J U D I C I A I R E , 

F r è r e s'est va 
de Bruxel les du 24 lévrier 
t. X X I I , p. 322 . 

Anr.F.T. — « Sur le double moyen de cassation déduit : 
« 1° De la violation des art. 92 et 93 de la Conslilulion, cl des 

ait. 1382 et 1381 du code civil, en ce .juc l'arrêt ait.iqné a dé
claré le pouvoir judiciaire incompétent pour allouer (1rs domin.-i-
ges-int(',réls au particulier lésé par un acte de l'autorilé admi
nistrative ; 

« 2° De la violation des art. 1317, 1319, 1320 el 1322 du code 
civil, en ce que, si la cour d'appel a, pour porter celle décision, 
dénaturé la demande telle qu'elle est formulée dans l'exploit d'a
journement, dans les conclusions du demandeur el dans le dis
positif du jugement, clic a méconnu la loi due à ces ai les: 

« Considérant qu'il consle des qualités de l'arrêt al laqué que 
le fils du demandeur ayant été admis en qualité «l'élève au col
lège communal de la ville do Cliarleroi, obtint, à la lin de l'année 
scolaire tStit-l8('>2, un prix général dans la quatrième classe 
professionnelle, el passa en conséquence de plein droil dans la 
troisième classe professionnelle par application d'une disposition 
du reniement arrêté par le conseil communal pour cel établisse
ment; niais qu'au mois de janvier 1802, il fut renvoyé de la troi
sième classe professionnelle dans la quatrième, par une division 
du prèlel des éludes, qui reçut l'approbation du cnllégi.' «les 
bourgmestre et échevins; el rpie c'est ce renvoi qui a motivé 
l'action en dommages-intérêts intentée à la ville de Cliarleroi par 
le demandeur en cassation ; 

« Considérant que, dans les conclusions contenues dans l'ex
ploit introduclif d'instance reproduites devant le tribunal de pre
mière instance, le demandeur, en soutenant que la mesure dont 
il se plaint a été prise sans titre ni droit et contrairement audit 
règlement, explique el fixe lui-même le sens et la portée de sa 
prétention en tondant ses conclusions sur ce que par l'admission 
de son fils au collège de la ville de Cliarleroi, il s'est formé' entre 
lui et celte ville un contrai ou une convention dont les comblions 
sont consignées dans le règlement susmentionné ; que le renvoi 
de son fils de la troisième classe professionnelle dans la qua
trième, prive celui-ci des leçons «pie le collège devait lui donner 
pour remplir les engagements contractés en \eiTu de ladite con
vention, et «pie tout l'ait dommageable doit être réparé ; 

«c Considérant que l'arrêt attaqué, après avoir cou-talé que les 
conclusions du demandeur ont d'après lui-même pou. base l'exé
cution d'une convention, décide que le conseil communal, en 

volant le règlement dont il s'agit, el le collège des bourgmestre et 
échevins, en le incitant à exécution, ont uniquement agi à litre 
d'autorité dans l'ordre respectif de leuis attiibulious, sans avoir 
entendu ni pu, soil en l'ail soil eu droil, contracter envers le 
demandeur aucun engagement civil ni violer aucun contrat quel-
compie à son préjudice ; 

a Considi'Tanl «pie le demandeur prétend, dans son pourvoi, 
que, devant le tribunal «le première instance, il a présenté 
sous un double point de vue la mesure prise à l'égard de sou 
fils ; «pie s'il a soutenu d'abord qu'elle constituait une violation 
du contrat foi nié ainsi qu'il vient d'être dit, entre lui et la ville 
de Cliarleroi, il a soutenu ensuite qu'en admettant «pie le règle
ment susmentionné n'eût aucun caractère contractuel, ladite 
mesure constituait une infraction aux dispositions «pi'il contient 
cl «pic par celle infraction le collège des bourgmestre el éche
vins avait violé l'ail. 90, n" 2, de la loi communale, qui le charge 
de l'exécution des résolutions du conseil communal; «pic partant 
des dommages-intérêts lui étaient dus, soil du chef de l'inexécu
tion «l'un contrat, en vertu des art. 1117 et 1381 du code civil, 
soit du chef d'un quasi-délil, en vertu de l'art. I3H2 du mémo 
code, et que le pourvoi est motivé sur ce «pie la cour d'appel 
s'est déclarée incompétente pour statuer sur ce dernier chef; 

« Considérant «pie ce système est nouveau; qu'il n'existe dans 
les acles de la procédure aucune trace qu'il ait été produit devant 
les juges du fond; que même il appert à l'évidence du contexte 
des conclusions du demandeur résumées ci-dessus, que le seul 
l'ail dommageable cpi'il y invoque n'est que l'inexécution même 
de la prétendue convention, résultant d'après lui de l'admission 
de son fils au collège de Cliarleroi sous les conditions stipulées 
dans le règlement l'ait pour cel l'Iablissement; que ce qui con
firme celle interprétation, c'est (pie le collège des bourgmest e 
et échevins ayant décliné la compétence du tribunal, en soute
nant avoir agi à litre d'autorité dans l'exercice des attributions 
que la loi lui confère, le demandeur s'esl borné à répondre ([lie 
l'objet qu'il réclame esl une somme pécuniaire à lilie de droit 
d'indemnité [tour dommages soufferts par suite d'une décision 
prise par l'autorité ndmhiislralhc de la ville de Cliarleroi euu-
Irairement aux prescriptions d'un rouirai intervenu entre jiurtics; 

« Qu'ainsi le débat a exclusivement porté sur l'inexécution de-
ce prétendu contrat ; 

« Que c'est aussi de ce chef seulement «pie le jugement de 
première instance a alloué au demandeur 500 IV. de dommages-
intérêts; qu'il est bien vrai que, dans le dispositif, il est dit que 
c'est contrairement au règlement du collège communal que l'é
lève Alphonse Frère a été renvoyé en quatrième professionnelle; 
mais (pie celle partie du dispositif doit néeessairemenl s'expli
quer par les motifs qui en déterminent la portée; «pie ceux-ci 
démontrent que le tribunal n'a reconnu à ce règlement, comme 
d'ailleurs il ne pouvait lui reconnaître, que le seul caractère que 
lui avait attribué le demandeur lui-même; et «pic par suite il n'a 
envisagé le renvoi du lils de celui-ci «pie comme l'inexécution 
des obligations contractées envers lui par la défenderesse; 

« Considérant que sur l'appel interjeté par 1:1 défenderesse, le 
demandeur s'esl borné a conclure à la confirmation du jugement 
a quo; et que dès lors le litige s'esl reproduit devant la cour 
d'appel dans les limites restreintes que les parties lui avaient assi
gnées en première instance; 

« Que celte cour n'a donc pas eu à statuer sur une action en 
réparation d'un quasi-délit prélenduenient imputé au collège des 
bourgmestre el échevins de la ville de Cliarleroi, pour avoir con
trevenu à un règlement communal qu'il était chargé d'exécuter à 
titre d'autorité ; 

« D'où il suit qui! le moyen lire de ce que la cour d'appel se 
serait déc.Iaiée incompétente pour statuer sur cette action mau-
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que complètement de base, et que, par conséquent, les disposi
tions invoquées à l'appui du pourvoi ne peuvent avoir été vio
lées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Dr. C R A S S I E R en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. L E C L E R C Q , 
procureur général, rejelte le pourvoi... >' (Du "20janvier 1803.— 
Plaid. M c OIÏTS c. DOI .EZ et P U U I E Z . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

•»en\K'inc c h a m b r e . — providence «le M . ff.joii. 

é 
A I ' I ' K I . C I V I L . — EXECUTION PROVISOIRE.— DEMANDE NOUVELLE. 

L'intimé peut toujours demander à In cour saisie île l'appel de 
déclarer le jugement attaqué exécutoire par provision. 

l'eu importe que l'exécution provisoire n'ait pas été demandée en 
première instance. 

MAI!) ! . IX C . S T A I . I . A I R T . ) 

Malii"ux et consorts sont appelants d'un jugement rendu 
par le tribunal de Louva in le .'¡0 ju in I S C i i . Ce jugement 
n'était pas exécutoire par provision et l'exécution provi
soire n'avait élé demandée pur aucune des parties. S u r 
appel , l'intimé s'est pourvu devant la cour dans la forme 
tracée par l'art. 158 du code de procédure , à l'effet de faire 
ordonner par elle l'exécution provisionnelle de la sentence 
attaquée. • 

L'appelant a soutenu l'irrecevabilité do cette préten
tion, par le motif que l'exécution provisoire n'avait pas 
été d e m a n d é e au premier juge . 

M . l'a\oeat général H Y N D E R I C K s'est expr imé en ces ter
nies sur cette question très-controversée en France et que 
la loi du 25 mars 1811 est venue en Belgique compl iquer 
d'un élément nouveau : 

« Les faits de la cause peuvent se résumer en ce court exposé : 
Le docteur Jjinsscns, de Dicst, acquit, en mars 1793, de l'ab

baye d'Averbodc, quelques prairies silures à Tessell, notamment 
cinq parcelles figurées aux n"s 443, 4-1-1, 147, 437 et 439, sec-
lion C, du plan cadastral de cette commune. 

L'acquéreur de ces biens étant mort en 1814, sa succession 
fui partagée entre ses trois enfants, par acte du 21 avril 1823. 
Ces cinq parcelles, d'une contenance totale de 14 hecl. S0 cent., 
échurent à sa fille Françoise, béguine à Diesl. 

Pai'acte du 20 juin 1837, Françoise .lanssens céda ces prairies 
au sieur Jean Dierckx, prêtre de l'abbaye d'Averbodc, moven-
nant une renie annuelle et viagère de 90 fr. 70 cent., et le paie
ment de 2 i-,000 I V . , déni Parle porto quittance. 

I.e même jour, elle lit un testament par lequel elle dispose du 
restaul de son avoir, en faveur de son frère André et des enf'aiils 
dr sa sueur prédécédée, Calbri ine Jansscns, épouse du sieur Stal-
lacrl, et mère des intimés de ce nom. 

Par acte du 10 février 1838, le sieur.1. Dierckx apporta ces 
prairies dans la société' ci ère entre les préinontrés, en stipulant 
qu'elles appartiendraient aux derniers survivants. 11 mourut après 
avoir l'ail c.rtte disposition. 

M"'' Françoise Jansscns décéda h Diest le 30 août 18-10. 
Les enfants du sieur Stallacrt et la fille mineure de leur secur, 

Angélique, représentée par son père et tuteur, M. Kmile Leclercq, 
assignèrent devant !c tribunal de Louvain, par exploit du 4 juil
let |8(>;>, les sieurs Mahicux, Fréson, Vansichem et Th. Antoine 
Dierckx. derniers survivants des préinontrés, aux lins : 1° d'en-
lemlre déclarer nuls les actes de vente et de soeiélé prérappelés, 
faits en violation de la loi qui refuse la capaeilé civile à l'asso
ciation d'Avcrbode et à l'ordre des préinontrés ; 2° de s'v voir 
condamner, solidairement et par corps, à abandonner là pos
session cl la propiiélé de la moitié1 de ces prairies; 3° de s'en
tendre condamner, solidairement et par corps, à la restitution 
des fruits perçus depuis le décès de la venderesse. 

Les demandeurs V- fondaient sur ce que l'acte du 20 juin 1837 
est une donation déguisée au profit d'un incapable; subsidiairc-
iiicnt sur ce que c'est une acquisition faite par un corps moral 
sans capacité civile. 

Conformément au prescrit des art. 3 et 84 de la loi du 16 dé
cembre 1S M i , un extrait de l'assignation fut inscrit eu marge de I 
la transcription de l'acle de vente du 20 juin 1837. ' j 

Quant à l'acle de société du 10 février 1838, il n'avait pas élé ' 
transcrit au bureau des hypothèques. Dès lors l'inscription d'un 

' extrait de l'assignation ne fut pas faite en marge de la transcrip
tion de cet acte. 

Th. A111. bierckx étant défaillant, le tribunal do Louvain pro
nonça un jugement de défaut-jonction, qui fut signifié le 28 jui l 
let 1803. 

Les autres assignés conclurent : 1° à ce que le demandeur I.e
clercq lui déclaré non reeevable en son action, à cause d'une 
irrégularité dans la composition du Conseil de famille qui l'avait 
autorisé -à ester en justice au nom de sa fille mineure; 2° à ce 
ipie Ions les autres demandeurs fussent déclarés non recevables 
en leur demande, à défaut d'avoir fait inscrire un extrait de leur 
assignation en marge de la transcription de l'acte de société du 
10 février 1*38. 

Par jugement du 30 juin 1864, le tribunal donna itératif dé
faut contre Tb. A. bierckx; déclara bonne et valable la délibération 
du conseil de famille critiquée par les défendeurs; dit que les 
demandeurs n'avaient pas contrevenu à la loi, en ne faisant pas 
insérer un extrait de leur assignation en marge de la transcrip
tion de l'acte de société du 10 février 1838; déclara les deman
deurs rere\ablrs en leur action. L'exécution provisoire de ce 
jugement n'avait pas élé sollicitée; elle ne fut pas prononcée. 

Les sieurs .Maliieux, Fréson et Vansicliem ayant interjeté appel 
de cette décision, les intimés demandent, par voie incidenlelle, 
que la cour ordonne l'exécution provisoire de la sentence dont la 
réferniation est poursuivie. 

Les appelants contestent la recevabilité et le fondement de 
cette conclusion. 

C'est de cet incident que nous avons h connaître. 

La fin de non-recevoir opposée par les appelants donne lieu à 
l'examen de la question de savoir si on peut, en appel, demander 
l'exécution provisoire du jugement attaqué, alors (pie l'exécution 
provisoire de ce jugement n'avait pas été sollicitée en première 
instance. 

C'est l'un des points de droit les pins controversés en matière 
de procédure civile. 

Nous le discuterons à un double point de vue : d'abord sous 
l'influence des principes du code de procédure civile, ensuite en 
tenant compte des dérogations apportées à ce code par la loi belge 
du 23 mars 1 8 4 1 . 

Sous l'empire des principes consacrés par le code de procé
dure civile, celle question a donné lieu à trois systèmes. 

Le premier, d'après lequel on ne peut formuler celte demande 
pour la picmière fois en appel, esl enseigné par P I G E A U (t. I , 
p. 301); C A R R É (n"s 1636 et 383); BONC'ENNE (t. I , p. 149); 

THO.MIXL-I)ESMAZI'RES (Coin ment, sur le code de procédure, n° 136); 
T E I ' I . E T et S I i.i'ir.Y (arl. 138, pr. civile, u° 14); I .OIU:T(I . 111, p. 109), 

et FAYARD ut; LANGEAI»-: (V" Appel, § 3, n° 3, p. ISO).. 
Ce système a été admis par les quelques arrêts que voici : 

Bruxelles, I i décembre JKOS et 2->juin 1811; Limoges, 13 mars 
1810; Civiioble, !» février 1818; Douai, 11 octobre ¡ 8 3 1 ; Mont
pellier, 27 a .àt 1850 i.l. M P A L A I S , à leur date); Paris, I l sep. 
lenibre 185b Î S I K K Y , 1836, t. II , p. 342); Liège, 13 février 1810 
(PASICRISI ; : , LSiO, t. I I , p. 63l. 

La seconde opinion, qui admet la recevabilité de la demande 
formulée pour la première l'ois en appel, et tendant à l'exécution 
provisoi; r du j;i;.;rmrn! attaqué, est professée par I' 11A1 \ I w . sur 
CARRÉ (proeéduie civile, 11" 1636); H O M È R E dois sur la conipét. 
t. I l , p. 358); CniAssoN (Vompét. des justices de paix, 11" 839, 
t. I l , p. 722e [ > , , „ ( ; m - j [ . • • [ • („<! ejdjj. LÎI-:>i:c!i (p. 308); l'ou-
CIIKR in" 417) et CAROI: 111" 633). 

DAM.OZ l'j'.ép.. Y" Jugement, 11" 070\ après avoir, dans la pre
mière édition, soutenu la négative, semble se ranger à l'avis 
contraire, qui constitue aujourd'hui en France un point constant 
de jurisprudence. Il a été, en cllét, sanctionné par la plupart des 
cours françaises, auxquelles se sont jointes les cours de Liège et 
de Bruxelles. 

Cetle opinion a été consacrée par les nombreux arrêts dont 
suit la nomenclature : Nîmes, 21 (non 20) janvier 1821 et 28 
janvier 1K33; Limoges (non Nîmes), 21 novembre 1823, 9 février 
et 11 juin 1828; Besançon, 9 janvier 1828; Bourges, 31 août 
1829; 'Toulouse, 2 et 4 août 1828; bordeaux, l'i juillet 1832 
et 16 août 1833; Paris, 27 septembre 1838 et 26 août 1840 
(JOURNAL nu P A L A I S , à leur date); Poitiers, 7 avril 1837 (JOURNAL 

DU P A L A I S ) et 2 mars 18(54 ( S I K E Y , 1864, t. I I , p. 106); Mont

pellier, 23 a lût -1828 (JOURNAL DU P A L A I S ) et 23 juillet 1833 

( S I R E Y , 1836, t. I l , p. 336); Lvon, 23 juin 1833 ( S I R E Y , 1833, 

t. I l , p. 30); Cacn, 23 août 1858 ( S I R E Y , 1839, t. I l , p. 182); 
Liège, 12 juin et 14 août 1834 ( P A S I C , 1834, p. 139 et 228); 
Bruxelles, 13 décembre 1840 ( J O U R N A L M : P A L A I S , partie belge, 
1841, p. 83 cl P A S I C , 1841, t.'il, p. 00). 

M. O R T S a défendu celle thèse, dans une remarquable disser
tation, insérée à la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1844, p. 1225. 



Le troisième système est basé sur une distinction. 11 admet la 
recevabilité de la demande d'exécution provisoire, qui M; produit 
pour la première fois en appel, lorsqu'il s'agit des cas prévus 
par le premier paragraphe de l'art, 135, code de procédure. Il 
proscrit celte demande dans les autres cas. 

Cette opinion est professée, en fiance, par T A I L L A N D I E R iDe 
l'appel, n»s 302 cl 317). ' ! 

Elle est adoptée, sous l'empire de la loi belge du 25 mars 1811, , 
par M. ItAiKt'.M (discours de rentrée de 1841, n" 18, p. 5i) et par i 
M. CI.OES (Comment, sur la loi du 23 mars 1841, n" 2511). 

On pourrait, à l'appui de cette opinion, se faire une arme des 
arrêts invoqués par les partisans du second système ; Imis ces 
arrêts sont, en effet, relatifs à des espèces rentrant dans les 
cas énumérés au § 4 e'1' de l'art. 433 , code de procédure; sauf 
l'arrêt de Montpellier de 1828, celui de Lyon, celui de Cacn 
et celui de Poitiers de 48154. Nous devons toutefois faire remar
quer que les autres arrêts, aussi bien que ces quatre derniers, se 
fondent notamment sur la généralité de la disposition contenue en 
l'art. 438, code de procédure, qui, ne distinguant pas, n'autorise 
aucune distinction entre les hypothèses diverses qu'il prévoit. 
Dès lors, ces monuments de jurisprudence ne peuvent être invo
qués à litre d'autorité en faveur de la troisième doeti inc. 

Telle est la controverse devant laquelle nous placent les élé
ments du procès. 

Ce n'est qu'en hésilan; que nous prenons position au débat; 
non pas que l'élude de la question litigieuse n'ait fourni à notre 
conscience ses légitimes apaisements, mais parce que nous com
prenons le peu dt: poids de notre opinion personnelle dans ce 
grave et solennel conflit qui divise les écrivains les plus énri-
nenls, les jurisconsultes les plus profonds. 

§ I L 

Le siège de la difficulté réside dans la combinaison des arti
cles -135, 150,458 e t i O i , codede procédure, dont les dispositions 
doivent être complétées par celles contenues aux ai l . 159 cl 400 
du munie code. 

Aux ternies de l'art. 133, l'exécution provisoire sera ordonnée, 
s'il y a titre authentique, promesse reconnue ou condamnation, 
précédente (§ 4'' r); l'exécution provisoire pourra are oidonnée 
dans sept cas spécifiés (jj 2). 

L'art. 136 porte : « Si les juges ont omis de prononcer l'exé-
« cution provisoire, ils ne. pourront l'ordonner par un second 
« jugement, sauf aux parties à la demander en appel. » 

L'art. 458 est ainsi conçu : « Si l'exécution provisoire n'a pas 
« été prononcée dans les easo« elle est autorisée, l'intimé pourra, 
« sur un simple acte, la faire ordonner à l'audience, acanl le 
" jugement de l'appel. » 

D'après l'art. 459 : « Si l'exécution provisoire a été ordonnée 
« hors des cas prévues par la loi , l'appelant pourra obtenir des 
« défenses à l'audience, sur assignation à bref délai, sans qu'il 
« puisse en être accordé sur requête non communiquée. » 

L'art. 4(50 ajoute : « En aucun autre cas, il ne pourra être 
« accordé des défenses, ni être rendu aucun jugement tendant 
« à arrêter directement ou indirectement l'exécution du juge-
« ment » 

L'art. 4(54 prohibe en appel toutes nouvelles demandes, a 
moins qu'il ne .s'agisse de compensation ou d'une défense à l'ac
tion principale ; il autorise toutefois les demandes ayant pour 
objet les accessoires échus depuis le jugement. 

Attachons-nous à déterminer la nature du recours dont trai
tent les art. 438, 459 et 400, code d(j procédure. 

Sous l'ancienne jurisprudence, de graves abus étaient nés de 
la manière trop absolue dont les juridictions inférieures ordon
naient l'exécution provisoire de leurs sentences et de la facilité 
trop grande avec laquelle les juridictions supérieures accor
daient des défenses paralysant cette exécution. 

L'ordonnance d'avril 1007 eut pour but de remédier à ces 
inconvénients, par les dispositions contenues en ses art. 13 à 17. 

Sous l'empire de celte ordonnance, l'exécution provisoire pou
vait êlrc ordonnée, par le premier juge, soit dans le jugement 

. du fond, soit dans un jugement subséquent ou par le juge supé
rieur. 

Le législateur de 1800 modifia ce système. Aux termes des 
articles précités du code de procédure, le premier juge doit 
ordonner l'exécution provisoire, dans trois cas déterminés, lors
que la demande lui en a été faite. Il peut, en tant qu'une conclu
sion lui ait été adressée à cette fin, ordonner l'exécution provi
soire dans certaines hypothèses prévues , mais il ne lui est 
permis de statuer, à cel égard, que par le jugement du fond. 11 
lui est interdit de le faire par une décision subséquente. 

Lorsque l'exécution provisoire est autorisée, si elle n'a pas été 
prononcée en première instance, elle peut être demandée au 
juge supérieur, et la loi organise, pour cette demande, une pro
cédure distincte de l'instruction du fond. 

L'art. 458, qui trace les règles de cette procédure, consacre 
une disposition d'une nature particulière. 

Cet article confère au juge d'appel une mission toute spéciale, 
qui sort de la sphère de ses attributions ordinaires. Celles-ci con
sistent a confirmer ou à réformer la décision du premier juge, 
en substituant, en cas de réfonnalion, sa propre sentence à celle 
du juge inférieur. La mission de l'art. 458 consiste dans le pou
voir d'ajouter au jugement de première instance, d'eu étendre 
les effets, de le compléter. 

La différence radicale de ces deux mandats fait naître une 
différence essentielle dans les conditions auxquelles leur exer
cice esl subordonné. 

Pour que le jugement supérieur puisse réformer la sentence 
lui soumise, il faut qu'elle consacre un grief, c'est-à-dire une 
demande non adjugée. Pour qu'il soit appelé à étendre les effets 
de la décision du premier juge, quant il son exécution, il suflit 
que celte décision offre une lacune, quand même cette lacune ne 
sciait pas la conséquence d'une abjudication, soit directe, soit 
indirecte. 

Tel est, selon nous, le système du code de procédure. 
La nature particulière du recours dont traite l'art. 458 , n'a 

peul-élre pas assez, préoccupé ceux qui, en doctrine et en juris
prudence, oui eu à résoudre celle question si controversée. 

Le texle de l'art. 458 est général et absolu. 11 ne dislingue pas 
les cas où l'exécution provisoire avait été demandée en première 
instance, de ceux ou les parties avaient gardé le silence îi cel 
égard. 

Il ne dislingue pas davantage les cas ou l'exécution provi
soire est imposée, de ceux où elle est purement facultative. 

Le législateur se sert d'une expression qui embrasse les deux 
catégories d'hypothèses. 11 accorde au juge supérieur le pouvoir 
d'ordonner l'exculion provisoire du jugement attaqué, dans tous 
les cas où elle est autorisée. 

II nous paraît dès lors qu'on ne peut, pour l'application de cel 
ailicle, établir des distinctions que proscrit la généralité do sa 
disposition. 

Pour combattre celte théorie, on argumente de l'art. 130; on 
en conclut que l'exécution provisoire ne peut être accordée en 
appel que lorsque le premier juge a omis de l'ordonner. Or, dit-
on, pour qu'il y ait omission de la part du tribunal, il faut qu'il y 
ait eu demande de la part de la partie. 

Cet argument ne nous parait pas concluant. 
La disposition de l'art. 130 n'est pas, à notre avis, la loi de la 

matière. Placée au litre Des jugements en général, cet article a 
pour but unique de faire cesser les abus de la législation anté
rieure qui autorisait le juge de première instance à ordonner 
l'exécution provisoire de sa décision, par un jugement subsé
quent. L'art. 130 n'est qu'un hommage rendu au principe élé
mentaire et fondamental de la distinction entre les deux degrés 
de juridiction ; principe quTi.i'tKN formulait en ces tenues si 
énergiques : « Judex, pusteaquum scmel scnlentinm dixil, ju-
« dex esse desinit; seincl enim, scu bene seu maie, o/jicio 
a fa net us est. 

Cel article n'a pas eu el ne pouvait avoir pour but de réglemen
ter les attributions du juge d'appel ; sinon, c'est au litre : De l'ap
pel et de l'instruction sur l'appel qu'il aurait eu sa place. A ce titre 
ligure, au contraire, l'art. 458, qui règle les pouvoirs des cours 
d'appel, au sujet du recours dont il s'agil, article qui seul doit 
servira la solution de la question litigieuse. 

Ceux qui repoussent l'application générale de l'art. 458, invo
quent le principe de l'art. 457, aux termes duquel l'appel en gé
néral est suspensif. La disposition de l'art. 458 étant dès lors 
exceptionnelle, ne peut, selon eux, être étendue. 

Ils ajoutent que le juge supérieur n'est institué que pour répa
rer les erreurs ou les omissions du juge inférieur ; qu'il ne peut y 
avoir de la pari de celui-ci erreur ou omission, que pour autant 
qu'il y ail eu réclamation faite par la partie. 

Ils invoquent enfin le bénélice de l'art. 404 du code de procé
dure, qui prohibe en appel toutes les nouvelles demandes non 
formellement autorisées, au nombre desquelles n'est pas celle qui 
nous occupe. 

Nous reconnaissons le caractère spécial de la disposition con
tenue en l'ai 1.458; aussi sommes-nous loin de prétendre qu'elle 
puisse être étendue à des cas qu'elle ne spécifie pas. Mais nous 
soutenons que le caractère spécial de cel article n'autorise pas 
à éliminer de son application, des hypothèses qui rentrent dans 
la généralité absolue de son texte. 

>ous disons, en outre, que c'esl précisément parce que cette 
disposition est d'une nature spéciale et particulière, conférant au 
magistrat d'appel un mandat qui sort de la sphère de ses attribu
tions ordinaires el normales, qu'on ne peut appliquer U cette 
mission spéciale les principes qui en régissent une autre, essen-

I licitement distincte de la première. 
i Par voie de conséquence, nous sommes amené à proclamer 



que l'art. 404 qui n'a trait qu'aux demandes nouvelles se produi
sant en eause d'appel, ne concerne pas le cas qui nous occupe, 
où il ne s'agit pas de la cause d'appel proprement dite. Nous 
sommes amené à proclamer que cet art. 464, inhérent à la 
cause d'appel, doit rester étranger à la procédure spéciale de 
l'ait. i ' '8, procédure préalable à l'instruction de l'appel, comme 
l'énoi ce formellement cet article lui-même. Nîmes, 21 janvier 
1821 (JOURNAL nu P A L A I S ) ; l.iéne, 12 juin 1834(P.\sicr,isiE, 1834, 
139): Poitiers, 2 mars 180-1 ( S I R E Y , 180-4-, 2, 106). 

S'il fallait, au surplus, nous placer en face de cet ait. 464, 
nous dirions, avec CHAUYKAU (n° 1656), que 11 demande d'exécu
tion provisoire peut être formée en tout état de cause, même lors
qu'elle n'a pas l'ait l'objet de la demande consignée dans l'exploit 
d'assignation, qui est cependant la base du contrat judiciaire. F.lle 
peut surgir utilement dans le cours du procès, parce qu'elle 
n'est qu'un accessoire de la demande principale. A ce titre, elle 
est d'autant plus autorisée en appel par l'art. 464, que l'intérêt 
d'y recourir a pu naître depuis le jugement, et précisément a 
cause de l'appel qui a pour effet d'en paralyser l'exécution. 

Poumons convaincre de la portée réelle de l'art. 458, cl no
tamment par rapport au pouvoir attribué' aux cours d'appel, d'or
donner l'exécution provisoire des jugements attaqués, lorsqu'elle 
est sollicitée pour la première fois devant elles, reportons nos 
souvenirs sur ce qui était admis à cet égard sous l'ancienne ju
risprudence, et recherchons l'intention qui animait à ce sujet le 
législateur de 1806. 

Voici comment s'exprime Joi'SSE, dans son Commentaire de 
l'ordonnance d'avril 1067, sous l'art. 17 du lit. 17 f t . I ' r , p. 215): 
« Pour que cette exécution provisoire ait lieu, il faut qu'elle soit 
« pronononcée par la sentence. Mais si la partie a oublié de 
•i demander que la sentence s'exécutât par provision, elle peut 
« le faire par un incident après la sentence rendue. 

« C'est au juge qui a rendu la sentence a connaître de cet in-
« cident, même dans le cas où il y aurait appel de la sentence... 
« 11 paraît aussi que celte exécution provisoire de la sentence 
« peut être demandée au juge supérieur devant lequel l'appel est 
« porté. « 

Ainsi, sons l'ancienne jurisprudence, lorsque le plaideur avait 
oublié de demander en première instance l'exécution provisoire 
de la décision du premier juge, il était libre de la solliciter en 
appel. 

l.cs rédacteurs du code de procédure ont-ils voulu déroger h 
cet état de choses ? 

Les discussions législatives auxquelles donna lieu l'art. 136, ne 
trahissent en rien semblable pensée. 

Celles cpii précédèrent l'adoption de l'art. 458 accusent nette
ment l'intention de ne rien innover à cet égard. 

Voici en effet ce qu'on lit dans le procès-verbal précité de la 
séance du Conseil d'Ktat du 18 mai 1805 ( L O C R É , code de pro
cédure, t. IX, p. 332) : 

« L'art. 450 (du projet) est discuté. 
« M. l'archichancclier dit que la rédaction de cet article doit 

« être en harmonie avec l'art. 132. 
« M. T R E I L H A R O dit qu'il suffit d'ajouter : dans les cas aulori-

n ses par la loi. 
« M. liFUNAin DE SAINT-JEAN D ' A X C E L Y fait observer que l'exé-

<• culion provisoire peut n'avoir pas été réclamée, quoiqu'elle fût 
« autorisée par la loi. Autrefois elle pouvait être demandée au 
« juge d'appel, et il y avait alors un appointement il mettre : il 
K conviendrait de conserver cet usage. 

« M. TiiEiLHAitD dit que ce cas est prévu par l'art. 451. » 
Or, cet art. 451 du projet est précisément l'art. 458 du code 

di! procédure. 
Les rédacteurs de ce code ont donc admis la recevabilité de 

celte demande formulée pour la première fois devant le juge su
périeur, nonobstant la prohib tion des nouvelles demandes for
mées en appel, nouvelles demandes déjà proscrites en droit ro
main par la loi du 4, C , île Temp. et rep. opp. formellement 
interdites par l'art. 7 de la loi du 3 brumaire an II , et tout aussi 
formellement condamnées par l'art. 464 du code de procédure, 
auquel ces mêmes législateurs ont donné force de loi. 

Kn présence d'une manifestation aussi catégorique de l'inten
tion des rédacteurs du code de procédure, intention conforme du 
reste à la généralité du texte pur eux admis et promulgué, il nous 
parait impossible de méconnaître le pouvoir du juge d'appel d'or
donner l ' i xéculion provisoire du jugement soumis à son con-
irùle, alors même que cette exécution n'aurait pas été sollicitée 
en première instance. 

§ m . 

I.a considération puisée dans les discussions législatives mi
ses en nippon avec l'ancienne jurisprudence, non-seulement 
condamne l'opinion de ceux qui refusent, en tout cas, au juge 
supei i< ur le droit d'ordonner l'exécution provisoire de la sen

tence du premier juge, lorsque cette exécution n'a pas été de
mandée en première instance; mais elle rend inadmissible la 
distinction qu'on a établie entre les cas où le juge devait ordon
ner l'exécution provisoire (§ 1 e r do l'art. 135), et ceux où il lui 
était facultatif de la prononcer (§ 2 de cet article). 

| Celle considération justifie, pensons-nous, la recevabilité de 
' cetle demande d'exécution provisoire, dans les hypothèses aban-
j données au libre arbitre du juge, comme dans celles où la loi lui 
j l'ait un devoir impérieux. 
j La-distinction dont nous venons de parler, forme, la course 
; le rappellera, la base de la troisième théorie, dont il nous reste à 
I disculer le mérite. 
I Celle théorie se formule en ces termes : Lorsque la loi impose 
J aux juges l'obligation d'ordonner l'exécution provisoire de leurs 

sentences, s'ils ne la prononcent pas, même dans le silence de 
la partie, ils lui infligent un grief, que le juge supérieur doit re
dresser, en faisant ce que le premier juge eût dû faire. Dans les 
cas, au contraire, où il est facultatif au juge d'ordonner celte 
exécution, la partie qui ne l'a pas demandée ne peut ni se plain
dre, ni la réclamer en appel. 

Pour que cetle distinction soit admissible, il faut décider que 
l'exécution provisoire obligée doit être ordonnée quoique non de
mandée ; que l'exécution provisoire facultative exige seule une 
demande. Or, il nous sera facile île démontrer que, sous l'empire 
du code de procédure, une conclusion de la partie est nécessaire 
pour l'une comme pour l'autre. 

Uans le système de ce code, l'exécution provisoire d'un juge
ment peut dériver de trois sources diffrenles : 

1" De la loi (art. 17, 263, 276, 840, 847, 848 du code de pro
cédure') ; en ce cas, elle a lieu de plein droit, elle ne doit pas être 
prononcée par le juge ; 

2° De l'autorité du magistrat auquel la loi impose l'obligation 
de prescrire celte voie d'exécution, lorsqu'elle est demandée par 
la partie (§ 1 e r de l'art. 135 du code de procédure) ; 

3° De la volonté du juge, qui a la faculté dans certaines hypo
thèses, d'ordonner ou de refuser l'exécution provisoire qu'on lui 
demande (§ 2 de l'art. 135). 

11 est essentiel de ne pas confondre l'exécution qui décou!e ;de 
la première source, de celle qui émane de la seconde. Pour la pre
mière, il ne faul pas de demande; il en faut une pour la seconde, 
aussi bien que pour la troisième. 

Le .législateur, en décrétant le § 1 e r de l'art. 135, en subor
donnant, dans les trois cas prévus, l'exécution provisoire à l'or
dre du juge, alors que dans les art. 17 et autres précités il admet 
cette exécution de plein droit, a dû avoir un but. Or, on ne pour
rait lui en assigner un, en supposant que le juge dût toujours 
d'office ordonner cette exécution, dans les cas de ce § 1 e r do 
l'art. 135. Si telle était la pensée qui a inspiré la disposition de 
ce paragraphe, le législateur eût l'ail, pour les hypothèses aux
quelles elle s'applique, ce qu'il a l'ait aux art. 17 et autres pré-
menlionués ; il eût ordonné l'exécution provisoire de plein 
droit. 

La différence de rédaction entre cette première disposition de 
l'art. 135, d'une part, et lésait . 17, 263, 270, etc., d'autre part, 
ne peut s'expliquer que par l'intention de subordonner l'exécu
tion provisoire, dans les hypothèses de celte première disposi
tion, à la demande qui en aurait été faite; auquel cas, elle ne 
peut être refusée. 

Cetle interprétation est généralement admise. 
Klle est enseignée par C A K H É et CUAUYEAU (n° 583), PIGEAU 

(n° 403, t. l " , p. 501); CLTIASSON (Comp. des juges de paix, 
n° 838, t. 2, p. 720); BONCENNE (t. 2, p. 579); T H O M I N E - D E S -

MAZLIIES (t. 1", p. 203,1; BoiTAiiD(t. 1 e r, n° 4 9 0 ) ; F A Y A R D , ( V ° Ju

gements, n° 20, t. 3, p'. 162) ; C A R O E (n° 623.) 
F.lle a été admise par M. L I K D T S dans son rapport à la Cham

bre des représentants sur le projet de la loi du 25 mars 1841. 
(PASINOMIE, 1841, p. 97, note.) 

Elle a été consacrée par les arrêts dont suit l'indication : 
Rennes, 9 juillet 1810 ; Toulouse, 4 février 1820 ; Lyon, 22 juin 
1831; Cordeaux, 16 août 1833 et 7 juin 1830, (rapportés au 

JOURNAL DU P A L A I S , à leur date); Bruxelles, 18 décembre 1822 
( P A S I C R I S I E , 1822, 303.) 

La doctrine d'après laquelle le juge peut, en vertu de la pre
mière disposition de l'art. 135, prononcer l'exécution provisoire 

; d'offue, a eu peu d'adhérents. Elle n'est guère professée que par 
D E L A C O U T E (t. 1", p. 143), et par les auteurs du commentaire in
séré aux .1/1». du notariat, p. 270. Ceux-ci soutiennent même 
que l'exécution provisoire ne doit pas être demandée dans les es
pèces prévues au deuxième paragraphe de l'art. 135. 

L'opinion de D E L A P O R T E a élu admise par la cour de Limoges, 
j dans son arrêt du 11 juin 1828 (JOURNAL DU PALAIS) ; et implicite-
j ment par la cour de Liège, dans ses arrêts du 1" décembre 1823 
j et du 20 mars 1834 ( P A S I C R I S I E . ) 

j Nous disons : implicitement ; car cette cour ne proclame pas 



le pouvoir du juge de prononcer l'exécution provisoire .va«.s de
mande. Elle considère la partie qui demande l'exécution d'un 
acte authentique, comme demandant par cola même, l'exécution 
provisoire. 

Il est à remarquer «pie si celte proposition était vraie, elle s'ap
pliquerait au cas où l'exécution provisoire dépend de lu faculté 
iln juge, aussi bien qu'à ceux où celui-ci doit la prononcer. Cette 
proposition mène droit à celle conséquence que, dans tous les cas 
où l'exécution provisoire est autorisée par le code de procédure, 
elle peut cire ordonnée, sans qu'il eu ail été question dans les 
conclusions des parties. 

Cette conséquence, inadmissible, ne nous permet pas d'accueil
lir la thèse que la cour de Liège a consacrée. A nos yeux 
Ye.eéeution d'un acte el son exécution provisoire sont deux choses 
distinctes : l'une tient au fond du droit, l'autre à la provision due 
au titre. 

Quant aux arrêts de Liège, du 1-2 juin el du 1 4 août 1834 
( P A S I C , 1834, 139 et 228), et l'arrêt de bordeaux, du 11 juillet 
1832 (J. ni' P A L A I S ) , qu'invoque M. C L O E S (dominent, de la loi 

de 1841, n" 239), ils ne décident pas la question. 
Nous persistons à penser que l'exécution provisoire doit être 

demandée dans toutes les hypothèses prévues par l'ait. 133 du 
code de procédure, el que le juge qui l'ordonnerait, sans con
clusions de la part des parties, statuerait ultra petita. 

La solution de ce point de droit condamne la distinction de 
T A I L L A N D I E R ; car, si dans tous les cas dont traite l'art. 133, la 
partie doit conclure a l'exécution provisoire, il n'existe aucun 
motif dn distinguer, quant au pouvoir du juge d'appel, entre les 
hypothèses de la première disposition et celles de la seconde 
disposition de cet article. 

L'argument que puise M. C L O E S dans le texte de l'ait. 13G lui 
échappe également. 

D'après cet article, lorsque les juges ont omis de prononcer 
l'exécution provisoire, les parties peuvent la demander en appel. 
Or, si l'exécution provisoire doit être demandée dans tous les 
cas où le juge doit ou peut l'ordonner, il n'y a pas plus omission 
de sa part, c'est-à-dire non adjudication d'une chose due, dans 
les trois hypothèses du premier paragraphe de l'art. 133, que 
dans les sept autres. 

Ainsi, sous l'empire du code de procédure, la distinction entre 
ces deux catégories d'hypothèses n'est pas admissible. 

S. iv . 

I.a loi belge du 25 mars 1841 conimande-t-elle une solution 
autre que celle qui découle des principes du code de procédure? 

L'art. 20 de cette loi est ainsi conçu : « l'exécution provi-
« soirc, sans caution, sera ordonnée, même d'office, s'il y a titre 
« authentique, promesse reconnue ou condamnation précédente 
« par jugement dont il n'y a pas d'appel. 

« Dans tous les autres cas, l'exécution provisoire pourra être 
« ordonnée avec ou sans caution. » 

Cet article ne peut exercer aucune inlliicnce sur la question du 
procès. 

Dans les trois cas de la première disposition de cet article, le \ 
juge devant d'office prononcer l'exécution de sa sentence, il est 
incontestable que, s'il ne l'a pas prononcée, l'intimé peut la de
mander pour la première t'ois en appel. 

Quant a tous les autres cas, auxquels s'applique la deuxième 
disposition de cet article, ils sont régis par les règles admises, 
sous l'empire du code de procédure, pour les sept hypothèses 
dont traite le second paragraphe'de l'art. 133 du code de procé
dure. 

En effet, l'art. 20 de la loi de 1841 ne déroge pas à l'art. 438 
du code de procédure. Cet art. 20 n'a eu pour but que d'intro
duire deux modilications à l'art. 435 de ce code : la première, 
ayant pour objet de faire cesser une controverse, confère aux 
juges le pouvoir d'ordonner d'office l'exécution provisoire, lors
qu'il y a titre authentique, promesse reconnue ou condamnation 
antérieure. La deuxième consiste à étendre à tous les autres cas 
la faculté du juge d'accorder l'exécution provisoire; faculté res
treinte, par lecode de procédure, à sept hypothèses spécialement 
déterminées. (Rapport de i l . DE H A L S S Y , au Sénat, P A S . , 1841, 
p. 48, note.) 

M. HAIKF.M (discours de rentrée de 1841, p. 52, note 15) re
connaît aussi que l'art. 20 de la loi de 1811 n'a eu pour objet 
que de modifier l'art. 135 du code de procédure. 

L'art. 458 du code de procédure est donc resté pour nous ce 
qu'il était avant la loi du 25 mars 1841. Cette loi ne peut fournir 
aucun argument pour l'interprétation d'une disposition à laquelle 
elle est complètement étrangère. Sous l'empire de celle loi, 
comme sous l'empire du code de procédure, l'exécution provi
soire d'un jugement déféré au juge d'appel, peut être déclarée 
par ce magistrat, alors même qu'elle n'aurait pas été demandée 
en première instance. 

Les intimés soni donc rcccvablos dans leur demande inciden-
telle. 

S V. 

La conclusion prise par les intimés el tendant à ce qui; le ju 
gement du tribunal de Louvain, du 30 juin 1804, soit déclaré 
exécutoire, est-elle fondée? 

Le législateur belge de 1 8 1 1 a témoigné d'une manière non 
équivoque ses sympathies pour la voie de l'exécution provisoire, 
connue élant un des moyens les plus eltiearcs de mettre un 
ternie aux retards que les lenteurs de la procédure apportent a 
l'administration de la justice. (Rapport de i l . Lu-ans à la Cham
bre des représentants sur le projet de la loi du 25 mars 1811.— 
PASINOUII- , 18-11, p. 17, note). 

Pour répondre à celle pensée du législateur, il imporle que 
les tribunaux se mollirent favorables à ce mode d'exécution, et 
l'ordonnent chaque l'ois que la lionne administration de la justice 
l'exige, chaque fois que l'exécution provisionnelle de la sen
tence n'est pas de nature il poi 1er à celui qu'elle atteint un pré
judice irréparable. 

A ce dernier point de vue, l'exécution provisoire sera certes 
plus facilement admise, lorsqu'il s'agit de jugement d'avant faire 
droit; surtout lorsque, comme dans l'espèce, la décision ne pré
juge en rien le fond; lorsque l'exécution provisoire qui en est 
demandée n'a d'autre but que de permettre aux parties d'aborder 
l'examen du fond du procès. 

Telles sont les considérations qui doivent nous guider dans 
l'appréciation des faits qui se rattachent à l'incident. 

Ces faits sont connus de la cour. 
Les intimés revendiquent des appelants leur part d'un im

meuble qu'ils soulienueiil avoir été' donné ou vendu à l'abbaye 
d'Averbode, personne morale incapable de posséder ce bien. 

Les appelants ont opposé à celte action deux lins de nou-recc-
voir, que le premier juge a écartées. 

La première tin de non-recevoir consiste à prétendre que l'au
torisation donnée à Leclercq, pour représenter au litige sa lille 
mineure, est ivrégulière uans la forme, et partant nulle. 

En supposant la légitimité de cette crilique, il en résulterait 
que la mineure serait hic et mine non recevable à agir; mais celte 
circonstance ne pourrait entraver l'action de ses eoïntéressés 
majeurs. Vis-a-vis d'eux, le dédiât devrait suivre son cours. 
L'instruction du procès au fond ne serait donc, par rapport à 
celte exception, frustratone en aucun cas, alors même que celte 
première fin de non-recevoir donnerait lieu à la réforinalion du 
jugement a quo. 

La seconde fin de non-recevoir que les appelants opposent à 
tous les intimés esl fondée sur ce qu'un extrait de l'assignation 
n'a pas élé inscrit en marge de la transcription de l'acte de 
société de 1838; acte intervenu entre les appelants et le sieur 
Jean Dierckx, l'acquéreur de 1837; acte qui n'aurait pas élé 
transcrit. 

A première vue, cette exception nous paraît dénuée de fonde
ment; car, en admettant que cet acte de société eût dû être 
transcrit, les intimés, étrangers à cet acte, étaient dans l'impos
sibilité de pourvoira l'accomplissement de cette formalité'. 

Quoiqu'il en soit, supposons l'objection des appelants parfaite
ment fondée; elle ne pourrait avoir pour conséquence que de 
rendre l'action des intimés non recevable, en tant qu'elle tend à 
faire annuler ou révoquer les droits résultant de cet acte de société 
de 1838. L'action n'en serait pas moins recevable en tanl qu'elle 
a pour bui de faire annuler l'acte de vente de 1837 (art. 3, loi du 
16 décembre 1831). Réduite à ces termes, son instruction pour-
rail sans inconvénient être continuée devant le tribunal de Lou
vain. 

L'exécution provisoire du jugement attaqué serait donc utile, 
même au cas où il serait réformé à raison de celte deuxième lin 
de non-recevoir. 

Nous estimons en conséquence que celle exécution provisoire 
peut sans danger être ordonnée par la cour. » 

L a Cour s'est ralliée à ce système par l'arrêt su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que les intimés, par conclusions inciden-
telles prises à l'audience du 16 février 1865, demandent que le 
jugement a quo du 30 juin 1864 soit déclaré exécutoire par la 
cour, nonobstant l'appel interjeté el sans caution ; 

« Qu'il s'agii donc d'examiner : 
« 1° Si celte demande esl recevable; 
« 2° Si, étant recevable, elle est fondée? 
« Quant à la recevabilité : 
« Attendu que l'art. 458 du code de procédure ovile est conçu 

en ces termes : « Si l'exécution provisoire n'a pas été prononcée 
« dans tes cas oii elle est autorisée, l'intimé pourra, sur un 
« simple acle, la faire ordonner à l'audience avant le jugement 
« de l'appel ; » 



« Attendu que cette disposition est générale et absolue ; 
qu'elle ne dislingue pas entre le cas où l'exécution provisoire a 
fait l'objet d'une demande devant le premier juge et celui où elle 
se produit pour la première fois en appel ; 

« Attendu que si l'application de l'art. 4 5 8 devait être res
treinte seulement au premier cas, il en résulterait que la partie 
qui pouvait ne pas avoir d'intérêt à réclamer l'exécution provi
soire devant le premier juge serait privée de la faculté' de recourir 
h une mesure dont la necessiti'1 a pu se faire sentii' seulement 
depuis le jugement rendu et précisément à cause de l'appel qui a 
pour effet d'en suspendre l'exécution; 

« Attendu qu'il résulte aussi de l'esprit et de l'économie de 
l'article piécilé qu'il s'applique tant à la disposition impérative 
du § l i r de l'ail. 13;» du code de procédure civile, pour les trois 
cas qu'il prévoit, qu'à la disposition du deuxième paragraphe, qui 
laisse au juge la faculté de prononcer l'exécution provisoire dans 
les sept cas qui y sont énumérés ; 

« Qu'en elfet, ces termos do l'art. 4 5 8 « dans les cas où clic 
est autorisée » ne veulent dire autre chose, si ce n'est que le 
juge d'appel pourra ordonner l'exécution provisoire, dans les 
mêmes circonstances où le premier juge aurait pu la prononcer, 
sans distinction entre l'obligation qui lui est imposée dans cer
tains cas et la faculté qui lui est laissée dans d'autres; 

« Attendu que cette interprétation se justifie par la doctrine 
enseignée par J O L S S K , dans son rummenlaire sur l'art. 17 , 
titre 1 7 , de l'ordonnance ci\ilo de 1 0 0 7 , qu'il explique dans les 
termes suivants : « Si la partie a oublie'' de demander que la sen-
« tence s'exécutât par provision, elle peut le faire par une 
« demandi' incidente après la seulenrc rendue et c'est au juge 
« qui a rendu celte sentence à connaître de l'incident. » Puis 
l'auteur ajoute : « 11 paraît aussi que cette exécution provisoire 
« de la sentence peul être demandée au juge supérieur, devant 
« lequel l'appel est porté, si cet appel est relevé ; » 

« Attendu qu'un document dont l'autorité est décisive pour la 
solution du point en litige, révèle licitement aussi quelle est la 
portée de l'art. 4 3 8 du code de procédure civile, c'est la discus
sion à laquelle cette disposition a donné lieu au conseil d'Etat; 
car il en résulte que quand l'exécution provisoire n'avait pas été 
réclamée quoiqu'elle fût autorisée par la loi, le législateur a 
voulu qu'elle pût être demandée au juge d'appel ; 

« Attendu que la loi du 2 5 mars 1811 n'a pas dérogé à l'ar
ticle 4 5 8 du code de procédure civile précité ; 

« Que la solution doit donc être la même sous l'empire de 
l'art. 2 0 de cette loi, qui n'a eu d'autre but que d'apporter une 
double innovation à l'art. 1 3 5 du code de procédure: la première, 
en assurant mieux l'exécution provisoire des sentences du pre
mier juge, et la deuxième, en lui laissant une faculté plus grande 
pour l'ordonner dans tous les cas où il croira cette mesure né
cessaire ou utile ; 

« Attendu qu'il s'agit dans l'ail. 4 5 8 d'une procédure préa
lable à l'instruction d'appel; 

« Que la demande d'exécution provisoire autorisée par cet ar
ticle devant le juge d'appel, n'c-l relative qu'à l'exécution des 
dispositions contenues dans le jugement attaqué, ainsi qu'une 
mesure dont l'appel seul a pu l'aire reconnaître la nécessité à la 
partie qui la sollicite ; 

« Que c'est donc sans fondement que les appelants prétendent 
que la demande, telle qu'elle est formulée, constitue une de
mande nouvelle, soumise aux deux degrés de juridiction et 
proscrite par l'art. 4 0 4 du code de procédure civile; 

« Sur le point de savoir si la demande est fondée : 
« Attendu que dans les circonstances du procès, l'exécution 

provisoire demandée par les intimés est suffisamment justifiée, 
et qu'il y a lieu de l'ordonner; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général HY.NDF.KICK en
tendu et de son avis, dit que la demande est recevable et l'ondée; 
en conséquence déchue le juge ni dont appel du 3 0 juin 1 8 0 4 
exécutoire par provision nonobstant appel interjeté et sans cau
tion ; condamne les appelants aux dépens de l'incident... » (Du 
2 3 février 1 8 0 5 . — Plaid. MM" D E L A N T S H K E K E C. O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Connu" le rappelle 31. H Y N D E R I C K , la 

B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a soutenu la p r e m i è r e , i l y a vingt 

ans , la thèse que consacre aujourd'hui la cour de 
B r u x e l l e s . — V . B P . L G . JUI>. , I I , p. 1 2 2 3 . I l est assez éton

nant qu'une question aussi essentiellement pratique ait 
tardé jusqu'à ce jour à se produire devant les tr ibunaux. 

TRIBUNAL CIVIL DE CKARLER0I. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de m . A l l a r d , juge . 

T E S T A M E N T . — I N S T I T U T I O N D E S N E V E U X E T N I È C E S . 

I N T E R P R E T A T I O N . 

Dans le langage usuel, comme dans le langage juridique, les 
expressions neveux et nièces ne comprennent pas les petits-ne
veux cl petites-nièces. 

I Lorsqu'une clause d'un testament est claire et précise, il n'y a pas 
lieu de rechercher, en dehors de cet acte, quelle a pu être l'in
tention du testateur. 

( L E S H É R I T I E R S RASSART C . L E S H É R I T I E R S RASSART.) 

Nous transcrivons c i -après les conclusions de 31. R o u -
V E Z , substitut du procureur du roi , à reflet de faire con
naître les faits de la cause et les points de droit qui ont 

! été discutés. 

j « Par son testament olographe du 15 juin 1800 , la dame.Marie-
I Anne Kassart a déclaré léguer tous ses biens à ses propres nc-
I veux et nièces. 
j Les demandeurs, ses petits-neveux et petites-nièces, préten-
i daut qu'ils font, par représentation de leurs pères décédés, partie 
! des neveux et nièces do la testatrice, concluent à ce que le tribu-
i nal dise pour droit qu'ils sont, pour les 4 branches qu'ils re-
i présentent, ses héritiers et légataires, chaque branche conjoin-
j tement et sur la même ligne que les assignés, lesquels, par suite, 

seront condamnés à entrer avec eux en partage et division. 

Si nous laissons de coté les considérations d'équité qui peuvent 
militer en faveur des demandeurs, mais qui dans l'espèce doi
vent céder en présence de la précision et de la clarté de la dispo
sition du testament dont nous avons à fixer le sens, tout nous 
paraît protester avec énergie contre la prétention des demandeurs 
et contre l'interprétation fausse qu'ils font du testament de Marie-
Anne Rassart. 

Pour nous, cette interprétation est à la fois contraire aux ter
mes mêmes du testament, à l'intention de la testatrice et à la loi 
elle-même avec laquelle elle ne peut se concilier. 

1° Elle est contraire aux termes du testament. En effet, la tes
tatrice y déclare léguer à ses propres neveux et nièces, c l elle 
garde le silence à l'égard de ses petits-neveux et petites-nièces, 
qui prélentent qu'elle les a néanmoins institués. 

Mais, dit-on, les mois neveux et nièces ont un sens très-large, 
dans le langage vulgaire comme dans le langage juridique; ce 
sont là des expressions génériques qui comprennent non-seule
ment les neveux et nièces ou enfants de frères c l sœurs, mais 
encore tous leurs descendants, de même que le mot enfants 
comprend, dans sa généralité, non-seulement les enfants au pre
mier degré, mais encore leurs enfanls et descendants. 

| L'analogie, pour nous, fait ici complètement défaut : 
j Si mol enfants a, comme nous le reconnaissons, l'étendue que 
; lui assignent les demandeurs, c'est que les lois elles-mêmes la 

lui ont toujours reconnue, c Sub appcllalionc liberorum, disait la 
« loi romaine, nepotes et pruneputes, caterique qui ex his descen
te dunt, continenlur. » Ce principe a survécu au droit romain, il 

' est resté en vigueur sous les coutumes et se trouve reproduit en 
ternies formels par l'art. 9 1 4 du code civil qui le consacre en 

! disposant : « Sont compris sous le nom d'enfants, les descendants 
| en quelque'degré que ce soit. » 

| .Mais c'est en vain que l'on chercherait dans le droit ancien 
j comme dans le droit moderne une disposition consacrant le mémo 
; principe pour les neveux. On sait, en elfet, qu'en droit romain, 
i suivant les novelles 118 et 127 , la représentation en ligne collérale 
! ne s'étendait qu'aux enfants de frères et s i e u r s au premier degré 

du défunt; qu'ainsi le petit-neveu ne pouvait venir par droit de 
représentation à la succession de son grand oncle et qu'il était 
exclu par les neveux. Le droit romain donc était tellement éloi-

' gué de confondre les petits-neveux avec les neveux qu'il allait 
• jusqu'à ne pas les admettre ensemble dans le même ordre de 
! succession. 
; Le droit moderne, il est vrai, a corrigé l'iniquité du droit ro

main en admettant à la représentation les petits-neveux comme 
k-s neveux, en matière.de succession, mais, a-t-il, comme il l'a 

• l'ait pour les enfants, érigé par un texte quelconque le mot neveu 
' en expression générique comprenant dans sa pensée les petits-

neveux et les neveux?'Ce texte n'est pas à trouver, et les diffi
cultés auxquelles a donné lieu l'application de l'art. 1 0 3 du code 
civil aux grands oncles, grandes tantes, petits-neveux et petites-
nièces, prouvent surabondamment que dans le langage juridique, 

j pas plus que dans le langage usuel, les mois oncle et neveu n'ont 
! un sens générique et qu'ils ne comprennent pas dans leur géné-
I ralité les grands oncles et les petits neveux. 



Or, si Ion ne peut pas dire que le mot neveux comprend les 
petits-neveux, il est incontestable que les termes du testa
ment de Marie-Anne Uassart sont une protestation éloquente 
contre l'interprétation qui lui l'ont subir les demandeurs, en y 
ajoutant tout gratuitement une institution que ses termes ex
cluent. 

2° Elle est contraire à la volonté manifestée par la testatrice, 
et nous ajoutons qu'elle détruit toute l'économie de son testa
ment. Quelques mots suffisent pour l'établir: 

Lorsque Mario-Anne Uassart faisait en 1800 son testament, elle 
avait un frère, une su'iir, des neveux enfants de frères et s i eurs 
décèdes et enfin des petits-neveux ; sa succession allait se diviser 
Cl se subdiviser entre tous ses héiiliers par portions inégales; 
certains de ses neveux allaient recueillir plus que n'auraient re
cueilli certains .mires. C'est ce qu'elle n'a pas voulu, cl , pour 
l'éviter, elle a écarté de sa succession son frère et sa s i eur et a 
appelé à se partager ses biens tous ses neveux et nièces, et ce par 
part égales. Il est incontestable que tous les neveux et nièces 
institués par le testament de Marie-Anne lîassart sont appelés au 
partage de sa succession par tète; or, ne sante-l-il pas aux yeux 
que la prétention des demandeurs, en rompant l'égalité que la 
testatrice a voulu faire régner entre tous ses neveux et nièces, 
détruit l'économie de son testament, et ce contrairement à sa vo
lonté manifestée? En effet, les petits-neveux viendront au partage 
par souche, alors que les neveux y viendront par tête, c'est-à-
dire qu'il n'a pas suffi aux demandeurs d'ajouter aux termes du 
testament un appel des petits-neveux et petites-nièces qu'ils ne 
comprenaient pas, ils ont voulu encore, à coté d'un appel par 
titre, exclusif de la représentation, que l'on doit reconnaître avoir 
été dans le voeu do la testatrice, placer un appel par souche dont 
elle n'a pas voulu. 

3" Elle est contraire à la loi, dont elle n'est qu'une fausse ap
plication. 

Les demandeurs ont la prétention de venir au partage des biens 
légués par la testatrice par représentation île leurs pères décèdes ; 
or la représentation n'a lieu qu'on matière de succession al) in
testat; elle n'a pas lieu en matière de succession testamentaire, à 
moins que le testateur ne l'aie exprimée, ce qui n'a pas eu lieu 
dans l'espèce. 11 n'y a doue, pas île représentation possible ici , 
et à ce point de vue encore la demande doit être rejelée. » 

L e tribunal a statué en ces ternies : 

J I ' G E M E X T . — « Attendu (pie, par son testament olographe du 
1 5 juin 181)0, enregistré à Charleroi, le 3 0 janvier 1 8 0 4 , Marie-
Anne Hassarl a appelé ses propres neveux cl nièces à recueillir 
les biens formant sa succession; 

<« Attendu que cet appel, fait en termes clairs et précis, est 
dépourvu de toute ambiguïté, soit que l'on s'en rapporte au lan
gage juridique, soit que l'on consulte le langage usuel ; 

« Attendu que, dans les analogies que les demandeurs pré
tendent tirer de la loi, pas plus que dans les documents du bé-
bat, rien n'est de nature à jeter du doute sur l'interprétation à 
donner aux mots mes propres neveux et nièces, dont s'est servie 
la testatrice; que rien non plus, dans ces documents, ne révèle 
en aucune façon sa pensée d'appeler ses petits-neveux par la voie 
de la représentation ; 

« Attendu qu'aucune interprétation ne peut être recherchée en 
dehors d'un acte de dernière volonté conçu en tenues positifs et 
non équivoques ; 

« Attendu, au surplus, que ta preuve sollicitée par les deman
deurs n'a pas pour but d'établir que les mots neveux et petits-
neveux étaient, pour la testatrice, dans son langage et sa pensée, 
des ternies identiques, comprenant sous une même appellation 
deux catégories de parents; mais qu'elle tend simplement à prou
ver que Mario-Anne Rassarl avait pour tous ses parents une égale 
affection, et qu'elle entretenait avec eux des rapports d'amitié, 
qui étaient même plus intimes pour certains demandeurs (pie 
pour certains défendeurs ; 

« Attendu que ces faits ne sont pas concluants ; 
« Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter aux exceptions, 

auxquelles, du reste, les défendeurs ont déclaré renoncer, pas 
plus qu'à la demande d'admission à preuve des demandeurs, la
quelle est non recevahle; ouï M. K O L V E Z , substitut du procureur 
du roi en son avis conforme, déboute les demandeurs de leur 
action et les condamne aux dépens... » (Du -linars 1 8 0 3 . — Plaid. 
MM" Fl.A.UENT Ct Al'DENT fils.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

neuxIOiue cl iamhi'C. — ••i ,r»i<lciicc de M . I t c « ia inayo . 

RÉCIDIVE. — P E I N E . — DÉLIT. — COXri tAVKXTIOX. 

Le condamné à une peine de simple police comme coupable d'un 
délit commis avec circonstances atténuantes, ne doit pas être 
réputé condamné pour délit un point de vue île la récidive. 

Il n'y a de récidive en matière de contravention de police que si 
les deux faits mmt punis pur les disparitions du quatrième livre 
du code pénal. 

( L E MINISTÈRE l'ITU.IC. ('.. S L L C . E I I S ) . 

L a femme Slegors fut condamnée pour injures yvares à 
une peine de simple police par le juge de paix de j l a l i u e s . 
L a compétence de ce magistral comme sou pouvoir d'atté
nuer la peine découlaient de l'article. 1"' de la loi du 
1" mai 1819. 

Poursuiv ie moins d'un an après pour injures simples, 
elle fut condamnée par le même magistrat comme étant 
en état de récidive. 

S u r appel, le tribunal de Malines écarta la circonstance 
aggravante par le motif que la première condamnation 
avait été prononcée pour un délit. 

Pourvoi du ministère publ ic . 

A R R Ê T . — « Attendu que la défenderesse a été poursuivie pour 
injure grave, en vertu de l'art. 3 7 5 du code pénal, mais que, par 
jugement du juge de paix de Malines du 22 juillet 1 8 0 4 , elle n'a 
été condamnée qu'à trois f a n e s d'amende à cause de la circon
stance atténuante de sa bonne conduite ; 

« Attendu que poursuivie de nouveau, mais celle fois pour 
injure simple, en vertu de l'aiT. 1 7 1 , n° 11, du code pénal, elle a 
été condamnée par jugement du juge de paix de Malines, en date 
du 2S octobre 18114, à un jour de prison et à •!• IV. d'amende 
comme étant en i tat de récidive, mais que s u r appel, le tribunal 
correctionnel de Malines a déridé que' la récidive n'existait pas, 
en se fondant sur ce que le jugement prononcé à la charge de la 
partie ici défenderesse, le 22 juillet dernier, a été rendu du chef 
d'injure grave et par application de l'an. 3 7 5 du code pénal, et 
dès lors pour un délit, l'art. I''1', n" 1, de la lui du l ' ' r janvier 184!) 
lui ayant maintenu Cette qualification ; 

« Attendu que c'est à tort que le tribunal de Malines a consi
déré le premier fait comme un délit, puisque la qualification 
légale du fait poursuivi ne dépend pas de la qualité qu'on lui a 
donnée dans les actes de poursuites, mais de la qualification qui 
lui a 'été définitivement imprimée par la peine qui a été légale
ment appliquée ; 

« Attendu «pie ces principes résultent évidemment de l'art. t'"1 

du code pénal ; 
« Attendu «pie c'est en vain que le tribunal de Malines se 

fonde sur ce que l'art. I ' ' r , n ° l , delà loi du l™ mai 18 i!) a main
tenu la qualification de délit aux affaires d'injures graves, objet 
de l'art. 3 7 5 du code pénal; car tout ce «pii résulte de là, c'est 
que celte loi a étendu la compétence des juges de paix et leur a 
attribué juridiction pour statuer sur certaines affaires poursui
vies comme délit; niais (pie la qualification h'-galc du fait dépend 

! de la peine «pii est définitivement prononcée; 
« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le fait dont la 

! (h'feiKleresse a été déclarée coupable, par le jugement précité du 
22 juillet 1 8 0 4 , n'a donné lieu qu'à un jugement de contraven
tion de police ; 

« Attendu «pie la question qu'il reste à examiner est de savoir 
si ce jugement, prononcé en vertu de l'art. 3 7 5 du code pénal, 
peut servir d'élément pour l'application des peines de la récidive 
en matière de simple police; 

« Attendu que les contraventions de police dont s'occupent le 
code d'instruction criminelle et le code pénal, sont des contra
ventions au livre IV du code pénal ; 

« Uu'cn effet, l'art. 137 du code d'instruction criminelle porto 
que« sont considérés comme contraventions de police simple les 
« faits qui. d'après les dispositions du quatrième livre du code 
« pénal, peuvent donner lieu, soit, etc.; 

« Attendu «pie le quatrième livre du code pénal ne s'occupe 
«pie des contraventions qu'il punit et qui sont établies dans les 
trois sections formant les trois classes requises dans les art. 4 7 1 
et suivants de ce code; qu'en fait de récidive, il prononce des 
peines «léterminées dans l'art. 4 7 i- pour les contraventions de 



première classe, que l'art. 478 prononce les peines de la réci
dive pour les contraventions de deuxième classe et que l'art. 482 
fixe les peines de la récidive pour les contraventions de la troi
sième classe ; 

« Attendu que toutes ces disposit ions sont concentrées dans le 

quatrième livre du code pénal et sont étrangères à l'art. 375 qui 
t'ait partie du troisième livre de ce code ; 

« Attendu que l'art. 183, qui détermine les conditions requises 
pour qu'il y ait récidive, est précédé d'une rubrique intitulée : 
Dispositions communes aux <»•«/*• sections ci-dessus ; que par lit 
le législateur annonce que l'article qu'i l va établir s'applique aux 
contraventions résultant de ces trois sections et ne s'applique pas 
h d'autres contraventions; 

u Attendu que l'art. 483 c o m m e n c e par ces expressions re
marquables : « // y a récidive dans tous les cas prévus par le pré-
« sent livre... >->, ce qui restreint bien sa disposition aux cas pré
vus par ce l i v r e ; 

« Attendu que cet article continue en ces termes : u lorsqu' i l 

u a été tendu contre le conti evenaul dans les douze mois p r é c é -
« dents , un premier jugement pour contravention de pidice. c o m -
« mise dans le ressort du m ê m e ti ibunul ; » 

« Attendu que ces expiass ions : un premier jugement pour 
contravention de police doivent s'entendre d'un jugement pro
noncé pour un des cas prévus par le quatrième livre de ce code, 
puisque cet article ne s'occupe pas d'autres c a s ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'une condamnation 
l'ondée sur l'art. 375, qui ne fut pa> partie du quatrième l ivre du 

Code pénal , ne peut former un des éléments requis pour qu'il y 

ait récidive, et que si .la peine a pu être diminuée en vertu de 
l'art. I' 1 ' de la loi du l' 1 ' mai 1840, c'est là une disposition de 
laveur, et que ce serait a l ler contre le but et la volonté du légis
lateur que de s'en servir pour aggraver la peine qu'il a voulu 
adoucir; que ce serait aussi a l ler contre tous les principes d'ar
gumentation consacrés par les lois 25, digeste, et 6, au code, de 
)xgibus, lois dont on a tiré la maxime : « Quod in alicujus favo-
« rein est introductum non polest in ejus odium rétorquer!; » 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations que le tribunal 
correctionnel de Malines a erré dans ses motifs, mais qu'en ne 
prononçant pas la peine de la récidive, il n'a violé aucune loi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Joi.v et sur les conclusions conformes de M. C I . O Q L E T T F , avocat 

général, rejette... » (Du 13 février 1805. — Plaid. M" MERSMAN, 
fils.) 

C O U R D ' A P P E L DE GAND. 

MATIÈRE C O R R E C T I O N N E L L E . — A P P E L . — JUGEMENT l'Ait 

I I É l ' . U T . — HÉLAI tVoi'POSI ITON. 

Est non rccciallc l'appel iiJirjeté par la partie défaillante avant 
signification d'un jugement rendu en matière corrcclionticllc. 

La voie de l'appel n'est point ouverte tant que court le délai d'op
position • 

(l' .KASSLlR C. lit: NOHEI.K.) 

Ar.r.F.T. — « Conforme à la not ice . . . » (Du 22 février 1805. — 

Cour, DE t'.AM). — C h . c o r r . i 

O r . s E i t v . v n o N . — L e s cours J e Belgique sont divisées 
sur cette question, de même que les auteurs. — V . B E L C I -
O U E J U D I C I A I R E , X , 1.")Î7. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIEGE. 
«•l'iSiilciicc rte 58. E.norst, vice-prOsi<leiit. 

i i ' i ' i l . a»!: M.Tji'i.!: E ' O S . H K . 

COMMUNE. — C I M E T I E I t E . — DROIT DE P O L I C E . 

La police des cimetières appartient à (a commune qui en a l'usage, 
alors même que le cimetière est situé sur le territoire d'une 
autre commune. 

( L E MIMSÏI.IU: l'IT'.I.IC C. X . . . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que les intimés ont été attraits devant 
le tribunal de simple pol ice de I.iége comme pré-venus d'être 
montés, le 25 novembre 1804, sur divers monuments et lombes 
du cimetière communal de I.iége, s i tué à lioberinonl, commune 
de Grivcgtiée, et ce en contravention du règlement de la ville de 
Liège cn'date du 1" août 1830 sur la police des sépultures ; 

à Attendu que le tribunal de s imple police a, par jugement 
du 11 janvier 1805, renvoyé les prévenus des poursuites dirigées 
contre eux, par le motif qu'il t s! i b p i inc ipe que les corps admi

nistratifs n'ont de compétence que dans l'étendue île leur ressort et 
(pie, par suite, les mesures prises par le règlement communal 
de Liège le • l " août 1839, sans l'autorisation de l'administration 
communale deCriveguée, ne sont point applicables; 

« Que de ce jugement le ministère public a interjeté appel ; 
« Considérant que le décret du 23 prairial an XII oblige les 

administrations communales des villes et des bourgs à établir, 
pour l'inhumation des individus décèdes, sur leur territoire, des 
cimetières situés à! une certaine distance des habitations, et aussi, 
au besoin, sur des terrains situés dans le ressort de communes 

! voisines ; 
j « Considérant que, d'après l'ensemble des dispositions du 
j décret, c'est à litre d'un service public obligatoire que les admi-
i nisiralions municipales sont investies de l'autorité, police et sur-
| veillancc sur les cimetières; — que si l'article 10 du décret n'a 
| point expressément désigné celle îles administrations municipales 
| qui est appelée à remplir celle mission, il.faut interpréter la loi 

dans le sens qui s'approprie le mieux aux principes de la malien-
spéciale dont elle s'est occupée ; — qu'il y aurait une anomalie 
ll.igranle il obliger les villes cl bourgs à établir leurs cimetières 

• propres sur le territoire de communes rurales voisines et à leur 
j refuser les moyens d'en disposer cl de les préserver de toute 

atteinte ; 
« Hue l'autorité, la police et la surveillance sur les cimetières 

sont inhérentes au service public incombant aux administrations 
j des villes et bourgs, aussi bien qu'aux autres communes ; d'où il 

suit que les administrations des villes et bourgs ont virtuellement 
et nécessairement le droit de police sur les cimetières sans devoir 
recourir à l'intervention des communes rurales du lieu de la situa
tion ; 

« Considérant que l'on objecte en vain que ce système porte
rait atteinte à l'autonomie des communes ; 

« Qu'il s'agit en effet, dans l'espèce, d'un territoire affecté à 
une destination spéciale qui lui imprime, pendant toute la durée 
de cette destination, le caractère de domaine public formant 
obstacle même à l'exercice du domaine de propriété; — que dès 
lors les délimitations territoriales des communes ne peuvent être 
prises eu considération pour fixer la compétence dans celle 
matière entre l'administration du lieu du décès et celle de la 
situation du cimetière; — que l'administration municipale du 
lieu du décès, ayant seule la charge de l'inhumation, est par cela 
même compétente, à l'exclusion de toute autre, pour exercer 
sur son cimetière l'autorité, la police et la surveillance qui sont 
spécialement attribuées par le décret du 23 prairial an XII ; qu'en
fin il y a lieu, à raison de la destination et de la nature des cime
tières, de faire abstraction des délimitations territoriales des 
communes aussi bien que du droit de domaine de propriété lui-
même, dont l'exercice est paralysé-aussi longtemps que le terrain 
reste affecté au service public ; 

« Vu l'art. l ' r du règlement de la ville de Liège sur la police 
des sépultures en date du ['''août 1839; 

! « Attendu que le règlement sesilalé a été publié et affiché en 
; la l'orme ordinaire; qu'il est, en (entre, atliché au cimetière de 
I Ilobermont ; qu'enfui des expéditions en ont été transmises à la 
! (lépulaliun , aux greffes des tribunaux de première instance et de 
; simple police ; qu'ainsi ce règ lement était obligatoire même pour 

les deux prévenus domiciliés en la commune de Crivegnéc : 
| « Attendu qu'il résulte du procès-verbal de l'inspecteur du 
! set vice des sépultures cl de l'instruction l'aile à l'audience, que 

les prévenus sont montés, malgré: la défense du garde, s u r divers 
monuments et lombes du cimetière communal de Liège, situé à 
Ilobermont ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge G E O F F R O Y en son 
rapport, reçoit l'appel interjeté par le ministère public, met à 
néant le jugement dont est appel et condamne les prévenus cha
cun à dix francs d'amende et aux frais des deux instances... » 
(Du 11 mars 1805. — Plaid. M" P. Cor.NLssr.) 

Oiis i ' . r .v .vnoN. — V . Conf. T r i b u n a l de Bruxel les , 4 
j u i n 1804. Bi'.i.c. J E U . , X X I I , page 766. 

ACTES OFFICIELS. 

[ .Il STicE DE PAIX. — C.ii i .FFir.i i . — NÙMINAÏIO.N. Par arrêté royal 

I du 12 février 1805, M. L . Devliegher, commis au greffe du tri
bunal de première instance séant à Garni, est nommé greffier 
de la justice de paix du canton d'Cecloo, en remplacement de 
M. Desniel. 

NOTARIAT.—PERMUTATION". Par arrêté royal du 12 février 1805, 
MM. N. Dogue, notaire à Sprimont, etJ.Thonon, notaire à Harzé, 
sont autorisés à permuter de résidence. 

But X I . L L I ' . S . — IMI'K. L>r. M . - J . M)OT t.T C ' ' , V l l U l L E - l l A L L E - A C - B L É , i' 
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INSTRUCTION PRIMAIRE. 

L O I r.ATAYi: D E 1806. 

Un de. nos abonnés nous communique la note suivante, 

que nous croyons utile de reproduire : 

U n jugement du tr ibunal c iv i l de M o u s , du l u juil let 
186'i-, inséré dans la B E L G I Q U E J L I U U A I I I E , tome X X I I , 
p. 1461-63, porte dans un de ses cons idérants : 

« Attendu que , sous le régime des P a y s - R a s , la loi 
« organique sur renseignement primaire était celle de la 
« Républ ique batave du 3 avr i l 1806, qui avait été mise 
« en vigueur, avec tous les règlements faits eu conse
il quence, par un arrêté du roi Gui l laume eu date du 
« 20 mars 1814. » 

Cet arrêté porté , non par le roi Gui l laume, mais par le 
prince souverain dos P a y s - B a s - U n i s , statue : 

« A I I T . 1". L a loi du 3 avr i l 1806 continue d'être eon-
« sidérée comme le fondement des institutions scolaires 
« des P a y s - B a s ; tous les règ lements généraux et partieu-
« l iers auxquels elle sert de base ne seront pas seulement 
« maintenus dans les provinces où ils sont déjà intro
ït duits, mais encore ils seront mis en v igueur , sauf les 
« modifications nécessa ires , dans toute* les parties de l'E-
« tut qui, en l'an 1806 , en étaient détachées et IJ furent 
« récemment réunies ou y seront réunies ultérieurement. » 

A quel territoire s'appliquait cette disposi t ion? 
On lit dans le rapport décennal (1830-1840) sur l ' in

struction pr imaire , que l'arrêté du 20 mars 1814 avait re
mis en vigueur la loi de la Républ ique batave de 1806, en 
la rendant « appl icable aux provinces méridionales. » 

L a même assert ion se, trouve reproduite dans l'Histoire 
de l'instruction publique, par 31. Théodore J L S T E , p. 276 . 

Cependant, i l n'y avait pas encore, au 20 mars 1814, ce 
que l'on a n o m m é les provinces méridionales du royaume 
des Pays-Bits . Vo ic i quel était l'état des choses : 

P a r le traité de paix et d'alliance conclu à L a Haye le 
17 mai 1793 (27 floréal an I I I ) entre la Républ ique fran
çaise et la Républ ique des Prov inces -Unies , cel les-ci avait 
cédé à cel le- là '(art. 12) : 

1° L a F l a n d r e ho l landa i se , y compris tout le territoire 

vtiit évidemment avoir en vue, à relie date, que la roeon-
sl i lul ion territoriale de l'ancienne Républ ique des Prov in
ces -Unies , les seules dont il était alors le souvera in; ses 
prévisions législatives ne pouvaient pas al ler au delà ni 
s'étendre à des provinces qui n'avaient jamais appartenu à 
ladite Républ ique et sur lesquelles il n'avait à former au
cune prétention. 

Ces provinces étaient gouvernées a lors , au nom des 
Hautes-Puissances alliées, savoir : le départ "ment des 

gouverneur général du 3 I o v e n - R l i i n , 

sur la rive gauche du tlondt ; 2" Maastricht, Venloo et 
leurs d é p e n d a n c e s , a insi que les autres enclaves et pos
sessions des P r o v i n c e s - U n i e s situées au sud de Venloo , de 
l'un et de l'autre côté de la 31euse. 

C'étaient là les parties de l'ancien E l a t des Prov inces -
Unies qui en étaient détachées en 1806 (aux ternies de 
l'arrêté du 20 mars 1814) et dont les unes venaient d'y 
ê t re KK.-unies et dont les autres y furent wÉ-vnies posté
rieurement, telles que les vi l les de 3Iacstricht et de V e n 
loo, qui ne furent évacuées par les F r a n ç a i s qu'au mois de 
mai 1814. 

L'auteur de l 'arrêté du 20 mars 1814 n'avait et ne pou

les départements de YOitrthr et de la 
par le gouverneur général du R a s - R h i n , 

départements (de la Lys, de 
Dgle, de Jemmapes et 

Forêts , par le 
31. Juste Gri iuer 
Meuse-Inférieure i. S u 
31. Saek ; et les six autres 
Y Escaut, des l>eu.r-.\clhcs, de la 

de Sambre-et-Mcuse) formaient le gouvernement général 
de la Helgii/ue, dont le chef é t a i t j e baron de Horst , que 
remplaça ensuite le baron de Vincent . Ce ne fut que par 
le traité de paix'de P a r i s , du 30 mai 1814, qu'il fut décidé 
(art. 6) que la Hollande, placée sous la souveraineté de la -
maison d'Orange, recevrait un accroissement de t"rritoire; 
ce ne fut que le 21 juil let suivant que le prince souverain 
des P a y s - B a s accepta les huit articles du protocole de L o n 
dres du 8 j u i n , comme bases de la réunion de la B 'Igique 
à la Hol lande, et enfin le l " r août seulement i l succéda au 
baron de Vincent d a n s / e gouvernement général de Belgi
que, qui s'étendait alors sur toute la rive gauche do la 
31euse, tandis que les parties des neuf départements s i 
tués sur la rive droite continuèrent d'être gouvernées au 
nom des Hautes-Puissances al l iées; et ce ne fut que le 
12 mai 1813 que 31. Verstolk de Saelen en prit posses
sion au nom du roi des P a y s - B a s . 

I l est à remarquer, d'autre part, que l'arrêté du 20 mars 
1 8 I I porté exclusivement pour l'ancien territoire des Pro
v inces -Unies , inséré sous le n° 39 dans le Stautsblad (1er 
Vereeniijde Xcderlunden, n'a jamais été publié dans aucun 
des territoires qui composent le royaume de Be lg ique ; i l 
ne saurait donc y avoir rendu exécutoire la loi de la R é 
publique batave du 3 avr i l 1806, laquelle au surplus n'y 
a jamais été exécutée . Cela résulte surabondamment des 
rapports sur l'instruction publique qui , en conformité de 
la loi fondamentale de 1813, ont été adressés par le gou
vernement des P a y s - R a s aux Etats généraux le 4 janvier 
1817 et le 24 novembre 1825. I l est d i t , dans ce dernier 
rapport , que l'administration des écoles marchait à celle 
époque d'après le même principe dans tout le royaume, 
parce que des règlements entièrement conformes à ceux 
arrêtés dans les provinces actuellement septentrionales par 
la loi du 3 avr i l 1806, et qui dès le commencement de 
1814 avaient été maintenus pour ces- provinces par le 
prince souverain, ont été ensuite successivement intro
duits , en 1821, dans les provinces de L u x e m b o u r g et 
d 'Anvers , en 1822, dans celle de la F l a n d r e occidentale 
et de Hainaut, et enfin, avant 1825, dans les c inq autres 
provinces méridionales . 

L e s considérat ions qui précèdent démontrent que la loi 
batave du 3 avr i l 1806 n'a jamais été appliquée comme-
acte législatif, ni en 1814 ni postérieurement dans les pro-
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vinces qui constituent la Belgique actuel le; et comme : 

d'autre par t , les règlements qui y furent introduits, bien 
que calqués sur cette loi , n'ont pas été décrétés p a r l e roi | 
des P a y s - B a s conformément à l'art. 7 3 de la loi fondamen- J 
talc de 1 8 1 3 , et n'ont d'ailleurs pas été publiés, i ls n'ont j 
jamais pu devenir légalement obligatoires et ne sauraient 
par conséquent servir de base à une décision jud ic ia ire . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e P a g e , p r . pres . 

DOMAINE P U B L I C . — • A L I . L V I O N . — P 0 I . D R E . — S C H O O H E . 

R É C L A M A I ION. 

Une. nlhivion endiguée est un poldre, alors même que la digue 
qui l'entoure serait une simple digue d'été. 

En Flandre, le souverain pouvait concéder à des particuliers 
ou à des associations polderiennes les alluvions appelées 
schoores. 

Les propriétaires des schoores ont satisfait au décret du 11 jan
vier ISil en présentant dans le délai légal, des réclamations 
collectives. 

(L'ÉTAT C . V E S E C H E R S E T CONSORTS E T VAN RANST.) 

L a cour d'appel a confirmé par l'arrêt suivant un juge
ment du tribunal de J la l ines conçu dans les mêmes ter
mes que celui dont la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a publié le 

texte t. X X I I , p. 3 3 6 et que l'arrêt cite comme passé en 
force de chose jugée . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'Etat fonde son action uniquement 
sur ce que le terrain revendiqué étant un schoore soumis à la 
marée, l'orme une dépendance du domaine public, en vertu des 
art. l ' ' r du décret du 11 janvier 1 8 1 1 et 5 3 8 du code civil ; 

« Attendu qu'il conste des pièces du procès, que le Molen-
broeck est, de temps immémorial, entouré d'une digue d'été; 
qu'il forme un schoore endigué, à l'état de prairies possédées 
divisénient par des particuliers et désignées au cadastre comme 
propriétés privées ; 

« Attendu que le décret du 11 janvier 1811 distingue le 
schoore des polders; que les schoores sont les attérissements qui, 
situés en avant des polders, ne sont point endigués et qui étant 
couverts et découverts par la marée, font partie du domaine pu
blie. ; que les polders sont les schoores ou terres maréca
geuses qui, endiguées pour leur culture, forment des propriétés 
privées ; 

« Altendu que les anciens octrois, notamment celui du ("'juil
let 157 4, art. - i l , concernant les polders de liornhem, Hingene 
et Wcerdl, autori#aient l'endignement des schoores au moyen 
d'une digue d'été et que le décret du I I janvier 1 8 1 1 , en qua
lifiant les schoores endigués de polders, leuratti ibue ce caractère, 
sans distinguer s'ils sont entourés d'une digue d'hiver ou d'une 
digue d'été ; 

«Attendu qu'il suit de ces considérations que, le Molonbroeek 
formant un polder endigué, les parcelles de terre qu'il renferme 
conslilucnt des propriétés privées détachées du domaine public; 
et (pie les dispositions invoquées par l'Etat sont sans application 
au terrain dont il s'agit ; j 

« Altendu d'ailleurs que le Molenbrercf fut-il un schoore, 
l'Etat serait encore sans droit de revendiquer le terrain litigieux, \ 
comme dépendance du domaine public ; 

« Atlendu, en effet, que par deux octrois donnés à Anvers le 
dernier jour de février 1 5 5 5 , le prince souverain des Pays-lias, 
voulant favoriser rass( :cb( ment des polders inondés par la rup
tures des digues à liurrbem, Wecrdl et Hingene, a concédé aux . 
dicages de ces polders les schoores en avant de leur digue de mer 
ou digue eapilale, le long du liupel et de l'Escaut, entre Eegacl • 
et Eyckervliet ; 

« \ ) u e celle concession résulte notamment de l'art. 11 de l'un : 

et de l'art. 8 de l'autre de ces deux octrois ; , 
« Que la concession des schoores, l'aile comme une dépen

dance assujétie à la conservation des digues et avec la jouissance 
de tous les fruits du soi, ne constitue point une simple servitude 
pour l'cxliaclion des terres nécessaires à leur îétablissement et 
à leur entretien, niais la transmission à perpétuité, sans réserve 

ni exception de tous les droits utiles inhérents au fonds, à titre 
de propriélaire ; 

« (tue le prince souverain, en disposant ainsi de sorLdomuine 
dans I intérêt public, ne s'est réservé aucun démembrement de 
propriété sur les schoores concédés, tout en limitant l'exercice 
des droits par des dispositions réglementaires pour la conserva
tion des digues ; 

u Qu'en interdisant d'enceindre (inneslaen) les schoores dans 
la digue capitale, il n'a point défendu de les endiguer par une 
digue d'été ; 

« Attendu qu'anciennement, le territoire d'Ilingene faisait par
tie de la Flandre allodiale, ce qu'attestent les préambules des 
octrois du l ' r juillet 1571, des 30 juin 15X0, 15 avril et 27 jui l 
let 1000 concernant les polders de Bornbem, Wcerdt et Hin
gene ; 

« Altendu que dans la Flandre allodiale, le prince souverain, 
comme comte de Flandre, a pu valablement, en vue d'un intérêt 
public, concéder les schoores de son domaine dans les formes 
des octrois précités, et en faveur des dicages ou associations pol-
dériennes, ayant la pcrsonnilir.ation civile et la capacité d'acqué
rir le domaine de schoores comme une dépendance nécessaire à 
la conservation de leurs digues ; 

« Attendu que le décret du 11 janvier 1811, art. 2, reconnaît 
que des particuliers, corps ou communautés ont pu acquérir des 
droits aux schoores ou terres qui, situées en avant des polders, 
sont couvertes et découvertes parla marée et qu'il maintient leurs 
droits acquis antérieurement, a la charge d'en justifier par voie 
administrative, sous peine de déchéance dans le délai d'un an à 
compter de la publication du même décret; 

« Attendu que le décret du 11 janvier 1811, ayant été enregis
tré le I ''' février 1811 à la préfecture du département des De'ux-
Nèthcs, le délai prescrit par l'art. 2 du même décréta pris fin au 
31 janvier 1812 pour les réclamations quant aux schoores en 
avant des polders à Hingene ; 

« Attendu qu'il conste des documents versés au procès, que 
les intéressés aux schoores d'Ilingene, de Wcerdt et de Bornbem 
ont été convoqués en vertu d'un arrêté du préfet du déparlement 
des Deiix-Nèlhes en date du 21 décembre 1811, a l'effet de pré
senter collectivement leurs réclamations en exécution de l'art. 2 
du décret du 11 janvier 1811 ; 

« Que le 8 janvier 1812, le maire d'Hingcnea transmis au préfet 
du département des Deux-Nèthes cette réclamation collective déli
bérée la veille en assemblée générale à Hingene, pour la conser
vation des droits acquis aux schoores dans lesdiies communes ; 

« Que les réclamants ont à l'appui de leur demande invoqué 
les deux octrois précités de février 1 5 5 5 , en joignant à leur re
quête, par extrait, l'art. 11 de l'un et l'art. 8 de l'autre de ces 
octrois ; 

u Que celle demande avec les deux extraits a l'appui a été, le 
11) janvier 1812, communiquée par le préfet du département au 
direrleiir des domaines en exécution de l'article 3 du décret 
de 1811 ; 

« Que le Mulenbrocck entre autres a fait l'objet Ue ces récla
mations par certain Yandenbianden de Reelb, agissant comme 
propriétaire d'une parcelle de terre située dans le Molcnbroeck 
et dont les droits il ce litre ont élé reconnus à son successeur Ver-
lieydeii par la chose jugée contre l'Etat; 

« Attendu que sur ces réclamations d'un intérêt privé, le S ) U -
seil et la chambre des comptes des domaines, institués a La Haye 
par arrêté du 11! décembre 1813, agissant en exécution des ar
rêtés non publiés du 18 janvier 1815 et 17 mars 1810, a, par une 
décision collective, statué le 1!) octobre 1820, que l'art. 2 du dé
cret du 11 janvier 1811 ne concernait point les schoores en avant 
de la digue capitale des polders des prédites communes; 

u Attendu que, s'il n'a point élé statué sur ces réclamations 
dans les formes du décret de 1811, ci! fait résultant des événe
ments politiques n'est point imputable aux intéressés; 

ci Attendu que, sans examiner si la décision administrative du 
conseil et de la chambre des comptes a élé rendue dans les formes 
requises pour la confirmation des droits acquis aux schoores, il suit 
néanmoins des laits qui précèdent que les intéressés aux schoores 
en avant de la digue eapilale des polders à liornhem, Wcerdt et 
Hingene ont en temps utile satisfait à l'art. 2 du décret du 
I I janvier 1X11, par la réclamation collective qui a été appuyée 
des pièces justificatives pour le maintien de leurs droits; qu'ainsi 
le lenain litigieux compris dans le Molenbroeck qui a fait l'ob
jet de ces réclamations n'est point rentré dans le domaine public 
par la déchéance prévue audit décret et que l'Etal n'est point 
fondé ii agir à ce litre ; 

« Altendu que l'intimé, pour repousser la demande qui lui est 
internée, n'a puinl il établir qu'il a acquis la propriété; litigieuse 
de l'association poldcrienne ; 



« El que l'Elat, comme demandeur, n'est point fondé à invo
quer le tlroil d'un tiers : 

« Par ces motifs, la Cour, eut•uidu M. le premier avocat j-émVal 
r.ouiilsiKii et de son avis, sans s'arrèlei' à la preuve in •élevante 
offerte par l'appelant, déclare rap|n'lant sans «riefs... » illii 
l " r IIKII.S — Plaid. MM"* l a J E U N E e. Ours.)" 

O I I S E U Y A Ï I O N S . — V . sur ces diverses questions l 'arrêt 
de ht cour de Bruxel les , du 20 mai 18t>'t ( l irai; . J e u . , 
X X I I , 6 0 8 et le jugement rapporté I i i in . , X X . p. 721.) 

L o r s des décisions antér ieures , un point élait d •inv:ir«' 
obscur, la compétence du collège nommé rami vit irl.atkti-
vicv (ler dotneinen, créé en Hollande avant la réunion do 
ce pays à la Belgique, pour statuer sur les réclamations 
de propriété concernant des polders ou al luvions situés 
dans les provinces méridionales du ro va unie des l 'avs-
B a s . 

L'arrêt aeluel vise pour la première l'ois un arrêté du 
17 mars 1816 et cet arrêté est celui qui attribue au raad 
en rckenkumer jur id ic t ion sur les domaines helg 

Quoique non publié, cet arrêté a été déc laré légal 
et obligatoire par arrêt de la cour de B r u x e l l e s , du 
27 avril 1820. V . J u r i s p . de Bruxelles , 1820, 2, 72. Cet 
arrèl est cri l iqué par les auteurs du R I : I ' I - : R I O I K E m: DROIT 

A D M I N I S T R A T I F , X" Actions judiciaires. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de .11. I»c Paa<", P>'. prés . 

P A R T A G E CONSOMMÉ. — ACTION M I X T E . 

Le partage ne. peut être considéré connue consommé lorsque dans 
l'acte de liquidation, les coparlageants ont fait des réserves re
lativement h certains biens qui n'ont pas été compris dans le 
partage et qu'ils prétendaient appartenir à la masse. 

En conséquence, une demande postérieure de rapport de ces biens 
dirigée par quelques héritiers contre leurs cohéritiers qui en 
sont détenteurs, doit cire portée devant le tribunal du lieu de 
l'ouverture de la succession. 

L'action par laquelle des héritiers revendiquent, des biens immeu
bles détenus par des tiers en vertu d'actes de donation dont ils 
iuvoipient subsidiairemenl la nullité, reposant sur ce que leur 
auteur qui les a consentis n'était pas sain d'esprit, doit être 
considérée connue mixte. 

(DECODEE E T CONSORTS C . D E L V I G N E E T CONSORTS. ) 

L e 8 octobre 18o7 mourait à Jodoigne M" u Eugén ie 
Hayez, laissant un grand nombre d'héritiers, tant dans la 
ligne maternelle qui; dans la ligue paternelle. 

L e 8 octobre 1863, devant le notaire L e c l c r c q , fut signé 
un acte de l iquidation réglant les droits respectifs des 
parties, qui cependant ne l'approuvèrent que « sous r é -
« serve des actions réciproques qu'ils pourraient avoir les 
« uns contre les autres du chef de toute donation et vente 
« qui auraient été consenties par la défunte relativement 
« a des biens non compris dans l'acte de' l iquidation. » 

L e 26 mars 1829, la défunte avait l'ait donation de cer
tains biens immeubles au sieur L o u i s Delobel, décédé 
avant elle, laissant toute sa fortune aux hérit iers actuels de 
la ligne paternelle. 

L e 21 décembre 1863, les héritiers de la ligne mater
nelle assignèrent les Delobel et consorts devant le t r ibu
nal c ivi l de Xive l les « pour s'entendre condamner à rap-
« porter en nature à la succession de M"" Hayez les biens 
« qui avaient fait l'objet des donations; » puis l'exploit 
ajoutait « et pour le cas où les défendeurs viendraient à se 
« prévaloir de certain acte de donation consenti au profit 
« de leur frère par la demoiselle Hayez le 26 mars 1829, 
« ou tout autre de ce genre , les déc larer nuls et de nul 
« effet, comme ayant été faits par une personne incapable 
« pour cause d'insanité d'esprit. » 

L e s défendeurs opposèrent l ' incompétence eu soutenant 
que l'action intentée était purement personnelle, et qu'au
cun d'entre eux n'était domicil ié dans l'arrondissement de 
Nivelles ; qu'en réalité, i l s'agissait d'une action en nullité 
de donation, et que la compétence spéciale des art. 822 

du code c iv i l et 59, S 6, 1", du code de procédure n'exis-
j tait plus, puisque le partage avait été consommé par l'acte 
; du 8 octobre 1863. 

L e tr ibunal statua par le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les demandeurs, en leur qualité 
d'héritiers de feu M"" Hayez, réclament pour être partagés sui
vant le droit des pallies le rapport a la niasse de la succession de 
Celle-ci , de différents biens et renies, ainsi que la révocation de 
tout acte de donation et de vente qui auraient eu lieu au profit 
de l'un des défendeurs, en date des 2(> niais 1S - ' 1 ) et l.'i octobre 
I Ki 1, enregistrés ; 

" Attendu ipie les défendeurs, sous forme de moyen préjudi-
! ciel, déclinent la compétence du tribunal et prétendent que la 
; succession de la demoiselle Hayez étanl liquidée par aele devant 
i le notaire l.eelercq du H octobre 181)3, enregistré, ce n'est plus le 
' tribunal dans le ressort duquel la succession s'est ouverte qui 

esl compétent , mais bien celui du domicile des défendeurs de
vant lequel ils demandent leur renvoi; 

| « Attendu que les demandeurs soutiennent que le but de la 
présente action étant le rapport à la masse des biens qui ont fait 

| partie de la succession de la prédite Haye/., c'est le tribunal du 
lieu de l'ouverture de celle succession qui est compétent, aux 
termes de l'art. 8-2-2 du code civil, et que dans tous les cas, il 

! s'agit ici d'il ne action réelle ou mixte, qui aux termes de l'art. 59 
1 du code de procédure civile, rend l'ac.llalivc la juridiction devant 
j le juge de la situation ou devant le juge du domicile de l'un des 
j détendeurs; 

i « Attendu que l'art. 822 du code civil, pour favoriser la liqui-
j dation des successions , a attribué une compétence spéciale au 
! tribunal de la situation des biens, pour décider les conleslalions 

qui naîtraient par suite de partage, mais a pourtant limité celte 
juridiction exceptionnelle, en fixant les limites qu'elle pouvait 
atteindre, et en dehors desquelles la loi commune devait être 
suivie ; 

« Attendu que celle juridiction exceptionnelle est limitée par 
ledit article, et (pie le partage étant terminé, ce sont les disposi
tions de la loi commune concernant le domicile des parties qui 
doivent être apnliquées ; 

« Attendu qu'au cas actuel, on ne peut douter que le partage 
n'ait été définitivement terminé , puisque par acte du 8 octobre 

! 18IJ3 susdit, devai-t le notaire l.eelercq, toutes et chacune des 
j parties oui reçu la part de la succession qui leur était attribuée; 
j « Attendu que l'on prétendrait en vain que la liquidation ne 
j serait pas déliuitive par suite de l'insertion audit acte des ré-
j serves faites par les intéressés de chacune des deux lignes, de 
j poursuivre en justice tout acte qui pourrait leur préjudiciel', et 
| dont l'annulation leur sérail avantageuse, puisque cette reslrie-

lion n'a pas empêché de liquider les droits de toutes les parties, 
I sur les bases du partage, admises cl reconnues ; 
| « Attendu que considérée ît ce point de vue, l'action ne rentre 
| plus dans la juridiction exceptionnelle, et qu'il y a lieu de s'en 

rapporter à la règle commune, qui enlève au tribunal la connais
sance des débats qui naissent de la présente contestation; 

a Attendu, cependant, qu'appréciant la réclamation avec les 
éléments qui la caractérisent et en faisant la part des causes de 
dissension auxquelles elle peut donner l ieu, il faut examiner le 
but dans lequel l'action esl intentée, el si elle concerne à la fois 
un immeuble, et si elle doit entraîner en même temps des débats 
sur la validité de l'acte eu vertu duquel les immeubles sont dé
tenus ; 

« Attendu qu'il ressort de ces considérations que l'action in
tentée par les demandeurs peut au moins être regardée comme 
mixte, puisqu'elle a pour objet de faire rentrer à la masse diffé
rents biens qui n'ont pas encore l'ait l'objet d'un partage, et qu'il 
s'agira au besoin de discuter entre les intéressés les droits de 
chacun d'eux, au point de vue desdits biens ; 

« Attendu que c'est en vain que les défendeurs prétendent que 
l'on ne peut y voir qu'une action personnelle, soit que l'on ap
précie l'action au point de vue du partage demandé, soit au point 
de vue de la question de nullité du contrat, puisqu'il s'agira 
toujours de discuter les prétentions des intéressés; et que d'autre 
part, on ne peut assigner d'antre but à la demande que la pos
session des biens qui ont l'ait l'objet des ventes et donations sus
dites ; 

« Attendu que l'action étant mixte peut, aux termes de l'arti
cle 59 du code de procédure civile, § 4, être intentée, soit de
vant le juge du domicile des défendeurs, soit devant le juge de la 
situation des immeubles; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à cette circonstance 
que des immeubles par leur situation échappent à la juridiction 
de ce tribunal, puisqu'aux termes de l'art. 171 du code de pro
cédure civile, la connexiié des causes présentant le même objet, 



peut être ordonnée, et rpie le tribunal peut se considérer comme 
valablement saisi dès maintenant de la décision a porter concer
nant tous et chacun des immeubles et biens à partager; 

« Par ces motifs, le Tribunal, M . I I O R E U T , substitut du procu
reur du roi, entendu et de son avis, dit que la liquidation de la 
succession de feu la demoiselle Haye/., ayant été définitivement 
terminée par l'acte du 8 octobre 1803, la demande présente 
n'était plus recevable devant ce tribunal, aux termes de l'art. 8-22 
du code civil, qui limite la juridiction exceptionnelle du tribunal 
de l'ouverture de la succession ; dit néanmoins que l'action étant 
par sa nature mixte, il était facultatif aux demandeurs de la por-
terdevant le tribunal aux termes de l'art. 50, § 4, du code de pro
cédure civile. » 

Appel de ce jugement fut interjeté par les défendeurs . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action des .intimés tend à faire con
damner les parties appelantes à rapporter en nature à la liquida
tion de la succession de la demoiselle Eugénie-Adélaïde-Augus-
tine llayez, décédée à Jodoigne le 8 octobre 1857, certains 
immeubles, rentes et actions, etc., pour être ensuite procédé 
aux comples de liquidation et de partage, tant des biens meubles 
qu'immeubles détenus par lesdites parties appelantes, etc. ; 

« Attendu que les parties en cause, en procédant le 8 octobre 
1805, devant le notaire I.cclcrcq, de résidence à Jodoigne, au 
partage de la succession de la demoiselle Haye/, prémenlionnée, 
ont déclaré se réserver tous leurs droits du chef de toutes dona
tions ou ventes qui auraient été consenties par la défunte demoi
selle Haye/,, au profit soit des héritiers paternels, soit des héri
tiers maternels, de quelques-uns d'enlr'eux ou de leurs auteurs, 
de même que du chef de toutes créances ou valeurs appartenant 
à la défunte, qui n'auraient pas été comprises dans la liquidation 
prémentionnée; qu'il appert clairement de ces réserves que le 
partage du 8 octobre 1863 n'était pas un partage définitif et irré
vocable et qu'il aurait été suivi nécessairement, le cas échéant, 
d'un partage supplémentaire ou nouveau; 

« Attendu que l'action des intimés n'est donc qu'une nouvelle 
demande do partage, soumise comme telle aux dispositions com
binées de l'art. 822 du code civil et 59 du code de procédure 
civile ; 

« Attendu qu'en admettant, même gratuitement, qu'il y eût eu 
partage définitif de l'hérédité et que la demande n'aurait plus 
pour objet le partage de la succession de la demoiselle Haye/., 
mais le partage de choses possédées en commun et à litre singu
lier, le tribunal de Nivelles n'en serait pas moins compétent pour 
connaître de l'action, puisqu'il s'agirait alors de l'action communi 
ilividimdo, et que celte action doit être portée au tribunal de la 
situation des immeubles, ce qui serait le cas de l'espèce; 

« Attendu que la demande des intimés, tendant il faire déclarer 
nul c l de nul effet, pour avoir été fait par une personne inca
pable comme n'étant pas saine d'esprit, un acte de donation fait 
par la demoiselle llayez le 26 mars 1829 , ou tout autre acle de 
ce genre, est une demande purement hypothétique et faite seule
ment pour le cas où les appelants voudraient se prévaloir dudit 
acle ou de tout autre de ce genre; que jusqu'ores les appelants 
ne se sont pas encore expliqués sur ce point et qu'ainsi il n'est 
pas établi au procès qu'ils invoqueront l'acte prémentionné et 
qu'il sera soumis à l'appréciation de la justice; que, par suite, 
cette demande hypothétique ne peut avoir aucune influence sur le 
son de la demande principale; 

« Attendu qu'en admettant même que cette demande soit for
mellement comprise dans l'exploit introduclif d'instance, il fau
drait encore considérer que le tribunal de Nivilles était compétent 
pour en connaître; qu'en effet, il s'agirait d'une demande en nul
lité d'une donation, dirigée contre les représentants du dona
taire, demande ayantévidemment pour objelet pour conséquence 
de faire rentrer dans la masse «à partager les immeubles détenus 
illégalement, d'après les intimés, par les représentants du dona
taire contre lesquels celte demande est dirigée; qu'une semblable 
action est mixte de sa nature et de plus elle est intimement liée 
à l'action en partage, dont elle n'est en réalité qu'un incident; 
qu'à ce double point de vue les premiers juges étaient encore 
compétents pour en connaître; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
CoiiBisiF.it en son avis conforme, met l'appel au néant, condamne 
les appelants à l'amende et aux dépens... » (Du i" février 1865. 
— Plaid. ,MME S H O U T E K I E T et DANSAERT C . L O U I S L E C I . E R C Q . ) 

O R S E R V A U O X S . — V o i r dans le sens de l ' arrê t , D A L I . O Z , 
\° Action, n o s 130 -139 ; D E M O L O M U Ë , t. V ; i d . , t. V I I I , 
p. 203, n"633. — C o n t r a , C H A B O T , Traite des successions, 
art . 822, n° 3 ; cass . française i l mai 1807 ( S I R E Y , 1807, 
I , 267) ; P O X C E T , Traite des actions, n° s 43 , 133 ; M A Y X Z , 
Droit romain, t. I , p. 302 , § 1"). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e chambre . — p r é s i d e n c e de !H. n e Pane , p r e m i e r p r è s . 

B R E V E T I»'INVENTION. — NULLITÉ. — • INVENTION N O U V E L L E . 

E X P E R T I S E . — C O N C L U S I O N . — CESSION DU R R E V E T . — E X C E P 

T I O N . — NON-RECEYARIL1TÉ.—LOI D E 1 8 1 7 . — M I S E EN O E U V R E . 

GOUVERNEMENT. 

Les faits tendant, à prouver que les procédés brevetées ne sont pas 
nouveaux doivent être admis. 

Fout-il que les conclusions soient prises A l'audience? (Résolu par 
le premier juge.) 

Il n'est pas permis au tribunal d'invoquer une expertise qui a été 
ordonnée devant un autre juqe entre les mêmes parties, lorsque 
ce juge était incompétent. 

Les contrefacteurs ne peuvent repousser les poursuites du proprié
taire dit brevet, en prétextant que celui-ci a été cédé à un tiers. 

Sous l'empire de la loi de 1817, le gouvernement pouvait accorder 
un brevet pour la fabrication aussi bien que pour l'instrument 
lui-même. (Loi du 25 janvier 1817, art. 1 et 2, §§ 6, 7 et 10.) 

Sous l'empire de la même loi de 1817, c'était au gouvernement 
seul qu'il appartenait de prononcer la déchéance pour défaut de 
mise en ivuvre dans l'espace de deux années. (Loi du 25 jan
vier 1817, art. 8, bit. c.) 

(5IEURIS E T CONSORTS C. CARLIElt) . 

C a r l i e r , possesseur d'un brevet d'invention du 26 fé
vrier 1844 et d'un brevet de perfectionnement du 31 j u i l 
let 1850 pour la fabrication des clous coupés anglais , avait 
fait assigner Me u ri s et consorts devant le tribunal de paix 
do Cbar lero i . P a r jugements des 5 janv ier et 10 mars 1851 , 
le juge de paix avait fait nommer des experts c h a r g é s de 
constater si les défendeurs se servaient de l'invention bre 
vetée, et si les procédés dont i l s faisaient usage étaient les 
mêmes que ceux pour lesquels le demandeur avait été 
breveté . 

P l u s tard, et l'expertise ayant été faite, i l s'était désisté 
de sou action pour l'intenter devant le tribunal de C h a r -
l cro i , seul juge compétent . 

L e jugement suivant, du 20 j a n v i e r 1852, fait suffisam
ment connaître les faits et les moyens des défendeurs : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la cession prétenduernent faite 
par le demandeur au profit d'un sieur Hublet du bénéfice d'un 
brevet d'invention et d'un brevet de perfectionnement obtenus 
par lui pour une machine a forger et a couper les clous anglais, 
est étrangère aux défendeurs, et que partant ils ne peuvent s'en 
prévaloir ; 

« Attendu qu'alors même qu'ils pourraient l'invoquer, ils n'en 
seraient pas plus fondés dans leur exception, si cotte convention 
est conçue dans'les termes de celle qui est produite par eux; 
qu'en eliet, le demandeur s'étant réservé le droit d'user de ces 
deux brevets cl ayant même stipulé que les procès ultérieurs 

| contre les contrefacteurs seraient poursuivis à frais, risques et 
| périls communs, continue d'avoir intérêt à ce que d'autres fabri-
| canls ne fassent pas usage desdils brevets et conserve, par con-é-
i quenl, le droit de les poursuivre en justice ; 

« Attendu que dans leur conclusion du 15 décembre dernier» 
les défendeurs se bornaient à prétendre, mais sans demander à 

i en faire fi preuve, que l'invention brevetée en faveur du deman
deur et perfectionnée par lui n'était pas nouvelle el qu'elle avait 
été employée et mise en œuvre en Belgique antérieurement à la 
date desdits brevets ; 

j « Attendu que cette prétention ainsi formulée n'est qu'une 
simple allégation à laquelle le tribunal ne doit pas s'arrêter, 
alors qu'elle n'est pas accompagnée d'une demande de preuve; 

« Attendu que la demande de preuve formulée dans une 
deuxième conclusion des défendeurs portant la date du 30 dé
cembre, ne peut davantage être accueillie, d'abord parce (pie cette 
conclusion n'a pas été prise à l'audience, qu'elle n'a pas été signi-

| fiée et qu'il n'est même pas constaté qu'elle aurait été communi
quée à la partie adverse; en second lieu, parce qu'd n'y est pas 
indiqué où, quand et par qui la machine brevetée en faveur du 
demandeur aurait été employée ; 

« Attendu que c'est en vain que pour établir la recevabilité de 
cette dernière conclusion, les défendeurs prétendent que ce ne 

| serait qu'au moment des plaidoiries que le demandeur aurait 
! méconnu l'ancienneté de ladite machine et que, par conséquent, 
i ce serait seulement alors que serait née la nécessité de la de-
j mande à faire preuve; qu'en effet, le demandeur ne pouvait.faire 
j celle dénégation et appuyer la nouveauté de son invention d'une 
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manière plus formelle el plus énergique, qu'en basant l'action 
dirigée par lui contre les défendeurs sur les deux brevets qui lui 
ont été octroyés par le gouvernement; 

« Attendu qu'aux termes du {j 6 de l'art. 8 de la loi du 23 jan
vier 1817, le brevet d'invention est frappé de nullité, lorsque 
l'obteuteur n'en a pas fait usage dans le délai de 2 ans ou pendant 
la prorogation de ce délai lui accordée par le gouvernement; 

« Attendu qu'il résulte de celte disposition que l'existence du 
brevet élanl subordonnée à l'accomplissement de celle condition, 
les droits exclusifs qu'il confère ne peuvent recevoir la consé
cration de la justice que pour autant qu'il soit reconnu que ce 
brevet se trouve dans les conditions nécessaires pour conserver 
ses effets ; 

« Attendu que la machine pour laquelle le demandeur a obtenu 
un brevet d'invention, et plus tard un brevet de perfectionne
ment, se compose exclusivement, à l'exception du ressort adapté 
d'abord à la bigorne, et puis à l'enclume, des mêmes parties ou 
outils que ceux employés précédemment à la fabrication des 
clous anglais coupés ; qu'elle piésenle bien moins un organisme 
nouveau qu'une meilleure application et une. disposition plus In
tel liyen le des outils du cloutier au point de vue de l'économie de 
temps et de la qualité des produits; que c'est donc plutôt le pro
cédé de fabrication (pie l'instrument de fabrication qui constitue 
la nouveauté de l'invention el fait l'objet desdits brevets; que par 
conséquent les droits exclusifs résultant de ces brevets s'appli
quent davantage encore à la fabrication elle-même des clous an
glais coupés, qu'à la fabrication de l'instrument destiné à les pro
duire ; que cette interprétation est au surplus confirmée par les 
termes mêmes desdils brevets, lesquels imposent, entre autres, 
au demandeur l'obligation de produire au ministre de l'intérieur 
la preuve suffisante de la mise en œuvre continue et régulière de 
l'invention brevetée, de telle sorte que celle-ci puisse être re
gardée comme étant exploitée utilement pour le pays ; qu'en effet 
les expressions mises en œuvre, exploitées, doivent, dans l'es
pèce, être appliquées à la fabrication des clous plutôt qu'à la 
fabrication de la machine; 

« Attendu que de ce qui précède il résulte qu'il importe peu 
que la machine dont les défendeurs ont fait usage pour la fabri
cation des clous anglais coupés n'aurait pas été fabriquée par 
eux ; 

« Attendu qu'il a été constaté par les experts nommés par 
M. le juge do paix et contradictoirement avec les sieurs Alexis 
Mcuris, Joseph Renard, Henri Renard, Florent Molle et Clément 
Bouloin , que leurs clouteries sont du même système que celle 
du sieur Carlier, et pour laquelle celui-ci a été breveté ; 

« Attendu que le rapport desdits experts n'ayant été l'objet 
d'aucune critique de la part desdils Mcuricc, Renard, Molle et 
Bouloin, il n'y a lieu d'ordonner de vérification que vis-à-vis du 
sieur Jean Coyetlc ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit : 1° que les autres défendeurs 
ne sont pas en droit de se prévaloir de la cession prétenduement 
faite par le demandeur au profit du sieur Hublct; que dans tous 
les cas le demandeur conserve le droit de les poursuivre du chef 
de contrefaçon ; 2° qu'il n'y a pas lieu à ordonner la preuve que 
l'invention et le perfectionnement pour lesquels le demandeur a 
été breveté ne sont pas uouveaux cl qu'ils avaient été mis en 
œuvre en Belgique antérieurement; 3 que le brevet d'invention 
el le brevet de perfectionnement obtenus par le demandeur ont 
non-seulement pour objet l'instrument destiné à la fabrication 
des clous anglais coupés, mais encore la fabrication elle-même 
desdits clous; 4° qu'il est constaté que les clouteries des défen
deurs, à l'exception de celle du sieur Jean Coyelte, sont du même 
système que la clouterie pour laquelle le demandeur a été bre
veté; et avant de statuer sur le surplus, ordonne au demandeur 
de prouver par tous moyens de droit, et même par témoins, que 
l'invention pour laquelle il a obtenu un brevet a été mise en 
œuvre conformément aux conditions lui imposées par ledit bre
vet, et dans le délai fixé par le § C de l'art. 8 de la loi du 25 jan
vier 1817; ordonne, en ce qui concerne le sieur Jean Coyetlc, 
que sa clouterie à fabriquer des clous anglais coupés sera vue et 
visitée par trois experts à convenir de main commune dans les 
Irois jours de la signification du présent jugement, sinon par .. . 
experts que le tribunal commet d'oflice; lesquels experts, serment 
préalablement prêté devant ce tribunal, diront si le système de 
la clouterie dudit Jean Coyetlc est le même que celui pour lequel 
le demandeur a obtenu un brevet d'invention et un brevet de 
perfectionnement ; ils rédigeront de leurs opérations un rapport 
motivé et détaillé lors duquel les parties pourront faire tels dires 
et observations qu'elles trouveront convenir; pour ledit rapport 
déposé au greffe être statué ce qu'à justice appartiendra ; commet 
M. le juge B R I C O L R T pour les enquêtes; dépens en surséance... » 
(Du 20 janvier 1832. — T R I B U N A L C I V I L D E C H A R L E R O I . ) 

| A p p e l . 

I L e s appelants reproduisirent devant la cour tous les 
j moyens plaides en première instance. L a cour les rejeta, 
I sauf en ce qui concerne l'admission ;i preuve , par l 'arrêt 

suivant : 

A R R Ê T . — « .Sur l'appel principal : 
« Vu l'art. 2 de la loi du 23 janvier 1817, portant : 
« La concession des brevels d'invention se fera sans préjudice 

« des droits acquis d'un tiers, et sera nulle s'il est prouvé que 
« l'invention ou le perfectionnement pour lesquels quelqu'un 

| « aura élé breveté, ont été employés, mis en œuvre ou exercés 
j « par un autre dans le royaume avant l'obtention du brevet; » 
I « Attendu que les faits posés par les appelants dans leurs eon-
] closions d'appel, tendent à établir que les brevels de l'intimé 

sont nuls par les motifs repris audit article, c l , qu'il y a lieu par 
conséquent d'en ordonner la preuve; 

« Attendu que les appelants soutiennent en outre que les 
machines, dispositions et procédés dont ils fout usage dans leurs 

; ateliers, ne sont pas les mêmes que ceux pour lesquels l'intime a 
obtenu ses brevets ; 

j « Attendu (pie l'expertise l'aile à cet égard dans les ateliers 
i d'une partie des appelants l'a été en vertu d'un jugement rendu 
! par le juge de paix de Charleroi, jugement (pic l'intimé lui-même 
i a abandonné comme ayant été incompétemment rendu, et qu'au 
j surplus cette expertise est incomplète par rapport au présent 
; litige; 
i « Attendu qu'une nouvelle expertise pourra d'ailleurs être 
! mile et même nécessaire sous un autre rapport, puisque les ap-
j pelants concluent à ce que les experts soient chargés en même 

temps de donner leur avis sur la nouveauté des machines, dispo
sitions cl procédés décrits dans les brevets de l'intimé; 

! « Quant aux autres points remis en litige par l'appel prin-
; cipal : 

a Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Sur l'appel incident : 
« Attendu que, d'après l'art. 8 de la loi du 23 janvier 1817, 

combiné avec l'art. (> du règlement do 2b mars suivant, et avec la 
i teneur même des brevels obtenus par l'intimé, c'est au gouver-
! nement seul qu'il appartient de déclarer nul le privilège des in

venteurs, lorsqu'ils ont négligé, sans raison suffisante, d'en faire 
usage dans les deux années de son obtention ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. C I . O Q U E T T E , premier avocat gé
néral, entendu et de son avis, met le jugement dont est appelé 
à néant : 

« 1° En ce qu'il n'admet point les appelants à prouver la nul
lité des brevets obtenus par l'intimé le 2b février 1844 et 30 jui l 
let 1830, conformément à l'art. 2 de la loi du 23 janvier 1817 ; 

« 2" En ce ce qu'il a borné l'expertise à la seule clouterie de 
l'appelant Coyelte ; 

« E l 3° En ce qu'il a ordonné à l'intimé de prouver qu'il avait 
fait usage de ses brevets dans les deux années de leur déli
vrance ; entendant quant à ce, admet les appelants à prouver par 
tous moyens de droit, même par témoins et par experts : 

« 1° Que les appelants n'ont fa il usage ni de la clouterie, ni du 
ressort décrit dans le brevet du 26 février 1844; 

« 2° Que les autres parties de la machine décrites dans ce 
brevet étaient connues longtemps avant la demande de ce brevet 
et avaient élé de temps immémorial, employées à la fabrication 
des clous, tant à l'étranger qu'en Belgique, avant la demande de 
ce brevet ; 

« 3° Qu'en tous cas les appelants n'ont fait usage que de dis
positions el de procédés connus et mis en œuvre en Belgique 
avant la demande de ce brevet; 

« 4" Que le ressort ou plutôt le balancier et la cloutière dont les 
appelants font usage pour former la tête des clous, étaient con-

i nus el mis en œuvre en Belgique, longtemps avant la demande 
du brevet du 30 juillet 1830; 

I « 3° Que ce n'est qu'après que ces dispositions eussent élé pu-
] bliquement appliquées dans un grand nombre d'établissements 
| en Belgique et spécialement pour la fabrication des clous, dits 
' anglais, dans les ateliers des sieurs Clément Bouloin, Henri Ber

nard cl Pierre Leclercq, à Roux, Désiré et Jean-Baptiste à Cour-
ccllcs, que l'intimé a formé la demande de ce brevet; 

« 6° Que les aulrcs dispositions décrites dans ce brevet, étaient 
; également et avaient été mises en œuvre en Belgique avant la 

demande de ce brevet et, qu'en tous cas, les appelants n'ont l'ait 
usage que de celles de ces dispositions qui étaient connues et mi
ses en œuvre en Belgique avant cette demande ; 

« 7° Que le ressort ou balancier, ainsi que la cloutière décrits 
dans le brevet de 1830, étaient connus et mis en œuvre en Bel-



giquc longtemps avant la demande de» l'i -e\ets invoqués par l'in
timé dans un but parfaitement identique à la fabrication des clous 
à vis; ordonne que les ateliers Je tous les appelants seront vus 
et visités par trois experts à convenir de main commune dans les 
trois jours de la signification du présent arrêt, sinon par... que 
la cour commet d'oilice il cette tin ; 

« Qu'après avoir prêté serment devant le juge de paix du can
ton de Charlcroi, lesdits experts procéderont conformément à la 
loi et feront spécialement leur rapport sur les points suivants : 

« .t. Si le sj.-lèine des appelants, c'est-à-dire les machines, 
dispositions et procédés qu'ils empilent pour la fabrication des 
clou» anglais coupés c>t le nicine q.. i ; celui pour lequel l'intimé, 
a obtenu les brevets d'invention et de perfectionnement ci-dessus 
mentionnés ; 

« H. Si leur système en tant qu'il serait conforme à celui qui 
se trouve décrit dans les brevets de l'iiuîne'', était mis en œuvre, 
exercé ou employé en lîclgique avant l'obtention desdils brevets, 
soit pour la fabrication des clous anglais coupés, soit pour celle 
des clous à vis ; 

« Qu'ils rédigeront de leurs u p é i j L w n » et avis un rapport mo
tivé, lors duquel les parties p;,un ont faire telles observations 
qu'elles jugeront convenir, et sera l ed i t lanport déposé au grcil'c 
du tribunal de Meus, devant qui l ' a f fa i re et les parties sont ren
voyées ; charge ledit tribunal de dé.-.igner le juge qui tiendra les 
enquêtes tant directe que contraire; confirme pour le sur
plus le jugement dont est appel ; compense les dépens d'appel, 
ceux de première instance testant réservés pour y être statué par 
le juge de renvoi; ordonne la restitution des amendes consi
gnées... » (Du 21 décembre 1852. — Plaid. MM" S T O C L E T C . 
G l ' I L L E R Ï . ) 

O R S E R V A T I O N S . —• S u r la première et la trois ième ques
tions, i l ne peut y avoir doute. L e premier juge, eu invo
quant une expertise faite devant un juge incompétent, s'était 
plus préoccupé de la question d'équité que des règles de 
la procédure . 

S u r la c inquième question, V . cassation, 13 juil let 1830 
( B E L G . J E U . , V I I I , 888, affaire Barb ier - l l ans sens contre la 
Société du tissage mécanique . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
. """"S GK5XS • — — 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — p r é s i d e n c e de M . l i e Sauvage. 

C A S S A T I O N C R I M I N E L L E . — A P P R E C I A T I O N ' . — A S S I G N A T I O N . 

V O I R I E . — C O N S T R U C T I O N . — C H A N G E M E N T S . — R E G L E M E N T 

COMMUNAL. — C O M P E T E N C E . — IIÉ MOL1TIOX. 

Le juge du fond interprète souverainement l'ensemble des termes 
d'une assignation en matière, répressiee, lorsque eetle interpré
tation n'est pas te.i tiieliement contredite par l'aete lui-même. 

Le juge qualifie le caractère légal des faits dont la connaissance 
lui est déférée, sans être lié par celle que leur donne le procès-
verbal constatant le délit, dans les cas où le procès-verbal ne 
fait foi que jusqu'il preuve contraire. 

Le juge du fond décide souverainement, en matière de voirie, si 
des travaux constituent des constructions ou simplement des 
réparations et changements. 

L'autorité communale peut porter des règlements prescrivant des 
mesures applicables aux causes d'insalubrité publique, qui ont 
leur principe et leur siège dans l'enceinte des propriétés parti
culières. 

La démolition de constructions faites en contravention il un rè
glement de police qui la prescrit dans tous les cas , est valable
ment ordonnée par le juge, si le jugement constate qu'à cause 
d'un danger qu'il signale il y avait lieu de prononcer cette 
peine. 

(VAN H A L L E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier et le quatrième moyens de cassa-
lion, dirigés contre le jugement interlocutoire du 29 juin 18C4, 
en ce qu'il déclare l'appel du ministère public recevable, bien 
que cet appel fût fondé sur des faits alilres que ceux mis à sa 
charge tant par le procès-verbal de la police que par la citation 
qui lui a été donnée pour comparaître devant le premier juge : 

« Attendu que le demandeur a été assigné pour comparaître 

! devant le tribunal de simple police sous la prévention d'avoir, 
dans le courant de I8G4, le premier (le demandeur au pourvoi) 
comme propriétaire, le second (le sieur Itedig, maintenant hors de 
cause) connue archilecle, sans autorisation préalable, changé un 

j atelier, situé entre la rue de la Province et le boulevard i.éo'pold, 
j en sept maisons qui forment des habitations ou maisons conti-
; gués ou agglomérées, à environ quarante mètres de la première 
; rue; 

| « Attendu que le juge d'appel, appréciant dans les limites de 
; ses attributions, l'ensemble des termes de cette assignation, dé-
! cide que le l'ail mis à charge du prévenu consiste à avoir 
! construit, dans l'intéiieur de la ville, des maisons et des habita-
j lions cuuliguës et agglomérées, contravention prévue par l'ar-
j ticle G du règlement du 18 octobre 1851, et que c'est sur la pré

vention, ainsi libellée, que le premier juge a statué; 
« Attendu que cette interprétation, mm contredite textuelle

ment par l'assignation dont il s'agit, est souveraine cl ne peul 
être soumise au contrôle de la cour de cassation; 

« Sur le quatrième moyen, tiré de ce que, à la distance de 
quarante mètres de la voie: publique, assigné aux conslrucliuns 
nouvelles par le piocès-vei bal de l'adjoint de police et par l'as
signation donnée au prévenu, l'ait, y est-il dil, prévu par l'ar
ticle 5 du règlement, le jugement dénoncé substitue la dislance 
de vingt mètres et l'indication de l'ait. Gdudil règlement ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 151 du code d'instruction 
criminelle, les procès-verbaux dressés par les otlieiers de police, 
ne l'ont foi des l'aiIs qu'ils constatent que jusqu'à preuve du 
contraire ; 

« Attendu, d'autre part, qu'il n'appartient qu'au juge de qua
lifier le caractère légal des faits dont la connaissance lui est 
dévolue, par suite, d'indiquer la loi qui leur est applicable; 

« Attendu que le tribunal d'Anvers déclare qu'il résulte, tant 
de l'instruction que de l'état des lieux, que les constructions dont 
il s'agit sont situées à moins de vingt mètres de la voie publi
que ; que, d'autre part, c'est l'art. G et non l'art. 5 du règlement 
qui prévoit le fait tenu pour constant par le juge ; 

« Attendu que le texte de l'art. G est formel à cet égard, et 
n'est susceptible d'aucune interprétation contraire; qu'il suit de 
ces considérations que les premier et quatrième moyens du 
pourvoi sont dénués de fondement ; 

« Sur le deuxième moyen, dirigé contre le jugement définitif 
du 2G juillet 1801, et pris de ia fausse application de l'art. Cet 
de la violation de l'art. 17 du règlement précité du 18 octobre 
1851, en ce que le fait pour lequel le demandeur était poursuivi, 
d'avoir converti en sept habitations un hangar existant dans sa 
propriété, tombe sous les art. 5 et 17 du règlement, qui n'exigent 
autre chose si ce n'est qu'il exécutât les travaux d'appropriation 
et d'assainissement ordonnés par le collège des bourgmestre et 
échevins, et que, dans l'espèce, ce collège n'en avait prescrit 
aucun : 

« Attendu que le jugement attaqué constate que l'autorisation 
sollicitée par le demandeur de pouvoir exécuter les travaux dont 
il s'agit, lui a va il été refusée par le collège ; que, d'antre part, le 
point de savoir si des travaux constituent de simples changements 
ou réparations à des constructions existantes, fait prévu par les 
art. 5 et 17, ou bien la construction de maisons ou habitations 
conligucs ou agglomérées, autre fait tombant sous l'art. G, ne 
peul être résolu que par une appréciation de faits et de circon
stances qui rentre exclusivement dans lu domaine du juge du 
fond, et que, comme il a déjà élé dit plus haut, le jugement atta
qué déclare que ce sont sept maisons ou habitations contigués 
et agglomérées, situées à moins de vingt mètres de la voie publi
que, que le demandeur a fait construire, cl non de simples mo
difications à un hangar existant dans sa propriété; 

« Qu'en appliquant au l'ail, ainsi qualifié souverainement, 
l'art. G du règlement, le jugement dénoncé n'a donc ni fausse
ment appliqué cet article, ni contrevenu à l'art. 17 qui prévoit 
un aune cas ; 

« Sur le troisième moyen, consistant dans la fausse applica
tion de l'art. 50 du décret du 1-i décembre 1789, de l'art. 3, 
titre XI , du décret du 24 août 1790, et de l'art. 544 du code 
civil, qui donne à chacun le droit de jouir de sa propriété, de la 
manière la plus absolue: 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 544 du code civil, l'exercice 
du droit de propriété est subordonné à l'observation des règle
ments ; 

« Attendu que les art. 50 du décret du 14 décembre 1789 et 
3 du litre XI de celui du 24 août 1790, confient à la vigilance des 
corps municipaux le soin, entre autres, de faire jouir les habi
tants des avantages d'une bonne police, notamment de la salu
brité dans les rues, lieux et édifices publics, et celui de prévenir, 
par les précautions convenables, les accidents et tléaux calami-
leux ; 



« Attendu que ces lois ne déterminent ni la nature de ces ! 
précautions, ni les lieux où elles peuvent être prises, pour arriver ! 
aux résultats indiqués par le législateur ; | 

« Que les mesures dont il s'agit s'étendent nécessairement | 
aux causes qui ont leur principe et leur siège dans l'enceinte des ! 
propriétés particulières et doiu l'action insalubre, se propageant 
au dehors, est de nature à nuire à la santé1 publique et à amener 
des tléaux calamileux; d'où il suit, qu'en édictaut les dispositions 
invoquées par le pourvoi, le règlement de la ville d'Anvers n'a 
pas contrevenu à la loi ; 

« Sur le cinquième moyen, tiré de la violation de l'art. 10 de 
la loi sur la police de la voirie, du I " février 1844, la fausse ap
plication de l'art. 38 du règlement de 1851, de la violation de 
l'art. 107 de la Constitution et de l'art. 101 du code d'instruction 
criminelle : 

« F.n ce que l'art. 38 du règlement, qui ordonne la démolition 
dans tous les cas, étant contraire à l'art. 10 de la loi du t''1 fé
vrier 18-1-1, qui ne la prononce qu'au cas seulement où il y a lieu, 
ne peut être appliqué par les tribunaux : 

« Attendu que si l'art. 10 de la loi du l'' r février 1844 a tem
péré la rigueur du principe absolu de la destruction, dans tous 
les cas, des constructions faites en contravention à ses défenses, 
ce n'est, ainsi que le déclarait à la Chambre des représentants 
M. de Garcia, rapporteur de la section centrale, que pour autant 
que ces travaux ne nuisent pas à l'intérêt général : « I.a section 
« centrale, disait-il, n'a pas voulu que la démolition ne pût être 
« ordonnée que pour le cas seul où une construction aurait em-
« piété sur la voie publique, mais encore, où un individu eons-
« truiraitsur sa propriété; elle a voulu laisser aux tribunaux 
« l'appréciation du fait... Les tribunaux décident si les conslruc-
« lions nuisent à l'intérêt général. » Séance du 27 juillet 1842, 
Moniteur Au 28; 

« Attendu que le jugement attaqué, après avoir reconnu l'exis
tence des faits mis à charge du demandeur, ajoute que le main
tien des agglomérations, objet de la poursuite, pourrait être une 
cause de danger pour l'avenir et qu'il y a lieu, par suite, d'en 
ordonner la suppression ; 

« Que dans les circonstances de la cause, ce jugement, con
forme en tous points à la lettre et à l'esprit île la loi du l 1' 1' fé
vrier -18-ii et à l'art. 38 du règlement communal de la ville 
d'Anvers, du 18 octobre 1851, tel qu'il se trouve modifié, pour 
son application, par la loi précitée du l f r février 1844, n'a donc 
contrevenu à aucun des textes invoqués à l'appui du moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DEWANIIHE en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C I . O Q L E T T E , 
avocat général, rejette... » (Du 23 janvier 1865.) 

C O U R D'APPEL DE GAND. 
C h a m b r e des mises en accusation. 

INHUMATION NON A U T O R I S É E . — M O H T - N É . 

L'art. 358 du code pénal, relati/ à l'inhumation sans autorisation 
de l'officier de l'état civil, n'est pas applicable, au ras oit il s'agit 
du cadavre mort-né. 

S'est itoiic coupable, d'aucun del il. la lille i/ui, ayant clandestine
ment acconcile d'un enfant mort-né, enfouit secrètement le ca
davre de celui-ci. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice... » (Du 0 avril 1804. — 
Coen D'APPEL H E ('.AMI. — Chambre des mises en accusation.) 

Cet arrêt rejette l'opposition du ministère public à une ordon
nance de la chambre du conseil de Gand rendue dans le même 
sens. 

O B S E R V A T I O N S . — Comparez, en sens divers , au sujet de 
l'applicabilité de l'art. 3o8 du code pénal au cadavre du 
mort-né , Bi:i.c. J u m , V I I , p. 731 et 874, et X V I I , p. 910. 

P R E S C R I P T I O N . — CRIME C O I Ì R E C ITONNlAI.ISÉ. 

Se prescrit par trois ans, la poursuite du. chef d'un fait qualifié 
crime par le code pénal, mais déféré ù la juridiction correc
tionnelle, par ordonnance de. la chambre du conseil, en raison 
des circonstances atténuantes. (Loi du 15 mai 1849. — Code 
d'instruction criminelle, art. 037.) 

(l.E MINISTÈRE PUBLIC. C. I .CC1E V E R M K 1 R E . ) 

L u c i e Vernieire était poursuivie du chef de vols domes
tiques, dont quelques-uns remontaient à plus de trois a n 
nées. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice... » (Du 30janvier 1803. — 
C O L R DE C.ANI». — Chambre correctionnelle.) 

- O B S E R V A T I O N S . — L a cour de Gand s'était prononcée dans 
un sens opposé par arrêt du 20 février 1801 ( B E L G . J e u . , 
X I X , p. 40o), qui a été cassé le 7 mai 1801 ( B E I . I ; . . lui). , 

X I X , p. 727) . L a cour d'appel de Bruxel les s'est également 
prononcée dans le sens de la prescription de trois ans. 

DU B E K L E M - l t E G T OU fiAII. IIÉItÉIIITAIHE D E U P R O V I N C E UE 

C P . O N I N C U E . 

L e voyageur qui traverse la province de Groningue est 
frappé de la prospérité de l'agriculture, de la richesse des 
récoltes, du bien-être de la population des campagnes. 
L e s économistes néerlandais attribuent la situation excep
tionnelle de cette province au maintien d'un droit spécial 
des fermiers qui est inconnu chez nous : le hcklcm-rcyt. 
Dans des études pleines de savoir et d'intérêt sur l'Eco
nomie rurale de la Xéerlandc. (1), 51. E m i l e Delaveleyc, 
professeur à la Facu l t é de droit à L iège , consacre au 
beklem-regt quelques pages que nos lecteurs nous sauront 
gré de reproduire i c i , et qui pourraient conduire à de 
curieuses études de législation c o m p a r é e . 

« Le beklem-regt est le droit d'occuper un bien moyennant le 
paiement d'une rente annuelle que le propriétaire ne peut jamais 
augmenter. Ce droit passe aux héritiers aussi bien en ligne colla
térale qu'en ligne directe. Le tenancier, le beklcmde meyer, peut 
le léguer par testament, le vendre, le louer, le donner même 
en hypothèque sans le consentement du propriétaire; mais cha
que t'ois (pie le droit change de main par héritage ou par vente, 
il faut payer au propriétaire la valeur d'une ou de deux années de 
fermage. Les bâtiments qui garnissent le fonds appartiennent 
d'ordinaire au tenancier, qui peut réclamer le prix des matériaux, 
si son droit vient à s'éteindre. C'est lui qui paie tontes les con
tributions ; il ne peut changer la forme de la propriété, ni en 
déprécier la valeur. Le beklem-regt est indivisible : il ne peut 
jamais reposer «pie sur la tête d'une seule personne, de sorte 
qu'un seul des héritiers doit le prendre dans son lot; mais, en 
payant le canon stipulé en cas de changement de main et qu'on 
appelle propinen (2), le mari peut faire inscrire sa femme et la 
femme son m a r i , et alors l'époux survivant hérite du droit. Quand 
le fermier est ruiné ou qu'il est en retard dans le paiement du 
fermage annuel, le beklem-regt ne s'éteint pas de plein droit: les 
créanciers ont la faculté de le l'aire vendre ; mais celui qui 
l'achète doit d'abord payer au propriétaire tous les arriérés. 

L'origine de cette variété si curieuse du bail héréditaire est 
très-obscure. On la trouve avec des conditions à peu près pareil
les dans l'île de Jersey et en Loinbardie, où le beklem-regt porte 
le nom de contralto di livello. Ln Groningue, il semble avoir 
pr i s naissance au moyen âge sur les terres des couvents. Le sol 
ayant a lors peu de va leur , les moines accordaient volontiers à 
des cultivateurs la jouissance d'une certaine étendue de terrain a 
la condit ion que ceux-ci paieraient une certaine redevance an
nuel le , et une autre encore à chaque décès. Ce conlratassurailau 
couvent un revenu fixe, et le déchargeait de la gestion d'une pro
priété qui ordinairement ne produisait rien. Les grands p r o p r i é 
taires et les corporations c iv i les l'adoptèrent également. Ils 
s'étaient r é s e r v é , parait - i l , la faculté de renvoyer le tenancier 

tous les dix ans : mai s i ls n'en tirent pas usage, parce qu'ils au

raient dû payer la va leur des constructions, et qu'il auraient eu 

de la peine à trouver un autre locataire. Pendant les troubles du 
seiz ième s ièc le , le droit devint de fait héréditaire, ou du moins 

plusieurs a r r ê t s le déclarèrent tel . La jurisprudence cl la cou
tume tranchèrent les différents points contestés; une formule 
plus claire fui rédigée , généralement acceptée, et depuis lors le 

! beklcm-regl, a insi rég ie , s 'est maintenu à r o t é du code c i v i l , tou

j o u r s respecté et de plus eu plus universellement adopté dans 

toute la province de Groningue. 

j ( I ) ISiuxcllo.-., I »(>:>, i-liez .M'I. I .nrrui\ cl Verhooekliovcn.— I n vol. 
\ Charpentier. 
j (-2) Ce Mi'tl wi'Ml e\i.!e[:um i;! eu ce T.y<~v*ii.-i lioire, viilcr la coupe 
, eu eci cmuiiic. cl il -cmlilc i'ii;.n.-!vr «•••! M-aRC J e (icimatns, qui. ù oc que 
[ rappm-ic Taeile, s.uicîieiui nenl len'i* leurs tran>a:'!io:is jori-iïr]11es en 

buvant ilu vin. Les /irojHurn sonI IVquivnUnt il" put de vin paye en plu-
! sieurs pays ml reiioiivcllcmeül i!n hait. 



Ce qui étonne extrêmement, c'est que ce droit, en apparence 
si compliqué, si suranné, puisse se répandre aujourd'hui même 
et gagner du terrain. Voici l'explication de cette énigme écono
mique. D'abord le propriétaire qui v ni céder le bektem-regt sur 
sa terre reçoit une forte somme et conserve encore, nominale
ment au moins, la propriété. Ensuite celui qui cultive son propre 
bien, et qui a besoin d'argent, peut vendre la nuc-propriété, en 
se réservant le beklem-regt pour lui-même; mais l'origine ordi
naire des nouveaux contrats de ce genre est la vente publique, 
parce qu'en vendant séparément la nue-propriété et le bail héré
ditaire, on réalise une plus forte somme que si l'on vend en bloc 
la pleine propriété. C'est ainsi que des j^'hlcrs endigués depuis 
une vingtaine d'années seulement sont soumis au bcLleiu-regt. 

Quiconque a rélléchi aux inconvénient, du bail à ferme ordi
naire comprendra sans peine les avantages du contrat adopté à 
Groningue. I n juge compétent en cette matière, M. llippolylc 
Passy, a dit avec raison : « Il n'est de modes de location Irès-
favorubles aux progrès de la production que ceux qui, par des 
stipulations bien entendues, créent aux cultivateurs un intérêt 
continu a ne rien négliger pour féconder de plus en plus le pré
sent et l'avenir. » Or le Mlcw-n-ijl répond parfaitement à ce 
programme, l.e tenancier pcul entreprendre les plus coûteuses 
améliorations; il est sûr d'en recueillir tout le prolit, et il n'est 
pas menacé, comme le locataire ordinaire, d'avoir à payer un 
fermage d'autant plus élevé qu'il a plus contribué à augmenter 
la fertilité du bien qu'il occupe. La récompense légitime du tra
vail est le produit qu'il l'ait naître, cl l'homme travaille d'autant 
mieux qu'il est eeitain de jouir des fruits de ses efforts. Le be-
kletn-regt, assurant aux cultivateurs la pleine jouissance de toute 
augmentation du produit, est donc le plus énergique des stimu
lants: il encourage l'esprit de perfectionnement, que le bail a 
court terme met à l'amende. 

M. Roscher prétend que le fermier appliquera à faire valoir la 
terre plus de capital que le propriétaire, parce que celui-ci devra 
consacrer h l'achat du fonds une somme considérable, que le pre
mier peut employer à augmenter l'intensité' de la culture. Celte 
remarque est spécieuse; je ne la crois cependant pas fondée. En 
effet, celui qui aura acheté le fonds peut lever sur hypothèque la 
somme nécessaire pour améliorer sa culture; il paiera alors sous 
forme d'intérêts ce qu'il aurait payé comme fermage, et il aura 
cet (''norme avantage qu'il profilera exclusivement de toutes les 
améliorations, en qualité de propriétaire», sans risquer de les voir 
tourner a son détriment a l'expiralion du bail. En tout cas, le 
beklem-regt échappe complètement à l'inconvénient signalé 
par M. Roscher. Le cultivateur, n'achetant qu'un bail héréditaire, 
l'obtient a meilleur marché, et peut consacrer à la culture toute 
la somme qu'il aurait dû débourser pour acquérir en sus la nue 
propriété qu'il laisse maintenant à un autre. Le beklem-regt 
réunit ainsi l'avantage que M. Itoscher attribue au bail à ferme, 
a la sécurité pour l'avenir que donne la propriété, et, tout en ne 
dépensant qu'une somme beaucoup moindre que colle qu'il aurait 
dû donner pour le domaine complet, il est sûr néanmoins de 
jouir des bons résultais de tous les travaux qu'il fera exécuter. 

On a fait encore une autre objection il la propriété de la terre 
mise aux mains du cultivateur. On a dit que le cultivateur pro
priétaire, certain d'avoir de quoi vivre cl n'étant pas-stimulé par 
la hausse des fermages, s'endormait dans la routine, et ne tirait 
pas du sol tout ci; qu'il pcul produire. Celte objection lait pen
ser à la question naïvement cruelle qu'on trouva dans le testa
ment du cardinal de*Richelieu : Jusqu'il quel point doit-on per
mettre que le peuple soit à son aise? Nous ne pouvons croire que 
la propriété qui donne le bien-être au laboureur endorme son acti
vité, et nous persistons a penser que nul ne tirera plus de profit 
de la terre que celui qui la possède. Mais, en fût-il autrement, le 
bcklem-rcgt aurait ici encore l'avantage sur la propriété ordinaire, 
car comme l'un des enfants doit seul hériter de l'exploitation, le 
père sera stimulé à obtenir du sol tout ce qu'il peut donner, afin de 
pouvoir économiser la part destinée à ses autres enfants, sinon 
il faudrait vendre le bail héréditaire pour sortir d'indivision. On 
peut donc affirmer (pue le beklem-regt favorise, plus encore que 
la propriété, la bonne culture de la terre, en permettant d'y accu
muler plus de capital, et en poussant celui qui la fait valoir a 
redoubler d'efforts pour récolter le plus possible. 

Comme une propriété soumise au bail héréditaire ne peut êlre 
divisée sans le consentement du propriétaire, ce contrat esl un 
obstacle naturel au morcellement des terres. Il empêche le dépè
cement inopportun des exploitations, suite de l'égalité des par
tages, et pourtant il ne rend pas impossible:, comme le majorât, 
une division qu'une bonne économie conseille, car, si la division 
amène un avantage réel, il suffit d'en faire profiter aussi le pro
priétaire pour qu'il y consente. 

Ceux qui, frappés des prévisions de Mallhus, craignent l'ac
croissement excessif de la population, doivent être partisans du 

beklem-regt, car ce système y oppose une entrave efficace. Le 
nombre des fermes est limité, et, comme les (ils des cultivateurs 
sont habilités il une grande aisance, ils ne songent pas à se 

• marier d'abord, sauf à faire ensuite hausser le prix des terres 
j par une concurrence inconsidérée qui pousse au morcellement. 
j Ayant de l'instruction, ils se font une carrière ou émigrenl, et 

quand ils prennent femme, c'est qu'ils ont trouvé de quoi la 
! nourrir, elle et les enfants qu'elle peut leur donner. Ainsi le 
! beklem-regt, tout eu favorisant la production de la richesse, tend 

; i limiter le nombre de ceux qui ont à se la partager, et il accroît 
j le bien-être des populations par une double action. 

| Mais diia-t-on, si ce système d'amodiation est supérieur au bail 
j ; i ferme, il est inférieur à fa propriété. Sans doute il l'est en quel

que manière, puisque le beklemde metjer doit payer une rente, 
et que le propriétaire n'en paie pas ; mais i! y a une grande diffé
rence à l'avanlage du bekkm-rctjl, c'est qu'avec ce système le 
beklemde. meyer cultive lui-même, tandis que le propriétaire 
louerait la terre. Supposons le beklem-regt aboli eu Crouingue, 
qu'en résulterait-il '' C'est qu'ici, connue en Zélande, la terre 
ayant une grande valeur, celui qui posséderait un demi million 
sous la forme de 80 ou 100 hectares irait habiter la ville et céde-

; rail l'exploitation de son bien à un locataire dont il aurait soin 
d'augmenter exactement la redevance tous les sept ans. 

: Un droit bizarre et emprunté au moyeu âge a donc, eu pour 
effet de c r é e r , comme nous l'avons vu, une classe de cultivateurs 
jouissant de tous les bénéfices de la propriété, sauf qu'ils ne gar
dent pas pour eux tout le produit net, ce qui précisément les eût 
éloignés de la culture. Au lieu de locataires tremblant de per
dre leur ferme, reculant devant toute amélioration coûteuse, 
cachant leur bien-être, dépendant de leur maître, nous avons 
rencontré en Groningue une sorte d'usufruitiers libres, fiers, 
simples de mœurs, mais avides de lumières, comprenant les 
avantages de l'instruction, et ne négligeant rien pour la répandre 
parmi eux, pratiquant la culture non comme une routine aveu
gle et un métier dédaigné, mais comme une noble occupation 
qui leur apporte de la fortune, de l'influence et le respect de tous, 
et qui exige l'emploi des plus hautes facultés de l'intelligence et 
de la volonté, économes dans le présent, mais prodigues pour 
l'avenir, disposés à lotit les sacrifices pour drainer leurs terres, 
rebâtir ou agrandir leurs bâtiments, se procurer les meilleures 
machines el les meilleures races d'animaux, et enfin contents de 
leur état, parce que leur sort ne dépend que de leur activité et 
de leur prévoyance. 

Aussi longtemps donc que le beklcmde meyer cultive lui-même 
la terre, le bail héréditaire n'a que de bons effets. Malheureuse
ment ceux-ci viennent a cesser du moment où, faisant usage du 
droit qu'il a de sous-louer, il cède a un autre le droit d'exploiter 
le domaine moyennant un fermage qu'il perçoit, et sur lequel il 
paie le nu-propriétaire. Dès lors tous les inconvénients du bail à 
ferme reparaissent et l'on rentre dans les conditions ordinaires 
qu'on retrouve ailleurs, avec cette différence que le cultivateur 
doit entretenir deux catégories d'oisifs au lieu d'une. La sous-
location était très-rare autrefois, parce que les profits que donnait 
la culture suffisaient seulement à nourrir la famille du beklemde 
meyer quand celui-ci faisait valoir le bien par lui-même; mais 
depuis la hausse de toutes les denrées alimentaires, surtout 
depuis l'ouverture du marché anglais, le bénéfice est assez grand 
pour qu'il puisse trouver un sous-locataire disposé à payer un 
fermage dépassant la rente que duil percevoir le nu-proprietaire, 
et ainsi la sous-location commence à s'introduire. C'est un fait 
qu'on ne peut s'empêcher de regretter en le constatant. 

Lorsqu'on recherche quelle pourrait être la destinée future des 
sociétés, il est deux choses qu'on voudrait voir se réaliser: aug
mentation croissante de la production d'abord, ensuite cl surtout 
répartition de la richesse d'après les règles de la justice. Or ce 
que la justice exige, c'est que le travailleur soit assuré de jouir 
des fruits de son travail et du profit des améliorations qu'il aura 
su accomplir. N'est-il pas intéressant de trouver sur l'extrême 
rivage de la mer du Nord une antique coutume qui réponde en 
quelque mesure à cet idéal économique, et qui assure à toute une 
province une prospérité exceptionnelle et un bien-être équitable-
ment réparti? » 

H u i t a n n é e s île c r é d i t . 

Jurisprudence générale, par DALI .OZ. Répertoire seul, M vol., 
328 fr.; répertoire, table et recueil, 1813 inclus 1803, 800 fr. 
Seul représentant de l'administration en Belgique: M. F O B E V I J . L - E , 
rue Neuve, et 21, rue Saint-Michel, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

c h a m b r e cr imine l l e . — p r é s i d e n c e de m . D e Sauvage . 

E X T R A D I T I O N . — C H A M B R E D E S M I S E S E N A C C U S A T I O N . 

A V I S . — CASSATION. 

Les avis émis par les chambres des mises en accusation sur une 
demande d'extradition, conformément à l'art. 2 de la loi du 
i" octobre 1833, ne sont pas susceptibles de pourvoi en cassa
tion (I) . 

(WALTEH.) 

M e D E N O R E I . E , de Gi ind. a fait valoir, pour le deman

deur en cassation, les considérations que nous reprodui

sons, et qui font suffisamment connaître les circonstances 

de cette cause, a insi que la procédure qui a été suivie : 

« Le mémoire que nous produisons à l'appui du pourvoi est 
divisé en trois chapitres, dont le premier rend compte de la pro
cédure qui a précédé le pourvoi ; le deuxième traite de la rece
vabilité, et le troisième expose les moyens que nous opposons à 
l'arrêt attaqué. Nous allons successivement examiner ces trois 
points. 

§ I E R . — Procédure préalable au pourvoi. 

Le 29 août 1864, il fut décerné par le tribunal de justice du 
duché de Nassau, séant à Wicsbaden, un mandat d'arrêt contre 
Jules Walter. 

Ce mandat a élé rendu exécutoire, conformément à l'art. 3 de 
la loi du l C T octobre 1833, par la chambre des vacations du tri-

(1) L A B E L O I Q C R J U D I C I A I R E l'tome X I I , p. 6fi7) avait posé la question en 
ces termes a l'occasion rie l'affaire Antoine. 

» OBSERVATION. - — L'avis de la chambre des mises en accusation sur l'ex-
« tradition serait-il lui même susceptible de recours en cassation? 

* L a chose est très-douteuse. Voir, pour la négative et par analogie, cas-
- sation française du 1er septembre I S S U ( S I K E Y , 1834, 1, 69;, relativement 
• A l'avis que ces chambres sont appelées à émettre, d'après l'art. 628 du 
» code d'instruction criminelle, sur les demandes en rehabilitation, « 

(2) Arrêté du tribunal ducal de Nassau, il Wicsbaden, dans l'affaire crimi
nelle contre Jules Walter, de Dijon, pour fourberie. 

Traduction. » Vu que Jules Walter, âgé de. 24 ans, fils illégitime de Jo
séphine Walter, à Dijon, a été accusé d'avoir , le 20 août de cette année, 
trompé le banquier Kalb de cette ville, en lui disant qu'il pouvait disposer 
auprès du banquier Caillez de lîaecque et Beau, a Paris , d'une somme de 
20,000 francs, désirant escompter un effet du montant de cette somme et 
promettant d'effectuer une dépêche télégraphique sur l'acceptation de cette 
traite, et d'avoir donné lieu à une dépêche télégraphique donnée à Paris, le 
20 août de cette année, du prétendu banquier Caillez de Baecque et Beau, la
quelle dépêche est parvenue le même jour au banquier Kalb, et dans laquelle 
Jules Walter fut autorisé d'escompter une traite de 20,000 francs à vue sur 
cette maison, tandis que cette dépêche télégraphique ne provenait pas cepen
dant du banquier qui y fut mentionné ou du banipiier Caillez de Baecque et 

(*) F Œ L I X (Traite' du droit international priée', tome I I , no 541, p. 2.~)(V; dit, en 
parlant du sens des mots crime, délit, contravention, dans lecode pénal français : 

- Les lois des Etats allemands désignent par un seul et même mot (rer-
brechen) les infractions aux lois pénales qu'en France on qualifie de crimes et 
de dents.» 

I l eût donc été plus exact de traduire ici le terme générique verbrechen par 
infraction, que de le traduire par crime, comme on l'a l'ait. 

bunal de première instance de Bruxelles, réunie en chambre du 
conseil. 

Sur l'exhibition de ce mandat, Walter a été arrêté le 2 septem
bre par M . le commissaire de police d'Ostende. 

Le 22 octobre \ 864, le tribunal de justice du duché de Nassau, 
séant à Wicsbaden, prit à l'égard de Walter une décision dont 
nous joignons la notification au présent mémoire, en même temps 
que la traduction qui en a été faite par les soins du traducteur 
assermenté à la cour d'appel de Gand (2). 

Cet acte fut notifié à Walter le 7 novembre, avec assignation à 
comparaître devant la cour d'appel de Gand, chambre des mises 
en accusation, pour y être entendu en chambre du conseil, con
formément à l'art. 2 de la loi du 1E R octobre 1833. 

Le 19 novembre , jour de la comparution, M. DE P A E P E , sub
stitut du procureur général, déposa sur le bureau le réquisitoire 
suivant : 

« Le procureur général près la cour d'appel de Gand : 

« Vu l'arrêté du tribunal ducal de Nassau , à Wiesbadcn , en 
date du 22 octobre dernier, dans l'affaire criminelle contre Jules 
Waher, de Dijon, ledit arrêté délivré en expédition authentique 
par l'autorité compétente ; 

« Vu la notification faite de cet arrêté audit Jules Walter , le 
7 novembre suivant; 

« Attendu qu'il en résulte que d'après des indices graves, il est 
mis en accusation comme ayant commis un faux en écriture ou 
au moins une escroquerie au préjudice du banquier Kalb à Wics
baden ; 

« Vu la convention d'extradition conclue avec le duché de Nas
sau le 17 février 1832; 

« Vu l'art. 2de la loi du 1E R octobre 1833 sur l'extradition; 

« Requiert qu'il plaise à la chambre d'accusation, après avoir 
entendu Jules Walter, âgé de 2-4 ans, fils illégitime de Joséphine 
Walter, né à Dijon; 

« Emettre un avis favorable h son extradition demandée par le 
gouvernement du duché de Nassau. » 

Beau, indiqué par Jules Walter, et était par conséquent fausse; et que pro
fitant de l'erreur occasionnée chez le banquier Kalb par cette fausse dépêche, 
à laquelle il avait donné lieu, qu'une traite de Jules Walter sur le banquier 
susdit serait honorée par celui-ci, il a touché, le 21 août de cette année, en 
délivrant une traite de 20,000 francs en faveur du banquier Kalb de cette 
ville sur le banquier Caillez de Baecque et Beau,—du banquier Kalb de cette 
ville la valeur de 20,000 francs, et qu'en ceci doit être trouvé l'historique de la 
tromperie accomplie; 

Vu qu'ensuite dans l'interrogatoire provisoire on a découvert des indica
tions et des preuves suffisantes pour entamer un procès criminel contre ledit 
Jules Walter, à cause du crime susdit; 

L e président du tribunal de justice du duché de Nassau souscrit a décidé, 
comme autorisé dans cette affaire, de reconnaître contre Jules Walter, de 
Dijon, à cause du crime de la fourberie accomplie (verbrechens (*) des vollenâeten 
betrwjs) ("), l'enquête spéciale qui remplace le jugement qui met en accusa
tion, et d'ordonner la continuation de la détention qui existe déjà, et enfin de 
prier M. le procureur général du roi de la Belgique , à Bruges, de vouloir 
délivrer par voie diplomatique Jules Walter, emprisonné dans cette ville. 

Wiesbaden, le 22 octobre 18G4. 
L e président du tribunal de justice du duché de Nassau, 

(Signé) J E C K E L N . « 
(Suivent les légalisations.) 

f") Ttetrug aurait dû être rendu par le mot escroquerie. L a loi belge sur les 
extraditions du 1er octobre 183.1 et le traité entre la Belgique et le duché de 
Nassau du 17 février 1852, spécifient, en effet, quels sont les crimes ou délits 
qui peuvent donner lieu à une demande en extradition. O r , la fourberie n'est 
prévue ni par la législation pénale belge, ni par la loi du 1er octobre 1833, 
et ne se trouve pas mentionnée dans le traité d'extradition avec le duché de 
Nassau. 



De son côlé, Wallcr, par l'organe de son conseil, prit et déve
loppa devant la cour les conclusions suivantes : 

« Attendu qu'il faut, pour que le gouvernement puisse accor
der l'extradition d'un étranger, que cet étranger se trouve dans 
les conditions exigées par les art. 1 et 2 de la loi du 1 e r octobre 
1833; 

Qu'il est certain qu'aux termes de l'art. 1 e r comme de l'art. 2, 
l'extradition ne peut avoir lieu à l'égard des individus contre les
quels on ne produit ni un jugement ou arrêt de condamnation, ni 
un arrêt de la chambre des mises en accusation; 

Attendu que de la part du gouvernement du duché de Nassau, 
qui réclame l'extradition, il n'a été produit ni jugement ou arrêt 
de condamnation, ni arrêt de la chambre des mises en accusation, 
à raison des faits mis à charge du prévenu Jules Walter ; 

Que le seul document qui ait été produit est une pièce unique
ment signée du président du tribunal de justice du duché de Nas
sau, en date du 22 octobre dernier, — qui ne prononce aucune 
condamnation à charge de Walter, et qui ne présente pas davan
tage les caractères d'un arrêt de la chambre des mises en accusa
tion ; 

Attendu qu'on objecterait en vain que la procédure criminelle 
du duché de Nassau peut différer de celle tracée par la loi belge 
du 1 e r octobre 1833, et qu'alors l'exécution de la disposition con
tenue aux art. 1 et 2 de la prédite loi pourrait présenter des dif
ficultés, puisqu'il est écrit en toutes lettres dans le premier rap
port de la section centrale, sur ces articles, où l'objection a été 
prévue, que dans les contrées où la juridiction criminelle ne pré
senterait pas une décision analogue à celle de la chambre des 
mises en accusation, l'extradition ne pourrait avoir lieu qu'après 
condamnation ; 

Par ces motifs, plaise à la chambre des mises en accusation, 
Attendu que les conditions stipulées par la loi du 1 e r octobre 

1833, et par la convention d'extradition intervenue entre le 
duché de Nassau et la Belgique, le 17 février 18S2, ne se trou
vent pas remplies ; 

Déclarer n'y avoir lieu d'accorder l'extradition de Jules Walter. » 

Après délibéré, la chambre des mises en accusation statua en 
ces termes : 

Avis. — « La cour d'appel de Gand, chambre des mises en ac
cusation, 

« Vu l'arrêté du tribunal ducal de Nassau, à Wiesbaden, en 
date du 22 octobre dernier, délivré en expédition authentique 
par l'autorité compétente dans l'affaire criminelle contre Jules 
Walter, âgé de 24 ans, fils illégitime de Joséphine Walter, né à 
Dijon, actuellement détenu à la maison de sûreté de Gand ; 

« Vu la notification faite de cet arrêté audit Jules Walter, le 
7 du présent mois de novembre; 

« Considérant que le gouvernement ducal de Nassau forme 
une demande d'extradition contre Jules Walter, prénommé; 

« Attendu que M. le procureur général près la cour d'appel de 
Gand invite la chambre des mises en accusation à émettre son 
avis sur ladite demande en extradition ; 

« Attendu qu'il résulte dudit arrêté du tribunal ducal à Wies
baden, que, d'après des indices graves, Jules Walter prénommé 
est mis en accusation comme ayant commis un faux en écriture 
ou au moins une escroquerie au préjudice du banquier Kalb, à 
Wiesbaden, et que ce fait tombe sous l'application de la loi belge 
du 1 e r octobre 1833 et de la convention d'extradition conclue 
avec le duché de Nassau le 17 février 1832 ; 

« Attendu qu'il résulte de la teneur même de la pièce produite, 
qu'elle remplace le jugement qui met en accusation ; 

« Vu l'art. 1CT de la loi belge du 1 e r octobre 1833 ainsi que la 
convention d'extradition, conclue entre le duché do Nassau et la 
Belgique; 

« Ouï en chambre du conseil M. le substitut du procureur 
général D E P A E P E , en son rapport et ses réquisitions, ainsi que 
ledit Jules Walter en ses observations ; 

« La Cour est d'avis qu'il y a lieu d'accorder l'extradition à 
Wiesbaden (duché de Nassau) du prénommé Jules Walter. » 

Au 3 décembre, aucune décision n'ayant encore été prise par le 
gouvernement belge, Jules Walter fit déposer au greffe du tri -
bunal de première instance de Bruxelles, la requête suivante, 
aux fins d'obtenir sa mise en liberté : 

« Expose très-respectueusement Jules Walter, de Dijon, actuel
lement détenu à la maison d'arrêt de Gand, 

Qu'à la date du 29 août 1864, il a été décerné contre lui, par 
le tribunal de justice du duché de Nassau, un mandat d'arrêt qui 
a été rendu exécutoire le 1 e r septembre suivant par la chambre 

des vacations du tribunal de première instance séant à Bruxelles, 
réunie en chambre du conseil ; 

Que sur l'exhibition de ce mandat, il a été arrêté par M. le 
commissaire de police d'Ostende, le lendemain 2 septembre 
1864; 

Qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 1" octobre 1833 sur les 
extraditions, l'étranger arrêté provisoirement sera mis en liberté, 
si dans les trois mois, il ne reçoit notification d'un jugement de 
condamnation ou d'un arrêt ^accusation ; 

Que la seule pièce qui lui ait été notifiée jusqu'à ce jour, 3 dé
cembre 1864, est un arrêté du tribunal ducal de Nassau qui se 
trouve joint à la présente requête — arrêté qui ne prononce au
cune condamnation à charge de l'exposant et qui ne constitue 
pas non plus un arrêt d'accusation dans le sens de la loi ; 

Qu'en effet, par arrêt d'accusation, il faut entendre un arrêt de 
la chambre des mises en accusation; que cela résulte à l'évidence 
de la combinaison de l'art. 4 avec les art. 1 et 2 de la loi du 
1 e r octobre 1833; 

Que la pièce notifiée ne réunit aucun des caractères d'un arrêt 
de la chambre des mises en accusation ; que du reste, il était 
complètement impossible au gouvernement du duché de Nassau 
de justifier d'un pareil document , présentant les garanties d'un 
arrêt de la chambre des mises en accusation, puisque le code de 
Nassau du 14 avril 1849 (art. 73) n'admet point, comme en France 
et en Belgique, le double examen de la prévention par la cham
bre du conseil et par la chambre des mises en accusation, mais 
abandonne cet examen à un seul corps judiciaire, et, à en juger 
par le document notifie, à un juge unique ; 

Attendu que l'art. 4 précité est formel : qu'il exige la notifica
tion d'un jugement de condamnation ou d'un arrêt d'accusation, 
et n'autorise pas la notification d'équivalents ; 

Que si, comme l'exposant vient de le reconnaître, le gouverne
ment de Nassau se trouvait, par suite de sa législation, dans l'im
possibilité de notifier un arrêt de la chambre des mises en accu
sation, il ne pouvait y suppléer qu'en produisant un jugement de 
condamnation, ce qu'il lui était toujours possible d'obtenir; 

Que le cas a été prévu lors de la discussion de la loi de 1833, 
et que l'objection se trouve résolue en ce sens dans le premier 
rapport de la section centrale ; 

Qu'au surplus, l'exposant étant prévenu d'escroquerie, c'est-à-
dire d'un délit, c'était dans tous les cas un jugement de condam
nation qui aurait dû lui être notifié ; 

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède, que depuis le 
2 septembre, jour de son arrestation, jusqu'à la date d'aujour
d'hui, c'est-à-dire •pendant un délai de trois mois, l'exposant n'a 
pas reçu la notification qu'exige l'art. 4 de la loi du 1 e r octobre 
1833; 

Attendu que la circonstance que la chambre des mises en ac
cusation de la cour d'appel de Gand a émis le 19 novembre 1864, 
son avis sur l'extradition de l'exposant ne saurait faire obstacle à 
la recevabilité de la demande contenue en la présente requête; 

Que la chambre des mises en accusation n'a pas statué en ter
mes exprès sur le moyen que fait valoir l'exposant ; 

Que du reste, c'est un simple avis que la cour donne, et non 
pas un arrêt qu'elle prononce; que, par conséquent, il ne saurait 
en aucun cas avoir force de chose jugée; 

Attendu, enfin, que la demande dont la chambre du conseil 
est saisie par l'exposant, a pour objet sa mise en liberté immé
diate ; 

Que la liberté individuelle est un droit dont nul ne peut être 
privé en Belgique, si ce n'est dans les cas prévus par la loi et 
dans la forme qu'elle prescrit (Constitution, art. 7) ; 

Que les contestations auxquelles la jouissance de ce droit peut 
donner lieu, sont exclusivement de la compétence des tribunaux 
(Constitution, art. 92) ; 

Que s i , en matière d'extradition, la loi notait intervenir les 
chambres du conseil que pour rendre exécutoires les mandats 
d'arrêt décernés par une autorité étrangère, et les chambres 
d'accusation que pour donner un avis sur les extraditions de
mandées, c'est sans préjudice à la compétence constitutionnelle 
des tribunaux sur les questions de droit qui peuvent s'élever à 
cette occasion ; 

Attendu que la compétence de la chambre du conseil, pour 
prononcer sur la question de savoir si le mandat d'arrêt qu'elle 
a rendu exécutoire le 1 e r septembre 1864 et qui a été mis à exé
cution le lendemain, est ou non périmé, et si, en conséquence, 
il y a lieu ou non d'ordonner la mise en liberté de l'exposant, 
résulte des principes ci-dessus posés ; 

Par ces motifs, l'exposant s'adresse très-rcspeelueusemeut à 
vous, Messieurs, suppliant qu'il vous plaise ordonner sa mise en 
liberté immédiate, conformément au prescrit de l'art. 4 prérap
pelé. » 



La chambre du conseil statua comme suit, le 15 décembre 
1864 : 

ORDONNANCE. — « Nous, juges composant la première chambre 
du tribunal de première instance de Bruxelles, réunis en chambre 
du conseil : 

« Vu la requête, en date du 3 décembre, présentée par Jules 
Walter, de Dijon, actuellement détenu à la maison d'arrêt de 
(.•and, tendante à obtenir sa mise en liberté; 

« Vu les art. 1, 2, 3,4 de la loi du l " octobre 1833, ensemble 
le réquisitoire de M. MÉI.OT, substitut du procureur du roi ; 

« Attendu qu'en vertu d'un mandat d'arrêt décrété par le tribu
nal de justice du duché de Nassau, à Wiesbaden, du 29 août 
18G-4, rendu exécutoire en conformité de l'art. 3 de la loi pré
citée, par décision de la chambre des vacations du tribunal de 
Bruxelles séant en chambre du conseil le 1 e r septembre suivant, 
le requérant arrêté provisoirement à Ostende, le 2 du même 
mois, se trouve en ce moment détenu à Gand ; 

« Attendu que le requérant demande qu'il lui soit fait applica
tion de l'art. 4 de ladite loi ; 

«Maisaltciidu que la courd'appel de Gand, chambre des mises 
en accusation, jugeant que l'arrêté du tribunal ducal de Nassau a 
Wiesbaden, du 22 octobre dernier , et dont le requérant a été 
notilié le 7 novembre suivant, remplace le jugement qui met en 
accusation, a, par arrêt du 19 du même mois et en conformité 
des art. \ et 2 de la loi de 1833, émis l'avis qu'il y avait lieu 
d'accorder l'extradition du requérant; 

« Qu'en conséquence, le requérant se trouve, depuis la date de 
cet arrêt, à la disposition du gouvernement belge, qui seul a au
jourd'hui le droit de juger s'il convient ou de le mettre en liberté 
ou de le livrer au gouvernement étranger qui demande son extra
dition ; 

« Par ces motifs, ouï M. V L E M I N C K X , juge d'instruction, en 
son rapport, nous déclarons incompétents. » 

Walter, détenu à Gand, se trouvant dans une impossibilité ab
solue d'interjeter, au greffe du tribunal de Bruxelles, dans le 
délai voulu par la loi (24 heures à partir de la signification (3)), 
appel de la décision qui venait de lui être notifiée, adressa dans 
ce délai, une dépêche télégraphique (dont il eût soin de faire léga
liser la signature par le directeur de la maison d'arrêt) à M. le 
greffier du tribunal de première instance de Bruxelles, lui dé
clarant son intention d'appeler devant la chambre des mises en 
accusation, de la décision dont s'agissait, avec offre de payer les 
frais afférents à son appel. 11 chargea en même temps un man
dataire, muni d'une procuration spéciale, de renouveler sa décla
ration au greffe du tribunal de première instance. 

Le 28 décembre, la chambre des mises en accusation de la 
cour de Bruxelles, statuant sur ledit appel, le déclara recevable 
en la forme et confirma par l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Vu les pièces de la procédure à charge de Jules 
Walter; 

« Ouï le rapport en fait à la chambre des mises en accusation 
par M. D E L E C O U R T , substitut de M. le procureur général, et vu 
son réquisitoire dont la teneur suit : 

« Le procureur général près la cour d'appel de Bruxelles; 
« Vu l'ordonnance rendue le 15décembre 1864, par laquelle la 

chambre du conseil du tribunal de première instance de Bruxelles 
se déclare incompétente pour statuer sur la requête présentée le 
3 décembre 1864 par le sieur Jules Walter, âgé de 24 ans, né à 
Dijon, actuellement détenu à Gand et dont le gouvernement du 
duché de Nassau demande l'extradition; 

« Vu la dépêche télégraphique, datée de Gand le 17 décembre 
1864, par laquelle ledit Jules Walter déclare à M. le greffier du 
tribunal de Bruxelles qu'il interjette appel de cette ordonnance 
lui signifiée par l'exploit de l'huissier Dclaruelle à Gand, en date 
du 16 décembre, appel réitéré au greffe du tribunal de Bruxelles 
par le fondé de pouvoir de Walter le 19 décembre suivant; 

« Quanta la recevabilité de l'appel ainsi interjeté : 
« Déclare s'en référer à l'appréciation de la cour ; 

« Au fond : 
« Attendu que par sadite requête, le sieur Walter demande sa 

mise en liberté sur pied de l'art. 4 de la loi du l m octobre 1833 ; 
« Attendu qu'aux termes des art. 1 et 2 de cette loi, la faculté 

d'accorder ou de refuser l'extradition d'un étranger, et par con-

(3) L'art. 27 de la loi du 18 février 1852, sur la détention préventive, qui 
nous parait applicable ici par analogie, porte en effet que * L'appel d'une or
donnance de la chambre du conseil qui statue sur une demande de mise en 
liberté, etc., devra être interjeté dans un délai de 24 heures, qui courra 
contre le ministère public à compter du jour de l'ordonnance, et contre l'in-

séquent celle de le mettre en état de détention ou le laisser en 
liberté, n'appartient pas au pouvoir judiciaire, mais exclusive
ment au gouvernement; 

« Que le pouvoir judiciaire n'est appelé par la même loi qu'à 
émettre un simple avis, par l'organe de la chambre des mises en 
accusation des cours d'appel, sur l'opportunité de l'extradition; 

« Attendu, à la vérité, que l'art. 3 de la loi prévoit une excep
tion à ces principes, pour le cas spécial d'arrestation de l'étran
ger en vertu d'un simple mandat d'arrêt, et avant la production 
d'un jugement ou arrêt de condamnation ou de mise en accusa
tion ; mais que le sieur Walter ne se trouve pas dans ce cas ex
ceptionnel ; 

« Attendu, en effet, que s'il a été arrêté provisoirement à Ostende 
le 2 septembre 1804, conformément à l'art. 3 précité, il est ac
tuellement détenu en vertu des art. 1 et 2, depuis la signification 
lui faite le 7 novembre de la décision du tribunal ducal de Wies
baden du 22 octobre 1864, équivalent à un arrêt de la chambre 
des mises en accusation ; d'où il suit que la durée de sa détention 
n'est plus aujourd'hui, comme elle l'était dans le principe, sou
mise à la restriction de l'article 4 ; 

«Que pour citiquer la valeur ou les effets de ce document étran
ger, comme il le fait dans sa requête, le sieur Jules Walter aurait 
dû se pourvoir dans les délais légaux, devant la cour de cassa-
lion, contre l'arrêt de la chambre des mises en accusation de là 
cour d'appel de Gand, du 19 novembre 1864, qui lui reconnaît 
les caractères que Waber lui conteste et qui émet l'avis qu'il y a 
lieu à extradition ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, que lamission du pou
voir judiciaire est complètement épuisée en ce qui concerne l'ex
tradition du sieur Walter, par l'arrêt susdit de la cour d'appel de 
Gand, émettant l'avis qu'il y a lieu à extradition : et que c'est à 
bon droit que par l'ordonnance dont appel les premiers juges se 
sont déclarés incompétents; 

« Attendu, dans tous les cas, que si Walter pouvait encore saisir 
le pouvoir judiciaire de sa demande telle qu'elle est formulée et 
motivée, ce ne serait pas à la chambre du conseil qu'il devrait se 
soumettre, mais au tribunal même devant lequel il devrait faire 
assigner le gouvernement pour faire prononcer sa mise en li
berté ; 

« Estime qu'il y a lieu pour la cour de confirmer l'ordonnance 
dont appel. 

« Bruxelles, le 26 décembre 1864. 

« Pour le procureur général : 

« (Signé) F R É D É R I C D E L E C O U R T , substitut. 

«Ledit réquisitoire écrit et signé par le substitut susdit, lecture 
donnée par le greffier, en présence dudit substitut, des pièces 
du procès qui , ainsi que le susdit réquisitoire, ont été laissées 
sur le bureau ; ledit substitut du procureur général et le greffier 
s'étant retirés, et délibérant sur le tout : 

« Attendu que dans les circonstances de la cause, l'appel est 
recevable; 

« Au fond : 
« Adoptant les motifs repris au réquisitoire de M. le procu

reur général ; 
« La Cour donne acte au ministère public de son réquisitoire, 

reçoit l'appel et confirme l'ordonnance rendue le 15 décembre 
courant par la chambre du conseil du tribunal de première in
stance de Bruxelles... » (Du 28 décembre 1864.) 

Quoique rejetant la requête de Walter, l'arrêt qui venait d'être 
rendu par la chambre des mises en accusation de la cour d'appel 
de Bruxelles, avait néanmoins pour lui ceci d'important, que la 
cour s'expliquait, en termes exprès, sur la qualification à donner 
a la décision de la chambre des mises en accusation de la cour 
d'appel de Gand du 19 novembre 1864. 

La chambre des mises en accusation de la cour d'appel de 
Bruxelles, et, avant elle, la chambre du conseil du tribunal de 
première instance, lui reconnaissaient expressément le caractère 
d'arrêt, et la cour en tirait même la conséquence que Walter au
rait pu se pourvoir, dans les délais légaux, devant la cour de cas
sation, contre cette décision. 

Or, Walter, nous l'établirons ultérieurement, se trouvait en
core dans ces délais. Aussi, usant du droit que venait de lui re
connaître la cour de Bruxelles, s'empressa-t-il de former un 

culpé ou la partie civile à compter du jour où elle aura été signifiée. • 
On aurait pu également, dans l'espèce, se demander si le délai n'aurait pas 

dû être augmenté d'un jour par chaque distance de 3 myriamètres. (Voir, en 
effet, code d'instruction criminelle, art. 418, dernier paragraphe.) 



pourvoi en cassation contre l'arrêt de la chambre des mises en 
accusation de la cour d'appel de Gand. 

Nous avons maintenant à examiner : 
I o Si ce pourvoi est recevable ; 
2» S'il est fondé. 

§ I I . — Recevabilité dti pourvoi. 

I o Walter se trouvc-t-il encore aujourd'hui dans les délais 
pour se pourvoir? 

A cet égard il nous suffira, pensons-nous, de faire remarquer 
que : 

1 0 L'arrêt dont s'agit ne lui a point été prononcé. (Art. 373, 
instr. crim.) 

11 a été rendu hors sa présence. 
Comment eùt-il été rendu en présence de l'inculpé? 
Ce n'est pas même le 19 novembre, comme il le porte par er

reur, qu'on peut dire qu'il a été rendu. Le 19 novembre, jour de 
la comparution de Walter en chambre du conseil, la cour de 
Gand décida bien en principe qu'il y avait lieu à l'extradition de 
l'inculpé; mais ce ne fut pas le 19 que l'arrêt fut rédigé, Ht le 19 
qu'il se trouva revêtu de l'apposition collective des signatures 
des membres dont la cour était composée. 

Lors donc que nous disons que la décision a été rendue hors 
de ta présence de l'inculpé, nous affirmons un l'ait incontestable. 

Cette procédure est-elle bien régulière? Nous ne le pensons 
pas, et nous rappellerons même à la cour qu'elle a donné lieu, 
en 1855, à un dissentiment entre M. le procureur général DE 
BAVAY et la cour de Bruxelles, à propos, croyons-nous, d'une cé
lèbre affaire d'extradition, l'affaire Jacquin ( B E L G . J U D . , XIII , 
n' s 45, 48, 54), dissentiment qui s'est terminé par un arrêt do 
votre cour du 24 août 1855, qu'a provoqué sur la difficulté qui 
s'était élevée, M. le procureur général à l'occasion d'une mise en 
accusation de prévenus du nom de Steinger (PAS. B . , 1855, l r i ! p . , 
p. 358); c'est alors, Messieurs, que vous avez décide que « les 
« arrêts de la chambre des mises en accusation n'auraient date 
« qu'à partir de l'apposition collective des signatures des mem-
« bres qui les ont rendus. » 

Line autre irrégularité que nous croyons devoir signaler à la 
Cour est celle-ci : 

Le ministère public et le greffier se sont-ils retirés pendant la 
délibération de la cour? Rien ne le constate : la décision ne le 
porte pas. Or, messieurs, les art. 224 et 225 du code d'instruc
tion criminelle l'exigent formellement. Qu'il nous soit permis 
d'en rappeler la teneur : 

A R T . 224. « Le procureur général, après avoir déposé sur le 
bureau sa réquisition écrite et signée, se retirera ainsi que le 
greffier. » 

A R T . 225. « Les juges délibéreront entre eux sans désemparer 
et sans communiquer avec personne. » 

Nous ne voyons pas que ces dispositions aient été observées, 
et nous en faisons un moyen de cassation que nous formulons 
dans les termes suivants : 

« Contravention aux art. 224 et 225 du code d'instruction cri-
ci minelle, en ce que si l'arrêt constate que la décision de la com
ee a été rendue en chambre du conseil, après que M. le substitut 
c< du procureur général eût déposé sa réquisition, il ne constate 
ce pas qu'elle ait été rendue « après i[ue ce magistrat et le gref-
ce fier se fussent retirés (art. 224) » — et qu'il ne résulte pas sut
il fisammenl de cet arrêt que les juges aient, comme l'exige l'ar
ec ticle 225, délibéré entre eux sans désemparer et sans commu-
« niquer avec personne. » 

Nous croyons avoir démontré que Walter est encore dans les 
délais pour se pourvoir en cassation, d'abord parce que l'arrêt ne 
lui a point été prononcé. — .Nous ajoutons 2" que jusqu'ores il ne 
lui a point été notifié. Cela est incontestable. 

Donc, aucun délai n'a pu courir contre Walter, et en consé
quence, son pourvoi en cassation ne saurait être tardif. 

Il n'est pas non plus prématuré : car cela supposerait, mal a 
propos, que l'intéressé ignorerait l'existence d'un jugement ou 
arrêt non signifié et qu'il ne pourrait pas devancer la significa
tion, ce qui ne saurait se soutenir. 

2° La décision contre laquelle Walter se pourvoit en cassation 
est-elle susceptible de pareil recours? 

Comme nous l'avons dit déjà précédemment, la chambre du 
conseil du tribunal de première instance de Bruxelles a, dans son 
ordonnance prérappelée du 15 décembre, résolu implicitement 
cette question dans le sens de l'affirmative, en qualifiant dans 
deux de ses considérants, la décision dont s'agit du nom d'arrêt. 

Après elle, la chambre des mises en accusation a été plus ex
plicite encore. Après lui avoir à son tour donné la même déno
mination, elle en a, de l'avis conforme de M. le substitut du 

procureur général D E L E C O U R T , tiré elle-même cette conséquence 
que Walter aurait pu se pourvoir devant la cour de cassation 
contre l'arrêt (dit-elle) de la chambre des mises en accusation de 
la cour d'appel de Gand du 19 novembre 1801, qui reconnaît au 
document étranger dont Walter critique la valeur ou les effets 
les caractères que celui-ci lui conteste E T qui émet l'avis qu'il y 
a lieu à extradition. 

Analysons, à notre tour, cette décision : que trouvons-nous? 
1° Qu'elle a été rendue sur assignation donnée à Walter ; 
2" Qu'elle l'a été après débat cunlradictoircmcnt engagé entre 

le ministère public par son réquisitoire, et l'étranger qui, dans 
l'espèce, a pris des conclusions formelles; 

3° Qu'elle est et doit être motivée (arl. 2, § 2 , de la loi du i " oc
tobre -1833); 

4° Qu'elle statue sur les conclusions réciproquement prises, ou, 
comme le dit la cour de Bruxelles, qu'elle reconnaît au docu
ment étranger, dont Walter critique la valeur ou les effets, les 
caractères que celui-ci lui conteste. 

Cette décision ne réunit-elle donc pas en elle tous les carac
tères d'un arrêt, et, dès lors, pourquoi devrait-elle échapper à la 
censure de la cour suprême? Pourquoi, dans cette matière, plus 
que dans toute autre, les cours d'appel scraicnt-cllcs souve
raines? Pourquoi ne relèveraient-elles ici d'aucun pouvoir su
prême? 

Qu'il nous soit permis de rappeler ce que proposait M. G E N -
D E B I E X , membre de la Chambre des représentants, lors de la dis
cussion de la loi du \ " octobre 1833 sur les extraditions. M. G E N -
DEDIEN voulait que sans que les parties dussent se pourvoir, l'avis 
de la cour d'appel fût indistinctement et toujours soumis à la se
conde chambre de la cour de cassation. Voici comment il s'ex
primait dans la séance du 19 août : 

« Je veux, dit-il, que la cour de cassation, deuxième chambre, 
« soit saisie, parce que cette cour est supérieure a toutes les au-
« très et qu'il est bien d'observer la hiérarchie judiciaire ; c'est 
ce encore parce que la seconde chambre est moins chargé d'af-
« faires et trouvera bien plus facilement que les chambres des 
« mises en accusation le temps nécessaire pour s'occuper des 
« questions qui lui seront soumises. Line autre considération en 
ci faveur de mon amendement, c'est que devant la cour de cassa-
c< tion tout se l'ait publiquement et que là par conséquent on 
« trouve une garantie de plus pour l'étranger. Une autre garantie, 
« c'est qu'il se trouve en face de sept juges appartenant à l'ordre 
« supérieur de la magistrature et qui , par la nature de ses fonc-
« tions, a l'habitude de procéder avec maturité. » 

Nous n'en demandons pas autant, Messieurs, mais nous de
mandons ici l'application du droit commun. 

Appelé devant la cour par assignation, l'étranger y prend et 
dépose des conclusions à rencontre de celles que prend le minis
tère public. La cour statue sur ces conclusions respectivement 
prises : n'est-ce pas un véritable arrêt qu'elle rend? Ne décide-
t-elle pas le différend, la contestation qui s'est élevée entre le 
ministère public et l'étranger? 

Je suppose qu'un étranger appelé devant telle chambre des 
mises en accusation commence par dénier la compétence de cette 
chambre. La cour, sans s'arrêter à ses conclusions, émet un avis 
favorable à son extradition. Ou bien , la cour ayant omis de sta
tuer sur des conclusions, sa décision pourra de ce chef être cassée, 
— ou bien elle aura statué, et alors son arrêt, s'il ne consacre 

' pas les vrais principes, sera susceptible d'an recours en cas-
] sation. 
I Eh bien ! dans le cas actuel — l'étranger, appelé par assigna-
: lion devant la cour, apparemment pour s'y défendre, a pris des 

conclusions formelles. En décidant qu'il y avait lieu à son extra
dition, elle a statué sur ces conclusions et les a rejetées. N'est-ce 

I pas un arrêt qu'elle a rendu, et, s'il en est ainsi, pourquoi ne 
! pourrait-il pas vous être soumis? 
' Qu'on ne raisonne pas par analogie de ce qui a lieu en ma-
\ lière de réhabilitation. En matière de réhabilitation — dira-t-on 

peut-être — les chambres des mises en accusation des cours 
d'appel sont également appelées à émettre des avis, et il a été 
décidé que ces avis ne sont pas susceptibles du pourvoi ordi
naire en cassation , mais seulement du recours dans l'intérêt de
là loi en vertu d'un ordre formel du ministre delà justice, 

i La différence, Messieurs, entre la procédure de la réhabilita
tion et celle des extraditions, est bien grande. — Que contre un 
avis rendu en matière de réhabilitation, celui qu'il s'agit de réha
biliter ne puisse exercer un pourvoi, cela se comprend facile
ment. Comment pourrait-il se pourvoir contre un acte auquel il 
n'a pas été partie? — Tandis que le cas est tout autre lorsqu'il 
s'agit d'extradition. L'art. 2, § 2 , de la loi du 1 e r octobre 1833, dit 
expressément que l'étranger sera entendu : ii peut donc, comme 
nous l'avons déjà dit, soulever un débat devant la chambre. Il est 
donc véritablement partie, et dès lors ou conçoit que rien nu 



s'oppose ii ce qu'il défère a la cour de cassation la décision qui, 
rendue après des débats contraditoires entre le ministère public 
et lui, lui semble contraire à la loi. 

L'argument qu'on peut tirer, en matière de réhabilitation, de 
ee que les art. 177, 216, 299, 408 et 413 qui règlent les formes 
et les délais du pourvoi contre les décisions judiciaires aux divers 
degrés, ne comprennent point le cas de réhabilitation — ne peut 
pas davantage s'appliquer à la matière des extraditions : la réha
bilitation, en effet, était prévue par le code d'instruction crimi
nelle, tandis <pie l'extradition n'a été réglée que par une loi pos
térieure h ce code. — On comprend, du reste, que les demandes 
de réhabilitation étant remises pour ainsi au pouvoir discrétion
naire des magistrats et ayant pour base principale l'appréciation 
morale de la conduite et du repentir du condamné, les avis sol
licités des cours impériales sur ces demandes ne soient pas sus
ceptibles d'être attaqués par le recours en cassation. (Cassation 
française du septembre 1853.) 

Mais les extraditions sont-elles comme les demandes en réha
bilitation remises au pouvoir discrétionnaire des magistrats? 
Evidemment non : les magistrats sont liés par un texte positif et 
ne peuvent, en dehors des cas cl des conditions de la loi de 
1833, dire qu'il y a lieu à extradition. Si donc ils contreviennent 
à cette loi, leurs décisions doivent être susceptibles d'être atta
quées par le recours en cassation. 

.Nous croyons, Messieurs, en avoir dit assez à cet égard, et 
pour tous ces motifs, nous croyons pouvoir conclure à ce qu'il 
plaise à la cour déclarer recevable le pourvoi du sieur Jules 
Walter. 

11 nous reste pourtant à ajouter aux autorités que nous avons 
déjà citées et qui qualifient d'arrêt la résolution qu'une cour 
prend conformément à l'art. 2 de la loi de 1833, ce que dit D A L . 
I.OZ, V o Traité international, n° 315. Il s'exprime en ces termes : 

« En Belgique, dit-il, le mandat d'arrêt décerné par l'autorité 
étrangère compétente n'est rendu exécutoire que par le tribunal 
de première instance du lieu où le prévenu est rencontré, et l'ex
tradition n'est accordée qu'après débats contradictoires du prévenu 
et du ministère public devant la chambre des mises en accusation 
et après arrêt de cette même chambre. » 

Enfin, nous ferons remarquer qu'il n'est pas de recueil de j u 
risprudence — ordinairement rédigé par de savants magistrats — 
qui, reproduisant des avis de chambre de mises en accusation en 
matière d'extradition, ne les fasse précéder de la dénomination 
d'arrêts. ( I Î E L G . J U D . , P A S I C R . , etc.) 

Nous passons maintenant, Messieurs, a la discussion des 
moyens. 

§ I I I . — Moyens. 

Outre le moyen tiré de la violation des art. 224 et 225 du code 
d'instruction criminelle, dont il est parlé précédemment, nous 
faisons valoir les suivants : 

Premier moyen. — « Fausse interprétation de l'art. 2, § 1 e r , 
de la loi du l P r octobre 1833, en ce que la cour d'appel de Gand, 
chambre des mises en accusation, décide que lorsque c'est pour 
délit (dans l'espèce : escroquerie) que l'extradition est demandée, 
il suflit de la production d'un document portant qu'il remplace le 
jugement qui met en accusation, — alors que ledit art. 2, § 1 e r , 
exige formellement la production d'un jugement ou arrêt D E CON
DAMNATION pour que l'extradition puisse être accordée pour délit. » 

11 s'agit avant tout de bien déterminer l'infraction pour laquelle 
Walter est poursuivi dans le duché de Nassau, l'infraction sur 
laquelle on se base pour demander son extradition. 

Est-ce pour faux? Est-ce pour escroquerie? — en d'autres ter
mes, est-ce pour crime, est-ce pour délit? 

C'est du chef d'escroquerie et uniquement du chef d'escroque
rie que Walter y est poursuivi. 

La preuve, nous la trouvons dans l'arrêté du tribunal ducal de 
Nassau, du 22 octobre 1864. 

On y lit d'abord que la poursuite a lieu wegen betrugs, c'est-à-
dire pour escroquerie. On y lit à la fin de l'un des considérants : 
« Hierin aber der Thatbestand des verbrechens der vollendeten 
« betrugs gefiinden werden muss. » Nous traduisons : « Tel est 
« l'historique de l'escroquerie qui a été commise. » — Enfin, 
dans le dispositif, il est dit : « So ist von don unlerzeichneten... 
« beschlossen worden, gegen Jules Walter... wegen des verbre-
« chens des vollendeten betrugs, die spécial inquisition, etc. » 

Ainsi donc, c'est bien du délit d'escroquerie que Walter est 
prévenu, et c'est uniquement du chef d'escroquerie que son extra
dition est demandée. 

Au surplus, cela se trouve encore dit et répété en termes for
mels dans les différentes pièces produites (voir le dossier), c l 
entre autres dans celle datée de Wiesbaden le 3 septembre 1864. 

Nous devons pourtant ajouter qu'il en est une, antérieure en date. 
qui, — si l'on s'en réfère à la traduction qui en a été faite, — 
énoncerait que Walter, de Dijon, est gravement suspect d'avoir 
commis le 21 du mois d'août, au préjudice du banquier Charles 
Kalb, à Wiesbaden, une escroquerie avec faux de 20,000 francs : 
c'est le mandat d'arrêt qui est du 29 août. Mais il est évident que 
ce n'est point dans le mandat d'arrêt du 29 août qu'il faut cher
cher la qualification delà prévention, mais qu'il faut s'en tenir à 
celle (pie lui donne le 22 octobre l'arrêté du tribunal ducal de 
Nassau, document qu'on produit pour obtenir l'extradition. Or, 
nous ne saurions assez le répéter, dans cette espèce, on ne de
mande l'extradition que pour escroquerie : peut-être le gouverne
ment de Nassau a-t-il pensé que le faux (en supposant qu'il 
existe), n'a pas été commis sur son territoire, et qu'en consé
quence l'art. 1 e r do la loi du l p r octobre ne l'autorisait pas à ré
clamer l'extradition de ce chef. 

Ceci posé, et étant admis que la demande d'extradition a lieu 
dans l'espèce pour escroquerie, c'est-à-dire pour délit, que devait 
produire, à l'appui de sa demande, le gouvernement du duché de 
Nassau? 

11 devait produire un jugement ou un arrêt 'de CONDAMNATION". 
C'est l'art. 2 de la loi du 1 e r octobre 1833 qui l'exige expressé
ment. Ce sont les discussions qui ont eu lieu à la Chambre des 
représentants qui nous l'apprennent cl qui ne laissent pas sub
sister le moindre doute à cet égard. C'est l'opinion d'un juris
consulte éminent, M. le professeur H A C S , qui, dans le n° 459 de 
son Cours de droit criminel, après avoir dit que « pour que l'ex
tradition puisse être accordée, il faut que l'étranger ait été mis en 
accusation ou condamné, soit contradictoirement soit par contu
mace ou par défaut, par les tribunaux du pays où le fait a été 
commis, » — ajoute en note : « Puisqu'on matière correctionnelle 
il n'y a pas de mise en accusation, l'extradition ne peut avoir 
lieu pour délit que lorsqu'il v a condamnation. » 

Enfin la jurisprudence est constante à cet égard. 

Nous nous bornerons à citer ici deux arrêts, l'un rendu le 
3 janvier 1860 par la chambre des mises en accusation de la coin 
d'appel de Bruxelles ( B E L G . J C D . , XIX, 1531); l'autre, du 5 jan
vier 1848, émanant de la chambre des mises en accusation de 
la cour d'appel de Liège ( IBID. , XV, 920). 

Le 3 janvier 1860, disons-nous, la cour d'appel de Bruxelles. 
chambre des mises en accusation, décida qu'il n'y avait pas lieu 
à extradition pour les délits prévus par la loi du 1 e r octobre 1833. 
s'il n'était justifié d'une condamnation. Voici quelle était 1 es
pèce : 

« Un vol de nature criminelle commis en Prusse, avail été 
imputé h Thérèse Dammcr, réfugiée en Belgique. La cour de Co
logne, chambre des mises en accusation, écarta les circonstances 
aggravantes et renvoya Thérèse Dammcr en police correctionnelle 
du chef de vol simple. 

Question : La production de l'arrêt de renvoi sutlit-elle pour 
donner lieu, de la part du gouvernement prussien, à une demande 
d'extradition? 

La cour de Bruxelles, par arrêt du 3 janvier 1860, résolut la 
question négativement, contrairement au système soutenu [un
ie ministère public, et émit l'avis que l'extradition de Thérèse 
Dammcr, demandée par le gouvernement prussien, ne pourrait 
pas être accordée. 

Son arrêt est conçu comme suit : 

A R R Ê T . — « Attendu que, pour que le gouvernement puisse 
accorder l'extradition d'un étranger , il faut que cet étranger se 
trouve dans les conditions exigées par les art. 1 et 2 de la loi du 
I e ' octobre 1833; 

« Qu'il est certain qu'aux termes de l'art. 2, l'extradition ne 
peut avoir lieu à l'égard des individus contre lesquels on ne pro
duit ni un jugement ou arrêt de condamnation, ni un arrêt de ta 
chambre des mises en accusation , c'est-à-dire une décision ren
voyant un prévenu en état d'accusation devant une cour d'assises ; 

« Attendu que, si l'arrêt produit contre Thérèse Dammcr émane 
de la cour d'appel de Cologne, chambre des mises en accusation, 
cet arrêt ne la renvoie — après avoir levé l'ordonnance de son 
incarcération—que devant h chambre correctionnelle du tribunal 
de Dusseldorf sous la prévention de deux vols simples ; 

« Que, d'après l'énoncé de la loi de 1833, notamment d'après la 
combinaison des art. 1, 2, 3 et 4, et surtout encore, si on se re
porte h la législation criminelle de l'époque et à ce qu'on enten-
tendait alors par arrêt de mise en accusation, il faut admettre 
que l'étranger en état de prévention d'un simple délit, ne pu ut 
être livré au gouvernement de son pays que sur la production 
d'un jugement ou d'un arrêt de condamnation ; 

« Que l'on objecte en vain que la position de l'étranger en éiat 



lie prévention et qui peut cependant être arrêté provisoirement 
aux termes de l'art. 3, pourra ainsi se trouver aggravée par une 
condamnation par défaut, sans qu'il ait pu présenter sa défense, 
puisqu'il est toujours libre à cet étranger, arrêté provisoirement 
en Belgique, de se faire conduire dans son pays pour aller s'y 
justifier; que c'est ce qui est écrit en toutes lettres dans le pre
mier rapport de la section centrale sur ledit art. 4 ; 

« Par ces motifs, — est d'avis que l'extradition de Thérèse 
Dammer, demandée par le gouvernement prussien, ne peut pas 
être accordée. » 

C'est, du reste, ce qui avait déjà antérieurement été décidé 
par la chambre des mises en accusation de la cour d'appel de 
Lie/je. 

Le 5 janvier 1848, cette cour décida qu'il n'y avait pas lieu à 
extradition pour les délits prévus par la loi du 1 e r octobre 1833, 
si l'on ne justifiait d'un jugement; d'où il résulterait, d'après 
l'arrêt de la cour, qu'était insuffisante une ordonnance de la 
chambre du conseil, eût-elle été, sur opposition, soumise à la 
chambre des mises en accusation qui, en ce cas, avait renvoyé 
devant le tribunal correctionnel. 

Voici quelle était l'espèce : 
Kss et Anna furent poursuivis en Prusse du chef d'escroquerie 

commise à Clèves. Intervint une décision de la chambre du con
seil qui, sur opposition, fut soumise à la chambre des mises en 
accusation. Arrêt de cette chambre qui renvoie les deux prévenus 
devant le tribunal correctionnel. Le gouvernement prussien de
manda l'extradition en justifiant des décisions susindiquées. 

Par arrêt du 5 janvier 1848, la cour de Liège, chambre des 
mises en accusation, émit l'avis que l'extradition ne pouvait pas 
être accordée. 

Ainsi, tandis que la cour d'appel de Bruxelles et la cour d'appel 
de Liège rejettent, comme insuffisante pour obtenir l'extradition 
lorsqu'il s'agit de délit, la production d'un arrêt de renvoi en po
lice correctionnelle, rendu après une procédure soumise à deux 
degrés de juridiction, par une chambre des mises en accusation 
de cour souveraine, mais exigent, comme le veut la loi, qu'il 
soit justifié d'un jugement ou arrêt de condamnation, — la cour 
d'appel de Gand considère comme suffisante pour obtenir l'ex
tradition du chef d'escroquerie, c'est-à-dire de délit, la production 
d'un document portant simplement qu'il remplace le jugement 
qui met en accusation, ne renvoyant l'inculpé devant aucune juri
diction, et, comme nous le prouverons plus loin, n'offrant aucune 
des précieuses garanties d'un arrêt de la chambre des mises en 
accusation. 

En le décidant ainsi, la cour d'appel de Gand a, dans son arrêt 
du 19 novembre 1864, expressément contrevenu à l'art. 2, § i™, 
de la loi du 1 e r octobre 1833. 

Deuxième moyen.—Fausse interprétation de l'art. 2, § 1 e r , de 
la loi du 1 e r octobre 1833, en ce que la cour d'appel de Gand dé
cide, dans la supposition où l'extradition serait demandée pour 
erime, qu'il suffit de la production d'un document portant qu'il 
remplace le jugement qui met en accusation, — tandis que l'ar
ticle 2, S 1 e r , de la loi précitée exige, pour le cas de crime : 1° un 
arrêt de la chambre des mises en accusation prononçant renvoi 
devant une cour d'assises; ou 2° un jugement ou arrêt de con
damnation, si la procédure criminelle du pays qui demande l'ex
tradition diffère de la procédure criminelle belge. 

Nous admettons pour un instant (ce qui n'est pas, comme nous 
croyons l'avoir établi plus avant) que ce soit pour faux en écri
ture, c'est-à-dire pour crime, que le gouvernement du duché de 
Nassau sollicite l'extradition de Waltcr. 

Qu'anrait-il du faire dans ce cas? 11 aurait dû faire rendre un 
arrêt de la chambre des mises en accusation renvoyant Walter 
devant ta cour d'assises, et si la procédure du duché de Nassau 
différait de la nôtre, si elle ne permettait pas de faire rendre une 
décision offrant les mêmes garanties qu'un arrêt de la chambre 
îles mises en accusation présente en Belgique, il devait, comme 
au cas d'extradition pour délit, produire une condamnation. 

Voici, en effet, ce qui se trouve consigné en toutes lettres 
dans le rapport de la section centrale de la Chambre des repré
sentants : 

« On avait proposé d'admettre en principe que l'extradition ne 
« pût se faire qu'en vertu d'une condamnation; d'autres mem-
« bres, en rejetant le simple mandat de justice, croyaient qu'un 
» jugement démise en prévention devait suffire. 

« Ce point très-délicat, dit le rapporteur, a été longuement 
« débattu dans la section centrale, qui a fini par adopter un 
« terme moyen. Il faudra une condamnation ou au moins un 
« arrêt de la chambre des mises en accusation. Le jugement de 
« mise en prévention offre trop peu de sûreté, puisque la voix 
ic d'un seul juge suffit pour le faire porter; il en est tout autrement 
< de l'arrêt de la chambre des mises en accusation qui est rendu I 

« par des magistrats d'un ordre supérieur, à la majorité des voix. 
« après une instruction complète. Exiger de plus un arrêt par 
« contumace de la cour d'assises, ce serait nécessiter des délais 
« et des formes sans utilité véritable. L'art. P' r du projet du 
« gouvernement a donc été modifié; au mot poursuivi nous avons 
« substitué l'expression mis en accusation. 

« On objectera, peut-être, continue le rapporteur, que dans 
« plusieurs pays étrangers, la procédure criminelle diffère beau-
« coup de la nôtre, et qu'alors l'exécution de celte disposition 
« sera difficile. Nous dirons d'abord que cette observation ne 
« s'applique pas aux pays limitrophes avec lesquels la Belgique 
« a le plus grand intérêt de traiter, tels que la France et les pro-
« vinces rhénanes de la Prusse et de la Bavière. Dans les autres 
« contrées, où la juridiction criminelle ne présenterait pas une 
« décision analogue à celle de la chambre des mises en accusa-
« lion, l'extradition ne pourra avoir lieu qu'après CONDAMNATION. 
« C'est une conséquence qui n'est pas dangereuse. » 

O r : 
1° Est-ce bien un arrêt de la chambre des mises en accusation, 

dans le sens de la loi, que, dans l'espèce, le duché de Nassau 
adresse au gouvernement belge? 

Après avoir essayé d'obtenir l'extradition de Walter, en adres
sant une simple demande à M. le procureur général, il produit 
une décision qui , outre qu'elle ne vise aucun article d'un code 
quelconque: 1° n'est signée que d'un seul juge; 2° ne contient 
pas la mention que la décision rendue émane de magistrats supé
rieurs, c'est-à-dire qu'elle a passé comme chez, nous par deux 
degrés de juridiction; 3° ne prononce le renvoi de l'inculpé de
vant aucune cour ou tribunal. 

Et que l'on compare maintenant ce document avec nos arrêts 
de chambre de mise en accusation. N'est-il pas évident qu'il ne 
présente aucune des précieuses garanties que nous trouvons dans 
ceux-ci. (Voir, entre autres, l'art. 234 du code d'instruction cri
minelle.) 

Faisons encore remarquer que, — quoique le traducteur juré 
en ait di t , — le document que l'on produit n'csi pas signé du 
président. I l est signé : « Le tribunal de justice de Nassau, — 
Jeckeln. » Le tribunal ne se composerait-il par hasard que d'un 
seul membre? Serait-ce un juge unique qui prononce sur l'accu
sation? Ce qui nous autoriserait à le croire, c'est que le mandat 
d'arrêt, du 29 août 1864, qui, lui, est décerné par un seul juge, 
porte absolument la même signature que le jugement de mise en 
accusation dont nous nous occupons. — S'il en était ainsi, ce 
serait encore un motif à ajouter à tous ceux que nous avons déjà 
fait valoir, pour écarter la pièce comme insuffisante. Nous pour
rions alors répéter, avec plus de raison encore, ce que disait le 
rapporteur de la section centrale : « Le jugement de mise en 
« prévention offre trop peu de sûreté , puisque la voix d'un seul 
« juge suffît pour le faire porter. » 

2° Nous avons dit plus haut, et nous croyons avoir prouvé, que 
si la procédure criminelle du pays qui réclame l'extradition dif
férait de la procédure criminelle belge, il fallait, dans le cas de 
crime, comme la loi l'exige dans le cas de délit, la production 
préalable d'une condamnation. 

La procédure criminelle du duché de Nassau diffôre-t-clle de 
la procédure criminelle belge? 

Elle en diffère sensiblement, et nous en avons trouvé la dé
monstration dans un article intitulé : « Etude de. législation com
parée sur le code d'instruction criminelle de 1853 pour l'empire 
d'Autriche, par M. KOENTGSVVARTER , » inséré dans la Revue cri
tique de législation et.de jurisprudence, par MM. T R O P L O N G , Wo-
L O W S K I , PÀIT. PONT, etc., t. VII, 5 e année, p. 316 et suivantes. 

On lit, en effet, dans ce travail, à la page 336 : 
« Trois systèmes différents divisent les codes contemporains 

en fait de mise en accusation pour les délits d'une certaine im
portance : le système anglais et américain avec le grand jury ou 
jury d'accusation, répondant à l'unanimité de douze voix : truc 
bill, en cas d'affirmative, et not found, en cas de négative ; — le 
système français , avec le double examen de la prévention par la 
chambre du conseil et par la chambre des mises en accusation ;— 
enfin le système suivi généralement par les codes récents de l'Al
lemagne qui abandonnent cet examen à un seul corps judiciaire.» 

Et en note : 

« Nassau. — Art. 75. » 
Ainsi donc, le système suivi par le code du duché de Nassau 

(du 14 avril 1849) diffère entièrement du système suivi par notre 
code d'instruction criminelle : le double examen de l'accusation 
établi par nos lois n'y existe point. Par conséquent, les garanties 
que nous trouvons dans un arrêt de la chambre des mises en ac
cusation et dont le législateur de 1833 a exigé la réunion pour 
que l'extradition puisse être accordée pour crime sur la produc
tion d'une mise en accusation, nous ne les retrouvons pas dans 
l'arrêté du tribunal ducal qui a été notifié dans l'espèce. 
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En décidant le contraire par son arrêt du 1 9 novembre 1864-, 
la cour de Gand nous semble avoir contrevenu à l'art. 2 , § 1 E R , de 
la loi du 1E R octobre 1 8 3 3 . 

Troisième moyen. — Violation de l'art. 2 , § 2 , du traité d'ex
tradition conclu le 1 7 février 1 8 5 2 , entre la Belgique et le duché 
de Nassau, eu ce que la cour d'appel de Gand décide qu'il y a 
lieu d'accorder au gouvernement du duché de Nassau l'extradi
tion qu'il demande, et par suite que toutes les formalités préala
bles ont été accomplies, — alors qu'il n'est pas justifié que, con
formément à la disposition dudit art. 2 , § 2 , avis eût été donné 
par le gouvernement belge de l'arrestation de Walter au gouver
nement français, dont Walter est le sujet. 

Aux termes du traité international entre la Belgique et le duché 
de Nassau, art. 2 , « le criminel qui n'est sujet ni de l'un ni de 
«. l'autre des Etats contractants, ne sera restitué à celui des deux 
« Etats où il est mis en accusation , que dans le cas où l'Etat 
« auquel ledit criminel appartient ne le réclamerait pas lui-
« même, en s'engageant à le faire mettre en jugement, après que 
« l'avis de son arrestation lui a été donné par l'Etat auquel l'ex-
« tradition est demandée. » 

O r , il n'était pas justifié par le gouvernement belge qu'il eût 
donné avis de l'arrestation de Walter au gouvernement français, 
dont celui-ci est sujet. En conséquence, en décidant qu'il y avait 
lieu a extradition, alors que cette justification n'était pas faite, 
la cour d'appel de Gand a contrevenu à l'art. 2 , § 2 , du traité pré
mentionné. 

Nous terminerons notre mémoire par une observation com
mune aux différents moyens que nous avons cru pouvoir pré
senter. Cette observation, la voici : 

Bien que la cour d'appel n'ait pas dit dans le dispositif de son 
arrêt que les formalités de l'extradition avaient été observées, 
qu'elle l'ait dit seulement dans ses motifs, par cela seul qu'elle a 
déclaré que dans sa manière de voir, il y avait lieu à l'extradi
tion, il s'en suit forcément que la cour a considéré la demande 
d'extradition comme valable quant à l'accomplissement des for
malités préalables. I l n'y a pas seulement ici une appréciation des 
faits, il y a jugement d'une question de droit. De là nécessité de 
l'intervention judiciaire, admissibilité d'une demande en nullité. 
(Voir DALI.OZ, V° Adoption, n° 134 in fine.) 

L a cour a prononcé dans les termes suivants ; 

A R R Ê T . — « Sur la recevabilité du pourvoi : 
« Attendu que si les cours d'appel, chambres des mises en 

accusation, sont appelées, aux termes du § 1E R de l'art. 2 de la 
loi du 1 E R octobre 1 8 3 3 , à intervenir dans les demandes d'extra
dition formées contre des étrangers, c'est seulement pour émettre 
un avis, lequel ne lie en aucune manière l'action du gouverne
ment, et n'a par conséquent aucun caractère définitif; 

« Que ce n'est, en etfet, qu'un avis que la chambre des mises 
en accusation de la cour d'appel de Gand a émis dans l'espèce, 
après avoir entendu le demandeur étranger, sur la demande en 
extradition formée contre lui par le gouvernement du duché de 
Nassau ; que ce n'est donc pas un arrêt, comme l'énonce erro-
nément le pourvoi qu'il s'agit d'apprécier ; 

« Attendu que si à la cour de cassation, principalement insti
tuée pour prononcer sur les demandes en cassation, contre les 
arrêts et jugements rendus en dernier ressort par les cours et tri
bunaux, se trouvent encore attribuées d'autres matières, ni la loi 
du 1 " octobre 1 8 3 3 , ni aucune autre ne soumettent à son con
trôle les avis des chambres des mises en accusation, sur les de
mandes d'extradition, avis qui ne sont qu'une simple garantie 
morale, sans etfet juridique ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que le pourvoi n'est pas rece-
vable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOSQUET en son 
rapport, et sur les conclusions conformes de M. Cl .OQUETTE, avo
cat général, rejette le pourvoi formé par Jules Walter contre 
l'avis de la chambre des mises en accusation de la cour d'appel 
de Gand, en date du 1 9 novembre 1 8 6 4 ; condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 6 février 186S .—Pla id . 11E D E N O B E L E , 
de Gand.) 

— p "inOr? 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERMONDE. 
p r é s i d e n c e de M . sauto ls , vlee-president. 

V O L . — C O H É R I T I E R . — S O U S T R A C T I O N . 

Se rend coupable de vol le cohéritier qui enlève des objets mobiliers 
dépendant d'une succession non encore partagée, au préjudice 
de ses colieriliers. 

( L E MINISTÈRE P U B L I C c. R . . . ) 

M m e R . . . était prévenue d'avoir, de complicité avec son 
mari et un tiers, enlevé divers objets mobiliers de la suc-

cession de feu sa mère , avec laquelle elle cohabitait et 
dont le mobilier se trouvait confondu avec celui que la 
prévenue possédait e l le -même, au moment de l'ouverture 
de la succession. S u r la plainte de sou frère, elle fut pour
suivie pour ce fait du chsf de vol. 

Son conseil prit en droit les conclusions suivantes : 

« Attendu que de l'aveu de tous les auteurs, tant anciens que 
modernes, qui ont écrit sur le droit romain et le droit coutumier, 
le fait par un héritier d'enlever, contre le gré c l à l'insu de son 
cohéritier, un objet dépendant de la succession, avant le par
tage de celle-ci, ne pouvait donner lieu à des poursuites répres
sives ; 

Que le crirnen expilatœ hereditatis n'était punissable que 
dans le chef d'un étranger qui s'en était rendu coupable, mais 
que l'héritier frustré par son cohéritier n'avait d'autre ressource 
que de le faire condamner à restituer à la masse les objets dé
tournés et à perdre sa part dans lesdits objets : « Expilatœ enim 
« hereditatis crimen frustra coheredi intenditur, cum judicio (a-
« milice creiscundœ indemnitati cjus prospiciatur. » (L. 3 , Cad., 
Fam. ercisc); 

Que cette doctrine n'avait son principe ni dans la copropriété 
des choses héréditaires, ni dans des considérations de bienséance 
et d'honnête publiques, puisque la copropriété n'était pas un ob
stacle à l'action de vol (L. 4 5 , D., De furtis) et que, dans les cir
constances ordinaires, c'est-à-dire en dehors du cas présupposé, 
un parent pouvait être poursuivi par son proche par Yactio [uni 
qui était aussi infamante que l'actio expilatœ heredidatis; 

Que, d'après les meilleurs auteurs, et notamment P O T H I E R , 
CUJAS et P E R E Z I U S , l'héritier qui s'empare d'un objet héréditaire 
est présumé, jusqu'à preuve contraire, avoir voulu plutôt user du 
droit qu'il a sur cette chose, que s'emparer du droit des autres, 
et que l'action en partage (familiœ creiscundœ) fournissait aux 
héritiers spoliés le moyen de se dédommager du préjudice qu'ils 
avaient souffert ; 

Que l'ancienne jurisprudence attestée par M E R L I N (Rép., V ° Vol, 
sect. 3 , § 2 , n° 3 ) , J O U S S E , MUYART DE VOUGLANS, était basée sur 

le même principe ; 
Attendu que non-seulement rien ne démontre que le code 

pénal ait entendu abandonner cette doctrine sanctionnée par un 
décret d'ordre du jour rendu par la Convention nationale le 3 mes
sidor an H ( M E R L I N , Rép., V ° Recelé), mais que la définition du 
vol inscrite dans l'art. 3 7 9 dudit code, les art. 7 9 2 , 8 0 1 , 1461), 
1 4 7 7 du code civil et les règles admises par ce code sur les effets 
du partage et de la renonciation des successions combinés avec 
les principes qui régissent l'action du ministère public, démon
trent d'une manière irréfragable que la loi moderne, non moins 
soucieuse en cela que l'ancien droit du repos des familles et de 
l'honneur de leurs membres, a repoussé comme une arme inutile 
et dangereuse, l'action du ministère public à raison des faits de 
détournement commis par un héritier au préjudice d'une succes
sion encore indivise ; 

Qu'en effet, aux termes de l'art. 3 7 9 du code pénal, le vol est 
la soustraction frauduleuse de la chose d'autrui ; que la fraude, 
en principe, ne se présume pas et que, dans l'espèce, on doit au 
contraire présumer, à raison du droit de propriété de l'héritier 
dans la masse indivise, qu'il a agi de bonne foi, sans vouloir 
léser ses cohéritiers et avec le dessein de les tenir indemnes lois 
du partage : « Et sanè pleruni que credendum est cum, qui partis 
« dominus est, jure potius suo re uti quam furli ennsilium 
« mire; » 

Que le vol implique une dépossession matérielle, un déplace
ment ou main mise au détriment d'un possesseur déterminé et 
actuel; qu'avant le partage héréditaire chaque héritier a un droit 
égal à détenir les effets de la succession dont aucun héritier n'a 
la possession proprement dite et qu'ainsi les deux éléments con
stitutifs du délit, la conlrectatio rci alterius n'existent pas dans 
l'espèce ( V . R A U T E R , H , n° 5 0 7 ; BOURGUIGNON, 3 , p. 3 6 5 ; l.r 

S E L L V E R , 1 , p. 3 3 7 ) ; 

Attendu que les art. 7 9 2 et 8 0 1 du code civil établissent des 
pénalités civiles spéciales à l'héritier qui se rend coupable de di
vertissement ou de recel au préjudice d'une succession indivise ; 
que ces articles, pas plus que les art. 1 4 6 0 et 1477 qui contien
nent des dispositions analogues, ne font aucune réserve quant à 
l'action publique pouvant naître des faits qu'ils punissent, ce 
qu'ils n'auraient certainement pas manqué de faire si l'intention 
du législateur avait été de déroger sur ce point à la doctrine gé
nérale, incontestée et non combattue de l'ancien droit; que loin 
de là, les travaux préparatoires du code civil et l'opinion de ses 
commentateurs les plus autorisés, attestent que la loi n'a voulu 
atteindre comme voleur que celui qui, devenu étranger à la suc
cession par sa renonciation, aurait diverti un objet héréditaire, 
et qu'on ne peut agir « que par l'action civile » contre celui qui. 



avant d'avoir renoncé, enlèverait un objet de la succession. (V. 
CHABOT, Suce, sur l'art. 79-2; DURANTON, 3, n° 482); 

Que l'opinion contraire aboutirait à des conséquences inadmis
sibles; qu'en effet, l'héritier spolié qui , par sa plainte, aurait 
mis cette action en mouvement, aurait toujours, contrairement 
au principe consacré par l'art. 4 du code d'instruction crimi
nelle, la faculté de paralyser les effets de cette action, en renon
çant à l'hérédité cm en procédant avec le prévenu, avant le juge
ment de la cause, au partage de la succession en. attribuant à ce 
dernier les objets divertis ou recelés; 

Que, dans celte double hypothèse, le prévenu serait juridique
ment censé avoir été propriétaire desdits objets à partir de l'ou
verture de la succession (art. 883, 783 du code civil) et devrait 
forcément être renvoyé des fins de la prévention attendu qu'on 
ne peut pas voler sa propre chose ; 

Que cette conséquence porterait une atteinte directe à la dignité 
du ministère public, au principe que seul il a l'exercice de l'ac
tion publique et à la règle d'après laquelle, sauf le cas d'adul
tère, le désistement de la partie lésée ne peut l'arrêter dans la 
répression des délits; 

Attendu qu'il suit de ce qui précède que c'est il tort que l'on 
allègue à l'appui de l'opinion contraire que le code n'a pas adopté 
on celte matière la règle du droit romain et de l'ancien droit, 
puisque cette règle découle nécessairement de tous les principes 
fondamentaux que le législateur a consacrés en matière civile et 
pénale ; 

Que c'est sans plus de fondement que l'on soutiendrait que le 
système développé ci-dessus serait contraire au texte de l'art. 380 
du code pénal, en ce qu'il ajouterait aux exceptions que cet arti
cle consacre ; 

« Qu'en effet cet article, qui énumôre certaines personnes qui 
ne peuvent jamais, dans aucune circonstance, être poursuivies 
pour vol commis au préjudice les unes des autres, ne saurait 
évidemment, à raison de son caractère exceptionnel, êtreélendu 
aux vols que tout autre parent commettrait au préjudice de son 
proche; que, partant, un frère peut être poursuivi pour détour
nement commis au préjudice de son frère, mais que de là il ne 
résulte pas qu'il pourrait être poursuivi pour avoir détourné un 
objet dépendant d'une hérédité indivise dans laquelle son frère 
serait coïntéressé; que cette hypothèse, entièrement distincte de 
la première , doit être résolue par les principes qui régissent la 
dévolution des biens par succession et le partage héréditaire ; 

Que l'art. 380 précité crée, pour les personnes qu'il indique, 
un privilège absolu qui n'existait pas dans l'ancien droit et qu'il 
serait irrationnel d'interpréter cette disposition, qui constitue un 
adoucissement de l'ancien droit, de manière à rendre la loi mo
derne plus sévère que celle qui l'a précédée ; 

Attendu, enfin , que c'est par une erreur évidente que, pour 
rencontrer l'argument décisif que fournissent les art. 792, 801, 
1460 et 1477 du code civil, on objecte que le code ne règle que 
les intérêts civils et n'exerce aucune influence sur l'action publi
que résultant des délits qu'il prévoit, puisqu'il est constant que 
chaque fois que le législateur civil rencontre un délit ou un crime 
auquel il applique une pénalité civile, il réserve expressément 
l'action publique (32, 21, 199, 327, 1397), ou comminc lui-
même directement l'amende, l'emprisonnement et même la ré
clusion (68, 156, 137, 192, 193, 298, 308, 376 et suivants, 
468, elc.) ; 

Par ces motifs, plaise au tribunal renvoyer tous les prévenus 
des fins de la prévention, le fait misa leur charge ne tombant 
pas sous l'application de la loi pénale ; 

Stibsidiaircment, dans l'hypothèse où la théorie qui précède 
et qui, de l'aveu des auteurs qui la combattent, est basée « sur de 
puissantes raisons de droit » ne serait pas admise: 

Attendu qu'il est constant que M m c 11..., qui avait un patri
moine propre, cohabitait avec sa défunte mère; que les objets 
leur appartenant respectivement étaient confondus, et que par
tant la principale prévenue avait de fait la détention de tous les 
effets mobiliers dépendant de l'hérédité et se trouvant dans la 
maison mortuaire, ce qui exclut même la possibilité qu'elle ait 
pu se rendre coupable du vol de ces objets ( Cass. française, 
s décembre 1848; S I R E V , 1849, 203; Montpellier, 21 novembre 
1833, Pér . ) . . . » 

L e tribunal a rendu le jugement suivant : 

J I ' C E M E N T . — « Endro i t : 

« Attendu que* le code pénal contient des règles générales 
concernant l'imputabililé et la responsabilité pénales , et que ses 
dispositions sont applicables à tous ceux qui n'en sont pas for
mellement exceptés ; 

« Attendu que la doctrine du droit romain en matière de vol, 
basée sur un système de législation complètement différent des I 

lois en vigueur, ne peut servir de guide dans l'interprétation du 
code pénal ; 

« Que la distinction établie par le droit romain entre l'actio 
\urli et l'actio expilatcc hereditatis, n'était plus admise dans l'an
cienne jurisprudence française, ainsi que le constate DOMAT, Sup
plément au droit public, liv. 111, lit. 8, n° 11, parce que, dit cet 
auteur, le mort saisit le vif, tant eu pays coutumier que dans les 
provinces régies par le droit écrit ; 

« Que l'impunité était accordée par l'ancien droit non-seule
ment à la femme, au fils et à l'héritier qui commettaient des vols 
au préjudice du mari, du père et des cohéritiers, mais à l'associé 
qui volait ses co-associés (MLYART D E V O I G L A N S , liv. I I I . t. 6, 

ch. 1, § 8); 

« Que le législateur du code pénal d'un coté n'a pas admis les 
mêmes exceptions, et d'un autre côté les a étendues en excep
tant des peines du vol les époux et tous les parents ou alliés en 
ligne directe ; 

« Que la règle commune reprend son empire dans les cas non 
exceptés ; « 

« Attendu que la peine civile édictée par l'art. 792 du code 
civil no met point obstacle à l'application de la loi pénale; que 
celte disposition, promulguée le 9 lloréal an X I avec le titre des 
successions dont elle fait partie, no peut dans tous les cas déro
ger à une disposition du code pénal publié en 1810; 

« Que hj fiction de l'art. 883 du code civil ne peut non plus 
mettre obstacle à l'action du ministère public, parce qu'il suffit 
qu'au moment de la soustraction il y ait eu en réalité chose 
d autrui ; qu'au surplus, il est inutile de résoudre des hypothè
ses qui ne se présentent pas dans la cause ; 

« Attendu que les objets soustraits reposaient dans la maison 
delà défunte de cujus; que le plaignant, héritier saisi, en avait, 
de même que sa sœur, la possession, que partant il y a eu sous
traction proprement dite ; 

« Attendu cependant que la proche parenté est une circon
stance atténuante, dont il est juste de tenir compte dans une 
large mesure, conformément à l'esprit de l'art. 380 du code 
pénal... » (Du 18 janvier 1865. — Plaid. M C MONTIGNY, du bar
reau de Gand.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a controverse agitée dans cette affaire 
n'est pas nouvelle; mais l'argument que la défense tirait 
de la combinaison du principe inscri t dans l'art. 4 du code 
d'instruction criminel le combiné avec les règles sur les 
effets du partage et de la renonciation aux successions, n'a 
jamais , croyons-nous, été invoqué. 

L e jugement se borne, pour le rencontrer, à dire qu'il 
suffit qu'au moment de l'enlèvement il y ait chose (Yautrui, 
mais c'est ce qu'il s'agit précisément de savoir , et on ne 
peut le savoir que par l'événement du partage. 

U n argument plus spécieux serait celui-ci : L'héritier 
qui enlève une chose héréditaire avant le partage et qui. 
après que l'action publique est mise en mouvement sur la 
plainte du cohéri t ier , transige avec ce lu i -c i , de manière 
que la chose enlevée est mise dans son lot et qu'i l est censé 
en avoir toujours été p r o p r i é t a i r e , devra cependant être 
condamné connue coupable d'une tentative de vol . Mais 
on répond péremptoirement à cet argument, en disant 
qu'un des éléments essentiels de la tentative, c'est la pos
sibilité pour l'agent d'un désistement volontaire. S ' i l ne 
peut plus interrompre son cr ime (et c'esl ici le cas), i l n'y 
a plus tentative, i l y a crime c o n s o m m é . 

L a jurisprudence française ne nous offre qu'un seul 
arrêt sur la question. C'est celui de la cour de cassation 
du 14 mars 1818 (Mongrolles) S I R E Y , 1818, 1, 1 8 9 ; D . , 
A . , 28, p. 394, dont les motifs sont adoptés sans restric
tion par M E R L I N , V° Recelé, C I I A L V E A L et H É L I E , 6, p. 384, 

C A R N O T , etc. L e s arrêts de la m ê m e cour du 27 mai 1827 
(Vadrot) et du 27 février 1836 (Mosnier), et que l'on cite 
habituellement à l'appui de l'opinion admise par le juge
ment ci -dessus, ne lui prêtent qu'une médiocre autorité. 
L e premier décide qu'on peut voler une chose commune : 
Rei communis furtum facere palam est; le second se borne 
à dire que l'art. 380 du code pénal est de stricte interpré
tation, ce qui est évident. V . G a n d , chambre des mises en 
accusation, S décembre 1857. ( B E L G . J U D . , X V I , 573.) 

I B R U X E L L E S . — I M P R . D E !0 - J . ( -OOI E T C E , V I E I L L E - H A L L E - A C - I L E . 31 
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R E C H E R C H E S S U R LES A N C I E N S I M P O T S FT S P É C I A L E M E N T 

S U R LES TAILLES R É E L L E S (1). 

Par M . E . D E F A C Q Z , Conseiller à la Cour de Cassation. 

SOMMAIRK : 

Obscurité tic la matière. 
Objet restreint de la notice. 
Nature et origine des tailles. 
Vote, répartition et assiette. 

• Diversité des bases. 
• Siège de l'obligation. 
• Exemptions. 
• Recouvrement, poursuites, juges. 
• Privilèges du lise. 
• Prescriptions. 

Conclusion. 

§ 1 . — Au commencement du siècle d e r n i e r , un j u r i s 
consulte belge, auteur est iniéd'ouvrages latins et flamands, 
W y n a n t s , en a écr i t en français quelques-uns dont le style 
laisse beaucoup à dés i rer , mais dont le mérite intrinsèque 
fait excuser la forme incorrecte (2). L 'un d'eux qu i , non
obstant l'utilité de sa publication à l'époque où vivait l 'au
teur, est resté manuscr i t , a pour titre : Traité des charges 
publiques en Brabanl (3). L'écrivain y développe son sujet 
sous la plupart de ses faces, en historien, en économiste , 
en juriste , parfois en philosophe et surtout en homme p r a 
t ique; il dit en débutant : 

« Quoique la connaissance des règles en matière de 
« charges publiques soit très - importante et trôs-néces-
« sa ire , et quoique cette matière fasse une partie cons idé-
« rabie du droit publ i c , i l n'y en a cependant pas ciui soit 
« moins é c l a i r c i e , ce qui est cause aussi qu'il n y en a 
« point qui ait produit tant de procès ; je crois m ê m e 
« qu'elle seule fait encore naître aujourd'hui plus de ques-
« Dons et de difficultés que plusieurs autres matières en-
« semble. 

« L a cause de l'incertitude de cette matière est provenue, 
« à mon avis, de plusieurs chefs : en premier lieu de la 
« variation des règ le s qu'on y a observées ; 2° de la diver
ti sité des sentences et a r r ê t s ; 3 U de l'ignorance des juges 
« et des avocats q u i , ne trouvant ni l ivres ni auteurs qui 
« traitent cette mat ière selon notre usage, se sont souvent 

(1) Cette notice a paru, il a quelque temps, dans les bulletins 
de l'Académie ; nous la reproduisons avec quelques additions 
faites par l'auteur. 

(2) Wynants est mort en 1732. On peut consulter sur sa vie et 
ses écrits le discours de rentrée prononcé le 13 octobre 4847, par 
M. De Bavav, procureur général à la Cour d'appel de Bruxelles 
( B E I . G . JUD.,' V, 1289). 

« très- lourdement trompés en suivant leur pensée ou leur 
« e x p é r i e n c e ; 4° » Ces réf lexions, justifiées par le 
désordre de la législation et de la jur isprudence dans le 
Brabatit, «'appliquant à chacune des autres provinces , 
que l'on juge du chaos que forme l'ensemble et de la diffi
culté d'en coordonner les éléments dans une simple notice 
synoptique. 

I l existait bien, dès le temps de W y n a n t s , un ouvrage-
propre à porter quelque lueur dans ces ténèbres : c'est un 
livre publié à G a n d , sans nom d'auteur, en 1687, intitulé : 
Het vlaemsck zetting boeksken (4). et que De Ghewiet , en 
ses Institutions du droit belgique, cite comme autorité sous 
le nom [de Traité anonyme des tailles. Mais ce traité fait 
spécialement pour la F l a n d r e , régie en matière d é t a i l l e 
par des principes exceptionnels , est d'un faible secours 
pour le reste du pays. 

Antérieurement i l avait paru en F r a n c e , dans les œuvres 
de Dcspeisscs , un traité ex professa sur les tailles et autres 
impositions. Toutefois , s i l'on y avait recours chez n o u s , 
ce n'était guère que pour confirmer l'autorité d'un p r i n 
cipe ou d'un usage par la général i té de sou application, 
car l'auteur écrivait sous un gouvernement dont la forme 
et les maximes ne s'accordaient ni avec notre droit publ ic 
ni avec nos m œ u r s . On peut en dire autant du titre V 
consacré à cette matière dans le livre I " du droit public de 
Domat. 

Une grande affinité rapprochait , au contraire , nos i n 
stitutions et celles de la Hollande ; nos destinées polit i
ques ont été les mêmes depuis la réunion des provinces 
sous le gouvernement de Phi l ippe le Bon jusqu'aux dé
chirements provoqués par Phi l ippe I I : aussi peut-on 
consulter avec quelque fru i t , pour l'histoire des tailles en 
Belgique, des dissertations inaugurales qui ont pour sujet 
l'origine et la légalité des impôts dans les provinces du 
nord (5). 

L e manuscrit de W y n a n t s embrasse l'aide, les charges 
des quartiers, les subsides, les charges personnelles, les 
contributions exigées par l'ennemi. I l expose la nature et 
les bases de ces imposit ions , les règles à suivre pour lu 
répartit ion, les exemptions, le recouvrement, les poursu i 
tes, les comptes, les jugements. 

§ I L — Je ne me propose pas de faire connaître ces d i 
verses espèces d'impôts et les détails qui s'y rattachent : 
si les recherches de Wynants et de l'anonyme flamand 
facilitent une partie du travail , je désespère de réunir les 
données nécessaires pour les autres provinces, où i l n'y a 
que vague, incertitude et contradiction. 

J'oserai bien moins encore aborder la longue série des 
charges ou taxes publiques, communales ou seigneuriales, 

(3) M. Britz, dans son Code de l'ancien droit belgique, p. 301, 
rapporte les circonstances qui ont amené la composition de cet 
ouvrage. 

(4) Réimprimé a Gand en 1694 et en 1792, et à Alost, avec un 
appendice, en 1793. 

(5) J . C. Vanhassell, De precariis, vulgô de beden. Utrecl.t, 
1771. C. Van Lennep, De tributis. Leyde, 1772. 



connues sous les noms de gabelle, accise, cueillotte, traite, 
tonlieu, minage, gambage, afforage, étalage, etc. Mon but 
est de rassembler et de mettre en ordre les notions p r i n 
cipales relatives aux impôts établis par la puissance pu
blique sur les immeubles ou sur les personnes à raison 
•le leurs propriétés immobil ières , impôts appe lés ' commu-
nément aides, subsides, vingtièmes, en Brabant beden, en 
F l a n d r e pointingen en xcttingen, et compris sous la déno
mination générique de tailles. Je ne parlerai des autres j 
qu'autant que la connexité l'exigera. 

Disons d'abord un mot de l'origine qu'on prête à ce nom 
de tailles. L'opinion commune le fait dériver d'une a n 
cienne manière de constater le paiement de l'impôt : i l 
s'annotait, dit-on, au moyen d'une incis ion, coche ou en
taille faite en même temps sur les parties réunies d'un 
morceau de bois divisé en deux dans sa longueur. L e col
lecteur retenait l'une d'elles ou la souche; l'autre, dite 
échantillon, restait au contribuable. C'est un mode de vé
rification que les coutumes d'Audenarde et de Tourna i 
avaient admis ((J), qui se pratique encore dans la vente de 
certaines denrées, surtout dans la boulangerie, et dont le 
code civi l approuve l'usage et maintient la vertu (7). S i 
l'on admet cette explication, qui nous reporte à l'enfance 
de l'art des comptables, comme' il y avait vraisemblable
ment une souche distincte pour chaque cote, pour peu que 
les contribuables fussent nombreux, la garde et le manie
ment de tous ces instruments de preuve ne devaient pas 
être un médiocre embarras pour le receveur de l'impôt. 

§ I I I . — L'aide ou taille ordinaire , qu'en F r a n c e on 
nomme communément les aides, est l'impôt qui se paie 
régulièrement chaque année. L e subside est l'impôt ex
traordinaire levé pour subvenir à l'insuffisance de l'aide. 
Depuis longtemps i l n'avait plus d'extraordinaire que le 
nom, l'accessoire était passé comme le principal à l'état de 
charge permanente. On l'appelait aussi vingtième, parce 
que, dans l'origine, i l était fixé au vingtième du revenu. 
Cependant , pour prévenir toute mépr i se , ou remarquera 
dès à présent que ces termes aides, subsides, ne conser
vaient pas toujours, dans l'usage, le sens primit i f qui 
vient d'être indiqué et qu'ils s'employaient quelquefois l'un 
pour l'autre ou comme noms collectifs. 

C'est un fait constaté par notre histoire, que des sub
sides ont été accordés au p r i n c e , particulièrement en 
F l a n d r e , dès le mil ieu du quatorzième siècle (8), même 
hors des quatre cas oit les usages féodaux donnaient au 
suzerain le droit d'indire (9). L e s mémoires historiques et 
politiques du président de N'eny, qui font remonter un peu 
moins haut l'origine des aides, l'attribuent à rétabl i sse
ment des premières troupes permanentes sous le règne de 
Philippe' le Bon . Après avoir dit que nos princes j u s 
qu'alors ne recevaient aucun subside des peuples, l'auteur 
ajoute : « Leurs domaines bien régis et bien ménagés suf-
« lisaient à leurs dépenses et à la magnificence de leur 
K c o u r ; mais pendant la guerre où Phi l ippe le Bon veu-
« gea si glorieusement sur la F r a n c e l'assassinat de son 
« père , il commença à tenir sur pied quelques troupes 
<( réglées pour l'entretien desquelles les états des provin-
u ces lui accordèrent des subsides. » 

E n t r é dans cette voie, le prince ne parvint pas ou plutôt 
ne che icha plus tien revenir. 

I l n'y a pas de gouvernement possible sans dépenses, 

* ((>) Coutumes d'Audenarde, VI, 25; de Tournai, anipliat. de 
i.'i:;:i; a. -n. 

(7) Art. 1333. 
(8) Exposition des trois États du pays et comté de Flandres, 

p. 52. Cet ouvrage, qui a paru sous le voile de l'anonyme en 1711, 
est de J . -P . Zaman, licencié en droit, haut échevin du pays de 
\Yaes, mort en 1728. 

(9) Ces cas sont : 1° chevalerie du fils aîné; 2° mariage de la 
fille aînée ; 3° rançon du seigneur; 4° voyage d'outre mer. Voy. 
Luysler van Brabant, an. 1247, p. 46 a. 2; an. 1312, p. 70 a. 1; 
an. 1302, p. 130; Wesenbeek, periodic feud., IX, n" 18; Bau
doin sur Artois, a. 38, n° 4; Ernst, Histoire du tiers étal de Bra
bant, § V, sect. 3. 

pas de dépenses sans ressources qu i alimentent le trésor 
public , et pas de ressources p lus régulières qu'un système 
d'impôts sagement conçu . L e droit d'établir des impôts a 
été considéré de tout temps comme inhérent h la souve
raineté . Il appartenait donc au prince seul dans les Etats 
oit ce lui-c i exerçait sans partage la puissance suprême : 
ses lettres d'octroi étaient mémo indispensables aux admi
nistrations locales pour demander aux habitants les sub
sides dont elles ne pouvaient se passer. 

S I V . — Dans nos provinces, où l'autorité d u prince, à 
quelque titre qu'il la possédât , d u c , comte, seigneur, 
prince ou évoque, était tempérée par les attributions de 
certaine représentation nationale, un principe dominait la 
matière des impôts publics : c'est qu'il n'en était a u c u n , 
ordinaire ou extraordinaire , qui pût être établi directe
ment sur les personnes ou sur les biens, sans le consen
tement exprès des états de la province ou celui des états 
généraux lorsque ceux-ci votaient l'impôt pour la Belgi 
que entière. C'était le pays qui s'imposait l ibrement (10). 

I l faut néanmoins reconnaître que ce pr inc ipe n'était 
pas observé dans nos Pays -Bas à l'égard des droits dont 
on frappait, certaines denrées et marchandises à l'entrée 
ou it la sortie du pays. L e prince était en possession de les 
établir, de les modifier, de les s u p p r i m e r a son g r é , quoi
qu'il ne l'ait pas toujours fait sans contradiction. 

Lorsque l'Artois faisait partie des Pays-Bas , les états de 
la province réc lamèrent du gouvernement le retrait de 
quelques impôts de celte nature dont l'établissement, d i 
saient-i ls , était contraire aux lois fondamentales du pays 
et au traité de réconcil iation de 1 5 7 9 , traité dont i l sera 
bientôt parlé . 

Dans la principauté de L i è g e , la garantie du vote était 
demeurée entière. L e droit de douane, perçu sous le nom 

i de soixantième denier, n'avait été décrété et n'était renou-
[ velé tous les trois tins par le pr ince qu'avec le concours et 
i l'assentissement des états (11). 

Nos provinces des Pays -Bas renfermaient, en outre, des 
portions de territoire privées d u droit de voter l'impôt et 
taxées directement par le p r i n c e , tant pour les-aides et 
subsides ou leur équivalent que pour les dons qualifiés de 
volontaires. C'étaient la partie de la F l a n d r e restituée à 
la Belgique en 1713 et les enclaves appelées terres fran
ches ou tci'res d'empire; la p r e m i è r e ne redevint pas pays 
d'états après la rétrocession ; les autres, qui étaient, de 
toute ancienneté, indépendantes do la province qui les en-

1 serrait, avaient leur administrat ion propre et primitive
ment ne [lavaient rien à l'Etat ; el les ne supportaient d'au
tres charges que le logement permanent et la nourriture 
des gens de guerre : niais ces prestations furent peu à peu 
converties en argent, et de ce chef les terres franches fu
rent assujetties à un impôt q u i retint de son origine le 
tioiii de rations (12). 

; L e m o t n o m flamand de l'aide et qui signifie prière, 
en caractérise bien la nature p r é c a i r e à son origine (13). 
L e prince soumettait aux états d'une province la demande 
d'une somme dont i l avait besoin pour la cause qu' i l indi 
quait; les états délibéraient dans les formes qui leur 

: étaient propres et lui accordaient, s'il y avait l i eu , le plus 
souvent pour une année seulement, les ressources recon
nues nécessaires; i ls indiquaient , en même temps, les 
bases sur lesquelles l'impôt serait assis . 

(10) Pour la manière dont les élats généraux procédaient au 
vole et pour la répartition de la somme votée entre les provinces, 
voir l'ouvrage déjà cité de Zaman, chap. X, n o s 5 et suiv. 

(11) Voir dans le précieux et beau recueil des anciennes ordon
nances, dont la commission royale poursuit la publication, 
deuxième volume (1744-1794) de la principauté de Liège, p. 234, 
253, l'ordonnance du 28 mai 1753 et les notes historiques dont 
M. Polain a accompagné cette partie du recueil éditée par ses 
soins. 

(12) Patou sur la cout. de Lille, T . I I I , p. 8, n» 11 ; Nenv, 
chap. XXIV, art. 10. 

(13) Van Espcn, Jus eccles. unie, part. H, sect. IV, tit. IV, 
cap. III, n i s 45 et scq. (t. I I , p. 98, édit. de 1753.) 
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T e l était le procédé primit i f et normal. Mais le dévelop
pement de l'état mi l i ta i re , développement désordonné qui 
est encore de nos jours le fléau des peuples, augmenta 
progressivement les dépenses et rendit inévitables l'ac
croissement el la perpétuité des charges. A la lin du sei
zième siècle et dans les premières années du dix-septième, 
l'aide se transforma peu a peu, dans foules les provinces, 
en impôt permanent, qui se percevait chaque année, sur 
le pied du dernier vote. L e subside subit le même sorl , de 
telle sorte que le vote de l'impôt ne s'exerça plus sérieu
sement depuis lors que dans les cas prétendus extraor
dinaires , niais qui- se reproduisaient fréquemment, oit le 
prince se disait forcé de recourir à des impositions addi
tionnelles. 

Ce droit de voter l'impôt n'a jamais été conlesté aux 
états, pas plus dans les provinces des Pays -Bas , que dans 
la principauté de Liège . Lorsque d'anciennes chartes ne 
l'ont pas expressément c o n s a c r é , i l est présupposé par des 
actes qui en constatent l'exercice et la légitimité. Sa re
connaissance forma l'une des stipulations du traité de 
1579, si connu dans notre histoire sous le nom de llécon-
rUiation d'Arras. Phi l ippe I I y promit que les peuples 
« ne seront aucunement gabellez, taillez ny imposez a u l -
trement ny par aullre forme et manière qu'ilz ont esté du 
temps et règne de nostre dit feu S r et père Charles Y , et 
par consentement des estais de chacune province respec
tivement. » 

P l u s de deux siècles après il reçut encore une confirma
tion solennelle dans un autre traité de réconci l iat ion. L a 
convention de L a Haye, du 10 décembre 1790, que l'em
pereur Léopold ratifia le 2 janvier suivant, l'obligea lui et 
ses successeurs à ne jamais lever aucun impôt sur le peu
ple, à quelque titre que ce fût, sans l'aveu et le consente
ment des états. 

U n contrat bien plus anc ien , qui limitait dans la p r i n 
cipauté de Liège l'autorité temporelle de l'évèque, assurait 
auss i à la nation le droit de n'être imposée que de son 
l ibre consentement. L e s historiens font remonter à la paix 
de F e x h e du 18 j u i n 1316 la participation des élals à 1 e-
blissement des charges publiques. P a r l'art. 8 de cette 
capitulation c é l è b r e , il fut convenu que les lois ne pour
raient plus être changées que par le sens du pays; on en
tendait par là le concours de ceux qui représentaient la 
nation. Admis dès lors à l'exercice du pouvoir législatif, 
les états furent toujours appelés à voter les lois qui créaient 
ou modifiaient les impôts : i l fallait même qu'elles eussent 
obtenu l'assentiment unanime des trois ordres pour que le 
prince pût les revêtir du mandement d'exécution, car s u i 
vant l'adage liégeois, deux états, point d'états. 

E u général , les représentants des provinces se montrè
rent toujours appréciateurs équitables des besoins du 
prince et disposés, faciles môme à lui prêter leur con
c o u r s ; ils savaient cependant le refuser ou le renfermer 
dans de justes limites, quand le devoir l'exigeait. L e s 
gouvernants, de leur côté, respectèrent ce droit ; ce ne fut 
que dans les temps critiques où l'ordre régulier était sus
pendu par le despotisme ou la conquête , que la violence 
extorqua le consentement des états, ainsi qu'il arr iva en 
1569, sous la tyrannie du duc d'Albe, ou qu'elle passa 
outre sans tenir compte d'un vote négatif, comme L o u i s X V 
de F r a n c e le fit à Mons, en 1748. L'intendant L u c é avait 
soumis aux états de Hainaut la demande hypocrite d'un 
subside de 450,000 florins. L e s états crurent ne pouvoir 
imposer à la province, déjà épuisée par des exactions de 
toute espèce, qu'une charge nouvelle de 120,000 florins; 
mais à peine leur résolution connue, le suppôt de l'enva
hisseur déc lara , de par le roi , l'impôt demandé obligatoire 
en totalité et en commanda le paiement immédiat. 

(14) Je dis communauté c\ non commune, parce que celte der
nière qualification ne s'appliquait pas à toutes les communautés 
d'habitants. Elle implique une autonomie qui n'appartenait guère 
qu'aux villes et à quelques bourgs. Les campagnes, presque sans 
exception, étaient asservies au joug de la puissance seigneuriale. 

(15) Éd. 13 sept. 1687, a. 15 T 12 août 1749, a. 5 5 ; règl., 
30 juillet 1672, a. 21 ; mandent., 31 mars 1734; Ylacmsch zetling 

Après le vote régulier de l'impôt, un acte du prince a c 
ceptait le d o n , décrétait les mesures proposées et accor
dait l'octroi nécessaire pour le recouvrement. L'autorité 
provinciale opérait ensuite entre toutes les communautés 
d'habitants, vi l les , bourgs et villages de la province la 
répartit ion de la somme votée, puis la subdivis ion du con
tingent de chaque communauté (14) entre les contribua
bles avait l ieu par les soins des gens de loi ; c'est le nom 
qu'on donnait alors à l'administration locale. Cel le-c i était 
également chargée de la rentrée des cotes : elle meltail 
la recette eu adjudication au rabais ou commettait un 
collecteur qui donnait caution et dont répondaient tou
jours personnellement les magistrats qui l'avaient inst i 
tué (15). 

Un suivait la même marche, quand, au lieu d'un impôt 
proprement dit, il s'agissait d'un don spontané ou censé 
tel l'ail au prince, à l'occasion de quelque événement, par 
les trois ordres ou par l'un d'eux, bien entendu que, dans 
le dernier cas, l'ordre qui avait voté le don était mis seul 
à contribution. 

J'ai dit plus haut que la députalion provinciale assignait 
à chaque communauté sa quote-part de l'impôt : il en était 
autrement dans la F l a n d r e . L a répartition entre toutes les 
communautés de celte province élait réglée d'une manière 
souveraine et invariable par un tableau qui déterminait la 
part de chacune d'elles. Ce tableau, appelé transport de 
Flandre, remonte aux premières années du X I V e s i èc le ; 
i l avait été renouvelé avec beaucoup de soin en 1408 et 
1517, modifié ensuite partiellement et revêtu de l'appro
bation du prince à chaque révision (16). 

Marchant, historien de la province, donne une expl ica
tion assez étrange de ce nom éniginatique de transport ; 
quoi qu'on en puisse penser, la voici : 

L e comte de F l a n d r e , Robert d e B é t h u n e , retenu d é -
loyalement prisonnier à Par i s par Phi l ippe le B e l , n'obtint 
sa l iberté, en 1305, qu'au prix de dures conditions : l'une 
d'elles était le paiement en quatre termes d'une somme de 
400,000 l ivres , outre une rente annuelle de 20,000 l ivres , 
pour sûreté de laquelle i l donna en garantie les villes de 
Douai , L i l l e et Béthune. L a moitié de la rente fut, peu 
après , capital isée et r e m b o u r s é e ; pour la levée annuelle 
du surplus , on dressa un tableau île répart i t ion, et ce ta
bleau reçut le nom de transport, lorsqu'on 1312 les intr i 
gues d 'Enguerrand de Marigny , le même q u i , trois ans 
a p r è s , fut pendu à Monlfaucon, induisirent le comte R o 
bert à transporter à Phi l ippe le B e l la propriété de l'hy
pothèque pour se l ibérer de la dette (17). Mais revenons 
à la cotisation des tail lables. 

Aussitôt qu'on avait notifié a u x . é c h e v i n s le contingent 
de leur ressort, ils dressaient, ou si telle était la règle lo- ' 

• cale, faisaient dresser par des commis spéciaux le rôle des 
imposés et des cotes individuel les . Ces préposés, nommés 
a'sseijeurs de, tailles, chois is par le magistrat entre les ha 
bitants de l'endroit, étaient tenus d'accepter leur miss ion, 
qui ne durait ordinairement qu'une année . 

L e rôle ne comprenait pas toujours tous les contribua
bles du l i e u ; en certaines provinces , le c lergé ou la no
blesse ou môme l'un et l'autre ne souffraient pas qu'on les 
confondît avec le commun de la nation; i ls avaient leur 
taxe, leur rôle, leur comptabil ité à part. C'est ainsi qu'ils 
avaient procédé autrefois, lorsque, affranchis des tailles, 
i ls accordaient au prince un subside volontaire; assu
jettis plus tard aux charges périodiques, ils retinrent 
les formes anciennes de la répartition et de la collecte. 
L e gouvernement, qui désirait la fusion et l'unité, n'osait 
prendre l'initiative; il craignait de heurter les préjugés de 
corps influents dans l'Etat et d'ailleurs appelés à voter les 
subsides. Ce ne fut que sous l'empire de Marie-Thérèse 

Boeksken, XIV'' cap. 
; (16) Place, de Fland., I , 543 et suiv.; 111, 378et suiv.; Zaman, 

p. 341, 313. 
(17) Marchant, Flandria, 1. I, v° Tencramoùda ; d'Oudcgherst, 

Ann. de Fland., chap. 141 et suiv.; Zaman, p. 35, n o s 5 et 6; 
I Panckoucke, Abrégé chronol. de l'hist. de Fland., ann. 1305', 
i 1312. 



qu'il surmonta ces scrupules et qu'i l abo l i t , dans le 
L u x e m b o u r g , en 1 7 7 1 , la matricule part icul ière du 
c l ergé . 

P o u r cotiser les biens-fonds, les rédacteurs du rôle s u i 
vaient les données fournies par des matricules, d é n o m 
brements, rapports ou cahiers qui dataient pour la plupart 
des premières levées de l'aide, et qui spécifiaient les pro
priétés telles qu'on les connaissait a lors . On se figure aisé
ment la quantité d'erreurs que devait entra îner l 'applica
tion aveugle de ces bases immuables à des éléments que 
le temps, les vicissitudes de la propriété et la transforma
tion des fonds altéraient tous les j o u r s , et que d'ailleurs la 
fraude mutilait audacieusement : qu'on juge de ce qu'elle 
osait et de, ce que l'autorité laissait faire par ce trait î a p 
porté dans l'ouvrage d e W y n a n t s : des vil lages du Brabant 
q u i , au dénombrement de 1686, contenaient environ 
400 bonniers imposables , en représentaient à peine 260 
sur le l ivre d'assiette à l'époque où W y n a n t s écrivait , 
c'est-à-dire une quarantaine d'années après le d é n o m b r e 
ment; et cependant le territoire n'avait pas changé d'éten
due (18). 

L e s plaintes que chaque levée faisait éclater étaient 
presque toujours inutiles lorsqu'elles attaquaient les vices 
de la matr icule ; on considérait celle-ci comme inviolable; 
on reculait devant la dépense et les embarras du renou
vellement des cahiers, et la crainte qu'une réclamation a c 
cueil l ie n'ouvrit la porte a. mille autres, faisait maintenir 
avec leurs abus les errements surannés . Voilà comme on 
entendait alors l 'administration et la justice (19). 

Peut-ê tre le pouvoir se serait-il montré moins inerte si 
le fisc avait gagné quelque chose au changement ; mais i l 
était désintéressé dans l'opération, le subside voté lui était 
dû en total i té , le nombre plus ou moins grand des per
sonnes ou des propriétés qui y contribuaient, l eur cotisa
tion plus ou moins équitable n'ajoutaient donc r ien à ses 
ressources et n'eu retranchaient r ien. L a quotité que l ' in
solvabilité absolue et avérée des débiteurs laissait en souf
france dans une collecte al lait , lors de la levée suivante, 
s'ajouter k la contribution de la c o m m u n a u t é , pour être 
reportée sur les imposés solvables. 

Cependant la réforme fut souvent projetée, quelquefois 
entreprise, et i l n'est pas sans exemple qu'elle ait été mise 
à fin. Dans le Brabant , le redressement des cahiers qui 
servaient depuis 1547 fut, après un siècle et demi, ébau
ché à plusieurs reprises. Une ordonnance du 2 janvier 
1080, qui prenait pour base une déclaration à fournir par 
les contribuables et qui manqua son effet, fut su iv ie , le 
2o juil let 168o, d'une autre, qui choisit une voie plus sûre 
en prescrivant le cadastre parcellaire de toute la province ; 
elle proclama dans son préambule l'urgence de cette me
sure en reconnaissant, qu'en bonne justice, i l était impos
sible de faire la répartition des subsides et autres subven
tions sur le pied des anciens cahiers. L'opération fut enfin 
terminée eu 1686, et l'année suivante parut un règlement 
général sur la formation du livre d'assielte, le recouvre
ment, les poursuites et les comptes. 

Abandonnées sans contrôle sérieux aux gens de loi 
chargés de les mettre en œ u v r e , ces innovations ne par
vinrent pas à triompher partout de leur apathie on de leur 
résistance intéressée. Un édit du 12 août 1749 se plaignait 
encore amèrement des longs retards dus à la négligence 
ou prémédités pour celer des malversations. I l traça les 
règles les plus précises pour la formation du livre' d'as
siette; i l en donna même le modè le , fixa le délai de la 
confection et m e n a ç a les contrevenants d'une grosse 
amende. 

L e duché de L i n i b o u r g et les pays d'outre-Meuse, étroi
tement unis au Brabant , ne pouvaient être oubliés lors des 
amendements promis au régime fiscal de ce lu i -c i . Un 

(18) Tit. des rules, chap. 1, V. ä'moycn. 
(19) l'ollet, arr. du pari, de Fland., I I I , arr. 2-2; arr. 121, 

n n s 3 et 4; De Baralle, arr. 36; Patou, Sur la cuui. de Lille, 
t. III , p. 337, n o s 36 elsuiv. 

(20) Itecueil des ordonn. de la prineip. de Liege, t. I I , p. 454, a 

essai avait été fait sans résultat en 1625, on le renouvela 
en 1686 ; on ordonna dans les termes les plus rigoureux 
le rapport ou dénombrement de tous les immeubles, dîmes, 
cens, rentes ; le défaut de déclaration devait entraîner la 
perte de tous droits sur les objets recelés . Mais quel fut 
l'effet de ces menaces ? On le devine en voyant un règle
ment d'administration prescrire encore, en 1714, le dénom
brement des immeubles dans les l ieux où le l ivre de taille 
était défectueux. 

Peu après l'initiative prise dans le Brabant , la législa
ture de la principauté de Liège résolut aussi de « pour-
« voir aux plaintes souventefois réitérées de l'inégalité 
« des taxes, » et un mandement du 12 mars 1686 ordonna 
la confection d'une matricule nouvelle. Cette mesure, dont 
l'exécution exigea quelques années , n'apporta au mal 
qu'un remède imparfait ou du moins peu durable : les 
plaintes recommencèrent bientôt aussi nombreuses , aussi 
vives qu'auparavant; on crut y faire droit d'une manière 
plus ellicace en 1762, par le recensement général de tou
tes les propriétés immobi l ières; mais , comme en 1686, ce 
fut encore à la bonne foi des contribuables que l'on de
manda les éléments de l'opération ; celle-ci rencontra des 
obstacles tels que, malgré les efforts réitérés du gouverne
ment, elle n'était pas terminée quand le pays passa sous 
une domination é trangère à la lin du siècle (20). 

L a rénovation se lit attendre dans le duché de L u x e m 
bourg, mais au moins elle y fut effective et complète . L a 
matricule surannée fut remplacée par une autre qui devint 
obligatoire en vertu d'un étlit du 21 mars 1771. 

L e s tailles dues par ou pour les biens immobil iers se 
levaient dans le Hainaut , d'après des cahiers faits en 
1604. E n v i r o n vingt ans après , à l'occasion d'un v ing
tième accordé à Phi l ippe I V , on résolut d'en opérer la 
rectification. L e s députés des états , de concert avec un dé
légué du pr ince , rédigèrent un livret d'instructions pour 
la confection do cahiers nouveaux. Mais , encore une fois, 
quel résultat pouvait-on attendre d'un travail confié par
tout au mayeur et aux échevins du l ieu, et dont la bonne 
exécution n'avait d'autres garanties que le serment d'opé
rer loyalement et la menace d'une peine contre la fraude? 

L a province obtint plus tard une règle précise et un i 
forme pour certains impôts . E n 1690, le conseil ordinaire, 
vidant un conflit qui divisait à Soignies l'autorité civile et 
le chapitre, détermina les bases imposables et la contri
bution de chacune d'elles à la taille. L a jur isprudence 
étendit ensuite ce règlement à tout le comté, et, en 1749, 
le gouvernement crut ne pouvoir faire mieux que de le 
confirmer expressément et de lui donner l'autorité de la 
loi. 

¡i V . — Ce document, nommé communément règlement 
de Soignies, ne s'occupait pas exclusivement de l'impôt dû 
pour les propriétés immobil ières , car i l ne faut pas croire 
que les tailles fussent établies sur les biens fonds seule
ment : leur assiette se diversifiait à l ' infini; elle variait 
de province à province. I c i l'impôt était assis sur les i m 
meubles réels ou fictifs, champs, bois, é t a n g s , maisons, 
moulins, rentes, dîmes, terrages, revenus ou profits sei
gneur iaux; là on taxait aussi les foyers, les cheminées , 
le mobil ier , plus loin l ' industrie, le trafic, l'exploitation 
agricole, l'exercice des offices ; ai l leurs, la contribution 
frappait certaines espèces d'animaux ; enfin, elle prenait 
même la forme d'une capitation : « L a tète de l'homme 
« sera cotisée à une paie, celle d'une femme ou d'une fille 
« à la moitié, » disait le règlement dont on vient de 
parler (21). 

Ce n'est pas tout : ces bases diverses se combinaient 
entre elles de différentes manières , chaque province adop
tant celles qui paraissaient devoir rendre la perception 
plus sûre ou plus facile. E l l e s étaient fixées, sur la pro-

la note. 
(21) Ord. 28 août 1624 (Lux.); règl. G lev. 1680 (Limb.); Gu-

dclinus, De jure nimiss., V, 9, n° 16, in f.; Wynants, chap. de 
¡ l'aide; Patou, sur Lille, I I I , p. 338, n" s41 et suiV. 



position des états, par l'acte qui décrétait l'impôt, surtout 
s'il s'agissait d'un subside extraordinaire ; alors , pour ne 
pas é c r a s e r les contribuables en surchargeant les mêmes 
bases, on cherchait de nouvelles sources et l'on grevait les 
marchandises , les denrées , les vins é trangers et indigè
nes, les voitures, les cartes, le tabac, le chocolat, le thé, 
le café, le papier au moyen du timbre, et jusqu'aux objets 
de première nécessité, tels que le g r a i n , la viande, le 
poisson, la bière. 

Ceux qui présidaient aux finances de l'Etat, s'ils l 'a
vaient voulu s incèrement et fermement, auraient trouvé 
dans un impôt d'une autre nature le moyen d'alléger des' 
charges qui accablaient les classes maltraitées par la for-
lune. Cet impôt, qui atteint surtout l'opulence et qui , de 
nos j o u r s , forme pour l'Etat un revenu d'une perception 
équitable et facile, est l'impôt sur les successions. 

L e s anciennes lois des R o m a i n s indiquaient ce mode de 
subvenir aux besoins de l'empire. L a loi Julia, de mari-
tandis ordinibus, portée sous Auguste, attribuait au lise la 
vingtième partie des successions dévolues à des individus 
riches et autres que les hérit iers naturels. Elevé plus tard 
du 2 0 m e au 10""', et appliqué à toutes les hérédités , à tous 
les legs indistinctement, cet impôt subit ensuite des res
trictions successives et tomba en désuétude dans le qua
trième siècle de l'ère chrétienne •. i l n'en reste plus que le 
souvenir dans la législation de Justinien (22). 

D a n s le X V I e s ièc le , les Etats de Hol lande n'hésitèrent 
pas à recourir à ce remède pour relever leurs finances 
épuisées par la guerre de l' indépendance. U s établirent, 
en 1598, sur les successions immobil ières déférées aux 
é trangers et aux parents col latéraux un impôt du 4 0 e de
nier, le portèrent au double en 1640, rappl iquèrent , en 
1653, aux successions recueil l ies par les ascendants, et y 
soumirent connue les immeubles les rentes hypothéquées 
et certains fonds publ ics (23). 

Cette détraction, sous le nom de droit d'issue ou d'écart, 
était en vigueurau prot i tde lacommune, et presque généra
lement au taux du 10'-', dans la plupartdes villes de. la F l a n 
dre et de l'Artois et même ail leurs, nommément à Anvers 
et à Bruxel les . E l l e s'exerçait sur les meubles et les i m 
meubles situés dans lechevinage lorsqu'ils passaient, par 
succession, a des individus qui n'y jouissaient pas du droit 
de bourgeoisie. 

O n doit en convenir cependant, i l y aurait eu de grandes 
difficultés à vaincre en Belgique pour déterminer les états 
à l'imposition de ce prélèvement. I l fallait d'abord réduire 
au si lence l'opposition des grands froissés par le tribut 
qui menaçait leurs riches hér i tages ; i l fallait soumettre les 
établissements de mainmorte, particulièrement les nom
breuses abbayes, à des mesures qui lissent contribuer leurs 
immenses domaines à l'impôt, par exemple en les ob l i 
geant à fournir le dénombrement de leurs biens et a con
stituer à l'Etat, comme au seigneur pourscs droits féodaux, 
homme vivant et mourant, c'est-à-dire à dénommer un 
individu dont le décès donnerait ouverture à l'impôt 
sur l'avoir de la mainmorte comme s'il eût appartenu au 
défunt (24). 

U n e pareille entreprise exigeait ce culte fervent du droit, 
cette énergie de volonté, cette persévérance d'efforts qui , 
agissant avec prudence, triomphent enfin des obstacles. L a 
réunion de ces qualités se rencontre quelquefois chez un 
homme d'Etat, mais l'exemple en est r a r e ; d'ailleurs dans 
les temps dont je parle , rien n'encourageait l'initiative 
d'un réformateur, r ien n'était préparé pour appuyer son 
élan. Déguisés par les préjugés et la longue habitude, les 
abus suivaient paisiblement leur allure rout in ière , et 

(22) Yicesima hereditalis ex nostra recessil republiai. L . 3, De 
edictodivi Adriani tallendo, C , VI, 33. 

(23) Van Lccuwen, Hooniseh hollandsch redit, 111° bock, XI 
deel, n° t2. 

(24) Declcrck sur Wiclant, tit. XXXVII, obs. \ , n o s 3, 4 ; Beau 
traité des fiefs en Flandres, cliap. I I I , § 5, à la fin ; eout. de Lille-
Salle, I , 39; de Cambrai, I, 35 ; Regioni, pour la salle de Curengc 
au comté de Looz, du 2 avril 1007, a. 3. 

ceux qui en soufi'raienl se résignaient à leur sort comme 
à la fatalité. 

E n f i n , comme si ce n'était pas assez des vices de la lé
gis lat ion, les procédés arbitraires des autorités locales 
chargées de l'exécution aggravaient encore le mal . I l n'était 
pas r a r e , principalement dans les petites communautés , 
qu'elles se permissent, comme le leur reproche dans son 
préambule l ed i t cité plus haut du 25 juil let 1083, « de 
« tailler et faire lever le subside courant sur un pied tout 
« autre (pue celui ordonné . » 

§ V I . — L'esprit de méthode a imaginé la classification 
pour prévenir la confusion dans les matières qui réunissent 
des éléments multiples et compliqués ; mais introduite dans 
celle qui nous occupe, elle v était plutôt devenue une cause 
nouvelle d'incertitudes et d'embarras. On divisait les tailles 
en trois classes, et l'on ne s'accordait pas sur celles qu'il 
fallait considérer comme réel les , comme personnelles ou 
comme mixtes (23), parce qu'au lieu d'avoir sa base dans la 
loi, la distinction était abandonnée an caprice d'une j u r i s 
prudence sans unité et parlant sans fixité. Celte classif ica
tion cependant n'avait pas un intérêt de pure théorie : 
quelquefois elle décidait de l'application de l'impôt; par 
exemple, dans le Brabant , en votant trois ou quatre v ing 
tièmes, les états en accordaient souvent une partie .sur7e 
pied réel et l'autre sur le pied personnel. S i les asseyeurs 
ne savaient pas faire la différence, l'impôt qui devait être 
supporté par deux contribuables, comme le propriétaire et 
le fermier d'un immeuble , était mis illégalement pour le 
tout à la charge d'un seul. E t que l'on ne regarde pas 
comme imaginaire cette ignorance des premiers rudiments 
de l'emploi : le traité de Wynants atteste le retour fréquent 
de l'abus qu'elle engendrait (26). 

Etaient réelles sans contredit les tailles imposées sur les 
immeubles ou les droits immobi l iers . Cepeiulai itoncontes
tait ce caractère aux impôts assis sur certaines parties d'un 
édifice, et l'on regardait d'un côté comme personnelles, 
ai l leurs comme mixtes, les taxes ducs pour les foyers, les 
cheminées , etc. L a qualification de personnelle n'indiquait 
donc pas nécessairement une taxe frappant la personne 
isolément et sans qu'une autre base y participât. 

Dans la plus grande partie du pays la taille était réelle 
comme sons la législation des R o m a i n s . E l l e élait imposée 
sur le fonds et due par l u i ; la personne n'en était tenue 
qu'en raison de la possession du fonds (27). Un principe 
radicalement opposé régissait la F l a n d r e : la taille y était 
purement personnelle; on n'imposait pas le fonds niais la 
personne qui jouissait du fonds, propriétaire ou autre, à 
cause et dans la proportion du revenu ou du profit qu'elle 
en tirait ou élait censée en tirer (28). Ce caractère de l'impôt 
lui avait été définitivement assuré dans l'ordonnance du 
17 octobre 1517 sur le renouvellement du transport de 
F l a n d r e , et comme on trouvait quelquefois plus commode 
de taxer directement les biens , C h a r l e s - Q u i n t , par un 
décret du 12 novembre 1520, confirma la règle et punit 
d'amende les asseyeurs qui s'en écarteraient . 

L a personnalité de la taille était considérée dans celte 
province comme un avantage précieux, comme un vér i 
table privilège, parce qu'on y voyait un gage de l'indépen
dance du sol. De ce principe découlent en effet des c o n s é 
quences importantes. L a personne étant seule obligée, le 
fonds, simple base de l'évaluation de l'impôt, n'était affecté 
en aucune façon : à défaut de paiement, l'immeuble ex
ploité par un autre que le propriétaire n'était donc jamais 
tenu de la dette, même eu ordre subsidiaire,- celui que le 
propriétaire occupait lui-même n'était assujetti et respon
sable qu'au même litre que les autres biens du contribua

i s ) Zypa'us, Cousait, cuil., 1. 111, De immun. eccl., 1, n" 5, 
m f. 

(20) Van Kspcn, t. I I , p. 90, n" 23 (édil. de 1733); Wynants, 
Des subsides. V. « Il arrive néanmoins souvent... » 

(27) L . 7, De public, et cectig., 1)., XXXIX, 4 ; L . 3, De an-
nonis, C , X, 10. 

(28) Vlucmsch xett. bocks., W cap.; Pollet, I , arr. 17. p. 41. 



blc ; enfin l ' immeuble, n'étant grevé d'aucun l ien, restait 
toujours de l ibre disposit ion; il pouvait être engagé ou 
vendu sans que le prêteur ou l'acheteur bit exposé à se 
voir pr imé ou évincé par une action priviligiée du fisc (29). 

Où la taille est réelle, où elle constitue une dette du 
fonds, c'est le propriétaire qui doit l'acquitter : celui qui 
possède pour le propriétaire', par exemple le fermier, s'il 
en a fait l'avance, a le droit de s'en faire tenir compte, 
comme s'il avait payé une rente foncière ou seigneuriale à 
la décharge du bailleur. 

C'était la règle observée dans le pays de Liège (30), 
mais ai l leurs l'usage tendait généralement à s'en é c a r t e r . 
II était passé en pratique constante, dans la majeure partie 
du Brabant , que la taxe foncière fût payée moitié par le 
propriétaire et moitié p a r l e fermier, sans retenue : l'inser
tion souvent et longtemps répétée de celte clause dans les 
baux l'avait trauslbnnée.on obligation tacite ordinaire (31). 

L e s instructions, publiées dans le dix-septième siècle, 
pour le redressement des rôles en R a i n a n t , déclarèrent 
expressément que le fermier serait tenu au paiement de 
la taille, sauf à en imputer la moitié sur sa redevance, et, 
le 3 juil let 1748, une résolution des états confirma cette 
règle . Enf in l'édit du 21 mars 1771 en fit le droit commun 
du duché de Luxembourg . 

I l n'est pas hors de propos de rappeler ici une autre 
avance dont s'occupent aussi les instructions et l'édit que 
l'on vient de citer. Lorsque les rentes se trouvaient sou
mises à la taille, et c'était le cas ordinaire au moins pour 
les rentes foncières , l'impôt devait être acquitté par les 
débiteurs de ces rentes, qui le précomptaient sur les a r r é 
rages en payant les rentiers. I l n'y avait d'exception, quant 
à la retenue, que pour les rentes stipulées payables inté
gralement et sans déduction des impôts publ ics . E n c o r e 
arr iva i t - i l quelquefois que les conditions du subside ou 
une disposition du prince dérogeassent à la volonté des 
parties, en autorisant la retenue nonobstant toutes conven
tions contraires. 

(La fin au prochain numéro). 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Ci iamhre civile. — P r é s i d e n c e de M . I»e «.ei'laclio, p r . prés . 

CASSATION C I V I L E . — SOCIÉTÉ ANONYME. — S T A T U T S . — T R A N S 

A C T I O N . — P R E U V E . — ÉCRITS. — «ACE. — DATION E N 

PAIEMENT. 

Lu preuve de l'existence d'une transaction peut être faite à l'aide 
d'écrits émanés de celui qui la dénie, autres qu'un acte de 
transaction même. 

L'interprétation des statuts d'une société anonyme par le juge du 
fond est souveraine et ne peut donner ouverture â cassation. 

Le débiteur gagiste peut, après l'expiration du contrat, céder 
au créancier la chose engagée pour le payer de, sa créance. 

La Société générale pour favoriser l'industrie nationale créée ù 
Bruxelles par le gouvernement des Pays-Bas, n'avait pas d'au
tre caractère que celui d'une société anonyme ordinaire. 

(jOTTRAND ET MEF.l'S C. LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE.) 

L e s hérit iers Jottrand et Meeus -Br ion , se sont pourvus 
en cassation contre l'arrêt rendu par la cour d'appel de 
Bruxel les , le 11 avr i l 1864, au profit de la Société géné
rale (V. B E L C . J E U . , t. X X I I , p. 481.) 

I l s présentaient deux moyens que l'arrêt suivant, rendu 
sur les conclusions conformes de M . le premier avocat 
généra l F A I R E R , fait suffisamment connaître : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, tiré de la vio
lation de l'art. 20-14 du code civil et de la fausse application 

de l'art. 2078 du même code, en ce que l'arrêt dénoncé a dé
claré : 

« 1° Qu'une créance, par cela seul qu'elle est certaine, liquide 
et exigible, ne peut donner lieu à une contestation, ni par suite 
être l'objet d'une transaction ; 

« 2" En ce que l'arrêt a admis que la teneur d'un acte trans
actionnel contesté par l'une des parties, peut être établie au
trement que par un écrit constatant et la transaction même et 
ses conditions: 

« Attendu que l'arrêt attaqué, appréciant souverainement l'in
tention des parties d'après les faits et les actes de la cause, dé
termine le caractère de l'arrangement intervenu entre les parties ; 
qu'il y voit une cession dont il lixe les éléments juridiques, en 
même temps qu'il rappelle les circonstances qui l'ont amenée et 
celles dans lesquelles elle a élé consommée; 

« Attendu que la cour d'appel ayant ainsi qualifié la con
vention, ne pouvait y voir une transaction; qu'elle admet eu 
principe qu'une transaction peut avoir pour objet, soit une con
testation déjà née, soit une contestation à naître; mais qu'elle 
constate en tait que, dans l'espèce, il n'y avait pas une apparence 
quelconque de contestation, la dette formant le prix de la ces
sion étant certaine, liquide et exigible, et la hauteur du chiffre 
de celle dette en principal et intérêts se trouvant bien supé
rieur à la valeur qu'avaient au moment du traité les actions 
cédées ; 

a Attendu, au surplus, que ce n'est pas seulement des faits de 
la cause et des écritures de la Société générale, que les juges du 
fond ont déduit la preuve de la cession, mais qu'ils l'ont trouvée 
également dans les actes émanés de Meeus-Brion et particulière
ment dans la déclaration signée par lui le 21) août 1849; que 
leur décision s'appuie donc de preuves littérales ; 

« Qu'il suit de là qu'à tous égards, le premier moyen est non 
fondé ; 

« Sur le deuxième moyen de cassation, tiré de la violation des 
art. 21 et 22 des statuts de la Société générale, faisant partie de 
l'arrêté royal du 13 décembre 1822, ainsi que des art. 31, 33, 
3b, 42, § 2 et 3 et de l'art. 66 des mêmes statuts ; par suite de 
la violation des art. 1123, 1124 et 1594 du code civil ; de la fausse 
application des art. 1304, 1338 et 2078 du même code, en ce 
que l'arrêt attaqué a validé l'acquisition de valeurs industrielles 
que prétend avoir fait la défenderesse, alors qu'elle était frappée 
d'incapacité absolue à cet égard, et que d'ailleurs cette acquisi
tion aurait élé faite par des agents sans pouvoir ni qualité : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 22, n° 7, de ses statuts, la 
Société générale était autorisée à prêter sur des effets publics, 
sur des effets à charge de particuliers et sur des marchandises ; 

« Attendu qu'interprétant cette disposition, l'arrêl attaqué dé
duit de la faculté donnée a la société de prêter sur des fonds 
publics ou sur des effets à charge de particuliers, la conséquence 
qu'elle pouvait'par suite user des droits inhérents au contrat de 
gage, et que si, en vertu de l'art. 2078 du code civil, elle avait, 
à défaut de paiement, le droit d'acquérir par voie judiciaire les 
valeurs engagées, elle pouvait à plus forte raison, dans le même 
cas, les acquérir par convention avec le débiteur après l'exigibi
lité de la dette; que ce cas n'a aucune analogie avec la clause 
prohibée par le paragraphe final de l'art. 2078 ; 

« Attendu que d'après les art. 31 et suivants des statuts pré
cités, la Société générale est administrée par un gouverneur et 
des directeurs ; que le roi qui nomme le gouverneur, désigne 
également le directeur appelé à le remplacer en cas d'empêche
ment ; 

« Attendu que dans l'espèce, l'arrêt attaqué constate que la 
direction de la Société générale présidée par l'un de ses mem
bres appelé par décision royale à remplacer le gouverneur em
pêché avait autorisé et ultérieurement approuvé l'opération ; 

« Attendu que cette constatation en fait, qui échappe à la cen
sure de la cour de cassation, justifie eu ce point la décision 
attaquée ; 

« Attendu, d'ailleurs, que quelle que fût l'importance de la 
Société générale, ses statuts offrent le caractère d'un véritable 
contrat dont l'interprétion appartient exclusivement aux juges du 
fond; que l'arrêté royal du 13 décembre 1822, qui approuve ces 
statuts, n'a pu les convertir en loi générale; qu'aussi cet arrêté, 
pas plus que les statuts eux-mêmes, n'a point été inséré au journal 
officiel (Staats-Blad) ; que la contravention à ces statuts fût-elle 
établie ne pourrait donc par elle-même, aux termes de l'art. 17 
de la loi du 4 août 1832, donner ouverture à cassation, ni ame
ner l'annulation de l'arrêt attaqué ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le deuxième moyen 
de cassation est également non fondé ; 

(29) Vlacmschz. b.,ibid, 8 e vraeg, §§ 4, 5, 6 ; Pollct, I , arr. 17. 
(30) Soliet, Instil, de droit, 1. H, lit. X L , n° 44. 

(31) Wynants, chap. De l'aide, 55. V. « Quoi qu'il en soit du 
pied ancien... » Verloo, Cod. Brabant., p. 413. 



« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller STAS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. I'AIDKR, premier 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 4 mars 180.". — Plaid. 
M M M DE B E C K E R , MAYNZ, JOTTRAN» père et JOTTRAND fils c. OKTS 

et Doi.EZ.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r le caractère de conventions («ri
vées , les statuts des sociétés anonymes et le pouvoir j 
tle les interpréter souverainement, V . Conf., Titoi'i.oxc, : 
Société, n" 4 7 4 ; P E L A N G L E , n" 4 8 9 ; cass. fr. , dans S I I I E Y , '< 
1827 , 1, 131; 1842, 1, 981 ; 1833, 1, 9G ; 1 8 G 2 , 1. 9 8 4 . | 

S u r le caractère spécial de la Société générale, régie par | 
ses statuts prinii l i fs de 1 8 2 2 , V . Conf. les arrêts ' de la i 
cour de cassation belge qui ont amené la loi interpréta
tive de l'art. 139 du code pénal, 1,; 31 mars 1841. | 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . , 

w C s l d r n c e île 11. l l cr i i i a i ih . 

NOTAIRE. — MINUTE. — DESSAISISSEMENT. — AUTOIl lSATIOX. ! 

COPIE 1-IGl'lîEE. 

Les notaires peuvent être autorisés à se dessaisir d'une minute, 
même en dehors des cas prévus par une loi expresse, lorsque \ 
les tribunaux constatent la nécessité d'eu ordonner le. dépôt au 
greffe ou le dessaisissement. 

Lorsque, par ordonnance du président du tribunal civil, un no
taire a clé chargé île conserver au rang de ses minutes un testa
ment olographe, et qu'il est établi qu'il y a nécessité de repré
senter l'original de ce testament devant la justice anglaise, il y 
a lieu d'autoriser le notaire à se dessaisir de la minute, à la 
charge de dresser une copie figurée de ce testament, conformé
ment à l'art. 22 de la loi du 23 ventôse an XI. 

(l.L'S HÉRITIERS MAKSIIAI.I, C . L E NOTAIRE ANTONISSEX.) 

J I ' C E M E X T . —«Attendu que, par ordonnance du i février 1803, 
enregistrée, le président du tribunal civil a ordonné que le tes
tament olographe de William Marshall, qui lui avait été remis par 
le défendeur, resterait déposé dans l'étude de ce notaire et sciait 
conservé' par lui au rang de ses minutes ; 

« Attendu qu'il est impossible d'admettre que les notaires ne 
peuvent se dessaisir d'une minute que pour autant qu'il y ait 
tout à la fois un texte formel de la loi qui autorise ce dessaisisse
ment, et un jugement qui l'ordonne; 

« Attendu, en effet, que dans la plupart des cas prévus par la 
loi, le dessaisissement des minutes s'opère, non point en vertu 
d'un jugement, mais en vertu d'une ordonnance du juge-commis
saire, du ministère public ou du juge d'instruction (art. 201 
et 221 du code de procédure civile, art. 452 du code d'instruc
tion criminelle); 

« Attendu qu'il s'ensuit que l'art. 22 de la loi du 23 ventôse 
an XI doit être entendu eu ce sens que les notaires peuvent se 
dessaisir de leurs minutes, soit dans les cas expressément prévus 
pur une loi, soit en vertu d'un jugement, lorsque dans des cas 
que le législateur n'a point prévus, la justice constate la néces
sité d'ordonner le dépôt au grelle ou le dessaisissement d'une 
minute; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il est de jurisprudence constante que 
le dessaisissement d'une minute peut être ordonné par les tribu
naux toutes les fois que son inspection est nécessaire pour éclai
rer la religion de la justice; 

« Attendu que, dans l'espèce, il y a nécessité de représenter 
devant la justice anglaise la minute du testament dont il s'agit; 

«. Attendu qu'il est constant et non méconnu que, lors de son 
décès, William Marshall était domicilié à Londres, et que pour 
pouvoir recueillir le bénéfice de son testament et les biens qu'il 
a délaissés en Angleterre, ses héritiers sont tenus de produire la 
minute ou original à Londres, devant la cour chargée de la véri
fication de ce testament, qui en ordonnera le dépôt au rang de 
ses archives ; 

« Attendu qu'il est eu outre établi que les demandeurs sont 
les seuls héritiers institués par William Marshall ; 

« Attendu que l'ordonnance prémentionnée du 4 février 1803, 
qui est un acte de juridiction volontaire, n'a point contre les 
demandeurs l'autorité de la chose jugée, et ne met nullement 
obstacle à la remise actuelle du testament entre leurs mains; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu eu son avis M. H A I S , 
substitut du procureur du roi, et statuant en dernier ressort, 
autorise le notaire Antonissen à remettre aux demandeurs, qui 
seront tenus de lui en donner décharge, le testament olographe 

de William Marshall du 20 juin l S G i , déposé' au rang de ses 
minutes; dit, toutefois, qu'avant de s'en dessaisir, il sera tenu 
de dresser et de signer, aux frais des demandeurs, une copie 
figurée dudil testament, qui, après avoir été' certifiée par le prési
dent du tribunal civil d'Anvers et par le procureur du roi près le 
même tribunal, sera substituée il la minute dont elle tiendra lieu, 
le tout conformément à l'art. 22, § 2, de la loi du 2'i ventôse 
an X I ; condamne les demandeurs aux dépens de l'instance. "(Du 
24 mars 180i.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. les arrêts de. la cour de cas
sation de F r a n c e du 6 janvier 1830, de la cour de Rennes 
du 3 mars 1831 (JOURNAL DU I ' A L A I S , à leur date) et de la 
cour de Bruxel les du l " juil let 1829, qui admettent tous 
implicitement qu'un notaire peut être hum de se dessaisir 
d'une minute dans un cas qui n'est pas prévu par une dis -
positioii expresse de la loi ; les auteurs qui inclinent à 
interpréter plus étroitement l'art. 22 de la loi du 2a ven
tôse an X I , admettent eux-mêmes qu'un notaire peut être 
tenu de se dessaisir d'une minute dans certains cas qui 
n'ont pas été prévus expressément par une loi, et l'acte de 
notoriété du 18 novembre 11587 ne nous parait pas j u s t i -
lier leur interprétation étroite de lu loi de ventôse. (V. D A L -
I.OZ, I l ép . , V" Obli'j., n"" 1728, 1733 et 1736.) 

S u r la deuxième solution, V . Conf. le jugement du t r i 
bunal de ht Seine du 7 novembre 1818 rapporté par M . le 
président D E B E I . I . E Y M E , t. 1, p. 33(5. 

— - -GHgG-.»-' 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C i iaml ire cr imine l l e . — l'i-ésidenec de . n . »»e Sauvage. 

V O I R I E . — R O U T E . — A L I G N E M E N T . — R E C O N S T R U C T I O N . 

1IÉ.MULIÏ ION. 

Le propriétaire d'une maison sujette il reculcment par suite d'ali
gnement, qui a reconstruit sans autorisation le mur latéral de 
sa propriété faisant saillie sur la voie publique, ne doit pis 
nécessairement être condamné à la démolition de l'ouvrage. 

( L E PROCUREUR nu ROI A DÎNANT C. SANIMIAMSIE.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il ne s'agit pas dans l'espèce de l'élar
gissement de la route par expropriation pour cause d'utilité pu
blique, mais d'un simple alignement, qui doit s'observer au fur 
et a mesure que les maisons existantes doivent être recon
struites ; 

« Attendu (pic le défendeur Sandranmie n'a pas reconstruit la 
façade de sa maison, d'où il résulte qu'il n'est pas obligé quant 
à présent de la reculer, et que du reste c'est ee «pie l'on ne pré
tend pas ; 

« Attendu que son voisin, ayant voulu reconstruire la façade 
de sa maison, a dù la reculer et suivre le nouvel alignement ; 

« Attendu que par ce moyen, la muraille, qui séparait l'inté
rieur des deux maisons, s'est trouvée exposée à toutes les intem
péries des saisons et «pie, comme elle était construite en pierre 
et terre, elle s'est iruuvéoen état de délabrement en 1804; 

« Attendu que le défendeur a l'ail reconstruire en briques celte 
partie latérale de la muraille, et que n'ayant pas demandé l'au
torisation, un procès-verbal a été dressé a sa charge; 

« Attendu (pie poursuivi de ee chef devant le tribunal de sim
ple police du canton de Rochefort, il a «U«i condamné à uno 
amende de 21 fr. 20 c'"" par jugement du 20 novembre 1804, 
mais «pie le juge de paix n'a ordonné ni la démolition de cette 
muraille, ni sa remise dans son prislin état ; 

« Attendu que sur appel du ministère public, ce jugement a 
été confirmé le 11 janvier 1803 ; 

« Attendu que le ministère public près le tribunal de première 
instance de binant s'est pourvu en cassation contre ce jugement 
cl qu'il se fonde sur l'art. 10 de la loi du l ' r février 1844; 

« Attendu que cet article n'ordonne pas la démolition, des
truction, etc., dans tous les «'as, mais seulement s'il y a lieu ; 

« Attendu que le jugement du juge de paix constate qu'il n'a 
j ét«i apporté aucun changement il l'état des lieux et que le juge-
j ment altaqut: constate en outre que Sandramme n'a porté aucune 
! atteinte à l'intérêt public ; 



« Attendu qu'il est difficile de préciser quelle réparation pour
suit le ministère public près le tribunal de Dinant, puisque dans 
ses conclusions d'appel devant ce tribunal, il prétend que les 
lieux devront être remis dans leur prislin étal, ce qui consiste
rait à démolir la muraille en briques pour la remplacer par une 
muraille en pierre et terre en état de délabrement et sur le même 
emplacement; 

« Attendu que dans son pourvoi en cassation, le même minis
tère public se plaint de ce que l'on n'a point condamné San-
dramme à démolir les ouvrages qu'il prétend illégalement exé
cutés ; 

« Attendu qu'aussi longtemps que la façade de la maison de 
Sandrainme pourra rester sur l'ancien alignement, celui-ci a le 
droil incontestable de se clore et de ne pas laisser la partie laté
rale de sa maison exposée à toutes les intempéries des saisons et 
a l'invasion des brigands et des voleurs; 

« Attendu que la prétention do faire démolir la muraille en 
briques pour la remplacer par une muraille en pierre et terre ne 
constituerait qu'une tracasserie sans utilité, puisque d'une part 
la circulation n'eu serait pas plus aisée, et que d'autre part, il y 
a défaut d'intérêl, puisque quand la façade de la maison de San-
dramme devra être reconstruite sur le nouvel alignement, cette 
muraille devra être démolie jusqu'au niveau de cet alignement; 
d'où il résulte que c'est avec infiniment de raison que le juge
ment attaqué n'a point accueilli les prétentions du ministère 
public; 

« Attendu ipie c'est encore bien à tort que le ministère public 
veut appuyer son pourvoi en cassation sur la circonstance que la 
route est extrêmement étroite et dangereuse vis-à-vis de la maison 
Sandramme, puisque ce fait n'est pas constaté au procès c l que 
la cour de cassation n'a aucune mission pour le vérifier; que 
d'ailleurs ce n'est pas la construction de la muraille dont il s'agit 
qui rend la roule étroite, mais la façade de la maison et que s'il 
y avait urgence de démolir cette façade, c'est à la voie d'expro
priation pour cause d'utilité publique qu'il faudrait recourir a 
charge d'en subir toutes les conséquences ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller J O L Y en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , avo
cat général, rejette le pourvoi... » (Du 13 mars 1863.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

C H A S S E . — P R E S C R I P T I O N . — I N T E R R U P T I O N . — T R A Q U E U R . 

Le réquisitoire du ministère public, aux fins de citer le prévenu 
appelant et les témoins, est un acte interruptif de prescription 
A la date qu'il porte et dont il fait pleinement foi. 

L'acte interruptif de prescription posé par le ministère public 
vaut pour la partie civile comme pour l'action publique, en ce 
sens que. si dans le mois de l'appel le ministère public a requis 
assignation des prévenus à une audience postérieure à ce mois, 
les prévenus ne peuvent se prévaloir contre la partie civile de 
son inaction pendant plus d'un mois pour soutenir que la pres
cription est encourue en ce qui concerne l'action civile. 

Le traqueur comme celui au profit de qui la traque se fait est pu
nissable comme auteur principal, en cas de traque sur le terrain 
d'autrui. 

(vF.Rr.AlWEN C. DECI.EItCQ E T SCHEl'ENS.) 

AnivÉT. — « Conforme à la notice... » (Du 22 février 1863. — 
COL'R D E GAND. — Ch. corr.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MALINES. 
p r é s i d e n c e de m . le baron • • m l v l e r . 

CAUTION JUDICATUM S O L V I . — P A R T I E C I V I L E E T P R É V E N U T O U S 

D E U X É T R A N G E R S . 

L'étranger, demandeur par action civile, est tenu de fournir 
la caution jndicatum solvi exigée pour le prévenu défendeur, 
quand même celui-ci serait également étranger. 

(MARCIII C . T1LL31ANN.) 

L e jugement suivant fait suffisamment connaître les 
moyens qui ont été invoqués de part et d'autre : 

JUGEMENT. —- « Attendu que l'art. 16 du code civil porte qu'en 
toutes matières autres que celles de commerce, l'étranger qui 
sera demandeur sera tenu de donner caution pour le paiement 
des frais et dommages-intérêts résultant du procès, à moins 
qu'il ne possède dans le pays des immeubles d'une valeur suf
fisante pour assurer ce paiement; 

« Attendu que cet article n'admet que deux exceptions à la 
règle qu'il établit; que hors ces deux cas, la règle reprend tout 
son empire; qu'ainsi l'étranger qui se porte partie civile, qu'il 
agisse par voie d'intervention ou, comme dans l'espèce, par voie 
de citation directe, est soumis à l'obligation de fournir ladite 
caution ; 

« Attendu que peu importe que celte exception, consacrée par 
le code civil et le code de procédure, n'ait pas été reproduite pal
le code d'instruction criminelle; que quel que soit le caraclère 
du tribunal auquel s'adresse l'étranger, cela ne change absolu
ment rien à la nature et à l'objet de l'action qui tend toujours et 
uniquement à obtenir des dommages-intérèls et que du reslc, 
pour que le code d'instruction criminelle pût être réputé avoir 
dérogé à l'art. 16 du code civil, il faudrait une disposition ex
presse qui n'existe pas ; que du silence du code d'instruction 
criminelle, qui est de dale postérieure, il faut doue conclure que 
l'intention de ses auteurs a été de maintenir, même devant les 
tribunaux de répression, l'obligation imposée aux étrangers de 
fournir la caution dont s'agit, d'après le principe : « posteriores 
leges ad priores pertinent, nisi contraria; sint, adque mullís ar-
gumentis probatur » (D., L . 28, de Legib.); 

« .'lttcndu que c'est à la qualité civile du demandeur et non à 
celle du défendeur qu'il importe de s'attacher, pour décider si la 
caution du jugé doit être presléc ; 

« Que si dans les discussions auxquelles a donné lieu l'art. 16 
du code civil, les orateurs ont eu particulièrement en vue le cas 
le plus ordinaire, celui d'un regnicole assigné par un étranger, 
il n'en resuite pas que le législateur ait entendu réserver le bé
néfice de la caution aux seuls nationaux ; 

« Attendu, en effet, que celte caution a évidemment pour ob
jet de créer une garantie contre les demandeurs étrangers dans 
l'intérêl des défendeurs, qui pourraient, sans cette précaution, 
être victimes de plaideurs téméraires; 

« Et attendu que la défense est de droit naturel : qu'il s'en suit 
que toutes les garanties dont elle csl enlourée compétent non-
seulement aux regnicoles mais aussi aux étrangers, alors surtout 
qu'ils se trouvent (comme c'est le cas dans l'occurrence) justi
ciables forcés ; 

« Attendu que la présente instance est de nature îi compro
mettre le crédit du prévenu, sa position et celle de sa famille, et 
que les circonstances de la cause permettent de fixer provisoire
ment à 1,000 francs la caution à fournir parla partie civile pour 
sûreté des condamnations qui pourront éventuellement être pro
noncées à sa charge au profit du prévenu; 

« Par cesmoiifs, entendu M. le substitut du procureur du roi 
et de son avis, le Tribunal, siégeant en matière correctionnelle, 
sauf à augmenter in decursu lilis le taux de la caution, s'il y a 
lieu, ordonne que la partie civile donnera, avant le jour ci-après 
fixé, sûreté des condamnations qui pourront, le cas échéant, être 
prononcées contre elle vis-à-vis du prévenu jusqu'à concurrence 
de la somme de 1,000 francs, soit en présentant caution dans les 
formes voulues, soit eu consignant pareille somme à la caisse des 
dépôts et consignations à Malinos, avec affectation expresse au 
cautionnement dont il s'agit ; proroge la cause... » (Du 14 février 
1863. — Plaid. M" DENIS, pour la partie civile.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . dans le sons du jugement qui pré
cède : J . - B . HOI'KMAN, Quest. préjudicielles, t. I , n o s 102 
et 103, où l'on trouvera indiquées et résumées la doctrine 
et la jurisprudence sur cette question controversée . 

O n peut consulter encore, dans le sens du jugement que 
nous rapportons : Z A C H A R L E , t. I , p. 70 et 71 (édit. belge 
de 1842) et les autorités citées par cet auteur; B O N C E N N E , 
Procéd. av., t. I I I p. 165 (I , 199, édit. belge); V A L E T T E 
sur PuouniiON, I , p. 1 5 7 ; C A R R É , Lois delà procéd., et 
C H A U V E A U sur C A R R É , art 166 du code de procédure , 

quest. 701", et les autorités citées par ces auteurs. 

E t en sens contraire : D E M O L O M U E , t. I , 11° 255. 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E DE PAIX. — J U G E S SUPPLÉANTS. — NOMINATIONS. Par 

arrêtés royaux du 12 février 1865, M. E . Felhoen, avocat avoué 
près le tribunal de première instance séant à Courtrai, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du deuxième canton 
de cette ville, en remplacement de M. Deschietere, appelé à 
d'autres fondions; M. M. Castilhon, notaire à Paliseul,est nommé 

juge suppléant à la justice de paix du canton de Paliseul, en rem
placement de son père, démissionnaire. 

B R U X E L L E S . — IMPR. DE M . - ) . POOT E T C e , V I E I L L E — U A L L E - A L — B L É , 31 . 
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DROIT BELGE WŒX 

R E C H E R C H E S S U R LES ANCIENS I M P O T S FT S P É C I A L E M E N T 

S U R LES TAILLES RÉELLES ('). 

l'ar M. E . D E I ' A C Q Z , Conseiller à la Cour de Cassation. 

§ V I I . — E n généra l , tous les immeubles quelle qu'en 
fût la nature, fiefs, francs a l l eux , cens ives , quels qu'en 
fussent les propriétaires , ecclésiastiques ou laïques, nobles 
ou roturiers, regnicoles ou étrangers , étaient assujettis aux 
tailles réelles; niais c'est ic i que le privilège avait c o n s a c r é 
d'iniques exceptions. Dans plusieurs provinces, et la B e l 
gique n'avait pas seule à souffrir de cet odieux abus , les 
deux premiers ordres s'étaient déchargés sur le troisième 
d'une partie du fardeau, et ce régime se maintint long
temps; cependant à mesure que le tiers état acquit le sen
timent de sa force et reprit ses droits, à mesure que l 'au
torité souveraine comprit mieux ses intérêts, les dispenses 
de l'impôt subirent des restrictions différentes suivant l'as
cendant plus ou moins grand du clergé et d A la noblesse 
dans la province. A i n s i dans la F l a n d r e , où leur influence 
politique avait cédé à la prépondérance des communes, 
ces deux classes avaient vu s'évanouir la plupart de leurs 
immunités ; il en restait à peine quelques vestiges après 
le règne de Char les -Quint . 

Ce prince, indigné du refus d'un subside, avait, en 1539, 
exclu des états de Cast i l lc les prélats et les nobles, en 
disant qu'on ne devait pas souffrir, dans une assemblée où 
l'on votait les impôts , des gens qui n'en payaient aucune 
part. Quoiqu'il n'eût pas le même sujet d'irritation contre 
le c lergé et la noblesse de sa province natale, sa politique 
le mettait en garde contre les corps privilégiés, et s'il la is 
sait aux membres , à titre personnel , certaines dispenses 
de l'impôt, i l n'était pas disposé à en reconnaître aucune 
comme un droit appartenant à l'ordre entier. 

L o r s donc qu'il préparait en 1550 une révision du trans
port de 1317, i l rédigea pour les commissaires des instruc
tions qui furent promulguées : un article exprès enjoignit 
à tous ceux qui prétendraient à quelque exemption, pr iv i 
lège ou franchise, de produire leurs titres en bonne forme 
pour qu'on y eût tel égard que de raison. Quelques pr iv i 
légiés se soumirent peut-être à une épreuve individuelle , 
mais le grand nombre rentra sous le niveau de la loi com
mune ; la dispense ne fut reconnue l'apanage d'aucune 
c lasse; le serment que les asseyeurs ou réparti teurs prê 
taient dans le siècle suivant, en conformité d'un règlement 
du 30 juil let 1672, constate que l'uniformité était devenue 

(') Suite. V . supra, p. 401. 

(32) « Druides a bello abesse consueverunt, ncque tribula unà 
« cum reliquis pendunt, mililiae vacalionem omniumque rerum 

la règle : ils juraient de cotiser, comme les autres, les se i" 
gneurs, officiers des paroisses, abbayes, couvents, c u r é s , 
chapelains, etc. 

Ce retour à l'égalité n'eut pas lieu partout et aussi tôt; i l 
rencontra quelquefois, de la part des gens d'Église , une 
résistance opiniâtre ; i ls défendaient comme une propriété 
sacrée le privilège antique qu'on n'avait pas disputé sur 
notre territoire aux druides leurs prédécesseurs (32); i l s 
invoquaient à leur aide les lois romaines, les capi tu la ires , 
le droit canon et jusqu'à la fameuse bulle in cœnâ I)o-
Diini. Cette bulle frappe d'anathènie l'autorité civile quand 
elle ose, sans la permission du Saint-Siège, faire contri
buer les gens d'Eglise aux charges publiques. A défaut de 
lettres d'attache, elle n'a jamais été reçue dans les pro
vinces belgiques; aussi l'abus qu'on en faisait fut-il sévè
rement répr imé sous le règne môme de Phi l ippe I I et sous 
celui des archiducs Albert et Isabelle . U n arrêt du consei l 
privé, rendu en matière d'impôt le 3 avr i l 1391, ordonna 
au doyen et au chapitre de l'église cathédrale de T o u r n a i 
de biffer dans un des actes de la procédure « tout ce qu'ils 
« ont al légué de la bulle in cœnà Domini et observance 
« d'icelle, leur défendant de se servir à l'avenir de sem-
« blables allégations, à peine qu'il y sera pourvu. » 

Une décision semblable confirma cette jur i sprudence le 
13 jui l let 1 6 1 3 , sur les réc lamations du magistrat de 
Malinos contre des religieuses qui opposaient aussi la bulle 
à la demande de la taille (33). 

P lus tard le pouvoir c iv i l aguerri coupa dans le vi f . 
Mar ie -Thérèse , par son édit du 21 mars 1771 sur les 
charges publiques dans le L u x e m b o u r g , décréta une r é 
forme radicale en ces termes : « Pour ce qui concerne nos 
« aides et subsides et autres deniers qui se lèvent pour 

le besoin et l'utilité du pays, nous déclarons que tous et 
c h a c u n , de quelque état ou condition qu'ils puissent 
être, ecclésiastiques, nobles ou roturiers, sans distinction 
ni exception quelconque, devront contribuer avec nos 
autres sujets. » 
L e s exemptions étaient attachées à la qualité des biens 

ou à celle des personnes; i l y en avait donc de réelles et 
de personnelles. Dans les derniers temps celles-là étaient 
réduites à un petit nombre; les plus importantes étaient 
encore l'attribut de l'Église et de la féodalité. 

A u x impôts demandés pour les besoins de l'État de
vaient contribuer non-seulement les biens propres des 
membres du c l e r g é , mais aussi ceux dos corporations ou 
établissements religieux et en général de tous les gens de 
mainmorte comme on disait dans le langage du temps. 
Une exception était admise généralement et sans débat eu 
faveur des biens de première fondation, c 'est-à-dire des 
biens donnés comme dot ou subside aux églises ou aux 
monastères à l'époque de leur érection. I l fallait néanmoins , 
suivant l'ordonnance portée par Phi l ippe le Bon pour le 
Brabant en 1451, que ces biens eussent été ou dûment 

« babenl immunitatem. Caesar, Comment, de bello gall., 1. V I , 
cap. 14. >> 

(33) Dulaury, Jurisp. des Pays-Bas, arr. 123: Cuvclier, Arrêts 
du gr. conseil de Mulines, a ir . 353. 



amortis ou possédés comme amortis ou l ibres de tailles, 
pendant les 70 années antérieures à l'ordonnance, a insi 
depuis l'an 1381. Ce laps de temps établissait une pré 
somption légale de l'amortissement ou tenait l ieu de la 
formalité (34). 

L e s favoris du privilège ne s'en tenaient pas là, et, s'ar-
îr iantdecer la inesdispos i t ionsdu droit écrit , i ls réc lamaient 
l' immunité pour tous les biens ecclésiastiques indistincte
ment. Quelques -uns , y mettant plus de mesure , ne le 
demandaient que pour les biens amortis, mais sans égard 
à l'époque de l'amortissement. 

S i plusieurs contrées avaient cédé sans examen au pres
tige des textes anc iens , ai l leurs la conscience du droit 
avait su résister. L e canouiste Zypams disait avec amer
tume qu'en beaucoup d'endroits, par la malice (les cotisants 
et l'insouciance des cot i sés , les biens de l'Église étaient 
imposés comme les autres : quanquam multis in lotis in
distincte tul contribulioncm voccnlur malitid pagtinorum 
et négligentid ecclesiasticorum (35). 

L ' a u t e u r d'un traité sur la procédure au conseil de B r a 
bant, Loovens , qui a publié son ouvrage longtemps après 
celui de Z y p a m s , mentionne à son tour, comme un fait 
constant, la cotisation des biens amortis après l'édit de 1431, 
et i l ne doute pas de sa légalité. 

Cependant la doctrine de l'immunité générale des biens 
amortis trouvait aussi des champions jusque chez les 
juris tes . Anselmo, ancien échevin d'Anvers, qui lit paraître 
vers 1661 son Tribonictnus belgicus, expliquant à sa ma
nière le texte de l ed i t de 1451, cons idère , sans condition 
d'origine ou autre, tous les biens amortis comme affran
chis des charges publiques par le seul fait de l'amortisse
ment, parce que l'amortissement a pour effet de les sous
traire à la juridict ion séculière. Pour qu'il en soit autrement 
il faut, suivant l u i , que les impétrants aient déc laré dans 
leur requête consentir à ce que les biens restent soumis 
aux impositions comme auparavant (36). 

Cette clause! était d'un usage assez fréquent parce qu'elle 
rendait plus facile l 'admission de la demande; niais dès 
que l'amortissement était obtenu, on trouvait toujours 
quelque accommodement pour échapper à l 'obligation. 
C'est une réflexion dont Wynants assaisonne l'examen du 
système d'Anselmo. 

Pour réfuter sa thèse il établit que l'amortissement et 
l'exemption de la taille n'ont rien de c o m m u n . Ce sont 
deux privilèges distincts dont chacun peut exister et opé
rer indépendamment de l'autre : le premier est un acte du 
prince qui , avec le concours des états, relevant un établis
sement de mainmorte de l'incapacité dont il est frappé par 
le droit p u b l i c , l'autorise à acquér ir et à posséder un 
immeuble ; l'exemption de l'impôt n'est nullement la con
séquence de cette première faveur; elle ne peut résulter 
que d'un octroi formel contenu soit dans les lettres d'amor
tissement soit dans un acte séparé (37). 

Quoi qu'il en fût, une décision souveraine a tranché le 
nœud en 1753. U n décret de Mar ie -Thérèse , complétant 
son mémorab le édit du 15 septembre sur la mainmorte, 
statua que les biens qui seraient amortis à l'avenir reste
raient soumis à toutes les impositions publiques comme si 
l'amortissement n'avait pas eu l ien. A i n s i devint général 
dans nos provinces l'assujettissement des biens de tous aux 
charges établies pour l'intérêt commun de tous. 

Anciennement les fiefs jouissaient de l'exemption des 
tailles. Des écrivains en donnent pour raison qu'on ne 
pouvait équitablement grever de ces charges le vassal déjà 
obligé d ivers le suzerain aux devoirs féodaux, et nommé-

(34) Van Espcn, torn. I I , p. 89 ; Wynants, De Vaidc, V. « L'on 
doit en cette matière.. » ; Sonet, 1. I , tit. 29, u"s 38-46 ; Ylaemseh 
zell. bocks., X I I e cap., 6 n vr. ; Concord. lirab.-Leod., an 1542, tit. 
de Jnrisd., art. 1. 

(35) Jus. pontif. nov., I . I I I , De immunit, ceci., n° 22; Christi-
Jiiens, Dec. cur. belg., t. I , dec. 230, n° 7. 

(36) Cap. LXXXVI1, § 2 , § 7 . 

(37) Wynants, De l'aide, V. « Le second point est... » 

(38) Despeisscs, Tr. des tailles, p. I I , art. XIV, sect. 2, n° 25 ; 

i ment au service militaire (38). Ce prétexte, qui ne pouvait 
guère excuser que les feudatair-es du prince, avait d'ail
leurs cessé dès que l'établissement des armées permanentes 
eut fait renoncer à l'appel des vassaux; aussi depuis lors, 
dans presque toutes nos provinces, les possesseurs de 
fiefs perdirent peu à peu, avec leur importance politique, 
leurs immunités en matière fiscale (39). C'est dans le duché 
de Brabant qu'ils réussirent à retenir le plus longtemps 
l'exemption réelle. 

Celte exemption met encore aux prises Anselmo et W y 
nants. L e Tribonianus Belgicus adopte et défend l'opinion 
commune dans la province que les fiefs, menu) les arr i ère -
fiefs, sont exempts de l 'aide; pour la justifier il invoque, 
outre quelques édits, la jur isprudence du conseil souverain 
et celle de la cour féodale de Brabant . Wynants s'élève 
avec énergie contre cette doctrine ; i l la considère comme 
opposée aux instructions décrétées par Phil ippe le Bon en 
1451 et 1197, qui n'exemptent que les grands fiefs ayant 
haute justice ; il combat les arguments d'Anselmo, il lui 
reproche'de ciler à faux les arrêts du conseil de Brabant, 
il repousse connue actes d'excès de pouvoir ceux de la cour 
féodale, et quant aux édits allégués par le Tr ibonien anver-
sois, ils sont, di t - i l , aussi é trangers à la matière que l'his
toire d'Alexandre le G r a n d . 

Cependant, du temps de Wynants , l'usage abusif préva
lait encore sur le droit : il le reconnaît lui-même en ces 
termes : « J'avoue néanmoins que cette fausse maxime de 
» tenir les fiefs exempts s'est si fort enracinée dans le 
« Brabant , qu'en la plus grande partie du duché les fiefs 
» sont affranchis de l'aide. » 

A u reste, l'immunité des biens féodaux comme celle des 
biens ecclésiastiques était restreinte par une distinction 
importante, que l'auteur a pris soin de constater ail leurs : 
c'est qu'elle ne s'appliquait qu'à l'aide ; quant aux sub
sides, tout y contribuait , biens ecclésiastiques amortis, 
même ceux de première fondation, biens des ordres mi l i 
taires, fiefs, bois d'estoc, enfin tous les immeubles sans 
exception (40). Cette différence ne provient-elle pas de ce 
que la demande de l'aide remonte au temps où le privilège 
des deux premiers ordres était à son apogée, tandis qu'il 
penchait vers son déclin lorsque le subside s'introduisit 
vers le commencement du dix-septième s iècle? 

Dans la même province, un usage que mentionne déjà 
comme ancien une ordonnance du 21 février 1421, mais 
qui n'élait pins généralement observé lorsque Wynants 
écrivit son traité, exemptait du paiement de l'aide les bois 
d'estoc ( S T O C K R O S S C U E N ) . O n nommait ainsi les bois qui , de 
tout temps ou au moins depuis trois cents ans, existaient 
comme bois. Wynants n'a pu découvrir avec certitude la 
cause ou l'origine de cet affranchissement; il conjecture, 
et c'est aussi l'opinion que Loovens a émis après lui , qu'en 
formant la première matricule de l'aide on n'aura pas 
compris ces bois dans les biens taillables, vu leur peu de 
valeur, le pays étant alors couvert de forêts et le prix du 
bois presque nul ( i l ) . 

Deux autres exemptions réelles, moins importantes que 
celles dont on vient de parler et qui n'étaient d'ailleurs 
que locales et temporaires, se justifiaient au moins par 
l'intérêt public : elles encourageaient d'utiles travaux tout 
en préparant pour l'avenir de nouvelles ressources au t r é 
sor. 

L a plus ancienne des deux était accordée dans le B r a 
bant et dans la F l a n d r e à des terrains reconquis sur la 
nier ou sur l 'Escaut, remis en culture et auxquels on a 
donné le nom de polders (42). Cette exemption n'était pas 

Anselmo, Tribon. belg., cap. LXXXVII , n° 8; Zamau, pp. 127 
et 128, n° 16et 17. 

(39) Burguudus, M consuet. Fland., I I I , n° 18. 
(40) Des subsides. V. « Il n'y a ici aucune différence... » 
(41) Luijster van Brab., 11° deel, bl. 36 , n° 5; Wynants, De 

l'aide, V. « 11 y a encore une sorte de biens.... » Loovens, 
Manier vanproceti, t. I , p. 126, V. « t' sedert... » 

(42) On sait que l'ancien duché de Brabant comprenait, outre 
j la province belge actuelle, le territoire qui forme la province 
i d'Anvers et le Brabant hollandais. 



le droit c o m m u n ; elle n'avait lieu qu'en faveur des fonds 
que le prince en gratifiait par un octroi spécial . Bornée à 
un temps plus ou moins long, les concessionnaires en 
obtenaient quelquefois le renouvellement, même à plu
sieurs reprises, si les circonstances appuyaient leur r é c l a 
mation. 

L'autre exemption avait pour but de stimuler le défri
chement des bruyères et des terrains vagues et incultes, 
qu'on désignait sous le nom de communes. 

Sur les représentations des états, h; gouvernement avait 
pris pour le Hainaut en 1755, 1757, 1762, pour le B r a -
bant en 1772 et 1773, des dispositions qui obligeaient les 
administrations rurales à al iéner ces propriétés stériles, et 
qui assuraient divers privilèges aux acquéreurs s'ils les 
rendaient propres à la culture. U n de ces avantages con
sistait dans l'affranchissement, en Hainaut, des tailles 
pendant dix ans, et des dimes pendant vingt ans, eu B r a 
dant, des tailles et des d îmes pendant trente ans et de la 
moitié de ces mêmes charges pendant les trente années 
suivantes. L e s deux provinces ne sont pas également par
tagées; mais des ressources de toute nature, qui man
quaient dans les solitudes de la Canipine, diminuant les 
difficultés en Hainaut, l'entreprise n'exigeait pas les mêmes 
encouragements, et le succès ne méritait pas une égale 
récompense. L e c lergé du Hainaut trouva même qu'on 
avait fait trop pour les défricheurs , car i l s'efforça, mais 
vainement, de faire réduire de vingt à dix ans la l ibéra
tion de la d îme (43). 

L e gouvernement, sollicité d'étendre cet essai de pro
grès à la province de N a m u r , et prévoyant sans doute des 
obstacles qui ne furent que trop réels,"crut devoir ajouter 
aux avantages promis au Brabant un stimulant qui inté
ressât personnellement à l'œuvre les habitants des c a m 
pagnes. U n ôdit du 15 septembre 1773 statua que, dans 
chaque village, les communes susceptibles de culture se
raient divisées en lots et partagées par la voie du sort e n 
tre les chefs de famille; que ceux-ci deviendraient propr ié 
taires de leurs lots à la condition de les défricher dans les 
dix ans ; qu'en outre les défrichements seraient affranchis 
des tailles et de la dîme les trente premières années , et en
core de la dîme pendant trente ans après . 

L e fisc n'eut point à faire ce long sacrifice de ses droits ; 
les bonnes intentions que l'autorité manifesta sur le papier 
dans une série de dispositions additionnelles, rég lemen
taires, interprétatives, avortèrent en grande partie, par 
suite du mauvais vouloir des communautés qui craignaient 
de perdre le pâturage sur les terrains défrichés. Enf in les 
états de la province, devenus momentanément souverains 
après avoir déc laré l'empereur déchu du litre de comte de 
Namur, rapportèrent en 1790, mais sans effet rétroactif , 
l'édit qu'ils avaient e u x - m ê m e s provoqué vingt-sept ans 
auparavant. 

Avant de passer aux exemptions personnelles, je re
tourne pour un instant aux polders dont je viens de dire 
quelques mots. L a nature de ces propriétés avait fait admet
tre, en ce qui les concerne, un i ; exception au principe g é 
néral de la nécessité d'un octroi pour toute imposition et 
au principe propre à la F l a n d r e de la personnalité de la 
taille. 

L'ensemble des ouvrages construits soit pour opérer ou 
maintenir le dessèchement des terrains que la mer ou le 
fleuve avait couverts,soit pour préserver de l'inondation ceux 
qui en étaient menacés , constituait ce qu'on appelait une 
vvateringue ou un dicage. I l était soumis à une adminis 
tration et à une police particulières qui appartenaient, dans 
chaque juridict ion ôchevinale, à la magistrature de l'en
droi t ; celle-ci était assistée, pour l'exercice de la surve i l 
lance, d'officiers spéc iaux nommés intendant et jurés de 
dicage, dyck-grave en gesworene van dyckagie (44). Ces 

(-13) Lacroix, Inventaire des Archives du Hainaut, p. 31. 
(44) Octrois des 20 septembre 1497 et 31 janvier 4587, a. I ; 

coul. de Fumes, I , 17 ; X L I , 1 ; Franc, a. 0, 9, 00 ; Termonde, 
I , 3. Voy. Conslit. belge, a. 113. 

(45) Ordonn. des 23"mai 1531 et 20 septembre 1600. 

autorités furent subordonnées , pendant quelque temps, à 
un surintendant des dicages institué dans le X V I e s iècle, 
mais elles reprirent par la suite leurs anciennes attribu
tions. 

L e s ouvrages étaient exécutés , entretenus, réparés a u x 
frais communs des propriétaires des fonds protégés , et 
dans la proportion de l'intérêt de chacun d'eux. On faisait 
même contribuer à la dépense les arr ière-polders et les 
héritages avoisinants, eu égard au danger plus ou moins 
grand dont ils étaient éventuellement préservés (45). 

A cet effet les gens de loi , avec le concours des intéres 
sés ou des principaux d'entre eux; arrêtaient l'espèce et le 
coût présumé des travaux nécessa ires ; et comme le moin
dre relard pouvait avoir quelquefois des conséquences dé
sastreuses, la somme fixée était imposée sans octroi p r é a 
lable, répartie et recouvrée par exécution parée dans le p lus 
bref délai (46). L 'arch iduc Phi l ippe avait confirmé ce p r i 
vilège par lettres patentes du 29 juil let 1500, eu autori
sant les bourgmestre et échevins du F r a n c « à faire et user 
« comme ils ont fait de tout temps. » 

A la différence de l'aide du subside qui n'étaient dus 
en F l a n d r e que par le détenteur de l'immeuble, l'impôt 
du dicage affectait le fond même et pouvait être exigé soit 
de l'exploitant soit du propriétaire . Ce lu i -c i ne s'affran
chissait de la contribution pour l'avenir, que par une re 
nonciation absolue et définitive à tous ses droits de pro
priété (47). 

L'exemption, qui était un attribut de la p e r s o n n e , 
avait été réduite, comme celle qui formait une annexe de 
l'immeuble, à quelques catégories peu nombreuses, mais 
où les classes privilégiées avaient encore la plus grande 
part . 

Dans les temps reculés , où des ordres religieux se l i 
vraient, où des gentilhonim.es ne croyaient pas déroger en 
se livrant aussi aux travaux de l'agriculture, les uns et 
les autres étaient affranchis de la taille pour les biens qui 
leur appartenaient et qu'ils cultivaient e u x - m ê m e s . Cette 
immunité , qui s'était perpétuée dans quelques contrées au 
profit des nobles, y étail devenue, par l'accroissement des 
charges, fort onéreuse à ceux qui payaient le contingent 
des exempts. Des villages du comté de Namur en ayant 
fait leurs doléances , le prince prit un moyen ternie pour 
tâcher de concil ier le privilège et l'équité. P a r une déc la 
ration du 18 mars 1599, i l restreignit l'exemption aux 
gentilshommes d'ancienne noblesse, à concurrence de deux 
charrues seulement, et statua que tous leurs autres biens 
seraient sujets aux charges publiques .comme ceux des 
paysans et des roturiers. Une interprétation de ce décret 
décida, en 1661, qu'une charrue ne devait être comptée 
que pour dix bonniers. 

Dans le Hainaut, province fort imbue des préjugés a r i s 
tocratiques, les chartes générales du comté , homologuées 
en 1533, dispensaient de la contribution aux tailles les 
chevaliers, leurs fils mineurs de vingt-cinq ans et les se i 
gneurs hauts just iciers demeurant dans leurs seigneuries. 
L e s chartes nouvelles, ou de 1619, maintinrent l'affran
chissement de ceux-c i , mais seulement pour les « aides et 
« tailles personnelles et mixtes qui se lèvent par lettres 
« d'envoi et octroi, » ce qui ne s'applique qu'aux taxes 
que les administrations provinciales et municipales obte
naient l'autorisation de s'imposer pour leurs propres be
soins, et ce qui exclut par conséquent les aides et subsides 
votés par les états à la demande du prince (48). 

U n commentateur fort habile de ces chartes, le prés i 
dent Petit, enseigne que c'est à ces mêmes impôts que se 
restreint l'immunité stipulée par les chartes nouvelles en 
faveur des nobles d'ancienne maison, des chevaliers et 
des ecclésiastiques (49). L a jur isprudence est conforme à 
cette opinion. 

(46) Edit du 8 août 1602. 
(47) Cout. du Franc, a. 61 ; vl. z. bocks., I I e cap., 9° vr. 
(48) ('.liarles de 1533, CV1,8, 9 ; de 1619, X, 7 ; XI , 7 , 8 , 11; 

CXXX, 28. 
(49) Chap. X , a. 7 ; X I , a. 7, 8, 11. 
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Lorsqu'à la fin du siècle dernier, la gravité des événe
ments politiques lit comprendre aux deux ordres privilé
g iés de cette même province la nécessité de se conci l ier la 
faveur populaire, allant d'eux-mêmes au-devant de la r é 
forme, i ls tirent au principe de l'égalité le sacrifice, spon
tané des restes de leur privilège. Dans la séance des états 
du 22 février 1790, le c lergé et la noblesse renoncèrent so
lennellement à leurs immunités en matière d'impôts. 

D'autres exemptions personnelles étaient attachées à 
certains titres honorifiques, à certains emplois ; telles 
sont : 

1° Celle des chevaliers de la Toison d'or. L'empereur 
Maximi l ien , enchérissant sur les privilèges qu'ils tenaient 
«les ducs Phi l ippe et Charles , ses prédécesseurs , les avait, 
en 1478, déclarés exempts de « tailles, aides, impositions, 
<r subventions, précaires et autres charges (50). » Us con
servèrent ce privilège jusqu'au décret du 29 mars 1770, 
qu i en prononça la suppression. Cet acte de justice et de 
vigueur eut un double mérite : d'abord il l ibéra les con
tribuables de la surcharge résultant d'une immunité qui 
profilait le plus souvent à de grands terriens; en outre, il 
rehaussa le lustre d'une distinction que l'on peut croire 
désormais n'être plus recherchée que pour e l le-même. 

2" L'exemption que les officiers, hommes d'armes et 
archers des bandes d'ordonnance créées par Char les -Quint 
avaient obtenue de Phi l ippe I I ; celle-ci , moins étendue 
que la précédente , ne s'appliquait pas, suivant les termes 
du décret du 21 avri l 1591, aux « impôts, subsides, aides 
« et antres charges accordés par les états du pays, aux-
« quels les ecclésiastiques, nobles et autres privilégiés 
« contribuent. » Cette faveur fut successivement confirmée, 
expl iquée, modifiée par de nombreuses ordonnances ren
dues de 1591 à 1671, époque présumée de la suppression 
de la milice dont i l s'agit. 

3 ' Enf in l'exemption dont les membres de certains 
corps judic ia ires jouissaient pour les maisons qu'ils habi 
taient (51). L e s conseils col latéraux avaient réc lamé la même 
prérogative; à Bruxe l l e s ; lus états de Brabant la leur con
testèrent vivement, et l'opposition fut accueill ie par une 
décision impériale , le 28 mars 1726. 

§ VII I . -—Auss i tô t que les rôles étaient arrê tés , l'auto
rité locale les déclarait exécutoires ; ils étaient publiés, 
affichés, remis à l'entrepreneur ou au collecteur de la re
cette, et chaque contribuable recevait un avertissement 
écrit contenant l'indication détaillée de sa cote et du délai 
dans lequel i l devait en acquitter le montant (52). 

L e paiement n'était reçu qu'en numéraire . L e fisc n'ad-
metlait aucune compensation, de quelque chef que ce fût : 
les dispositions des édits confirmaient sur ce point celles 
du droit écrit , fondées sur la nécessité d'assurer avant tout 
le service de l'Etat (53). E l l e s ne permettaient aux juges 
d'accorder ni sursis ni défenses ; une opposition judic ia ire , 
« n e demande ['(.'conventionnelle n'arrêtait pas l'exécution 
sans la consignation préalable de l'impôt ( a i ) . 

C'est dans lu- l ieu de la situation des biens imposés que 
la taille devait être acquittée, lors môme que les récoltes 
s'engrangeaient autre part. S i le travail des répartiteurs 
donnait iieti à des réclamations, le juge de ce l ieu était 
seul compétent pour en connaître , soit que le réc lamant 
demeurât dans le ressort, soit qu'il fût domicil ié ai l leurs. 

(50) Christyn, .lurisp. heruica, p. 473. 
(51) W\liants, ehap. de ['Exemption des conseils, etc. ; Coloina, 

Arrêts du gr. conseil, t. 11, p. 134. 
(52) Ed. 13 sept. 108-2, a. 21, 22; règl. 12 décembre 1022, 

d-imb.); inand. 12 mars 1080, a. 18, 20 (Liège). 
(53) L . 40, § 5, De jure fisci, L)., X L I X , f i ; I. 3, De compens., 

('.., XIV, 31; éd. 28 août 1087, a. 14 (Lux.; ; d'Ilermaville, arr. 
71 ; De llumayn, arr. 35. 

(51) Rescril 30 avril 1032 (Nam.) ; décret 30 octobre 1085, 
(Kland.l; I'atou, sur bille, 111, 343, n° 85. 

(53) E l . général M janvier 1082; mand. 12 mars 1080 (Liège). 
(50) Wynants, tit. des Compétences, cliap. 11. Les chefs-villes 

étaient Louvain, ISruxclies, Anvers et, avant le démembrement 
du duché, lîois-lc-Due. 

Cette règle s'observait même en F l a n d r e , où la taille était 
réputée personnelle (55). Mais ce juge n'était plus le juge 
ordinaire . I l avait paru sage de retirer aux éenevins la j u 
ridict ion contenticuse lorsque, ayant concouru à l'assiette 
de la taille, ils auraient eu à prononcer sur les griefs re
prochés à leur ouvrage. C'était le droit commun du 
pays. 

S i l'acte souverain qui acceptait le subside et qui réglait 
les formes de la levée n'avait pas délégué à des juges spé
ciaux la connaissance des réclamations, la partie qui 
voulait se plaindre devait s'adresser à l'autorité exception
nellement compétente pour ce cas : dans le Brabant, aux 
chefs-villes, avant ledi t du 12 août 1749, et depuis aux 
commissaires nommés par cet édit (56); a Luxembourg à 
la commission instituée par l ed i t do 1771 ; à Liège aux 
députés des états du prince (57) ; en F l a n d r e aux quatre 
chefs-collèges, suivant une décision du 23 février 1630 ; 
en Hainaut au grand bai l l i et au conseil ordinaire (58) : à 
Namur au gouverneur et aux députés des états (59) ; à 
T o u i n a i aux états, dont la juridict ion fut maintenue dans 
l'édit qui érigea, en 1773, le conseil provincial de Tourna i 
et Toi iruais is ; enfin, dans la principauté de Stavelot au 
conseil provincial, conformément à l'ordonnance de l'évé-
que-abbé Guil laume E g o n , du 19 mars 1685. A i n s i , nos 
provinces, sans affaiblir les ressorts de leur individua
lité, obéissaient à des tendances communes et se rap
prochaient spontanément par l'analogie de leurs institu
tions. 

A l'expiration du terme fixé pour le paiement, le collec
teur faisait procéder sans délai à la saisie du mobilier et, 
s'il le fallait, à celle des immeubles appartenant aux débi
teurs retardataires, afin d'être lui-même en mesure au mo
ment voulu. S'il ne versait pas à l'époque déterminée le 
montant de la taille chez l'agent chargé de l'encaisser, 
l'exécution était immédiatement dir igée contre lui et con
tre ses cautions et, en cas d'insuffisance, contre les gens 
de loi qui l'avaient commis . W Y N A N T S dit avoir vu con
d a m n a ' et exécuter, en leur propre et privé nom, les éche-
vins de la ville de L é a u , par suite de l'insolvabilité de 
leur préposé. I l ne restait à ces garants ainsi pris à partie 
qu'un recours contre les contribuables en défaut (60). Ce 
recours pouvait s'exercer, comme l'action directe du fisc, 
par la voie rigoureuse de l'arrestation ; c'était en cette 
matière, comme souvent dans les autres, un mode légal 
de contrainte (61). 

Lorsque le possesseur d'un immeuble se trouvait hors 
d'état de payer la taille, il avait, dans quelques provinces, 
une dernière ressource pour prévenir l'expropriation de 
cet immeuble, et d'abord la saisie de son mobilier, par 
laquelle l'exécution commençai t ordinairement ; cette triste 
ressource, fie bile adjutorium, comme J L ' S T I X I K X le disait 
d'un remède analogue (62), consistait à abandonner la 
jouissance de l'immeuble à la communauté , qui dès lors 
était chargée d'acquitter l'impôt. C'était un expédient au
quel pouvait recourir aussi le propriétaire qui ne parvenait 
pas à loner ses biens-fonds et qui ne voulait pas les ex
ploiter lui-même (63). 

S i plusieurs immeubles distincts était affermés par 
le même bail ou compris dans la même exploitation , 
l'abandon devait comprendre l'ensemble ; il n'était pas 
permis de retenir la partie dont on retirait un avan-

(57) Marni. 12 mais 1686, a. 0; 20 novembre 1691. 

(38) Charl. géu., I.X, a. 32 ; I A I , a. 1, 2, 7. 

(30) llescr. 17 mai 1031 et 3 avril 1030. 

(00) Ed. génér. 8 juin 1071; éd. 13 seplembrc 1087, a. 24 et 
suiv. ; mand. 12 mars 1080, a. 21 et suiv. ; Vlaemsch zelt. boehs., 
XIV" cap. 

(61) Coul. d'Anvcrs, XXVII, 37 ; Cliristimeus. Dee. air. belg., 
t. V, dee. 19, n° 4; Cliristyn sur Dugnyon, 1. I , sai. 116, not. G ; 
I. I l i , sat. 93, not. l i ; Patou sur Lille t. I I , p. 738, n° 23; 
Wynants, De la firmo de l'exécution, chap. I I , à la fin. 

(62) !.. 7, qui bonis cedere possimi, C VII , 71. 
(03) Vlaemsch .zeli, bocks., X I I I 0 cap. ; Wynants, Explicalion 

de ce qui ilo il s'obscrecr... V. « 11 arrivo quclijucfois... » 



tago pour se débarrasser de celle qui notait qu'oné
reuse (64). 

L'abandon devait être formel; le taillablc qui se serait 
borné à déserter les biens, à les laisser en friche, n'en 
aurait pas moins été cotisé et contraignable par les voies 
ordinaires ,65). De leur côté, les gens de loi étaient tenus 
de louer ces biens avec toutes les formalités prescrites 
pour déjouer la fraude et obtenir le loyer le plus avanta
geux. L a location avait lieu publiquement et aux enchères , 
ordinairement pour une période triennale, et les fermages 
servaient à payer les impôts. A l'expiration du bai l , le 
cédant pouvait reprendre la jouissance des biens et réc la 
mer l'excédant, s'il y en avait, des loyers sur les tailles 
payées et les frais (66). Quelque retard qu'il mit à rentrer 
en possession effective, i l n'avait pas à craindre que la 
communauté , qui no jouissait qu'à titre préca ire , lui 
opposât avec succès une déchéance ou une prescription 
quelconque. 

Ji I X . — Outre l'hypothèque tacite attribuée au fisc sur les 
biens de ses comptables, le droit écrit lui assurait, pour 
le recouvrement des impôts, un privilège qui le faisait 
payer sur le prix des meubles et des immeubles du débi
teur par préférence aux créanc iers chirographaires , et une 
action hypothécaire en vertu de laquelle il pouvait exiger 
du nouveau possesseur d'un immeuble les impôts dus au 
moment de l'acquisition (67). 

Peut-être aurait-on pu d i r e , sous notre ancien droit 
public , que les individus soumis à la taille n'étaient pas, 
rigoureusement parlant, les débiteurs du l i se ; que c'était 
plutôt à la communauté qu'ils devaient l'impôt comme la 
communauté le devait aux états provinciaux; que ceux-ci 
étaient en quelque sorte seuls liés directement envers le 
prince par le vote de l'aide ou du subside. Cependant, 
l'impôt avait retenti, en raison de sa destination, les p r i 
vilèges dont le droit romain l'avait a r m é , sauf des modi
fications secondaires établies par les coutumes locales. 
Dans l'édit perpétuel de 1611, les archiducs régnants déro 
gèrent expressément à la condition essentielle des (ouvres 
de loi pour « l'hypothèque légale et préférence c o m p é -
« tant, disaient- i ls , par disposition de droit à nous et 
« notre fisc sur les biens des receveurs de nos domaines 
« et revenus. » 

Quoique ce texte parle spécialement des biens des c o m p 
tables, il est certain que ceux des taillables étaient sou
mis aux mêmes garanties en faveur du fisc : la j u r i s p r u 
dence et le témoignage des auteurs en offrent une. preuve 
qui trouve dans plusieurs de nos coutumes une confirmation 
positive (68). 

E n Belgique, pays de nantissement au plus haut degré , 
l'hypothèque tacite du fisc était la subversion du principe 
fondamental. L'influence puissante du droit romain avait 
fait admettre assez facilement cette anomalie dans la ma
jeure partie du pays , mais dans le Ha inaut , où l'autorité 
de cette législation était fort contestée , la disposition de 
l ed i t perpétuel rencontra une vive et longue résistance. A 
la réception de l'édit, la cour souveraine de Mous avait 
adressé de pressantes représentations aux archiducs , niais 
ceux-ci maintinrent la loi et ordonnèrent qu'elle lut p u 
bliée en sonentier(69). Malgré celte décision, le droit hypo
thécaire du fisc ne fut jamais l iquide dans le comté . L e 
traité sur les hypothèques , bref mais substantiel , que 

(04) Règl. G octobre 1700, a. 42(Fland.); Dcsjaunaux, Arrêts 
mit. du parlement de Tournai, t. I l , arr. 217. ! 

(63) Règl. 12 juin 1703, a. 41, 42 (Brab.). j 
(00) Ylucmck xtt. bocks., Mil'' cap., 8 e vr. 
(07) L. S, in f., De eensibus, D., L . , 13; 1.1, si propter publ. \ 

pensit., 1. 1,2, ex quibus causis piij. cet hyp., C. IV, 40, VIII, 13. 
(08) Stockmans, dec. 90, n'* 1-8; Wvnants, dcc. 100, n" 1, 

dee. 107, n° 2; Cbristimeus, t. IV, dec. F25; Cuypers, Tract, van 
(•rond, proced., quaesl. 40, n" 3, ( ic i addit. n" 2; De Flines, sur 
Tournai, tit. XVII, a. I ; Pinanll, sur Cambrai, rub. du tit. V, à la 
l in ; Patou, sur Lille, t. 11, p. 291; Cottt. Anvers, L X V I , 38; 
liuremonde, part. IV, tit. II, § 2, art. 9; Lille-Salle X X I I , a. 3 ; 
niand. du 12 mars 1086, a. 20 (Liège) et les notes de Louvrex, 

Cogniaux publia à Mous en 1742. dit ca tégor iquement que 
nul en cette province n'a d'hypothèque tacite, pas même 
le prince sur les biens de ses receveurs (70;. 

Quant t in droit de préférence sur les meubles, il était 
admis sans contradict ion; les c h a r b s de 1619 , qui le 
consacraient expressément, réglaient l'ordie et le délai de 
son exercice (7 1). 

Pour assurer d'autant mieux sur les mouilles l'efficacité 
du privilège que des ventes simulé, s rendaient souvent 
i l luso ire , Phi l ippe I V pub l ia , le 29 juillet 1658, u n édit 
qui s'adressait à toutes les provinces ; il y déc lara nuls 
tous engagements ou aliénations de bétail, récoltes, usten
siles et meubles quelconques qui ne seraient pas suivis de 
la tradition réel le , à moins que l'acte ne fût passé devant 
le magistrat du domicile du vendeur et que les deux par
ties n'allirmassent sous serment que' l'opération était sé
rieuse et ne recelait aucune inletition frauduleuse. 

¡5 X . — L a créance du fisc ne conservait pas indéfini
ment son droit de préférence. A ins i le privilège sur les 
meubles s'éteignait eu Brabant et eu F l a n d r e après deux 
années , en Hainaut , après trois années d'existence (72). 
L a durée de l'action réelle était quelquefois moins longue 
encore; l'édit du 15 septembre 1687 l'avait limitée à un an 
pour le Brabant , et ne laissait plus ensuite au collecteur 
que l'action personnelle. Cette dernière , si un statut part i 
cul ier n'en avait pas abrégé, le ternie, demeurait soumise 
pour la prescription auxdispos i t iousdu droitconimtin (73). 

Suivant un règlement décrété pour la Flandre en m a 
l ien; d'accises et de taxes communales, le fermier ou col
lecteur pouvait agir contre les retardataires, la première 
année par voie d'exécution, la seconde par voie d'action et, 
après deux ans, la dette était prescrite ( i ' i ) . L'auteur ano
nyme du traité flamand des tailles exprime le vœu de voir 
cette disposition rendue applicable aux aides et subs ides ; 
mais i l faudrait pour cela, ajoule-t- i l , une déclarat ion 
expresse du prince (73). 

Ou avait déjà été en partie' au-devant de ce vœu dans 
une province voisine. U n corps jud ic ia ire q u i , toujours 
prêt à ressaisir des attributions politiques perdues et 
regrettées , s'est arrogé plus d ' un i ; fois le pouvoir légis la
tif le conseil du Brabant avait poité, le 30 juin 1650, un 
règlement important sur la prescription des tailles ; i l avait 
étendu et déclaré commune aux impôts publics en général 
la prescription de deux ans introduite, en 15 i0 par C h a r l e s -
Quint pour certains honoraires, salaires et loyers spécifi
quement déterminés, et qui n'ont rien de commun avec 
les tailles (76). 

Dans ses décisions brabançonnes , Wvnants , qui était 
conseiller de Brabant, donne, peut-être par esprit de corps 
et en tout cas improprement ce me semble, le nom d'édit 
à ce règlement (77); au reste, s'il ne méritait pas le nom, 
il a eu les effets d'un acte de l'autorité souveraine, car le 
pr ince , par son silence, en a toléré et légitimé l'exécution. 

§ X I . — J'aurais peut-être à parler maintenant et du 
mouvement des deniers depuis le paiement fait au col lec
teur jusqu'au versement dans lu trésor de l'Etat, et des 
comptes à rendre par ceux qui avaient manié les fonds. 
Mais ces opérat ions , accomplies entre l'autorité et ses 
agents, n'intéressant ni la personne ni la propriété des 
contribuables, sortent du cadre de cette notice. Je termine 

t. 11, p. 308. 
(G9| Anseimo, ,1</. edict, perpet., a. 24, S !. 
(70) Cogniaux, p. 193; Introduction manusc. aux Chartres , V° 

Hypothèque. 
(71) Chap. L \ \ V , a. 0. 
(72) F,d. 12 août 1749, art. 30 (Brab.); Vloemsch wtt. boehs., 

XV e cap., 1'' vr., § 4; Chart, ge'u. Hain., I . X W , 6. 
(73) Domat, Droit publie, 1. I . tit. V, sect. 0, art. 17 ; Xlaemsch 

x-ett. bocks., I l r cap., 81" vr., § 0, in !'. 
(74i l'iacc. Fiund., t. V, p. 470, a. 32. 
(75) XIV1' cap., S1' vr., in f. 
(70) l'iacc.lirab., t. IV, p. 159, Place. Flnnd. t. I , p. 707. 
(77) Dec. 19-1, n" 2. 



donc ici l'aperçu du régime fiscal qui a ballotté nos aïeux 
depuis le quinzième jusqu'à la l'indu dix-huitième siècle. 
Ce résumé est sans doute fort incomplet : i l n'indique que 
les bases et les ressorts principaux du s y s t è m e , que les 
règles suivies le plus généralement et les exceptions q u i 
s'écartent le plus du droit commun; mais je n'aurais p u , 
sans me perdre dans un chaos de minuties dénuées d' in
térêt passer en revue les détails infinis qui diversifiaient 
les statuts et les usages de toute les parties du pays. 

Que les preneurs du passé, que les apologistes du p r é 
sent rapprochent les deux époques, voient, comparent et 
jugent. Pour un esprit impartial , quelle doit être la conclu
sion de ce rapprochement? Je laisse aux lecleurs, s'il en 
est que cette question intéresse, le soin de la résoudre 
eux -mêmes . Cet opuscule a pour but non de leur c o m m u 
niquer mes opinions, mais de mettre à leur disposition 
quelques éléments d'une comparaison que chacun d'eux 
peut faire aussi bien que moi. 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

C Q U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

u e u x l c n i c chambre . — P r é s i d e n c e île M . L y o n . 

C O N T R A I N T E PAR C O R P S . — B É N É F I C E D E S A R T . 5 3 E T 58 D E LA 

LOI 1)1" 21 MARS 1850. 

La contrainte par corps est le droit commun en matière commer
ciale. 

Les art. 33 et 38 de la loi du 21 mars 1859 constituent des 
exceptions à la règle générale et doivent s'interpréter restrieti-
vcment. 

Les créanciers ne sont privés d'après ces articles de l'exercice de 
la contrainte¡iar corps contre leur débiteur, (pie lorsque l'in
solvabilité de celui-ci a été constatée par un jugement rendu 
sur la demande d'élargissement. 

Le débiteur ne peut par suite être admis, plus tard, à prouver, 
contre un créancier qui le poursuit, son état d'insolvabilité à 
l'expiration de l'année de son incarcération. 

( B E B E C K E U c. DECOURTY) . 

D e b e c k e r a été mis en état de faillile et déc laré inexcu
sable dans le courant de 1S o 7. E n 1839, i l a été incarcéré 
pour dettes, à la requête de la société des Moulins à va 
peur de Molenbeek-Saint-Jeaii . I l fut mis en liberté après 
une incarcération d'environ un an . 

P a r exploit du 14 ju in 186 i , Decourty l'assigna devant 
le tribunal de commerce de Bruxel les en paiement d'une 
c r é a n c e de 734 IV. 20 cent. I l demandait l'exécution par 
corps. Debccker reconnut la dette, mais soutint que la con
trainte par corps ne pouvait plus être exercée contre lui 
aux termes de l'art. 38 de la loi du 21 mars 1839, par le 
motif qu'il avait été incarcéré pendant une année entière 
en 1839 et 1860 (art. 33 de la loi); qu'à la vérité i l n'avait 
pas obtenu son élargissement à la suite d'un jugement 
constatant son insolvabilité (même article); mais qu'il pou
vait faire, en tout temps et contre tout créanc ier poursui 
vant, la preuve de son insolvabilité à l'expiration de l'an
née d'incarcération ; que s'il fallait déc ider autrement, 
la loi présenterait de graves inconvénients, puisqu'il serait 
l ibre au créancier incarcérateur d'empêcher les effets de 
l'art. 38 (exemption de la contrainte par corps pour toutes 
dettes échues trois mois avant l'élargissement), en mettant 
en liberté son débiteur dès que celui-ci l'assignerait pour 
voir prononcer sur son état d'insolvabilité. 

E n conséquence, Debeckcr cotait certains faits d'où i l 
prétendait faire résulter l'insolvabilité et demandait à être 
admis à la preuve. 

L e demandeur répondait que l ' incarcération n'avait pas 
duré une année entière ; que. dans tous les cas, le débi
teur est tenu, d'après l'art. 33, de faire la preuve de l ' in
solvabilité au moment de l'élargissement et contre le 

créanc ier incarcéra teur ; que celte preuve doit résulter 
d'un jugement, seul titre qui puisse être opposé aux antres 
créanc iers . On ajoutait que les inconvénients signalés exis
tent dans les deux sys tèmes , mais seulement lorsque la 
première condition de l'art. 35, c'est-à-dire la durée de 
l ' incarcération pendant un an , n'est pas acquise. 

L e créancier incarcérateur peut, en effet, en mettant son 
débiteur en liberté avant la fin de l'année, empêcher celui-ci 
de profiter du bénéfice de l'art. 38. I l en est autrement, 
disait-on, lorsqu'une année s'est accomplie depuis l ' incar
cération : malgré l'élargissement consenti par son c r é a n 
cier, le débiteur puise dans la loi le droit de poursuivre 
contre lui la preuve de l'insolvabilité. 

Jugement ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur s'en réfère a justice 
quant à la créance réclamée et que celle-ci est justifiée à sufli-
sance de droit; 

ce Quant à la contrainte par corps : 
« Attendu ([ne le défendeur prétend profiter de la disposition 

de l'article 38, loi du 21 mars 1859, sans cependant se trouver 
dans le cas prévu par l'art. 35; que le système développé par lui 
en conclusions tendrait à substituer à ces exceptions à l'exercice 
de la contrainte par corps, une disposition qui aurait pour effet 
de soustraire à celte voie d'exécution pour délies échues avant 
son élargissement, tout débiteur dont l'incarcération aurait duré 
une année ou [dus, moyennant la preuve de sou insolvabilité; 
et que, s'il est vrai que les dispositions législatives concernant 
la contrainte par corps doivent être interprétées par le juge dans 
le sens le plus favorable au débiteur, il ne lui est cependant pas 
permis, en cette matière [dus qu'en toute autre, de suppléer à 
la loi ; 

a Qu'ainsi, s'il est vrai que dans le système de la loi de -1859, 
la contrainte par corps n'est rien aulrc chose qu'une épreuve de 
solvabilité, il ne serait cependant pas permis au juge de se dis
penser de l'appliquer lorsque la demande lui en csl l'aile, bien 
qu'il eut la preuve de l'insolvabilité complète du débiteur; 

« Attendu qu'admettre le défendeur à subminislrer la preuve 
qu'il offre, en admettant, comme il le soutient, que son incarcé
ration aurait duré une année entière, serait arriver au même 
résultat, et non-seulement appliquer la loi à un cas non prévu 
et non indiqué, mais encore créer une cxccplion à un principe 
général ; 

« Attendu que toute l'argumentation du défendeur sur ce point 
n'est que spécieuse et ne saurait prévaloir contre un texte précis 
dont la portée a été clairement indiquée et limitée dans la dis
cussion ; 

« Qu'il reste vrai que le défendeur ne se trouve pas dans le 
cas prévu par l'art. 33 de la loi, et par conséquent ne peut invo
quer l'application de l'art. 38 dont le sens limitatif ressort de 
l'exposé fait dans le rapport présenté à la Chambre des repré
sentants; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à payer 
par corps au demandeur, etc. » (Du 25 juillet I80i . ) 

Appel par De Becker. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'exécution par corps est de règle en 
matière commerciale ; 

« Attendu que toute exception à cette règle doit être restreinte 
aux cas expressément spécifiés par la loi ; 

« Attendu que l'art. 38 de la loi du 21 mars 1839 sur la con
trainte par corps, dont l'appelant invoque l'application, limite 
l'exemption de la contrainte aux seuls cas prévus par lésait . 35 
et 37 de ladite loi ; 

ce Attendu que l'art. 35 suppose : 1" Une détention d'une 
année; 2" un jugement molhé sur l'insolvabilité reconnue du 
débiteur; 

« Attendu qu'en admettant que le débiteur ait été détenu pen
dant une année entière, il est certain qu'il n'a pas été mis en 
liberté en vertu d'un jugement constatant qu'il était dépourvu de 
tout moyen d'acquitter sa dette ; 

ce Que l'appelant ne se trouve donc pas dans les conditions 
exigées par l'art. 33, et qu'il ne peut dès lors réclamer le béné
fice de l'art. 38 de la loi citée ; 

ce Que si la disposition de l'art. 35 présente des inconvénients, 
il n'appartient qu'au législateur d'y porter remède; 

ce Que la nécessité d'un jugement se justifie d'ailleurs par celle 
considération que l'élargissement obtenu dans les termes de 
l'art. 35 entraînant l'exemption définitive de la contrainte pour 
toute une catégorie de dettes, la situation réelle du débiteur ne 
saurait être assez sérieusement discutée ; 

ce Que le droit des autres créanciers, privés désormais de 



l'exercice de la contrainte par corps, n'est efficacement garanti \ 
que par un débat contradictoire, suivi d'une décision judiciaire ; 

« Attendu que la preuve des faits articulés par l'appelant ne 
suppléerait pas au jugement requis par l'art, 3 5 prémentionné; 
qu'il s'en suit que ces faits ne sont pas concluants ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général H V N D K R I C K en
tendu et de son avis, sans s'arrêter aux faits posés par l'appelant, 
met l'appel au néant... » (Du 2 février 1863. — Plaid. MM''* EuM. 
P I C A R D C . D L V I V I I . R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la première question, V . T I I O P I . O N G , 

De, la contrainte, par corps, préface, p. L X X , et n" s (1, 349 
et 354; D A E L O Z , V° Contrainte par corps, n"s 13, 15 et 38(5; 
Exposé des motifs de la loi belge de 1859 (Annales parle
mentaires, 1858, p. 501, 1209 et 1212). 

Sur la deuxième question, malgré la différence de légis
lation entre les deux pays, on trouve, en F r a n c e , des cas 
d'analogie. L e s lois françaises des 17 avri l 1832, art. 5, 
et 1G décembre 1848, art. 4, établissent une échelle pro
portionnelle dans la durée de la contrainte par corps (trois 
mois pour une dette de 500 fr. et au-dessous, six mois 
pour une dette de 1,000 fr. , etc). L 'ar t . 27 de la loi de 1832 
porte : 

« L e débiteur qui aura obtenu son élargissement de . 
;< plein droit, après l'expiration des délais fixés par les 
« art. 3, 7, 13 et 17 de la présente loi (remplacés par les 
<t art. 4 et suivants de la loi de 1848) ne pourra plus être 
« détenu ou arrêté pour dettes contractées antér ieurement 
« à son arrestation et échues au moment de son élargisse-
« ment, à moins que ces dettes n'entraînent par leur nature 
u et leur quotité une contrainte plus longue que celle qu'il 
« aura subie et qui , dans ce dernier cas, lu i sera toujours 
« comptée pour la durée de la nouvelle incarcérat ion . » 
On décide que pour que le débiteur puisse se prévaloir 
tic cette dernière disposition , i l faut nécessairement que 
l'élargissement ait été obtenu de plein droit, par l 'expira
tion du terme et non par la volonté du c r é a n c i e r , par 
convention ou autrement. V" Toulouse, 3 déc . 1849, dans 
D A L I . O Z . Périodique, 1851, partie 2, p. 211 ; T R O P L O N G , 

n° 576; D U R A N T O N , tom. X V I I I (tom. X de l'édition belge), 
n° 481; D A I . E O Z , V " Contrainte par corps, n° 1032. 

L e s art. 35 et 38 renferment non-seulement une excep
tion à la règle générale de l'exercice et de la durée de la 
contraint!!, mais aussi et surtout à la règle que les juge
ments n'ont d'effet qu'entre les parties en cause. « I l est 
« de principe, disait le rapporteur de la section centrale, 
« que la chose jugée ne peut être opposée à des tiers ; 
« mais en faveur de la l iberté , l'art. 37 du projet de loi 
« (art. 38 de la loi) admet une exception a ce principe 
« (Annalesparlementaires, 1858, p. 510). » 

S u r la trois ième question, la Cour paraît admettre la 
nécessité d'un débat contradictoire entre le débiteur et le 
créancier incarcérateur . Une opinion contraire, mais qui 
n'a pas été discutée aux Chambres belges, a été émise par 
M . le ministre de la justice (Annales, etc., partie du Sénat , 
1858-1859, p. 86). M . le ministre a semblé adopter l'avis 
que le débiteur doit se pourvoir par requête. 

T R I B U N A L D E COMMERCE D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e tic lu . I l e n o n g £ , juge. 

K É U A U I L I T A T I O N . — Q U I T T A N C E P O U R S O L D E . — Et'KETS D E 

C O M M E R C E . — C A U S E I L L I C I T E . 

Le créancier qui a reçu en paiement de son débiteur failli des 
acceptations en effets de commerce à terme et qui cependant lui 
a délivré quittance du paiement de sa créance, en capital, in
térêts et frais, doit faire opposition à la demande de réhabili
tation sous peine de déchéance. Art. 588 nouveau du code de 
commerce. 

La poursuite en paiement de semblables acceptations dirigée contre 
te souscripteur après l'arrêt de réhabilitation a une cause illi
cite et ne peut servir de fondement à une action en justice. 

( D E C I . I P P E L E E T V A N H U M B E E K C . V E U V E Y V O U T E R S E T S A V E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que par acte de quittance collective 
du 5 décembre 1863, les demandeurs et autres créanciers admis 

au passif de faillite du défendeur Save ont déclaré, chacun en ce 
qui les concernait, que le failli les avait entièrement soldés en 
principal, intérêts et frais et que par suite de cette déclaration, 
après formalités accomplies, le failli Save a été réhabilité par ar
rêt de la cour d'appel de Bruxelles, du l'' r juin 1861 ; 

« Attendu qu'aux termes des art. 5 8 6 et suivants nouveaux du 
code de commerce, la réhabilitation ne peut être obtenue que 
sous la condition que le failli s'est intégralement libéré envers 
ses créanciers; qu'à cet i ffet, conformément à l'art. 5 8 7 , sa re
quête est transmise tut procureur du roi, au président du tribu
nal de commerce, les chargeant de recueillir tous les renseigne
ments qui seront à leur portée sur la vérité des t'aiIs qui auront 
été exposés; qu'elle est affichée et publiée dans les papiers pu
blics ; 

« Qu'aux termes de l'art. 5 8 8 , tout créancier qui n'aurait pas 
été payé en capital, intérêts et frais et toute nuire partie inté
ressée sont appelés il faire opposition à la demande de réhabili
tation ; d'où suit qu'après l'accomplissement de ces formalités et 
les délais expirés, l'arrêt de réhabilitation qui intervient est 
basé sur la présomption légale qu'il n'existe plus à celte époque 
aucunes detles à charge du' failli; 

» Allcndu que les demandeurs reconnaissent que la cause 
d'ubligalioii de l'acceplatiou et de l'aval des défendeurs do la traite 
dont s'agit, ne procède d'aucunes opérations commerciales failes 
entre les parties depuis la date de la quittance libératoire pré-
mentionnée du 5 décembre 1 8 6 3 , mais qu'ils prétendent que 
leur créance produite à la faillite n'a pas été' totalement payée en 
espèces, mais partiellement au moyen de promesses dont le bil
let litigieux fait partie et constitue le solde; 

« Attendu que cette prétention méconnue par les défendeurs 
est directement contraire à l'arrêt de réhabilitation ; que le tri
bunal ne pourrait en reconnaître la vérité qu'en se mettant en op
position avec cet arrêt et avec le fait de la libération du failli qu'il 
consacre; 

« Attendu que les formalités prescrites par la loi en matière 
de réhabilitation sont d'ordre public; ([n'en admettant la réalité 
des faits allégués par les demandeurs, il en résullerait tout an 
moins qu'ils auraient colludé avec le failli pour tromper la reli
gion de la cour d'appel appelée à statuer sur la demande de ré
habilitation; que semblable cause d'obPgrtion serait illicite et ne 
pourrait servir de toiidemeut à une action en justice; 

« Mais attendu que si les demandeurs, comme ils le soutiennent 
aujourd'hui, n'avaient pas été payés intégralement de leur créance 
en capital, intérêts et frais, ils auraient dû faire opposition à la 
demande de réhabilitation axant le prononcé de l'arrêt, au pres
crit de l'art. 3 8 8 précité; qu'à défaut de l'avoir l'ail, ils sont léga
lement présumés n'avoir eu aucunes prétentions il formuler à 
charge du failli et que par suite il faut admettre l'explication des 
défendeurs soutenant que leur signature pour acceptation et pour 
aval de la traite dont s'agit a été délivrée en blanc, avant sa fail
lite, en renouvellement d'un billet d'égale valeur, compris dans 
la créance des demandeurs, laquelle a élé éteinte par le paiement 
intégral qui en a (''té' fait ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs ni rece-
vnbles ni fondés dans leur action; les condamne aux dépens...» 
(Du 2 7 février 1 8 6 5 . — Plaid. MMM

 S I . O S S E et (1. J A N S O N . ) 

T R I B U N A L D E C O M E R C E D E G A M D . 

P r é s i d e n c e «le M . s o i n n e . 

COMPROMIS. — • CLAUSE COMPROMISSOIRE. — DISTINCTION. 

VALIDITÉ. — CONTRAT. — RÉSILIATION. 

La distinction entre le compromis et la clause compromissoire 
n'est établie par aucune loi et répugne à l'esprit comme à la let
tre des dispositions qui régissent la matière. 

Lorsque les parties ont stipulé que les contestations sur l'exécu
tion d'une convention, d'un marebé, seraient soumises ci la dé
cision d'experts, celte clause générale, eu la supposant valable, 
ne saurait s'appliquer à la demande en résiliation du contrat 
avec dommages-intérêts pour défaut d'exécution dans le délai 
fixé. 

(ED. DELESCLUZE C MOERMAN I.ALBlTIIt .) 

L e 13 septembre 1864, le demandeur 'acheta du défen
deur 300 barils nouvelle graine de l in à semer de Riga 
(couronne) bonne qualité saine, loyale et marchande, l i 
vrable sur quai a G a n d , au plus tard pour le l " r j a n 
vier 1865. 

L'acte constatant le marché stipulait : « qu'en cas de 



« contestations sur mn caxiition, íes parties contractantes j 
« se référeront à la décision d'experts, à désigner par elles, 
« renonçant a ins i à toute voie judic ia ire . » 

Moerman L a u b u h r ne l ivra pas dans le délai convenu, 
et Delescluze l'assigna en résiliation du marché et en paie
ment d'une somme de 3,000 fr. à titre de dommages-
intérêts. 

L e défendeur, invoquant la clause transcrite c i -dessus , 
soutint <pie l'action n'était pas recevahle et que la contes
tation devait être soumise à des arbitres. 

L e demandeur, de sou oôlé, opposa que la clause com-
promissoire ad futur uni était sans valeur jur id ique et qu'en 
admettant même qu'il en fût autrement, une pareille clause, 
dérogeant à l'ordre des juridict ions et aux principes gé 
néraux sur le compromis, devait être interprétée r igou
reusement et ne pouvait s'appliquer qu'aux cas que les 
parties ont pu avoir en vue en la st ipulant; qu'elles 
n'avaient entendu soumettre à la décision des arbitres que 
les contestations éventuelles .sur l'exécution du ma rein; et 
que l'action avait pour but sa résiliation faute d'exécution ; 
que les parties ne pouvaient avoir eu la pensée de sou
mettre à des arbitres la question litigieuse parce qu'on ne 
pouvait admettre qu'an moment du contrat elles aient pu 
croire qu'il s i ait restó sans exécution. Enf in le deman
deur argumentait aussi du mot experts employé dans la 
convention et qui servait à fixer la mission dont les a r b i 
tres pouvaient connaître le cas échéant. 

L e tr ibunal a statué comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la compétence des tribunaux est 
de droit commun; qu'il n'est permis de déroger aux principes 
d'ordre public que dans les cas et aux conditions spécialement 
déterminés par la loi; 

« Que les seules exceptions qu'elle admet sont l'arbitrage forcé 
en matière de sociétés commerciales et l'arbitrage volontaire con
senti dans la forme qu'elle indique ; 

« Attendu, en ce qui louche l'arbitrage volontaire, que si 
l'art. 1003 du code de procédure civile autorise toutes personnes 
a comprometlre sur les droits dont elles onl la libre disposition, 
l'art. 1006 dispose qu'on ne fait de compromis valable que lors
qu'on désigne l'objet du litige et le nom des arbitres; 

« Attendu que la distinction que l'on a cherché à introduire 
entre le compromis et la clause compromissoire n'est établie par 
aucune loi et répugne à l'esprit comme a la lettre des dispositions 
qui régissent la matière ; 

« Qu'elle tend notamment à éluder la sage précaution prise 
par le législateur dans l'ail. -IÛ0G pour empêcher que la soumis
sion à des arbitres ne devienne une clause banale et que l'excep
tion ne prenne la place de la règle, au mépris des garanties que 
présentent les juridictions établies ; 

« Attendu qu'il est en aveu entre les parties que, lois de leur 
convention verbale, il a été (lit : « qu'en cas de contestations sur 
« l'exécution de leur convention, les parties contractantes se réfé-
« rerout à la décision d'experts à désigner par elfes, renonçant 
« ainsi a toute voie judiciaire: » 

« Attendu que celle stipulation est vague; qu'elle ne contient 
ni l'objet du litige ni le noms des arbitres; que partant elle est 
nulle et ne peut produiie aucun effet; 

« Attendu d'ailleurs qu'en la supposant valable, elle ne saurait 
toutefois recevoir son etfel dans l'espèce puisqu'il résulte de la 
clause elle-même sur les termes (le laquelle les parties sont d'ac
cord, que l'intention de celles-ci a été de ne soumettre à la déci
sion des arbitres que les difficultés sur le mode de l'exécution du 
contrai verbal et qu'il s'agit dans la cause de statuer sur la rési
liation; 

« Que si quelque doute pouvait exister touchant l'intention des 
parties sur ce point, il devrait s'interpréter restrictivement dans 
le sens susindiqué, à raison de la nature exceptionnelle de la 
stipulation ; 

« Pas ces motifs, déboute le défendeur... » (Du 18 février 
4gg$ —Pla id . MM''" M O N T I G N Y c. B A E R T S O E N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a décision qui précède offre un grand 
intérêt pratique à raison de l'usage, très-répandu dans le 
commerce, de compromettre dans les termes de la clause 
ci-dessus qui est presque de style sur la place d'Anvers. 

On peut voir, dans le sens du jugement ci-dessus, une 
dissertation publiée dans ce recueil , t. X X I I , p. 1169, et 
due à M . A L B É R I C A I . L A R D . 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

p r é s i d e n c e de .11. E l a g u l n . 

I N T E R V E N T I O N . — P R O T Ê T . — I N T É R Ê T S D U S PAR I . ' I N T E R V E N A N T . 

L'intervenant qui paie la lettre de change sur protêt doit payer en 
même temps les intérêts courus depuis le jour du protêt, sans 
qu'il y ait assignation en justice. 

(ASTItl'C E T F I L S C. JACOB C E T R E E T C ' . ) 

Cette question m; roulait dans l'espèce que sur une 
somme de 00 centimes, mais comme elle se présente fré
quemment dans les relations de banque, elle a l'importance 
d'une discussion de principe. 

E n fait, Jacob Pètre et Compagnie ont une maison de 
banque à Charlevi l le et une à P a r i s . 

L a maison de Charlevi l le a tiré sur Jacob une traite de 
469 francs payable au 30 novembre 1864, et l'a endossée 
à "NYorins et Compagnie de P a r i s e l i indiquant un besoin 
che/. Jacob Pètre et Compagnie de P a r i s . 

Cette traite est arrivée à Astrile et fils, banquiers, qui 
l'on fait protester à échéance, et l'ont ensuite présentée au 
remboursement au besoin indiqué chez Jacob Pè tre et 
Compagnie . 

L à , ils ont demandé : i" le p r i n c i p a l ; 2" le coût du 
protêt; 3 ' les intérêt > depuis le jour du protêt, montant à 
soixante centimes. 

Jacob Pètre et Compagnie ont offert de payer le p r i n c i 
pal et le coût du protêt; mais i ls ont refusé les soixante 
centimes d'intérêts, en soutenant que n'étant pas obl igés 
au titre, i ls ne pouvaient devoir les intérêts que sur une 
citation en justice. 

De là le procès . 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'aux termes de l'art. 184 du code 
de commerce, l'intérêt du principal d'une lettre de change, pro
testile faute de paiement, est dû à compier du jour du protêt, 
sans qu'il y ait assignation en justice ; 

« Que cet intérêt, dû au porteur par les engagés au titre, qui 
paient après protêt, l'est également par l'intervenant pour l'un 
d'eux, qui jie saurait être dans des conditions aulrcs (pic celui 
dont il dégage la responsabilité vis-à-vis des porteurs ; 

« Qu'en conséquence, il y a lieu de déclarer insuffisantes les 
offres de Jacob Pètre et Compagnie de payer sans inlérêts ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les offres insuffisan
tes, etc... « (Du 24 janvier 1805.) 

TRIBUNAL DE COMERCE DE LA SEINE. 

p r é s i d e n c e de S I . l i e r t h i c r . 

COMMISSIONNAIRE EN MARCHANDISES. — C O M M E T T A N T . 

FACTURES ORIGINALES D'ACHATS. 

Le commissionnaire ci marchandises qui fait des achats pour 
compte d'un commettant est tenu de produire à ce commettant 
les factures des fabricants. 

(SANTIACO-IiOULADE C. COTE.) 

Cette question qui a un grand intérêt pour le commerce 
d'exportation, a été ainsi résolue par le jugement su i 
vant : 

J U G E M E N T . — a Attendu que pour se refuser à produire les fac
tures originales des achats par lui faits pour le compte du de
mandeur, Cote prétend qu'il ne saurait être tenu de faire con
naître à son client les noms des fabricants chez lesquels il a l'ail 
des achats ; 

« Mais attendu qu'il ne justifie pas qu'en acceptant le mandat 
d'acheter pour compte de demandeur il se soit réservé le droit 
de taire le nom des fabricants, (pie la demande de Iïoulade est 
donc fondée, et qu'il y a lieu d'ordonner la production desdites 
factures dans un délai qui va être imparti ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
ordonne que dans la quinzaine de la signification du présent ju
gement, le défendeur sera tenu de produire à Boulade les factu
res originales des achats faits pour son compte, sinon, et faute de 
ce faire dans ledit délai et ce délai passé, dit qu'il sera fait droit: 
et condamne Cote aux dépens... » (Du 1O T février 1865.) 

B R U X E L L E S . — 1MPR. D E M . - j . P O O T E T C E , V I E 1 L L E - H A L L E - A C - B L É , 3 1 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Chambre civile. — J ' n S i d e n e c rte x i . BSc l'acgx, conse i l ler . 

D I V O R C E A P R È S S E P A R A T I O N D E C O R P S . — A V A N T A G E S MATRI

MONIAUX. — Él'Ol'X D E F E N D E U R . — V A L I D I T É . 

Lorsque, après trois ans de séparation, l'époux contre lequel la 
séparation a été prononcée fait admettre le. divorce conformé
ment à l'art. 310 du code civil, sur le refus de son conjoint, 
originairement demandeur en séparation, de reprendre ta vie 
commune, on ne peut pas dire que le divorce est prononcé con
tre l'époux qui refuse de faire cesser la séparation. 

En conséquence n'est pas applicable à an tel divorce la disposition 
de l'art. 299 du même code qui fait perdre les avantages stipu
lés dans le contrat de mariage à celui des époux contre lequel 
le divorce a été prononcé. 

( V A N D E R S C H A E G H E V E U V E GHEI.DOl.F C . M A E N H O U T É P O U S E 

D I V O R C É E D E C . I I F L D O L F . 

Nous avons reproduit dans notre t. X X I I , p. 613 , l 'ar
rêt de la cour de Bruxel les , du 19 avri l 1 8 6 i , qui a l'ait 
l'objet du pourvoi rejeté par l'arrêt suivant, ainsi qu'un 
autre arrêt rendu sur une question de légitimité à laquelle 
avait également donné lieu la riche succession délaissée 
par C . Gheldolf, et qui élant fondé en fait, n'était pas sus
ceptible d'être déféré à la cour suprême. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation présenté seul, et pris 
de la violation des art. 310 et 299 du code civil, en ce que l'arrêt 
attaqué décide que la disposition générale et absolue de l'art. 299 
n'est pas applicable au cas où l'un des époux demande et 
obtient le divorce, en vertu de l'art. 310, pour cause de refus de 
l'autre époux de faire cesser, après une durée de trois ans, la 
séparation de corps que ce dernier avait provoquée; 

« Considérant que le divorce permis par l'art. 310 du code 
civil produit nécessairement, comme tout divorce en général, les 
cllets qui tiennent à l'essence de l'institution, soit a l'ordre pu
blic, comme l'interdiction aux époux divorcés de se réunir ; 
mais que telle n'est pas la nature de la disposition qui l'ait l'objet 
de l'ait. 299 du mémo code; que celle-ci ne concerne que les in
térêts personnels des époux ; 

« Considérant que s'il est vrai, en fait, que cet article ne men
tionne qu'une exception à la règle qu'il exprime, il n'est pas 
moins certain, en droit, qu'une règle, quelque généraux qu'en 
soient les termes, n'admet pas seulement les exceptions for
mellement énoncées, mais aussi celles que commande la force des 
choses, lorsque la règle ne saurait être appliquée sans faire vio
lence a l'esprit et à la lettre de la loi ; 

« Considérant qu'en admettant que le chapitre 4, qui déter
mine les effets de divorce, régisse aussi le divorce, qui, dans le 
chapitre S, succède et se substitue à la séparation de corps, les 
motifs et le texte de l'art. 299 démontrent également que, mal
gré la généralité de ces expressions « pour quelque cause que le 
divorce ait lieu » la déchéance qu'il prononce ne s'étend pas, dans 
le cas de l'art. 310 précité, à celui des époux qui a obtenu la sé
paration de corps ; 

« Considérant en effet, d'une part, que l'art. 299 est fondé sur 

la faute de l'époux qui encourt la déchéance; mais que l'époux 
qui ne cousent pas à faire cesser la séparation de corps use d'un 
droit qui lui est irrévocablement acquis, et par conséquent ne 
commet aucune faute ; 

« Considérant, d'autre part, que la déchéance écrite dans l'ar
ticle 299 frappe lextuelleinent « l'époux contre lequel le divorce 
« aura été admis », et que dans le cas de l'art. 310, ou ne peut 
pas dire que le divorce soit admis contre l'époux qui a obtenu la 
séparation de corps et qui refuse de reprendre la vie commune; 

« Considérant, par suite de ce qui précède que, dans l'espèce, 
en maintenant à la défenderesse en cassation, femme successi
vement séparée de corps et divorcée de Constantin Gheldolf, 
les avantages que celui-ci lui avait faits par leur contrat de ma
riage, l'arrêt attaqué n'a contrevenu ni à l'art. 310, ni à l'art. 299 
du code civil ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E F A C Q Z en sou 
rapport et sur les conclusions conformes de M . L E C L E R C Q , pro
cureur général, rejette le pourvoi, e tc . . » (Du 24 mars 1803. — 
Plaid. M.\ l ' s

 B A S T I N É et J I A Y N Z C . L E J E U N E . ) 

. • • -i-.:—. • . — 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

A R T . 15 D E L A L O I D U 17 D É C E M B R E IS51. — A P P L I C A T I O N . 

G É N É R A L I T É . 

L'art. 13 de la loi du 17 décembre 1831 est applicable à la renon
ciation faite en vertu de l'option que doit exercer l'héritier aux 
termes des art. 343 et 3 i3 du code civil. 

Cette disposition est commune au droit de succession et au droit 
de mutation. 

( D E G A L . S R D D E miASSAC C . L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S ) . 

L e l a juillet 1863 décéda à Par i s 31. Henr i de G a l a r d 
de Brassac , comte d e l î é a r n . 

P a r un testament olographe du 3 mai 1 8 3 1 , le défunt 
avait légué à son frère Gaston, la propriété des biens qu'i l 
possédait en Belgique, à son père, le comte L o u i s Hector 
de B é a r n , l'usufruit de ces mômes biens. 

P a r acte notarié du 7 janvier 1864, passé à P a r i s , 31. le 
comte de B é a r n , père, déclara renoncer purement et s i m 
plement au legs d'usufruit à lui fait par sou lils et s'en 
tenir à sa réserve légale. 

Conformément aux prescriptions de l'art. 4 d e l à loi du 
27 décembre 1817, la déclaration de mutation des biens 
situés en Belgique et délaissés par feu 31. le comte Henri 
de B é a r n , fut faite au bureau de la situation des biens. 

Cette déclaration donne ouverture à la l iquidation des 
droits suivants : 

1° 1 p. c. sur le quart en propriété revenant au père 
pour sa réserve ; 

2° 5 p. c. sur les trois quarts en propriété légués au 
frère ; 

3" Enf in et par application de l'art, l o de la loi du 17 
décembre 1851, 2 1/2 p. c. sur les trois quarts en usufruit 
légués au père . 

Cette liquidation fit l'objet d'une réclamation adressée 
par les demandeurs à 31. le ministre des finances de B e l 
gique, mais par décision du 14 ju in 1864, cette réc lama
tion ne fut pas accueil l ie . 



E n suite de celte décision et par exploit de l 'huissier 
V a n d e n Berghe en date du 8 octobre 1864, enregistré , les 
hérit iers de Béarn assignèrent l'administration de l'enre
gistrement et des domaines devant le tr ibunal c ivi l de 
G a n d en restitution des droits perçus par indue appl ica
tion de l'art, 15 de la loi du 17 décembre 1851. 

Cette demande se fondait sur un double moyen ; les 
demandeurs soutenaient : 

1" Que l'art. 13 de la loi du 17 décembre 1851 n'est pas 
applicable à la renonciation faite en vertu de l'obligation 
que la loi impose à l 'héritier, avantagé par testament, 
mais sans dispense de rapport , d'opter entre la qualité 
d'héritier et celle de légataire. E n conséquence de renon
cer à l'une ou l'autre de ces qualités ; 

2° Que ledit art . 15 n'est pas applicable au droit de 
mutation. 

Premier moyen. — L'art. 17 de la loi du 27 décembre 1817, 
disaient les demandeurs, frappant la transmission de la propriété, 
acquise ou recueillie par décès en ligne collatérale d'un droit 
considérable, on ne tarda pas à rechercher les moyens d'éluder 
la loi et on y parvint à l'aide de renonciations fictives, qui, en 
permettant à l'héritier collatéral d'échapper aux droits, causaient 
au trésor un grave préjudice. 

C'est à l'effet de prévenir de semblables manieuvies que le texte 
de l'art, lo l'ut introduit dans la loi de 1851 ; l'exposé des motifs 
de cette loi, le rapport de la section centrale, ensemble les dis
cussions qui ont précédé son adoption, ne laissent aucun doute 
sur le but de cette disposition; destinée à prévenir les renoncia
tions frauduleuses à l'aide desquelles les collatéraux se sous
trayaient à, l'acquit des droits tixés par la loi, elle part de ce 
principe qu'il est inadmissible qu'un individu renonce gratuite
ment à une succession ou à un legs et que la fraude se présume 
constamment. 

Il suit de ce qui précède que l'art. 15 a pour objet de réprimer 
la fraude et que ledit article tient à priori toute renonciation à 
une succession ou à un legs pour frauduleuse. 

Ces règles sont-elles absolues, invariables? Nous ne le pensons 
pas : en effet, le droit commun est applicable en matière fiscale 
et peut limiter l'effet des dispositions légales qui régissent celte 
dernière. A re litre, nous estimons que, lorsque la renonciation 
à une succession, à un legs, dérive non plus de la volonté de 
l'homme, mais de celle de la loi, le trésor ne saurait méconnaî
tre celle renonciation, sans méconnaître la loi elle-même. Que 
la volonté de l'homme puisse dans ses manifestations être frappée 
de suspicion légale, on le conçoit; mais on ne saurait admettre 
tpic la volonté de la loi soit entachée de pareille défiance, par
tant subisse les conséquences rigoureuses qu'une législation 
spéciale attache à une présomption de celle nature. 

Tel est le cas do l'héritier ab intestat institué par testament 
sans dispense de rapport; aux termes des art. 8411 et 845 du code 
civil, il n'est pas .permis à cet héritier de cumuler la double qua
lité d'héritier et de légataire; il faut qu'il opte; cette option, il 
faut qu'il la traduise par une renonciation. Or, est-ce là une ré
pudiation dans les ternies et dans l'esprit de l'art. 15 de la loi du 
•17 décembre 1851? Peut-on argumenter d'une présomption de 
fraude là où l'agent ne l'ait qu'obéir à la loi? Peut-on prétendre 
qu'il y a répudiation là où il n'y a pas même possibilité de re
cueillir? Evidemment, non. 

L'administration répondait : 
« Qu'il résulte non-seulement des termes de l'art. 15 de la loi 

« du 17 décembre 1851, mais encore des discussions qui en ont 
« précédé l'adoption par les Chambres législatives, que tout ce 
« qui est recueilli par un héritier dans une succession par suite 
« de la renonciation d'un eohérilicr ou d'un légataire, est censé 
« l'être au-delà de la part héréditaire ; que la loi ne contient 
« aucune disposition qui permette de s'écarter de celle fiction; 
« qu'il en résulte qu'il faut appliquer l'art. 15 toutes les fuis 
« que par l'effet d'une manifestation de volonté d'un héritier ou 
« d'un légataire, un cohéritier ou un colégalaire voit accroître 
« son émolument au-delà de ce qui lui revenait en vertu des 
« clauses testamentaires combinées avec les dispositions du droit 
« civil qui déterminent la dévolution des biens ab intestat. » 

A cette thèse, les demandeurs faisaient les objections suivantes : 
Si , avec l'administration, nous consultons les discussions qui ont 
précédé l'adoption de l'art. 15, nous constatons que cette dis
position n'est que l'expression de la présomption de fraude que 
le législateur attache à la renonciation, (pie c'est cette pré
somption qui domine et que l'art. 15 ne fait que la traduire. 

Or, pour apprécier la portée d'un texte de loi, il convient d'en 
rechercher l'esprit, le caractère, et l'on voit avec surprise l'ad
ministration faire abstraction complète de ces règles, répudier 

formellement l'objet de la loi qu'elle a mission d'appliquer, 
enfin n'invoquer que pour les méconnaître les discussions qui 
ont précédé l'adoption de cette loi. Le législateur, dit-elle, ne 
distingue point ; non, il ne distingue point, mais dans quelle li
mite? Dans la limite des renonciations auxquelles il attache une 
présomption légale de fraude, car c'est eu partant de cette pré
somption qu'il dispose. Or, pour être conséquente, l'administra
tion devrait soutenir que le législateur attache une présomption 
de fraude, exclusive de toute distinction, à toutes les renoncia
tions généralement quelconques, y compris celles prévues par 
les art. 843 et 845 du code civi l , soutènement que nous ne lui 
infligerons point a jiriori. 

La défenderesse est-elle plus heureuse, poursuivaient les de
mandeurs, lorsqu'elle argumente d'un accroissement résultant 
de la manifestation de volonté, du fait do l'héritier? 

D'abord, elle perd de vue que dans l'espèce, ce n'est pas la 
volonté, le fait de l'héritier qui amènerait ce prétendu accroisse
ment, mais le t'ait, la volonté de la loi qui produirait celte con
séquence. C'est la loi, en effet, qui impose à cet héritier l'obliga
tion d'opter, obligation dont le l'ail matériel delà renonciation 
n'est (pie l'accessoire. Mais, à proprement parler, y a-t-il accrois
sement de part et surtout accroissement de part dans les termes 
de l'art. 15, dans les cas prévus par les art. 843, 843? Celte 
question en présuppose une autre : Quand, en matière d'hérédité, 
y a-t-il accroissement de part? 11 y a accroissement de pari, quand 
l'héritier recueille plus qu'il ne pouvait espérer recueillir en 
vertu de la loi, en d'autres termes, lorsque celte dernière lui at
tribuant une jiart héréditaire déterminée, celle pari est aug
mentée parla renonciation, l'indignité, etc., d'un cohéritier. Or, 
quelle est la situation que les art. 843, 843 font aux parties? Ces 
dispositions consacrent le principe de l'égalité entre héritiers en 
garantissant à chacun d'eux, en l'absence de volonté expresse du 
de cujus, la part que la loi lui attribue. Lors donc que, dans ces 
conditions, l'héritier institué renonce soit à son legs, soit à sa 
qualité d'héritier, celle renonciation n'entraîne pas accroissement 
au profil d'un cohéritier; imposée par la loi , cette renonciation 
empêche seulement (pic la part que la loi attribue à ce cohéritier 
ne soil entamée, que les principes de l'égalité entre héritiers ne 
soient méconnus au profil de l'un d'entre eux. 

A la vérité, l'administration soutient qu'on no saurait être 
fondé à invoquer les art. 843 et 845 du code, puisqu'il esl de 
principe que les lois spéciales dérogent pour aulant que de be
soin aux lois générales, et que tel est évidemment le caractère 
des lois d'impôt dans leurs rapports avec celles qui règlent la 
transmission des biens. 

Mais si la loi fiscale, comme toute loi spéciale, peut déroger 
aux lois générales, cette dérogation doit être d'autant plus for
melle qu'il s'agit d'une loi d'exception et que les lois fiscales sont 
de stricte interprétation ; là où la loi spéciale ne déroge point 
aux lois générales, il convient dans l'application de tenir rigou
reusement compte de ces dernières. Tels sont les principes qui 
oui élé développés à la Chambre, lors de la discussion de la loi 
du 17 décembre 1851 elle-même. Or, l'art. 15 de la loi de 1851 
se borne à atteindre le fait de la renonciation dans ce qu'il pour
rait avoir de préjudiciable pour le trésor; celte disposition ne 
louche point au droit d'accepter ou de renoncer à une succession 
tel qu'il est réglé par le droit commun ; mais, s'il en esl ainsi, il 
faut bien reconnaître que celle loi ne déroge point aux disposi
tions de la loi générale qui, dans le cas des art. 843 et 845, im
posent à l'héritier l'obligation de renoncer, et dès lors l'adminis
tration ne saurait être recevable à considérer l'acte que pose 
l'héritier en exécution des dispositions de la loi générale, comme 
une simple manifestation de son libre arbitre et à l'imposer 
Comme tel. 

Deuxième moyen. — Les demandeurs soutenaient en second 
lieu que la rédaction de l'art. 15 esl élisive de l'application de 
celle disposition au tirait de mutation, et à l'appui de ce moyen 
ils faisaient valoir les considérations suivantes : 

La rédaction primitive de l'art. 15, disaient-ils, telle qu'elle 
avait été proposée parle gouvernement et adoptée par la Chambre 
des représentants, portail : « Eu cas de répudiation d'une part ab 
intestat ou d'une disposition testamentaire, le droit de succession 
sera payé par celui qui profile de l'accroissement, comme si la 
renonciation n'avait pas eu lieu. » Il n'était pas parlé du droit 
de mutation, et cette lacune est importante, car, en matière de 
droit fiscal, les textes sont de stricte interprétation, et nulle part 
dans les lois sur la matière nous ne voyons comprendre et le 
droit de mutation cl le droit de succession sous la formule géné
rale de droit de succession. (Conf. art. ti, 7, 10, 18, '21, loi du 

j 17 décembre 1851). 
' Celte lacune s'explique. Il suffit, en effet, de consulter les tra-
î vaux préparatoires de la loi pour se convaincre qu'en rédigeant 

l'art. 15, le législateur n'a eu en vue que les successions colla-



térales, qui seules donnent ouverture au droit de succession, et 
qui seules aussi, à raison du droit élevé dont elles sont frappées, 
étaient devenues l'occasion d'une fraude journalière , assez im
portante pour justifier une mesure exceptionnelle, y ne l'on 
prenne l'exposé des motifs de la loi (Iicruoil de Parent, p. 5. 
§ 3), le rapport de M. I l E U É c E (p. "27, jj lll, l'unique discussion 
qui se soit produite (séance du Sénat du 21 novembre ÎS.'ÏI, 
p. 348) et on constatera qu'il n'a été question que des succes
sions collatérales. La rédaction de l'art. 15 était donc parfaite
ment en rapport avec les préoccupations du législateur. 

A la vérité, celte rédaction primitive a été modifiée au second 
vote du Sénat et remplacée par le texle actuel. .Mais il convient 
de remarquer que ce changement de rédaction n'atl'ecte en rien 
la nature générique du droit auquel l'art. s'applique', et que 
si les mots de succession ne sont pas reproduits dans le texte 
dernier de l'art, 15, pas plus que dans les art. 11 et 13 qui pré
cèdent, c'est par le motif que le droit dont il est question dans 
Ces articles, se trouve précédemment déterminé par l'ail. 12. 

Nous disons (pie le changement de rédaction de l'art. 15 n'af
fecte en lien la nature générique du droit auquel celte disposi
tion s'applique; il apparaît, en efl'el, de la discussion engagée au 
Sénat, sur le texte primitif de l'ait. 15, que M. le ministre des 
finances entendait que pour la perception du droit la renoncia
tion fût tenue pour non avenue en fait, et «pie le double droit fût 
arquilté par celui qui profile de la renonciation. Le Sénat a con
sidéré cette règle fiscale comme heurtant trop ouvertement les 
principes consacrés par l'art. "85 du code civil, et c'est a la suite 
de cette discussion que, pour éviter tous doutes sur ce point, 
M. le ministre des finances a modifié la rédaction primitive de 
l'art, l.'i pour y substituer la rédaction actuelle. Celle-ci est mieux 
en rapport avec les principes généraux du droil commun et réa
lise plus complètement le but que se proposait le législateur : 
d'assurer au trésor la perception du droit de 10 p. c. dont sont 
frappées les successions collatérales. Kn effet, l'art. 15 actuel, en 
assimilant l'accroissement, pour la liquidation du droit à charge 
de celui qui profite de la répudiation, à ce qu'il aurait recueilli 
par disposition testamentaire au delà de sa part héréditaire, ren
tre complètement dans les ternies de l'art. 47, g 3 et 4, de la loi 
du 27 décembre 1817. 

Ce changement de rédaction prouve une fois de plus que le 
législateur n'a eu en vue, dans l'art. 15, que le droit de succes
sion, car ce n'est qu'en cette matière qu'il est tenu compte pour 
la liquidation du droit de ce ipie l'héritier recueille nu delà de sa 
part héréditaire (art. 17 précité). Aussi ne conçoit-on pas com
ment, en présence de celte disposition finale, due à l'initiative de 
M. le ministre des finances, on puisse prétendre que ce haut 
fonctionnaire, en modifiant la rédaction primitive de l'art. 15, a 
entendu revenir sur les précédents de celte disposition et en gé
néraliser la portée; on le conçoit d'autant moins, que les expli
cations fournies à celte occasion par l'honorable ministre ne se 
rapportent qu'à 4a discussion engagée au Sénat en séance du 
24 novembre, et ne contiennent pas la moindre déclaration rela
tive à la modification essentielle que l'on vent faire résulter du 
changement de rédaction proposé par le gouvernement et adopté 
sans observations par les Chambres. 

A ces soutènements, l'administration opposait un arrêt con
traire delà cour de cassation de Belgique du 4 juin 1857. ( P A S . , 
3 e série, t. XIX, 1857.) 

Analysant celle décision, les demandeurs observaient : 
1° Que la cour semble n'avoir pas tenu compte et des textes 

de l'art. 15 et des actes officiels qui ont précédé son adoption ; 
qu'elle se place à un point de vue général que ni ces textes, ni 
ces actes, ne justifient ; 

2° Que les lois fiscales étant de stricte interprétation , on ne 
saurait, par identité de motifs, suppléer en celte malien; au si
lence de la loi et ajouter aux dispositions de celle dernière ; que 
fût-il admis que la fraude pût se produire à l'occasion du droit 
de mutation comme à l'occasion du droit de succession, encore 
n'en résulterait-il point (pie la loi fiscale, applicable à celui-ci, 
le serait, par cette seule considération, à celui-là; 

3° Qu'en articulant que la disposition de l'art. 15, placée sous 
la rubrique du litre 11, intitulé : Dispositions générales, est par 
cela même commune, la cour suprême ailache à l'intitulé du 
titre I I , sous lequel figure cette disposition, une portée excessive, 
puisque M. le ministre des finances lui-même a déclaré au Sénat 
(Parent, p. 341) que les dispositions générales comprises sous le 
titre 11 ne s'appliquent pas indistinctement et au droit de suc
cession et au droit de mutation, mais tantôt à l'un, tantôt à 
l'autre, selon les cas. 

Les demandeurs faisaient lout particulièrement remarquer que 
la cour reconnaît avec eux que la première partie de l'article, en 
assimilant l'accroissement à ce qui aurait été recueilli au delà de 
la part héréditaire, semble se référer spécialement aux distinc-

I lions établies par l'art. 17 de la loi de 1817, mais qu'elle estime 
à tort que le législateur a eu soin de généraliser la portée de celte 
disposition eu ajoutant : (pie le droil dû à raison de l'accroisse
ment ne pourra être inférieur à celui qu'aurait dû acquitter le 
renonçant. Qu'en efl'el, la seconde partie de l'art. 15, bien loin 
de modifier la portée de la première, confirme celle-ci, et ils jus
tifiaient celle proposition en ces termes : Qu'ont voulu les rédac
teurs de l'art. 15? Que le droit de 10 p. c , résultant de l'appli-
calion de l'art. 17 de la loi de 1817, restât acquis au trésor et ne 
pût être modifié par la renonciation de l'appelé ou de l'institué; 
or, si l'art. 15 s'élail borné à dire (pie l'accroissement résultant 
de la répudialion sera assimilé à ce que celui qui en profite aurait 
recueilli par disposition testamentaire au delà de sa part hérédi
taire, le droit de 40 p. c. acquis au trésor au moment de l'ou-
verlure de la succession pouvait lui échapper; tel sera :t le cas 
où le testateur, disposant de tous ses liions en faveur de l'un de 
ses deux frères, le frère institué renonce à la succession testa
mentaire, afin de concourir il la succession id> intestat avec le 
frère omis; liquidé sur le pied de la première partie de l'art. 15, 
le droil était de 5 p. c. sur la part de chacun des deux frères, 
car ni l'un ni l'autre ne recueille au delà de sa part héréditaire, 
et il arrivait ainsi que le trésor perdait, par suite de la renoncia
tion du frère institué, les 10 p. c. qu'il eût perçus sur la moitié, 
qu'en termes de liquidation sur le pied du testament, ce frère 
avantagé recueillait au delà de sa part héréditaire ; c'est afin de 
prévenir semblable événement que la seconde partie de l'art. 15 
vient assurer et confirmer la première; l'ensemble de ces dispo
sitions concorde donc parfaitement et forme un tout homogène 
se rapportant au même objet : le droil de succession. 

Les demandeurs allaient plus loin; ils ne se bornaient pas à 
soutenir que l'art. 15 de la loi du 17 décembre n'est pas applica
ble au droit de mutation par décès à raison des termes dans les
quels cette disposition est conçue cl des préliminaires de son 
adoption ; complétant cette démonstration, ils soutenaient que 
l'application de cet article est incompatible avec les principes qui 
régissent ce droit. 

Ce n'est point, disaient-ils, à raison de l'avantage que l'étran
ger recueille dans une succession ouverte à l'étranger, ni à rai
son de la qualité d'héritier ou de légataire qui lui est attribuée 
dans celle succession, que l'administration belge est admise à 
percevoir un droit, c'est uniquement à raison de la situation en 
Belgique d'immeubles dépendant de cette succession et subissant 
par le décès du propriétaire un changement de mains (Art. 1,§ 2 
et 3 ; 4, § 1 ; 18, § 2, loi du 27 décembre 1817). La loi ne consi
dère doue que la destinée de l'immeuble situé eu Belgique, le 
changement de mains est la base du droit considéré dans son ap
plication aux étrangers. 

(ir, l'art. 15 de la loi du 17 décembre 1851 n'a pas mo
difié le principe consacré par l'art. 783 du code civil, que 
celui qui renonce à une succession est censé n'avoir jamais 
été héritier. En effet, pour qu'il modifiai ce principe, il eùl 
fallu qu'il imposât à priori a l'héritier qui renonce, la qua
lité d'héritier effectif, qu'il supprimât la condition suspensive de 
l'acceptation ou de la renonciation à l'hérédité, et telle n'est pas 
la portée de cette disposition ; car, s'il eu était ainsi il y aurait, 
eu cas de répudialion, ouverture à un double droit : droit à charge 
du renonçant, droit à charge de celui qui profite de la renon
ciation. 

Il résulte de ces principes que ce n'esl pas la mutation, c'esl-
à-dirc un fait affectant la propriété, qui est frappée d'un impôt, 
mais bien le fait personnel et rien que le fait personnel de l'ap
pelé ou de l'institué qui renonce. 

Prise en ces ternies, la renonciation que frappe l'art. 15 de la 
loi du 17 décembre 1X51 n'est plus qu'un fait qui, n'entraînant 
aucune transmission de propriété, ne saurait affecter le droit de 
niulation par décès, dont la transmission des biens est la condi
tion absolue d'ouverture. 

A l'appui du second moyen proposé, les demandeurs 
versaient au procès une consultation conforme de M . R u i -
G E E U T S , professeur à l'université de L o u v a i n , 

J U G E M E N T . — « Attendu que Charles-Henri de Galard de Bras-
sac, comte de Béarn, est décédé à Paris le 15 juillet 1803 ; que 
par testament olographe en date du 3 mai 1831, il a légué à son 
frère Gaston la nue propriété de tous ses immeubles situés en 
Belgique, et à son père l'usufruit de ces mêmes biens, sans dis
pense de rapport ; 

« Attendu que par acte reçu par le notaire Saint-Albin Billion 
du Roussel, le 7 janvier 1804, Louis-Hector de Galard de Bras-
sac, comte de Béarn, a renoucéau legs d'usufruit lui fait par sou 
fils et a conservé seulement sa qualité d'héritier à réserve ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 15 de la loi du 17 décembre 
1851, en cas de répudialion d'une part ab intestat ou d'une dis-



position testamentaire, l'accroissement sera assimilé, pour la li
quidation du droit à charge de celui qui en profile, à ce qu'il au
rait recueilli en vertu de disposition testamentaire au delà de sa 
part héréditaire, sans que le droit payé puisse être .inférieur à 
celui qu'aurait du acquitter le renonçant; 

« Attendu que le titre II de cetlc loi, intitulé Dispositions gé
nérales contient des règles relatives non-seulement à l'impôt de 
succession en ligne directe, mais encore aux droits du fisc éta
blis par la loi du 27 décembre sur les mutations par décès; que 
cela résulte à toute évidence des art. G, 10, H), 23 et 25 de la 
loi du 17 décembre 1851, ainsi que des discussions qui ont eu 
lieu aux Chambres législatives; qu'en outre l'art. 15 placé sous 
la rubrique ci-dessus est général et n'établit aucune distinction 
entre ces deux espèces de droits; 

« Attendu qu'en portant celte disposition, le législateur à eu 
pour but d'empêcher cl de prévenir les fraudes à l'aide des
quelles des héritiers ou légataires pourraient se soustraire en tout 
ou en partie à l'impôt, et ce au moyen de renonciations fictives ; 
qu'il a voulu rendre ces fraudes impossibles eu enlevant au con
tribuable tout intérêt à les commettre; 

« Attendu que la loi fiscale frappe d'un impôt tout droit qui 
vient à s'ouvrir; qu'il s'agit dans l'art. 13 de la répudiation d'une 
disposition testamentaire; or, dès qu'il y a répudiation, il y a un 
droit ouvert, l'impôt est dû, et cet impôt doit être acquitté par 
celui qui voit, par elle, s'accroître son émolument ; 

« Attendu que lorsque le légataire d'un usufruit renonce à cet 
avantage, il est incontestable que le nu propriétaire reçoit un vé
ritable accroissement, puisque l'usufruit vient se joindre à la 
propriété avant l'époque à laquelle il se serait réuni, si le legs 
avait été accepté; qu'il recueille ainsi un avantage sur lequel il 
ne devait pas compter en vertu du titre qui lui a assigné sa part 
dans l'hérédité: 

« Attendu que d'après le testament du 3 mai 1831, Gaston de 
Béarn n'était gratifié que de la nue propriété des immeubles si-
lués en Belgique; qu'à la vérité par suite de la renonciation faite 
par son père, le 7 janvier 1861, il a perdu un quart en nue pro
priété, mais en même temps, il a acquis en plus l'usufruit des 
34 des biens qui lui restent; qu'il a donc eu un accroissement 
équivalent au moins à 50 p. c. de ce que le testament lui 
avait déjà octoyé, c'est-à-dire de sa part héréditaire; 

« Attendu que la disposition de l'art. 15 de la loi ci-dessus est 
absolue et ne comporte aucune exception; qu'elle s'applique à 
toutes renonciations quelconques, qui procurent à un héritier ou 
à un légataire un avantage sur lequel il ne devait pas compter; 
qu'il importe lieu que la renonciation soit pure et simple ou 
qu'elle dérive d'une option : la loi ne distingue pas et taxe du 
droit le plus élevé à charge de celui qui en profite, l'accroisse
ment de part qu'il obtient par suite de la renonciation ou de 
l'option ; 

« Attendu que la répudiation faite par suite d'une option im
posée par la loi n'en est pas moins volontaire, et fait «''gaiement 
supposer la fraude, puisqu'elle a pour conséquence l'abandon 
d'un avantage et qu'il est rationnel de croire rpie celui qui est 
Appelé à faire un choix entre deux parts, prendra certainement 
la plus forte; 

« Attendu que, dans l'espèce, il y avait des motifs puissants 
pour engager le comte de Béarn à accepter le legs lui t'ait par son 
iils; qu'indépendamment qu'il était le dernier témoignage du 
défunt envers lui, il constituait en sa faveur un avantage consi
dérable ; que l'on peut donc tenir comme certain que sa renon
ciation n'a pas été gratuite, et que son option pour la réserve est 
le résultat d'un accord secret par suite duquel, dans tous les cas, 
les droits du trésor se trouvent frustrés ; 

« Attendu que l'impôt dont les demandeurs réclament la res
titution a été perçu conformément à la loi belge à l'occasion 
«l'une mutation par décès d'immeubles situés en Belgique et qu'il 
«>st de principe que ces immeubles, même ceux possédés par des 
étrangers, sont régis par la loi belge; qu'il est certain que le priu-
«•ipe du statut réel s'applique aussi bien à la perception des im
pôts établis sur la possession ou la transmission des biens, qu'à 
loul ce qui concerne les intérêts civils du propriétaire relative
ment à ces biens; qu'il est incontestable que les lois avant pour 
objet principal les biens, leur possession ou leur transmission, | 
sont de statut réel et doivent subir l'application des principes qui 
le régissent ; | 

« Attendu que l'art. 15 de la loi du 17 décembre 1851, consi- j 
dère dans son application la succession et la mutation par décès, 
au moment où elles s'ouvrent pour imposer à charge de ecl ;i qui j 
«m profite, les avantages qui résultent des renonciations ; que c'est 
le résultat du fait personnel de l'appelé ou de l'institué qui fait 
naître le droit du trésor, et que la loi n'établit aucune distinc- ! 
tion pour la mutation des biens situés en Belgique, recueillis par 
des étrangers dans la succession d'un étranger; ; 

« Attendu qu'il ne peut être aucunement question, dans l'es
pèce, de statut personnel et que la qualité' de français du comte 
Louis-Hector de Béarn est sans aucune influence sur la décision 
du procès; qu'il est hors de doute que l'impôt a été aussi Icgiti-
niemcnt perçu que s'il se fût agi des belges appelés à recueillir 
des immeubles délaissés en Belgique par un habitant du royaume; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, ouï en audience 
publique le rapp'jrt fait par .M. le président Lclicvrect les conclu
sions conformes de M. de Mercn, substitut du procureur du roi, 
dit (pic la somme de 13,820 fr. 01 c. a été bien et régulièrement 
perçue; déclare les héritiers de Galard de Brassac non fondés 
en leur action : les condamne aux dépens... » (Du 27 février 
1865. — Plaid. M» A C I I I M . E A . N T H E E M S . ) 
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TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

C O N S E I L J L D I C I A I I t E . — D A T E D ' L N E O I I L I C A T I O X . — A C T E A N T I 

D A T É . — l ' R K L ' V E I N D É P E N D A N T E H E L A C T E . 

Le porteur d'une reconnaissance de dette à charge d'une personne 
mise sous conseil judiciaire est recevalde. à en réclamer le paie
ment, sauf à la partie adverse à prouver l'antidate ou lu fausse 
cause. 

Alors même qu'il y a preuve, acquise au procès de l'antidate de la 
reconnaissance en vertu de laquelle le demandeur a agi primi
tivement, il peut être prouvé pur d'autres voies que l'obligation 
a été contractée avant la dation du conseil judiciaire. 

( F A S S I N G E R C . E D M O N D V A N I M S C H O O T E T S O N C O N S E I L J U D I C I A I R E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur, assisté de son con
seil judiciaire, dénie devoir au demandeur les sept métalliques 
réclamés ; 

« Attendu que ce dernier, en vue de prouver l'obligation par 
lui vantée, produit un acte sous seing-privé, daté de Wiesbaden 
le 26 septembre 1860, enregistré à Bruxelles le 18 avril 1862, 
et une lettre sans date à laquelle se trouve annexée une enve
loppe au timbre de la poste de Paris du 13 novembre 1860, 
ladite lettre ('manant du défendeur Edmond Van Imschoot, visée 
pour timbre et enregistrée à Bruxelles le 7 avril 1864; 

« Attendu qu'Edmond Van Imschoot a été mis sous conseil 
judiciaire par jugement du tribunal civil de Bruges du 6 décem
bre 1860; 

« Attendu que son conseil judiciaire et lui-même excipent de 
ce jugement pour repousser l'acte prélenduement daté de Wies
baden le 26 septembre 1860, comme étant entaché d'antidaté et 
n'ayant en réalité été souscrit que postérieurement à la mise sous 
conseil ; 

« Attendu que dans le dernier état de la jurisprudence sur la 
valeur de la date des acles sous seing-privé préteniluement sous
crits par des prodigues avant leur mise sous conseil, cette date 
doit être lenue pour sincère à moins de preuve contraire à four
nir par ceux qui repoussent ces actes en vertu du principe : 
mis c.rcipicndo fil ai tor; 

« Attendu que le demandeur ne conteste pas le mérite de cette 
jurisprudence ; 

« Attendu que de l'ensemble de l'interrogatoire sur faits et 
articles subi par le demandeur le 15 mai 1863 et des documents 
de la cause, il résulte à toute évidence que l'acte dont il s'agit 
non-seulement n'a pas été souscrit à Wiesbaden le 26 septem
bre 1860, mais encore «pic ce n'est que postérieurement au 6 
décembre de la même année qu'il a été dressé à Bruxelles; qu'en 
effet le demandeur, à la deuxième question posée, répond que c'est 
dans les derniers jours de novembre ou dans les premiers jours de 
décembre que la reconnaissance lui a été souscrite; cette recon
naissance lui a éié donnée en sa présence à Bruxelles, car c'est 
alors qu'il a annulé la reconnaissance d'un premier prêt de trois 
métalliques qu'il prétend avoir effectué en avril 1860 et que celle 
première reconnaissance a élé remplacée par l'acte attaqué (neu
vième question d'olîiee). Or, Van Imschoot n'a quitté Paris où il 
séjournait depuis le commencement de novembre que le 5 dé
cembre pour se rendre à Gand, pins à Bruxelles, tandis que le 
demandeur lui-même n'est arrivé on celte ville à l'hôtel de Bra
dant, tenu par Hoogen, que le 12 décembre ; 

« Attendu que le demandeur, loin de combattre ces déduc
tions, reconnaît formellement l'antidate dans des conclusions 
d'audience et se borne à soutenir que l'obligation existait avant 
la mise sous conseil judiciaire en dehors de l'acte invoqué, qui 
n'est qu'un instrument de preuve; 

« Qu'il suit de ce qui précède que les défendeurs sont fondés 
dans leur exception cl que l'acte daté de Wiesbaden du 26 sep-



lenibre 1800 doit être écarté du procès comme moyen de preuve 
de l'obligation dont le demandeur poursuit l'exécution ; 

« Attendu qu'en dehors de l'acte sus-rappelé, le demandeur, 
comme il est dit ci-dessus, l'ait état d'une lettre du défendeur 
Edmond Van lmschoot ; 

« Attendu que dans cette lettre le demandeur prétend trouver 
la preuve de ses allégations ou tout au moins un commencement 
île preuve par écrit ; 

« Mais attendu que les défendeurs ne se sont pas expliqués 
sur le mérite et la portée de celle lettre "a ce point de vue ; 

« Que dans leurs conclusions, signifiées le 8 avril 18G4, ils ne 
se sont occupés de cette lettre qu'eu égard il l'exception par eux 
opposée à l'acte du 20 septembre 1800 ; que dans ces conclu
sions comme à l'audience, ils se sont réservé de discuter la 
question (le savoir si en dehors de l'acte du 2G septembre 1800, 
le demandeur prouve la réalité du prèl des métalliques dont il 
s'agit; si ces métalliques ont été réellement prêtés et enfin s'il 
ne s'agit pas d'une obligation sans cause; 

« Qu'il échet dans ces circonstances, tout en leur adjugeant 
leurs conclusions quant à l'exrepton soulc\ée contre l'acte du 
2G septembre 1860, de leur ordonner de contester à toutes lins; 

« l'ar ces motifs, le Tribunal , de l'avis de M. I W E I X S , substi
tut du procureur du roi, dit pour droit (pie l'acte prétendument 
passé à Wicsbadon le 20 septembre 1800 est antidaté : que cet 
acte n'a été souscrit que postérieurement à la mise sous conseil 
judiciaire du défendeur Edmond Van lmschoot et qu'il ne peut 
en conséquence servir de preuve du fondement de l'action du 
demandeur. Ordonne aux défendeurs de contester à toutes lins a 
l'audience du 30 mai prochain à laquelle la cause est prorogée à 
cet effet...» (Du 27 avril 1804.—Plaid. M c G O E M A E R E , du barreau 
de Cand, et D E G R O N C K E I . c. P A I . M A E U T . ) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

I>ci:\ ieinc c h a m b r e . — p r é s i d e n c e rte M . T le l e inans . 

S U R S I S . — E F F E T . — C O N V E N T I O N A N T É R I E U R E . — I N E X É C U T I O N . 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Le sursis n'a pas pour effet d'annuler les conventions faites anté
rieurement avec le surséant, ni de l'affranchir de la responsa
bilité qui peut résulter de l'inexécution de ces conventions. 

En conséquence, le surséant est tenu de prendre livraison des 
marchandises qu'il a achetées avant le sursis, et d'en payer 
intégralement le prix, lorsque celui-ci est exigible au moment 
delà livraison; sinon il y a lieu à des dommages-intérêts dans 
le cas où le non-rctirement des marchandises aurait causé un 
préjudice au vendeur. 

( S L L T O W C . R E V - R I M E I . S . ) 

L e s faits de la cause sont suffisamment relatés dans le 
jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Vu la convention verbale intervenue entre les 
parties sous la date du 9 décembre 1801, rapportée aux pre
mières conclusions du demandeur et avouée au procès; 

« Attendu qu'aux termes de cette convention un inarchi; de 
cent lasl froment de Pologne, livrables au printemps 1802 et à 
expédier de Danl/.ig ou de Stellili, a élé conclu entre les parties 
et que les contractants s'en sont respectivement rapportés à leur 
solvabilité personnelle pour en assurer l'exécution ; 

« Qu'il en a été notamment ainsi de l'obligation du défendeur 
de payer les quatre cinquièmes du prix lors de la remise du con
naissement par l'acceptation d'une bonne maison de banque 
d'Anvers ou de Bruxelles, à 3 mois de date du connaissement, 
sauf bonification de 30 jours d'intérêts à 4 p. c ; 

« Attendu que l'action du demandeur tend au paiement d'une 
somme de 13,000 IV. à titre do dommages-intérêts et snbsidiai-
rement à celle de 14,230 fr. pour différence entre le prix con
venu au 9 décembre 18G1, et le prix de la marchandise à Dantzig 
à l'époque où la livraison devait avoir lieu ; 

« Qu'il tonde celte demande sur le défaut du défendeur d'a
voir relire la marchandise au temps convenu ; 

« Attendu, en fait, qu'au moment stipulé pour la livraison de 
la marchandise, le défendeur avait obtenu un sursis de paiement 
d'une année; qu'il s'agit donc d'examiner quelles doivent en être 
les conséquences légales à raison du marché dont s'agit; 

« Atlcndn qu'en exécution de la convention, le défendeur avait 
accepté au 31 décembre 1801, une traite de '15,000 fr., formant 
le cinquième du prix de la marchandise, tirée sur lui par le deman
deur, à 3 mois de date ; 

u Qu'il avait ainsi satisfait à l'une de ses obligations, et que si 
celle truite a été prolestée faute de paiement à l'échéance, le 
demandeur n'était pas fondé à y puiser un droit à la lésiliation 
du marché, puisque le sursis du détendeur autorisait celui-ci à 
refuser le paiement de cette traite et que menu; d'après la dispy-
silion de l'ail. 003 nouveau du code de commerce, il n'aurait pu 
le faire que proportionnellement aux créances de ses autres 
créanciers; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que le demandeur 
invoque la disposition de l'art. tO'w du code civil pour prétendre 
(pie le nia; ché a élé lésilié par le fait du défendeur, faille par lui 
d'avoir relire la marchandise au temps stipulé par la convention; 

u Que sans qu'il soit besoin d'examiner si la disposition de 
l'a ri. 105" est applicable aux ventes commerciales, il ne suffisait 
pas pour le demandeur, ainsi qu'il l'allègue, d'avoir mis la mar
chandise à la disposition du défendeur au port d'expédition de 
Dantzig; que ^'agissant d'une marchandise dont le mesiirage 
devait'être fait et dont la livraison devait avoir lieu franc à bord, 
le vendeur n'avait rempli son engagement conformément aux 
art. I5S5, 1003 et 1606 du code civil , qu'en remellant à bord 
au capitaine chargé du transport les cent last froment faisant 
l'objet du marché ; 

« Mais qu'il est eu outre de règle et d'usage commercial con
stant dans les veilles d'outre mer, spécialement dans celles de 
l'espèce, que le vendeur affrète le navire et fasse dans l'intérêt de 
l'acheteur les devoirs nécessaires pour l'expédition de la mar
chandise et son arrivée il deslinalion (cour de Bruxelles, 2 mars 
1855 et cassation 10 mai 1850, Jurisprudence du port d'Anvers, 
1850, 2, 47 ; P A S I C R I S I E , 1850, 394; D E I , A M A R R E et L E P O I T V I N , 

tome IV, n" 140...); 
« Attendu que le demandeur, lié par son contrat et ayant suivi 

le crédit du défendeur, devait ainsi, nonobstant le sursis de ce 
dernier, lui expédier la marchandise, sauf à suivre pour le paie
ment le sert de tous les autres créanciers; 

« Attendu qu'il est avéré au procès que le demandeur n'a pas 
adressé le connaissement au défendeur; que celui-ci n'insiste 
pas sur l'exécution du marché; qu'il sjiilieut même qu'il résulte 
de certains faits qu'il articule que ce marché a été abandonné 
par les parties, lesquelles se seraient libérées de leurs obliga
tions réciproques ; 

« Attendu que, sans qu'il soit besoin de vérifier l'exactitude 
de ces faits, il est au moins évident qui; le demandeur ne peut 
être placé dans une position privilégiée et que tous les créanciers 
dont l'action se trouve entravée par le sursis doivent attendre son 
expiration pour le paiement de leurs créances; 

<c Attendu enfin (pie, d'après l'art. 1184 du code civil, la réso
lution des conventions synallagmatiques doit être demandée et 
obtenue en justice au cas où l'une di s parties ne satisfait pas à 
son engagement; qu'il a élé démontré que le demandeur n'a pas 
rempli'cèlui qui lui incombait et que si même la marchandise 
était arrivée ¡1 destination à Bruxelles, le défendeur , à raison de 
son sursis, aurait été légale.lient empêché d'en payer le montant 
soit en espèces, soit en traites acceptées à 3 mois, autrement 
qu'au marc le franc avec ses autres créanciers; 

« Que l'action en dommages-intérêts n'est doue pus fondée; 

« Sur la demande rcconvenlionnelle : 
« Attendu que la traite de 15,000 fr. dont il s'y agit n'a été 

acceptée par le défendeur qu'en vue du marché prémenlionné ; 
et qu'aucune exécution ultérieure n'y ayant été donnée ou n'étant 
demandée, la traite susdite se trouve sans cause entre les mains 
du demandeur ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter aux faits articulés 
par le demandeur, qui sont reconnus irrélevants, le déclare mal 
fondé dans son action et le condamne aux dépens; et statuant 
sur la demande reconventionnelle, condamne Slulow, par corps, 
à restituer au défendeur au principal la prédite traite de '15,000 
francs, tirée de Steitin, le 31 décembre 1801, à 3 mois de date, 
sur le défendeur à Bruxelles, qui l'a acceptée, et faute de ce faire 
dans les trois jours de la signilicaliun du présent jugement, le 
condamne dès à présent pour lors à en remettre la valeur en 
mains du défendeur... » ^Du 14 août 1862.) — TRIBUNAL D E 
C O M M E R C E D E G R U X C U . E S . 

Appel ayant été interjeté par Slutow, la cour a réformé 
ce jugement par les motifs suivants : 

A R R Ê T . — « La Cour, attendu que les parties sont en aveu que, 
par convention du 9 décembre 1801, l'appelant a vendu à l'in
timé 100 last de froment nouveau de Pologne pesant en nature 
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128 f. 9 d., livrables au printemps 18G2, et à expédier de Stettin 
ou de Dantzig, d'après le choix du vendeur, au prix de 32 fr. 50 c. 
les 100 kilogrammes, franc à bord à Dantzig ou à Stetlin ; 

« Qu'il a aussi été convenu que ce prix serait payable, le pre
mier cinquième dès a présent en une acceptation à 3 mois de 
date du 30 décembre, et les autres quatre cinquièmes payables 
lors de la remise du connaissement, par l'acceptation d'une bonne 
maison d'Anvers ou de Bruxelles, à 3 mois de date du connaisse
ment, sauf à bonifier 30 jours d'intérêt à 4 p. c. l'an; 

« Attendu qu'en exécution de ce marché, l'intimé accepta au 
31 décembre 1801 une traite de 15,000 fr., formant le premier 
cinquième du prix de la marchandise vendue, tracée sur lui par 
l'appelant à 3 mois de date, laquelle fut protestée pour défaut de 
paiement à son échéance, par exploit de l'huissier Devadder, de 
Bruxelles, du • i " avril 1802, enregistré, alors que le tiré se trou
vait déjà en état de sursis dès le 18 février précédent; 

« Attendu que la demande introdurtive, telle qu'elle a été défini
tivement libelléeen première instance par les conclusions de l'ap
pelant, tend à faire condamner l'intimé par corps à lui payer, à 
titre de dommages-intérêts, la somme de 15,01)0 fr., les intérêts 
judiciaires cl dépens ; subsidiairement la différence entre le prix 
de vente et celui de la marchandise à Dantzig ou à Stetlin, à 
l'époque à laquelle la livraison devait avoir lieu, soil 11,250 fr.; 

« Qu'il fonde cette demande en dommages-intérêts, laquelle a 
été rejetée par le jugement a que du 11 août 1802 et qui esl 
reproduite en appel, sur l'inexécution par l'intimé .lu contial de 
vente précité pour ne pas avoir pris livraison de la marchan
dise cl ne l'avoir pas payée' au tenue convenu ; 

« Attendu que ce dernier oppose à celle réclamation différents 
moyens de défense; 

« Qu'il soutient en premier lieu que, d'après l'intention des 
parties, manifestée par les faits et circonstances de la cause, ce 
marché de 100 last de froment ne devait recevoir aucune exécu
tion; mais qtic # ce n'est là qu'une simple allégation, dépour
vue de toute justification, et à laquelle par conséquent il n'y a 
pas lieu de s'arrêter ; 

<c Attendu que le deuxième moyen de l'intimé consiste à pré
tendre tpie son état de sursis, à l'époque de l'échéance de la traite 
de 15,000 fr., formait, aux termes de la loi du 18 avril 1851, un 
empêchement légal à en exiger le paiement autrement que sur 
pied do l'art. 003; que, partant, l'inexécution de ses engage
ments, basée sur le défaut de paiement et par suide sur le non-
rctirement de la marchandise à l'époque convenue, ne le sou
mettait pas à des dommages-intérêts ; 

« Attendu que, pour bien apprécier le mérite do ce moyen, il 
est nécessaire de se fixer sur les effets que produit le sursis, tant 
vis-à-vis du débiteur que vis-à-vis de ses créanciers et des per
sonnes avec lesquelles il a contracté ; 

« Attendu que le sursis n'opère pas comme la faillite le des
saisissement ; que le sut séant, avec le concours de ses commis
saires, conserve l'administration de ses biens, de ses affaires et 
peut continuer ses opérations commerciales ; 

« Que, d'après la loi du 18 avril 1851, notamment les arti
cles 003 cl 01)4, le but du sursis et les privilèges qui en dérivent 
consistent, sauf les exceptions y prévues, à suspendre le paie
ment des créances existant au moment de la demande, à empê
cher toute voie d'exécution contre la personne et les biens du 
débiteur, ainsi que l'exercice d'actions en paiement des créances 
non contestées; mais que cet étal n'a pas pour effet d'interdire 
d'autres poursuites que celles expressément défendues, de rom
pre et d'annuler les conventions faites avec le surséant, ni d'af
franchir aucune des parties contractantes de répondre des infrac
tions y commises : 

« Que cela est si vrai, que l'on no peut sérieusement contester 
que, d'une part, l'intimé, avec le consentement de ses commis
saires, eu remplissant ses obligations, était fondé à exiger l'exé
cution du marché, c'est-à-dire la livraison de la marchandise; 
que, d'autre part, et par une conséquence logique, invincible, 
l'appelant devait également avoir les mêmes droits de contraindre 
l'intimé à s'exécuter ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que ce moyen de défense n'est 
pas plus fondé que le premier ; 

« Quant aux offres faites par l'intimé do prendre livraison de 
la marchandise, mais en la payant sur pied de l'art. 603 de la loi 
de 1851, sinon, et à défaut de les accepter, voir prononcer la 
résolution de la vente : 

« Attendu, en droit, que l'appelant ne pouvant être tenu à déli
vrer la chose vendue que moyennant d'en recevoir le prix et 
d'avoir les garanties promises, il s'ensuit que ces offres ne rem
plissant pas ces conditions, ne sont pas satisfactoires, et qu'ainsi 
le refus de les accepter étant juste et fondé, ne peut créer un 
droit de résolution ; 

« Qu'il résulte des considérations qui précèdent que l'intimé, 

| nonobstant son étal de sursis, était et esl passible envers l'appe-
: lant, pour avoir manqué de remplir ses engagements, des dom-
• mages-intérêts que ce dernier a pu éprouver de ce chef; que, 
. dès lors, son action formée à ce titre était évidemment rccevable 

et ne devait pas être rejetée comme l'a fail à tort le premier juge; 
« Attendu que les parties ne se sont pas suffisamment expli

quées sur la base et le montant des dommages-intérêts ; qu'il y a 
donc lieu, pour élucider ces points, de leur ordonner de s'expli
quer plus amplement à cet égard ; 

« Par ces motifs, déclare l'appelant recevable dans sa demande 
en dommages-intérêts; et avant de statuer ultérieurement, or
donne aux parties de s'expliquer d'une manière plus précise et 
plus complète sur la base et le montant desdils dommages-inté
rêts.. . » (Du 20 mai 1801.) 

Oissi'iivATioxs. — V , par analogie : Bruxel les , 19 j a n 
vier 1850, 2 novembre 1860 et 11 juil let 1861 ( B K I . G . J e u . , 
V I I I , 279, X I X , 44 et 1419). 

T r i b u n a l de G a n d , 15 d é c e m b r e 1849 et 8 février 1851 
( B E I . G . J L T . . , V I I , 894 et I X . 488) . 

T R I B U N A L D E C0MERCE D E B R U X E L L E S . 

• ' ré s idence de !tn. B&onçje, juye . 

II1LLET A O R D R E . — N O N - A C C E P T A T I O N . — P R O V I S I O N . 

S A I S I E - A R I U - I . 

Dans le cas où un billet à ordre n'est pas accepte', la provision 
existant entre les mains du tire' n'est pas acquise au porteur à 
partir de l'endossement. 

En conséquence, la saisie-arrêt pratiquée depuis cet endossement 
met obstacle au paiement par le tiré lors de l'échéance du billet. 

( T ' K I N T V A N D E R K U N C . V A N V O E S E M E T K E T E I . B A N T E T C . M I C H I L S . ) 

Voic i les circonstances dans lesquelles le jugement est 
intervenu : 

U n billet à ordre de l'import de 793 fr. 72 c. est créé 
le 25 novembre 1864 par M i c h i l s . Van Volsem et Kete l -
bant y sont désignés comme t irés . L e 8 décembre, ce billet 
est transféré à T ' K i n t V a n d e r k u n . L e 10 d é c e m b r e , une 
sais ie-arrêt est pratiquée entre les mains des t irés à la 
requête d'un sieur F r a n ç o i s s u r toutes sommes qui pour
raient être ducs à Michi l s . 

A l'échéance du billet, Van V o l s e m et Ketelbant se décla
rent prêts à payer son import, niais après jugement sur la 
valeur de la sais ie-arrêt prat iquée entre leurs mains . 
T 'Kint Vanderkun fait protester le billet et assigne les tirés 
devant le tribunal de commerce. S u r ce intervint le juge
ment suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur Michils n'a pas com
paru ni personne pour lui et que la demande en ce qui le concerne 
est fondée sur un titre régulier; 

« Attendu, quant aux défendeurs Van Volsem et Ketelbant, 
qu'ils n'ont contracte' aucune obligation envers le demandeur, 
n'ayant pas accepté l'effet dont paiement est réclamé; 

« Attendu qu'antérieurement à l'échéance de cet effet une 
saisie-arrêta été pratiquée entre leurs mains sur toutes les sommes 
qu'ils devraient ou pourraient devoir au défendeur Michils, tireur 
de l'effet, et ce par acte de l'huissier Gilsou en date du 10 décem
bre 1864; qu'il est donc inexact de dire avec le demandeur que 
la provision existait à l'échéance entre les mains des tirés, puis
que les sommes dont ils étaient redevables au tireur étaient frap
pées de saisie ; 

« Que la prétention du demandeur ne pourrait se justifier que 
si, par l'endossement qui leur a transmis la propriété du titre, 
ils avaient acquis un droit réel quelconque sur la créance du 
tireur à charge des tirés ; 

« Mais attendu que le contrat de change est un contrat do ut 
facias, par lequel le tireur s'oblige envers le preneur à faire être 
au jour de l'échéance une somme déterminée chez le tiré ; que ce 
contrat ne confère au preneur aucun droit réel de propriété ou 
de préférence sur la provision, laquelle ne doit exister qu'au 
moment de l'échéance et non antérieurement; qu'il importe peu 
en conséquence que l'endossement par lequel la propriété du litre 
a été transmise au demandeur soit antérieur ou postérieur à la 
saisie-arrêt pratiquée en mains des tirés ; que c'esl donc par un 
abus de mots que le demandeur prétend faire rétroagir au jour 
de cet endossement les effets de l'existence de la provision au 
jour de l'échéance ; 



« Atlcmlii que l'obligation des tirés vis-à-vis du demandeur 
est une obligation purement personnelle, dont l'existence dérive
rait soit de leur acceptation, ce qui n'est pas le cas, soit du fait 
que la provision existât entre leurs mains au jour de l'échéance, 
ce qui n'est pas davantage le cas, la saisie ayant eu pour etlèt de 
les rendre débiteurs du créancier saisissant ou tout au moins de 
les frapper d'une incapacité légale de se libérer valablement en 
pavant au tireur ou à son cessionnaire ; que c'est donc à bon droit 
qu'ils ont refusé de satisfaire au mandat leur donné par le tireur 
de payer au demandeur le montant île l'effet dont s'agit, tant que 
la saisie pratiquée entre leurs mains n'aurait pas été levée; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne défaut contre le-dél'en- I 
deur Mieliils, cl pour le profit le condamne...; et en ce qui con- I 
cerne les défendeurs Van Volscm et Kelelbanl, leur donne acte de 
leur déclaration qu'ils sont prêts à payer le moulant dudit cll'et à i 
qui de droit ; déclare le demandeur mal fondé dans son action | 
vis-à-vis d'eux, le comíanme aux dépens.. .» (Du 13 février 1803. j 
— Plaidants : MM1'5

 S L O S S E C . A . A D N E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a question de savoir si la provision est i 
acquise au porteur d'un billet à ordre avant la date de l'é
chéance , est décidée allirmativeiuent par la dernière j u r i s - i 
prudence française. Rouen , 20 août 1845 ( P A S . , 46, 2, 255). 
Cassation de F r a n c e , 19 novembre 1850 ( J O U R N A L nu P A L A I S , 

52, I , 193). Ce point de droit se présente spécialement à 
juger dans le cas où la faillite du tireur survient avant 
l'échéance du billet à ordre. L a ju i i sprudcnce française 
décide maintenant que la faillite du tireur n'a pas pour 
effet de faire rentrer la provision dans la masse fail l ie. 
Cette provision est acquise au porteur, à dater de l'en
dossement. V . table générale de la P A S I C I U S I E française. 
V° Lettre de change, n o s 164 , 163, 166, 167, 168 et 169. 

E n Belgique, i l est au contraire de jurisprudence que, 
en cas de faillite du tireur et à défaut d'acceptation par 
le tiré, le porteur doit être mis sur la même ligne que les 
autres créanc iers . Bruxe l l e s , 19 février 1829 ( P A S I C R . , 
29, 2, 62); I d . , 2 août 1839 ( P A S I C R . , 39, 2, 162) ; Garni , 
4 avri l 1835 ( P A S I C R . , 33, 2, 133); Cassation de Belgique, 
25 ju in 1840 ( P A S I C R . , 41 , 1, 7, 5" moyen), arrêt rendu sur 
les conclusions de M . l'avocat général D E C U Y P E K ; I d . , 
29 janvier 1846 ( B E L G . J u n . , I V , 425), arrêt rendu sur 
les conclusions de M. le procureur général L E C L E R C Q ; 

Bruxel les , 13 août 1860 ( B E L C . J U D . , X I X , 1260); T r i b u n a l 
de commerce de B r u x e l l e s , 14 mai 1860 ( B E L C . J L D . , 
X V I I I , 831). 

L e jugement que nous rapportons n'est qu'une appl ica
tion au cas de saisie-arrêt du principe que la provision 
n'appartient pas au porteur de la lettre de change à partir 
de la transmission de celle-ci . C'est le même principe qui 
prévaut quand la faillite du tireur est survenue avant l'é
chéance. V . en ce sens les n"s 293 et 298 au mot Lettre de, 
change, R é p . du J O U R N A L nu P A L A I S . 

TRIBUNAL DE CGMERCE D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e de M . I l ouba ix , Juge. 

S O C I É T É — R É U N I O N S D ' O U V R I E R S . — L O U A G E D E S E R V I C E S . 

P A R T A G E E G A L D E B É N É F I C E S . — C A R A C T È R E C I V I L . 

A'c constitue pas une société commerciale une réunion d'ouvriers, 
tous égaux entre eux, qui mettent en commun leur zèle, leur 
adresse et leur activité, pour l'établissement d'un service de 
commissionnaires publics, dont ils se partagent également les 
bénéfices et les pertes. 

Leur société, qui n'a pour objet que le louage de services d'ouvriers, 
a un careciere purement civil. 

Il importe peu que l'acte d'association porte qu'ils forment entre 
eux une société en nom collectif, sous une firme. 

( G O L D S C H M I D T E T C ' 0 C . N V P E L S E T & ' . ) 

L a société Goldschmidt et C' 1', qui a établi à Anvers un 
service de commissionnaires publics , assigne devant le tr i 
bunal de commerce d'Anvers, du chef de concurrence dé
loyale, la société des commissionnaires Nypels et C i 0 , éta
blie dans la même vil le . 

L e s défendeurs déclinent la compétence du tribunal de 
commerce. I l s soutiennent qu'ils ne forment qu'une asso
ciation d'ouvriers, tous égaux entre eux, bien qu'ils aient 
un directeur et un secrétaire- trésorier choisi parmi eux, et 

qu'ils se partagent également les bénéfices, les chances 
et la responsabilité de leur exploitation; que leur assoc ia
tion à un caractère purement c iv i l , comme les corporations 
ou nations d'ouvriers du port; qu'elle n'a pour objet que 
le louage de services d'ouvriers, moyennant un salaire 
lixé à l'heure, au jour ou a la làeh •, d'après un tar i f ; que 
leur entreprise ne consiste qu'en main d'ieuvre et que le 
loyer du matériel qu'ils emploient n'est que l'accessoire de 
leur industrie. P A R D E S S U S , n° 130); L iège , 23 mai 1845 ; 
Bruxel les , 29 avr i l 1854 ( B E L C . J u n . , t. X I I I , p. 1210.) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la concurrence déloyale ne rentre 
dans les attributions des tribunaux de commerce que pour autant 
qu'elle levile un caractère commercial, c'est-à-dire qu'elle ait lieu 
entre commerçants el dans l'exercice de leur commerce ; 

« Allenila que, M I U S le rapport de la forme , l'association 
J.-1Ì. Nypels et C"! a élé improprement qualifiée de société com
merciale ; 

« Ibie, d'autre pari, les explications données par les défen
deurs au sujet de leur association, laquelle ne constituerait se
lon eux, qu'une simple réunion de membres égaux en droit, et se 
partageant également les bénéiiees cl les perles, excluent ce 
caractère ; 

« Allentili qu'en l'absence des antres éléments nécessaires 
pour constituer la société commerciale , l'emploi de la firme 
J .-lì. Nypels et C i u ne saurait sut'iire pour attribuer ce caractère à 
la société existante entre les défendeurs ; 

« Attendu que les considérations qui précèdent établissent 
l'incompétence du tribunal; 

« Par ces motifs, elc.. . » (Du 13 novembre 1804.) 

O B S E R V A T I O N S . — L e tr ibunal c iv i l d'Anvers a statué 
dans le même s u i s , pur jugement rendu entre les mêmes 
parties le 12 janvier 1865. V. aussi les jugements du même 
tribunal civi l du 11 février 1860, en cause de Van Poeck 
c. la kutean natie, et du tribunal de commerce d'Anvers du 
4 avr i l 1864, en cause de l'association des kaenkinders 
c. la Riga natie. 

TRIBUNAL D E C O M M E R C E DE LA SEINE. 

i»rcs ldencc de M . i»c laourgues . 

S O C I É T É E N C O M M A N D I T E . — A S S O C I É C O M M A N D I T A I R E . 

I M M I X T I O N . — D R O I T S D E I . ' A S S O C I È C O L L E C T I F . 

Les tiers-créanciers d'une société peuvent seuls reprocher à l'as
socié commanditaire son immixtion dans la gérance, et en 
tirer argument pour le faire déclarer responsable des dettes 
sociales, au-delà de sa commandite. 

La même Inculte n'appartient par aux associés entre eux. 

( S I M O N C . L E S Y N D I C M E R C I E R , F O U R N I E ! » E T C 1 ' . ) 

Cette question intéressante a élé jugée dans les c ircon
stances suivantes. L a société Mercier et Compagnie a été 
déc larée en faillite. 

S imon était membre commanditaire de celte société. I l 
a fait en compte courant des avances qui si; sont élevées à 
137,415 francs, et il a demandé son admission au passif 
de la faillite pour cette' somme, en offrant de tenir compte 
de certains engagements pris dans son intérêt par la société 
clans la maison de banque Claude Lai'ontaine et Compa
gnie. 

Mercier, de son côté, a combattu cette demande et de
mandé non seulement que S imon lui déclaré déchu de ses 
droits de créanc ier , niais encore qu'il fût reconnu associé 
en nom collectif pour immixtion dans la gérance , et 
connue tel responsable des dettes sociales, en dehors de 
sa commandite. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, sans examiner si les faits d'im-
niixlion dont s'agil sont justifiés, la question soumise a la déci
sion du tribunal se borne à déterminer si l'ingérancc du com
manditaire dans les agissements sociaux, peut lui être reprochée 
par un associé en nom colleclif; 

« Attendu que la loi iuderditau commanditaire de s'immiscer 
dans la gérance aux termes de l'article 27 du code de commerce; 
que la sanction de celte prohibition se trouve dans l'article 28 
du même code, et prononce contre l'associé commanditaire con
vaincu de faild'imiiiixion, obligation solidaire avec les associés en 
nom colleclif pour toutes les dettes et engagements delà société; 

« Qu'il résulte donc que c'est eu présence des délies cl des 



engagements de la société que le commanditaire qui s'est immiscé 
dans la gérance est déchu du bénéfice de sa commandite et sans 
droit pour invoquer sou irresponsabilité au-delà de sa mise so
ciale ; 

« Que les dettes ou engagements sociaux dont est question à 
l'art. 28 susdésigné, ne peuvent avoir été contractés qu'avec des 
tiers traitant avec la société; que le butde la loi en édietant cette 
déchéance, est d'empêcher que les commanditaires, après avoir 
engendré la confiance des tiers en se révélant à eux, ne puissent 
ensuite se prévaloir de leur qualité de commanditaires pour dé
cliner toute responsabilité au-delà de leur mise sociale ; 

« Que celte déchéance que les tiers ont si fjrnellement le 
droit d'invoquer n'est, aux termes de la loi, aucunement dévolue 
au co-associé ; que celle mesure: est une dispo»iti in de droit 
étroit qui ne saurait être étendue au-delà des limites indiquées 
par le législateur; d'où il suit que Mercier est sans droit pour 
l'opposer à Simon; que ce dernier réclame son admission pour 
la somme de 157,415 (V. 80 c , aux offres de faire ce retranche
ment du moulant de ses engagements pris dan» son intérêt par la 
société Mereier-Fournier envers Claude Lal'ontaine; qu'il résulte 
des documents soumis au tribunal que Simon est créancier sé
rieux et légitime de la somme pour laquelle il réclame son admis
sion, et que ses olires sunt-suflisanles ; 

« Sur la demande de Mercier, tendant à faire déclarer Simon 
associé eu nom collectif et, comme tel, personnellement mis eu 
faillite : 

« Attendu que de ce qui précède il résulte que cette demande 
ne saurait être accueillie; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les offres de Simon suf
fisantes, et sous le mérite de leur réalisation, ordonne au syndic 
de l'admettre pour la somme de 137,413 IV. 89 c. au passif de la 
faillile Mercier, Fournier et Compagnie ; déboute, Mercier de sa 
demande et le condamne en tous les dépens... » (Du 10 décem
bre 1804.) 

TRIBUNAL D E COMMERCE D E LA SEIttE. 
P r é s i d e n c e <lc M . H r o u l i i . 

P L A Ç O N S . — K O N M I Î P A R T Ï C X U È P . E . — I M I T A T I O N , 

C O N C L H I ' . E N C E D É L O Y A L E . 

Le tribunal de commerce est compétent pour connaître d'une de
mande relative à une imitation de flacons pour la vente d'un 
produit. 

Limitation des flacons d'un commerçant dans le but de créer une 
confusion dans la vente des produits constitue un acte de con
currence déloyale. 

(i.AYLT.nET C. I..V1ÏIN E T C"' E T CAL'T.) 

Laverclet vend son collodion dans des flacons d'une 
forme particul ière, qui est devenu!.' un signe dist inctif 
pour ses produits. 

I l s'est aperçu que G a r i n et Compagnie, ses concur
rents, ont imité la forme de ses flacons, et i l les a fait ass i 
gner devant le tribunal de commerce en paiement de 
20,000 fr. d'indemnité, avec défense de continuer l'emploi 
des flacons imités. 

I l a compris dans sa poursuite Caut, verrier, qui a fa
briqué les flacons employés par G a r i n et Compagnie. 

G a r i n et Compagnie ont d'abord proposé une exception 
d'incompétence. 

A u fond, i ls ont soutenu qu'ils avaient le droit de se 
servir de flacons appartenait au domaine [mblic. 

Caut a demandé sa mise hors de cause. 

J U G E M E N T . — « Sur le renvoi : 
« Attendu que la demande a pour objet de faire déclarer par 

le tribunal que les flacons dans lesquels Garin et Compagnie dé
bitent leur marchandise sont de nature à établir une confusion 
dans l'esprit des acheteurs avec les flacons vendus par Laverdel; 

« Que ce fait étant établi constituerait une concurrence dé
loyale ; 

« Que, dès lors, le tribunal est compétent pour connaître du 
litige; 

« Au fond : 
« En ce qui touche Garin et Compagnie : 
« Sur les dommages-intérêts et la suppression des flacons : 
« Attendu qu'il est établi que Laverdet vendait son collodion 

dans des flacons d'une forme toute spéciale, caractérisée surtout 
par un étranglement à vive arête, au bas du goulot, lequel per

met de verser et de mesurer le collodion goutte à goutte sur le 
verre photographique; 

« Attendu qu'il est constant que Garin cl Compagnie ont mo
difié alors la forme de leurs flacons et ont vendu leur collodion 
dans des flacons d'une forme toute semblable Si ceux dont se sert 
Laverdel; qu'il est constant que ce fait a eu pour but d'établir 
une confusion entre leur produite! celui du demandeur, lequel 
constitue essentiellement une concurrence déloyalequi a causé à 
Laverdet un préjudice dont réparation lui est due ; 

« Que le préjudice éprouvé à ce jour sera suffisamment réparé 
en raison du petit nombre de ventes effectuées par Garin et Com
pagnie, par une somme de 300 fr., au paiement de laquelle ces 
derniers doivent être tenus ; qu'il y a lieu en outre de faire dé
fense à Garin et Compagnie de continuer la vente de leur collo
dion dans des flacons pareils à ceux du demandeur, et en cas de 
contravention de dire qu'il sera fait droit ; 

« Sur la demande en insertion : 
« Attendu que la condamnation aux dommages-intérêts qui va 

être prononcée sera une snllisante réparation donnée à Laverdet. 
qu'il n'y a donc lieu d'accueillir ce chef de demande : 

« En ce qui louche Caut : 
« Attendu qu'il n'a agi que comme fabricant verrier en débi

tant sa marchandise; qu'aucun des faits de concurence déloyale 
articulés contre Garin et C"' n'est établi contre lui; qu'il s'ensuit 
que la demande de ce chef doit être rejetée ; 

« Parées motifs, le Tribunal déclare Laverdet mal fondé dans 
sa demande contre Caut ; l'en déboute ; condamne Garin et Com
pagnie, par les voies de droit et même par corps, à payer à La
verdet la somme de 500 fr., à litre de dommages-intérêts, pou c 
le préjudice éprouvé à ce jour; fait défense à Garin et Compagnie 
de continuer la vente de leur collodion dans des llacons pareils à 
ceux du demandeur; en cas de contravention, dit qu'il sera fait 
droit; déclare le demandeur mal fondé: dans le surplus de ses 
conclusions contre Garin et Compagnie ; l'en déboute et con-
damncGarin et Compagnie aux dépens...» (Du 22 septembre 1864.) 

— -— T*?^-—-

TRIBUNAL D E C Û M E R C E DE LA SEINE. 
P r é s i d e n c e de M . ctaguln. 

F A I L L I . — DIVIDENDES PAYÉS. — DEMANDE E X REMISE DES 

T I T I I E S . 

Le failli qui paie son dernier dividende n'a pas le droit de récla
mer la restitution de ses titres. 

Le créancier a le droit de les garder jusqu'à la réhabilitation de 
son débiteur. 

(CIIARTIEIl C. PICAMOLE.) 

Chartier a fait assigner Picamole en paiement de 63 fr. 
8o c. pour dividendes. 

Picamole a fait offre de cette somme, mais à la condi
tion par Chartier de lui rendre ses billets personnels, et de 
mettre la mention de paiement sur les billets souscrits par 
des tiers. 11 soutenait qu'ayant achevé sa libération par le 
paiement du dernier dividende, il avait droit à la resti
tution de litres éteints. 

Chartier répondait, au contraire, que ces titres devaient 
rester entre ses mains jusqu'à la réhabilitation de son dé
biteur. 

J L ' G E M E N T . — « Attendu que le défendeur, pour se liliérer de 
la somme qui lui est réclamée, montant d'un dividende échu, fait 
offre à la barre du paiement de ladite somme ainsi que des frais 
et intérêts y afférents; 

ci Attendu toutefois qu'il ne fait ladite offre que contre restitu
tion des titres souscrits directement par lui et la représentation 
des titres revêtus de la signature d'autres obligés, afin d'y faire 
mention du paiement des dividendes ; 

« Mais attendu que si sa prétention d'apposer une mention de 
paiement sur les titres portant les signatures d'autres engagés 
que lui est fondée, il n'en est pas ainsi delà prétention d'exiger 
la restitution des titres qui lui sont personnels, laquelle restitu
tion ne saurait être ordonnée qu'en cas de paiement intégral de 
la créance ; 

« D'où il suit qu'il y a lieu de déclarer les offres insuffisantes; 
« Par ces motifs, déclare les offres insuffisantes, et, en consé

quence, condamne Picamole, par les voies de droit seulement, à 
payer à Chartier 65 fr. 85 c. avec les intérêts suivant la loi et 
aux dépens... » (Du 7 février 1865.) 

B R U X E L L E S . — IJ1PR. D E J l . - J . POOT E T C . V 1 E 1 L L E - U A L L L - A C - B L É , 3 1 . 



4 4 9 T O M E X X I I I . — N ° £ 9 . — D I M A N C H E 9 A V R I L 1 8 6 5 . 4 5 0 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D ' A B O N N E M E N T : . Toutes communications 

Bmxdles . 22 francs. GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ETRANGERS. et demandes d-iil.on.icnic.it 

Province. 23 » doivent être adressées 

Allemagne et J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . - D O C T R I N E . — N O T A R I A T , à M . « M ™ » , avocat. 
Hollande. S O . D É B A T S J U D I C I A I R E S . Rue<lelF.qualeu,- ,36/ S . 
France. 33 « " Bruxelles. 

Les rcclamulions doivent èlre faites dans le mois.—Après ce délai nous ne pouvons garanlir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient 
B I B L I O G R A P H I E . — Il est rendu roupie de Ions les ouvrages relatifs au droit, donl deux exemplaires sont envoyés à la redaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de ¡11. D e u e r l a c h e , p r . près . 

C O M P É T E N C E . — I M P Ô T . — L É G A L I T É . — L O I S F R A N Ç A I S E S . 

L O I F O N D A M E N T A L E . — É T A T . — T E R R I T O I R E N E U T R E . — C A S 

S A T I O N C I V I L E . — M O Y E N N O U V E A U . 

On peut présente)- pour la première fois ci la cour de cassation le 
moyen tire de ce que la loi appliquée par l'arrêt attaqué n'était 
pas en vigueur sur le territoire où est né le litige. 

Sous le régime du premier empire français, le pouvoir judiciaire 
était incompétent pour juger de la légalité d'un impôt. 

Le territoire neutre de Moresnet n'est pas régi par les lois publiées 
dans le royaume des Pays-Bas, avant sa neutralisation. 

Ce territoire est régi par tes lois françaises en vigueur à la chute 
de l'empire en 1814. 

Les habitants d'un territoire étranger qui saisissent de leur dif
férend un tribunal belge doivent être jugés d'après les lois en 
vigueur sur ce territoire. 

( S C H O N A U E N C . L A C O M M U N E D E M0RES.NET N E U T R E . ) 

L o r s q u e les événements de 1 8 1 4 délivrèrent la B e l g i 
que du joug étranger , la commune de Moresnet faisait par
tie du département de l 'Ourthc, canton d'Aubel . 

L ' a r t . 2 du traité de Vienne du 31 mai 1 8 1 5 , fixant les 
l imites du royaume des P a y s - B a s stipula qu'une petite par
tie du ci-devant canton français d'Aubel serait laissée à 
droite de la ligne de démarcat ion allant du sud au nord. 

L ' a r t . 2 5 du traité du 9 j u i n suivant porte que c inq can
tons du département de l'Ourthc avec la pointe avancée du 
canton d'Aubel au midi d'Aix- la-Chapel le , appartiendront 
à la Prusse . Cette pointe devait être, coupée par une ligue 
t irée du midi au n o r d . 

L e 1 2 mai 1 8 1 5 , le roi des P a y s - B a s prit possession 
des territoires destinés à faire partie de son royaume 
q u i , situés sur la r ive droite de la Meuse, avaient conti
nué jusque-là à faire partie du gouvernement du bas et 
moyen R h i n , adminis tré au nom des puissances alliées. 
L'acte de prise de possession reproduit les termes em
ployés par le traité du 3 1 niai et ajoute que la démarcat ion 
définitive des frontières sera faite par une commission spé
ciale déléguée ad hoc. 

L a commission n'ayant pu s'entendre sur la ligne en 
question qui devait diviser la commune de Moresnet, il fut 
convenu par un traité signé le 2 6 j u i n 1816, art. 17, qu'en 
attendant la décision des deux gouvernements une partie 
de Moresnet appartiendrait à la Prusse , une autre aux Pays -
B a s et que la partie intermédiaire , comme étant la seule 
qui pût être raisonnablement contestée, serait soumise à 
une administration commune. 

L a Prusse et les P a y s - B a s , depuis 1 8 3 0 la Belgique, 
nomment chacun un commissaire royal; ils sont chargés 
de cette administration. 

Moresnet neutre, a ins i qu'on l'appelle depuis 1 8 1 6 , a de 
plus un conseil munic ipal . Ses habitants ne paient aucun 
impôt à l'Etat et sont exempts de tout service mil i taire . 

L e développement de la population a créé à Moresnet 
des besoins nouveaux. On a voulu y bâtir une école et 
une église, et pour se c r é e r des ressources à cet effet, le 
conseil munic ipal a établi un impôt sur le revenu des ha
bitants. 

L ' u n d'eux, Schonauen, a contesté la légalité de cet i m 
pôt et a assigné devant le tr ibunal belge de Vcrv iers la m u 
nicipalité de Moresnet neutre. 

I l semble admis à Moresnet qu'au cas de contestations 
jud ic ia ires les plaideurs saisissent à leur choix soit la j u s 
tice belge, soit la justice prussienne et cet usage est accepté 
comme règle par les deux gouvernements pour les contra
ventions de douane, dans une convention du 1 0 août 1 8 2 1 . 
L'option appartient au dél inquant. 

L a municipalité de Moresnet, sans déc l iner la j u r i d i c 
tion belge, excipa à V e r v i e r s d e l ' incompétencedu pouvoir 
judic ia ire pour juger de la question de savoir si l'impôt 
auquel Schonauen refusait de satisfaire était légal ou non; 
d'après elle, cette question devait être résolue par app l i ca 
tion des principes et des lois de l'empire français , demeu
rés en vigueur à Moresnet neutre. 

L e tribunal de Vcrv iers , acceptant le terrain du débat 
chois i par Moresnet, repoussa l'exception p a r l e motif que 
sous le premier empire, les tr ibunaux étaient juges de la 
légalité de l'impôt. 

Nous avons rapporté ce jugement en date du 1 2 août 1 8 6 3 , 
t. X X , p. 1 1 7 9 . 

Mais un arrêt de la cour de Liège , en date du 9 avri l 1 8 6 4 , 
a réformé cette décision. V . B E L G . J U D . , t. X X I I , p. 8 9 2 . 

Schonauen s'est pourvu en cassation. 

Son premier moyen consistait a reproduire la thèse du 
tr ibunal de Vcrv ier s , en supposant avec l'arrêt attaqué 
que la législation antérieure à 1 8 1 4 régirait encore le ter
ritoire de Moresnet neutre. 

A ce moyen, i l en ajoutait deux autres non soumis à la 
cour de Liège : l'un consistait à prétendre que de 1 8 1 5 
au traité du 2 6 ju in 1 8 1 6 , toute l'ancienne commune fran
çaise de Moresnet avait appartenu au royaume des P a y s -
R a s , et qu'ainsi la loi fondamentale y avait reçu force et 
vigueur. 

L e pourvoi argumentait pour le prouver des termes de 
l'art. 15 du traité de 1 8 1 6 portant que la banlieue de 
3Ioresnet était cédée à la Prusse . O r , on ne cède que ce 
que l'on possède. 

L e traité n'est pas seul pour prouver cette possession, 
ajoutait le demandeur. 

Aussitôt la remise du département de l 'Ourthc au 
royaume des P a y s - B a s en mai 1 8 1 5 , i l s'est agi de reporter 
à l'est la l igne "des douanes, qui jusque- là était formée 
par la r ive gauche de la Meuse. 

L e 8 août 1 8 1 5 , le roi des Pays -Bas plaça un bureau 
des douanes à Moresnet. V . P A S I N O M I E à la date. I l y per
çut l'impôt : i l y fit acte de souveraineté. 

I l est à observer que la partie principale de Moresnet 
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restait incontestablement aux P a y s - B a s . O r , i l était admis 
en principe dans tous les arrangements territoriaux de 1 8 1 5 , 
que l'on respecterait l'intégralité des communes. V . les 
art . 3 et 4 du traité du 2 6 j u i n 1816 et l'art. 17 du proto
cole du congrès de Vienne auquel l'art. 3 renvoie. 

Do là cette conclusion que Moresnct est demeuré aux 
P a y s - B a s jusqu'au traité de 1 8 1 6 , qui en a détaché pour 
l'avenir une partie définitivement cédée à la Prusse et 
séquestré une seconde. 

Surcette partie séquestrée, on établit, p o u i T a v e n i r a u s s i , 
une administration commune. L e roi des P a y s - B a s y exerce 
désormais , concurremment avec le roi de Prusse , le pou
voir qu'il y exerçait seul la veille du traité . 

De plus, la loi du temps reste la loi de l'avenir, sauf les 
modifications à créer par les deux souverains d'un commun 
accord. 

De cet état de choses , i l faut tirer la conséquence que 
Moresnet neutre est r é g i , non pas comme le dit l'arrêt 
attaqué par la législation en vigueur en 1814 , mais par la 
législation en vigueur en j u i n 1 8 1 6 , si elle n'a pas été 
modifiée depuis . 

O r , en 1 8 1 6 , la loi fondamentale de 1 8 1 5 avait été p u 
bliée dans toute l'étendue du territoire soumis au roi des 
P a y s - B a s et cette loi avait déféré aux tribunaux l'examen 
de tout contentieux administratif dans lequel se trouvait 
engagé la propriété , les droits qui en délavent, les créances 
et les droits c ivi ls . 

L a loi du 16 ju in 1 8 1 6 elle-même avait paru avant le 
traité des limites qui ne date que de dix jours plus tard. 

O r , i l est de principe que l'autorité administrative a été 
dessaisie de son contentieux dès la publication de la loi 
fondamentale et avant la loi du 1 6 j u i n 1 8 1 6 . 

V . Bruxel les , 31 janvier 1 8 1 8 . Jumsp. , 1 8 1 8 , 1 . 1 , p. 2 2 0 . 

A l'appui du dernier moyen, on disait enfin : 

Personne ne conteste au tribunal belge de Verviers la 
compétence personnelle et territoriale nécessaire pour juger 
les différends nés sur le territoire neutre de Moresnet, 
entre ceux qui l'habitent. I l peut juger à ce point de vue 
comme i l jugerait pour toute autre localité de l 'arrondisse
ment, entre tous autres habitants. 

Comment admettre dès lors qu'il en serait autrement de 
s a compétence ratione materiœ? 

L a compétence d'un tribunal belge à l'égard du lieu et 
des personnes n'entraînc-t-clle pas , par voie de consé
quence essentielle, le pouvoir de juger comme entre belges. 

Cette conséquence a été, quant à Moresnet, admise pour 
une catégorie d'impôts perçus au profit de la souveraineté 
indivise belge et prussienne par un arrangement diploma
tique exprès . Une convention du 1 0 août 1 8 2 1 , insérée à 
la P A S I X O M I E . règle d'accord commun entre les deux gou
vernements la perception des droits de douane et d'accises. 
E l l e prévoit le cas des contraventions à répr imer par les 
tribunaux et décide que ces contraventions seront jugées , 
a u choix du dél inquant , soit par les tribunaux belges 
selon les lois belges, soit par les tribunaux pruss iens 
selon les lois prussiennes. 

L e commissaire belge chargé d'administrer ce territoire 
neutre, est placé sous le contrôle des ministres belges et 
correspond avec eux dans le cercle de leurs attributions 
•respectives. V . arrêté royal du 8 ju in 1835 . Donc le pou-
•voir exécutif et administratif s'exerce, d'accord commun à 
Moresnet, d'après les principes organiques de ces pouvoirs 
en Belgique, selon les attributions respectives des minis 
tres belges. E t i l en serait autrement du pouvoir j u d i 
c ia ire ! 

De là la conséquence bizarre pour le procès que les t r i 
bunaux belges ne pouvaient pas connaître du différend 
actuel , parce qu'il rentre dans le contentieux administratif 
et que le pouvoir administratif belge ne pouvait pas le 
juger , car le contentieux administratif ne rentre dans le 
cercle des attributions d'aucun ministre belge, parce que 
le roi lui-même ne le possède pas. A r t . 2 5 , 2 9 , 7 8 et 9 2 
de la Constitution. 

L e tribunal de Verviers et la cour de Liège n'ont le pou

voir de juger quoi que ce soit, qu'en vertu des art. 3 0 de 
la Constitution, 3 3 et 4 3 de la loi du 4 août 1 8 3 2 . Mais 
dès qu'ils jugent, i ls exercent la plénitude du pouvoir j u d i 
ciaire que les lois et la Constitution confient aux magis
trats belges. S i un plaideur é tranger peut recourir à leur 
jur id ic t ion , et on ne le conteste pas , ce ne peut être que 
pour les autoriser à vider tout différend qu'ils auraient 
droit de trancher entre belges. 

L e juge qui a pouvoir de juger a aussi l'obligation de le 
faire. S'il s'y refuse à tort, i l commet une violation do 
l'art. 4 du code civi l ; i l commet en outre un excès de pou
voir négatif donnant ouverture à cassation. V . cassation 
de F r a n c e du 15 septembre 1 8 3 2 , dans S I R E Y , 1 8 3 3 , t. I , 
p. 3 8 , et les autorités citées par M . D L I M N dans son réqui
sitoire. 

L a municipalité défenderesse opposait à ces deux moyens 
d'abord une fin de non-recevoir tirée de ce qu'ils n'avaient 
pas été soumis au juge du fond. 

E l l e contestait ensuite le fait que de 1 8 1 5 à ju in 1 8 1 6 , 
le roi des Pays -Bas aurait fait acte de souveraineté ou de 
possession h Moresnet. Pour démontrer h; contraire, elle 
établissait par des certificats que les registres de l'état c iv i l 
de 1 8 1 4 , 1 8 1 5 et 1 8 1 6 , reposaient au greffe du tribunal 
prussien d'Aix-la-Chapelle et avaient été tenus en langue 
al lemande. L e bureau de douane créé par l'arrêté du 8 
août 1 8 1 5 , n'a jamais été établi avant le traité des limites 
de l'année suivante. 

E n f i n , la défenderesse faisait observer que l'approba
tion donnée à l'impôt cr i t iqué, par les rois des Belges et de 
Prusse suffisait pour le légal iser , môme dans le système 
du pourvoi, par la raison qu'à Moresnet neutre, ces souve
rains étaient investis du pouvoir législatif. 

L a C o u r a rendu l'arrêt suivant : 

A R I I È T . — « Attendu que le demandeur habitant de Moresnet 
neutre, afin de se soustraire au paiement d'un impôt local établi 
par la municipalité de l'endroit, avec l'approbation respective du 
roi des Belges et du.roi de Prusse, a fait assigner cette municipa
lité devant le tribunal de Verviers, pour entendre dire que c'est 
sans droit qu'elle lait percevoir un impôt qui n'est pas établi en 
vertu de la loi, et que l'arrêt attaqué décide que l'autorité judi
ciaire est incompétente pour juger le litige, parce que la législa
tion française en vigueur en 1814, la sculequi régisse leterritoire 
neutre de Moresnet, défend aux tribunaux de connaître de la va
lidité d'un acte de l'autorité administrative; 

« Sur les moyens de cassation déduits : 
« 1" De la fausse application des lois des 16-24 août 1790, tit. H, 

art. 13, et 10 fructidor an 111; ainsi que des constitutions des 
3-14 septembre 1791, titre 111, ehap.5,art. 3 et 3 fructidor au I I I , 
art. 203, et par suite de la contravention aux art. 4 et 3, titre IV, 
de la loi du 10-24 août 1790 et de l'art. 34 de celle du 20 avril 
1810, en supposant, avec l'arrêt attaqué, que la législation fran
çaise en vigueur en 1814 soit seule applicable au procès ; 

« 2" De la violation des art. 15 et 17 du traité des limites du 
20 juin 1810, ainsi que des art 162, -164, 103, 106, 107, 192 et 
197 île loi fondamentale de 1813 et 2 de la loi du 16 juin 1810, 
dispositions que le demandeur prétend avoir force de loi a Mores-
net neutre, parce qu'à l'époque de leur promulgation, ce terri
toire aurait été dans la possession du gouvernement des Pavs-
Bas ; 

« Et 3° de la violation de l'art. 4 du code civil combiné avec 
les art. 25, 29, 30, 78 et 92 de la Constitution belge, des art. 33 
et 34 de la loi du 4 août 1832, et d'un excès de pouvoir négatif, 
la cour d'appel devant exercer sa juridiction dans toute sa pléni
tude comme entre belges, dès qu'il était reconnu qu'elle a com
pétence pour juger les procès nés à Moresnet neutre ; 

« Attendu que, s'il est vrai que le deuxième moyen n'a pas été 
invoqué devant la cour d'appel, celle-ci ne devait pas moins re
chercher d'otlicc quelle est la loi qui régit le territoire neutre de 
Moresnet, et qu'en déclarant que c'est la législation française en 
vigueur en 1814, elle a décidé implicitement que ni la loi fonda
mentale de 1813, ni la loi du lOjuin 1816 n'y ont force obliga
toire ; que le moyen est donc rocevable ; 

« Attendu que sous le gouvernement français l'ancienne com
mune de Moresnet a fait partie du canton d'Aubel, département 
de l'Ourthe ; que l'art. 2 du traité de Vienne du 31 mai 1813, en 
indiquant les territoires qui devaient composer le royaume des 
Pays-Bas, y a compris le canton d'Aubel, sauf une petite partie 
au midi d'Aix-la-Chapelle qui a été attribuée au royaume de 
Prusse par l'art. 23 du traité du 9 juin suivant ; 



« Attendu que la publication faite le 12 mai de la même année 
à l'occasion de la remise à l'envoyé des Pays-bas d'une partie du 
gouvernement général du bas et moyeu Rhin, portait déjà (pie la 
partie du canton d'Aubel, au midi d'Aix-la-Chapelle, était laissée 
à la Prusse, et annonçait que la démarcation définitive des fron
tières serait faite par une commission spéciale; 

« Attendu que cette commission n'ayant pu s'entendre sur la 
ligne de séparation de cette partie du canton d'Aubel, ligne qui 
devait traverser la commune de Moresnet, il fut convenu, par 
l'art. 17 du traité des limites, du 2(i juin 1810, qu'eu attendant 
la décision des deux gouvernements intéressés, une partie de la 
commune appartiendrait aux Pays-lias, et une autre partie à la 
Prusse, et que la partie intermédiaire comme étant la seule qui 
pût être raisonnablement contestée, serait soumise à administra
tion commune ; 

« Attendu (pie le traité des limites n'ayant été que l'exécution 
des traités de Vienne, les deux gouvernements doivent être con
sidérés comme n'ayant eu respectivement, dès l'origine, que la 
possession des seuls territoires qui leur ont été définitivement 
attribués ; 

« Attendu que c'est dans ce sens que l'art. 2 de la loi fonda
mentale de 1813 a décrété que la province de Litige comprenait 
le territoire du département de l'Ourlhe, à l'exception de la par
tie qui en a été séparée par le traité Vienne ; 

« Attendu, au surplus, que rien ne prouve que le territoire 
réservé de Moresnet eût été un instant dans la possession exclu
sive du gouvernement des Pays-Ras ; que si l'art. 15 du traité des 
limites porte qu'une partie de la banlieue de Moresnet est cédée 
il la Prusse, il est évident que cet article ne constate pas une ces
sion faite directement par le gouvernement des Pays-lias, mais la 
reconnaissance d'une cession faite par les grandes puissances qui 
étaient intervenues aux traités de Vienne ; 

« Attendu que l'arrêté royal du 8 août 1815, par lequel le 
gouvernement des Pays-Bas, après la prise de possession de la 
rive droite de la Meuse, a décrété l'érection d'un bureau de 
douanes à Moresnet, ne prouve en aucune manière que ce bureau 
ait été réellement établi avant le traité des limites, ni surtout qu'il 
ait ét.é établi sur la partie neutre de Moresnet; 

« Attendu qu'il résulte au contraire do deux certificats déli
vrés par les greffiers des tribunaux de Verviers et d'Aix-la-Cha
pelle, dûment enregistrés, que les registres de l'élal civil de l'an
cienne commune de Moresnet, pour' l8l5 et 1816, ont été visés 
par le président du tribunal d'Aix-la-Chapelle, et déposés au 
greffe du même tribunal, ce qui prouve qu'à celte époque, toute 
la commune était provisoirement administrée par les autorités 
prussiennes ; 

« Attendu que c'est donc à bon droit que la cour d'appel a dé
claré que la législation française en vigueur en 1814, est seule 
applicable au procès ; 

« Attendu que l'art. 13, titre I I , de la loi des 10-24 août 1790, 
en proclamant le principe de la séparation des fonctions judi
ciaires et des fonctions administratives, a interdit aux juges, à 
peine de forfaiture, de troubler de quelque manière que ce soit 
les opérations des autorités administratives, pt que la loi du 
16 fructidor an 111 a fait défenses itératives aux tribunaux de 
connaître des actes d'administration de quelqu'espèec qu'ils 
soient ; 

« Attendu que ces dispositions défendent donc de la manière 
la plus formelle aux tribunaux d'apprécier la légalité des mesu
res administratives ou d'en entraver l'exécution, et ne laissent aux 
citoyens qui ont à se plaindre de semblables mesures que le re
cours à l'autorité administrative supérieure ; 

« Attendu que la loi du 28 pluviôse an VIII avait chargé les 
conseils de préfecture de prononcer sur les réclamations des par
ticuliers en matière de contributions directes ; 

« Que s'il est vrai que cette judirictioa administrative a cessé 
d'exister en 1814 pour Moresnet neutre, il n'en résulte aucune
ment que toutes ses attributions aient été transférées aux tribu
naux ordinaires; 

« Qu'on doit admettre au contraire avec la loi du 10 juin 1816 
portée pour le royaume des Pays-Bas, que celte transition d'un 
régime à un autre n'a fait rentrer dans la compétence des tribu
naux ordinaires que les contestations sur des droits civils qui 
avaient été abusivement soumises à la juridiction administrative, 
et non les réclamations contre des mesures administratives dont 
la connaissance leur avait été formellement interdite par les lois 
de leur organisation ; 

« Attendu au surplus que, d'après la loi du 28 pluviôse 
an V I I I , les conseils de préfecture n'avait pas le pouvoir, pas plus 
que les tribunaux ordinaires, d'apprécier la légalité d'un impôt, 
mais seulement celui de prononcer sur les demandes des parti
culiers tendant à obtenir la décharge ou la réduction de leur 
côte ; 

« Attendu que c'est à tort que le demandeur soutient par son 
troisième moyen, que le tribunal de Verviers, reconnu compétent 
pour juger les procès au territoire neutre de Moresnet, doit y 
exercer sa juridiction dans toute sa plénitude comme entre 
belges ; 

« Attendu, en effet, que les tribunaux belges n j sont institués 
que pour l'étendue du royaume dont Moresnet neutre ne fait 
point partie ; que la compétence du tribunal de Verviers, quant 
ii ce territoire, n'a été établie, ni par la loi belge, ni par une 
convention arrêtée entre les deux souverains qui s'en partagent 
l'administration, mais qu'elle est fondée sur un long usage résul
tant de la nécessité dans laquelle se sont trouvés les habitants, 
en l'absence d'un tribunal établi pour la localité, de soumettre 
leurs différends au jugement soit d'un tribunal belge, soit d'un 
tribunal prussien; que le tribunal saisi du litige doit dès lors, 
pour déterminer les limites de sa compétence, se conformer, 
non aux lois de son propre pays qui sont étrangères au territoire 
dont il s'agit, mais aux lois qui depuis 1814 ont continué à ré
gir ce territoire ; 

« Attendu qu'il suit de ces diverses considérations que loin de 
contrevenir à aucun des textes cités à l'appui du pourvoi, l'arrêt 
attaqué fait une juste application à l'espèce de l'art. 15, litre I I , 
de la loi des 16-24 août 1790 et de la loi du 10 fructidor an III ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A Q U E T en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D K H , premier 
avocat général, rejette le pourvoi... »(Du 17 mars 1863. — Plaid. 
MM" oVrs c. D O U E Z et B O T T I N , du barreau de Liège.) 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Cliauibre civile. — P r é s i d e n c e de M . n o C e r l a c l i e , p r . prés 

SUCCESSION. — R E N O N C I A T I O N . — PUBLICITÉ. — T I E R S . 

PRÉSOMPTION LÉGALE. 

Les cohéritiers de celui qui a renoncé à une succession, traitant 
avec le renonçant dans l'ignorance de la renonciation, ne sont 
pas censés pur là vouloir le relever de sa répudiation. 

(DE BOUSIES C. DE TOItXACO.) 

L'autour des demandeurs avait renoncé à la succession 
de la comtesse d'Aerschot, dont i l était héritier avec les 
auteurs des défendeurs. 

Nonobstant cette renonciation, les demandeurs ont ass i 
gné les défendeurs en partage devant le tr ibunal de T o n -
gres. U s soutenaient d'une part que malgré la renoncia
tion, leurs cohérit iers les avaient toujours traités comme 
acceptant et d'autre part, qu'avant toute acceptation des 
défendeurs, la renonciation avait été utilement ré tractée , 
conformément a l'art. 790 du code c i v i l . 

L e tr ibunal de Tongrcs accueillit ce dernier moyen. S u r 
appel, arrêt infirmatif, a insi conçu : 

AunÈr. — « Attendu que le 20 décembre 1823 la douai
rière comtesse de Berlaymont, auleur des intimés, a fait au greffe 
du tribunal de première instance de Hasselt, la déclaration de 
renoncer à la succession de sa sœur la comtesse d'Aerschot, dé
cédée le 7 avril 1824, et dont la renonçante était héritière légale 
pour un septième ; 

« Attendu que la succession ab intestat était ouverte du jour du 
décès de la comtesse d'Aerschot nonobstant l'existence d'un testa
ment olographe, celui-ci ne contenant que des legs particuliers 
ou à titre universel ; 

« Attendu que l'effet légal nécessaire de la renonciation de la 
douairière comtesse de Berlaymont a été d'opérer l'accroisse
ment de sa part héréditaire à celle de ses cohéritiers acceptant, 
et ce à leur insu et même malgré eux par le motif que l'accepta
tion d'une succession est indivisible; 

« Attendu que par une instance introduite en 1827, au tribu
nal de première instance de Hasselt, le comte Louis-Jean de 
Berlo, frère et héritier pro quota de sa sœur la comtesse d'Aer
schot, a provoqué l'annulation de son testament et le partage de 
sa succession; que la baronne de Tornaco, auteur des appelants, 
aussi sœur et héritière pro quolà de la testatrice, a acquiescé à 
cette demande, laquelle a été accueillie, sauf pour quelques legs 
particuliers, par jugement du 4 juin 1828 et arrêt de la cour 
d'appel de Liège du 9 mai 1830; 

« Attendu que cette instance impliquait de la part du comte 
Louis-Jean de Berlo et de la baronne de Tornaco acceptation de 
la succession àb intestat de leur sœur; 

« Attendu qu'antérieurement à ces actes, la douairière com-



tosse de Berlaymont n'en avait posé aucun opérant rétractation 
-de sa renonciation; 

« Attendu que c'est en vain que les intimés invoquent comme 
ici la déclaration de sa succession laite le 7 octobre 1826, par 
les légataires de la comtesse d'Acrscbot, au nombre desquels ne 
se trouvait pas la douairière comtesse de Berlaymont, et qui par 
conséquent ne la concernait pas, dans laquelle déclaration il est 
énoncé, pour satisfaire à l'art. 4 de la loi du 27 décembre 1817, 
que si la défunte était décédée ab intestat, elle aurait eu pour 
héritiers : 1°, 2° et 3° la comtesse de Berlaymont pour un sep
tième : 

« Attendu que la douairière comtesse de Berlaymont a vécu 
jusqu'en 1834, sans qu'il apparaisse que pendant sa vie elle se 
soit en quoi que ce soit mêlée des choses relatives à la succes
sion de sa sœur; que les actes de cette nature dans lesquels est 
intervenu le comte Jules de Berlaymont, mandataire ou negotio-
rum gcslor de sa branche et dont le premier juge a fait état, ne 
peuvent être admis comme une rétractation tacite de la renon
ciation de sa mère, puisqu'on supposant que l'héritier du renon
çant pût exercer la faculté accordée à celui-ci par l'art. 790 
du code civil, question qu'il est inutile d'examiner ic i , cette ré
tractation n'était plus possible, même par la renonçante, après 
l'instance de 1827 ; 

« Attendu qu'il est vrai qu'il était libre aux héritiers majeurs 
acceptant de considérer comme non avenue la renonciation de la 
douairière comtesse do Berlaymont et que telle pourrait être la 
portée des actes auxquels il est fait ci-dessus allusion, particu
lièrement : 

« 1° La délivrance demandée et obtenue en 1839 des enfants 
de Berlaymont, du legs fait a la comtesse de Lannoy, née ba
ronne de Tornaco, par la comtesse d'Acrscbot, demande de déli
vrance qui implique de la part de la légataire la reconnaissance 
que les enfants de Berlaymont étaient, comme héritiers du sang, 
investis de la saisine légale; 

« 2° La déclaration, signée entre autres par la baronne de Tor
naco faite en 1847, de la réunion de l'usufruit à la nue propriété 
par suite du décès du comte d'Aerschot, arrivé en 1846, dans la
quelle déclaration il est énoncé que les immeubles désignés ap
partiennent en toute propriété aux enfants de Berlaymont ; 

« Mais attendu que, pour que l'on pût induire de ces faits et 
circonstances l'intention de la part des intéressés de relever les 
enfants de Berlaymont des conséquences de la renonciation de 
leur mère, il faudrait qu'il fût établi qu'on agissait connaissant 
l'existence de cette renonciation ; or, c'est ce que les appelants 
dénient formellement, soutenant, sans que le contraire soit 
prouvé, que cette renonciation n'a été connue d'eux et même des 
enfants de Berlaymont qu'en 1852, a l'occasion d'une action en 
retrait successoral intentée par la baronne de Tornaco à un 
sieur Deswerl ; qu'en vain les intimés, pour établir la preuve 
d'une connaissance antérieure, invoquent d'une part la présomp
tion qui résulte, suivant eux, de l'art. 784 du code civil, et d'au
tre part la circonstance que l'avoué Beckers, fondé de pouvoirs 
de la comtesse de Berlaymont lors de la renonciation , a occupé 
pour la comtesse de Tornaco dans l'instance de 1827, la consé
quence de la disposition qui enjoint de faire la renonciation sur 
un registre à ce destiné étant de rendre tout intéressé responsa
ble de son ignorance, mais non de prouver que la renonciation 
lui a (Hé nécessairement connue, et l'acquiescement fait parla 
comtesse de Tornaco à la demande du comte Jean-Louis de 
Bcrlo, n'impliquant en aucune façon, pour l'avoué occupant, la 
nécessité d'informer sa cliente de la renonciation antérieurement 
faite par la comtesse de Berlaymont; que ce qui confirme d'ail
leurs le dire des appelants, c'est qu'à partir de 1852 les enfants 
de Berlaymont ne sont plus intervenus dans aucun acte d'admi
nistration ou autres, relatifs à la succession de la comtesse d'Aer
schot; qu'ils sont notamment restés étrangers à la vente et au 
partage du prix d'une rente due par le gouvernement français, 
rente que Jules de Berlaymont avait, parait-il, perçue pour 
compte commun jusqu'en 1852; 

« Par ces motifs , la Cour met le jugement dont appel au 
néant... >> (Du 4 juin 1864.) 

Pourvoi fondé sur la violation des art. 784, 1350 et 
1352 du code c iv i l , l 'arrêt attaqué ayant méconnu la pré 
somption légale de notoriété d'une renonciation régulière 
à succession, créée par le premier de ces textes. 

A R I I Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, tiré de la vio
lation des art. 784, 1350 et 1352 du code civil, en ce que la cour 
«l'appel de Liège a décidé que les faits articulés par les deman
deurs aux fins d'établir qu'ils auraient été relevés des suites de la 
renonciation faite par leur mère à la succession de la comtesse 
d'Aerschot, ne pourraient être opposés aux héritiers de celle-ci, 

qu'autant qu'il serait établi que ces héritiers auraient agi con
naissant l'existence de celte renonciation; 

« Attendu que l'art. 784 du code civil exige que toute renon
ciation à une succession soit faite au greffe du tribunal de l'ou
verture de la succession et consignée dans un registre particulier 
tenu à cet effet, afin que les tiers qui y ont intérêt puissent pren
dre connaissance des actes dont ce registre renferme le dépôt ; 
qu'il résulte bien de cette disposition et du but que le législateur 
s'est proposé, que personne n'est admissible à prétexter de son 
ignorance de la renonciation faite régulièrement, pour se sous
traire aux effets que celle renonciation est destinée à produire, 
et que les tiers qui, dans l'ignorance de la renonciation, agi
raient contre le renonçant comme héritiers, doivent supporter les 
conséquences de leur négligence d'avoir consulté les registres 
établis par la loi; mais qu'on ne saurait en conclure que les tiers 
avec lesquels le renonçant a traité en qualité d'héritier accep-
lant, soient légalement présumés connaître la renonciation qu'il 
avait faite antérieurement; que celte présomption ne résulte d'au
cune disposition légale ; et que dès lors l'arrêt attaqué ne peut 
avoir violé les dispositions invoquées à l'appui du pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E C U V P E R en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E R , pre
mier avocat général, rejette... » (Du 6 avril 1865. — Plaid. 
M M ' S D O I . E Z c. O R T S ) . 

. OiiSEitvATioxs. — U n arrêt a jugé que le renonçant assi
gné comme héritier est passible des dépens faits contre lui 
jusqu'à ce qu'il ait notifié sa renonciation. Limoges , 23 
juil let 1838 clans D A I . L O Z , nouv. R é p . , V " Succession, n u 586 . 
Mais cette décision est vivement critiquée par D E M O L O M B E , 

n° 43 , tome V I I I , édition belge. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Vandeve lde , conseiller. 

D E M A N D E I N D É T E R M I N É E . — R E C E V A B I L I T É D E I . ' A P P E L . — A R R Ê T É S 

R O Y A U X E N M A T I È R E D ' A L I G N E M E N T . — L O I D U 1 E R F É V R I E R 

18 U. 

Quand la demande principale, indéterminée quant à sa valeur, a 
été évaluée par le demandeur à une somme supérieure au taux 
du. dernier ressort, cette évaluation doit servir à fixer, quant au, 
ressort, la position des parties, bien qu'en degré d'appel le de
mandeur, devenu intimé, ait déclaré abandonner un des chefs 
de la demande principale. 

Les administrations communales sont tenues de se conformer aux 
plans d'alignement adoptés par l'autorité supérieure; elles ne 
peuvent se soustraire à l'exécution des arrêtés royaux qui les 
décrètent. 

La loi du 1™ février 1844 n'a pas modifié la loi communale. 

( I .A V I I . I . E D E G R A M M O N T C . I . I O T T I E R . ) 

L e s faits résultent du texfe de l'arrêt. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel de-
fectu summa; : 

« Attendu que par son exploit introductif d'instance, en date 
du 31 janvier 1863, l'intimé a évalué son action à une somme 
supérieure à 2,000 l'r. pour établir la compétence et codera ,mais 
qu'il soutient (pie son action, ainsi évaluée à une somme dépas
sant le taux d'appel, avait un double objet : qu'elle tendait à ce 
que la ville de (îrammont, ici appelante, fût tenue : 

« 1° De lui céder 19 centiares de terrain, faisant actuellement 
partie do la voie publique; 

« 2° D'acquérir de lui I are 63 centiares 90 milliarcs de terrain, 
faisant partie de la propriété privée de lui intimé et destinée à 
être incorporés dans la place publique nouvellement décrétée, le 
tout moyennant indemnité réciproque; que par ses conclusions 
d'audience prises devant le premier juge, le 22 mai 1863, i l 
avait, d'après les bases par lui indiquées, offert de payer à la 
ville défenderesse, pour les 19 centiares à elle appartenant et 
sur lesquels il était obligé d'avancer la somme de 120 francs, soit 
une somme égale à trois fois la valeur dudit terrain, le deman
deur (l'intimé) déclarant au surplus délaisser à la ville défende
resse la possession de la partie de son terrain à lui , soumis au 
reculement et être disposé à en céder, à son tour, la propriété à 
la première réquisition de la ville, pour un prix inférieur des 
deux tiers à celui que lui, demandeur, offrait pour la cession du 
terrain sur lequel il était obligé d'avancer; que le demandeur, 
ayant ainsi réduit sa demande primitive et conclu uniquement 
pour le moment à ce que la ville défenderesse fût tenue de lui 



céder, moyennant paiement de la valeur, les 19 centiares de 
terrain sur lesquels il se proposait de bâtir en se conformant à 
l'alignement indiqué par le plan général de la ville, décrété et 
sanctionné par toutes les autorités'compétentes, il ne restait qu'à 
statuer sur la partie du litige ayant pour objet le montant de 
l'indemnité due par lcdcmandcur pour la cession obligatoire des 
19 centiares; que le chiffre de cette indemnité, porté à 1 5 0 fr. 

par le tribunal saisi de cet unique chef de demande, était évi
demment inférieur, dans toutes les hypothèses possibles, à 
2 , 0 0 0 fr. et qu'ainsi le jugement intervenu à cet égard est en 
dernier ressort ; 

« Mais attendu que l'action de l'intimé, telle qu'elle est for
mulée par son susdit exploit introductif d'instance, n'a pas 
seulement pour objet les deux points susmentionnés, mais que 
son objet principal, dont ces deux points ne sont même que des 
conséquences, ainsi que le porte l'exploit, consiste à faire décla
rer par le tribunal que le demandeur a le droit de bâtir sur l'ali
gnement approuvé par l'autorité compétente, droit qui lui était 
formellement dénié; que sous ce rapport donc, sa demande est 
d'une valeur indéterminée; que le droit de céder à la ville, 
comme le droit de s'en faire céder le terrain nécessaire pour bâtir 
conformément au nouvel alignement, n'étant, comme il vient 
d'être dit, que des conséquences de son droit de bâtir en sui
vant cet alignement, l'abandon momentané qu'aurait fait l'intimé 
de l'une de ces conséquences ne diminue en aucune façon la 
valeur do la demande principale, le jugement à intervenir sur 
cette demande devant forcément s'étendre à toutes ses consé
quences, à l'égard desquelles il aurait l'autorité de la chose 
jugée ; 

« Et attendu que cette demande principale, indéterminée quant 
à sa valeur, et partant soumise à une évaluation expresse de la 
part des parties, conformément aux art. 14 et 18 de la loi du 
2 5 mars 1 8 4 1 , a été évaluée par l'intimé à une somme supé
rieure au taux du dernier ressort, évaluation qui, n'ayant subi 
aucun changement dans le cours du litige, doit, à défaut d'éva
luation par l'appelante, défenderesse en première instance, servir 
à fixer quant au ressort la position des parties et rend ainsi 
l'appel de l'administration communale de Grammonl parfaite
ment recevable ; 

« Au fond : 

« Attendu qu'en principe, en matière de voirie urbaine, les 
alignements, d'après les art. 5 2 de la loi du 10 septembre 1807 
et 9 0 , n" 7, delà loi communale du 3 0 mais 1 8 3 6 , ne pouvant 
être donnés par l'autorité communale que conformément aux 
plans généraux adoptés par l'autorité supérieure, il en résulte 
que ces plans sont obligatoires, qu'ils ont, ainsi que le dit G A 
B R I E L D I F O I R , dans son Traitéde l'expropriation, n° 3 0 0 , l'auto
rité d'un titre et qu'il n'est pas permis, ainsi que renseignent 
C H A R L E S nEliiiouc.KEitE et T I E I . E M A . Y S , dans leur Répertoire de l'ad-
minùlration, t. I I , p. 0 1 , n° 2 , de s'en écarter, à moins de modi
fications nouvelles, proposées et arrêtées dans la même forme et 
de la même manière que les plans primitifs; qu'il est vrai que 
ces plans, ainsi dûment arrêtés, ne sont pas soumis ;i une exécu
tion immédiate; que l'autorité communale qui a décrété l'élar
gissement ou le redressement d'une rue ou la formation d'une 
place publique, prenant en considération l'état insuffisant des 
linances de la commune, peut différer l'exécution du plan général 
adopté par l'autorité supérieure pour celte rue ou celte place 
publique; mais que ni l'autorité communale, ni les riverains de 
la rue ou place publique ne peuvent poser un acte ni prendre 
une mesure quelconque qui ne soient entièrement conformes au 
plan, tant et aussi longtemps qu'il existe; qu'ainsi, en cas de 
démolition de bâtiments soumis, d'après le plan, à la servitude de 
reculcment ou d'avancement, soit que celte démolition s'opère 
pour cause de vétusté ou qu'elle soit produite par le feu du ciel 
ou antre cas fortuit, soit qu'enfin elle s'effectue par la volonté du 
propriétaire usant de son droit, celui-ci ne peut reconstruire ni 
l'autorité communale consentir à la rééducation qu'en se confor
mant à l'alignement tracé par le plan général ( D E B R O L X K E U E cl 
T I E L E M A N S , ibidem, p. 7 9 , n 0

 3 ) ; 

« Qu'il est encore vrai que le respect extrême du droit de pro
priété a dicté au législateur belge une exception à celte obligation 
en faveur du propriétaire que, par la loi du 1" février 1 8 4 4 , il a 
affranchi de la servitude de reculcment, dont le plan avait grevé 
son bien, à la seule condition qu'il remplirait les formalités que 
cette loi prescrit pour mettre la commune en demeure de se 
prononcer sur la demande d'autorisation à construire ou re
construire, et d'attendre l'expiration du délai fixé de quinzaine; 
mais que cette exception, qui est ici, comme on l'a dit, toute en 
faveur du propriétaire et qui lui accorde une faculté dont il 
peut user ou ne pas user, ne délie pas la commune de son obli
gation de respecter et d'exécuter, quand le cas s'en présente, le 
plan d'alignement approuvé par l'autorité supérieure; qu'ainsi, 
s'il plaît à ce propriétaire de se conformer à ce plan et de suivre 

le nouvel alignement qu'il trace, il ne sera pas loisible à la com
mune de se dispenser de l'exécuter, en refusant d'acquérir le 
terrain sujet à reculcment : que du reste toute la contexlure de la 
loi de 1844 indique assez qu'on a voulu maintenir en son entier 
l'obligation de la commune de satisfaire au prescrit de l'arrêté 
royal; que la mise en demeure que la lui fait encourir à la com
mune, présuppose son obligation et qu'il est évident (pie l'af
franchissement du propriétaire de la servitude de recalculent, 
dont son fonds était grevé, est la peine imposée à la commune 
pour sa négligence, son insouciance ou son mauvais vouloir dans 
l'accomplissement de ses devoirs; qu'enfin on ne peut soutenir, 
ainsi qu'on le fait dans le système contraire, qu'il résulte de cetle 
loi qu'une commune peut, à Sun gré et selon son lion plaisir, 
exécuter ou ne pas exécuter et même abandonner complètement 
le plan d'alignement approuvé par arrêté royal, sollicité et obtenu 
par elle-même, sans aller jusqu'à prétendre que cette loi a dérogé 
à la loi communale, qui, par son ait. 90 , n" 7, ordonne au col
lège des bourgmestre et échovins, charge de donner les aligne
ments de la grande el petite voirie, de se conformer en les 
donnant aux plans généraux adoptés par l'autorité supérieure, 
s'il en existe; mais qu'une pareille dérogation n'est ni dans la 
lettre ni dans l'esprit de la loi du 1" février 1844; qu'elle est 
expressément repoussée par les discussions qui ont précédé son 
adoption ; qu'il a été déclaré par plusieurs orateurs que « cette 
« loi ne dérogeait en rien à la loi communale, que la commission 
« avait été d'avis qu'il n'y avait pas lieu de toucher en rien à ce 
« qui est réglé par la loi communale, les attributions restant 
« telles qu'elles sont réglées antérieurement et qu'il n'était aucu-
« neineiit entré dans les intentions de la commission de changer 
« quoi que ce soit aux rapports de la commune avec l'autorité 
« supérieure ; » 

« Attendu qu'il résulte de ces rapports, ainsi maintenus pur la 
loi de 1844, que la commune ne peut s'appuyer de celte loi pour 
empêcher ou entraver l'exécution des plans légalement approu
vés ; 

ce Attendu que dans le système opposé on prétend que le n° 7 
de l'art. 90 de la loi communale, ne parlant que de pians géné
raux, est inapplicable à un plan d'alignement d'une rue ou d'une 
place publique, qui n'a pas le caractère de plan général ; qu'on 
n'entend par plan général d'une ville que celui qui en comprend 
toutes les rues et places et non-seulement celles d'un quatier 
unique, moins encore celui qui ne concerne qu'une seule rue ou 
place publique ; 

« Attendu que pour soutenir cette thèse, on s'appuie sur l'ar
ticle 5 2 de la loi du 10 septembre 1807, et sur l'interprétation 
qui avait été donnée de cet article par l'administration française ; 

« Qu'en effet cet article, auquel la disposition susdite de notre 
loi communale semble empruntée, porte que les alignements 
pour l'ouverture des nouvelles rues, pour l'élargissement des an
ciennes qui ne l'ont point partie d'une grande route, ou pour tout 
autre objet d'utilité publique, seront donnés par les maires, 
conformément au plan dont les projets auront été adressés aux 
préfets, transmis avec leur avis au ministre de l'intérieur et 
arrêtés en conseil d'Etat; 

« Que pour mieux assurer l'exécution de cet article, introduit 
pour remédier aux abus d'autorité des administrations locales, 
seules investies jusque là du pouvoir de donner des alignements 
( I S A M I I E I I T , Traitéde la voirie, 2'' partie, n° 404), l'administration 
supérieure a voulu que chaque ville de l'empire eût son plan 
général d'alignement où toutes les rues seraient présentées, et le 
décret du 2 7 juillet 1808, en attendant la confection de ces plans 
pour laquelle il accorda un délai de deux ans, ordonna que les 
alignements fussent donnés par les maires, sous l'approbation des 
préfets; mais qu'il ne résulte nullement de ces mesures admi
nistratives que l'an. 5 2 , qui ne dislingue pas et n'emploie pas 
même l'expression de plan général, ne dût aussi s'appliquer aux 
plans partiels de rues, de places publiques ou de toute autre 
partie de la ville, là surtout où le motif qui a dicté l'article, à 
savoir la méliance envers les administrations locales, est le même 
pour une partie de la ville que pour la ville entière; 

« Attendu au surplus que, dans la pratique, un avis du conseil 
d'Etat, du 3 septembre 1811, à propos de l'acquisition de deux 
maisons dont partie était destinée à être démolie pour former un 
quai à Paris, applique l'art. 5 2 de la loi du 10 septembre 1807 
pour exiger qu'avant toute acquisition de maisons ou terrains 
nécessaires à l'embellissement ou à l'utilité, soit de la ville de 
Paris, soit de toute autre ville ou commune de l'empire, un plan 
d'alignement, s'il n'y en a pas, soit formé, pour ledit plan être 
arrêté en conseil d'Etat, en exécution dudit art. 5 2 ; 

« Attendu (pic si l'on consulte le Répertoire déjà cité de DE 
B H O L ' C K E R E et ï iELEMANS /wki citato, on voit partout ces auteurs 
mettre sur la même ligne, quand il s'agit de l'exécution de l'ar
ticle 5 2 , les plans généraux et partiels; 

« Attendu que le n° 7 de l'art. 90 de notre loi communale, 



bien que se servant de l'expression plans généraux, nest pas j 
plus restrictif que l'art. 52 de la loi du 10 septembre 180i ; que 
la circulaire ministérielle du 18 août 1808, accompagnant le 
décret du 18 juillet précédent, et celle du 29 octobre 1812, ces 
circulaires prescrivant aux villes la confection de plans généraux, 
étant demeurées sans exécution en Belgique, et le gouvernement 
des Pavs-Bas n'avant pris aucune mesure concernant cet objet 
(Répertoire, ibidem, p. 01), ¡1 en est résulté qu'au 30 mars 1K36, 
date de la promulgation de la loi communale, aucune ville en 
Belgique n'était munie d'un plan général, tel que l'avait prescrit 
l'administration française, en sorte que, s'il laut restreindre la 
disposition visée de la loi communale à ces sortes de plans, la 
disposition, en l'absence complète de ces plans, devient un véri
table non-sens ; 

« Mais attendu que telle n'est pas la signification restreinte de 
ces termes : plans généraux, dans la loi communale; que ces 
termes s'étendent aux plans partiels ainsi appelés comparative
ment aux plans généraux des villes, qui représentent toutes les 
rues, mais recevant aussi la dénomination de plans généraux, eu 
é^ard à la généralité des propriétaires riverains de la rue ou 
pîace nouvelle qu'il s'agit de former ou de lu rue qui doit être 
élargie ou rectifiée ; 

«"(Jue c'est ainsi que M. Ilcssox (Traité de la législation des 
travaux publies et de la voirie en France), dans le passage' cité 
par l'opinion contraire, t. I I , p. 22, appelle plan général « le 
« plan adopté régulièrement pour déterminer les alignements 
« d'une rue ou d'une traverse; » que MM. D E B R O I C K E K E et T I E -

L E M A N S , dans leur Répertoire, loco eilato, donnent une définition 
des plans généraux qui convient également aux plans partiels ; 
que le législateur belge lui-même, dans la loi sanitaire du 
1 e r juillet 1858, donne le nom de plan général au plan d'un quar
tier, de rues ou impasses qu'il s'agit d'ouvrir, d'élargir, redresser 
ou prolonger, et cœtera, et qu'enfin l'administration supérieure 
belite, notamment l'arrêté royal du 20 septembre 1802, dont il 
s'aura plus loin, ont entendu la loi communale dans le même 
sens, en caractérisant de plan général le plan de la place publi
que dont il est ici question, et y appliquant la disposition du 
n° 7 de l'art. 90 de la loi communale ; 

« En fait : 
« Attendu que par acte du 8 janvier 1858, reçu par M e Lcclercq, 

notaire a Grammont, enregistré, l'administration communale de 
ladite ville de Grammont, a ce autorisée par arrête royal du 
21 novembre 1857, a acheté des hospices civils de la môme ville, 
le terrain y décrit, à la condition de le convertir en une place 
publique ; 

« Attendu qu'en vue de procéder sans retard à l'appropriation 
de ladite place publique, le conseil communal de la ville de 
Grammont, par délibération du 30 mars 1800, a approuvé, après 
une requête de commode et incommodo, le plan indiquant le 
nouvel alignement, confectionné par les soins de son collège 
éclicvinal,' et en soumettant les pièces à la sanction royale, a 
sollicité l'autorisation d'exproprier, au besoin, le terrain à em-
prendre, pour cause d'assainissement, conformément a la loi du 
1 e r juillet 1838; 

« Attendu que cette délibération du 30 mars 1800, portant 
approbation d'un plan d'alignement pour l'établissement de la 
susdite place publique, a été approuvée ainsi que le plan y an
nexé par arrêté royal du 10 juillet 1800; 

« Attendu que, d'après les principes ci-dessus développés, cet 
arrêté, pris en conformité de la loi, était, de même que le plan 
qu'il adopte, obligatoire pour la commune qui l'avait sollicité, 
comme pour ses habitants riverains de la nouvelle place publi
que à créer ; 

« Qu'à la vérité, l'administration communale de Grammont, 
par ses deux résolutions des 4 août et 29 septembre 1800, a 
rapporté sa délibération susdite du 30 mars, décrété, au lieu 
d'une place publique, rétablissement d'une rue dont elle déter
mine la largeur et approuvé le plan qu'elle avait fait tracer de 
cette rue, appelée rue de la Station; mais que ces résolutions, 
bien que transmises à l'autorité compétente pour être par elle 
approuvées, n'en ont pas jusqu'ici reçu cette approbation; que 
bien au contraire, il résulte du long terme qui s'est écoulé de
puis, ainsi que des pièces du procès, que cette autorité n'est rien 
moins que disposée à approuver ces résolutions ; mais qu'il est 
dans ses vœux que le plan de l'établissement do la place publique, 
adopté à la sollicitation de l'administration communale, établis
sement que d'ailleurs cette administration ne peut abandonner 
sans violer la loi du contrat fait avec les hospices civils, reçoive 
seul sa pleine et entière exécution ; 

« Qu'il s'ensuit que ces deux résolutions, dont on se prévaut, 
restées à l'état de simples projets, ainsi que les appelle l'art. 52 
de la loi du 16 septembre 1807, n'ont aucune force obligatoire, 
des projets qui n'ont pas reçu l'approbation du roi ne pouvant, ' 

d'après D E B R O L C K E U E et T I E I . E M A X S , ibidem, p. 1 0 3 , obliger per
sonne; 

« Attendu que c'est à tort qu'on récuse l'autorité de ces au
teurs, en alléguant que le volume qui contient cette doctrine 
ayant paru en 1 8 3 1 , on y chercherait vainement l'application des 
principes que consacre la loi communale, qui a été promulguée 
deux ans plus tard, à savoir le 3 0 mars 1 8 3 0 ; qu'en effet ces 
principes, que la loi communale n'a fait qu'organiser, étaient 
dans toute leur vigueur dès les premiers moments de la révolu
tion belge; que par le décret du 8 octobre 1 8 3 0 , que M. Dumor-
tier, dans son rapport sur la loi communale, appelait la véritable 
charte d'affranchissement des villages do Belgique et le restaura
teur de la liberté dans les villes, les communes avaient conquis 
toute leur indépendance et toute leur liberté; que le principal 
de ces principes d'indépendance, lequel forme la base de toute 
l'argumentation du système contraire, à savoir que la commune 
règle tout ce qui est d'intérêt communal, se trouvait déjà déposé 
dans l'art. 108 de notre pacte fondamental, décrété le 7 fé
vrier 1 8 3 1 , dont l'art. 7 3 de la loi communale l'a pour ainsi dire 
littéralement extrait; que bien que la loi communale n'ait été pro
mulguée que le 31) mars 1 8 3 0 , sa présentation à la Chambre des 
représentants, dont un des auteurs susdits, M. Ch. de Brouckero, 
faisait partie, a eu lieu, pour la première fois, dès le 2 avril 1 8 3 3 , 
et pour la seconde fois, le 19 juillet suivant, et que c'est le 
2 3 juin 1 8 3 4 que M. Dnmorlier a fait son rapport à la Chambre; 
que c'est donc sous l'empire des principes consacrés par la loi 
communale que lesdits auteurs ont, en 1 8 3 4 , sous l'article Ali
gnements, publié leur doctrine en cette matière; et qu'enfin si 
quelque opinion contraire à l'esprit de cette loi, non encore pro
mulguée, avait pu se glisser dans l'article, ils n'auraient pas 
manqué de redresser l'erreur dans le commentaire qu'ils en ont 
fait eux-mêmes de la loi communale, au tome V de leur réper
toire, publié en 1 8 4 0 sous les mots : collège des bourgmestre et 
échevins et conseil communal : 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations que la doctrine 
des auteurs du répertoire de l'administration a ici une autorité 
incontestable et décisive; 

« Que c'est donc avec fondement que le juge a quo a adjugé à 
l'intimé ses conclusions et décidé que le plan d'alignement de 1 8 0 0 , 
approuvé, comme il est dit, par arrêté royal dû 1 6 juillet 1 8 6 0 , 
est obligatoire pour la ville appelante, et que, par suite, elle est 
tenue de céder à l'intimé une parcelle de terrain, à elle apparte
nant, comme faisant partie de la voie publique, pour un prix que 
le premier juge, possédant les éléments nécessaires pour faire 
celte évaluation d'une manière juste et équitable , fixe à 1 5 0 fr.; 

« Attendu que néanmoins pour donner de la valeur aux réso
lutions non approuvées des 4 août et 2 9 septembre 1 8 6 0 et affai
blir l'arrêté royal du 1 6 juillet, l'appelante invoque le principe 
sus-énoncé des art. 7 5 de la loi communale et 108 de la Consti
tution, aux termes desquels les conseils communaux règlent tout 
ce qui est d'intérêt communal ; d'où elle déduit qu'ils décident 
souverainement s'il y a lieu ou non de mettre à exécution un plan 
d'alignement, d'ailleurs dûment approuvé, d'ajourner celte exé
cution et même de l'abandonner complètement, selon que l'exi
gent les besoins actuels de la commune, ses ressources et mille 
autres considérations qu'il appartient au conseil communal seul 
d'apprécier; que l'arrêté royal du 1 0 juillet 1860 n'a pas la force 
obligatoire qu'on lui attribue; que cet arrêté, ni par sa nature, ni 
par ses termes, n'a rien d'impératif et ne constitue qu'une simple 
autorisation, c'est-à-dire un bénéfice pour la commune, auquel 
celle-ci a par là même le droit de renoncer ; 

« Mais attendu que si la loi attribue au conseil communal tout ce 
qui est d'intérêt communal, de même qu'elle attribue au conseil 
provincial loutcequiestd'imérét provincial, elle ne ditpasquesculs 
ces conseils ont le règlement de ces intérêts; que bien au con
traire, quant aux conseils communaux, la loi communale a placé 
au dessus d'eux des autorités qui portent un œil vigilant et qui 
exercent une véritable tutelle administrative sur tous leurs actes 
les plus importants; que ce contrôle, qui a pour objet de pré
venir tout ce qui peut compromettre les intérêts matériels de la 
commune, est exercé par le gouverneur de la province, la dépu-
tation permanente, le roi et ses ministres (de B R O U C K E R E et T I E I . E 

M A X S , t. V, p. 3 5 3 , n u 2 ) ; que pour ce qui est notamment des 
plans généraux d'alignement des villes, l'ouverture des rues 
nouvelles et l'élargissement des anciennes ainsi que leur sup
pression, la délibération du conseil communal sur cet objet est 
soumise à l'avis de la députalion permanente et a l'approbation 
du roi (art. 7 0 , n" 7 , de la loi communale); qu'ainsi, bien que les 
conseils communaux aient seuls l'initiative de ces sortes d'actes, 
leursdélibérationsà ce sujeln'ontqu'uncaractèreprovisoire,restent 
à l'état de simples projets et n'acquièrent une véritable valeur que 
moyennant l'accomplissement complet du contrôle de l'adminis
tration supérieure, exercé de la manière qu'il vient d'être dit; 
qu'après l'obtention de l'arrêté royal qui approuve la délibéra-



tion et le plan de délimitation projeté, il est certes loisible au 
conseil communal qui l'a obtenu, de revenir de cette délibéra
tion, bien que dûment approuvée, et do remplacer l'acte qu'il a 
posé par un autre acte qu'il juge plus conforme à ses intérêts; 
mais qu'il appartient aussi aux mêmes autorités supérieures, 
exerçant leur tutelle, d'examiner si ce nouvel acte est véritable
ment plus conforme aux intérêts de la commune que le premier, 
si les motifs que l'on met en avant sont réels et plausibles et de 
ne pas accorder leur sanction à ce nouvel acte qui, aussi long
temps qu'il n'aura pas obtenu cette sanction, ne saurait empêcher 
l'exécution du premier, ayant seul force obligatoire; que l'arrêté 
royal du -lu' juillet 1800, approuvant le plan d'alignement d'une 
place publique,ne constitue pas. ainsi que le soutient erronément 
l'appelante, une simple autorisation, c'est-à-dire un bénéfice 
pour la commune auquel elle aurait, par là même, le droit de 
renoncer; niais que. cet arrêté, de même que tous les arrêtés 
royaux pris en pareil cas, décrétant d'utilité publique l'ouvrage 
projeté, devant produire l'assainissement d'une partie de la ville 
appelante, ce qu'elle a reconnu clle-mèine, donnant à la ville le 
pouvoir d'acquérir et de céder les terrains indiqués audit plan, 
intéressant non-seulement la commune, niais le public entier, 
est un acte d'administration générale, obligatoire pour tout le 
monde; que le plan d'alignement que l'arrêté approuve, n'est plus 
même le plan de l'autorité locale qui l'a proposé, mais est de
venu le plan du gouvernement lui-même qui, d'après l'expression 
énergique de l'art. 9 0 , n° 7, de la loi communale, l'a adopté, 
c'est-à-dire fait sien ; 

« Attendu enfin que le système de l'appelante est condamné 
par des décisions tant administratives que judiciaires; qu'en ellèt, 
dans l'ordre administratif, le sieur Marcellin Lioltier, frère de 
l'intimé, ayant l'ait au collège échevinal de Grammont sa demande 
en autorisation de bâtir en suivant l'alignement prescrit par le 
plan adopté par l'arrêté royal pour la place publique, et fait par 
exploit du 9 juillet 1862, signifier qu'eu vertu de l'art. 7 de la loi 
du 1 e r février 1844, il mettait l'administration communale en 
demeure de se prononcer dans la quinzaine sur cette demande, 
ledit collège échevinal a, par sa résolution du 18 juillet 1862, 
refusé audit Marcellin l.iotlier l'alignement qu'il sollicitait, et 
autorisé l'alignement existant de la rue dite Adamstract; que celte 
résolution était motivée sur ce que « le conseil communal, par 
« ses décisions des 4 août et 29 septembre 1860, avait renoncé 
« "a la faculté qui lui avait été octroyée par arrêté royal en date 
« du 16 juillet 1860, d'établir une place publique aux abords de 
« la station et que, par conséquent, les plans d'alignement ap
te prouvés par ledit arrêté, qui n'étaient que la suite de I'établis-
« sèment de celte place publique, devaient être considérés comme 
« non avenus; » 

K Que le sieur Marcellin Liottier ayant, par requête du 30 juil-
lctsuivant,sollicité l'annulation de cette résolution, M. le gouver
neur, par arrêté du 23 août 1862, en a suspendu l'exécution, par 
le motif qu'elle était contraire à l'arrêté royal du 16 juillet 1860 
et à l'art. 90, n° 7, de la loi communale; que le même jour 23 août, 
la députation permanente a maintenu cette suspension et qu'un 
arrêté royal du 22 septembre 1862 a annulé ladite résolution du 
18 juillet -1862 et ce « par le motif qu'en délivrant un alignement 
« contraire au plan général adopté par l'autorité supérieure, l'ad-
« ministration communale de Grammont a manifestement contre-
« venu à l'art. 90, n° 7, de la loi communale; » 

« Qu'ainsi, sur le terrain administratif, toutes les autorités 
supérieures ont été d'accord pour ne reconnaître aucune valeur 
aux décisions des 4 août et 29 septembre 1860, et pour main
tenir toute sa force obligatoire à l'arrêté royal du 16 juillet 1860, 
auquel seul le collège échevinal pouvait et devait se conformer 
on accordant l'alignement demandé ainsi qu'il est prescrit par 
ledit art. 90, n° 7, de la loi communale; 

« Attendu que la question a été décidée dans le même sens 
par les autorités judiciaires à tous les degrés : que des poursuites 
de simple police ayant été intentées par la ville de Grammont 
contre l'intimé pour avoir bâti, sans autorisation, sur l'aligne
ment approuvé par l'arrêté royal du 10 juillet 1860, M. le juge 
de paix de Grammont, par sou jugement du 18 avril 1862, se 
fondant sur ce que les constructions avaient été élevées, dans 
l'intérieur de la ville, sur l'alignement d'une place publique dé
crétée par la ville aux termes de la résolution du 30 mars 1860, 
dûment approuvée par l'arrêté royal du 16 juillet 1860, décida 
ipie, cette résolution, n'ayant pu être révoquée, devait seule rester 
debout, avait seule une existence légale et obligatoire ; que sur 
l'appel du ministère public, ce jugement fut confirmé par juge
ment du tribunal d'Audenardc du 12 juin 1862, cl le pourvoi di
rigé contre ce dernier jugement, fut rejeté par arrêt de la cour de 
cassation du 11 novembre 1862, la cour suprême, déclarant que 
l'intimé qui s'était conformé à l'alignement fixé par l'arrêté royal 
du 16 juillet 1860, n'avait pu légalement en prendre un autre ni 

l'administration communale lui en assigner un autre , sans con
trevenir audit arrêté lixanl le nouvel alignement; 

« Attendu qu'il est donc de plus en [dus incontestable, après 
toutes ces décisions tant administratives que judiciaires, que cet 
alignement que veut suivre l'intimé, est obligatoire pour la com
mune comme pour les riverains, et que l'intimé est fondé dans 
son action, d'autant plus que cette action, réduite comme elle est 
à se voir accorder la faculté de s'avancer sur la voie publique, 
n'a rien de commun avec la loi du 1"' février 184-4 qui ne traite 
que des cas de reeiilement, niais est expressément autorisée par 
l'art. 53 de la loi du 16 septembre 1807, restée en pleine vigueur, 
d'après les discussions qui, à la Chambre des représentants, ont 
précédé l'adoption de ladite loi du l'' r février 1841, cet article 
portant qu" « au cas où, parles alignements arrêtés, un proprié-
« taire pourrait recevoir la faculté de s'avancer sur la voie pu-
<c blique, il sera tenu de payer la valeur du terrain qui lui sera 
n cédé; » 

« Par ces motifs et adoptant au surplus ceux du premier juge 
quant au terrain à céder par la ville appelante et à sou évaluation, 
la Cour, M. l'avocat général 1VEY.MOI.KN entendu en ses conclusions 
en audience publique et de son avis sur la tin de non-recevoir, 
déclare l'appel recevable, le déclare non fondé et le met au néant ; 
condamne la ville appelante à l'amende et aux dépens. ».(Du 19 
janvier 1865. — Plaid. MAI1'» C R I ; Y T el E E M A X . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o y e z , quant au fond , une dissertation 
en sens conforme de 31. A C H I L L E A N T H E U N I S , avocat à la 

cour d'appel de Gand ( B E L U I O L E J U D I C I A I R E , t. X X I , p . 4 6 5 ) . 

Comparez arrêt de la cour de cassation de Belgique du 
M novembre 1862 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. X X I , p. 345). 

C O U P . I M P É R I A L E D E P A R I S . 

•Deuxième c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . «.iiillciiiortl. 

F A I L L I T E . — C O N C O R D A T . — NOVATION. — PAIEMENTS PAR D E S 

r.OOBLir.ES S O L I D A I R E S . — - DIVIDENDES A V E N I R . — DÉDUC

TION. — DIVIDENDES PAYÉS. — RÉPÉTITION. — INADMISSI

BILITÉ. 

L'admission d'une créance au passi/' d'une faillite n'opère point 
de novation ; il en est de même du concordat. 

En conséquence, si depuis la faillite, le porteur d'engagements so
lidaires entre le failli et des coobligés, touche d'un de ceux-ci, 
il ne doit plus figurer que pour les autres créances dans les divi
dendes à distribuer; et s'il a déjà reçu des dividendes, il est 
soumis pour une somme égale au droit de répétition , non 
point du failli qui n'a ]ias page ce qu'il devait alors, mais 
au profit du coobligé qui en soldant, au porteur de dette éteinte, 
a page au delà de ce qui était dit. 

(niAUD, MORIERRE ET Sl'lCt) C. C.AY ET DURANDE.) 

D i a r d , Morierre et Spieq, négociants , tombés en faillite, 
se sont obligés, par un concordat régul i èrement 'homolo
gué, a payer à leurs créanc iers un dividende de 40 p . c , 
payable à des échéances déterminées . 

Deux dividendes, montant à 20 p. c , furent payés exac
tement aux échéances fixées par le concordat. 

U n troisième dividende étant échu le 25 août 1863, Gay 
et Durande , créanc iers admis à la faillite pour 24,204 fr . 
87 c. poursuivirent Diard et Morierre, afin d'obtenir paie
ment de ce ternie s'élevant, quant à eux, à 1.694 fr. 32 c. 

Ic i se place une circonstance qui a donné lieu au p r o c è s . 

Depuis l'encaissement des deux premiers dividendes, 
Gay et Durande avaient touché des coobl igés , garants des 
faillis concordataires, trois effets de commerce montant 
ensemble à 4,294 fr. 20 c. 

D i a r d et consorts, s'emparant de ce fait, prétendirent 
que ces 4,294 fr. 20 c. devaient être prélevés sur le mon
tant des 24,204 fr. 87 c , pour lesquels i l y avait eu a d 
mission à la faillite, et qu'il y avait l ieu tle réduire la 
créance de Gay et Durande à 19,808 fr. 72 c . ; que par 
conséquent, le" dividende qu'ils avaient à toucher actuelle
ment n'était plus que de 1,386 fr. 61 c. 

U s ajoutaient qu'il y avait, en outre, lieu de déduire la 
somme de 879 fr. 23 c. , représentant les 20 p. c. de d iv i 
dende déjà payés sur la somme de 4,396 fr. 17 c. recou
vrés des coobligés solidaires par les sieurs Gay et Durande . 
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E n sorte, que la créance de ces derniers n'était plus que de 
507 fr. 38 c , pour laquelle furent faites des offres réel les , 
suivies de consignation. 

C'est dans ces circonstances que le tribunal de la Seine 
rendit le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le créancier du failli qui a con
senti au concordat une remise sur le montant de sa créance, con
serve son recours contre les coobligés et n'est pas tenu de dé
duire le montant des sommes qu'il a reçues d'eux pour le calcul 
du dividende auquel il a droit dans la faillite; 

« Déclare nulles et de nul effet les offres faites suivant procès-
verbal en date du 23 octobre 1803 ; 

« Ordonne la continuation des poursuites; 

<c Et condamne Diard, Morierre et Spicq aux dépens... » (Du 
'2 janvier 1804.) 

Appel a été interjeté par D i a r d , Morierre et S p i c q . 

A R R Ê T . — « Considérant, en droit, que l'admission d'une 
créance au passif d'une faillite ne produit pas de novation ; qu'en 
effet, tout ce qui résulte de cette admission, soit qu'elle ait lieu 
sans contestation ou en vertu d'un jugement, c'est ou une re
connaissance contradictoire qui ne pourrait plus permettre de 
remettre la créance en question que pour cause de dol, de fraude 
ou de force majeure, qui en auraient empêché la vérification 
exacte et sincère, ou une décision qui, ayant l'autorité de la 
chose jugée, ne peut être recherchée que par les voies légales; 
mais qu'au même cas, il n'y a de changement ni dans le créancier 
ni dans le débiteur ; 

« Que, par conséquent, le porteur de plusieurs engagements 
souscrits par le failli ne possède, après comme avant son admis
sion, que les mêmes créances revêtues, il est vrai, d'un nouveau 
titre, mais distinctes, séparées, et conservant, avec leur existence 
propre, leurs caractères différents; 

« Considérant que le concordat, en principe, n'apporte pas 
davantage novation aux droits et obligations des parties, puisqu'il 
n'a d'autre but cl d'autres effcls que de rendre au failli l'admi
nistration et la libre disposition de sa fortune, à la charge de 
payer, aux termes convenus, tout ou partie de ce qu'il doit; 

« Qu'il s'en suit : 
« 4° Que si, depuis la faillite, le créancier porteur de divers 

engagements du failli touebe l'une de ses créances intégralement 
de l'un des coobligés solidaires, ce n'est point un à-compte qu'il 
reçoit sur l'ensemble de ses titres, mais la totalité de l'une des 
créances, pour lesquelles il avait été admis; 

« 2° Que si c'est après une distribution de dividendes qu'il 
touche intégralement du coobligé solidaire, l'une des mêmes 
créances, il est tenu de restituer ce qu'il a reçu en sus de la to
talité de la dette, non point au failli, qui n'a payé que ce qu'il 
devait, mais au coobligé solidaire, qui a payé la totalité d'une 
dette en partie éteinte ; 

« 3" Que les dividendes à recevoir doivent diminuer propor
tionnellement aux créances remboursées depuis la faillite, cha
que titre étant représenté dans le dividende général par un divi
dende particulier; 

« Considérant, en fait, qu'après avoir été admis à la faillite 
Diard et Morierre, pour une somme de 24,204 fr. 80 c , sur la
quelle ils avaient déjà reçu en deux termes 20 p. c , conformé
ment au concordat, Gay et Durande ont touché, de coobligés soli
daires du failli, trois effets montant ensemble à 4,294 fi\ 20 c. ; 

« Que les créances figurent dans la somme pour laquelle ils 
ont été admis à la faillite; qu'ils réclament néanmoins l'intégra
lité des dividendes échus depuis, et qui s'élève, sans déduction, 
à 1694 fr. 12 c. taudis que les appelants ne leur offrent que 307 fr. 
38 c , en soutenant, d'une part, que le dividende litigieux ne doit 
plus se régler que sur la somme de 19,808 fr. 72 c , et, d'autre 
part, qu'il est nécessaire de le réduire de la somme de 879 fr. 
28 c , que les intimés ont perçue de trop, d'après la même base 
d'appréciation, sur les deux premières dividendes; 

« Considérant que si le dividende exigible ne peut plus porter 
que sur les créances non éteintes, et si c'està tortquc les premiers 
juges ont refusé d'admettre qu'il n'y a lieu de le calculer que sur 
le surplus des créances auxquelles il s'applique, il faut re
connaître en même temps que les appelants n'ont payé que ce 
qu'ils devaient en acquittant intégralement le montant des deux 
premiers dividendes, puisque Gay et Durande n'avaient point en
core été remboursés des trois valeurs, ensemble 4,294 fr. 20 c ; 

« Que ce n'est donc point aux appelants qu'appartient l'action 
en restitution, mais à leurs coobligés solidaires, qui en soldant 
la dette lorsqu'elle était déjà éteinte en partie, ont payé au-delà 
de la somme dont ils étaient tenus; qu'il en résulte que les appe
lants, en voulant déduire du dividende exigible les sommes qui 

ont été payées indûment par les coobligés solidaires, ont fait des 
offres insuffisantes ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appellation et le jugenent au 
néant, en ce que les premiers juges ont décidé que Gay et Du
rande n'étaient pas tenus de déduire du dividende échu le 26 avril 
1863 et dont ils poursuivaient le paiement, la part proportion
nellement afférente aux trois créances qui leur ont été soldées 
postérieurement à la distribution des deux premiers dividendes ; 
émendanl quant à ce, décharge Diard, Morierre et Spicq de cette 
disposition qui leur fait grief, et statuant au principal, dit que 
pour le calcul du dividende échu le 24 août 1803, do même que 
pour les dividendes postérieurs, les trois titres acquittés d'en
semble 4,294 fr. seront déduits de la somme de 24,000 fr., pour 
laquelle Gay et Durande ont été admis à la faillite ; condamne 
Diard et consorts aux dépens... » (Du 28 février 4865.) 

• r^<8-S. • 

TRIBUNAL CIVIL DE VERVIERS. 

p r é s i d e n c e de M. Dreze . 

SOCIÉTÉ. — O B J E T . — V E N T E IIE B O I S . — G R E F F I E R . PARTAGE 

D E S R E M I S E S . 

La société qui est conclue entre un greffier de justice de paix et un 
receveur particulier et en vertu de laquelle les remises ou hono
raires doivent être partagés, est illicite et immorale. 

( C O N S O R T S T I M M E R S C K E V E R S . ) 

T i m m e r s , receveur part icul ier du b a r o n d e L o c d e V V h e e r , 
étant décédé , ses héritiers act ionnèrent la veuve d u sieur 
K e v c r s , e n son vivant greffier de la justice de paix d u canton 
d'Aubel , pour obtenir le paiement d'une somme de 456 fr. 
78 c p s , formant la part de leur auteur dans les ventes de 
bois dont i l avait c h a r g é ledit Revers en 1861. L e s deman
deurs appuyaient leur action sur une prétendue conven
tion avenue entre T i m m e r s et R e v e r s , laquelle aurait été 
exécutée en 1859 et en 1860. 

J U G E M E N T . — « Considérant que les demandeurs basent leur 
action sur une société qui aurait été contractée entre leur auteur, 
receveur du baron de Loë de VVheer, et le greffier Revers ; 

« Que dans celte société, Timmers apportait le droit de faire 
vendre les coupes annuelles de bois et de choisir l'officier minis
tériel qui serait chargé de la vente, tandis que Revers apportait 
les privilèges attachés aux fonctions de greffier ; que les asso
ciés partageaient par moitié les remises payées sur le prix de 
vente ; 

« Considérant qu'une société de cette nature, telle qu'elle a 
été définie par les demandeurs eux-mêmes dans les plaidoiries, 
est illicite et immorale; qu'en effet elle a pour objet l'exploita
tion des fonctions d'officier ministériel, et que la nature de ces 
fonctions, la considération dont elles sont entourées, l'indépen
dance et la moralité qui doivent distinguer les titulaires ne per
mettent pas qu'il puisse en être fait un trafic quelconque; 

« Considérant, au surplus, que l'existence de la société dont 
il s'agit n'a pas été établie au procès; 

« Qu'en admettant même qu'il y ait eu, en 1839 et en 1860, 
partage des bénéfices produits par.les ventes, il n'est nullement 
prouvé que ce partage dût également se faire en 1861 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. D E J A E R , procureur 
du roi, en ses conclusions conformes, déclare les demandeurs non 
rccevables dans leur action, et les condamne aux dépens... » (Du 
18 mai 1864. — Plaid. MM''sNoi.s c. V A N D E R M A E S E N . ) 

A C T E S OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S S U P P L É A N T S . — 

N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux du 22 mars 1865, M. J . Ficrlant, 
docteur en droit à Turnhoul, est nommé juge suppléant au tri
bunal de première instance séant en cettevilic ; •—M. S. Vander
maesen, avocat avoué près le tribunal de première Instance séant 
à Vcrviers, est nommé juge suppléant au même tribunal, en rem
placement de M. Gheusc, décédé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 22 mars 1865, M. A. Duhot, candidat huissier 
à Poperinghe, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Ypres,enremplement de M. Angillis, démission
naire. 

8 H C X E L L E S . — 1S1PR. DE J l . - J . POOT ET C e , VIE1LLE-HAL LE-Al-BLÉ,.3'. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

p r e m i è r e chambre . — p r é s i d e n c e de M . I»c Page , p r e m i e r près . 

M A R I A G E . — N U L L I T É . — M I N I S T È R E P U B L I C . — • A C T I O N . — D I 

V O R C E . — A D U L T È R E . — C O M P L I C E . — E M P Ê C H E M E N T P R O 

H I B I T I F . — D É C I S I O N J U D I C I A I R E . — C H O S E J U G É E . — A C T E 

D E D I V O R C E . — O F F I C I E R D E 1 . É T A T C I V I L I N C O M P É T E N T . 

D É F A U T D E P U B L I C I T É . — T R I B U N A U X . — P O U V O I R D I S C R É 

T I O N N A I R E . 

Le ministère public ne peut requérir l'annulation d'un mariage 
que dans les cas énumérés aux art. 184 cl 191 du code civil. 

Après un divorce pour adultère, l'empêchement du mariage entre 
les deux coupables n'entraîne pas la nullité du mariuqe accom
pli. (Art. 298 du code civil ; 46 de la loi du 20 avril' 1810.) 

Dès que la décision judiciaire qui admet le divorce pour adultère 
est passée en force de chose jugée, l'art. 298 du code civil doit 
recevoir son application , soit que cette décision ait ou non été 
suivie, d'un acte de divorce régulier. (Résolu seulement par le 
jugement.) 

Le mariage ne doit pas nécessairement être annulé toutes les fois 
qu'il a été célébré par un officier incompétent. (Art. 191, 74, 
165 du code civil.) (Résolu seulement par le jugement.) 

Les tribunaux ont un pouvoir discrétionnaire pour apprécier si le 
mariage a reçu une publicité suffisante. (Art. 191 , 165 et sui
vants du code civil.) (Résolu seulement par le jugement.) 

( L E P R O C U R E U R D U R O I A A N V E R S C . L E S É P O U X G ) . 

S u r une instance en divorce formée par André-Phi l ippe 
H . . . , du chef d'adultère de sa femme, Catherine-Jeanne 
P . . . , un jugement du tribunal civi l d'Anvers, en date du 
14 mars 1846, admet le divorce de ce chef. Ce jugement 
est confirmé, le 31 octobre 18Ui , par la cour d'appel de 
Bruxel les . L'arrêt , rendu par défaut, énonce de plus dans 
un de ses cons idérants , que les relations adultères de 
l'appelante ont été entretenues avec un certain H e n r i - J o -
seph-Gommaire C . . . L e 22 décembre 1846, l'officier de 
l'état civil d'Anvers prononce le divorce. 

André-Phil ippe H . . . étant décédé le 21 août 1853, 
Henri-Joseph-Gommaire C . . . et Catherine-Jeanne P . . . font 
en 1837 des démarches près de l'officier de l'état c ivi l 
d'Anvers pour se m a r i e r ; mais cet officier se refuse à c é 
lébrer ce mariage , en se fondant sur l'art. 298 du code 
c iv i l , qui porte que l'époux coupable d'adultère ne pourra 
jamais se marier avec sou complice. C . . . assigne ce fonc
tionnaire devant le tribunal c iv i l d'Anvers pour entendre 
ordonner qu'il aurait à procéder à la célébration de ce 
mariage. U n jugement par défaut du 30 novembre 1860 
admet les conclusions du demandeur, attendu que la com
plicité d'adultère n'était pas légalement établie dans le 
chef de C . . . ; mais, sur l'appel, la cour de Bruxe l les , par 
arrêt du 19 j u i n 1861, a mis a néant ce jugement et a fait 
défense à l'olficier de l'état c ivi l d'Anvers de cé lébrer le 
mariage projeté. Cet arrêt fut signifié à C . . . I l est rap

porté dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. X I X , p. 1441), 
note 22. 

Après s'être inutilement adressé au Roi aux fins de lever 
l'empêchement que mettait à leur mariage l'art. 298 du 
code c iv i l , C . . . et Catherine P . . . , tout en continuant de 
demeurer à Anvers , s'il faut en croire la partie publique, 
se font inscrire successivement à Deurne, puis à Merxeni , 
et enfin à L i l l o , et renouvellent dans chacune de ces com
munes les tentatives déjà faites à Anvers . I l s échouent dans 
les deux premières de ces communes, mais le 7 d é c e m b r e 
1863, l'officier de l'état civi l de L i l l o procède au mariage 
de C . . . et de Catherine-Jeanne P . . . , bien qu'il soit con
testé que ces personnes aient jamais eu dans celte dernière 
commune un domicile réel ou un domicile quant au ma
riage s'établissant par six mois d'habitation continue. 

E u 1864, le procureur du roi , en vérifiant l'état des re
gistres de l'état c iv i l de son arrondissement, découvre 
l'existence de ce mariage, et il assigne aussitôt C . . . et 
Catherine P . . . devant le tribunal civil d'Anvers pour en
tendre déc larer non existant ou tout au moins util et de 
nul effet le mariage dont i l s'agit; entendre en consé
quence dire qu'ils auraient a se s é p a r e r ; voir ordonner 
que mention du jugement sera faite sur les registres de 
l'état c iv i l de L i l l o en marge de l'acte dudit mariage, avec 
condamnation par corps aux frais et l'exécution provisoire, 
nonobstant appel ou opposition. Ces conclusions sont fon
dées sur les art. 298, 191, 74, 163 du code c iv i l , 301, 
140 de l'arrêté royal du 18 j u i n 1 8 3 3 , 37 et 38 du code, 
pénal révisé, 46 de la loi du 20 avr i l 1810, 20 de la loi du 
23 mars 1841. L e procureur du roi , est-il dit dans ces 
conc lus ions , a le devoir de poursuivre d'ollice la nullité 
dudit mariage, non-seulement parce que l'action du m i 
nistère public repose sur des dispositions légales et sur 
des motifs qui intéressent la morale, l'honnêteté publique, 
et l'ordre social , mais encore parce que le vice de ce ma
riage est notoire, subsistant, et parce qu'il est nécessaire 
d'assurer, par le jugement à intervenir, le respect des lois 
et des décisions de la justice, que les cités ont si audacieu-
seinent méconnues. 

Subsidiaircment, le ministère public offre de prouver 
qui; les défendeurs n'ont jamais eu à L i l l o une habitation 
continue durant les six mois qui ont précédé l'époque de 
leur mariage, soit leur principal établissement, soit enfin 
une habitation réelle ; qu'au contraire , ils n'ont cessé de
puis plusieurs années d'habiter Anvers et d'y avoir leur 
principal établissement. 

L e s époux C . . . défendeurs répondent d'abord qu'en ce 
qui concerne l'art. 298 du code c iv i l , il y a une énorme 
différence entre le droit, exercé par le ministère public', 
de s'opposer à la célébration d'un mariage projeté et le 
droit de pouvoir attaquer de nullité un mariage consommé; 
que dans le premier cas , l'opposition est reeevable pour 
des empêchements même purement prohibitifs, tandis que 
dans le second cas , la demande en nullité d'un mariage 
consommé fondée sur un empêchement dirimaut est non 
reeevable; — que tel est le système adopté par les rédac 
teurs du code c iv i l , ainsi que cela résulte des art. 184 et 



191 de ce code, et que l'opinion unanime des auteurs et 
de la jur i sprudence a confirmé cette interprétation. E n 
clfet, ces art. 184 et 191, placés sous la rubrique Des de
mandes eu nullité, ne renferinentquedes dispositions con
cernant les empêchements dirimants et s'il n'y est pas parlé 1 

d u mariage de la femme adultère avec son complice, c'est \ 
que le législateur considère comme simplement prohibitif 
l 'empêchement qui en dérive, et qu'une interdiction de ce ! 
genre ne peut en conséquence autoriser l'action en nullité j 
qui est intentée dans l'espèce. I 

E n second l ieu, les défendeurs, tout en soutenant qu'ils 
ont eu un domicile réel à L i l l o , disent que l'art. 191 du code ( 

c iv i l n'accorde pas au ministère publie le droit de deman
der la nullité d'un mariage en se fondant uniquement sur 
l ' incompétence de l'officier de l'état civi l qui l'aura cr ié -
foré; que cet article exige en outre que le mariage n'ait 
pas été célébré publiquement, qu'il faut dune qu'il y ait eu 
cumulutircment défaut depubl ic i téet incompétence; or, la \ 
publicité du mariage attaqué n'est pas douteuse ; l'acte qui 
en constate lu célébration ainsi que les deux publications 
qui l'ont précédé ne prouvent-ils pus une publicité coin- j 
plète? I l s sont portés sur les registres publies de L i l l o . s 
L e ministère public est donc encore de ce chef ni receva-
ble ni fondé dans son action. J 

Subsidiairenient , la défenderesse, é p o u s e C . . . , demande 
qu'avant de faire droit, le tribunal l'admette à attaquer de 
nullité l'acte de divorce prononcé contre elle en sou ab
sence le 22 décembre 1846 par l'officier de l'état c ivi l d 'An
vers, à la requête de son mari : .1. Parce que ce divorce a été 
prononcé prématurément en vertu de l'arrêt rendu en par-
lie contradictoirenient, en partie par défaut contre avoué 
le 31 octobre 1846, cet arrêt ne pouvant, aux termes de 
l'art. 265 du code c iv i l , être exécuté valablement qu'après 
l'expiration du délai de trois mois que la loi accorde à partir 
de la signification, pour le recours en cassation (loi du 
1" décembre 1790, art. 14; loi du 2 brumaire an X I I I , 
art. 15). L e législateur par un motifd'ordre publiect d'hon
nêteté, veut que les époux attendent le dernier moment 
d'une réconciliation possible; B. Parce que devant l'offi
cier de l'état c iv i l d'Anvers qui a prononcé le divorce, la 
défenderesse, malgré les prescriptions formelles do l'ar
ticle 264 du code c iv i l n'a pas été appelée duement, c 'est-à-
dire dans la forme et les délais voulus par loi. (V. la loi sur 
l'état c iv i l , du 20 septembre l792 , til . I V , section V , art. 5.) 
De sorte qu'il y aura lieu de prononcer la nullilé du d i - ; 
voree et de l'acte qui le constate, ce qui entraînera la dé
chéance du jugement qui a admis le divorce conformé
ment à l 'a i l . 266 du code c i v i l ; dès lors, la défenderesse 
ne pouvant plus être considérée comme femme divorcée, le 
ministère public se trouvera non reeevable et en tout cas 
non fondé dans son action. j 

Ti'ès-suh.'.iiliaireuient, les défendeurs concluent à ee 
qu'i l plaise au tribunal ne pas les condamner à si; s éparer 
vu qu'ils ne se trouvent dans aucun des cas dont parle 
l'art. 181- du code civi l et auxquels s'applique uniquement 
l'art. 190 dudit code. Une pareille condamnation, hors le j 
cas où la loi l'ordonne formellement, est une violation de l 
la liberté individuelle, et en outre une atteinte à la liberté j 
des consciences garantie par la Constitution belge, puis-
que les défendeurs sont mariés devant l'église catholique ] 
«lui, après la mort de l'époux non coupable, autorise, dans I 
les circonstances de la cause, le mariage de la femme ; 
adultère avec son complice et leur prescrit de cohabiter 
ensemble. | 

L e 29 avri l 1864, le tribunal c ivi l d'Anvers a rendu le ! 
jugement suivant (1) : j 

J L G K . M K . X T . — « En ce qui touche l'action en nullité basée sur ; 
l'art. 298 du code civil : 

« Attendu qu'il résulte de l'ensemble des dispositions du ti
tre V du livre l1'1', du code civil, que les demandes en nullité de 
mariage ne peuvent être proposées que dans les cas déterminés 
par la loi ; 

( 1) Nous avons reproduit déjà la première partie de ce juge
ment, t. XXII , p. 550. 

« Attendu que l'art. 298 du code civil se borne à disposer 
que, dans le cas de divorce admis en justice pour cause d'adul
tère, l'époux coupable ne pourra jamais se marier avec son com
plice ; 

« Attendu que si le législateur avait entendu attribuer un ca
ractère dirimantà l'empêchement au mariage prononcé parcelle 
disposition, if l'aurait déclaré en termes formels : que son silence 
sur ce point esld'autant plus expressif que, sous l'empire de l'an
cienne législation, l'empêchement créé entre l'époux adultère et 
son complice n'était lenu pour dirimant que lorsque l'adultère 
avait été accompagné d'une promesse de s'épouser faite durant 
le mariage, ou du meurtre de l'autre conjoint ( P O T H I F . R , DU con
trat de mariage, n° 233 et suivants); 
. « Attendu que, s'il est vrai que le titre Du divorce n'a été pro
mulgué (pie le 81 mars 1803, tandis que le litre Du mariage fut 
promulgué le 27 mars de la même année, il est également vrai 
que l'art. 298 fut adopté tel qu'il est actuellement rédigé le 9 sep
tembre 181)2, et que la rédaction du litre Du mariage ne fui dé
finitivement arrêtée que le 28 octobre suivant (l.ociui, tome 11, 
p. 37 I et oiS) ; 

« Attendu, d'ailleurs, que si le législateur avait eu la pensée 
d'autoriser une demande en nullité de mariage hors des cas pré
vus par les art. 180 et suivants du code civil, rien ne l'empêchait 
de créer cette nullité (fins le titre Du divorce et d'y déterminer 
les conditions de son exercice ; 

« Altendu qu'il s'ensuit que l'empêchement au mariage édicté 
par l'art. 208 du code civil doit être considéré comme simple
ment prohibitif ; 

« En ce qui touche l'action en nullité fondée sur l'art. -191 du 
code civil : 

« Attendu (pic s'il est prouvé par la combinaison des art. 163 
et 191 du code civil et par l'exposé des motifs fait par P O R T A L I S , 

dans la séance du 10 ventôse an XI , que le défaut de célébration 
publique du mariage et l'incompétence de l'officier de l'état 
civil constituent deux causes de nullité distinctes, il n'y a pas 
lieu d'en conclure que le mariage doive être néccssairemcnl an
nulé toutes les fois qu'il y a été procédé par un officier incom
pétent ; 

« Attendu qu'il résulte des art. 191 et 193 du code civil, et 
qu'il est d'ailleurs de jurisprudence constante, que les tribunaux 
ont un pouvoir discrétionnaire pour apprécier, selon les circon
stances, si le mariage a reçu une publicité suffisante pour rem
pli]' le vœu de la loi ; 

« Attendu qu'il s'ensuit qu'il y a lieu de rechercher en fait si 
le mariage contracté par les défendeurs doit être tenu pour clan
destin ; 

« Attendu que les faits allégués par le ministère public pour 
établir le fondement de son action, sont formellement déniés par 
les défendeurs; qu'ils sont pertinents dans leur ensemble et qu'il 
v a lieu d'en admettre la preuve; 

« Sur les conclusions subsidiaires des défendeurs : 
« Attendu qu'en supposant que la prononciation du divorce 

ait eu lien avant l'expiration du délai fixé par l'art. 205 du code 
civil et que la défenderesse n'ait pas été duement appelée devant 
l'officier de l'état civil, il ne s'ensuit pas qu'il y ait lieu d'admet
tre celle-ci, avant de faire droit, à attaquer de nullité l'acte de di
vorce prononcé contre elle le 22 décembre 1840; que l'art. 298 
du code civil doit recevoir son application toutes les fois que le 
divorce a été admis en justice pour cause d'adultère, et que les 
décisions de justice qui ont admis pour cause d'adultère l'action 
en divorce intentée contre la défenderesse, sont passées en force 
de chose jugée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu le ministère public en sou 
réquisitoire et les défendeurs en leurs conclusions, dit pour 
droit que le ministère public esl non reeevable en son action en 
nullilé du mariage contracte par les défendeurs en tant qu'elle 
est basée sur l'art. 298 du code civil ; — le déclare reeevable en 
son action en nullité basée sur l'art. 191 du même code; et avant 
de faire droit au fond, l'admet à prouver par toutes voies de droit 
et même par témoins : ("que c'est en vue d'éluder la prohibition 
de l'art. 208 du code civil que les défendeurs se sont fait inscrire 
sur les registres de la population de Deurne et de Merxcm le 
23 septembre 1861 et le 4 juin 1802, et sur ceux de la commune 
de Lillo le 11 octobre 1803; 2° qu'avant la célébration de leur 
mariage, lequel a été célébré le 7 décembre -1803, ils n'ont 
jamais eu, dans ces communes, ni domicile quant au mariage 
établi par six mois d'habitation continue, ni aucun autre domi
cile; qu'ils n'y ont jamais eu une habitation réelle et qu'ils n'ont 
posé aucun acte qui révèle leur intention d'y fixer leur principal 
établissement; 3° que depuis plus de trois ans, ils n'ont jamais 
cessé d'avoir à Anvers leur habitation réelle et leur unique éta
blissement; 4" que ies publications qui devaient précéder leur 
mariage n'ont eu lieu que dans les communes de Lillo et de 
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Merxcm le 2 2 et le 2 9 novembre 18G3 ; et en cas d'enquêtes, 
commet pour les recevoir M. le juge C A S I E R ; déboute les défen
deurs de toutes fins et conclusions contraires... » (Du 2 9 avril 
1 8 0 4 . ) 

I 
L e ministère publ ic a interjeté.appel en tant seulement ! 

que le jugement n'admet point l'action en nullité fondée ; 
sur l'art. 2 9 8 du code c iv i l . L'épouse C . . . forme un appel j 
incident contre la partie du jugement qui rejette ses con
clusions subsidiaires relatives à la nullité de l'acte de d i - ; 
vorce. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action du ministère public appelant j 
tend à faire déclarer nul et de nul ell'et le mariage des intimés 
célébré devant l'officier de l'étal civil de Lillo le 7 décembre 
1 8 0 3 ; 

« Attendu que la question à décider est celle de savoir si le 
mariage dont il s'agil, contracté en violation de l'art. 2 9 8 du 
code civil, peut être attaqué du chef de nullité par le ministère 
public ; 

« Attendu qu'après avoir posé dans les chapitres l ' T el 2 du 
livre I'' r du code civil, les principes, les conditions el les forma
lités à suivre en matière de mariage, le législateur a l'ail des 
demandes en nullité de mariaije, la matière d'un chapitre tout 
spécial, le IV" du titre Du mariage même, et qu'en agissant ainsi 
il a manifesté clairement l'inlenliou de rassembler, dans ce 
chapitre, tout ce qui se rapporte aux nullités pour lesquelles un 
mariage peut être atlaqué et aux parties qui oui qualité pour les 
faire valoir ; 

« Attendu que les seules nullités qui donnent au ministère 
public, le droit d'attaquer un mariage par action directe, sont les 
nullités appartenant au droit public, comme le dit P O R T A I . I S dans 
l'exposé des motifs au Corps législatif, lesquelles sont énon
cées dans les art. 1 8 1 et 191 du code civil; 

« Attendu que parmi ces nullités ne figure pas le mariage 
contracté en contravention à l'art. 2 9 8 du code civil; que, par 
suite, le législateur a mis tous ceux gui voudraient se prévaloir 
de l'empêchement établi par l'article précité ainsi que par les ar
ticles 2 9 5 , 2 9 7 et 2 2 8 , pour faire annuler les mariages contractés 
au mépris de l'obstacle qu'il y apportait, dans l'impuissance de le 
faire ( M E R L I N , Questions de droit, V° Nullité, § l ' ' r , n° 7 ) ; 

« Attendu que quelque déplorable que puisse être, au point de 
vue de la morale publique, l'existence d'un mariage comme celui 
dont il s'agit, le législateur n'a donné a personne le droit d'en 
poursuivre la nullité, et ce serait, comme le dit encore M E R L I N , 

Questions de droit, X" Mariage, sect. V I , § 2 , une doctrine bien 
alarmante que celle gui permettrait d'aller puiser des moyens de 
nullité contre le mariage, hors du titre du mariage; une pareille 
excursion est impossible, clic est en contradiction avec les princi
pes les plus élémentaires ; 

« Attendu qu'en n'attachant la peine de nullité qu'aux empê
chements dirimants signalés dans les art. 1 8 1 et 191 du code 
civil et en ne donnant action au ministère public que dans les 
cas spécialement déterminés-, le législateur a pensé qu'il suffi
sait, pour faire respecter les empêchements prohibitifs, de s'en 
rapporter aux lumières et au zèle des officiers de l'état civil et 
surtout à la vigilance et ii la surveillance active des magistrats 
exerçant le ministère public; et que, s'il arrivait que cette sur
veillance fût quelquefois trompée, il y avait moins d'inconvénients 
à laisser exister un semblable mariage qu'à en faire proiiuncer la 
nullité; tpie, dans ce cas, il y avait lieu à l'application du prin
cipe : Multa fieri in jure prohibcnlur, qiuv si faeta fuerint, tenait; 

« Attendu que cette intention du législateur résulte clairement 
des paroles de P O R T A I . I S qui, après avoir rappelé que « le minis
tère public peut s'élever d'office contre un mariage infecté de. quel
qu'une des nullités qu'on a énoncées comme appartenant au D R O I T 

P U B L I C , disait : Mais gardons-nous de donner à cette censure con
fiée au ministère public pour l'intérêt des mœurs et de. la société, 
une. étendue qui la rendrait oppressive, et qui la ferait dégénérer 
an inquisition. Le ministère public ne. doit se montrer que quand 
le vice du mariage est notoire, quand il est subsistant, ou quand 
une longue possession n'a pas mis les époux à l'abri des recher
ches directes du magistral. Il y a souvent plus de scandale dans 
les poursuites indiscrètes d'un délit obscur, ancien ou ignoré, 
qu'il y en a dans le délit même; — qu'elle résulte encore tout 
aussi clairement du rapport fait au Tribunal par C I I . L E T , le 
1 7 ventôse an X I , et ainsi conçu : C'est un désordre social, sans 
doute, que des noces ourdies en fraude des lois, mais lorsqu'une 
fois elles sont subsistantes , souvent c'est un plus grand désordre 
encore de les rompre. Lne telle union, quelqu imperfection qu'on 
lui suppose, a toujours pour les associés des suites ineffaçables et 
souvent la naissance des enfants y ajoute des effets plus impor
tants encore, etc.; » et plus loin, résumant l'esprit et l'économie 

des dispositions spéciales en matière de nullités de mariage, il 
ajoute : « Les pensées qui dominent sont : 1 ° qu'il n'y a pas de 
nullité irréparable absolument, hormis celles où te mariage de
vient un crime, comme dans les cas d'inceste ou de bigamie; 
2 ° que l'attaque en nullité ne puisse pas être également dirigée ni 
eu tout état de choses, ni par tous; mais qu'elle soit, proportionnée, 
sous les restrictions les plus exactes, à l'importance des droits qui. 
ont été violés, à la nature de l'infraction, au temps et aux circon
stances qui ont pu la couvrir, à la protection due aux intérêts qui 
réclament; » — que cette interprélalion de l'intention du légis
lateur est coi.firniée par les travaux préparatoires du code civil; 
qu'on lisait, en effet, dans le projet primitif du code civil pré
senté par le gouvernement, un article, le neuvième du Livre pré
liminaire, mis en tête du code civil, ainsi conçu : u Les lois pro
hibitives emporteront nullité quoique cette peine n'y suit pas 
formellement exprimée; » niais que cet article fut rejeté au con
seil d'Etat sur la simple observation du tribunal de cassation que 
cet article était inutile et dangereux ( F E N E T , t. 11, p. 1 1 9 ) ; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que ce 
serait méconnaître la volonté expresse du législateur et procla
mer qu'il a laissé son œuvre incomplète et inachevée que d'ad
mettre qu'un mai iage puisse être attaqué par d'autres nullités que 
celles qui sont énumérées dans le chapilre -1 prémentionné ; — 
(pie vainement on objete que ce chapitre ne prévoit pas tous les 
cas de nullité, puisqu'il ne range pas parmi ceux-ci : 1 ° le ma
riage contracté entre personnes du même sexe; 2" le mariage 
contracté par une personne atteinte de mort civile, et 3" le ma
riage contracté entre l'adoptant cl l'adopté; qu'en effet, pour 
écarter ces exemples, il suffit de faire remarquer, qu'à la diffé
rence des cas prévus par les art. 181 et 191 du code civil dans 
lesquels il s'agit d'actes annulables qui ont une existence véri
table, mais qui se trouvent entachés d'un vice pour lequel la loi 
permet de les taire casser, il s'agit dans les trois premiers exem
ples cités d'actes radicalement nuls, qui n'ont qu'une apparence 
sans réalité, qui n'existent pas légalement, et qu'aucune cause 
postérieure, quelle qu'elle soit, ne peut valider ou conf irmer , 
quuil niillum est' confirmari acquit; qu'en un mot, il est impossi
ble de faire annuler parce qu'on ne peut anéantir le néant (dis
cussions au conseil d'Etat, F E N E T , t. I X , p. 1 5 et suiv., 5 0 et 9 9 ) ; 
— qu'on objecte à la vérité que, pour empêcher les résultats 
qu'on voudrait faire produire à ces actes nuls, il faudrait encore 
s'adresser à la justice; que cela est vrai, mais dans ce cas, on ne 
demandera pas à la justice d'annuler les actes dont il s'agit; il 
suffira de se borner à lui demander de reconnaître et de procla
mer que ces actes n'existent pas et qu'ils n'ont jamais légalement 
existé ;—quant au quatrième exemple, le mariage contracté entre 
l'adoptant et l'adopté, l'art. 3 1 8 ne crée pas une nullité qui n'est 
pas prévue par le titre du mariage, puisqu'il ne fait qu'appliquer 
au cas de la parenté adoptive les prohibitions établies par les ar
ticles 1 (il , 1 0 2 et 1 6 3 pour la parenté naturelle, et la nullité 
écrite dans l'art. 3-18 se réfère nécessairement et se rattache par 
voie de conséquence aux art. 161 et 184 précités; 

« Attendu que si la loi générale du 2 0 avril 1 8 1 0 a élargi le 
cercle des attributions du ministère public eu lui donnant le 
droit d'agir par voie d'action pour l'exécution des lois dans les 
dispositions qui intéressent l'ordre public , elle ne contient au
cune dérogation aux lois spéciales du code civil relatives aux 
demandes en nullité de mariage; que c'est donc aux lois spé
ciales seules qu'il y a lieu de recourir en cette matière, suivant 
la règle exprimée par PoTHlEU : Cum duw leijes contrariai viden-
lur quorum altéra speeialiter de casa de quo jttdicandum aut res-
pondendum est, disponit, altéra generaliler duntaxat disponit, 
prœvalcre debet Ma quiv speeialiter disponit ( P O T H I E R , l'andecl. 
justinin., Lib. I , t. 111, n° 2 5 ) ; 

« Attendu que l'on comprend d'autant mieux (pie le législa
teur de 1 8 1 0 n'ait pas entendu déroger aux dispositions limita
tives des lois spéciales concernant les demandes en nullité de 
mariage, qu'il s'agit d'une matière qui touche à la fois aux inté
rêts les plus sacrés de l'ordre social et aux intérêts privés les 
plus graves et les plus légitimes ; que c'est en vue de concilier ce 
double intérêt que le législateur n'a pas voulu abandonner à l'ap
préciation et à la discrétion sans limites du ministère public la 
question si délicate et si périlleuse de décider dans quel cas il v 
a lieu de poursuivre d'office la nullité d'un mariage contracté: 
malgré les prohibitions formelles delà loi; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour met l'ap
pel au néant... » (Du 14 mars 1 8 0 5 . — Plaid. M. le premier 
avocat général C O R B I S I E R c. M'' K E N N T S , du barreau d'Anvers.) 

O B S E R V A T I O N S . — On admet généralement avec l'arrêt 
ci-dessus que la défense faite par l'art. 2 9 8 du code c iv i l 
à l'époux divorcé pour cause d'adultère de se marier avec 
son complice, est un empêchement simplement prohibitif, 
c'est-à-dire que cet art. 2 9 8 forme bien obstacle à la cé lé-



bration du mariage des deux coupables, mais sans entraî
ner de nullité pour le cas où ceux-ci parviendraient à se 
mar ier . V . en ce sens T O U L I . I E R , n° 651, tome I I , (t. 1", 
p . 194 édit. T a r l i e r ) ; D U R A N T O N , n° 178 du tome I I (t. I , 
p. 234 édit. Tar l ier ) ; Z A C H A R I . E , édit. Massé et Vergé , 
$ 128, n° 6, note 1 1 ; O R T O L A N , Le ministère public, I . I , 
p . 1 7 6 ; Ai.i.KMANti, Traité du mariage, t. I , p. 475 , M A Z E -

I I A T , n° 204; V A Z E I L L K , Traité du mariage, n° 1 0 3 ; D A L -

E O Z , R é p . , n° 250 ; D E M O L O M B E , n ° 3 3 9 du t. I I , édit. belge, 
(t. I I I , édit. française.) 

Contra .- P R O U I J H O N , t. I , p. 406. V . encore le d i scours 
prononcé par M . le premier avocat généra l C O U I U S I E R sur 
l'action du ministère public ( B E E I ; . J E » . , t. X I X , p. 1441 
à 1458.) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAPJD. 
P r é s i d e n c e de !M. i .e l ièvre. 

L O C A T A I R E . — A S S U R A N C E . — P A I E M E N T D E LA P R I M E . 

R E S P O N S A B I L I T E . 

Le locataire qui paie, pour le. propriétaire, la prime d'assurances, 
n'est pas déchargé de la responsabilité qui lui incombe aux 
termes de l'art. 1731! du code civil. 

( A S S U R A N C E S G É N É R A L E S C . I . O L ' T E . ) 

J I T . F . M E N T . — « Alteriilii qu'en assurant, le 29 novembre 1853, 
conli'e les risques de l'incendie, les bâtiment, grange, étable et 
remise appartenant à Désiré Gillon et à sa sœur Julie Gillon, la 
compagnie d'assurances générales s'est réservée contre les loca-
Uiires ses droits ainsi que ceux des assurés qui l'ont subrogée à 
Ions leurs droits, recours ou actions; 

« Attendu qu'il y a , dans l'assurance contre l'incendie d'un 
immeuble occupé par nii locataire, deux risques distincts et qui 
n'ont rien de commun nui avec l'autre : d'abord, le risque du 
propriétaire qui paie prime entière, pour être indemnisé de ses 
pertes en cas d'incendie , et qui subroge en mémo temps son 
assureur dans tous les droits et recours qu'il pourrait avoir à 
exercer contre tous garants do l'incendie, et notamment contre 
tous locataires; que, dans ce cas, la prime est minime; qu'elle 
serait nécessairement plus é levée , si l'assureur n'obtenait pas la 
chance de recouvrer l'indemnité a payer à charge soit du loea-
laire, soit de tout autre personne responsable de l'incendie. E n 
suite il y a le risque du locataire, que les compagnies assurent 
moyennant soit le quart, soit les trois quarts delà prime du proprié
taire , suivant qu'elles ont fait en même temps l'assurance du pro
priétaire ou que celle dernière assurance a été faite par une autre 
compagnie ; 

» Attendu que, dans l'espèce, la compagnie demanderesse n'a 
assuré i[iie le risque du propriétaire; elle n'a traité qu'avec lui, 
cl la prime payée est celle qui couvre exclusivement le risque de 
ce propriétaire : aucune prime n'a été payée du chef du risque 
locatif; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l'on ne comprend pas 
comment le locataire, défendeur en cause, qui n'a payé ni au 
propriétaire, ni à la compagnie, une prime d'assurance quelcon
que du chef du risque locatif, pourrait être affranchi de ce risque 
locatif, en d'autres ternies, être affranchi delà responsabilité qui 
lui incombe d'après l'art. 1733 du code civil ; qu'il faudrait éta
blir qu'une dérogation formelle il celte disposition légale a été 
stipulée par le bail : or, l'on ne trouve rien de pareil dans l'art. 9 
du bail authentique, en date du 16 juillet 1850, invoqué par le 
défendeur ; 

H Attendu, en effet, qu'il n'est pas exact, comme le portent les 
conclusions du défendeur, que de l'ensemble de cet article résul-
lerail obligation pour le propriétaire de faire, dans l'intérêt com
mun, assurer le bâtiment : c'est, au contraire, au preneur que 
l'article impose une obligation, celle de lui rembourser, par anti
cipation, les primes d'assurances que lui-même aura payées par 
Anticipation, et celle obligation fait partie de la série des charges 
auxquelles le locataire est assujetti el n'est pas d'une autre 
nature que les autres charges moyennant lesquelles il a le droit 
de jouir de la chose louée ; 

« Attendu que c'est par pure subtilité que le défendeur ajoute 
dans ses conclusions « qu'en cette situation toute combinaison de 
« la part du propriétaire qui aurait pour effet de laisser le loca -
»• taire, qui a payé la prime, exposé à tous les dangers de l'in-
« eciniie et de lui faire supporter le risque à lui, et non à la 
«> société qui a reçu celte pr ime , est contraire à l'intention des 
« paiiies cl à la bonne loi »; qu'en effet, la prime remboursée 

par le preneur au propriétaire n'est pas la prime d'assurance du 
risque locatif: le risque auquel le preneur reste exposé n'est que 
celui de sa propre imprudence qui est légalement présumée; 
qu'il n'en court aucun, s'il prouve que l'incendie est arrivé par 
cas fortuit, force majeure, vice de construction, ou que le feu a 
élé communiqué par une maison voisine; qu'ainsi la compagnie, 
qui n'a reçu que les primes afférentes à l'asMirance du proprié
taire, remplit pleinement son obligation, quand elle indemnise le 
propriétaire, moyennant subrogation ; 

« Attendu que le défendeur a parfaitement su qu'il ne rem
boursait que la prime de l'assurance du propriétaire et partant il 
n'a pu croire un instant qu'il était affranchi du risque locatif; 
qu'en fait il l'a si peu cru que ce n'est qu'après avoir vainement 
essayé d'autres moyens, qu'il a produit son exception ; 

« Atiendu qu'aux ternies de l'art. 1733 du code civil, le loca
taire répond (le l'incendie, à moins qu'il ne prouve que l'incendie 
est arrivé par cas fortuit, force majeure, vice de construction, 
ou que le feu a été communiqué par une maison voisine; que le 
défendeur n'a pas fait cette preuve, qu'il ne l'a pas offerte et ne 
s'est pas réservé de la faire ; 

« Attendu que la compagnie demanderesse ayant payé aux 
Gillon une somme de 1,284 fr. pour sinistre du bâtiment dont 
question, cl ayant été subrogée à leurs droits contre le locataire, 
se trouve réellement créancière du défendeur jusqu'à concur
rence de la somme qu'elle a payée; qu'ainsi la saisie-arrêt prati
quée à sa charge est bonne el valable; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare le défen
deur non fondé en ses conclusions, le condamne à payer à la 
demanderesse la somme de 1,284 IV., acquittée aux Gillon, à litre 
d'indemnité, pour les dommages éprouvés par eux dans l'incen
die du 18 lévrier 1864, dont il est responsable, ainsi que les 
intérêts de cette somme : déclare bonne et valable la saisie-arrêt 
pratiquée à sa charge entre les mains de la compagnie VUnion 
belge; ordonne que les sommes que celte compagnie doit ou aura 
à payer au défendeur, de quelque chef que ce soit, et notamment 
du chef de l'incendie de son mobilier et de ses récoltes, seront 
versées en mains de la demanderesse jusqu'à concurrence de sa 
créance principale, intérêts cl dépens; condamne le défendeur 
aux dépens ; déclare le présent jugement exécutoire par provi
sion, nonobstant opposition ou appel et sans caution. » (Du 6 
mars 1865.—Plaid. M.Y1'S

 M E T D E I ' E X . N I . N G E . N C . A D O L P H E D U Dois.) 

A S S O C I A T I O N R E L I G I E U S E . — - P E R S O N N E C I V I L E . — I N C A P A C I T É . • 

C'est à tort et contrairement aux dispositions du décret du 18 
février 1809 que la communauté des sœurs de S'-Vincent de 
Paille, établie à Sonierghem, a reçu la personnification civile, 

par arrêté royal du 10 décembre 1839. 
// résulte des statuts mêmes de cette communauté qu'elle n'a pas 

exclusivement pour but de desservir les hospices du royaume ; 
qu'elle a notamment le caractère d'une communauté ensei
gnante. 

L'arrêté royal du 10 décembre 1839 relatif à celle communauté, 
est donc nul el inopérant devant les tribunaux. 

La donation de biens immeubles, faite à une communauté reli
gieuse et acceptée par la directrice au nom de celte commu
nauté, comme il ce autorisée par arrêté royal, ne saurait, au 
cas ou il appert que l'association ne jouit point de la personni-

i finition civile, valoir comme donation faite aux membres de 
I ladite association, considérés individuellement. 

( W U . L E M S C . D E G R A V E E T C O N S O R T S . ) 

Ainsi jugé par jugement du tribunal civil dcGand, du 4 août 1863, 
en cause du donateur Willems, agissant en nullité de donation et 
délaissement d'immeubles, contre les demoiselles Hosalie de 
Grave el consorts, au nombre de 29, composant la communauté 

j de S'-Yincent de Paule, établie à Somerghem et reconnue comme 
: personne civile par arrêté royal contresigné par M . de Theux, 
• lesquelles défenderesses se sont référées à justice. 
I Les statuts de la communauté, publiés dans le Bulletin officiel, 

1839, n° 89, et dans la P A S I N O M I E , 1839, n° 911, portent que 
l'association a pour but : « 1° d'entretenir el de soigner les per-
« sonnes pauvres, malades et incurables, des deux sexes, moyen-
ce nant un prix modique à payer par le bureau de bienfaisance 
« ou par des personnes charitables ; 2° d'enseigner gratuitement 

; « le catéchisme, la lecture, l'écriture, l'arithmétique et les tra-
: « vaux manuels, aux enfants pauvres de la commune; 3° de tenir 

« école rétribuée pour les enfants de la bourgeoisie ; 4" de tenir 
« une école dominicale gratuite pour tous les habitants de la 
« commune de 7 à 18 ans. » 

I O B S E R V A T I O N S . — O n peut diviser les associations recon-



nues comme personnes c iv i les , par arrêtés royaux , en 
deux catégories : 1° les associations qui ne rentrent pas 
dans les termes du décret de 1809, qui ne desservent point 
gratuitement des hôpitaux destinés aux malades indigents; 
en un mot qui ont été reconnues par des arrêtés royaux 
i l légaux et n u l s ; ce qui permet aux donateurs et héritiers 
du testateur, de revendiquer les biens donnés ou légués; 
"2" les associations dont la destination rentre dans les 
termes du décret du 18 février 1809 et qui ont été vala- j 
bleinent reconnues, associations qui sont la plupart éteintes 
à défaut de présence , dans leurs rangs , de religieuses ' 
ayant satisfait à l'art. 8 du décret de 1809, c'est-à-dire 
ayant pris leur engagement en présence de l'évèquc, ou 
d'un ecclésiastique dé l égué , et de l'officier de l'état civil 
qui dressera l'acte et le consignera sur un registre double, 
dont un exemplaire sera déposé aux archives de la com
mune. A défaut d'engagement contracté eu cette forme, on 
ne fait point partie de l'association; à défaut de membres, 
il n'y a plus d'association, plus de personne civile; à défaut 
d'association, les biens donnés ou légués sont sans maî tre , 
i ls deviennent biens de l 'Etat. 

TRIBUNAL CIVIL DE CHRARLEOI. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . i .fhioullc. 

T E S T A M K X T , — T É M O I N I N C A P A B L E . — N U L L I T E . 

R E S P O N S A B I L I T É D U N O T A I R E . 

L'art. 975 du code civil, qui défend d'appeler pour témoins à un 
testament authentique les parents ou alliés des légataires jus
qu'au quatrième degré, s'applique aux legs remunéraloires aussi 
bien qu'aux legs ordinaires. 

Le notaire instrumentant est responsable, en pareil cas, delà nul
lité de l'acte qu'il a reçu, à moins qu'il ne prouve qu'il a pris 
toutes les précautions que la prudence commande pour s'assu
rer île la capacité des témoins. 

( l . O N G F U . S C . G A U T H I E R E T C O N S O R T S . ) 

M . R O U V E Z , substitut du procureur du roi , qui a pris la 
parole dans cette affaire, s'est expr imé en ces termes : 

» La cause est à tous égards éminemment intéressante : d'une 
part, c'est un testament qui est attaqué dans sou entier, un legs 
considérable et plusieurs legs remunéraloires et par là même 
plus respectables, subordonnés à la validité d'un legs minime de 
600 fr., nul par une circonstance complètement indépendante 
de la volonté du testateur, cl ici les sentiments les plus bonnétes 
de l'bomme semblent disposés à se mettre en révolte avec la ri
gueur de la loi ; d'autre part, c'est un notaire, dont la loyauté et 
la capacité, on le reconnaît, n'ont jamais élé suspectées el que 
l'on entend rendre responsable de la nullité d'un acte qu'il a reçu ; 
ici c'est le notariat tout entier qui est intéressé à la décision que 
le tribunal est appelé à prononcer. 

1. L'action principale tend à faire déclarer nul et de nul effet 
le testament de Maximilicn Scolher, reçu parle notaire C.ambier, 
de Fontaine-l'Evêquc, le 27 mai 1803, cl elle est l'ondée sur ce 
qu'un des témoins de ce testament, le sieur Yernanx, était l'oncle 
par alliance du sieur Jlalengret, légataire du disposant pour une 
somme de 600 fr. 

Nous n'hésitons pas U le reconnaître, et nous le faisons par 
devoir à défaut de sympathie, ce moyen est fondé en droit, 
comme en fait. 

a) En droit, l'art. 973 du code civil dispose : Ne pourront être 
pris pour témoins du testament par acte public, ni les légataires, 
à quelque litre qu'ils soient, ni leurs parents ou alliés jusqu'au 
quatrième degré inclusivement, etc. 

Et l'art. 1001 à son tour : Les formalités auxquelles les divers 
testaments sont assujettis par les dispositions de la présente sec
tion et de la précédente (dans laquelle se trouve écrite la dis
position de l'art. 975) doivent être observées à peine de nullité. 

Le doute n'est pas permis en présence des termes de la loi ; 
l'art. 975 est aussi précis que possible, il exclut comme témoins 
du testament par acte public tous les légataires à quelque titre 
qu'Us soient et leurs parents et alliés jusqu'au quatrième degré 
inclusivement, el le motif de celte exclusion, qui n'est pas de 
création moderne, mais qui existait déjà sous les coutumes et 
que l'on trouve écrite dans l'ordonnance de 1733, n'est autre 
que l'intérêt direct ou indirect de ces personnes à l'existence et à 
l'exécution du testament, à la confection duquel elles sont appe-

lées à coopérer, pour en certifier la sincérité et la validité, au 
point de vue de l'observation des conditions et formalités auxquel
les la loi la subordonne. 

En inscrivant dans le code une disposition aussi précise, le lé
gislateur a voulu couper court aux difficultés de l'interprétation, 
et pour y parvenir il a exclu d'une manière expresse tous les lé
gataires, soit universels, soit particuliers, appelés à recueillir des 
iegs importants ou des legs modiques et insignifiants, et même 
des legs simplement réuiuuératûires, sans aucune distinction. Il 
n'a plus laissé aux cours et tribunaux le moindre pouvoir d'ap
préciation à cet égard, en imposant une prohibition absolue, 
d'une ligueur excessive peut-être, mais d'une application fatale, 
l'eu importe donc la nature et l'importance du legs, l'ait à un 
témoin ou à l'un de ses parents ou alliés au degré prohibé, ce 
legs frappera le testament tout entier d'une nullité radicale. Ainsi 
le veut la loi, toujours sage eu principe el inique parfois dans 
l'application : Summum jus siimma injuria. 

Cette doctrine éminemment juridique, qui est celle des auteurs 
les plus considérables, entre autres de T R O P L O N G , Des ilonations 
cl testaments, sur l'art. 9 7 5 , n"s

 1 5 9 8 et suivants, et de C O I N - D E -

L I S L E sur l'art. 9 8 6 , n" 3 1 , a eepeiulantrcncontrédes adversaires. 
11 est des auteurs, tels que T o i T . L I K R et D E L V I N C O U R T , qui veulent 
faire fléchir la rigueur du principe en laveur du légataire à titre 
rémunéraloire; mais c'est en vain qu'on leur demanderait la rai
son d'une distinction aussi contraire au lexte absolu de la loi ; 
T O U I . I . I E R notamment, sur l'avis duquel on a essayé d'étaver le 
principe d'une semblable distinction, est d'un inlérét complète
ment nul à cet égard. Eu elfet, cet autour rend compte d'un arrêt 
de la cour de cassation de France du 17 juin 1810 , qui avait dé
cidé'qu'un don l'ait à des témoins n'est pas un legs, s'il n'est que 
la juste récompense ou le salaire d'un service pieux, qu'un tel don 
est une charge de l'hérédité, et il ajoute, il se borne à ajouter, 
sans donner aucune ombre de vraisemblance à son opinion : Ce 
principe semble devoir être étendu aux donations remunéraloires, 
surtout lorsque les services sont appréciables à prix d'argent. 
Kieu de plus. 

Celte distinction, outre qu'elle viole manifestement la prohibi
tion absolue, expresséineiil écrite dans la loi, n'a d'ailleurs pour 
nous aucune raison d'élre en principe. 11 est certain, eu elfet, que 
le témoin a un intérêt dans la disposition qui lu gralilie, même 
pour le récompenser de services appréciables à prix d'argeni, car 
le testament qui la consacre le dispense d'une action en paiement 
de ses services contre les héritiers et lui donne un tilre qu'il 
chercherait souvent inutilement ailleurs que dans le testament; 
et c'est ici le lieu de faire remarquer, en anticipant sur l'examen 
de la question de fait, que, dans l'espèce, l'intérêt du témoin est 
évident, puisque le légataire Malengrot, son parent, est sans 
titic de créance à charge de la succession, cl que, pour éta
blir la reconnaissance d'une dette envers lui dans le chef du dis
posant, on a élé jusqu'à invoquer le testament lui-même comme 
un commencement de preuve écrite, sur lequel on veut élaverla 
preuve par témoins de celte délie. 

Four en finir sur le point de droit, nous appelerons l'attention 
du tribunal sur deux arrêts qui nous paraissent destinés à mettre 
fin à la discussion : 

Le premier est un arrêt de la cour de cassation de France du 
13 décembre 1 8 1 7 . U décide qu'un testament doil être déclaré 
nul par cela seul que l'un des témoins nécessaires de ce tes
tament y a également figuré comme légataire; qu'il importe peu 
qu'il s'agisse d'un legs de peu de valeur; que peu importe 
aussi à quel titre le legs aurait été fait, et que les testaments ne 
peuvent être livrés à des appréciations arbitraires de la quotité 
des legs, de la valeur des successions et de la qualité des per
sonnes. 

Le second est un arrêt de la cour de Bordeaux, du 3 avril 1841 • 
il décide que le testament authentique contenant reconnais-
sauce d'une dette au profit de l'un des témoins instrumentaires 
est nul, lorsque celle reconnaissance forme le seul tilre de la 
dette, consacrant le principe : nullns idoneus lesli in re sua in-
lelligilur. 

b) En fait, les demandeurs doivent établir deux points : 
1" Que l'un des témoins du testament du sieur Scohier était 

l'allié au degré prohibé de l'une des personnes avantagées parce 
testament. Ce premier point est acquis ; il n'a pas été contesté 
que le témoin Yernaux fût l'oncle par alliance du sieur Jla
lengret ; 

i" Que le testament contient un legs au profit dudil Malengrel. 
Cela ne nous paraît pas douteux en présence des termes mêmes 
du testament. 

« Je donne et lègue, dit le disposant, à Désiré Gauthier, mon 
« cousin, tous les biens meubles et immeubles que je délaisse-
« rai au jour de mon décès, l'instituant mon héritier universel 
« de toule ma succession à charge de payer les frais funéraires, 



« mes deltes, s'il y en a, et en outre de payer dans l'année de 
« mon décès : 

« 1° A CatherineRicliclel, ma cousine, une somme de 4,000 fr.; 
« 2° A Joseph N'avez, mon domestique, une somme de 4,000 fr. ; 
« ?>" A Désirée Daivière, ma servante, une autre somme de 

« 4,000 fr. ; 

« 4° A Auguste Malengret, l'un de mes ouvriers, une somme 
« d e 000 fr. ; 

« o° A Adelinc Daivière, sœur de ma servante, une somme de 
« 000 fr. ; 

c< 0° Enfin à Rose Mercier, mon ancienne servante, une somme 
« de 1000 fr. ; 

ce Et ce pour les récompenser l'un et l'autre des soins et scr-
« vices qu'ils m'ont rendus. Ces sommes que je leur lègue à 
« chacun leur seront payées franches de tous droits de succes-
« sion, etc. » 

I. e doute n'est pins permis, lorsque le testateur a parlé'aussi 
hautement, en disant qu'il lègue à diverses personnes, ses do
mestiques pour la plupart, diverses sommes, et en prenant soin 
d'ajouter que ces legs, qu'il fait à chacun d'eux, leur sont attri
bués pour les récompenser des soins et services qu'ils lui ont 
rendus. 11 n'est plus possible de prétendre, en présence de ternies 
aussi lumineux, que le lesbilrur a reconnu dans ces dispositions 
l'existence de dettes dont il entendait se libérer. Si j'ai des det
tes, dit-il, mon héritier ilislilué les acquittera, et outre le paie
ment île ces délies, il arquillera encore les legs que je fais à cha
cune des six personnes donl j'entends reconnaître et récompen
ser les soins et les services. 

Si on le veut, le testateur dit à son héritier : Vous paierez 
d'abord les dettes que je pourrais avoir contractées, mes dettes 
civiles, celles au paiement desquelles je suis légalement obligé, 
et de plus, vous solderez mes dettes de cœur, mes deltes de re
connaissance envers tous ceux qui m'ont prodigué des soins. 
Mais ces dettes de cœur et de reconnaissance, qui n'engendrent 
aucune obligation civile, et auxquelles le testateur, à son lit de 
mort, se croil néanmoins moralement tenu, elles constituent des 
legs dans le langage juridique, et c'est d'ailleurs ce langage qu'a 
parlé Scohier lorsqu'il a déclaré léguer les sommes reprises dans 
son testament. 

Malgré l'évidence des ternies du testament, on a voulu pré
tendre qu'il y avait, non pas dans les dispositions qui concernent 
les trois premiers elles deux derniers des six gratifies par Sco
hier, mais dans la disposition qui concerne le sieur Malengret 
seulement, une reconnaissance de dette de la pari du testateur, 
quoique Malengret soit mis par le lestatcur sur la même ligne que 
tous les autres gratifiés et qu'il le confonde avec eux dans l'ex
pression de sa reconnaissance commune à tous. 

Le notaire Cambier, appelé eii garantie, c l non pas le sieur 
Malengret, epii sur le mérite île l'action en nullité s'en est rap
porté à la sagesse du tribunal, ce qu'il n'est pas indifférent de 
remarquer, a articulé une longue série de faits d'où il pré
tend tirer la preuve de l'existence d'une dette dans le chef du 
testateur envers le sieur Malengret. 

Dans aucun cas cette preuve ne nous paraît admissible. 
En effet, est-elle destinée à justilier que Malengret a rendu au 

défunt des soins et des services même appréciables à prix d'ar
gent, et «[ne le testateur lui aurait antérieurement manifesté l'in
tention de l'en récompenser? Dans ce cas elle est inutile, puisque 
le testateur dans son testament a réalisé sa promesse en lui fai
sant un legs qu'il a proclamé être la récompense de ses soins et 
services, et que la rigueur des principes, comme nous avons la 
confiance de l'avoir démontré, embrasse le legs rémunératoirc, 
comme tous les autres legs sans distinction, dans la prohibition 
de l'art. 075. 

Entend-on prouver que le disposant aurait été redevable envers 
Malengret de salaires qui lui seraient dus à raison de son travail 
de journalier? Mais ces salaires, Malengret pourrait les réclamer 
de l'héritier universel, tenu des deltes de la succession, sans 
préjudice au legs qui lui est fait uniquement en récompense des 
soins et services rendus par lui au défunt. Ce droit, l'art. 1023 du 
code civil le lui consacre, lorsqu'il dispose que le legs fait au 
créancier ne sera pas censé en compensation de sa créance, ni 
le legs fait au domestique en compensation de ses gages; et la 
preuve sollicitée parle défendeur en garantie n'aura pas pour con
séquence de détruire celle présomption que dans l'espèce les 
termes formels du testament érigent en certitude. 

Par ces raisons nous estimons qu'il y lieu de faire droit à l'ac
tion principale en déclarant nul et de nul effet le testament 
dont s'agit, par application des art. 975 et 1091 du code civil 
combinés. 

II . Les défendeurs au principal ont appelé en garantie le no
taire Cambier, rédacteur du testament attaqué. Ils prétendent le 

rendre responsable de la nullité de ce testament, en se basant 
sur la disposition de l'art. 08 de la loi de ventôse an XI , qui rend, 
disent-ils, les notaires passibles de dommages-intérêts envers les 

i parties lésées par la nullité des actes qu'ils ont reçus, et sur ce 
qu'il y a lieu notamment de rendre, dans l'espèce, le notaire ré
dacteur passible de dommages-intérêts, aussi longtemps qu'il 
n'aura pas prouvé qu'il a fait tout son possible pour s'assurer de 
la capacité des témoins qui l'ont assisté. 

Nous avons à discuter ici la question de la responsabilité des 
notaires relativement à la nullité de leurs actes. 

Nous avons voulu découvrir les racines du droit moderne en 
celle matière, et voici comment on peut résumer l'opinion de 
M K U I . I X sur cette importante question : 

« Cette question, dit-il, est assez simple dans la thèse générale 
ce et nous en trouvons la solution dans la loi I , D., si mensor 
ce falsiim nwduni dixerit. On établit d'abord dans ce texte que 
ce l'action en louage ne peut pas être exercée contre les person
ne nés dont les travaux tiennent plus à l'esprit qu'au corps, et 
ce qui, par cette raison, n'en reçoivent la rétribution qu'à titre 
ce d'honoraires, et de là on conclut que ces personnes ne sont 
ce garantes que de leur dol, en sorte que si elles commettent 
ce quelque faute par inipéritie ou négligence, c'est à la partie qui 
ce les a employées à s'imputer do n'en avoir pas choisi de plus 

j ce instruites ou de plus attentives. Ou ajoute cependant ([ne la 
' ce faute lourde est à cet égard assimilée au dol. 

ce 11 fuit tenir pour constant, ajoute-t-il, que la loi citée doit 
j ce servir de règle sur la question proposée, et par conséquent 

ce qu'on ne peut pas en général rendre un officier quelconque ga-
| ce rant d'une nullité qu'il a commise par simple inipéritie ou né-
1 ce gligence. » 

11 constate ensuite que la jurisprudence des arrêts est conforme 
à cette doctrine. 

Si nous envisageons à présent la question au point de vue du 
droit moderne, il résulte pour nous des ternies de l'art. 08 de la 
loi organique du notariat que, conformément à l'ancien droit, 
alors même qu'il s'agit de la nullité d'un acte public pour une 
des causes déterminées par la loi, la responsabilité des notaires 
vis-à-vis des parties lésées par cette nullité n'est pas absolument 
engagée. Ils ne sont même, dans ces cas, passibles de dommages-
intérêts que s'il y a lieu. Qu'est-ce à dire? Si les circonstances 
sont telles que la justice, qui en cette matière dispose d'un pou
voir souverain d'appréciation, les juge coupables d'une faute 
assez lourde pour qu'ils soient soumis à une réparation pécu
niaire, principe fondé sur une raison d'intérêt public qu'il est fa
cile de saisir : Le législateur n'a pas voulu que l'exercice des 
fonctions de notaire fût rendu impraticable par excès de ri
gueurs. 

C'est là l'interprétation donnée à la loi par une jurisprudence 
fort respectable, et ce qu'a notamment proclamé un arrêt de 
notre cour de cassation du 20 mai 185!!, dont il ne nous paraît 
pas inutile de rapporter ici les passages les plus saillants : 

ce L'art. 08 de la loi de ventôse, décide la cour, eu établissant 
| ce le principe de la responsabilité des notaires dans les cas qu'il 
| <c prévoit, .à raison de la nullité de leurs actes, a apporté une 
i <c moditiealion aux principes du droit commun renfermés dans 

ce les art. 1382 et 1383 du code civil ; eu effet, si ces articles 
; ce prononcent, d'une manière générale et absolue, la responsa-

cc liilité de fauteur de tout l'ail dommageable à autrui, toutes les 
i ce lois que ce fait est le résultat soit de la faute, soit de la négli-
I ce genre ou de l'imprudence de son auteur, l'art. 08 au contraire 
i ce n'exige pas d'une manière générale que la responsabilité du 
, ce notaire, du chef de la nullité d'un acte, soit prononcée pour 

ce toute faute, négligence ou imprudence quelconque, quelque 
! ce légères et excusables qu'elles puissent être; celte responsabi-
j ce lilé, d'après les ternies iludit art. 08, ne doit être prononcée 
i ce que s'il y a lieu. Ces expressions ne signifient pas s'il y a préju-
! ce (lice occasionné par une faute quelconque, puisqn'alors cel arti-

cc ele ne serait qu'une répétition inutile et surabondante des prin
ce cipes de droit commun en matière de responsabilité ; mais ils 
ce signilienl : si le notaire doit, à raison de la gravité de sa faute, 
ce être déclaré responsable. Il suit de là que lorsque les tribu-
ce naux sont appelés à statuer sur une poursuite dirigée contre un 
ci notaire, à raison de la nullité d'un de ses actes, la loi leur fait 
ce un devoir d'apprécier l'étendue et le degré de gravilé de la 
ce faute imputée au notaire, et qu'ils ne sont pas tenus, par ap-
cc plicalion des art. 1382 et 1383, de prononcer celle responsa-
cc bilité pour la faute même la plus légère. » 

En résumé, et pour dégager le principe de la discussion, 
nous disons : 

•1" Que la nullité d'un acic n'entraîne pas par elle-même la 
responsabilité du notaire qui l'a reçu ; 

E l 2" Que celte responsabilité est subordonnée à l'ixkienco 
d'une faute grave, équipollcnte au dol dans le chef du notaire ; 



que la nullité de l'acte doit être le résultat d'une faute lourde 
commise par lui. 

Ces principes posés, il nous reste à vérifier en fait si la nul
lité du testament de Maximilicn Se.ohier doit être attribuée à 
une faute lourde qu'aurait commise le notaire Cambier qui 
l'a reçu. 

C'est, dit-on, parce que le notaire Cambier n'a pas fait tout son 
possible pour s'assurer de la capacité et de la qualité des té
moins qui ont concouru à la confection du testament, (pie ce 
testament est nul et que cette nullité entraîne des conséquences 
si fâcheuses pour les détendeurs. 

Nous croyons pouvoir poser en principe que les notaires sont 
tenus de s'assurer do la capacité et de la qualité des témoins qui 
concourent à la confection d'un testament, comme de tous 
ceux qui sont appelés à tous les actes quelconquesde leur minis-
nislère. La non-parenté des témoins instriiinentaires d'un testa
ment est une de ces conditions qu'un notaire ne peut ignorer, et 
nous disons ici, avec un arrêt de la cour de Lyon du 3 janvier 
1842, ipi'admettre qu'un notaire peut se dispenser de s'enquérir 
si les témoins qui l'assistent remplissent cette condition, ce se
rait proclamer qu'il peut remettre au hasard la validité des 
actes qu'il recevrait et qu'il n'est pas tenu, pour assurer leur 
régularité, de se conformer aux règles de la prudence la plus 
commune. 

Mais comment le notaire s'assurera-t-il de la capacité et de 
la qualité des témoins, et quand pourra-t-on dire qu'il a l'ait 
ce qu'il devait faire pour mettre sa responsabilité à couvert 
sous ce rapport? C'est là une question de fait, dont la solution va
riera suivant les circonstances. Souvent, croyons-nous, il suihra 
que le notaire ait interpellé les témoins sur le point de savoir 
s'ils remplissent les conditions exigées par la loi et notamment 
celle dérivant de leur non-parenté avec les légataires, et qu'il en 
ait reçu une réponse affirmative, pour que sa responsabilité soit 
dégagée, car il arrivera souvent que le notaire le plus diligent 
doive borner ses investigations à ces simples interpellations." 

Dans l'espèce il n'est pas douteux, croyons-nous, qu'il doive en 
être décidé ainsi. 

Toutes les circonstances, en effet, sont favorables au notaire 
Cambier : 

1° L'acte attaqué a été reçu par lui à Leernes, c'est-à-dire à 
une lieue de sa résidence en présence de témoins qu'il a trouvés 
sur les lieux, qui lui ont été présentés et qui n'étaient pas ses té
moins ordinaires, ceux dont la prudence lui commandait de con
naître la qualité et la généalogie ; 

2° L'acte attaqué est un testament dont le notaire, qui est ap
pelé à le recevoir, ignore complètement les dispositions, de 
même qu'il ne connaît pas ceux au profil desquels ces disposi
tions seront faites, circonstances qui ne lui permettent pas de 
vérifier au préalable la qualité relative des témoins qui doivent 
l'assister dans sa mission ; 

3° Les noms des gratifiés d'ailleurs ne pouvaient faire surgir 
dans son esprit aucun doute au sujet de leur parenté avec les té
moins, dont aucun ne porte les mêmes noms, et partant aucun 
doute sur l'idonéité desdils témoins. 

11 est donc certain que le notaire ne pourra plus être taxé de 
faute lourde, lorsqu'il sera acquis au procès qu'il a fait aux té
moins du testament de Scohicr des interpellations ayant pour ob
jet de s'assurer qu'ils n'étaient ni parents ni alliés des légataires 
de ce testament. Il sera acquis par là qu'il a l'ait ce que'la pru
dence dans l'occurrence lui commandait de faire pour dégager sa 
responsabilité; exiger plus serait méconnaître l'esprit de l'a dis
position de l'art. 68 de la loi organique du notariat et étendre 
contre les notaires au lieu de diminuer à leur profit la rigueur 
des principes généraux de la responsabilité. 

Mais, dit-on pour le notaire, l'acte attaqué constate par lui-
même que les témoins avaient les qualités voulues pur la loi ; or 
cette constatation prouve que le notaire qui l'a faite a adressé aux 
témoins les interpellations nécessaires pour s'assurer de leurs 
qualités; il n'y a donc plus de preuve à fournir à cet égard, et 
l'on cite à l'appui de cette prétention un arrêt de la cour de 
Bruxelles, du 28 juin 1834, rendu en faveur du notaire Desmedt 
dans des circonstances qui, nous devons le reconnaître, se rap
prochent beaucoup de cette espèce. 

Nous sommes convaincu que c'est aller trop loin. Oui, la con
statation faite par le notaire dans le testament que les témoins 
ont les qualités voulues par la loi peut rendre vraisemblable que 
le notaire s'est enquis de leur capacité, qu'il a pris souci d'assu
rer sous ce rapport l'exécution de la loi; mais d'un autre coté les 
termes vagues et dénués de toute précision dont il s'est servi 
pour acter cette constatation, sont plutôt ceux d'une simple clause 
de style, et ils ne peuvent par eux-même fournir la preuve com
plète qu'il a suffisamment fait connaître aux témoins les disposi

tions de la loi relatives à leur idonéilé et notamment la prohibi
tion de l'art. 1)73 du code civil. 

En conséquence, nous estimons qu'il v a lieu par le tribunal, 
sur le mérite de l'action en garantie, de déclarer la pertinence 
des faits articulés par le détendeur dans un ordre subsidiaire et 
d'ordonner la preuve sollicitée. » 

L e tr ibunal a prononcé en ces termes : 

JtGKMKYr. — H Sur la demande principale : 

« Attendu que le système présenté par la partie de M'' Ku
wait est repoussée par le texte et par l'esprit de l'art. 975 
du code civil : par le texte, car les expressions, les légataires 
à quelque litre qu'ils soient, n'admettent aucune distinction et 
s'appliquent aus-i bien aux legs remunéraloires qu'aux legs or
dinaires; par l'esprit, car eu décrétant cet article, le législa
teur a voulu exclure les témoins qui seraient intéressés directe
ment ou indirectement au maintien du testament, et leurs parents 
ou alliés jusqu'au quatrième degré ; or, il est évident que, quand 
mémo le legs l'ail au sieur Malingre! serait purement rémunéra-
toire, et que celui-ci aurait une action en justice pour se l'aire 
rembourser la prétendue créance, il serait encore intéressé au 
maintien, du testament, puisqu'il constituerait pour lui un titre 
inattaquable ; 

« Attendu, d'ailleurs, que si le sieur Maliugrel est réellement 
créancier du défunt, pour lui avoir rendu des services apprécia
bles en argent, il résulte des tenues du testament et de la dispo
sition de l'art. 1023 du code civil, qu'il aurait le droit de se faire 
paver sa créance et de réclamer en outre le legs qui lui a été tait 
par le testateur, en sorte (pie, dans tous les cas, ce legs devrait 
être considéré comme une véritable libéralité; 

« Attendu qu'il est constaté par les documents produits que le 
sieur Yernaux, l'un des témoins inslrnnienlaires, est l'oncle par 
alliance dudii sieur Maliugrel; d'où la conséquence que le testa
ment litigieux est nul, en verlu de l'art. 975 précité ; 

« Sur la demande en garantie : 
« Attendu que s'il est vrai que l'art. 68 de la loi du 25 ventôse 

an XI a apporté, en faveur des notaires, un tempérament aux 
principes posés dans les art. 1382 et 1383 du code civil, toujours 
est-il que les auteurs et les documents de jurisprudence, qui ont 
sagement interprété celle disposition de la loi de ventôse, sont 
unanimes pour reconnaître la nécessité de montrer une cer
taine sévérité, lorsqu'il s'agit de l'accomplissement des formalités 
intrinsèques nécessaires à la validité' des actes, parce que c'est 
là l'objet principal de la mission des notaires, et qu'il faut les 
considérer comme des manda aires obligés, auxquels les parti
culiers doivent forcément avoir recours, lorsqu'ils veulent revê
tir leurs conventions de la l'orme authentique ; 

« Attendu qu'il snil de ce qui précède que le notaire instrumen
tant serait tenu de garantir les détendeurs originaires des con
séquences de la nullité du testament qu'il a reçu, s'il n'avait pas 
pris les précautions que la prudence commande, pour s'assurer 
si les témoins possédaient toutes les qualités requises par la loi, 
et si notamment ils n'étaicnl point parents, au degré prohibé, 
avec l'un ou l'autre des légataires; 

« Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi, par lesénonciations 
du testament, que le défendeur en garantie aurait interpellé les 
témoins sur ce dernier point ; niais qu'il a posé, en ordre subsi
diaire, des faits qui sont pertinents el dont il demande à faire 
preuve ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sur les conclusions conformes' 
de M. Koi'vcz, substitut du procureur du roi, déclare nul el de 
nul effet le testament du sieur Maximilicn Scohicr, reçu par 
M8 Cambier, notaire à Fontaine-l'Evéque, le 27 mai -1863, enre
gistré; déclare que les défendeurs au principal sont sans titre 
ni droitpour s'immiscer dans la succession dudit Maximilicn Sco
hicr, laquelle succession appartient exclusivement aux deman
deurs; condamne lesdits défendeurs aux dépens de la demande 
principale; et statuant sur l'action en garantie dirigée contre la 
partie de M e lluvvart, rejette comme non pertinente la preuve 
qu'elle a offerte à l'effet de démontrer que le sieur Malingret était 
créancier du testateur; et avant faire droit au fond, admet le dé
fendeur en garantie à prouver par lotis moyens légaux, témoins 
compris, les faits suivants : 

« 1° Que, quand le notaire Cambier a élé appelé pour recevoir 
le testament dont il s'agit au procès, il y avait urgence, à cause 
de la maladie grave du testateur qui pouvait mourir d'un moment 
à l'autre ; 

« 2° (tue le testament devant èlre passé hors de la résidence 
du notaire Cambier, le choix des témoins, qui ont été pris dans 
la .localité, n'a pas élé fait par ledit notaire, mais par le testateur, 
qui les a fait appeler, et dont trois, notamment le témoin Yernaux, 
se trouvaient déjà chez lui, à l'arrivée du notaire; 



3 ° Qu'à plusieurs reprises, le nolaire f.ambier a interpellé le 
testateur et les témoins sur les conditions de capacité de ceux-ci 
et notamment sur la prohibition résultant de la parenté; 

« Les demandeurs en garantie admis en preuve contraire... » 
(Du 2 3 février -1803.—Plà'ul. MM"* D C B O I S , ; D F . M A U F . T , E D . D U T R E T , 

H U W A K T , DE F O N I A l N E . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

C h a m b r e cr imine l l e . — i»i'ésl(Ience de M . «»e sauvage . 

P R E U V E . — S E R M E N T . — M A T I È R E C R I M I N E L L E . 

La fausseté du serment litisdc'cisoirc prête à l'occasion d'un con
trat non -susceptible d'être prouve par témoins, peut être établie 
par témoins devant la justice répressive. 

( M I N E T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu c(ue le demandeur a reçu le 2 6 lévrier 
1 8 0 5 l'avertissement prescrit par l'art. 2 0 0 du code d'instruction 
criminelle, et qu'il a régulièrement formé, le 2 8 du même mois, 
sa demande en nullité ; 

n Attendu que cette demande est l'ondée « sur ce que l'arrêt de 
« renvoi en date du 2 3 février 1 8 0 5 décide que la fausseté du 
« serment litisdécisoire, prêté à l'occasion d'un contrat non sus-
ci ceptible d'être prouvé par témoins, poutêtre établie par témoins, 
ce et a qualifié crime un fait que la loi pénale n'atteint pas » ; 

ce Attendu qu'il est do règle que l'existence des crimes peut 
être établie par tous les moyens de conviction, cl notamment par 
la preuve testimoniale; 

ci Attendu que les art. 1 3 4 1 , 1 3 4 7 et 1 3 4 8 du code civil sont, 
en général, étrangers au ministère public agissant dans l'intérêt 
exclusif de la société; que, s'il est vrai que ces articles étendent 
leur empire sur la procédure criminelle an cas où la convention 
préexistante à prouver peut former le principe d'une action ci
vile, rien n'empêche que le ministère public établisse cette con
vention même par témoins, lorsqu'elle n'est qu'un élément du 
fait punissable, la loi déniant, d'ailleurs, toute action à la partie 
lésée ; 

ce Attendu que l'art. 1 3 6 3 du code civil démontre que la 
preuve de la fausseté du serment décisoire est sans influence sur 
les intérêts privés ; 

ce Attendu qu'en reconnaissant au ministère public le droit 
absolu de prouver, par tous moyens, nul excepté, les divers élé
ments qui constituent le crime dont il s'agit, on se conforme à 
l'intention du législateur; 

ce Attendu, en effet, que la suppression de l'art. 3 6 6 du code 
pénal avait été demandée' en vertu des considérations mêmes que 
le demandeur invoque ; mais que l'article a été maintenu et qu'il 
appert, tant de l'exposé des motifs que du rapport présenté au 
nom de la commission législative, que celle résolution a été adop
tée dans la pensée que le code civil ayant irrévocablement réglé 
tout ce qui élail relatif aux intérêts de la partie civile, il fallait 
laisser au ministère public loute latitude; 

ce Attendu que de ce qui précède il suit que l'arrêt attaqué, 
en puisant dans les dépositions des témoins entendus les charges 
suffisantes qu'il admet, a justement appliqué les lois précitées ; 
d'où la conséquence que c'est d'un fait légalement qualifié crime, 
aux termes des art. 1, 8 , n" 3 , et 3 0 6 du code pénal, que le de
mandeur est accusé ; 

ce E l attendu, au surplus, que l'arrêt attaqué fait mention de 
la réquisition du ministère publie, et qu'il constate qu'il a été 
rendu par un président de chambre et quatre conseillers dont les 
noms y sont mentionnés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L O N G É en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 

avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens!.. » (Du 2 7 mars 1 8 6 5 . — Plaid. M e

 W O E S T E . ) 

C O M P É T E N C E C R I M I N E L L E . — T R I B U N A U X M I L I T A I R E S . 

C E N D A R M E S . 

Les gendarmes ne sont justiciables des tribunaux militaires qu'à 
raison des infractions relatives au service et à la discipline 
militaires. 

( L ' A U D I T E U R M I L I T A I R E D U H A I X A l ' T C . D A M I N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la chambre du conseil du tribunal 

de première instance de l'arrondissement de Charlcroi, par ordon" 
nance du 9 janvier 1 8 6 5 , et le conseil de guerre de la province 
de Hainaut, par jugement du 2 8 du même mois, se sont tous 
deux déclarés incompétents pour connaître du délit imputé à 
Jean-Joseph Damin , gendarme, prévenu d'avoir le l o r décem
bre 1 8 6 4 , se trouvant dans un café à Binche, outragé par paroles, 
gestes et menaces le bourgmestre de ladite ville dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, ou tout au moins 
de lui avoir adressé, ainsi qu'au sieur Gigonnon, des injures ou 
expressions outrageantes, et d'être auteur de bruits et de tapages 
injurieux de nature à troubler la tranquillité publique ; 

ce Attendu que ces deux décisions contradictoires émanées de-
juges indépendants l'un de l'autre, étant passées eu force de chose 
jugée, établissent un conflit négatif de juridiction qui arrête le 
cours de la justice; que par suite il y a lieu à règlement de 
juges; 

ce Attendu que les conseils île guerre n'existant qu'exception
nellement en dehors du droit commun, les règles qui établissent 
leur juridiction et fixent leur compétence doivent être rigoureu
sement observées et ne peuvent recevoir d'extension ; 

ci Attendu que bien que la gendarmerie fasse partie de l'armée, 
il résulte des dispositions des art. 9 7 et 9 8 de la loi du 2 8 ger
minal an VI, sainement interprétées, comme aussi de l'art. 3 3 du 
règlement sur la police, la discipline et le service de la maré
chaussée du 3 0 janvier 1 8 1 5 , que les attributions des conseils de 
guerre sont restreintes aux seuls délits relatifs au service et à la 
discipline militaire, et que, dans tous les autres cas, la connais
sance en appartient aux tribunaux ordinaires; 

« Attendu que, dans l'espèce, les faits imputés au gendarme 
Damin n'ont aucun rapport avec le service cl la discipline mili
taire ; que par conséquent c'est avec raison que le conseil de 
guerre du Hainaut s'est déclaré incompétent pour en connaître; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. M A R C O , con
seiller et sur les conclusions conformes de 51. C L O Q U E T T E , avocat 
général, statuant en règlement de juges, sans s'arrêter à l'ordon
nance de la chambre du conseil du tribunal de Charlcroi, en date 
du 9 janvier 1 8 6 3 , laquelle est déclarée nulle et comme non 
avenue, renvoie les pièces de la procédure devant la chambre du 
conseil du tribunal de première instance de Mons pour y être 
procédé conformément aux règles tracées par le code de procé
dure ordinaire; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres du tribunal de l'arrondissement de Charlcroi et que 
mention en sera faite en marge de l'ordonnance annulée. » (Du 
2 7 mars 1 8 6 5 . ) 

A P P E L C O R R E C T I O N N E L . — A V O U É . — M A N D A T . 

Est valable l'appel que l'avoué interjette au nom d'un prévenu, en 
matière correctionnelle, sans mandat spécial, même lorsque 
l'avoué n'a point représenté le prévenu devant le tribunal, et 
qu'il n'eût pu le représenter, le délit étant puni d'emprisonne
ment. 

( D E L E E N E II C l . l l ' l ' E N S . ) 

A R R Ê T . — ce Conforme à la notice, ce (Du 15 mars 1 8 0 5 . — 

( C O U R D ' A P P E L D E GANI>, 2""' chambre.) 

ACfKS OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . — P a r arrêté royal du 2 3 mars 1 8 6 5 , la 
démission de i l . J . Landuyl, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Tcrmonde, est acceptée. 

J U S T I C E C O N S U L A I R E . — I N S T I T U T I O N S . — Par arrêté royal du 
7 avril 1 8 6 5 , sont institués : 

I" Président du tribunal de commerce de "Bruxelles, M. G. de 
Decker, fabricant ; 

2" Juges au même tribunal, MM. C. Bols, négociant; E . De-
moors, banquier; C. Hauwaerls, brasseur, et B. Tournay-Stevens, 
négociant, à Bruxelles; 

3 ° Juges suppléants au même tribunal, MM. P. Brasseur, ban
quier; N. Desmarest-Van Micrlo, négociant; K. Huart, k l . : L . Mar-
tin-Stevens, kl . ; A. Stembert, k l . ; 0 . Tournai, kl.; E . Triest, id.; 
F . Van Humbecck, banquier, cl E . Wallaert, fabricant. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — N O M I N A T I O N . — 

Par arrêté royal du 7 avril 1 8 6 3 , M. J . Kempcneer, avocat à 
Malines, est nommé avoué près le tribunal de première instance, 
séant en cette ville, en remplacement de M. de Pauw, décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . — Par arrêté 
royal du 7 avril 1 8 6 5 , la démission de M. M. Christiaen, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Passchendaelc, est acceptée. 

B R C X E L L E S . — IMPR. D E J I . - J . P O O T E T C , V 1 E I L L E - H A L L E - A C - B L Ê , 3' . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Chambre civile. — P r é s i d e n c e de m. I l e u c r l a c u c , p r . près . 

CASSATION C I V I L E . — FOI DUE AUX A C T E S . — QUALITÉS. 

Or'lïtES. 

Doit être cassé pour violation de la foi due aux actes, l'arrêt qui 
déclare que des offres contestées d'abord comme insuffisantes 
ont été ensuite complétées et acceptées, lorsque les qualités con
statent que ces offres ont été, au contraire, positivement 
refusées. 

(JOAN'NÈS C. WEYLAND.) 

Pourvoi en cassation contre un arrêt rendu, le 25 no
vembre 1863, par la cour de Liège . 

A R R Ê T . — « Sur le premier et troisième moyens tirés respec
tivement : 

« 1° De la violation des art. 1 3 1 7 , 1 3 1 9 et 1 3 2 0 du code civil, 
et des art. 1 4 1 a 1 4 5 inclus du code de procédure civile; 

« 2 ° De la violation des art. 1 1 1 0 , 1 1 1 7 , 1 3 0 4 et 1 5 9 0 du 
code civil ; en ce que l'arrêt attaqué en méconnaissant la foi due 
aux qualités du jugement de première instance, auxquelles il se 
réfère, a rejeté, par une fin de non-recevoir que la loi n'auto
rise pas, l'action eu nullité d'un contrat de vente; 

« Considérant qu'il conste de l'arrêt attaqué que, par acte avenu 
devant le notaire Pair, à Virton, le 1 5 mai 1 8 0 2 , le défendeur a 
acquis certains immeubles appartenant aux demandeurs; que 
ceux-ci étaient représentés à l'acte de vente par Nicolas Evrard, en 
vertu d'une procuration passée devant le même notaire, le 2 4 juin 
1 8 0 0 , et qu'ils avaient remis alors en blanc au défendeur; que 
les demandeurs ont prétendu, tant en degré d'appel qu'en pre
mière instance, que cet acte de vente est le résultat d'un dol 
pratiqué à leur préjudice par le défendeur, qu'ils soutiennent 
avoir été leur mandataire chargé directement de vendre lesdils im
meubles et n'ayant pu par conséquent les acheter lui-même ; qu'à 
l'appui de leur prétention, ils ont articulé plusieurs faits dont ils 
ont demandé à faire la preuve ; 

« Considérant que l'arrêt attaqué, sans avoir égard à ces con
clusions cl sans examiner la pertinence des faits articulés ni 
l'admissibilité de la preuve offerte, a écarté l'action des deman
deurs par le. seul motif que d'une part, le défendeur a consenti 
devant le tribunal de première instance, à laisser vendre publi
quement les immeubles qu'il a acquis par l'acte incriminé du 
1 5 niai 1 8 6 2 , et que, d'autre part, « les demandeurs n'ayant sou-
« tenu ces offres insuffisantes qu'en ce qu'elles ne comprenaient 
« pas les frais de la vente, il a été répondu pour le défendeur 
« qu'il offrait de supporter ces frais. » D'où la cour a inféré : 
« Que ces offres ayant ainsi satisfait "a la demande de nullité de 
« la vente, l'action des demandeurs s'est trouvée destituée d'in-
« térêt ; » 

« Considérant qu'il appert de ce qui précède que la base de la 
décision delà cour consiste dansle fail par elle allégué que devant 
le tribunal de première instance, les demandeurs n'ont soutenu 
les offres du défendeur insuffisantes qu'en ce qu'elles ne compre
naient pas les frais de la vente; ce qui impliquait l'acceptation 
de ces offres sauf à les voir parfaire ; 

« Considérant qu'un fait capital est formellement contredit par 

les qualités du jugement du tribunal de première instance qui 
portent : Maître Tedesco ayant soutenu que les demandeurs n'ac
ceptent pas l'offre du défendeur, mais que cette offre est même 
insu/fisanle, ce qui impliquait le maintien des conclusions tendant 
ii la nullilé de la vente ; 

« Considérant que la cour a donc méconnu la foi due aux qua
lités dudil jugement auxquelles l'arrêt attaqué se réfère, et qu'en 
refusant par suite aux demandeurs l'exercice d'une action en 
nullité textuellement inscrite dans les art. 11-16 et -1-117 du code 
civil, elle a expressément contrevenu à ces articles, ainsi qu'à 
l'art. 1 3 1 9 du même code; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E C R A S S I E R en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I W - . R , pre
mier avocat général, casse et annule... » (Du 3 0 mars 1 8 0 5 . — 
Plaid. MM™ Ó K T S c. !.. L E C L E H C Q . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

l » r e m i c r e chambre . — P r é s i d e n c e de III . I l e r u i a i i s . 

COMPÉTENCE C I V I L E . — COMPTABLE DE L'ÉTAT. — C O M M I S . 

RESPONSABILITÉ. — DÉTOURNEMENTS. 

L'action dirigée par l'Étal contre un de ses comptables en restitu
tion de sommes détournées au préjudice du trésor public par 
son commis, est de la compétence des tribunaux ordinaires. 

(l. 'ÉTAT RELUE C. LES HÉRITIERS VAN ASSCHE.) 

Des détournements avaient été pratiqués par le commis 
du s ieur V a n Asscbe, receveur des accises à Anvers , au 
préjudice du trésor pub l i c , et ce commis avait été con
damné de ce chef à un an d'emprisonnement par jugement 
du tribunal correctionnel d'Anvers du 12 août 1858. 

L'État avait réc lamé aux hérit iers du sieur V a n A s s c h c 
la restitution des sommes détournées, par le motif que 
ce lu i -c i était responsable des actes posés par son commis 
dans l'exercice des fonctions auxquelles i l l'employait, et 
ces hérit iers avaient refusé de faire cette restitution. 

S u r l'assignation donnée par l'Etat, les défendeurs sou
levèrent une exception d'incompétence. 

« Aux termes de l'art. 5 de la loi organique de la cour 
des comptes, du 29 octobre 1846, disaient-i ls , celte cour 
est chargée de l'examen et de la liquidation des comptes 
de l'administration générale et de tout comptable envers 
le t r é s o r ; elle arrête les comptes des différentes admin i s 
trations de l'État et est chargée de recueil l ir à cet effet 
tous renseignements et toutes pièces comptables; elle a 
le droit de se faire fournir tous é t a t s , renseignements et 
éclaircissements relatifs à la recette et à la dépense des 
deniers de l'État et des provinces. 

« D'après l'art. 10 , la cour règle et apure les comptes 
de l'État et des provinces. E l l e établit par des arrêts défi
nitifs si les comptables sont quittes, en avance, ou en débet . 
Dans les deux premiers cas, elle prononce leur d é c h a r g e 
définitive et ordonne la restitution des cautionnements, 
la mainlevée des oppositions s'il y a l ieu, et la radiation 
des inscriptions hypothécaires existant sur leurs biens à 
raison de leur gestion. 



« T r o i s ans après la cessation de ses fonctions, le comp
table a une d é c h a r g e définitive, s'il n'a été autrement statué 
par la cour des comptes. 

« D'après les dispositions de l'art. I I , la cour-, nonob
stant un arrêt qui a définitivement jugé un compte, peut, 
dans le même délai de 3 ans, à partir de la date de l'arrêt, 
p r o c é d e r à la révision, soit sur la demande du comptable 
appuyée de pièces justificatives recouvrées depuis l 'arrêt , 
soit d'ollice, pour erreurs , omissions ou double emploi 
reconnus par la vérification d'autres comptes. 

« L e s défendeurs avaient, à la date du 20 jui l let 1833, 
obtenu un arrêt de la cour des comptes qui , statuant défi
nitivement sur le compte rendu au nom du sieur Van 
Assche , décédé , avait décidé que ce dernier était quitte 
envers l'Etat et avait prononcé sa décharge définitive, 
comme aussi celle de ses héritiers ou ayants droit. 

« L e s défendeurs ajoutaient que c'était plus de 7 années 
après la décharge ainsi prononcée que l'État a intenté son 
action; qu'il est évident qu'aux termes de l'art. 5 de la loi 
prérappelée, la cour des comptes avait seule pouvoir et 

• compétence pour reviser, s'il y avait l ieu, le compte dont 
elle avait primitivement reconnu l'exactitude. » 

Pour l'État, on répondait : 

« Que l'action dirigée contre le sieur V a n Assche , en la 
personne de ses hérit iers, ne l'était pas en sa qualité de 
receveur, à titre d'une obligation découlant de sa dite 
qualité envers l 'État ; que l'État a été victime d'une sous
traction frauduleuse commise par le s ieur Forgensen qui 
en est personnellement responsable; qu'aux termes de 
l'art. 1384 du code c iv i l , le s ieur V a n Assche , à part sa 
qualité de comptable de l 'État , était civilement responsa
ble du fait posé par Forgensen , dans les fonctions aux
quelles il l'employait ; que cette responsabilité est indé
pendante de la qualité de receveur; que ce n'est nullement 
parce que Van Assche était comptable de l'État qu'il l'a 
encourue; qu'au contraire, i l en aurait tenu alors même 
que n'étant pas receveur, l 'État eût été victime d'un vol 
commis par l'un des employés dudit V a n Assche ; que cette 
responsabilité était donc bien distincte de la responsabi
lité de V a n Assche comme comptable de l ' É t a t , qui seule 
est de la compétence spéciale de la cour des comptes; que 
l'objet de la demande est également é tranger à l'examen 
du point de savoir si le comptable, comme tel, a suffisam
ment rendu ses comptés , puisqu'il s'agit non pas de reviser 
ou d'apurer les comptes d'un comptable, mais d'apprécier 
les conséquences d'un fait dommageable posé par un tiers 
vis-à-vis de l 'État ; que l'action naissant de l'art. 1384 du 
code c iv i l , s'adressant non à l'homme public mais à l'homme 
privé, non au fonctionnaire mais au commettant, résultant 
d'un délit posé par un tiers et non d'une faute contrac
tuel le , est évidemment de la compétence des tribunaux 
ordinaires et n'a rien de commun avec l'action qui pour
rait naître au profit de l'Etat de l'acceptation par Van 
Assche des fonctions de receveur, avec toutes les consé
quences qu'elles entraînent; que dès lors la loi du 29 oc
tobre 184(1 est sans application au procès . 

« On faisait observer surabondamment qu'alors même 
qu'il s'agirait d'un débat ayant les caractères jur id iques 
que les défendeurs lui assignent à tort, l'action serait en
core recevable aujourd'hui par application de l'art. 11, 
paragraphe final, de la loi du 29 octobre 1846. >: 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il résulte de l'exploit introductif 
d'instance du 7 août 1862, enregistré, et des conclusions prises 
par l'Etat belge, le 30 mai 1804, que l'action dirigée contre les 
défendeurs ne procède pas de la loi sur la comptabilité de l'Etat 
cl des obligations spéciales qui dérivent de la qualité de comp
table public du receveur Van Assclic ; qu'elle a pour base unique 
Ji:droit communel l'obligation qui incombe à tout commettant de 
répondre civilement des délits commis par son préposé dans les 
fonctions auxquelles il l'employait (art. 1370 et 1384 du code 
civil); 

« Attendu qu'il s'en suit que celte action est de la compétence 
des tribunaux ordinaires ; 

(t) V. Conforme: Cassation, 9 janvier 1810 M O U R N . nu P A L A I S à 
sa date,.; Paris ,« octobre 1815 (Idem); Uruxelles, 18 février 182!) 

« Attendu que les défendeurs objectent vainement, en invo
quant les art. 5, 10 et 11 de la loi du 29 octobre 1846, que la 
cour des comptes a seule compétence pour réviser, s'il y a lien, 
les comptes d'un comptable public; que par arrêt du 20 juil
let 4855, cette cour a prononcé la décharge définitive du rece
veur Van Assche et de ses héritiers ou ayants droit et qu'il ne 
pouvait être procédé a la révision des comptes de leur auteur que 
dans le délai de 3 ans à partir de la date de cet arrêt ; 

« Attendu que, pour la solution de la question de compétence, 
j que les demandeurs confondent avec le fond du litige, le carac

tère et le fondement juridique de l'action du demandeur doivent 
seuls être pris en considération ; 

« Attendu que, par cela seul que cette action, telle qu'elle est 
intentée, ne prend sa source que dans le droit commun, la juri
diction commune est aussi seule compétente pour en connaître; 

j « Attendu que c'est lors du jugement à rendre sur le fond du 
I litige qu'il y aura lieu de rechercher si un comptable public qui 
I a obtenu depuis plus de 3 ans une décharge définitive, peut en

core être déclaré civilement responsable des détournements com
mis par son préposé par application de l'art. 1384 du code civil 
et s'il lui incombe de ce chef, en vertu du droit commun, une 
responsabilité' distincte de celle établie par les art. 7 et 10 de la 

j loi du 15 mai 1840 ; 

j « Par ces motifs, le. Tribunal, entendu en son avis M. H A U S , 
substitut du procureur du roi, rejette le déclinatoire d'incompé-

' tence proposé et se déclare compétent pour connaître de l'action 
| du demandeur telle qu'elle est intentée et libellée... » (Du 24 dé

cembre 1804.) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLER0I. 
D e u x i è m e chambre . — p r é s i d e n c e de m . Gl l l l eaux, v ice-prés . 

A P P U I . » E J t S T I C K D E P l l ï . 

C O M P É T E N C E . — A F F A I R E S C O M M E R C I A L E S . — T R I B U N A U X 

C I V I L S . — E X C E P T I O N . 

Le non commerçant qui de son chef n'a contracte qu'une obliga
tion civile n'a pas pour cela le choix d'atlJ-aire le commerçant 
devant le tribunal civil ou devant le tribunal de commerce. Il 
est tenu de procéder devant la juridiction commerciale. 

Les juges de paix sont radicalement incompétents pour connaître 
des affaires commerciales ; l'exception peut donc être soulevée 
en tout état de cause et même en appel pour la première fois. 

En est-il de même des tribunaux civils de première instance ? 

( M A R É C H A L C . L E M O I N E . ) 

M . V A N B E R C I I E M , procureur du roi , a donné son avis 
dans les termes suivants : 

« Par exploit du 4 mai 1803, le sieur Lemoine, propriétaire à 
Wallers (France), a fait assigner devant M. le juge de paix du can
ton deChimay le sieur Maréchal, voiturier à Monceau-Inibrechies, 
en paiement d'un somme de 143 fr., prix d'un cheval vendu par 
Lemoine à Maréchal. 

Après le jugement interlocutoire etenquêtes, M. le juge de paix 
rendit le 18 juillet 1803 un jugement définitif qui condamne le 
détendeur à payer 70 fr. pour solde. 

Par exploit du 12 juin 1803, Lemoine assigna devant le même 
juge le sieur Maréchal « en restitution d'une jument remise en 
« dépôl chez Maréchal pour s'en servir gratuitement et pour ses 
« frais de nourriture. » 

Les parties échangèrent conclusions au fond et le 25 juillet 
1803, i l . le juge de paix condamna Maréchal à restituer la jument 
sinon à payer sa valeur fixée à 150 fr. 

C'est de cesdeux jugements que, par actes des 2K et 30 no
vembre 1803, le sieur Maréchal a interjeté appel en basant son 
recours sur des moyens du fond. 

Lu jugement de ce tribunal en date du 12 novembre 1864 a 
ordonné' la jonction des deux instances pour y être fait droit par 
un seul el même jugement; pardes conclusions signifiées le 15 du 
même mois, l'appelant a conclu à ce que le tribunal déclarât 
pour droit que le juge de paix était incompétent pour connaître 
des contestations entre parties à raison du caractère commercial 
de ces contestations. 

11 est en effet ù remarquer que Maréchal est voiturier, à ce titre 
commerçant et que l'achat d'un cheval, le commodat d'un autre 
cheval sont dans son chef des actes relatifs à son commerce, par 
suilc des actes commerciaux. Cela n'a pas été contesté par l'in
timé et cela est du reste incontestable (t) . 

i ( P A S . , 1829, II, GI); Lié-e, 22 mars 18f t (Id., 1815, I I , 64); Cacn, 
; 27 février 1817 (S. V., 4H, II , 



L'intimé soutient cependant que le déelinatoire n'est pas fondé 
ou tout au moins qu'il ne peut plus être reçu, 

Nous allons examiner les moyens qu'il présente à l'appui de 
ses conclusions. 

1. L'intimé prétend en premier lieu que le juge de paix était 
compétent. L'objet de la contestation est civil de sa nature; il 
s'agit d'une vente et d'un prêt ; cet objet reste civil dans le chef 
de l'appelant, demandeur originaire et ne devient commercial 
dans le chef de l'intimé, défendeur originaire, qu'à raison de sa 
qualité de commerçant. Dans ces conditions, le sieur Leinoiue 
soutient qu'il avait le choix de la juridiction, qu'il pouvait à son 
gré attraire son débiteur devant la juge civil ou devant le juge 
commercial. 

De nombreuses autorités de doctrine et de jurisprudence sont 
invoquées par l'intimé à l'appui de ce système qui est, nous de
vons le constate]', prcsqu'universcllement admis par les cours 
françaises (2V 

On fait valoir en faveur de cette manière de voir que les tri
bunaux civils constituent la juridiction ordinaire, générale, la 
juridiction de tous les citoyens sans distinction; les tribunaux de 
commerce sont au contraire des tribunaux d'exception. Le com
merçant ne peut se plaindre d'èlrcappclé à se défendre devant le 
juge ordinaire plutôt que devant le juge d'exception ; mais le ci
toyen non commerçant pourrait se plaindre d'être obligé de plai
der comme demandeur devant la juridiction exceptionnelle qu'il 
ne serait pas tenu d'accepter comme défendeur. 

La juridiction ordinaire est plus favorable même pour le dé
fendeur commerçant ; elle offre plus de garanties par les apti
tudes des magistrats qui la composent et par les formes de la 
procédure qui doit y être suivie ; l'exécution de ses sentences ne 
peut avoir lieu, au moins en thèse générale, par la voie de la 
contrainte par corps. Le défendeur commerçant attrait devant le 
tribunal civil est donc sans intérêt à réclamer son renvoi. 

Il est bien vrai qu'à la première vue il résulte de ce système 
pour le commerçant une position d'inégalité vis-à-vis du non 
commerçant, puisque celui-ci a le choix de deux juridictions et 
que le commerçant n'a pas ce choix ; mais cette inégalité n'est 
pas une injustice, car en contractant avec le non commerçant, 
le commerçant a dû s'attendre à celte éventualité qui est deve
nue dès lors une des conditions ou plutôt une des suites prévues 
du contrat. 

On fait valoir au surplus que ce système était celui admis ex
pressément par l'ordonnance de 1673, laquelle dans l'art. 10 du 
titre X l l autorisait « les gens d'église, les gentilshommes et bour-
« geois, laboureurs, vignerons et autres à assigner, pour ventes 
« de denrées procédant de leur cru, ou par devant les juges et 
« consuls ou par devant les juges ordinaires, si les ventes 
« avaient été faites à des marchands et artisans faisant profession 
« de vendre. » Il est vrai que cette disposition n'est pas repro
duite par le code de commerce ; mais le silence de la loi à cet 
égard ne peut équivaloir à l'abrogation du principe appliqué par 
l'ordonnance, car ce principe n'est lui-même qu'une conséquence 
d'un principe supérieur admis par l'ancienne législation, et con
servé par notre organisation judiciaire, à savoir la distinction de 
la juridiction ordinaire d'avec les juridictions exceptionnelles, et 
la nécessité de renfermer celles-ci dans les limites étroites de 
l'utilité spéciale pour laquelle elles ont été créées, l'expédition 
des affaires entre négociants et marchands. 

Les discussions au conseil d'Etal, loin de donner la preuve de 
l'intention du législateur de modifier en ce point l'ancienne loi, 
laissent apercevoir une volonté contraire. Ainsi M. T I I K I I . I I A R D (3) 
en parlant du droit que le particulier non marchand a d'assigner 
devant le tribunal de commerce le puréculicr marchand, a appelé 
ce droit une [acuité, ce qui ne suppose pas la compétence ex
clusive des tribunaux de commerce, puisqu'ulors ce ne serait pas 
pour le particulier non marchand une (acuité mais une véritable 
obligation. Dans différentes occasions les membres du conseil 
d'Etat ont manifesté l'intention de conserver les principes de 
l'ordonnance de 1673 en ce qui concerne la compétence (4). 

Nous ne saurions nous rallier à cette manière de voir. Nous 
croyons que pour déterminer la compétence à raison de la matière 
il faut s'attacher à la nature de rengagement de la personne con
tre laquelle l'action est dirigée, comme pour déterminer la com
pétence territoriale du juge on ne fait attention qu'au domicile du 
défendeur. 

(2) M E H U N , Quest, de droit, \" sides de comm., § 9; P A R D E S 

S U S , n° 1347; H O K S O N , t. I l , p. 233; Quest. 20); NouuilEit, Trib. 
de comm., t. I , p. 330; K I V I E R E , Répétitions écrites sur le code de 
commerce, p. 630; Bourges, 17 juillet 1837 ( D A L L O Z , Uép., V° Cam
pet, comm., n" 24); Montpellier, 31 mars 1841 ( P . , 42, I , 200); 
Cassation, 12 dec. 1856 (P., 37, I , 020); Cassation, 0 nov. 1843 
D A I . I . O Z , lue. cit.; Paris, 20 nov. 18i2 ( D A L I . O Z , Period., 3'' partie, 

L'adage « ae.tor sequilur forum rei » est applicable dans l'un et 
l'autre cas; la position de celui qui est attaqué en justice est émi
nemment favorable et l'on conçoit que c'est à son point de vue 
seul qu'il faille su placer pour décider quel sera le juge appelé à 
vider le conflit. 

Nous attachons peu d'importance à cette considération que les 
tribunaux de commerce constituent une juridiction exceptionnelle, 
car cela n'est que relativement et surtout que théoriquement exact, 
comme nous aurons l'occasion de le démontrer plus tard. Les tri
bunaux de commerce sontlajuridiclion ordinaire pour statuer sur 
les actes de commerce comme les tribunaux civils constituent la 
juridiction ordinaire pour juger les actes civils des citoyens. II 
faut remarquer à ce sujet que contrairement à ce qui existait 
pour les juges et consuls de l'ordonnance de 1073, nos tri
bunaux de commerce ne sont pas institués pour une catégorie 
spéciale et exceptionnelle de citoyens, les négociants et mar
chands, mais pour tous les citoyens, qu'ils soient ou non mar
chands ; une condition unique de compétence existe pour les uns 
et les autres, c'est qu'ils défèrent au juge consulaire une contes
tation sur un fait de commerce. Aussi les deux chefs de compé
tence indiqués à l'art. 631 du code de commerce n'en l'ont véri
tablement qu'un : car si tout engagement contracté par un 
négociant est par cet article mis dans la compétence des tribu
naux consulaires, ce n'est qu'en vertu d'une présomption tirée de 
la nature des choses, à savoir que cet engagement est relatif au 
commerce du négociant et par suite constitue un acte com
mercial. Cela est si vrai que lorsque celte présomption est dé
nie die par le fait, la compétence du juge consulaire n'existe plus 
et le négociant doit être renvoyé devant le juge civil : l'art. 63S 
n'est qu'une application de ces principes sur lesquels tout le 
monde est d'accord. 

C'est donc très-abusivement que dans cette matière on voudrait 
distinguer deux sortes de compétence pour les tribunaux de 
commerce : une compétence à raison de lu personne (art. 031, 
§ 1) et une compétence à raison de la malière (art. 031, § 2j. 

Les discussions qui ont eu lieu au conseil d'Etat sur 1« livre IV 
du code de commerce établissent positivement ce caractère dis-
tinctif de la juridiction moderne des tribunaux de commerce 
d'avec les juges et consuls de l'ordonnance île 1673. On peut con
sulter à cet égard les paroles de C A M B A C É U È S dans la séance du 
9 mai 1807, de M . D E U G N O T dans celle du 23 juillet, de M. C R E -

Ï E T dans celle du 8 novembre cl de M. T R E I L H A R D dans celle du 
15 novembre 1806 (5). 

C'est ce qui explique comme quoi en général les rédacteurs 
du code de commerce n'ont pas adopté les définitions cl les ter
mes de l'ordonnance de 1073 et plus spécialement comme quoi 
ils n'ont pas voulu du principe de l'art. 10, du chap. 12, de cetle 
ordonnance invoqué comme argument historique par les adver
saires de notre opinion. 

Il esl du reste superflu de rechercher une abrogation implicite 
de celte disposition; les ternies impératifs des art. 631 cl 032, 
combinés avec l'art. 038 du code de commerce et l'art. 2 de la loi 
du 13 septembre 1807 lequel est ainsi conçu : « A dater du 
« 1«'janvier 1808 toutes les anciennes lois touchant les matières 
« commerciales sur lesquelles il est statué par ledit code sont 
« abrogées, » constituent une abrogation formelle de la disposi
tion que le système de nos adversaires voudrait faire renaître. 

Après cela est-il nécessaire de faire observer qu'il est contraire 
aux principes du droit de subordonner l'ordre des juridictions U 
la volonté arbitraire et à l'intérêt privé de l'une des parties? l-'aut
il insister sur l'inégalité qui, quoi qu'on en dise, résulte dece sys
tème pour le défendeur négociant et sur l'intérêt très-réel que le 
négociant peul avoir à n'être pas distrait de son juge naturel, 
comme M. C R E T E T (G) le disait au conseil d'Elat? Les frais plus 
considérables, les complications el les loueurs de la procédure 
civile, l'interdiction de la preuve testimoniale et enfin le défaut, 
supposé par la loi, chez les juges civils, de ces connaissances 
toutes spéciales qui sont nécessaires pour bien décider des choses 
du commerce, ne sonl-ce pas là des motifs sérieux pour les
quels les négociants peuvent préférer les juges consulaires aux 
tribunaux civils ? 

Ces considérations sont du reste accessoires; ce qui renverse 
le système de nos adversaires, c'est l'absence d'un texte de loi 
qui puisse lui servir de base; et ce texte serait indispensable car 
le système est contraire à tous les principes d'organisation judi-

col. 167, n°24) ; Cassation, 22 févricr 1859 ( D A L L O Z , Périod., I83'J, 
1 « partie, p. 269). 

(3) L O C R É , éd. Wahlcn, tome I I , p. 517, i r 6, Code tic commerce. 
(4) V. notamment, L O C R É , loco citato, p. 317, n» 6. 
(5) L O C K E , loco citalo, page 291, n» 20 — p. 311, n° 1 - p. r>l7, 

,n° 5— p. 333, n° 1. 
(6) L O C R É , loc. cit., p. 310, i.»7. 



ciairc et a des dispositions bien formelles que nous avons indi
quées. 

Nous avons dit que la jurisprudence française décidait la ques
tion dans lescns de l'opinion que nous combattons. Nous pouvons 
invoquer en faveur de notre manière de voir la pratique univer
sellement suivie en Belgique et une jurisprudence invariable de 
nos cours d'appel (7). 

I I . L'intimé soutient en second lieu que l'appelant n'est plus 
recevable dans son déclinatoire, parce qu'il a volontairement pro
rogé la juridiction du juge de paix en concluant au fond et en 
renonçant ainsi à l'exception d'incompétence qu'il aurait du pro
duire in limine litis. F.u supposant que malgré le silence du dé
fendeur, le juge de paix eût dû se déclarer d'office incompétent, 
l'appelant resterait encore non recevable à réclamer une déclara-
lion d'incompétence du tribunal de première instance qu'il a lui-
même saisi du fond du litige par ses actes d'appel, en renonçant 
ainsi une seconde fois à son exception. 

La question importante que l'intimé soulève est celle de savoir 
si les tribunaux civils, tribunaux de première instance et juges 
de paix, sont radicalement incompétents pour connaître des af
faires commerciales ou bien si leur incompétence n'est que rela
tive; si par suite les parties, explicitement ou tacitement, peuvent 
ou non proroger la juridiction de ces tribunaux sans que ceux-ci 
doivent se déclarer d'office incompétents. 

Celle question est déjà ancienne et néanmoins reste très-con
troversée dans la doctrine. La jurisprudence française et belge 
s'est presqu'unanimement prononcée en faveur du système qui ne 
déclare les tribunaux civils de première instance que relativement 
incompétents pour connaître des affaires commerciales (8). 

Nous ne connaissons qu'un seul arrêt belge qui ail adopté le 
principe contraire : c'est un arrêt de la cour de Bruxelles en date 
du U juin 1843 (9). 

La même controverse a été soulevée à l'occasion desaffaires mises 
par la loi dans la compétence des juges de paix. Les éléments de 
la question sont d'après nous les mêmes que pour les affaires com
merciales; aussi la plupart des auteurs qui donnent aux tribu
naux civils de première instance le droit de retenir les affaires 
commerciales quand le déclinatoire n'est pas produit in limine 
litis, adoptent la même solution pour le cas où il s'agit d'affaires 
de la compétence des juges de paix. Les cours françaises font 
en général de même; les arrêts belges ont aussi admis une solu
tion identique pour les deux cas; cependant depuis quelques an
nées la jurisprudence belge paraît distinguer, c l si elle reste una
nime à accorder aux tribunaux de première instance le droit de 
retenir les affaires commerciales, elle leur dénie le droit de con
naître d'emblée et omisso medio des affaires de la compétence des 
juges de paix (10). 

Nous ne pouvons examiner ici si celle distinction est fondée, 
mais nous tenons cependant à constater la tendance que parait 
avoir la jurisprudence belge à refuser aux tribunaux de première 
instance toute compétence pour connaître des affaires attribuées 
aux justices de paix, parce qu'elle constitue un argument dont 
nous pouvons tirer parti dans la discussion de la controverse 
qui s'agite au procès. 

Avant d'exposer notre manière de voir, qu'il nous soit permis 
d'avouer l'appréhension que nous avons à examiner de nouveau 
une question débattue tant de fois et qui depuis 1808 jusqu'en 
•1864 a presque toujours reçu une solution identique de la part 
de toutes les cours de France et de Belgique; si le respect que 
nous professons pour les grands corps judiciaires devait nous in
duire à admettre sans contestation leur jurisprudence unanime, 
le devoir de ne présenter au tribunal que le résultai de nos con
victions nous a forcé de vérifier les arguments sur lesquels cette 
jurisprudence esl établie. 

(7) I.ocnÉ, Esprit du code de eoinm., t. VII! , p. 200; F A Y A R D , 

Rép., V» Trib. de eomm., sect. 2, § I , n° 5; C A R R É , Luis de la 
compe't., t. IV, n° 48S, note 6; O K I M . A R D , Comp. des trib. de eomm., 
n» 233; IMl.l.oz, Rép., V û Comp. eomm., nos ±2, 25, 2 i ; D E S I ' I I K A I X , 

n» 538; Orléans, 5 mars 18i2 (P., 12, I, 452); liastia, 10 août 1851 
(P., à sa date); Bruxelles, 29 déc. 1858 ( P A S . , I I , 38, 280); Idem, 
3 avril 1841 ( P A S . , i l , I I , 371); Gainl, 8 juin 1841 ( P A S . , i l , 11,252); 
Idem, 20 juin 1803 ( P A S . , 04, I I , 222). 

(8) La question n'a jamais été soulevée à l'occasion des juges 
de paix; au moins n'avons-nous trouvé aucune décision dansles 
recueils. 

(9) V. B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1.1, p. 1117 et la note très-intéres-
sanlequi accompagne l'arrêt. 

(10) V. Cass., 17 nov. 1853 ( B E L G . J U D . , XII , 352); V. aussi dans 
ce sens un jugement du tribunal de Charleroi, 2 e ch., du 30 mars 
1864, en cause Pourbaix contre Adant. — Le tribunal de Bruges 
avait le 15 avril décidé le contraire (V. Cloes et Bonjean. t. XII , 
p. 132). 

II I . — La question à résoudre est double. Quel esl le caractère 
de l'incompétence des juges de paix en matière d'affaires com
merciales? Quel est le caractère de celle incompétence en ce qui 
concerne les tribunaux de première instance? 

La nature des arguments qu'il nous faudra discuter nous en
gage à commencer d'abord par les tribunaux de première in
stance. 

IV. — Les tribunaux civils de première instance sont-ils radi
calement incompétents pour s'occuper d'affaires commerciales? 

Non, répond la jurisprudence dont nous avons parlé; non, ré
pondent beaucoup d'auteurs( 11). Les tribunaux civils de première 
instance constituent la juridiction ordinaire, originaire; les tri
bunaux de première instance ont la plénitude de juridiction; 
« ce sont, comme le disait L O Y S E A U (12), les juges des lieux et 
« du territoire ayant justice naturellement et universellement sur 
« les personnes el les choses qui sont en i-celui. » Les tribunaux 
créés par la loi pour expédier les affaires des commerçants con
stituent une juridiction démembrée de la juridiction civile, spé
ciale pour certaines personnes, spéciale pour certaines affaires, 
une juridiction exceptionnelle, « extraordinaire et exlravagante, 
« comme le dit aussi L O Y S E A U , extra ordinem utili causa con-
« si it u la. » 

Quand des motifs supérieurs d'ordre politique et social ont 
fait constituer les premiers, ce sont des motifs d'intérêt privé qui 
ont fait plus tard constituer les seconds. 

Les tribunaux de commerce ont été créés pour faciliter à une 
certaine classe de citoyens l'accès de la justice; on a rendu la 
procédure plus facile, plus prompte et moins aispendieuse. E n 
un mot, les tribunaux de commerce ont été introduits en faveur 
des commerçants. 

Quand ceux-ci sont assignés devant les tribunaux civils, ils ont 
certes le droit de réclamer leur renvoi devant le tribunal de com
merce ; mais quand ils consentent à être jugés par le juge civi l , 
quand ils renoncent à la faveur de la juridiction exceptionnelle, 
expressément ou tacitement, font-ils autre chose que renoncer à 
l'exercice d'un droit privé? Outragent-ils par là quelque principe 
d'ordre public et d'intérêt social, comme s i , par exemple, des 
citoyens plaidaient devant un juge civil un procès criminel ou 
une question de droit administratif? Peut-on dire, en un mot, que 
l'ordre des juridictions est interverti? 

Faut-il que malgré le consentement des parties le juge civil 
refuse de juger des contestations de la nature de celles qu'il juge 
tous les jours et qui D'ont été distraites de sa compétence que 
dans l'intérêt de ceux-là même qui abandonnent le juge excep
tionnel pour revenir à leur vrai juge naturel? 

A part les principes du droit, les textes prouvent que les tribu
naux civils ont le germe de la compétence en ce qui concerne les 
affaires commerciales, puisqu'ils tiennent lieu do tribunaux con
sulaires dans les arrondissements où ceux-ci n'existent pas, et 
qu'en outre ils connaissent de l'exécution des sentences consu-

Où est, du reste, la loi qui interdit au juge ordinaire de con
naître des matières attribuées aux tribunaux de commerce lors-
qu'aucune des parties ne demande son renvoi? 

Citera l-on les art. 169 et 170 du code de procédure civile? 

Mais l'art. 109 autorise formellement la prorogation de la jur i 
diction lorsqu'il s'agit d'une incompétence autre que celle à rai
son de la matière , el cet article s'applique parfaitement à l'ex
ception que peut invoquer le commerçant assigné devant le juge 
civil. 

L'incompétence visée par l'art. 169 n'est, en effet, pas seule
ment celle fondée sur le lieu du domicile du défendeur; ce n'est 
pas seulement l'incompétence purement personnelle. Tout le 

(11) V . pour la jurisprudence française: D A I . L O Z , V° Comp. ci
vile, ié* 215 et suiv. et Table de la Pasicrisie française, V" Proro
gation de juridiction, § 1, n° 1 et § 3, n" 13. 

Y . pour la jurisprudence belge la note insérée dans la B E L G I 

Q U E J U D I C I A I R E , t. I , p. 1117, à la suite de l'arrêt du 14 juin 1843. 
Il faut v ajouter les arrêts suivants : Bruxelles, 51 déc. 1810, P A S . , 
a sa da'tc; Idem, 10 juin 1821), id.; Idem, 2 juin 1818, id.; Idem, 
14 juillet 184H ( B E L G . J U D . , V, 305); Idem, I e r février 1 8 : i 8 ( B E L G . 

J U D . , XVI, 344); Gand, 29 déc. 18O3(BEI.G. J U D . , XII , 1345); Idem, 
10 juillet 1857 ( B E L G . J U D . , XVI, 1013); Liège, 13 déc. 1843 ( P A S . , 

1814, I I , 215); Idem, 25 février 1804 ( P A S . , 1804, I I , 246); La Haye, 
4 juin 1817 ( P A S . , à sa date). Les arrêts de Liège de 1843 el de 
1804, l'arrêt de Gand de 1853, ont été rendus contrairement aux 
conclusions de M M . les avocats généraux BuixiiK, B E I . T J E N S et 
D O N N Y . Aux auteurs indiqués dans la note comme professant ce 
système, il faut ajouter B I O C I I E et G O U J E T , B H A V A R O , p. 729 et 
G I . O E S , Commentaire sur ta loi du 25 mars 1841, n° 205. 

(12) Offices, livre I , chap. 6, n» 48. 



monde admet que l'on doit y comprendre l'incompétence à raison 
du lieu du bien litigieux; cependant, il n'y a rien de personnel 
dans le motif de ce second chef d'incompétence. Cela prouve 
qu'il faut trouver une autre définition à cette incompétence qui 
n'est pas à raison de la matière : on doit dire que l'art. 1G9 est 
fait pour le cas où l'incompétence est introduite en faveur des 
parties, n'importe le motif sur lequel elle est fondée : lieu du do
micile du défendeur, lieu de la situation du bien litigieux, qua
lité de commerçant. 

L'art. 170 a dû, au contraire, déclarer absolue l'incompétence 
fondée sur la matière, c'esl-à-dire sur un motif d'intérêt public, 
l'ordre des juridictions. Il est clair (pie, quant à celle-ci, les par-
lies ne peuvent valablement renoncer à en tirer argument puis
qu'elle n'est pas introduite en leur faveur; il ne s'agit plus ici 
d'un intérêt privé sur lequel les parties pourraient pactiser. 

Ce système peut, dit-on, invoquer non-seulement la jurispru
dence actuelle mais encore la jurisprudence d'avant le code : il 
était anciennement admis en doctrine et en pratique que les tri
bunaux ordinaires pouvaient connaître des matières commerciales 
si les parties y consentaient (13). 

Les lois nouvelles qui ont institué à côté' des tribunaux civils 
de première instance des juridictions exceptionnelles, n'ont pas 
modifié le caractère que ces différents tribunaux ou ceux qui leur 
étaient analogues avaient dans l'ancien droit et qu'ils tiennent les 
uns et les autres de la nature des choses. C'est ce qui fait que 
malgré ces lois nouvelles, qui sont restées muettes sur la ques
tion, il faut la décider aujourd'hui comme on la décidait aupa
ravant. 

Tels sont les motifs que l'on invoque a l'appui du système qui 
permet aux tribunaux de première instance de retenir dans cer
tains cas la connaissance des affaires commerciales. 

Nous allons actuellement essayer de résumer les raisons qui 
doivent, d'après nous, en entraîner le rejet (11). 

Recherchons d'abord s'il n'y a pas de textes qui aient tranché 
la question. 

Ces textes, croyons-nous, existent; nous les trouvons dans les 
art. 1 6 8 , 1 6 9 , 170 du code de procédure civile, et dans l'art. 4 
du titre I V de la loi du 2 4 août 1 7 9 0 . 

11 résulte des dispositions citées du code de procédure qu'il 
n'y a que deux sortes d'incompétence, l'une à raison de la ma
tière qui rend le juge radicalement incompétent; elle est prévue 
par l'art. 1 7 0 ; l'autre, a laquelle l'art. 169 ne donne pas de nom, 
mais qui, par opposition à l'art. 1 7 0 , n'est pas à raison de la ma
tière et qui doit être, à peine de forclusion, invoquée in liminc 
litis. 

Sans violer ces textes, on ne peut imaginer une troisième es
pèce d'incompétence. 

D'autre part, les art. 168 , 1 6 9 , 170 placés dans le livre II in
titulé Des tribunaux inférieurs, sont applicables devant les tribu
naux de commerce aussi bien que devant les tribunaux civils; 
l'art. 4 2 4 le prouve d'une manière surabondante. Ces articles dis
posent cependant d'une façon générale sans distinction ni tem
pérament pour le cas où ils seraient appliqués devant l'une ou 
l'autre juridiction. 

On ne peut donc non plus, sans ajoutera la loi, par suite sans 
la violer, dire : Devant les tribunaux civils, les art. 1 6 9 , 170 , 
recevront telle interprétation; devant les tribunaux, de commerce 
ils recevront une interprétation différente; on ne peut dire sur
tout que ces articles, placés dans le code à l'endroit où il traite 
de la procédure devant les tribunaux civils, seront appliqués 
strictement devant toutes les juridictions, sauf celle pour laquelle 
ils paraissent principalement faits. 

C'est cependant à ces résultats qu'arrive le système que nous 
combattons. 

11 n'est pas allé jusqu'à imaginer une troisième espèce d'incom
pétence, puisqu'il abrite sa solution sous l'art. 1 6 9 , mais au 
moins il applique différemment cet article et l'art. 170 aux tri
bunaux ordinaires et aux tribunaux de commerce, sans qu'aucun 
autre texte l'y autorise et malgré la généralité des deux articles. 

La définition que l'on donne de l'incompétence prévue par 
l'art. 169 est-elle, du reste exacte? Cet article prévoit-il l'incom
pétence qui est fondée sur le droit du défendeur de réclamer une 
juridiction d'un autre ordre, cette juridiction fût-elle exception
nelle ? N'est-ce pas là plutôt une incompétence à raison de la 

(13) H E N R I O N D E P A N S E Y , De l'autorité judiciaire,chay. l ô e t l l . \ 
(14) V . Bruxelles, 14 juin 1843 ( B E I . G . J L D I C , t. 1, p. 1117 et la 

note). 
Ajouter aux auteurs cités dans cette note: H E N R I O . N D E P A N S E Y , 

De l'autorité judiciaire, chap. 13 et U . C'est par erreur que l'au
teur de la note en question range parmi les partisans de la com
pétence absolue des tribunaux de première instance: N O U C I Ï E R , 

Trib. de comm., n" 225; F O L C H E K , Commentaire des lois des 

matière prévue par l'art. 170. ' Il nous paraît impossible d'en 
douter. Tous les auteurs anciens et modernes qui ont donné les 
définitions des deux espèces d'incompétence peuvent être invo
qués à l'appui. 

« L'incompétence, dit P O T I U E U (15), résulte ou de la matière 
« qui fait l'objet de la demande, rationc maleriee, ou de la qua-
« lité de la personne assignée, rationc personœ. Il y a incompé-
« teuce rationc, materiœ non-seulement lorsque la demande est 
« donnée devant un juge d'attribution sur quelque matière qui 
« ne lui est pas attribuée, mais même lorsqu'elle est donnée dc-
« vaut lejuge ordinaire sur une matière qui, suivant les ordon-
« nances inédits, a été distraite de la juridiction ordinaire et at-
« tribuée à quelque juge d'attribution, comme si l'on formait 
« une demande devant le juge ordinaire sur une matière d'eaux 
« et forêts ou sur une matière consulaire. Il y a incompétence 
ii rationc persomv lorsque la personne n'est pas justiciable du 
« juge devant qui elle est assignée, ou parce qu'elle demeure 
« hors du territoire de ce juge. » 

D A L I . O Z ( 1 6 ) , I I F . N I U O N I I E I ' A N S E V ( 1 7 ) , C A R R É ( 1 8 ) , B O I Ï A R D ( 1 9 ) , 

donnent les mêmes définitions que P O T H I F . R . Ces auteurs indi
quent la relation que l'art. 169 a avec l'art. 3 9 et avec cet article 
seulement, ainsi que la nécessité pour déterminer la compétence 
à raison de la matière de recourir à nos lois d'organisation judi
ciaire. 

On ne peut donc appliquer l'art. 169 au cas qui nous occupe. 

L'impossibilité d'avoir recours à cette disposition a conduit 
beaucoup d'arrêts et ipielqe.es auteurs ( 2 0 ) à risquer de heurter 
de Iront la généralité du lexle de l'art. 170 et h dire : L'incompé
tence du tribunal ordinaire pour connaître des affaires commer
ciales est bien à raison de la matière, mais elle n'est pas absolue, 
elle n'est que relative. De telle manière que malgré les textes 
bien positifs qui n'admettent que deux sortes d'incompétence, 
ces auteurs et ces arrêts en ont créé une troisième espèce, l'in
compétence relative à raison de la matière. 

Ces détails ne prouvent-ils pas que les textes du code de pro
cédure civile font défaut au système ou plutôt lui sont tout à l'ail 
contraires? 

Mais il y a encore un autre texle à consulter. Pour vérifier la 
compétence à raison de la matière, il faut, avons-nous dit, recou
rir aux lois d'organisation judiciaire et à la première de toutes, à 
la loi du 2 4 août 1 7 9 0 . L'art. 4 du lilre I V esl ainsi conçu : « Les 
« juges de district connaîtront en première instance de toutes 
« les affaires personnelles, réelles ou mixtes en toutes matières, 
« excepté seulement celles qui ont été déclarées de la compétence 
« des juges de paix et les affaires de commerce... » 

Celle disposition, surtout lorsqu'on la met en rapport avec les 
art. 169 et 1 7 0 du code de procédure, ne conslilue-l-elle pas un 
lexle contre lequel ne pourraient rien, encore qu'elles fussent 
justifiées, les considérations historiques cl théoriques invoquées 
par le système que nous combattons? 

Ce texte répond, du reste, aussi à quelques-unes do ces consi
dérations. Que devient eelte théorie qui attribue la plénitude de 
juridiction aux tribunaux de première instance et leur donne le 
caractère de tribunaux ordinaires avec les conséquences que nous 
connaissons? Comment pourrait-on dire que ces tribunaux ont la 
plénitude de juridiction, lorsque la loi qui les institue ne leur 
donne qu'une compétence restreinte, lorsqu'elle excepte formel
lement de leur compétence les affaires attribuées aux juges de 
paix et aux tribunaux de commerce? 

Comment dire que les tribunaux de première instance consti
tuent la juridiction originaire, ordinaire dont les autres ont été 
démembrées, puisque toutes ont élé établies au même instant par 
ta même loi? 

Est-il bien exact, au surpins, que dans l'ancienne législation 
les tribunaux ordinaires aient eu, an point de vue de la'compé
tence et à raison de la théorie qui les appelait les juges des lieux 
et du territoire, des droits différents de ceux qu'avaient les juri
dictions exceptionnelles? Malgré les affirmations de beaucoup 
d'auteurs modernes, on pcul en douter. 

Nous avons déjà vu que P O T H I E K , donnant la définition de l'in
compétence à raison de la matière, range sur la même ligne les 
tribunaux ordinaires et les juges d'attribution. 

20 mai c/2t août 1838, p. 25 et 31 ; H E N E C I I , Traité des justices 
de paix et des trib. île \ ' e inst. 

(15) Traité de la procédure civile, partie I , chap. 2,-sect. IV s 2 
(16) Ilép., V" Cump. civile, n» 212. 
(17) De l'autorité jiiiliciaire.-eh. t.", p. 178. 
¡18) Les lois île ta procéd. civile, sur 170, § 128 et sur 39, § 30. 
(19) Procéd. civile, sur 170, l. 1, p. 315, éd. Ilauman. 
(20j V. notamment C A R R É , Inco cilato, § 128. 
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D O M A T (21) distingue en théorie entre les tribunaux ordinaires 
et les autres juridictions, mais il ne fait résulter de celle dis
tinction qu'une seule conséquence : « c'est que les juges ordi-
« naires à la différence des juges d'attribution connaissent natu-
« rellement de tontes les matières sans antre exception que de 
« celles qui ont été attribuées expressément à d'autres juges. » 
D ' A R C E N T R É , sur l'ait. 11 de la Coutume de Bretagne, exige, pour 
qu'il y ait prorogation volontaire, que la juridiction du magistrat 
auquel ou s'adresse soit la même que celle du juge qui aurait dù j 
connaître naturellement du litige : « Jtiridictionent similem ci 
« cui prorogatar. » 11 parait doue restreindre la prorogation vo
lontaire an cas d'incompétence à raison du domicile du défendeur 
et de la situation du bien litigieux. L O V S E A U (22), que nous avons 
déjà cité, dit aussi : « Tous les interprètes sont d'accord que la 
« juridiction peut être prorogée par les parties in simili foiv non 
u ilissimili nt de ccclcsiastico ad seeitla rem vel e contra : pour 
o ce que la lin de non procéder ne concerne que l'intérêt parti-
« culier de la partie ou bien celui du seigneur de la justice et 
a non pas l'intérêt public, et partant est couverte IJIIO admîmes 
« après la sentence définitive contradictoircment donnée. » 
D'après la doctrine de L O Y S E A E , il faut doue pour qu'il y ail pro
rogation , que le juge du litige soit de même nature que le juge \ 
incompétent, in simili foro. 

H E N R I O N D E I ' A N S E Y lui-même ( 2 3 ) , qui donne en l'approuvant 
toute la théorie du système préconisé par nos contradicteurs, ne 
dit-il pas : « Telle est la théorie de celle matière; nos anciennes 
« lois l'avaient modifiée et les nouvelles semblent en écarter l'ap-
« plicaliou ? » 

On conçoit très-bien que dans l'ancienne organisation judi
ciaire où chaque tribunal avait un intérêt même pécuniaire à ren
dre sa compétence la plus étendue possible, la théorie exposée 
par H E N R I O N D E P A N S E Y ait été plus ou moins facilement acceptée 
par les tribunaux ordinaires, qui n'avaient été dépossédés du 
reste du droit de juger les affaires commerciales que depuis 1 5 6 3 
à Paris, et que beaucoup plus lard dans le reste de la France. 
Mais nous devons douter très-fort que la jurisprudence qui a ap
pliqué cette théorie ait jamais été conforme à la loi, lorsque nous 
consultons les textes relatifs à la constitution des tribunaux con
sulaires. 

C'est l'édil de novembre I 3 G 3 qui a institue les juges et con
suls à Paris ( 2 4 ) . « Connaîtront les juge et consuls, dit l'édil, de 
« tous procès cl différends qui seront ci-après mus entre mar-
« chands pour faits de marchandise seulement de quelles 
« matières et différends nous avons de notre pleine puissance et 
« autorité royale attribué la connaissance, jugement et décision 
« auxdits juge et consuls, privativemenl à tous nos juges, excep-
« tés toutefois et réservés les procès de la qualité susdile ja iu-
« tentés et pendant par devant nos juges auxquels néanmoins 
« enjoignons de les renvoyer par devant lesdits juge et consuls 
« des marchands si les parties le requièrent et consentent. » 

Celle restriction à l'incompétence absolue des juges ordinaires, 
celte autorisation de proroger leur juridiction n'est accordée, on 
le voit, que pour les procès déjà commencés par exclusion des 
autres, et les expressions « privaliveinenl à tous nos juges » sont 
bien explicites dans le même scn^. 

Les juges ordinaires ayant commis diverses entreprises sur la 
.juridiction des juge et consuls, nouvel édit du 2 8 avril 1 3 0 3 ( 2 3 ) 
où nous lisons ce qui suit : « Scavoir faisons que désirant singu-
« lièrement justice être administrée à nos sujets par les juges 
« que leur avons commis, sans qu'aucun excède le pouvoir à lui 
« attribué et que par entreprise ou autrement l'un n'empêche ' 
« l'autre au cours de la juridiction qui lui est commise Vou-
« Ions que les juge et consuls des marchands établis eu noire ! 
« dite ville de Paris connaissent cl jugent en première instance 
« de tous différends entre marchands habitant de Paris pour mai- | 
« chandise achetée ou vendue , en gros ou eu détail, sans que ' 
« pour raison de ce notre cour de Parlement à Paris ou autres j 
« nos juges en puissent prendre aucune cour, connaissance cl | 
« juridiction, soit par appel ou autrement, sinon ès cas qui excè- I 
« denl la somme de 3 0 0 livres tournois suivant ledit et laquelle I 
« en tant que de besoin est ou serait, nous leur avons de rechef 
« interdit et très-expressément défendu, interdisons et deffen- ' 
« dons par les présentes... » ! 

Ces défenses faites aux juges ordinaires, sous peine de prise à j 

(21) Partie2,1. 2, titre 1, § t3. 
(22) Des offices, loco citato, n° 86. 
(23) Loco citato, p. 180. 
(21) B O R N I E R , Conférence des ordonnances de Louis Xir, avec 

les anciennes ordonnances du Royaume, le droit écrit et les 
arrêts, t. II , p. 696. 

(23) B O R N I E R , loco citato, p. 699. 
(20) P. 710. 

partie, sont bien générales et résistent à l'idée que la loi conti
nuait à considérer ces juges ordinaires comme ayant conservé la 
plénitude de juridiction même pour les affaires commerciales ; 
l'édit leur refuse, en effet, toute cour, connaissance et juridiction 
pour ces affaires, et l'auteur que nous citons, dit en note (26) : 
« Par cet édit, la connaissance est interdite à tous juges ordinai-
" rcs des différends concernant la juridiction des consuls même 
« entre personnes privilégiées si elles font trafic de marchan-
« dise. » 

Un édit du 4 octobre 1611 renouvela les défenses de l'édit de. 
1363 (27). 

On sait que l'ordonnance de 1673, par son art. I " , a rendu 
applicables pour toute la France l'édit de 1563,et les autres édils 
que nous avons indiqués. Comme cas de jurisprudence posté
rieure à l'édil de 1673, on peut citer un arrêt du Parlement de 
Paris du 17 juillet 1699 (28), dont le dispositif porte : « Fait dé-
« fense aux officiers de Creil cl à tous autres de connaître à l'a-
« venir des madères consulaires. » 

Ces textes nous paraissent démontrer qu'il y avait dès avant la 
loi de 1790 séparation absolue, radicale entre la compétence des 
tribunaux de commerce et les tribunaux ordinaires. 

Quand on lil les discussions qui ont eu lieu au conseil d'Etal 
relativement au livre IV du code de commerce, on est également 
convaincu de la volonté du législateur d'établir mitre les deux 
juridictions un mur de séparation, comme le dit H E N R I O N D E 

P A N S E Y . 

Déjà, dans l'exposé' général du code de procédure civile, fait au 
Corps législatif (29), M. TuEU.UARD avait dit : « Nous ne pouvons 
« saisir aujourd'hui que la justice paternelle des juges de paix, 
« ou les tribunaux de première instance pour les affaires civiles 
« et les tribunaux de commerce pour les affaires commerciales. 
« L'on a donc pensé qu'il ne fallait pas s'occuper d'un règlement 
« sur la compétence dans une loi qui n'a pour objet que l'in-
« slruction. » 

Ces paroles, disons-le en passant, donnent la preuve de ce que 
nous avons dit plus haut, que l'art. 169 du code de procédure 
civile ne peut avoir trait à l'incompétence fondée sur l'attribution 
du litige à telle ou telle juridiction, et n'est relatif qu'à l'incom
pétence fondée sur la contravention à l'art. 59 du code de pro
cédure. 

Si l'on recherche dans les travaux préparatoires du code de 
commerce les motifs de l'institution des tribunaux consulaires, 
on reste convaincu que ce n'est point par des motifs d'intérêt 
privé, en vue de faire une faveur aux commerçants et seulement 
pour leur faire économiser du temps et de l'argent, que le législa
teur s'est décidé à conserver la juridiction consulaire, mais bien 
par des raisons de l'ordre le plus élevé, qui ont trait à la prospé
rité de l'Etat et à la bonne administration de la justice, par des 
raisons qui dominent le législateur lorsqu'il détermine l'ordre 
des diverses juridictions. On oublie trop souvent le motif princi
pal qui a engagé le législateur à conserver la spécialité des tri
bunaux destinés à juger les affaires commerciales; c'est la sup
position que pour la bonne application de la loi commerciale, il 
faut le concours des connaissances pratiques. C'est ce que le mi
nistre C H A I ' T A I . , en présentant le projet (3(1), la commission de 
rédaction dans son discours préliminaire (31), ont déclaré en 
termes exprès ; c'est ce que M. G U . I . E T , dans sou discours au 
Corps législatif (32), a dit également. 

L'intention d'établir une séparation absolue, radicale entre les 
les tribunaux civils et les tribunaux de commerce, éclate dans 
tout son jour dans la discussion qui a eu lieu au conseil d'Etat à 
propos de l'art. 633 du code de commerce, et relativement au 
jugement des oppositions an concordat et à l'homologation du 
traité du failli avec ses créanciers. Le système proposé était d'at
tribuer compétence au tribunal de commerce quand le concordat 
avait été accepté par tous les créanciers, et de renvoyer le juge
ment des oppositions et l'homologation du concordat en cas d'op
position au tribunal civil. Ce système n'a pas été admis, comme 
on peut le voir en lisant l'art. 633. Le Tribunat, qui ne voulait 
pas de la proposition, disait (33) : « Les juridictions sont d'ordre 
« public, et cet ordre ne saurait admettre pour principe de ses 
« distributions les variations qui naissent de la pure volonté des 
« parties. La nature des affaires en elles-mêmes et le rapporl 

(27) B O R N I E R , loco citato, p. 703. 
(28) B O R N I E R , loco citato, p. 716. 
(29) I . O C R Ë , Code de procédure civile, t. I , p. 11, n» i. 
(50) L O C R É , Code de commerce, t. I , p. 3. 
(31) Idem, p. 15, 26, 27. 
(32) Idem, tome II , p. 377, n° 2. 
(53) L O C R É , loco citalo, p. 509, n° 7. 



« plus ou moins direct qu'elles ont avec l'une ou l'autre juridie-
« lion, paraît une mesure plus sûre à consulter. » 

Combien ces paroles s'appliquent directement à la controverse 
que nous discutons! 

Dans la discussion qui s'engagea au conseil d'Etat sur les ob
servations du Tribunal, M. C H E T E T disait ( 34 ) : « On ne peut don-
« ner l'homologation aux tribunaux civils sans tomber dans un 
« inconvénient qu'il faut éviter; les créanciers négociants se 
« trouveraient en effet distraits de leurs juges naturels. » 

« Il ne faut rien faire pour les tribunaux de commerce, con
ce tinuait M. R E G N A U D D E S A I N T - J E A N - D ' A N G K I . Y ( 3 3 ) , mais il faut 
« tout faire pour le commerce. Si donc on trouve chez, les juges 
« du commerce plus de connaissance de l'affaire et plus d'éco-
« nomie, on ne peut lui refuser l'homologation... Or, les négo
ce ciants connaîtront toujours mieux que tous les autres les aftai-
« rcs de commerce. » 

Dans la séance du 2 3 juillet 1 8 0 7 , M. B E U G N O T ( 3 0 ) rendit 
compte de la conférence qui avait eu lieu en vertu des constitu
tions entre les deux sections de l'intérieur et de législation, qui 
n'étaient pas d'accord sur les propositions du Tribunal. Il s'ex
prima ainsi : ce Pour concilier les deux opinions, il n'a été besoin 
ce que de se rappeler les principes déjà établis par le code sur la 
ce compétence respective des tribunaux de commerce et des Il i
ce bunaux civils. Puisque les premiers ne doivent connaître que 
ce des affaires de commerce, on ne peut leur laisser juger les op-
cc positions qui sont fondées sur des causes civiles; puisque les 
ce autres ne doivent connaître que des causes civiles, on ne peut 
ce leur déférer des oppositions qui dérivent d'engagements de 
ce commerce. Il faut donc renfermer chaque espèce\lè juridiction 
ce dans sa compétence naturelle, et c'est dans cette vue que l'on 
ce est convenu de former un article particulier des n o s 3 , 4 et 5 
ce de l'art. 1 8 du livre IV. » 

Cet article est devenu l'art. 0 3 5 du code de commerce. 
Résumons les arguments que l'on peut tirer de ces citations. 

11 nous paraît en résulter la preuve qu'il a été dans la vue du lé
gislateur de confier aux tribunaux do commerce une compétence 
absolue, exclusive pour toutes les affaires de commerce, privati-
vcment à tous autres juges, comme disait déjà l'édit de 1 5 0 3 . Il 
en résulte aussi (pue ce sont des raisons louchant à l'intérêt pu
blic qui ont fait instituer une juridiction spéciale pour le com
merce. Ce n'est pas pour faire une faveur aux commerçants, 
laveur à laquelle ils pourraient renoncer, que les tribunaux con
sulaires ont été créés , mais bien pour assurer en matière com
merciale à tous les citoyens et même aux étrangers, c'est pour 
assurer au commerce, en un mot, une juridiction regardée , à 
tort ou à raison, comme possédant seule une aptitude convena
ble. Personne ne dira que c'est un droit privé que celui d'être 
bien jugé, à peu de frais et d'une manière prompte, car sinon il 
faudrait conclure que l'un peut renoncer à toutes les garanties 
que la loi a consacrées dans ce but et livrer tout l'ordre des juri
dictions au libre caprice des particuliers qui pourraient y déroger 
quand ils le jugeraient convenable et hors des cas exceptionnels 
où la loi a permis expressément une semblable dérogation. 

En terminant, nous ferons observer que la question ne peut 
changer de face dans les arrondissements où, à défaut de tribu
naux de commerce, les tribunaux civils de première instance ju
gent consulaircment. Ces tribunaux ont alors une juridiction 
spéciale toute distincte de leur juridiction civile, des droits et 
des devoirs différents, une procédure et une taxe des dépens éga
lement différentes. 

Cotte attribution des affaires de commerce, dans un cas donné, 
aux tribunaux de première instance, ne peut non plus servir d'ar
gument pour le système de nos contradicteurs; ce n'est pas parce 
qu'ils seraient les juges ordinaires que la loi leur a fait cette at
tribution; ce n'est pas même parce que la loi a estimé qu'il était 
indiffèrent de voir juger les affaires commerciales par les tribu
naux civils ou par les tribunaux de commerce; c'est uniquement 
pour parer à l'impossibilité d'avoir des tribunaux consulaires 
dans chaque arrondissement. C'est un sacrifice que la loi fait à 
son système, et elle le fait par des raisons de force majeure. 

V. — Les juges de paix sont-ils également incompétents d'une 
manière absolue pour connaître des affaires commerciales? 

L'affirmative ne saurait être douteuse pour nous, (pai refusons 
toute compétence en cette matière aux tribunaux de première in
stance. 

Mais l'affirmative n'est pas douteuse non plus pour les parti-

(54) Idem, p. 510. 
(3a) Idem, p. 510. 
(50) Idem, p. 51t. 
(57) D A M . O Z , Rép., V« Comi), des trib. île poix, n û 5l ( ) ; F o r a m i , 

: sans de la compétence relative des tribunaux de première in-
! stance. Les juges de paix ne peuvent à aucun litre invoquer, 
I comme on le fait pour les tribunaux d'arrondissement, le carac-
| 1ère de tribunaux ordinaires ayant la plénitude de juridiction. 
'< Les juges de paix, comme les tribunaux de commerce cux-mê-
' mes, sont de simples juges d'attribution et ne peuvent par suite 
I connaître que des affaires que la loi leur a expressément attri-
' buées. 

Cette question n'est pas sérieusement controversée ( 3 7 ) . 

VI. — Si le tribunal admet avec nous que les tribunaux de 
première instance, aussi bien que les justices de paix, sont radi
calement incompétents pour connaître des affaires commerciales, 
il aura évidemment à rejeter les moyens opposés par l'intimé au 

I déclinaloire de l'appelant; mais en supposant que le tribunal ne 
| partage pas notre manière de voir sur la nature de l'incoinpé-
! tcncc'dcs tribunaux de première instance, en l'admettant toute-

lois quant aux justices de paix, il y aurait encore lieu de rejeter 
les conclusions de l'intimé. 

Le tribunal n'est, en effet, saisi que comme juge d'appel ; il ne 
peut faire que ce que le premier juge aurait dû faire, c'est-à-dire, 
dans l'espèce, déclarer que le juge de paix était incompétent 
pour connaître du litige : l'incompétence dont il s'agit étant à 
raison de la matière, ne se couvre pas par des défenses au fond 
cl peut être opposée en tout élalde cause, même en appel. 

Mais, dit-on, l'appelant a d'abord basé son appel sur des 
moyens du fond. Cela n'a pu couvrir l'incompétence du juge de 
paix, laquelle est absolue, et cela ne peut non plus rendre le 
tribunal de première instance compétent, puisque saisi seule
ment comme juge d'appel , il est restreint à statuer dans les li
mbes cl les conditions où se trouvait le premier juge lui-même. 

Il n'y a qu'un efls où les défenses sur le fond proposées en ap
pel pourraient empêcher l'appelant de réclamer ensuite une décla
ration d'incompétence du juge d'appel : c'est le cas où celui-ci 
peut évoquer, en vertu de l'art. 4 7 3 du code de procédure civile, 
parce qu'alors il absorbe en lui les deux degrés de juridiction. 
Mais il faut, pour cela, une condition qui n'existe pas dans l'es
pèce; il faut que le juge devant lequel l'appel est porté soit le 
juge en degré d'appel et du tribunal a quo et du tribunal devant 
lequel le renvoi est demandé. 

Nous estimons qu'il y a lieu d'accueillir le déclinaloire, de 
condamner l'intimé aux dépens des deux instances el d'ordonner 
la restitution de l'amende. 

L e tr ibunal a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . -— ce Attendu qu'il est constant que l'appelant, dé
fendeur originaire, est voiluricr, c'est-à-dire commerçant, et que 
les actes à raison desquels il a été attrait devant le juge de paix 
du canton de Chimai sont relatifs à son commerce ; d'où il suit 
que dans son chef ces actes sont incontestablement commer
ciaux ; 

ce Attendu que l'intimé prétend à tort que le non commerçant < 
peut à son choix actionner le commerçant soit devant la juridic
tion civile, soit devant les tribunaux consulaires; que s'il en était 
ainsi sous l'ordonnance de 1 0 7 3 , c'est parce que l'art. 10 de son 
titre Xl l le portait en termes formels ; mais que cette disposition, 
si peu en harmonie avec les principes admis aujourd'hui en ma
tière de juridiction, n'a pas élé reproduite dans notre code; 
qu'elle a, au contraire, été abrogée par l'art. 2 de la loi du 4 5 sep
tembre 1 8 0 7 , el que dès lors il n'est pas possible de l'appliquer 
en l'absence d'un texte de loi qui l'ait fait revivre; 

ce Attendu que l'intimé n'est pas mieux fondé à soutenir que 
l'exception d'incompétence proposée par l'appelant est relative, el 
que par suite elle est non rccevablc pour n'avoir pas été présen
tée in limine litis ; 

ce Attendu, en effet, que les art. 1 0 8 à 1 7 0 du code de procé
dure civile distinguent bien cuire l'incompélcnce à raison de la 
matière el l'incompétence à raison de tout autre motif; mais 
qu'ils n'établissent pour la première aucune subdivision ; que du 
moment qu'elle existe à raison de la matière, elle peut se pro
duire en tout état de cause, el le tribunal est même tenu de la 
déclarer d'office ; qu'il importe peu qu'elle puisse être qualifiée 
de plus ou moins absolue , de plus ou moins relative eu égard 
aux diverses considérations et distinctions auxquelles on peul se 
livrer eu théorie pure; mais que le juge ne peut admettre des 
distinctions qui doivent être considérées comme complètement 
arbitraires, puisqu'elles ne sont consacrées ni explicitement ni 
implicitement par aucun texte de loi ; 

Commentaire sur les justices de paix, n° 21; B E N E C H , Idem, 
page58; C U H A S S O N , t. 1, p. 2i(); C A U O N , t. I , p. 77; D E I . E B E C Q C E . 

Commentaire législatif sur la toi du 25 mars 1841, n" 12; Ci.ousj 
Commentaire sur la compétence en matière civile, n° 2, page 1!). 



« Attendu q :e, dùl-on reconnaître au tribunal civil ordinaire 
la plénitude de juridiction dans le sens le plus étendu, fallût-il 
admettre que ce tribunal n'est pas incompétent ratione maleriœ 
pour les contestations commerciales, encore serait-il impossible 
d'appliquer la même régie it la juridiction du juge de paix, juri
diction dont le caractère spécial n'est pas contestable et qui 
parlant ne peut être considérée comme ayant le germe de la 
compétence pour les affaires de commerce; 

« Par ces motifs, sur les conclusions conformes de M. V A N 
B E R C H E M , procureur du roi, met à néant les jugements dont est 
appel ; entendant, dit que le premier juge était incompétent et 
condamne l'intimé aux dépens des deux instances; ordonne la 
restitution des amendes consignées... » (Du 3 avril 1865.— Plaid. 
MM , S D U B O I S et P A N A U X . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE VERVIERS. 

• •rés idence de M . u r e z e . 

T É M O I N . — R E P R O C H E . — C O N D A M N A T I O N P O L I ! E S C R O Q U E R I E . 

Le témoin qui a été condamné ù une jieine correctionnelle du chef 
d'escroquerie, ne peut cire reproché. 

( L A C O M M U N E D E T H E U X C. E A S O C I É T É A N O N Y M E D U C H E M I N D E 

F E U D E PEP1NSTEH A S I ' A . ) 

L a commune de T h e u x , autorisée à l'aire une enquête 
dans un procès qu'elle avait intenté à la Société du chemin 
de fer de Pepinster à S p a , fit assigner comme témoin un 
sieur B . . , qui avait été condamné à quatre mois d'empri
sonnement pour escroquerie par le tribunal correctionnel 
de Verv iers . 

L a Société défenderesse reprocha ce témoin, et main
tint son reproche lors des plaidoiries au fond. 

J U G E M E N T . — « Attendu, quant au reproche dirigé contre le té
moin B . . . , que l'art. 283 du code de procédure civile ne considère 
les individus condamnés à une peine correctionnelle comme 
rcprochables, que quand ils ont été convaincus du délit de vol ; 

« Que cette cause de reproche est fondée sur l'indignité qui 
s'attache à la condamnation et que comme telle, elle nc'peut être 
étendue à d'autres délits ; 

« Qu'en vain, on prétendrait qu'il y a analogie complète entre 
le vol et l'escroquerie, et que ce dernier délit accuse même une 
plus grande perversité que le premier; 

« Qu'on signalerait sans plus de succès l'inconséquence ré
sultant de ce que les reproches fondés sur l'indignité seraient 
restrictifs, tandis que les autres, énoncés dans une même dis
position de loi, faisant partie d'une même énuméraliou, seraient 
simplement démonstratifs ; 

« Que cette inconséquence apparente se justifie aisément par 
la nature des deux catégories de reproches; qu'en effet les uns 
trouvent leur fondement dans les relations qui existent entre une 
des parties et le lémoin, et que les autres sont basés unique
ment sur un fait personnel au lémoin; 

« Que l'on comprend parfaitement qu'il n'était pas possible au 
législateur de prévoir tous les cas où les relations d'une partie et 
du témoin seraient de nature à faire suspecter la déposition de 
celui-ci ; 

« Qu'au contraire, les incapacités qui sont fondées sur les in
fractions à la loi pénale, pouvaient facilement être indiquées ; 

« Attendu que si même en adoptant celle interprétation de 
l'art. 283, on doit écarter les reproches dirigés contre ceux qui au
raient été condamnés, par suite de l'admission des circonstances 
atténuantes, à îles peines correctionnelles du chef de faits quali
fiés crimes parle code pénal, celte conséquence ne peut arrêter 
le juge qui n'a pas pour mission de corriger la loi ; 

« Qu'au surplus, ce serait là un moyen de diminuer les inca
pacités, et qu'en matière de peine, il est de règle qu'il faut tou
jours se prononcer dans le sens le plus favorable aux inculpés ou 
aux condamnés ; 

« Attendu que les témoins qui ont été condamnés à une peine 
correctionnelle à raison d'un fait autre que le vol, ne peuvent 
donc être reprochés quand il n'existe aucune espèce d'intérêt 
qui puisse faire planer le doute sur leur impartialité ; 

« Que, dans tous les cas, les tribunaux sont libres d'avoir tel 
égard que de raison aux dépositions de semblables témoins; 

« Atlendu, au fond, e t c . . 
« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. B E L T J E N S , substi

tut du procureur du roi, en tes conclnsi-ms conformes, rejette le 

reproche dirigé contre le témoin B . . . » (Du 7 décembre -1864. 
— Plaid. M M " H E B X A c. D E I . R É E . ) 

O R S E R V A T I O N S . — Cette question est neuve. D u moins 
les arrêtistes ne rapportent aucune décision où elle ait été 
traitée. 

Toutefois deux arrêts rendus en F r a n c e ont adopté 
le même système, dans des espèces où il s'agissait de té
moins condamnés à des peines correctionnelles pour faux, 
en vertu de la loi de 1832 qui permet de d iminuer les 
peines, lorsqu'il existe des circonstances atténuantes. V . 
cass. franc-, 18 février 1845 ( D A L L O Z , pér. , 4845, 1, 137; 
Bordeaux,"3 décembre 1857 ( I m n . , 1838, 2, 153). V . ce
pendant les observations en sens contraire présentées par 
M . le conseiller M E S T A D I E R , rapporteur dans l'affaire jugée 
le 18 février 1845, D A L L O Z , p é r . , lococilato. 

| JURIDICTION CRIMINELLE. 

| COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

C h a m b r e cr imine l l e . — P r é s i d e n c e de I I . u c Sauvage . 

V O I R I E . — N A V I G A T I O N . — M E U S E . — R È G L E M E N T . 

Le règlement pour la navigation de la Meuse du 30 octobre 1820, 
n'est pas obligatoire faute de publication régulière. 

Le règlement du 20 mai 1843, sur te même objet, n'est pas appli
cable à la navigation intérieure sur territoire belge. 

( L E P R O C U R E U R D U R O I A HU'Y C . O G E R . ) 

A R R Ê T . — « En ce qui touche le règlement du 30 octobre 1820 
qui sert de base au jugement attaqué : 

« Attendu que ce règlement d'intérêt général en ce qu'il régit 
la navigation de la Meuse dans tout son parcours sur le territoire 
belge, n'a été publié par aucun des modes indiqués par la loi pour 
le rendre obligatoire ; 

« Qu'il ne peut donc y avoir lieu de s'y arrêter ; 
« E l ce qui concerne le traité du S novembre 1842 et le règle

ment du 20 mai 1843 : 

« Attendu que de l'ensemble du traité du 5 novembre 1842 
et spécialement de l'art. 50 dudit traité, ainsi que des art. 1, 9, 
10, 11, 13, 32, 34, 33, 30 et 37 du règlement fait pour son exé
cution, entre les deux puissances contractantes, le 20 mai 1843, 
à Anvers, ce traité, ainsi que le règlement précité, ont exclusive-

: ment pour objet la navigation internationale sur la Meuse, de la 
, frontière de France à Gorcum et vice, versa , en ce sens que les 

Hollandais parcourant la Meuse en Belgique et les Belges navi
guant sur les mêmes eaux en Hollande, sont soumis à un tarif 
uniforme de péages sans distinction de nationalité; tandis que, 
en ce qui concerne la navigation intérieure, exercée restrictive-

| ment sur l'un ou sur l'autre des deux territoires par des patrons 
ou conducteurs restreints par leur patente ou permis de naviga-

I lion à ne pas dépasser les limites de leur pays respectif, les mo
tifs d'intérêt international cessant, le règlement ne leur est pas 
applicable puisqu'ils restent exclusivement soumis ainsi que le 
porte l'art. 33, aux autorités du pays où ils sont tenus d'exercer 

i leur industrie, en d'autres termes, aux dispositions réglementaires 
j prises ou à prendre par chacun des deux gouvernements intéres

sés en ce qui louche la navigation intérieure sur leur territoire 
j respectif ; 

« Attendu que le jugement attaqué constate qu'il s'agit dans 
l'espèce d'un batelier naviguant à l'intérieur; 

« Attendu qu'en l'absence de l'arrêté royal du 30 octobre 
1820 à défaut d'existence légale en Belgique, il n'est aucune 
disposition pénale applicable au fait mis à charge du défendeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E W A N D R E en 
' son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O U U E T T E , 

I avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 10 avril 1865.) 

H u i t a n n é e s «le c r é d i t . 

Jurisprudence générale, par D A L L O Z . Répertoire seul, 47 vol., 
528 fr.; répertoire, table et recueil, 1845 inclus 1863, 800 fr. 

j Seul représentant de l'administration en Belgique : M . F O R E V T L L E , 

rue .Neuve, et 21, rue Saint-Michel, à Bruxelles. 

i B R C Ï E L L F S . — IJ1PR. DE M . - J . POOT ET C ' , V I K I L L K - H A L L K - A C - B L É , 3'• 
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DROIT ADMINISTRATIF. 
• ~ g a g . " ^ 

C O N S E I L S C O M M U N A U X . — C O M P É T E N C E . — POUVOIR I1ÉGI .EMEX-

1 A I R E D E P O L I C E . — P O U V O I R I I A I I M I X I S T U A T T O X . — C I M E 

T I E R E S E T I X I I l M A T I O N S . 

SOM.MAIHK : 

I . — Tandis tpio les règlements de police provinciale sont illé
gaux ou abrogés suivant qu'ils portent sur des matières 
réglées par des lois antérieures ou postérieures, les règle
ments de police communale sont valables et restent en 
vigueur sous cette seule restriction : « Y a-t-il une disposi
tion légale contraire'; » 

I I . — Les conseils communaux ne peuvent réglemenler que les 
objets de police spécialement placés par les lois anciennes 
ou modernes sous la tutelle des autorités locales; ils sont 
sous ce rapport les successeurs légaux des corps munici
paux, administrations municipales, maires, collèges des 
bourgmestre et échevins, auxquels ci-devant le pouvoir ré
glementaire de police était conlié. 

I I I . — A part le pouvoir de l'aire sous des peines de police des 
règlements concernant certains objets, notamment concer
nant les cimetières, les conseils communaux ont le pouvoir 
de régler l'administration du domaine public communal, 
dont les cimetières tout partie. 

IV. — La division des cimetières par culte, prescrite par l'art. 15 
du décret du 25 prairial au X I I , est-elle compatible avec les 
grands principes proclamés par la Constitution: la liberté 
des cultes, la liberté de conscience, l'égalilé entre tous les 
citoyen, et la séparation de l'église et de l'État? 

V. — Cette division était une disposition de circonstance : l'ar
ticle 15 du décret du 23 prairial an X I I est tout au moins 
tacitement abrogé par cessation de motif. 

V I . — Les corps administratifs ont comme les corps judiciaires 
qualité pour constater l'abrogation tacite des dispositions 
légales. 

Dans le cours des discussions auxquelles donna lieu au 
sein du conseil communal de Malines, le Rapport que nous 
avons publié dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. X X I I , p. 529 
et suivantes, un membre du conseil proposa, pour éviter 
tout nouveau conflit entre les autorités civile et religieuse', 
d'ordonner sous des peines de police que les enterrements 
se feraient désormais suivant numéro d'ordre, sans d is 
tinction de culte ni d'opinion. Celte proposition fut l'objet 
de nombreuses objections. E n qualité de rapporteur de la 
section du contentieux, M . D E Y O S , juge au tribunal de 
Malines, y répondit longuement. 

Nous extrayons de ses rapports le travail suivant con
cernant les principales difficultés de droit soulevées; nous 
le croyons de nature à intéresser tous ceux qui s'occupent 
de la question des inhumations : 

I . 

Comme toul examen doit se rapprocher graduellement du but, 
je répondrai d'abord à l'objection qui a le plus de portée au point 
de vue des attributions des conseils communaux, à celle consis
tant à dire que les autorités inférieures ne peuvent réglementer 
plus avant ce qui est déjà réglé par la loi. 

Sans doute, cela est exact pour ce qui concerne l'autorité pro
vinciale; car l'art. 85 de la loi du 30 avril 1N30 dit expressément 
(pie les règlements du conseil provincial ne peuvent porter sui
des objets déjà régis par des lois ou des règlements d'adminis
tration générale, et qu'ils sont abrogés de plein droit si dans la 
suite il est, soit par une loi soit par un règlement général, statué 
sur les mêmes objets. 

.Nul doute non plus que le décret du 23 prairial au XII , régle
mentaire de la police des cimetières, n'ait force de loi. 

Ce n'est pas que Napoléon, en rendant sous le nom de décrets 
de vétilables lois, n'ait outrepassé les pouvoirs qui lui avaient 
été confiés; mais sous l'empire de la Constitution du 22 frimaire 
an VI11, le pouvoir législatif seul était compétent pour prononcer 
l'inconstilutionnalité d'un décret. (Ilapporl au roi par la commis
sion chargée de la révision des anciennes lois. Moniteur français, 
25 décembre 1825.) 

En ce sens, il a été jugé par une foule d'arrêts qu'un décret 
impérial obtenait définitivement force de loi lorsque, dans les 
dix jours de sa promulgation en la forme régulière, il n'avait 
point été dénoncé par les corps politiques de l'Etat chargés soit 
de concourir à la confection des lois, soit de veiller au maintien 
tic celles qui fixaient les limites des pouvoirs constitutionnels. 
Ei.ouix, T I Ï É B U C H E T et L A D A T , Dict. pot., V° Décret. 

Et il est constant que le décret du 23 prairial an Xll n'a pas 
été déféré au pouvoir législatif comme inconstitutionnel. Ce décret 
est donc une véritable loi. 

Mais, vu que la loi communale ne contient pas de disposition 
semblable à celle de l'art. 85 de la loi provinciale, on a tort de 
prétendre que parce que le décret de prairial règle la matière 
des cimetières, les conseils communaux seraient incompétents 
pour régler plus avant les cas prévus. La différence de rédaction 
des deux lois quant à l'étendue du pouvoir de réglementer, n'est 
en effet pas le résultat du hasard, mais celui d'un système pré
conçu et médité. 

Le projet de la loi communale, présenté par le gouvernement, 
reproduisait la disposition prohibitive de l'art. 85 de la loi pro
vinciale déjà votée à cette époque. Pourquoi cette rédaction 
n'a-t-elle pas été maintenue? Le Moniteur du 25 février 1834 
nous l'apprend. 

M. D E I Î R O U C K E R E disait b la Chambre des représentants : « Il 
peut arriver, il arrivera même très-fréquemment que les règle
ments des conseils communaux s'appliquent à des objets déjà 
régis par des lois et règlements d'administration générale. 11 faut 
seulement que les règlements communaux ne soient pas con
traires à ces lois et règlements. 

« La section centrale a, avec raison, proposé une nouvelle 
rédaction en ce sens : 

w Qu'on ouvre seulement le code de simple police et l'on verra 
sur combien d'articles se fonde la nouvelle rédaction de la section 
centrale. 

« Ce code comminc une amende pour défaut de nettoyage de 
cheminées et de réparation des usines. Suit-il de là qu'un con
seil communal ne peut régler les réparations et le nettoyage des 
cheminées, ni ce qui est relatif aux usines? En aucune façon. 
11 suffit que les règlements communaux ne soient pas contraires 
au code de simple police. 

« La rédaction de la section centrale, quant à la première partie 
du paragraphe, vaut donc mieux que celle du gouvernement; 
mais, me semble-t-il, la section centrale ne s'est pas montrée 
conséquente avec elle-même dans la seconde partie du même 
paragraphe. Cette seconde partie est ainsi conçue : <. Ils sont 
abrogés de plein droit si, par la suite, il est statué sur les mêmes 
objets [lardes lois ou règlements d'administration générale. » 
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« Il no faut pas que les règlements d'administration com
munale soient abrogés par cela même qu'ils traitent la même ma
tière; ils ne doivent l'être que pour autant qu'ils soient contraires 
à ce qui est prescrit par les lois ou règlements d'administration 
générale. 

« Il suffit donc de la première partie de l'article : « Ces règle-
« ments et ordonnances ne peuvent être contraires aux lois et 
« règlements. » 

Les membres de la Chambre qui voulaient le maintien de la 
rédaction primitive argumentaient de la disposition analogue que 
l'on avait admise dans la loi provinciale; mais M. D I M O R T I F . R , 

rapporteur de la section centrale leur répondait : « 11 y a une 
distance immense entre la loi provinciale et la loi communale : 
dans la loi provinciale on stipule pour des intérêts généraux; 
dans la loi communale on stipule seulement pour les intérêts 
circonscrits de la cité. » Il disait encore : « L'autorité' provinciale 
est en quelque sorte un diminutif du pouvoir de l'Etat; elle règle 
non pas les intérêts de telle ou de telle localité, mais de beau
coup de localités. Ses ordonnances ont Cela de commun avec les 
lois générales qu'elles se rapportent à une foule d'intérêts diffé
rents, mais les règlements d'administration locale sont des règle
ment exclusivement locaux. » 

C'est à la suite de ces observations que la Chambre a reconnu 
qu'il convenait d'établir entre les règlements de police commu
nale et ceux de police provinciale, cette différence, que les pre

miers seraient valables sous celle seule restriction : y a-t-il une 
loi contraire? et que les seconds ne pourraient porter, ou seraient 
abrogés de plein droit s'ils portaient sur des matières réglées par 
la loi. 

H. 

En garantissant l'exécution des règlements communaux de po
lice alors même que la matière est déjà réglée par une loi, la 
Chambre des représentants n'a cependant pas entendu sanctionner 
sans restriction tout ce qu'il plairait aux conseils communaux 
d'ordonner ou de défendre; il fallait définir le cercle dans lequel 
«es corps pourraient agir, et c'est dans cet ordre d'idées que sur 
la proposition de M. D E B R O L C K E R E le* mol restrictif communale 
a été ajouté au mot police. 

Dans l'intention de M. D E B U O U C K E R E , ces deux mots réunis 
résumaient tous les objets que les lois avaient placés ou place
raient sous la tutelle des autorités locales. 

Pour prouver que les conseils communaux ont, sous l'empire 
de l'art. 78 de la loi communale, le pouvoir réglementaire de la 
police des cimetières, il importe donc de citer le texie de loi qui 
a placé cet objet dans les attributions des autorités locales, et ce 
texte je le trouve dans l'art. 16 du décret du 23 prairial an XII , 
qui place les lieux de sépulture, soit qu'ils appartiennent aux 
communes soit qu'ils appartiennent à des particuliers, sous Vau
torité', la police et la surveillance des autorités municipales. 

Quel est en effet la signification du mot autorité? M. l'avocat 
général D E W A N D R E , dans son réquisitoire qui a précédé l'arrêt 
de la cour de cassation du 20 juillet 1813, l'a très-nettement dé
terminée. « Les cimetières, disait-il, sont soumis à l'autorité des 
corps municipaux. Qu'est-ce donc, dans l'ordre logique et légal, 
que l'autorité? C'est, disent tous les lexiques : le pouvoir légitime 
auquel on doit obéir et être soumis. Et plus loin il ajoutait : « De 
même que la loi subordonne eu général l'exercice du droit de 
propriété aux dispositions réglementaires qui peuvent être jugées 
utiles dans l'intérêt de l'ordre public (code civil, art. 544), de 
même les cimetières ont pu être placés sous l'autorité des corps 
municipaux, ce qui est bien plus que la surveillance, car autorité 
et surveillance sont deux choses essentiellement différentes et qui 
n'ont rien de synonyme. La surveillance consiste à voir si l'on se 
conforme aux règlements. La police, qui est plus que la surveil
lance, donne le droit d'intervenir pour empêcher h s abus. Mais 
l'autorité absorbe tout ; elle emporte le droit de commander et de 
faire; le décret n'a posé aucune limite. •> ( J L R . D E B E L G . , 1813, 
t. I , p. 395.) 

En portant dans la célèbre affaire de Stavelot la parole devant 
la cour d'appel de Bruxelles, M. l'avocat général C O R B I S I E R disait 
également : « Notez les termes du décret : ce n'est pas seulement 
la police et la surveillance, mais c'est encore l'autorité qui sont 
attribuées aux municipalités... L'autorité c'est le pouvoir, c'est 
la puissance. » ( B E L G . J U D . , XXII , p. 1501.) 

L'autorité étant le droit de commander, le pouvoir, la puis
sance, il va de soi que celui qui a le droit d'autorité a le droit de 
faire des règlements : donc, en vertu de l'art. 10 du décret de 
prairial, les administrations municipales avaient le droit de régle
menter le service des inhumations ; donc en vertu de l'art. 78 de 
la loi communale, les conseils communaux jouissent du même 
droit. 

E l ce droit est exclusif de toute intervention de la part de l'au
torité administrative supérieure ; car une fois que la faculté de 

prendre des mesures de police sur certain objet a été par le pou
voir législatif déclarée d'utilité locale, jusque révocation de là 
loi, l'autorité qui administre la commune, qui réside sur son 
territoire, qui connaît le mieux les événements qui y survien
nent et qui est le plus à même d'en apprécier les besoins parti
culiers, a seule qualité pour protéger ces besoins par des règle
ments de police. C'est par ce motif qu'il a été décidé que, puisque 
l'art. 90 de la loi communale a placé dans les attributions des 
conseils communaux le droit de faire, au sujet des maisons de 
débauche, les règlements nécessaires ou utiles, l'arrêté royal du 
20 août 1838 réglementant cette matière, est illégal et ne peut 
être appliqué, (lî'rux., cass., 16 juin 1841 ( P A S I C R I S I E , l , 187); 
Brux., l " juin 1849 ( B E L G . J L D . , VII, 1135.) 

Mais, dit-on, l'art. 16 du décret du 23 prairial an XII n'accorde 
l'autorité, la police et la surveillance des cimetières qu'aux admi
nistrations municipales, et par ces motifs, il faut entendre les 
collèges échevinaux, ou depuis la loi du 30 juin 1842, les bourg
mestres. 

A l'appui de cette manière de voir, on peut invoquer le com
mentaire de la loi communale, par B I V O R T , où sous l'art. 76 il 
est parfaitement démontré que dans le sens des lois modernes 
les expressions collège éehevinal et administration communale 
sont synonymes; mais de ce que ces expressions sont de nos jours 
employées l'une pour l'autre, en résulte-t-il qu'on puisse rem
placer les mots administrations municipales de l'art. 16 du décret 
du 23 prairial an XII par les mots administrations communales? 

L'nc réponse absolue est impossible, tant les institutions poli
tiques d'autrefois étaient différentes de celles qui nous régissent : 
témoin un décret du 4 thermidor an XIII qui, distinguant entre 
les maires et adjoints d'une part, cl les membres des administra-
lions municipales d'autre part, statue : « Il est défendu à tous 
maires, adjoints et membres d'administrations municipales de 
souffrir l'inhumation des corps ou l'ouverture des sépultures  
avant qu'il ne leur apparaisse de l'autorisation donnée par l'offi
cier de l'état civil. » 

Substituer dans l'art. 16 du décret de prairial les mots admi
nistrations communales aux mois administrations municipales, 
c'est donc passer par dessus la difficulté, car précisément la diffi
culté consiste toute entière à savoir quel est parmi les corps con
c l u e s actuels celui qui, quant au droit de réglementer, a succédé 
aux administrations municipales de l'an X I I , et l'histoire seule 
peut nous éclairera cet égard. 

Si nous examinons l'organisation établie par l'assemblée consti
tuante, nous voyons le pouvoir réglementaire de police attribue 
aux corps municipaux. ( H É L I E , Traité de l'inst. cr., t. Vi l , § 476.) 

Exemple : la loi du 24 août 1790 a placé tout ce qui intéresse 
la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, pla
ces, etc., tout ce qui intéresse la tranquillité publique, le main
tien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands ras
semblements, tels que foires, marchés et autres lieux publics, 
tout ce qui intéresse l'inspection sur la fidélité du débit des den
rées, la salubrité des comestibles, le soin de prévenir les accidents 
cl les lléaux, et le soin d'obvier aux événements fâcheux qui pour
raient être occasionnés par les insensés ou la divagation d'ani
maux malfaisants, sous la surveillance et l'autorité des corps 
municipaux, cl jamais personne n'a nié qu'en vertu de cette loi 
les conseils communaux n'aient le droit de réglementer les objets 
y enumeres. 

Il csl vrai que cette loi parle d'objets placés sous l'autorité des 
corps municipaux, tandis que le décret de prairial an Xll a placé 
les cimetières sous l'autorité des administrations municipales, 
mais cela tient au changement introduit par la loi du 28 pluviôse 
an VIII . Cetle loi créa dans chaque commune un maire et un ou 
plusieurs adjoints administrant avec l'assistance d'un conseil mu
nicipal, et il était dans l'esprit de celte loi de conférer aux con
seils municipaux les attributions précédemment exercées par les 
corps municipaux. ( I I E N R I O N D E P A . N S E Y , DU pouv.munic.,\>. 221.) 

Plus tard, par l'ai t. 5 du décret du 4 juin 1806, les maires, chargés 
de l'exécution des lois et règlements, furent investis aussi du pou
voir réglementaire de police. Ce système est encore en vigueur en 
France. Néanmoins, dans ce pays, on n'a cessé de distinguer entre 
les attributions des maires propres à l'administration générale et 
celles propres au pouvoir municipal. Quant aux premières, il est 
de principe que les maires ne peuvent exécuter que les mesures 
arrêtées par l'autorité supérieure ; et quant aux secondes, ils ont 
le droit d'agir personnellement, sauf contrôle. ( S O U Q U E T , Dict. 
des temps légaux, V o Police, 491 e lab.) 

Ainsi même en France, où les maires cumulent le pouvoir déli
bérant de police avec le pouvoir exécutif, « l'autorité réglemen
taire de la police réside encore dans la commune, et le maire en 
cette matière en est le représentant. » ( H É L I E , Traité de Fins, cr., 
t. VII , § 4 7 6 . ) 

Remarquons au surplus que pour ce nui concerne spéciale-



ment les cimetières, les auteurs fiançais enseignent que les de
voirs des maires sont de deux sortes : 1° de veiller à l'exécution 
des règlements généraux établis par le législateur ou l'adminis
tration supérieure, et 2 ° de prendre les arrêtés qui peuvent être 
nécessaires dans tous les autres cas. (Itép., Joi U N . ne P A L A I S , 

V° Cimetière, n° 8 1 . ) 
A plus forte raison est-on en Belgique non reeevable h soutenir 

que l'autorité des cimetières appartient aux collèges écbevinaiix, 
considérés non comme représentants des communes, mais comme 
représentants du pouvoir central. 

Sous le régime hollandais, un arrêté royal en date du 5 mai 1817 
avait, par son art. 5 8 , donné aux collèges tles bourgmestre et 
échevins la direction de la police et tous les droits non spéciale
ment réservés. Il en résultait que les collèges étaient substitués 
aux maires quant an droit de l'aire les règlements de police et 
quant au droit d'en surveiller l'exécution. 

Mais par un second arrêté royal, celui du 19 juillet 1 8 2 1 , une 
importante modification fut introduite : le droit de délibérer l'ut 
séparé du droit d'exécuter, et attribué au conseil de régence 
(art. 7 0 ) . 

Survint la révolution de 1 8 3 0 . L'organisation municipale fut 
une des matières auxquelles le Congrès national déclara qu'il était 
urgent de pourvoir, mais en attendant, les statuts locaux furent 
provisoirement maintenus. C'est seulement en 1 8 3 6 que fut 
promulguée la loi communale, et elle consacra, à l'exemple du 
dernier règlement sur les régences des villes, la division entre le 
pouvoir réglementaire de police et le pouvoir exécutif. 

En 1 8 3 2 et 1 8 3 3 la question de savoir à qui il appartenait de 
régler la police des cimetières se présentait clone dans les mêmes 
termes qu'elle se présente de nos jours; or par arrêt du 21 no
vembre 1 8 3 3 , la cour de cassation déclarait légal et obligatoire 
un règlement adopté le 3 février 1 8 3 2 pour le conseil de régence 
de Mcrbeek, et d'après la teneur duquel il était défendu sous 
peine de un à trois florins de creuser dans le cimetière des fosses 
sans avoir obtenu l'autorisation, comme aussi de déposer les corps 
dans des fosses autres que celles dont l'excavation aurait été au
torisée. (Bull, de In cour de cuss., 1 8 3 4 , p. 7 5 ) . 

Prétendre aujourd'hui que h; service des inhumations rentre 
exclusivement dans les attributions du collège échevinal ou du 
bourgmestre, parce que les mots administrations municipales 
seraient synonymes d'administrations communales, c'est donc 
nier l'histoire. Il n'est pas un droit qu'on ne pourrait enlever 
aux communes de cette façon. 

Prenons un droit qui ne leur à jamais été contesté, celui d'or
donner des précautions locales sur les objets confiés à leur vigi
lance et à leur autorité par la loi du 2 4 août 1 7 9 0 . Qu'est-ce qui 
empêcherait de dire que les règlements de police sur ces objets 
étaient faits en l'an XII par les administrations municipales, or 
que ces mots sont synonymes de collèges échevinaux, donc que 
les conseils communaux n'ont plus rien a réglementer? 

Dans toutes les communes importantes du royaume, la police 
des cimetières a été réglementée par le conseil communal : ce 
n'est donc pas seulement l'ancien conseil communal de Matines 
qui aurait excédé ses pouvoir, mais ce serait en outre le cas pour 
presque tous les conseils communaux du pays! 

Des expédiions de ces règlements ont, il faut le supposer, été 
transmises au gouvernement, conformément aux instructions mi
nistérielles; le gouvernement n'a prononcé aucune annulation : il 
se serait donc trompé aussi ! 

Bien plus, le 3 1 décembre 1 8 3 4 a été promulgée une loi inter
prétative du règlement de police d'Anvers sur le transport des 
cercueils. Ce règlement a été édicté par le conseil communal par 
application des art. 7 8 de la loi communale et 21 du décret du 
2 3 prairial an XII , donc précisément dans un cas que la section 
du contentieux du conseil de Louvain a prétendu être réservé au 
bourgmestre. Cependant il n'est pas venu à l'idée d'aucun re
présentant, d'aucun sénateur, de soutenir que les conseils com
munaux ne sont pas les successeurs légaux des autorités qui eu 
l'an XII avaient le droit de réglementer : tous se seraient donc 
également trompés ! 

" Une théorie qui conduit à de pareilles conséquences est une 
théorie jugée, et ce n'est certainement pas quand il peut invoquer 
à l'appui de sa compétence les auteurs et les arrêts, l'exemple 
des conseils communaux de toutes les grandes villes du pays, le 
silence du gouvernement et l'opinion des Chambres législatives, 
qu'un conseil communal doit se dépouiller d'une autorilé que la 
loi lui a léguée, d'une ancienne franchise communale dont ses de
vanciers ont usé, dont il est gardien. 

II I . 

Supposons pour un instant que le conseil soit imcompétent 
pour prescrire sous des peines de simple police la mesure pro
posée, je soutiens que ce nonobstant il pourrait la prescrire en 
vertu de son pouvoir d'administration. 

Que le pouvoir d'administrer un objet puisse exister abstrac
tion faite du droit d'en réglementer la police, c'est ce qui n'est 
pas susceptible de contestation. Il suffit de comparer les art. 7 5 
et 7 8 de la loi communale pour s'en convaincre. Voici du -reste 
comment la cour de cassation s'est exprimée à ce sujet, dans un 
arrêt du 7 mars 1 8 5 3 , relatif à un règlement de police de Liège 
qui interdisait l'emploi de plusieurs couleurs ou nuances pour 
la peinture extérieure ou le badigeonnage des constructions : 

« Considérant que l'autorité communale telle qu'elle est orga
nisée par la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 a deux attributions principales 
bien distinctes : l'administration et la police; 

« Qu'en vertu de la première, aux termes de l'art. 7 5 de ladite 
loi, elle règle tout ce qui est d'intérêt communal, et qu'en vertu 
de la seconde l'art. 7 8 lui reconnaît le droit de faire des ordon
nances de police communale et de statuer des peines contre les 
infracteiirs, en ajoutant que ces ordonnances ne peuvent être 
contraires aux lois ; 

« Considérant qu'une loi précise, qui n'a jamais été abrogée, 
délinit ce qu'il faut entendre par police communale ou muni
cipale ; 

« Qu'en effet, la loi du 2 4 août 1 7 9 0 , en son litre XI, énumère 
sous une forme limitative les objels de police confiés à la vigi
lance et'a l'autorité des corps municipaux; 

« Qu'il résulte de là que pour être légale, une ordonnance de 
police communale doit avoir sa base dans cette disposition, à 
moins qu'elle ne porte sur un objet qu'une loi postérieure y au
rait ajouté ; 

« Considérant qu'il est impossible de rattacher à aucun des 
objets compris dans la loi l'interdiction d'employer plusieurs 
couleurs ou certaines nuances pour la peinture extérieure ou le 
badigeonnage des constructions; 

« Et qu'une pareille mesure n'est justifiée par aucune autre 
disposition ; 

« Par ces motifs, e t c . . » ( V . B E L C . J V I L , X I , 1 3 7 9 . ) 

La cour déclara que le jugement attaqué en répntant illégal le 
règlement de police en question n'avait violé aucune loi, mais 
s'était conformé à l'art. 1 0 7 de la Constitution ; et les motifs de 
l'arrêt indiquent assez que la décision aurait été aulre si les faça
des des constructions avaient été soumises par la loi de 1 7 9 0 ou 
par une loi postérieure à l'autorité des administrations locales, ou 
s'il s'était agi d'un règlement communal concernant des construc
tions dont la commune avait l'administration. 

Dans l'espèce, l'art. 16 du décret du 2 3 prairial an XII a ajouté 
les cimetières à rémunération, faite par la loi de 1 7 9 0 , des objets 
soumis à l'autorité des administrations locales; mais il me sera 
aisé d'établir que cet article n'exislâl-il point, le conseil n'aurait 
pas moins le droit d'ériger en règle d'administration, que les en
terrements se feront désormais sur le terrain l'un à la suite de 
l'autre. Je passe à celte démonstration. 

La commune est un être moral, une institution quia pris pro
fondément racine dans nos mœurs et dans notre organisation po
litique. Les intérêts collectifs que la commune représente et régit 
sont même plus anciens que ceux de l'Etal. Inutile d'insister sur 
ce fait souvent signalé parles politiques et les historiens. 

« Le pouvoir municipal, dit B A V A R D {Du pouvoir municipal, 
introduction, n° 4 ) n'est pas une création de la loi; il existe par 
la force seule des choses; il est parce qu'il ne peut pas être; il 
est parce qu'il est impossible que les habitants d'une même loca
lité qui consentent à faire le sacrifice d'une partie de leurs moyens 
et de leurs facultés pour se créer des droits et des intérêts com
muns, soient assez imprévoyants pour ne pas donner des gardiens 
à ce dépôt, pour ne pas charger quelques-uns d'entre eux de veil
ler à sa conservation et d'en diriger l'emploi.» E l cet auteur ajoute 
avec raison (au numéro suivant) : « Toutes les fois qu'un gouver
nement inquiet et jaloux évoque à lui le pouvoir municipal ou 
l'exerce en administrant les communes par des fonctionnaires de 
son choix et qu'il révoque à sa volonté, quelque dénomination 
qu'il donne à ces commissaires, il n'y a plus d'officiers munici
paux. » 

Aussi le décret relatif à la constitution des municipalités, en 
date du 1 4 décembre 1 7 8 9 , dûment publié en Belgique par ar
rêté des représentants du peuple du 19 frimaire an I V , et encore 
en vigueur en vertu des mots inte'rèt communal de l'art. 7 5 de la 
loi communale, ne dit-il pas dans son art. 5 0 (comme il le dit à 
l'art. 5 1 ) que les fonctions déléguées, aux corps municipaux sont 
telles et telles, mais parle-t-il dans cet article des fonctions pro
pres au pouvoir municipal, et parmi ces fonctions il range : 
4 ° « l'administration des établissements qui appartiennent à la 
commune, qui sont entretenus de ses deniers, ou qui sont parti
culièrement destinés à l'usage des citoyens dont elle est com
posée. » 



Les cimetières sont entretenus des deniers des communes ; ils 
sont particulièrement destinés a l'usage des citoyens dont elle est 

.composée, et il est admis que quand même un terrain affecté aux 
inhumations n'appartiendrait pas à la commune, il existerait sur 
ce terrain au profit du domaine communal une servitude d'utilité 
publique aussi longtemps qu'il conserve sa destination : une 
seule de ces circonstances suffit pour faire rentrer les cimetières 
sous l'application de l'art. 3 0 du décret du 14 décembre 1 7 8 9 , 
mais toutes se rencontrent, et les conseils communaux seraient 
incompétents pour en régler l'administration! 11 incombe aux 
communes d'agrandir, le cas échéant, les cimetières, ou d'en 
acheter de nouveaux; elles ont conséquemment intérêt à ména
ger le terrain public consacré aux inhumations, et elles ne pour
raient pas ordonner dans ce but que les enterrements se feront 
l'un à la suite de l'autre! Y a-t-il donc une différence entre le 
domaine communal destiné aux vivants et celui destiné aux 
morts? 

Par circulaire du 13 février 1 8 4 4 , M. le ministre ( I ' A N E T I I A N a 
cherché à en établir une. « Je désire, écrivait-il aux gouverneurs, 
que toutes les concessions de terrains pour sépultures, accordées 
sans autorisation royale, soient soumises dans un bref délai à la 
sanction du gouvernement. — Y'ous voudrez bien faire remarquer 
aux administrations que la chose concerne, qu'il est de leur de
voir de se replacer dans la légalité, et qu'elles ont, d'autre part, 
un grand intérêt à obtenir la régularisation de leurs actes, car à 
défaut de l'approbation du gouvernement, les concessions qu'el
les ont faites sont nulles, et les concessionnaires sont en droit de 
leur intenter une action judiciaire. » (Cire. min. (le la just., 
'M série, t. I I I , p. 2 2 3 . ) 

Cette.circulaire ne tarda pas à être retirée par une autre du 
2 4 mai 1 8 4 8 , signée par M. de Haussy, et dans laquelle on lit : 
« La circulaire du 4 3 février 1 8 4 4 pose en principe que les con
cessions de terrains dans les cimetières doivent, dans tous les 
cas, être autorisées par le gouvernement. — Cette nouvelle ju 
risprudence a soulevé de nombreuses objections Les instruc
tions que j'ai l'honneur de vous adresser feront cesser cette di
vergence d'opinions J'hésite d'autant moins à prendre cette 
décision, qu'aucun motif d'intérêt général ne rattache ces sortes 
d'affaires à l'action du gouvernement. Purement Incalen de leur 
nature, cl se reliant d'ailleurs à la police des cimetières dont le 
soin est confié à l'autorité communale, il me semble hors de doute 
que les concessions ne peuvent avoir d'autres proportions que cel
tes d'un acte ordinaire d'administration. » (Cire. min. de la 
just., 3 E série, 1 8 4 8 , p. 1 8 3 . ) 

De l'aveu du gouvernement, il est donc hors de doute que les 
concessions au cimetière n'ont d'autre caractère que celui d'un 
acte ordinaire d'administration ; il s'ensuit que le gouvernement, 
en reconnaissant aux communes le droit de faire des concessions, 
leur reconnaît par cela même le droit d'administrer les cime
tières. 

Après quelques hésitations, les cours et tribunaux se sont ral
liés il cette manière de voir. Le remarquable arrêt rendu le 2 7 fé
vrier 1 8 0 4 , par la cour de cassation, en cause de la commune et 
de la fabrique de l'église de Slavelot, porte notamment : que les 
administrations communales ont seules le droit de régler, confor
mément au décret de prairial, l'usage des cimetières, et que par 
voie do conséquence elles peuvent seules accorder des conces
sions de terrain. 

La subordination établie par la cour de cassation entre le 
droit de régler l'usage du cimetière et celui d'accorder des con
cessions est frappante de vérité, car les fosses ne pouvant être 
renouvelées que tous les cinq ans, une inhumation ordinaire 
équivaut en réalité h une concession de cinq ans, et puisqu'il est 
constant que les concessions de terrain au cimetière, pour dix 
ou vingt ans ou à perpétuité sont des actes d'administration, le 
règlement de l'ordre des inhumations ordinaires rentre plus in
contestablement encore dans l'exercice du droit d'administration. 
Malheureusement dans cet arrêt, sous certains rapports si bien 
motivé, se sont glissées des inexactitudes qu'il m'importe égale
ment de signaler. 

Les termes « administrations communales » dont s'est servi la 
cour pour désigner sous le régime moderne les anciennes admi
nistrations municipales, doivent être entendus dans le sens de 
conseils communaux ; car il s'agissait d'un procès entre une com
mune et une fabrique d'église, de concessions faites par la com
mune et de sommes perçues par celle-ci ; mais par une erreur 
moins explicable, la cour, oubliant la distinction capitale qu'elle 
avait posée dans son arrêt précité du 7 mars 1 8 3 3 , a confondu 
dans celui du 2 7 février 1 8 0 4 l'administration et le pouvoir ré
glementaire de police, au point de viser pour justifier dans le 
chef des communes le droit de régler l'usage des cimetières, 
l'art. 16 du décret de prairial an XII , au lieu de viser l'art. 5 1 du 
décret du 1 4 décembre 1 7 8 9 . 

11 est clair qu'à l'occasion du droit de concéder i) ne pouvait 

être question de l'autorité dont parle l'art. 1 6 du décret de prai
rial, car ce terme signifie pouvoir réglementaire de police, et ce 
pouvoir (la cour de cassation nous l'apprend elle-même) est es
sentiellement distinct de celui d'administrer. Cela est si vrai que 
si , par impossible, le mot autorité impliquait le droit d'adminis
trer, les communes auraient en vertu de Part. 3 du titre XI de la 
loi du 2 4 août 1 7 9 0 le droit d'administrer la majeure partie des 
propriétés privées ! 

Bien mieux assurément est motivé le jugement rendu par le 
tribunal de Bruxelles, le 4 juin suivant, et rapporté dans la B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , t. X X I I , p. 7 6 6 . Ce jugement, pour prouver que 
les communes peuvent avoir l'administration des cimetières, 
alors même que ceux-ci sont situés en dehors de leur territoire, 
invoque les art. 3 0 du décret du 14 décembre 1 7 8 9 et 7 5 de la 
loi communale, et en fait une saine application. 

Mais par une confusion analogue à celle qui se rencontre dans 
l'arrêt précité de la cour de cassation, l'arrélisle de la B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E . en rapportant le jugement du tribunal de Bruxelles, 
l'a fait précéder de ce sommaire : « L'autorité, la police et la 
surveillance des cimetières appartiennent à la commune aux be
soins de laquelle le cimetière est affecté, alors même que le ci
metière est situé sur le territoire d'une autre commune. » 

11 suffit de lire le jugement du tribunal de Bruxelles pour se 
convaincre que ce tribunal n'a nullement décidé ce qu'on lui 
attribue : la difficulté lui soumise était uniquement celle de sa
voir à qui compète l'administration du cimetière situé à Saint-
Gilles, mais réservé aux habitants de Bruxelles. Le quatrième 
attendu du jugement le constate de la manière la plus formelle, 
et il y est déclaré très-expressément n'y avoir lieu de rechercher 
si la"police de Bruxelles a sur ledit cimetière le droit d'exercer 
la police à l'exclusion de celle de la commune de la situation, 
celle-ci n'étant pas en cause. 

Ce n'est donc que par suite d'une erreur, qui elle-même est la 
conséquence manifeste d'une autre erreur, que M. le bourgmes
tre de Termondc a pu invoquer le sommaire figurant en tête du 
jugement du tribunal do Bruxelles, rapporté par la B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E , pour prétendre que l'échevin qui, en son remplace
ment, avait donné l'ordre d'enterrer à un endroit déterminé du 
cimetière réservé aux habitants de la ville de Termonde, sur le 
territoire de la commune de Saint-Gilles, avait en cette circon
stance agi en qualité d'agent du pouvoir exécutif, et ne devait 
compte qu'à lui, bourgmestre, chargé en titre du service de la 
police, et au ministre de l'intérieur, leur supérieur immédiat. 

Cette prétention, invoquée comme autorité dans le rapport de 
la section du contentieux de Louvain, est évidemment injustifia
ble. Un fonctionnaire public, quel qu'il soit, n'a qualité pour 
agir que dans les limites du territoire pour lequel il est asser
menté, et ce principe est surtout de rigueur en matière d'exécu
tion, les conflits de réquisition de la force publique pouvant en
traîner les plus regrettables résultats. 

C'est par application de ce principe d'ordre public, que la cour 
de cassation a décidé que les ordonnances de police arrêtées par 
le conseil de régence de Bruxelles le 5 mars 1 8 3 1 et le 21 mars 
1 8 4 0 , n'avaient pu être appliquées à des faits posés sur une pro
priété de la ville de Bruxelles sise à Nieuwcnrcdc sous Mevsse. 
(Cass., 3 0 nov. 1 8 4 0 ; B U L L . , 1 8 4 1 , p. 1 1 7 . ) 

C'est ainsi encore qu'elle a déclaré illégale l'ordonnance de la 
ville de Louvain du 11 juillet 1 8 2 6 , en tant que cette ordonnance 
interdisait même en dehors do l'enceinte de la ville, sous peine 
d'amende, tout chargement ou déchargement'de marchandises 
sur la digue de son canal. (Cass., 2 8 avril 1 8 4 2 ; P A S I C , 4 2 , I , 
p. 167) . 

Mais dans l'une et l'autre espèce, la cour a suffisamment fait 
entendre que bien qu'une commune n'ait pas la faculté do pres
crire des obligations ou prohibitions à peine d'amende, ni celle 
d'établir des péages sur des propriétés situées en dehors de son 
périmètre, elle peut, sans distinction du lieu où sont situées ses 
propriétés, les administrer. 

Donc, lorsque le premier magistrat d'une commune donne des 
ordres relativement à un cimetière situé sur le territoire d'une 
autre commune, ce ne peut être que comme représentant du 
conseil communal qu'il préside; car, d'après l'art. 7 5 de la loi 
communale combiné avec l'art. 5 0 4" du décret du 14 décembre 
1 7 8 9 , c'est le conseil communal de la commune aux habitants 
de laquelle le cimetière est réservé, qui est en droit d'en régler 
l'administration ; en ce cas, l'exécution des décisions arrêtées par 
le conseil revient en principe, aux termes de l'art. 9 0 3 ° de la loi 
communale, au collège échevinal, et si ce collège subdélègue le 
mandat qui lui incombe à son président, le bourgmestre, les 
pouvoirs de celui-ci sont comme ceux du collège circonscrits par 
les délibérations du conseil; il doit, comme le collège lui-même, 
strictement s'y conformer; ces délibérations sont pour lui des 
mandats dont il est tenu de rendre compte; et s'il est démontré 



(|if il a agi en dehors de ces mandats, il se trouve dans la position ' 
d'un mandataire qui a excédé ses pouvoirs : il est responsable en 1 

nom personnel, et ce qu'il a fait est étranger à la municipalité. | 
Le refus du bourgmestre de Termonde de donner des explica- ! 

lions au conseil communal dans les circonstances indiquées, 1 

n'avait donc pas l'ombre de fondement, et c'est dès lors par une j 
erreur nouvelle, suite de toutes celles déjà signalées, que dans le I 
rapport de la section du contentieux de Louvain, la conduite de i 
ce magistrata été invoquée à titre d'autorité. 1 

(La fin au prochain numero.) \ 

JURIDICTION CIVILE. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
P r é s i d e n c e de M . I.el ievre. 

T E S T A M E N T . — L É G A T A I R E U N I V E R S E L . - — C H A R G E D E R E S T I T U E R 

A S O N D É C È S . — H É R I T I E R S A B I N T E S T A T . — • H É R I T I E R A 

R É S E R V E . — Q U O T I T É . 

La clause d'un testament conçue en ces termes : « J'institue mon 
mari mon légataire universel, à charge, toutefois de restituera 
mes héritiers ab intestat ce qui restera à son décès des biens 
immeubles que je délaisserai » s'applique aux héritiers que la 
loi appelait au moment du décès de la testatrice, à recueillir 
sa succession ab intestat et par suite à leurs héritiers qui tes 
représentent et qui sont les héritiers ab intestat médiats de la 
testatrice. 

S'il se trouve, dans l'une des deux lignes, un héritier à réserve 
qui, du vivant du légataire universel, a touché son quart, les 
héritiers de celte ligne ne peuvent plus, au décès du légataire 
universel, que toucher l'autre quart. 

La réserve est comprise dans la moitié revenant à celte ligne. 

( D E G H E I . I . I N C K C . D E I . O O S E E T C O N S O R T S . ) 

P a r testament mystique du 7 ju in 1843, M m e d'Hane de 
Potier institua son mari son légataire universel , à charge 
toutefois de restituer à ses héritiers ah intestat ce qui res
terait, au décès de J . - B . d'Hane, des immeubles par elle 
délaissés. 

L a testatrice mourut le 16 avri l 1844. 
Ses plus proches héritiers ab intestat étaient, dans la 

ligne paternelle, E d o u a r d de Potter d'Indoye, son père , 
et, dans la la ligne maternelle, la douairière de L i n i n a n -
der, née Dier icx , sa parente col latérale. 

De Potter d'Indoye, qui était implicitement exclu de la 
succession de sa fille par le testament prérappelé , réc lama 
sa réserve, qu i , aux termes des art. 915 et 1094 du code 
c i v i l , combinés entre eux , s'élevait à un quart en nue-
propriété. 

L e 30 juillet 1845, i l intervint entre E d o u a r d de Potter 
d'Indoye et J . - B . d'Hane, légataire universel , un acte sous 
seing privé par lequel les forces de l'hérédité furent éta
blies et leur quart en nue-propriété attribuée à l'héritier 
réservataire pour le rempl ir du droit qu'il réclamait . 

Dans cet acte, on ne s'écarta guère de la disposition de 
l'art. 832 du code civi l et partant on y attribua à de Potter 
d'Indoye environ le quart des immeubles délaissés par sa 
fille e tdont elle n'avait pas disposé à titre particulier. L e s 
immeubles non attribués à de Potter suivirent nécessaire
ment J . - B . d 'Hane, en vertu de l'institution universelle 
faite à son profit. 

D'Hane de Potter décéda le 30 novembre 1858. A de 
légères exceptions près , il n'avait pas disposé des immeu
bles qu'il avait recueil l is dans la succession de son épouse. 
Son décès donna ouverture au lidéicommis de residuo 
que M m c d'Hane avait fait en faveur de ses héritiers ab 
intestat. 

Des difficultés s'élevèrent tout d'abord entre les hér i -
ritiers de M"' 0 d'Hane de Potter et ceux de son mar i , au 
sujet de l'étendue de ce fidéicommis. Ces derniers préten
daient que cette disposition ne s'appliquait qu'aux immeu
bles propres de M m e d'Hane, à l'exclusion de ceux formant 
sa part dans les acquêts de la communauté . 

U n jugement du tribunal de Garni , en date du 24 m a r s 
1 8 6 2 , passé en force de chose j u g é e , rejeta celte préten
tion. 

U n autre différend s'éleva entre les héritiers de la l igne 
paternelle, et ceux de la ligne maternelle de M" 1 0 d'Hane 
de Pot ier , à l'occasion du partage des biens l idéicom-
missés. 

L e s hérit iers de la ligne maternelle soutinrent que les 
hérit iers de la ligne paternelle, comme représentants dé 
M . de Potter d'Indoye, devaient rapporter les immeubles 
que celui-c i avait reçus a titre de réserve , par l'acte du 
30 juil let 1845 prérappolé. 

En fait, ce système, au lieu de partager par moitié entre 
les deux lignes les biens f idéicommissés, qui restaient 
au décès de J . - B . d'Hane, en attribuait les deux tiers 
à la ligue maternelle et un tiers seulement à la ligne 
paternelle. L a différence au préjudice de celle-ci était donc 
d'un sixième. 

On procéda néanmoins à la vente des immeubles fidéi
commissés . délaissés par J . - B . d'Hane de Potter, et il fut 
convenu entre parties qu'un s ixième du prix principal de 
vente et des accessoires s'élevant à 149,662 fr. 6 c m " , res 
terait consigné entre les mains du notaire Eggermont , 
jusqu'au règlement du litige, pour ledit s ixième être attri
bué à la ligne paternelle ou à la ligne maternelle, d'après 
la décision à intervenir en justice. 

• M M . de G h c l l i n c k , par exploit introductif d'instance, 
réc lamèrent ce sixième contre les héritiers do la l igne 
maternelle de M'"" d'Hane, défendeurs au pr inc ipal , et 
soutinrent qu'ils y avaient droit à l'exclusion de tous les 
autres parents de la ligne paternelle, défendeurs en inter
vention, se fondant sur ce que dans cette ligne ils étaient 
seuls appelés à recuei l l ir le bénéfice du fidéicommis, 
attendu que leur mère , Re ine-Marie -Ghis la ine de Polter, 
épouse du chevalier Charles deGhe l l inck , dont ils sont uni
ques hérit iers , était la plus proche parente de M' n* d'Hane, 
à l'époque ou le fidéicommis s'est ouvert. 

L e tribunal a statué en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Vu le testament mystique do Mm" d'Hane de 
Potter, en date du 7 juin 1843, conçu comme suit : « Voulant 
« donner à mon époux, M. Jean-Baptiste d'Hane, un témoignage 
« de mon affection cl de mon estime, et désirant, en outre, que 
« mon décès n'arrête en rien son active bienfaisance, je l'institue 
« mon légataire universel, à charge toutefois de restituer à mes 
« héritiers ab intestat ce qui restera, à son décès, des biens im-
« meubles que je délaisserai ; et afin qu'on ne prétcxlc pas que 
« celte disposition, quant aux immeubles, renferme une subsli-
« tulion prohibée, je déclare expressément que mon mari pourra 
« aliéner et grever lesdils immeubles pendant sa vie, sans au-
« cune restriction; bien plus, si, contre ma volonté, la clause 
a de retour ci-dessus énoncée pouvait être entendue comme con-
« tenant une substitution prohibée, je déclare, pour ce cas, insti-
« tuer mondit époux purement cl simplement et sans condition 
« ni charge aucune. » 

« Sur le premier chef des conclusions : 
« Attendu que le legs fait par î l m e d'Hane à ses héritiers ab 

intestat ne peut appartenir qu'à ceux que la loi appelait, au mo
ment de son décès, à recueillir sa succession ab intestat, et par 
suite à leurs héritiers qui les représentent et qui sont ainsi les 
héritiers ab intestat médiats de la testatrice ; 

« Attendu qu'en premier lieu la preuve de cette proposition 
résulte de l'interprétation donnée au testament de M m e d'Hane 
par tous les intéressés depuis le décès de M. J . -B . d'Hane jusqu'à 
la fin de 1802; qu'en effet, c'est en qualité de représentants les 
uns de M. Edouard de Potter, les autres de M m o de Limnander, 
que tomes les parties qui sont au procès ont partagé et vendu 
d'abord les propres de .M""" d'Ilaue et ensuite les immeubles de 
la communauté qui avait existé entre elle et son mari. Que, bien 
plus, interpellés, au nom des héritiers de M. J . -B . d'Ilaue, dans 
le procès terminé par le jugement du 24 mars 18G2, sur le point 
do savoir en quelle qualité ils entendaient exercer les droits 
résultant du testament de M"'B d'Hane, ils répondirent par un 
écrit signifié le 4 février 1862, dans lequel, après avoir établi 
quels sont les héritiers ab intestat de M. Edouard de Polter, ils 
disent : « tous les susnommés comme représentant M. Edouard 
de Potter sont donc les héritiers ab intestat médiats de feu 
M""! d'Hane de Potter, » et, après avoir constaté quels sont les 
héritiers ab intestat de M m e de Limnander, ils disent : « tous les 
susnommés ou leurs héritiers, comme représentants de M"'c Ade-



laïde Diericx, douairière de Limnander, sont donc les héritiers j 
ai» intestat médiats de la dame d'Hane de l'olter ; 

« Attendu que plus loin on lit dans cet écrit : «tous les dcman-
« deurs soutiennent : 1° qu'ils ont droit au bénéfice de la dispo-
« silion testamentaire de la dame d'Hane de l'otter, les uns comme 
« représentants de feu M. Edouard de l'olter, et les autres comme 
« représentants de la dame Adélaïde Diericx, douairière de Lim
ée nander, cl parlant comme héritiers médiats de M'"e d'Hane de 
« Poiler ; 2° que, dans tous les cas, ladite disposition teslamen-
« taire a dû obtenir effet, à leur profit, comme ayant été appelés 
« à la recueillir directement et immédiatement au décès de 
« M. J . - B . d'Hane. » Qu'il est évident que ce soutènement subsi
diaire, présenté en vue d'ôter aux héritiers de M. J . - B . d'Hane 
toute velléité de fins de non-recevoic. n'atténue en rien la force 
de l'affirmation principale ce qu'ils tiennent les droits, dérivant 
u du testament de M m e d'Hane, de leur qualité de représentants 
ce de ceux qui étaient les héritiers ab intestat de M""" d'Hane » ; 
que cette affirma lion a même d'autant plus de force qu'il est con
stant par le n" 2° que la question soulevée aujourd'hui était 
connue, cl que les parties ne se sont expliquées qu'avec la con
naissance du droit et des intentions de M""' d'Hane; 

ce Attendu que si l'on considère, d'une part, qu'il est de prin
cipe que l'exécution donnée à une convention, à une disposition, 
en est la plus sûre des interprétations, et, d'au ire part, que les 
actes géminés d'exécution et d'interpiélation rappelés ci-dessus 
et posés avec le conseil et sous la direction du jurisconsulte, qui 
était en même temps le rédacteur du testament de M"'e d'Hane, 
on doit être forcé île reconnaître que ces actes acquièrent une 
autorité invincible ; 

ce Attendu, en second lieu, que la preuve de celle proposition 
résulte des termes expiés du testament: l'on y voit que M n , c d'Hane 
appelle ses héritiers ab intestat : or, il n'y a et il ne peut y avoir 
d'autres héritiers ab intestat que ceux qui étaient tels par la voca
tion de la loi, au moment de son décès : le mort saisit le vif. 
Ceux qui étaient ses plus proches parents vivant au décès de 
J . - B . d'Hane ne sont pas ses héritiers ab intestat; ils ne peuvent 
l'être que médiatement pour autant qu'ils soient les héritiers 
légaux ou testamentaires des véritables héritiers ab intestat ; qu'il 
s'ensuit que le plus proche parent, s'il n'est pashéritier ab intestat, 
soil par lui-même, soit comme représentant de l'héritier a i intestat, 
n'est pas compris dans la vocation de l'héritier ab intestat; et l'on 
ne peut soutenir le contraire que par une étrange confusion, 
impossible à justifier eu raison ou en doctrine, cuire les disposi
tions faites au profit de la famille ou des parents, et entre les 
dispositions faites au profit des héritiers c l bien notamment des 
héritiers ab intestat ; 

ce Attendu qu'il n'est pas vrai de dire que les héritiers ab intestat 
de M" 1 8 d'Hane, élant morts avant J . - B . d'Hane, n'ont pas trans
mis à leurs héritiers les droits qu'ils tenaient du testament; qu'il 
en était ainsi dans la véritable substitution fidéicommissairc, 
lorsque la substitution étail faite au profit de personnes détermi
nées, mais il n'en peut être de même dans l'hypothèse acluellc, 
parce que d'abord aujourd'hui le fidéicoinmis de residuo ou si 
quid supereril n'est plus une véritable substitution fidéicommis
sairc, el ainsi l'on courrait risque de s'égarer en appliquant, dans 
leur rigueur, les anciens principes relatifs aux substitutions. 
( 7 . A C I I A K I . K , § 094, t. V I , p. 19.) — ci |.,a clause de retour, disait 
ce B F . R I I E R , réduite clans son application au cas où un donataire 
ce n'a pas usé de la faculté qu'il avait d'aliéner, ne constitue plus 
ce une substitution fidéicommissairc, et n'est plus considérée 
ce comme telle. » ( B E L G . Jun., t. XH, p. 258.)— Ensuite, parce 
que, même dans la véritable substitution fidéicommissairc, lors
que le substitué était l'héritier ab intestat, il en était tout autre
ment que lorsque c'était une personne déterminée ; 

ce Allendu, en effet, que lorsque l'héritier ab intestat était appelé, 
son décès avant l'ouverture de la substitution n'emportait pas 
caducité, mais son droil était exercé par ses héritiers; la voca
tion de l'héritier ab intestat équivalant à une stipulation de retour 
à la succession légale, laquelle subsiste toujours comme repré
sentée par l'héritier de l'héritier. L'on satisfait à la fois à la volonté 
du testateur et aux expressions littérales de la vocation, puisqu'il 
était de doctrine constante que appcllatione hœredis, hœres 
hœredis inlelligitur : que cette règle est consacrée par plusieurs 
lois romaines el entre autres par la loi 65, Dig., de verborum 
significalione. Qu'il résulte de toute la cou texture de cette loi, 
citée mal U propos par les demandeurs, que sous le mot héritier 
l'on ne comprenait pas les parents quelque proches qu'ils fussent, 
mais les héritiers de l'héritier, ce Hœredis appellatiu non solùm ad 
proximum hœredem, sed ad ulteriores rcferlur; nam el hœredis 
hœres et deinceps hœredis appellalione continelur.» Que la même 
doctrine esl professée par P E R E G R I N U S , de fideicommissis, art. 32, 
n° 78, et par M E R L I N , Rép., V ° Réversion, sect. I I , § 2, art. 3, 
n° V I I I . 

ce Attendu que le code civil lui-même vient confirmer cette 

| démonstration; qu'en effet, l'art. t040 consacre la règle de la 
caducité pour le cas où le légataire décède avant l'accomplisse
ment de la condition, mais l'art. 4041 ajoute « que la condition 
ce qui, dans l'intention du testateur, ne fait que suspendre l'exô-
cc cution de la disposition, n'empêchera pas l'héritier institué, 
ce ou le légataire, d'avoir un droil acquis et transmissible à ses 
ce héritiers. » Que dans l'occurrence, si l'on recherche l'inten
tion de la tcslatricc, on doit demeurer convaincu que les mots a 
charge de restituer et clause de retour, employés par elle, impli-
quent par eux-mêmes que la disposition était faite en faveur de 
ceux à qui le droit revenait primitivement et qui en avaient été 
temporairement privés; que l'on ne peut d'ailleurs invoquer une 
consécration plus positive de l'intention de la testatrice que 
l'interprétation de sa volonté par les intéressés à l'époque de son 
décès et pendant les premières années qui l'ont suivi ; 

ce Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que l'on peut re
garder comme certain que le droil aux immeubles délaissés par 
M m o d'Hane, a été acquis à ses héritiers ab intestat M. Edouard 
de Potter cl M m c de Limnander, du jour du décès de M m c d'Hane, 
et qu'ils ont transmis ce droit à leurs héritiers; que, dès lors, ce 
n'est que comme étant aux droits de M. Edouard de Potter, que 
les demandeurs ont j>11 recueillir le bénéfice de la disposition, et 
dès lors aussi la question de partage doit se vider, comme si elle 
s'agitait avec M. de Potier lui-même; 

ce Quant au deuxième chef des conclusions : 
e< Allendu que, soil que les droits résultant du testament de 

M m c d'Hane soient dévolus aux seuls héritiers ab intestat de 
M"'e d'Hane, et par suite à leurs représentants, soit que ces droits 
puissent être exercés, jure proprio, par ceux qui étaient les plus 
proches parents de M"'e d'Hane, à l'époque du décès de M. J . - B . 
d'Hane, il faut bien reconnaître que les représentants de la ligne 
maternelle sont fondés à réclamer la juste moitié de tous les 
biens immeubles délaissés par M m c d'Hane ; 

ec Attendu, en effet, qu'en consultant soit l'intention présumée 
de M n l e d'Hane, soit sa pensée exprimée, le droit de la ligne ma
ternelle en ressort avec une égale évidence : d'abord soti inten
tion présumée, car il est hors de doute qu'elle n'a pu vouloir 
avantager sa famille paternelle au préjudice de sa famille mater
nelle; que s'il avait existé une raison de préférence, c'était au 
profil de cette dernière, puisqu'il a été allégué, sans aucune 
contradiction, que c'était de ce côté que lui venait la presque 
totalité de la fortune dont elle disposait; qu'elle faisait donc déjà 
beaucoup pour ses parents paternels, quand elle les appelait à 
recueillir la moitié des immeubles qu'elle délaisserait. En second 
lieu, sa volonté exprimée : car l'on ne trouve rien de plus clair, 
de plus significatif que les termes mêmes du testament : c<«à charge 
ce de restituer à mes héritiers ab intestat ce qui restera à son 
ce décès des biens immeubles que je délaisserai ; bien plus, si 
ce contre ma volonté, la clause de retour ci-dessus énoncée pou
ce vait cire entendue comme substitution proliibée... » Que c'est 
donc à ses héritiers ab intestat que M""" d'Hane a déféré sa suc
cession immobilière, pour autant que M. d'Hane, qui en était pro
priétaire jusqu'à son décès, n'en aurait pas disposé. Qu'il esl 
incontestable qu'en disant mes héritiers ab intestat, elle a ex
primé que l'ordre légal des successions serait maintenu, en ce qui 
concerne ses immeubles; elle a voulu que les biens fissent re
tour à la succession légale. La succession légale immobilière, 
tenue en suspens pendant la vie de M. d'Hane, doit donc revivre 
avec tous ses effets par la volonté de la testatrice ; or, l'ordre 
légal des successions, c'est la division entre les deux lignes 
(art. 733 du code civil) et celte division s'opère de plein droit, 
au moment même du décès, et, dès ce moment, la quotité attri
buée à chaque ligne est ainsi fixée invariablement; 

ci Allendu qu'il résulte de ce qui précède que la disposition de 
M m c d'Hane doit être exécutée comme si elle portait : ce les biens 
e< immeubles que je délaisserai, c'est-à-dire qui existeront à mon 
ce décès (sauf le droit de libre disposition accordé à M. d'Hane), 
ce suivront pour moitié à mes héritiers de la ligne paternelle et 
ce pour moitié à mes héritiers de la ligne maternelle.» Qu'ainsi, 
du jour du décès de M™ d'Hane, le droil ou, si l'on préfère, 
l'espérance de recueillir les biens immeubles délaissés par elle, 
a appartenu pour moitié aux héritiers de la ligne maternelle; et 
aussi du jour de ce décès, le droit éventuel ou l'espérance de la 
ligne paternelle n'a pu exister que pour la moitié des biens dé
laissés ; que cette proportion ne peut subir aucun changement ; 

ce Attendu que la propriété temporaire, accordéeà M. J . - B . d'Hane, 
n'a pas modifié la disposition et les conséquences légales qui en 
découlent, puisque le décès de M. J . - B . d'Hane replace les choses 
dans leur étal primitil. La résolution de son droit fait rentrer les 
biens dans la succession légale et les héritiers les recueillent 
comme s'ils sortaient immédiatement des mains de la testatrice : 
gravanti succeditur, non gravalo ; 

ce Attendu que la présence dans l'une des lignes d'un héritier 
réservataire n'a pas évidemment apporté quelque changement 



dans les droits respectifs de 1» ligne paternelle et maternelle, 
droits certains et détermines dès le moment du décès de la testa
trice; (pie la réserve a bien pu avoir pour effet d'amoindrir la 
propriété accordée a M. J.-lt. d'Hanc, et celui-ci, au lieu d'avoir 
la libre disposition de la moitié des immeubles dévolus à la ligne 
paternelle, comme de la moitié dévolue à la ligne maternelle, 
n'a plus eu que la disposition de la moitié de la moitié dévolue à la 
ligne paternelle, soit les trois quarts de la totalité : mais l'on ne 
découvre pas en quoi cela pourrait avoir pour effet d'accroître la 
part déférée par la testatrice à la ligne paternelle, part qui ne lient 
s'élever qu'à la moitié de la succession immobilière délaissée par 
M" l e d'IIane; que l'art. 753 du code civil est formel : « à défaut 
« de frères et sœurs ou de descendants d'eux, et à défaut d'as-
« cendants dans l'une ou l'autre ligne, la succession est déférée 
» pour moitié aux ascendants survivants, et pour l'autre moitié, 
« aux parents les plus proches de l'autre ligne; » 

« Attendu que, bien que l'ascendant ait une réserve d'un quart, 
néanmoins son droit héréditaire ne s'en trouve pas augmenté : 
il n'a jamais droit qu'à la moitié affectée à sa ligne, sa réserve 
comprise, et ce n'est même qu'en qualité d'héritier ab intestat 
qu'il peut réclamer sa réservi!. Or, les représentants de la ligne 
paternelle sont actuellement en possession de la moitié des im
meubles délaissés par M""-' d'IIane, la réserve comprise; que l'on 
ne voit donc pas ce qu'ils peuvent réclamer de plus ; 

« Attendu que si M. Edouard de Poltcr, qui s'est fait attribuer 
le quart des biens à titre de réserve, avait survécu à M. J . -B. d'IIane, 
et si c'était avec lui que les défendeurs eussent à procéder au 
partage, l'on ne concevrait pas qu'il eût pu exiger plus que le 
complément de la moitié afférente à sa ligne; qu'il ne l'aurait pu 
sans effacer l'art. 753 du code civil qui ne lui donne que la moitié 
réserve comprise, et sans aller à l'encontre de la volonté formelle 
et non équivoque de M m c d'Hane ; que, d'un autre côté, la pré
sence d'un héritier à réserve dans l'autre ligne ne peut rendre la 
condition de la ligne maternelle plus mauvaise qu'elle ne l'aurait 
été, s'il n'y avait pas eu de réservataire, puisque la loi, qui, pour 
ce cas, n'ajoute rien aux droits de la ligne où se trouve le réser
vataire, condamne par cela même cette inégalité, et M"" d'Hane, 
qui s'est référée à la loi, n'a pas eu égard à cette circonstance 
(en supposant qu'elle fût entrée dans ses prévisions), pour amoin
drir la part afférente à la ligne maternelle; 

« Attendu qu'à la date de la confection du testament de 
M m c d'Hane, en 1843, Edouard do Potter était âgé de 73 ans : 
qu'apparemment, vu cet âge avancé, M"1L' d'IIane a pensé que son 
père ne lui survivrait pas, et il est plus que probable que cette 
supposition, fondée sur l'ordre même de la nature, l'a seule 
déterminée à ne pas parler de lui et à croire que l'entièreté de ses 
immeubles passcraiten toute propriété à son mari M. J.- l l . d'Hane. 
Que son intention de ne pas avantager l'une des lignes au détri
ment de l'autre, en d'autres termes de ne pas attribuer à la ligne 
paternelle plus de la moitié de tous les biens immeubles délaissés 
au jour de son décès, n'en est que plus évidente : que celte inten
tion, au surplus, était dictée à la testatrice par la circonstance, 
articulée sans contradiction et rappelée ci-dessus, que la presque 
lolalité de ses biens lui élaienl venus de la ligne maternelle; 

« Attendu qu'en supposant que M. J.-B. d'IIane eût renoncé à 
son legs en ce qui concernait les immeubles, ou qu'il eût fait 
aux héritiers ab intestat un abandon immédiat des biens qu'il 
était etiargé de restituer, il est certain que, d'après la loi du code 
civil et la volonté manifeste de la testatrice, M. Edouard de Potter 
n'aurait pu réclamer plus qu'un quart pour sa réserve et un second 
quart pour complément de sa part héréditaire, donc une moitié, 
la réserve comprise. Or, il ne peut exister, au point de vue des 
effets légaux, aucune différence entre le cas de renonciation ou 
d'abandon volontaire par M. J.-Iî. d'Hane, et le cas de cessation 
ou de résolution de son droit par son décès; dans les deux cas, 
son droit est à considérer comme n'ayant jamais existé et par 
conséquent l'on se trouve reporté, pour l'appréciation des droits 
des héritiers, au moment même de l'ouverture de la succession 
de M m e d'Hanc ; que la conclusion serait encore la même, en sup
posant que M. J . -B. d'Hanc fût mort quelques instants après sa 
femme; qu'il est hors de doute qu'il est indifférent, quant au 
droit, que M. d'Hane lui ait survécu pendant quelques instants ou 
pendant quatorze ans; qu'il est certain que M m e d'Hane a voulu 
que, dès la mort de son mari, son hérédité légale, assujettie au 
partage par moitié entre les lignes paternelle et maternelle, vînt 
à revivre dans les mêmes conditions où elle eût été recueillie au 
jour de son décès, si elle n'avait pas fait de testament. Que cette 
volonté doit, avant tout, être respectée, et elle ne le serait cer
tainement pas s i , outre le quart déjà recueilli par le père de 
M m e d'Hane, la ligne paternelle était admise encore à prendre, 
pour sa part, une moitié des biens restants ; 

« Attendu que c'est sans fondement que les demandeurs objec
tent que les biens à partager entre les héritiers ab intestat par 
portions égales ne sont que ceux que M. J . -B. d'Hane avait rc-

! cueillis en propriété et dont il n'a pas disposé, et que ce partage 
ne peut comprendre le quart de ces biens dont la propriété lufa 
été enlevée par l'exercice de la réserve; qu'en effet, si ce soutè
nement était vrai, il en résulterait que M""-' d'Hane aurait eu dans 
la ligne paternelle, successivement deux héritiers ab intestat, 
d'abord son père et puis un collatéral; que cela à part, l'argu-

j ment aurait à peine quelque valeur, si les défendeurs n'étaient 
i appelés qu'aux biens recueillis par M. J . - B . d'IIane, et comme 
| succédant à M. J . - B . d'Hane, tandis que M"'N d'IIane leur a légué 

les biens immeubles qu'W/e délaisserait, ce qui signifie néces
sairement toute la masse de la succession immobilière, telle 
qu'elle existait au décès d'elle testatrice; que cela étant, il n'im
porte aucunement de quelle manière et à quel titre une partie de 
cette masse immobilière en a été détachée au profit de la ligne 
paternelle ; (pie ce soit par effet de la loi ou que c'eût été: par le 
consentement volontaire de M. J . - B . d'Hane, la ligne paternelle, 
une fois nantie de celle part détachée, n'a plus à prendre sur le 
restant de la masse que ce qui est nécessaire pour parfaire la 
moitié que la loi de la succession ab intestat lui donnait dans 
cette même masse ; 

« Attendu qu'à tort encore les demandeurs se basent sur ce 
que le quart recueilli à litre de réserve n'est pas sujet à rapport; 
qu'il ne faut faire rapport que des dons ou legs, el que le rap
port n'a lieu que de cohéritier à cohéritier, puisqu'il est complè
tement inutile de rechercher s'il y a lieu à un rapport proprement 
dit; qu'il n'en serait pas ainsi, qu'il n'y aurait pas moins lieu à 
tenir compte de ce que la ligne paternelle a reçu, car lorsqu'après 
l'ouverture d'une succession, l'un ou l'autre des cohéritiers a 
reçu, par exemple, soit des fermages ou des capitaux de créances, 
il en doit compte à ses cohéritiers, quoique le mot de rapport 
ne s'applique pas à cette obligation ; qu'il est incontestable que, 
toutes les fois qu'il y a un partage à faire, il faut élablir un 
compte entre les-coparlageants, et la disposition de l'art. 828 du 
code civil, aux termes duquel « on procède devant le notaire aux 
« comptes que les copartageants peuvent se devoir, à la forma
it lion de la masse générale, à la composition des lots et aux 
« fournissements à faire à chacun des copartageants, » est appli
cable aux partages entre légataires comme aux partages entre 
héritiers. Qu'en supposant que M . J . - B . d'IIane n'eût été gratilié 
que de l'usufruit des immeubles délaissés par M""'d'Hane et légués 
par elle à ses héritiers ah intestat, et qu'il eût délivré à .M. Edouard 
de Potter sa réserve du quart, l'on ne pourrait certes prétendre 
que M . de Potter ou ses représentants, ne devant pas de rapport 
proprement dit, pourraient venir au partage, après la mort de 
l'usufruilier, sans devoir tenir compte du quart antérieurement 
reçu; qu'il en est de même dans l'occurrence où les héritiers de 
la ligne paternelle peuvent réclamer leur part héréditaire, sans 
faire de rapport, mais cette part héréditaire n'est plus de la 
moitié, mais du quart seulement; 

« Attendu que c'est sans aucune conséquence que l'on objecte 
que M"'E de Ghollinck a eu droit au bénélice de la disposition de 
M""-' d'Hane jure, proprio, comme plus proche parent au décès-
de M . J . - B . d'Hane, et non comme représentant l'héritier ab 
intestat M. Edouard de Potter : car, s'il est vrai, comme il a été-
démontré ci-dessus, que la division entre les lignes paternelle et 
maternelle s'est opérée au décès de M1"" d'Hane, que dès lors les 
parts ont été fixées et que la moitié des biens délaissés a été 
dévolue à la ligne maternelle, il importe fort peu que les deman
deurs se présentent jure proprio ou comme représentants de 
M. de Potter, puisqu'il demeure toujours certain qu'ils ne vien
nent à la succession de M L N E d'IIane qu'en qualité de représen
tants de la ligne paternelle, qu'ils n'entendent exercer et ne 
peuvent exercer que les droits afférents à cette ligne; or, si déjà 
la part de celte ligne est réduite au quart, par la délivrance anti
cipée d'un premier quart au profit de cette ligne, on ne comprend 
pas en vertu de quel droit ils pourraient encore mettre la maiu 
sur la moitié dévolue à la ligne maternelle; qu'il est incontes
table qu'ils ne le pourraient sans blesser l'égalité entre les deux 
lignes, sans violer la loi, l'équité el la volonté connue et for
mellement exprimée de M" , e d'IIane; 

« Parces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique les con
clusions conformes de M. de M E R E N , substitut du procureurdu roi, 
déclare : I o qu'indépendamment de MM. de Ghollinck, tous les 
défendeurs en intervention, notamment M"" de Caters, ont droit, 
en qualité d'héritiers médiats du M n , c d'Hane, dans la ligne pater
nelle, à recueillir la part des biens frappés de la clause de retour, 
dévolue à cette ligne ; 2" (pie la somme de 149,662 fr. 6 c m e s , 
consignée entre les mains du notaire Eggermont, appartient exclu
sivement aux défendeurs Auguste de Loosc et consorts, partie de 
Martelacre, et partant doit leur être remise par ce notaire avec 
adjonction des intérêts produits ; en conséquence, déclare les 
demandeurs et les assignés en intervention non fondés en toutes 
prétentions et conclusions contraires, les condamne aux dépens; 
déclare le présent jugement exécutoire par provision, nonobstant 



opposition ou appel et sans caution. (Du 20 mars 1805. — 
Plaid. M M E S G O E T H A L S et W A E T E R S C . M E T D E I > E N N I N G E N et G I L Q U I N . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

C h a m b r e cr imine l l e . — P r é s i d e n c e de M . n e sau tage . 

COUR U ' A S S I S K S . — JURÉS. — L I S T E . — NOTIFICATION. 

L'omission du prénom d'un juré sur la liste notifiée à l'accusé est 
indifférente si l'identité du juré n'est pas douteuse. 

L'accusé ne peut se plaindre d'irrégularités entachant la formation 
des listes des jurés, si le jury de jugement a été légalement 
formé. 

L'expert appelé aux débats par le président en vertu de son pou
voir discrétionnaire, doit prêtée serment comme expert. 

Le jure'qui, à l'audience, émet un doute sur la vraisemblance du 
système que l'accusé vient de produire, ne manifeste pas l'opi
nion que l'accusé est coupable du crime imputé. 

Première espèce. 

( W A I ' Q I T E R , D E M A N D E U R . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation de l'art. 391 du 
code d'instruction criminelle, en ce que, dans la notification 
faite au demandeur de la liste des jurés, le septième juré n'a été 
désigné que par son nom de famille cl que son prénom a été 
omis : 

« Attendu que l'art. 394 du code d'instruction criminelle ne 
détermine point les énonciations que la notification qu'il prescrit 
doit contenir; 

« Que celle notification ayant pour but de mettre l'accusé a 
même d'exercer son droit de récusation en connaissance de 
cause, il suffit que les jurés soient désignés de telle manière 
qu'aucun doute ne puisse exister sur leur idenlité ; 

« Attendu que dans la notification faite au demandeur, le ci
toyen inscrit sous le n° 7 a été désigné en ces termes : Tliiry-
Delbecque, négociant à Pecq ; 

« Attendu qu'il n'est pas justifié qu'il se trouve dans la com
mune do Pecq deux ou plusieurs citoyens du même nom Thiry-
Dclbecquc exerçant la profession de négociant; 

« Qu'il n'est donc pas possible que dans l'espèce l'omission 
du prénom ail pu rendre douteuse l'identité du juré; 

a Sur le moyen consistant dans la violation cl fausse applica
tion des art. 395, 398, 399 et 400 du code d'instruction crimi
nelle, ainsi que des art. 2, 3, i , 5, 0, 8, 12 et 13 de la loi du 
15 mai 1838, en ce que, par suile de l'inscription sur la liste 
générale des jurés de la province de Hainaut d'une personne qui 
n'aurait pas dû y figurer, il s'est trouvé, parmi les 24 jurés qui 
ont servi a constituer le jury de jugement, un juré supplémen
taire de plus qu'il n'y en aurait eu si la loi eût été observée: 

« Attendu (pie par suite d'un arrêt rendu le 27 février 1803, la 
liste du jury réduite à '21 jurés titulaires a été régulièrement 
complétée par l'adjonction de 3 jurés supplémentaires, appelés 
dans l'ordre de leur inscription; 

« Attendu que le jury de jugement ayant été formé, conformé
ment aux art. 399 cl 400 du code d'instruction criminelle , sur 
l'appel d'une liste portant les noms de 24 jurés capables, il en 
résulte que le demandeur ne peut se plaindre de la prétendue ir
régularité: qu'il signale; 

« Sur le moyen déduit de la violation et fausse application des 
art. 268, 269 el Ai du code d'instruction criminelle, en ce que le 
sieur Bernard , appelé par le président des assises , en vertu de 
son pouvoir discrétionnaire, à constater la taille du demandeur, 
a procédé à cette opération el fait son rapport sous la foi du ser
ment, alors qu'il n'aurail dû le faire qu'à titre de simple rensei
gnement : 

« Attendu que le sieur Bernard n'a pas été entendu comme 
témoin, mais qu'il a procédé comme expert; 

« Attendu qu'en qualité d'expert il était tenu de prêter le ser
ment formulé dans l'art. 44 du code d'instruction criminelle, 
tandis que l'art. 269 du môme code était sans application ; 

« Attendu que la distinction que fait le pourvoi entre le cas 
où l'expert est désigné par arrêt de la cour d'assises el celui où 
il l'est par le président, ne repose sur aucune base juridique; 
que la mesure, qu'elle émane de la cour d'assises lorsqu'il s'est 
produit un incident contentieux, ou qu'elle soit ordonnée par le 

président, lorsqu'il n'y a pas d'opposition , tend absolument aux 
mêmes fins ; 

Sur le moyen tiré de la violation des art. 312, 342, 343 et 353 
du code d'instruction criminelle, en ce qu'à l'audience du 1 e r mars, 
l'un de MM. les jurés a manifesté son opinion sur l'un des fails 
principaux faisant l'objet de l'accusation : 

« Attendu que des faits tels qu'ils sont constatés par la cour 
d'assises, il ne résulte pas que le juré Boogaerts ait manqué à 
l'un de ses devoirs essentiels ; 

« Attendu, en effet, et d'une part, que ce juré n'a point com
muniqué au deliors; qu'en émettant à l'audience un doute sur la 
vraisemblance du système que l'accusé venait d'y produire, il n'a 
fait, eu réalité, que provoquer les éclaircissements qui pouvaient 
servir à la découverte de la vérité ; 

« Attendu, d'autre part, que par l'émission de ce doute, ledit 
juré n'a nullement manifesté l'opinion qu'il tenait l'accusé pour 
coupable du crime de meurtre qui lui était imputé ; 

« Attendu que des considérations qui précèdent il suit que le 
pourvoi n'est fondé dans aucun de ses moyens; 

« El attendu, au surplus, que les formalités, soit substantielles 
soit prescrites à peine de nullité, ont été accomplies, et qu'aux 
laits légalement reconnus constants, la loi pénale a été justement 
appliquée ; 

a Par ces molifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L O N G É en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , avo
cat général, rejelle le pourvoi, condamne le demandeur aux dé
pens... » (,l)u il) avril 1805. — Plaid. M'' Boscn.) 

Deuxième espèce. 

( M I C H E L , D E M A N D E U R . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen pris de la violation de l'ar
ticle 394 du code d'instruction criminelle, eu ce que dans la no
tification faite à l'accusé de la liste des jurés, le septième, Thiry-
Delbecquc n'a été désigné que par son nom de famille et que son 
prénom a été omis, omission qui rend son identité douteuse: 

« Attendu que ni l'art. 394 du code d'inslruclion criminelle 
ni aucune autre disposition ne trace de l'orme à suivre pour la 
désignation des jurés notifiés à l'accusé; 

« Q u e tout ce que pcul exiger la loi à cel égard, c'est que les 
désignations soient toiles qu'il ne puisse rester aucun doule rai
sonnable sur l'idenlilé du juré notifié avec celui qui est intervenu 
dans la cause ; 

« Attendu que la liste signifiée à l'accusé porle sous le n° 7, 
Thiry-Delbecquc, négociant à Pecq; 

« Attendu que ces indications du nom de famille, de celui 
d'alliance, de la profession et du domicile du juré Thiry-Delbcc-
que sont si peu susceptibles de laisser aucun doute sur son iden
tité, que lors de la formation du jury de jugement, le 27 février, 
le demandeur n'a élevé aucune réclamation et qu'aujourd'hui en
core il ne prétend nullement qu'il existerait à Pecq aucune autre 

) personne qui pût cire confondue avec lui ; 
I « Que le moyen manque donc de base : 
' « Sur le deuxième moyen:., (voir l'arrél \Vauquier) ; 
! « Sur le troisième moyen, consistant dans la fausse applica-
! lion et la violation des art. 268, 269 et 44 du code d'instruction 

criminelle, en ce que le sieur Corbisier, docteur eu médecine, 
appelé comme expert par le président de la cour d'assises en 
vertu de son pouvoir discrétionnaire, a l'ait son rapport sous la 
foi du serment : 

« Attendu que l'art. 269 du code d'instruction criminelle ne 
s'applique qu'aux personnes appelées et entendues comme té
moins ; que la loi, d'autre pari, ne considère pas les experts 
comme des témoins, puisque dans les art. 44 et 317 dudil code, 
elle leur trace des serments tout à fait distincts ; 

« Attendu en fait que le procès-verbal des séances de la cour 
d'assises constate que le sieur Corbisier, docteur eu médecine, 
n'a été ni appelé ni entendu comme témoin, et qu'il n'a pas 
prêté le serment prescrit par la loi pour les témoins, mais qu'il 
a été mandé comme expert pour donner de simples éclaircisse
ments sur la nature d'une infirmité personnelle à l'accusé et al
léguée par lui devant la cour, et qu'il a prêté le serment comme 
tcî dans la forme prescrite par l'art. 44 du code d'instruction 
criminelle pour les experts, serment auquel il était tenu ; 

« Que les articles invoqués par le pourvoi n'ont donc reçu 
aucune atteinte ; 

Et attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées et que la loi pé
nale a été justement appliquée aux faits légalement constatés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E W A N D R E en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . C R O Q U E T T E , 

avocat général, rejette le pourvoi, condamne le demandeur aux 
dépens":.. » (Du 10 avril 1865. — Plaid. M E B O S C H . ) 

B R U X E L L E S . — 1S1PK. DE M . - J . POOT E T C , V 1 E 1 L L E - H A L L E - A l l - b L K . M • 
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DROIT ADMINISTRATIF. 
— I r ^ l T — 

CONSEILS COMMUNAUX. — COMPÉTENCE. — POUVOIR RÉGLEMEN

TAIRE DE P O L I C E . — POUVOIR D'ADMINISTRATION. — C I M E 

T I E R E S ET INHUMATIONS (*). 

I V . 

La compétence des conseils communaux en l'ait de cimetières 
et d'inhumations étant établie, reste à examiner la proposition 
dont il s'agit au point de vue de l'utilité et de la légalité. 

Pour bien se rendre compte de l'utilité, il importe de considé
rer que, jusqu'à présent, il n'existe aucune disposition régle
mentaire qui prescrive de suivre , quant aux enterrements , un 
ordre déterminé; rien n'empêche d'inhumer aujourd'hui à tel 
emplacement du cimetière, demain à tel autre. 

Cependant, il y a un alignement à observer : les fosses doivent 
être à une certaine distance les unes des autres; tous les cinq 
ans elles peuvent être renouvelées. 

Comment opérer ce renouvellement d'une manière régulière, 
si à côté d'une fosse de cinq ans, il y en a une de deux ans ou 
d'un an de date seulement? Comment ne pas vérifier plusieurs 
l'ois la même distance, si les enterrements ont lieu tantôt ici, 
tantôt là? Comment contrôler avec exactitude l'alignement pres
crit, si l'ordre de délivrance des permis d'inhumation n'est pas 
reproduit sur le terrain? 

Donc, si l'art. 13 du décret du 23 prairial an XII était encore 
en vigueur, les conseils communaux feraient à la fois un bon rè
glement de police et d'administration, en ordonnant que dans 
chaque enceinte les inhumations auront lieu l'une à la suite de 
l'autre : d'où par une conséquence logique, si la division à rai
son des cultes est abolie, la même mesure peut être légalement 
et utilement adoptée pour tout le cimetière, sans autre réserve 
que celle résultant des concessions de terrain. 

Tout le monde reconnaît que les art. 18 et 19 du décret ne 
sont plus en vigueur. Le preniierde ces articles permettait à l'au
torité civile, lorsqu'un ministre du culte refusait sou ministère 
pour une inhumation, d'en commettre d'olliee un autre pour 
remplir ces fonctions, et par le second, l'exercice public des 
cultes était défendu sur les rues ou places publiques. 

S'agit-il, au contraire, de la division des cimetières par culte, 
ceux-là mêmes qui rejettent le plus énergiquement l'application 
des art. 18 et 19, comme contraires à la liberté des cultes, récla
ment avec le plus d'empressement l'application de l'art. 13, au 
nom de celte liberté. 

Pour supposer qu'au sujet de la liberté des cultes les auteurs 
du décret ont eu des intentions aussi contradictoires, il faudrait 
oublier que dans la séance du conseil d'Etat, tenue le 2 prairial, 
il a été entendu que le clergé ne pourrait bénir globalement le 
terrain affecté aux membres de son culte; il faudrait faire ab
straction de la circulaire du 8 messidor de la même année, qui 
fut envoyée aux préfets des divers départements, en même temps 
que le décret du 23 prairial précédent, qui indique le but et la 
portée des prescriptions de ce décret, et qui fut signée, non par 
le ministre des cultes, mais par le ministre de l'intérieur. ( I Î E L G . 
J U D . , t. XX, p. 1249.) 

D'ailleurs, il n'est pas de l'essence d'aucun culte d'avoir un ci-

(') Suite. V . supra, p. 497. 

metière séparé. A Paris, les cimetières ne sont pas divisés, les 
habitants y sont indistinctement enterrés; de même à Mons, à 
Tournai, à Charleroi et dans d'autres villes du pays, les défunts 
sont enterrés suivant numéro d'ordre, quel que soit le culte qu'ils 
aient professé, qu'ils aient abjuré ou non, que le clergé ait prêté 
son concours ou pas. Jamais le clergé français, jamais dans les 
villes belges précitées, les prêtres n'ont prétendu qu'il était 
porté atteinte au libre exercice de leur culte. En quoi dès lors 
la démolition des séparations qui existent dans certains cimetiè
res violerait-elle la liberté des cultes? 

En troisième lieu, la violation d'une liberté ne se conçoit pas 
sans atteinte portée aux droits d'une personne , et il n'y a que 
deux espèces de personnes : les personnes physiques, c'est-à-dire 
les citoyens, et les personnes civiles. Or, il est élémentaire que 
ces dernières personnes n'existent qu'en vertu d'une lo i , et au
cune loi n'a accordé la personnification civile au clergé. 

En quatrième lieu, si la liberté des cultes était garantie aux 
cultes considérés comme êtres moraux, un catholique sincère ne. 
pourrait jurer obéissance à la Constitution. Il reconnaîtrait en 
effet l'existence d'autres cultes, ce que sa religion lui défend. 

Cette vérité a été clairement démontrée par M. L E C A R D I N A L -

A R C H E V Ê Q U E D E M A L I N E S dans ses Lettres sur la Constitution 
belge et l'Encyclique de Grégoire XVI. ( Y . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

t. XXII , p. 533.) 
Outre les arguments historiques qu'à fait valoir le savant prélat 

pour établir que la liberté des cultes n'est garantie qu'aux indi
vidus, on peut ajouter que l'art. 14 de la Constitution qui con
sacre cette liberté est placé sous la rubrique : « Des belges et de 
leurs droits; » que dans cet article la liberté des opinions, qui 
certes est un droit individuel, est mise sur la même ligne, et 
qu'immédiatement après, dans l'article suivant, le pouvoir consti
tuant, pour indiquer que la liberté des cultes comprend même le 
droit do n'avoir pas de culte, a déclaré, se plaçant toujours au 
point de vue individuel que : nul ne peut être contraint de con
courir d'une manière quelconque aux actes et aux cérémonies 
d'un culte, ni d'en observer les jours de repos. 

Cette dernière déclaration caractérise le sens de la liberté des 
cultes sous l'empire de la Constitution; c'est le droit de l'indi
vidu à l'encontre des associations religieuses. Autrefois il y avait 
une religion d'Etat, des cultes reconnus; les dissidents étaient 
opprimés, persécutés. C'est contre cette oppression, contre cette 
persécution que la liberté des cultes a été réclamée et seulement 
obtenue après des siècles de luttes et d'efforts. 

La liberté des cultes élant un droil individuel accordé même à 
ceux qui n'appartiennent à aucun culte, il en résulte qu'à côté de 
la liberté de chacun, il y a la liberté d'autrui. Tout catholique, 
protestant ou juif a le droit d'être enterré dans une fosse bénite 
par les prêtres de son culte, mais il n'a pas celui d'exiger qu'un 
autre soit enterré de telle ou telle manière, à tel ou tel emplace
ment. Ce ne serait plus là l'exercice d'un droil, mais un empiéte
ment sur le droit d'autrui; ce ne serait non seulement pas une 
application de la liberté des celles, mais une violation de l'art. 6 
de la Constitution qui proclame : qu'il n'y a dans l'Etat aucune 
distinction d'ordres, et que tous les belges sont égaux devant 
la loi. 

Au lieu de s'attacher à l'examen du fond du droit, de démon
trer le caractère individuel de la liberté des cultes, et d'en déduire 
les conséquences quant au service public des inhumations, ou 
s'est jusqu'ici presque exclusivement occupé de la conslitulion-
nalité ou de l'inconslilutionnalité du mode d'exécution de la pré
tendue liberté de division. Pour résoudre celte difficulté secon
daire, une distinction est nécessaire. 

Si l'on admet que d'après l'esprit du décret de prairial l'auto-



rite civile ne doit pas rechercher la dernière pensée des mourants, 
mais simplement classer d'après la notoriété, il n'y a pas plus de 
motifs pour soutenir que la liberté des cultes est violée par la 
division du cimetière par culte, qu'elle ne l'est lorsque les gou
verneurs s'assurent par la notoriété de l'orthodoxie des candidats 
fabriciens; qu'elle ne l'est lorsque les. administrations commu
nales exécutent d'après la notoriété l'art. 4, n° 9, de l'arrêté royal 
«tu 26 mai 1843, relatif à l'instruction et au culte des enfants 
pauvres; ou lorsque, conformément aux modèles annexés à l'ar
rêté royal du 30 juin 1840, les commissaires de police remplissent 
dans lès registres de population, la colonne indiquant la religion 
îles habitants. 

C'est par contre lorsqu'on interprète l'art. 13 du décret de 
prairial en ce sens qu'il y a lieu, à l'effet de classer les défunts, 
de faire enquête sur leurs pensées, qu'il échet de dire que par 
suite de la séparation établie entre l'Etat et l'église par l'art. 16 
de la Constitution, comme aussi par suite de la liberté des cultes 
sainement entendue, la division du cimetière par culte est consti-
lulionncllcmcnt inexécutable : les agents de l'autorité civile ne 
pouvant en cette qualité connaître ni des dogmes essentiels qui 
différencient les cultes, ni des convictions religieuses de leurs 
administrés. 

V. 

Quoi qu'il en soit du fond du droit cl de l'impossibilité d'exécu
tion, d'autres considérations encore prouvent péremptoirement 
que l'art. 15 du décret du 23 prairial an Xl l est abrogé. 

Comme le dit textuellement la circulaire qui accompagnait 
l'envoi de ce décret aux préfets, ce sont les nécessités du temps 
qui ont motivé la division des cimetières par culte. 

Sous un souffle d'intolérance et de rivalité, des désordres s'é
taient produits sur divers points de la France, a l'occasion de 
l'inhumation de prolestants; et c'est pour prévenir ces désordres 
que le décret a, par son art. 15, prescrit la division des cime
tières en autant rie parties qu'il y a dans chaque commune de 
cultes professés. La preuve jaillit et de la circulaire et de celte 
circonstance que dans les communes où divers cultes ne sont pas 
professés, où il n'y a que des dissidents isolés, et où partant 
aucun désordre ne paraissait à craindre, les auteurs du décret 
n'ont prescrit aucune division. Prévenir des faits regrettables a 
l'occasion de l'inhumation de personnes appartenant à des cultes 
différents, tel était donc leur unique mobile. 

Or, à notre époque, les collisions fâcheuses que la disposition 
de l'art. 15 du décret de prairial était destinée à prévenir, ne sont 
plus nulle part à redouter; les querelles religieuses ne se tradui
sent plus en combats; un esprit de tolérance, des idées larges 
et généreuses caractérisent les mœurs modernes; dans l'état de 
civilisation du peuple belge, la division des cimetières par culte 
n'a plus de raison d'être, et comme il est de règle que lorsque le 
motif qui sert de base unique a une disposition légale vient à 
cesser, cette disposition est tacitement abrogée, il résulte que 
sans même que besoin soit d'invoquer les principes proclamés 
par la Constitution, l'art. 13 du décret de prairial a cessé d'être 
en vigueur. 

C'est la thèse qu'en ordre subsidiaire je vais essayer de déve
lopper. Pour mieux me faire comprendre, j'argumenterai pat-
forme d'exemples. 

Lue loi du 10 septembre 1793 a défendu, sous peine de dix 
années de 1er, à tous meuniers de faire le commerce de grains 
ou de farines. Celle loi n'a jamais été abrogée par aucune autre. 
Néanmoins elle n'est plus appliquée, parce que les circonstances 
qui y ont donné lieu, ne se sont heureusement plus reproduites. 

Ces circonstances étaient l'insuffisance des récoltes et une fa
mine tellement affreuse, que le gouvernement de l'époque crut 
devoir ordonner le recensement général de tous les grains récoltés 
dans l'étendue de la France. 

Quand la famine eut cessé , les meuniers reprirent leur com
merce et on les laissa faire, parce que, comme je viens de le 
dire, la loi de 1793 n'avait plus de raison d'être, pus plus que la 
division des cimetières, prescrite en l'an Xll en vue d'éviter des 
collisions, n'a de raison d'être aujourd'hui. 

Dans un autre ordre d'idées, une loi du 10 vendémiaire an IV 
a décidé qu'à défaut par un fermier de payer la portion de fruits 
jiromisc au propriétaire, tous les habitants de la commune seraient 
tenus des dommages-intérêts. Celte loi non plus n'a jamais été 
abrogée par aucune antre et cependant elle n'est également plus 
appliquée. Pour en comprendre la portée, il faut se reportera 
ces temps difficiles où les fermiers étaient soumis au pillage bien 
souvent par leurs propres voisins, et où le meilleur moyen d'em
pêcher les séditions, était de rendre les voisins responsables. 

Si aujourd'hui les voisins étaient tenus de payer à défaut du 
fermier, loin d'éviter les séditions, on les provoquerait. De même 
en matière d'inhumation, non seulement la division des cime

tières par culte n'est plus nécessaire pour empêcher les troubles, 
mais il y aurait bien plutôt des troubles à craindre, si la division 
des cimetières était observée : c'est ce qui, à Malines, a été offi
ciellement et authentiquement constaté. 

Veut-on un autre exemple? 

La loi des 13-23 ventôse an XII a soumis à un droit de 
23 centimes par poste et par cheval les entrepreneurs de messa
geries qui ne se serviraient pas des chevaux de relais. 

C'était a une époque où les postes rendaient de grands services 
à l'Etat, an commerce, à l'industrie. On élait loin de posséder 
alors les bonnes voies de communications actuelles; on ne sup
posait pas qu'un jour le pays serait sillonné par ces nombreux 
réseaux de chemin de fer qui honorent notre époque a un si haut 
degré. 

La révolution qui s'est accomplie dans les moyens de trans
port a abrogé la loi de ventôse, tout comme la révolution qui 
s'est accomplie dans l'esprit public et dans les mœurs publiques, 
a abrogé le décret de prairial. 

l.'n dernier exemple : je l'emprunte à des temps plus récents. 
En 1831 et 1834, on a édicté des peines sévères contre les 

menées orangistes. Dans ce temps, la nationalité belge n'était 
pas affermie ; le danger élait plus grand, c'esl pourquoi la répres
sion devait être plus sévère. 

Si aujourd'hui les menées orangistes se reproduisaient, appli
querait-on les lois spéciales? Evidemment non. De nos jours, les 
menées orangistes ne trouvent plus d'écho; les sympathies des 
populations sont définitivement acquises à la dynastie royale et 
à nos libres institutions. Le code pénal commun est une barrière 
suffisante. 

Eh bien ! ce qui est vrai en matière répressive l'est également 
en matière préventive. L'un et l'autre cas, ou plutôt tous les cas 
dont je viens de parler, sont dominés par ce principe supérieur 
que les lois faites en vue d'un ordre de choses disparaissent en 
même temps que l'ordre de choses en vue duquel elles ont été 
créées. S'il en était autrement, si les lois ne se modifiaient et ne 
disparaissaient pas avec les circonstances, elles deviendraient un 
obstacle au progrès. 

VI. 

Mais les corps administratifs peuvent-ils se prononcer sur les 
questions d'abrogation tacite? Les conseils communaux de Lou-
vain et d'Anvers ont décidé que non, et antérieurement déjà, on 
avait soutenu à Malines la mêmç opinion. ,.. 

Je réponds : un simple particulier est reccvable devant les 
tribunaux à soutenir que l'article de loi qu'on lui oppose est 
abrogé. Pourquoi les conseillers communaux ne jouiraient-ils 
pas du même droit dans le cours des discussions d'un projet de 
règlement? L'abrogation tacite n'exisle-t-elle pas en matière ad
ministrative comme en toute antre matière? Quand des principes 
nouveaux sont proclamés, les corps administratifs n'ont-ils pas, 
eux aussi, pour mission d'en régler les détails d'application ? 

Je suppose une proposition quelconque faite; stiffira-t-il pour 
que son auteur la relire que je lui oppose un décret de je ne sais 
quel brumaire, vendémiaire ou prairial? Assurément qu'il pour
rait examiner la force obligatoire de la disposition objectée; 
pourquoi le conseil communal ne pourrait-il en faire autant? 

Le motif qui a présidé à la rédaction de l'art. 15 du décret du 
23 prairial an XII n'existe plus, c'esl là un fait constant, d'ores 
et déjà accompli, et la constatation des faits accomplis n'appar-
tienl-clle pas aux corps administratifs aussi bien qu'aux corps 
judiciaires? 

Ce n'esl pas tout : la Constitution a opéré de grands et nom
breux changements dans l'économie de nos institutions; cepen
dant par son art. 138 elle s'est bornée à abroger les lois et règle
ments contraires, sans spécialement les indiquer; n'est-ce pas 
qu'elle a entendu laisser aux corps constitués le soin de réviser, 
d'après les bases nouvelles, les services publics dont ils sont 
respectivement chargés? Soutenir que les conseils communaux 
ne peuvent rechercher si l'art. 13 du décret de prairial est abrogé 
par la Constitution, n'est-ce pas virtuellement prétendre que tous 
les vieux abus doivent subsister, en attendant que par les soins 
de l'autorité administrative supérieure, les lois, les articles de loi, 
les règlements et articles des règlements contraires aux prin
cipes consacrés par la Constitution, aient été nominativement 
indiqués? 

On se plaint dès à présent des tendances du pouvoir central à 
attirer, entasser et enfouir toutes les affaires. Que serait-ce s'il 
devait être admis que les questions d'abrogation tacite ne peu
vent êlrc résolues que dans l'un ou l'autre ministère? 

Ainsi comprise, la centralisation absorberait tous les pouvoirs 
pour n'en composer qu'une force unique, qui périrait de son 
propre excès, et s'affaiblirait de tous les efforts tentés pour 
l'agrandir. 



Je ne saurais donc admettre qu'en cas de doute sur l'applica
bilité d'une disposition légale, ce soit exclusivement à l'autorité 
administrative centrale à le lever. Libre au pouvoir législatif de 
faire sur toutes matières telles lois qu'il juge convenir; mais quant 
à l'interprétation de celles-ci, le temps des convictions de com
mande est passé; dans notre siècle d'initiative et d'indépen
dance, les conseils communaux comme les cours et tribunaux, 
doivent, sauf réformalion bien entendu s'il y écbel, pouvoir, 
quand une cause d'abrogation est invoquée devant eux, l'appré
cier dans toute la plénitude de leur liberté. 

Aussi M. le ministre de l'intérieur en déclarant, dans la séance 
de la Chambre des représentants du 10 juin dernier, que le 
gouvernement ne présenterait pas de projet de loi sur les cime
tières, a-t-il ajouté immédiatement après : « Qu'il croyait qu'il 
fallait laisser la police des cimetières aux autorités locales; qu'il 
n'entendait pas être le fossoyeur général delà Belgique ; qu'il 
n'interviendrait que dans les cas graves, et que quand les bourg
mestres venaient le consulter, il leur disait d'agir selon leur con
science et leurs convictions. » 

Laisser la police des cimetières aux autorités locales, c'est lais
ser le pouvoir réglementaire aux conseils communaux, conformé
ment a l'art. 78 de la loi commuale, et le pouvoir exécutif aux 
bourgmestres, conformément à la loi du 30 juin 1812 (modili-
cative de l'art. 90, n° 4, de la loi communale); car sans règle
ments de police communale sur les cimetières et inhumations, 
ni les ordres des bourgmestres, ni les défenses ou prescriptions 
du décret de prairial n'auraient de sanction. 

Dire aux bourgmestres, qui ne sont que ses délégués en ma
tière d'exécution, qui peuvent agir selon leur conscience et leurs 
convictions, c'est de la part du pouvoir central leur reconnaître 
le droit de considérer l'art. 15 du décret du 23 prairial an XII 
comme abrogé, et c'est a plus forte raison reconnaître le même 
droit aux conseils communaux qui exercent l'autorité de leur 
progre chef. 

Ne pas présenter de projet de loi, malgré le vœu unanime 
exprimé par toutes les communes du pays, avec une impatience 
qui atteste le profond besoin d'une prompte solution, c'est de la 
part de M. le ministre vouloir que les conseils communaux ré
glementent la matière, en attendant qu'il s'établisse un usage 
suffisamment général pour permettre au législateur d'imposer 
comme règle uniforme, ce qui aura pris librement racine dans 
les mœurs et les habitudes de la majeure partie de la popu
lation. 

Enfin ne se proposer d'intervenir, comme pouvoir central, que 
dans les cas graves, c'est avouer surabondamment qu'en principe 
on n'a pas pour mission de lever les doutes sur l'applicabilité des 
dispositions du décret de prairial. 

Que faut-il entendre par cas graves et comment le pouvoir cen
tral entend-il exceptionnellement intervenir? 11 y a là un vague 
que je voudrais voir disparaître. Je voudrais que la matière fût 
régleinenlée de manière qu'aucun cas grave ne pût se présenter à 
Malines. 

Comme conséquence de la séparation des pouvoirs, chaque 
corps constitué doit se mouvoir dans le cercle précis de ses attri
butions ; aucun ne peut exercer les droits d'un autre; toute dis
tinction entre cas graves cl non graves me semble de sa nature 
arbitraire. 

Si sous prétexte de cas graves, la main de fer d̂e la centrali
sation devait intervenir dans les affaires particulières et domesti
ques de la commune, ce serait un grand mal. La commune est 
à l'Etat ce que la famille est à la société : quand on défend l'au-
tûnomic des communes, on élargit la somme des libertés de 
l'Etat tout comme on rend service à la société quand on fortifie 
la famille. 

Je ne puis donc concevoir la menace d'intervenir dans les cas 
graves que comme un reproche indirect et mérilé l'ail à l'inertie 
de certaines autorités locales. 

En présence de ce reproche, il est du devoir des communes 
soucieuses de leurs droits, de faire leurs propres afiaircs et de 
montrer par là tout l'intérêt qu'elles attachent à la conservation 
de leurs attributions. 

Faisant application des principes ci-dessus exposés , le 
conseil communal de Malines, dans sa séance du 9 février 
1865 a pris , par 15 voix contre 2, la décision suivante : 

« Considérant que les conseils communaux peuvent faire des 
règlements de police communale, pourvu qu'ils ne soient pas con
traires aux lois ou aux règlements d'administration générale ou 
provinciale ; 

« Considérant que le décret du 23 prairial an XII , intitulé dé
cret impérial sur les sépultures, a été fait sous l'empire d'un ordre 
de choses tout différent de celui qui nous régit; que la liberté 

des cultes n'existait pas à cette époque, qu'il y avait des cultes 
organisés, reconnus; 

« Considérant que spécialement l'art. 15 de ce décret consa
crant la division des cimetières par culte, est une disposition de 
circonstance qui a été faite en vue des troubles qui avaient éclaté 
entre catholiques et protestants dans quelques départements 
de la France à l'occasion d'inhumations ; 

« Considérant que cette disposition est incompatible avec les 
grands principes proclamés par la Constitution belge, notamment 
la liberté des cultes, la liberté de conscience et l'égalité entre 
tous les citoyens, et que c'est avec raison qu'elle n'est plus appli
quée dans la plupart des communes du pays; 

« Considérant que la liberté des cultes exige seulement que 
les ministres des différents cultes puissent librement procéder aux 
cérémonies du culte auquel appartenait le défunt; 

» Le conseil communal arrête : 
ce L'ait. 1" du règlement de police surlecimetière, du 31 mars 

1800, est. remplacé par la disposition suivante : 
« 11 y aura un cimetière commun pour toutes les personnes 

décédées sur le territoire de la ville de Malines ; ce cimetière est 
celui situé au hameau de Pennepoel-Nieuwendyck, dépendance 
de cette ville. Les inhumations s'y feront l'une à la suite de l'au
tre, sauf ce qui est réglé à l'égard des concessions de terrain. » 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de JW. T t c l e m a n s . 

CONCURRENCE UÉLOYALE. —DOMMAGES-INTÉRÊTS. — ADMISSION 

A P R E U V E . — F A I T S . — PRÉCISION S U F F I S A N T E . — SOCIÉTÉ. 

ADMINISTRATEURS. — RESPONSABILITÉ. 

La preuve des faits tendant à établir la concurrence déloyale doit 
être admise, bien que chacun d'eux ne soit ni précisé ni épo
que, alors que dans leur ensemble ils présentent la clarté et la 
précision suffisantes (Art. 252, 253 du code de procédure ci
vile.) 

Dans une société civile d'assurances, les membres du conseil d'ad
ministration sont personnellement responsables, alors même 
que les statuts déclarent le directeur responsable des agents et 
employés dont la nomination et ta révocation lui appartiennent 
exclusivement. (Art. 1382, 138i , 1802 du code civil.) 

La disposition des statuts qui permet au directeur de représenter 
la société, tant en demandant qu'en défoulant, n'a d'autre effet 
que de régler l'intentement des actions, et nullement d'affran
chir les administrateurs de leur responsabilité. 

(LE LABOUREUR C. LA CAMPAGNARDE.) 

Le Laboureur, compagnie d'assurances contre les r i s 
ques de la grê le , fit assigner la société la Campagnarde, 
dans la personne de ses directeurs, a insi que les membres 
du conseil d'administration, par exploit des 7, 10 j u i n et 
2 juil let 1863, devant le tribunal c ivi l de Bruxel les . 

Cette action avait pour but la condamnation de la Cam
pagnarde a des dommages- intérêts pour avoir publié, paí
ses agents, l'écrit suivant : 

« Je soussigné, Pierre Jacques, cultivateur à Sommethonne, 
« déclare que moi et mon beau-frère Nicolas-Joseph Doyen, aussi 
« cultivateur à Sommethonne, exploitant chacun séparément la 
o. juste moitié d'une ferme dont nous nous sommes partagé cha
ce que parcelle; que mon beau-frère ayant assuré ses récoltes 
« contre la grêle à la société le Laboureur, j'ai assuré les mien-
ce nés à la Campagnarde, société d'assurances dont le sieur 
ce Lepine est l'agent principal à Virton ; que le 28 mai 1860, un 
« orage de grêle ayant endommagé nos récoltes, nous avons re
te clamé chacun de notre côté à l'agent de la compagnie à la
ce quelle nous étions assurés; qu'il en est résulté que mon beau-
« frère a eu à supporter des expertises contradictoires, et 
« qu'après bien des démarches et dépenses il n'a reçu pour tout 
ce solde de compte qu'environ les deux cinquièmes de la somme, 
« tandis que de mon côté le dommage ayant été exactement le 
« même, sans avoir paru à l'expertise n'y avoir eu à supporter 
ce aucune dépense, il m'a été accordé une indemnité six fois plus 
ce forte que celle reçue pour même dommage par mon beau-



« frère Doyen, ce dont j'ai été payé intégralement et sans re-
« tard. 

« Sommctlionne, le lo septembre 1860. 
« Je soussigné Nicolas-Joseph Doyen déclare que ce qui est 

<i dit ci-dessus est l'exacte vérité. 
« (Signé) N.-J. D O Y E N , P. J A C Q U E S . » 

L a demanderesse prit devant le tribunal les conclusions 
suivantes : 

« Plaise au tribunal, sous la dénégation formelle de tous et 
chacun des faits allégués par la partie défenderesse et non ex
pressément reconnus, condamner les défendeurs solidairement 
et par corps à 30,000 francs de dommages-intérêts ; a l'insertion 
du jugement à intervenir, dans tous les journaux agricoles de la 
Belgique et dans quatre autres journaux du pays, aux frais des 
assignés et au choix des requérants; 

Commettre un huissier pour signifier ledit jugement et faire le 
commandement préalable à l'exercice de la contrainte par corps ; 

Ordonner l'exécution provisoire, sans devoir fournir caution, 
nonobstant appel ou opposition, le tout avec dépens; 

Subsidiairement : 
Admettre la partie demanderesse à prouver par tous moyens 

de droit, témoins compris : 
1° Que la société défenderesse a fait répandre dans toutes les 

parties du pays, où elle a des agents, les faits contenus dans la 
déclaration signée N.-J. Doyen et P. Jacques, et mentionnés dans 
l'exploit introductif d'instance, en ayant soin pourtant de ne pas 
on laisser copie ; 

2° Que plusieurs de ces agents ont ajouté (pie ce n'était qu'un 
exemple entre mille ; 

3° Que notamment, en 1862, les agents de la Campagnarde, 
dans les cantons de Chimai et de Couvin, lisaient partout la dé
claration dont s'agit en ayant soin de ne pas en laisser prendre 
copie ; 

4° Que d'autres affiches contenant des insinuations calom
nieuses contre le Laboureur ont été apposées dans différentes 
communes rurales du pays, et notamment à Dampieourt, chez 
le sieur Jean-Baptiste Thémclin-Cenin et chez le sieur Jacques-
Joseph Cuvellior, tous deux cabareliers ; 

5° Que par ces manœuvres, elle a diminué considérablement 
le nombre des opérations du Laboureur; 

6° Que par suite de ces manœuvres, l'agent du Laboureur à 
Chimai a manqué notamment une assurance de 23,000 francs; 

7° Que plusieurs agents du Laboureur ont fait connaître à 
l'administration que, devant des accusations aussi graves que 
celles dont il est question dans la déclaration dont s'agit, ils re
nonceraient à représenter cette société s'ils ne recevaient des ex
plications satisfaisantes. 

Dépens réservés. » 

L a partie défenderesse conclut en ces termes : Plaise 
au tribunal mettre hors de cause les administrateurs, mal 
à propos cités, condamner la partie demanderesse aux 
dépens vis-à-vis d'eux ; 

Quant au surplus déc larer la partie demanderesse ni 
recevable ni fondée dans son offre de preuve, non plus que 
dans son action, l'en renvoyer avec condamnation aux 
dépens. 

J U G E M E N T . — « Attendu, en ce qui touche les documents im
primés dont se prévaut la demanderesse, (pie fût-il établi autant 
qu'il ne l'est pas, que la compagnie défenderesse eu a autorisé 
la publication ou bien que celle-ci a eu lieu par le fait de ses 
agents dont elle doit répondre, la demanderesse serait sans droit 
de s'en plaindre, puisque lesdits documents ne renferment aucune 
imputation à l'égard de celte dernière et sont du reste à l'abri 
de tout reproche de concurrence déloyale ; 

« Que, s'il est vrai qu'au bas de l'un de ces documents se 
trouvent quelques lignes tracées à la main et dont les énoncia-
tions tendent à créer à la demanderesse une concurrence déloyale, 
il n'est pas établi que celte ajoute fût le fait de la société ou de 
l'un de ses agents ; 

« Que la société défenderesse proteste énergiquement au con-
Iraire contre toute participation à ce fait ; 

« Attendu que le fait articulé par la demanderesse dans ses 
conclusions d'audience, sous le n° 4, en tant qu'il a pour objet 
de prouver que la société ou ses agents ont pris part à la publi
cation de ce document n'est pas pertinent, faute de précision 
suffisante ; 

« Que, d'une part en effet, la demanderesse ne précise ni 
l'époque, ni l'objet de la publication dont elle se plaint, et que, 
d'autre pari, elle n'articule pas si l'apposition des affiches préten-

duement calomnieuses et le fait de la société ou de ses agents 
responsables ; 

« Attendu, en ce qui touche le document autographié dûment 
enregistré, que la demanderesse ne justifie pas jusqu'ores que la 
défenderesse en ait fait abus en lui donnant une publicité pré
judiciable â ses intérêts ; 

« Qu'il parait au contraire résulter des éléments de la cause 
que si la compagnie défenderesse a transmis à quelques-uns de 
ses agents le document eu question, et notamment à l'agent 
François, de Frasnes, elle l'a fait en vue d'éclairer ceux-ci sur la 
nécessité du maintien du taux de la prime et non pas dans le 
but de créer au préjudice de la demanderesse une concurrence 
déloyale ; 

« Attendu, néanmoins, que celle-ci articule divers faits tendant 
à établir que la compagnie défenderesse a l'ait répandre dans tout 
le pays ce document de la teneur duquel il lui était facile de vé
rifier la sincérité et lui a ainsi causé un dommage considé
rable ; 

ce Que si quelques-uns de ces faits manquent de précision, ils 
se présentent cependant, dans leur ensemble, avec un caractère 
de pertinence suffisante pour pouvoir en ordonner la preuve ; 

« Attendu i[iie ces faits sont déniés et que la preuve testimo
niale est admissible (art. 1348 du code civil) ; 

« Attendu ([ne si les faits allégués par la demanderesse étaient 
établis, ils engageraient la responsabilité non-seulement du di
recteur, mais encore des membres du conseil d'administration 
mis en cause ; 

« Que ledit conseil a, en effet, aux termes des art. 20 et 28 
des statuts, la haute surveillance sur les actes d'administration 
des directeurs, et dès lors encourt la responsabilité de tous faits 
préjudiciables posés par ceux-ci dans l'ordre de leurs fonctions, 
et qu'il était en son pouvoir d'empêcher ; 

« Que s'il est vrai qu'aux termes des art. 31 et 33 desdits 
statuts, les directeurs sont déclarés responsables des agents et 
des employés dont la nomination et la révocation leur appartien
nent exclusivement, les administrateurs ne peuvent dans la cause 
actuelle se retrancher derrière ces dispositions pour demander 
leur mise hors de cause, puisque la société demanderesse fonde 
son action, non seulement sur la responsabilité indirecte résul-
lanl de l'art. 1384 du code civil, mais encore sur celle établie 
par l'art. 1382 du même code ; 

« Attendu que la disposition des statuts qui permet aux direc
teurs de représenter la société, tant en demandant qu'en défen
dant, ne peut davantage être invoquée par les administrateurs, 
puisque celle disposition n'a d'autre objet que de régler à l'égard 
de la société rintentemciit des actions résultant des engagements 
contractés par la sociélé envers les tiers ou par ceux-ci envers 

j elle, cl nullement d'affranchir les administrateurs de la respon
sabilité qui peut leur incomber du chef de délits et de quasi-délits 
commis directement par eux ou par les directeurs à l'occasion 
de leurs fonctions; 

1 « Atiende, en ce qui concerne les défendeurs Jacques et Doyen, 
que si le simple l'ail d'avoir confié à la compagnie défenderesse 

: le document incriminé n'a pu pur lui-même porter à la deman
deresse aucun préjudice, il n'en est pas moins vrai que s'il était 

! établi que la société défenderesse a donné à ce document une 
publicité préjudiciable aux intérêts de la demanderesse, ils au
raient il s'imputer d'avoir imprudemment délivré une attestation 

' sur un fait donl le défaut de sincérité n'était pas, ignoré d'eux, et 
I ([ne dès lors ils auraient à partager avec la société défenderesse 
' la responsabilité du fait donl la partie demanderesse se plaint; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit n'y avoir lieu d'ordonner la 
; mise hors de cause des administrateurs; déboule la partie de-
' inanderessc de ses conclusions relatives aux documents imprimés, 
i et avant de faire droit sur le surplus, l'admet à prouver par tous 
j moyens de droit, preuve par témoins y compris, les faits suivants : 

(Suivent les faits articulés, sauf le quatrième.) 
; « Dit n'y avoir lieu d'ordonner l'exécution provisoire du pré-
I sent jugement. » ( T R I U U N A L C I V I L U E B R U X E L L E S . ) 

j Appe l . 

L a partie intimée reproduisit ses conclusions pr inc i -
i pales par appel incident. E l l e modifia comme suit le qua

trième fait dont la preuve avait été rejetée par le premier 

juge-
ii Que d autres affiches contenant des insinuations ca-

« lomnieuses de la même nature, contre le Laboureur ont 
« été apposées dans différentes communes rurales du pays 

1 « par des agents de la Compagnie, et notamment à D a m -
« picourt , chez le s ieur Jean-Baptiste Ïhémel in-Génin , 
« et chez le sieur Jacques-Joseph Cuvc l l i c r , tous deux 
« cabarctiers. » 



L'appelant prétendit que les faits n'avaient pas la préc i 
sion nécessaire pour que la preuve contraire fût possible. 

A R R Ê T . — « La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, confirme... » (Du 3 avril -1865. — Plaid. MM''S D O U E Z 

c. Ours et G U H . I . E R Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Première question. — Cette question 
est toujours d'une application délicate. On en peut voir la 
preuve dans le rejet du quatr ième fait, m ê m e modifié en 
appel . V . C A R R É - C I I A U V E A U , C C X ; B O N C E N N E , n" 2 2 9 ; 

T I I O M I N E , art. 232-253. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 

P r c n i l i ' r c chambre . — l»r*si«l. «le m . n e teraiiclgagnagc, p r . près . 

C O M M U N E S . — - D E T T E S . — L I Q U I D A T I O N . — S U R S I S . — S U S P E N S I O N 

D E P R E S C R I P T I O N . — B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . 

Les lois et arrêtes des 21 mars 1793, 5 prairial an 17, 9 thermi
dor an XI..., sar la liquidation des dettes communales, inijili-
ijuaient un sursis qui paralysait toute poursuite, de la part îles 
créanciers et par suite duquel la prescription extinclirc a été, 
suspendue. 

Ce sursis, maintenu par les arrêtés du gouvernement des Pays-
Has, notamment des 5 mai 1810 et 12 janvier 1817, a cessé au 
31 décembre 1817 pour celles des communes qui, à cette date, 
ne s'étaient, pas mises en règle en soumettant ci la liquidation 
l'état de leurs dettes. (Arrêté du 30 avril 1817.) 

Toutefois ces dispositions de l'arrêté du 30 avril 1817 ne s'appli
quaient qu'aux rentes et créances dues à des particuliers ; s/ié-
c.ialcmenl elles ne concernaient pas celles qui appartenaient à 
des bureaux de bienfaisance étrangers à la commune. 

Quant à ces dernières renies et créances, le sursis n'a été définiti
vement levé et la prescription n'a pu commencer à courir ijuà 
dater de l'arrêté royal du 20 juin 1822 qui les a rétablies et en 
a ordonné la liquidation. 

(l.A C O M M U N E D E H R U S T I 1 E M C . I . E B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E 

D E B U W N G E N . ) 

P a r exploit du 30 décembre 1847, le bureau de bienfai
sance de Buvingcn fit assigner la commune de Brusthom 
devant le tr ibunal de Hasselt aux fins de remboursement 
ou tout au moins de titre nouvel d'une rente de 58 11. B r a -
bant-Liégc ou 70 fr. 50 c. avec les arrérages échus , les 
intérêts et les dépens. 

L a défenderesse contesta la débition de la rente et y 
opposa tout à la fois et la prescription de 30 ans et celle 
de 5 ans. 

L e bureau de bienfaisance produisit un testament de 
niessire Van Schoor, seigneur do K e r k o m , en date du 2 i 
janvicr 1776, qui lui léguait cette rente; de plus, i l j u s 
tifia de paies régulièrement faites, notamment de 1782 
à 1792. 

I l prétendit ensuite, en réponse au moyen de prescr ip
tion, que s i , depuis longtemps, le service des a r r é r a g e s 
avait cessé , c'est que le surs is dont jouissaient les c o m 
munes en vertu de la loi du 5 germinal an V I l'avait mis 
dans l'impossibilité d'agir ; et cette impossibilité avait été 
une cause de suspension de la prescription d'après le pr in 
cipe : contra aqere non valentem non currit pra'scrijitio. 

L e bureau de bienfaisance reconnaissait que le surs is 
maintenu et confirmé par des dispositions ultérieures avait 
pr i s fin le 31 décembre 1817, conformément à l'arrêté 
royal du 30 avri l précédent. Mais , disait-i l , depuis cette 
époque, i l ne s'était pas écoulé 30 ans à la date de l'exploit 
introductif d'instance; si même i l fallait faire état du temps 
qui a couru depuis 1792 jusqu'à la loi du 5 prair ia l an V I , 
la prescription n'existerait pas davantage; dans ce cas, en 
effet, c'est la prescription de 40 ans du pays de Liège qui 
devrait ê tre appliquée, aux termes de l'art. 2281 du code 
c iv i l , et cette période de temps ne serait pas m ê m e accom
plie. 

L e 1" juil let 1863, jugement ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « En droit : y a-t-il lieu de reconnaître les pré
tentions du bureau de bienfaisance de Buvingcn à la rente qu'il 
réclame à charge de la commune défenderesse, d'obliger celte 

! dernière a en passer titre nouvel et à payer les arrérages échus 
I depuis les cinq dernières années qui oui précédé l'exploit intro-
; ductifde l'instance, ainsi que les dépens? 
j « Attendu que l'exislence de la rente annuelle et perpétuelle 

de 38 11. Drabant-Liége faisant 70 fr. 50 c. 33 centièmes de cen
time, réclamée par le bureau de bienfaisance d ; Buvingcn à 
charge de la commune de fîrusthem, est établie à suffisance de 

! droit tant par les titres versés au procès que par des paies plus 
j que décennales accomplies sous l'empire de l'ancienne législation 
; du pays de Liège, notamment pour les années 1782 à 1792 in

cluses, ainsi «pi'il conste des registres de celte époque tenus par 
| le bureau de bienfaisance en cause ; 
j « Attendu qu'il résulte des lois du 5 prairial an VI et du 17 
; vendémiaire an X, ainsi «pie des arrêtés royaux «lu 5 mai 1810 et 
j du 30 avril 1817, que depuis la mise en vigueur de la première 

de ces lois jusqu'à la date du l'' r janvier 1818, les créanciers des 
communes n'ont pas pu faire valoir leurs droits, de manière que 
pendant celle période la prescription a été suspendue suivant la 
maxime : contrit non valentem ayere non currit prœscriptio; 

u Attendu que si dans quelques cas exceptionnels l'envoi et 
l'approbation, antérieurement au 1"' janvier 1818, de l'état des 
dettes arriérées d'une commune ont pu avoir pour conséquence 
de taire courir avanl IVchéance de celte date la prescription des 
dettes conquises dans cet état, il n'est ni établi ni même allégué 
par la commune de l'.ruslhem qu'elle verse dans une pareille 
hypothèse; qu'il résulte même du silence qu'elle garde sur l'en
voi et l'approbation de l'étal qui la concerne ainsi «pie de la néga
tion absolue qu'elle fait de la débition de la rente dont il s'agit 
au procès, que, pour celte rente, le sursis n'a pas élé levé avant 
le l''1' janvier 1818 ; 
• « Considérant que sous l'ancienne législation du pays de Liège, 
les rentes ne s'éteignaient par prescription que par le non-paie
ment pendant -10.ans, et qu'ainsi eu n'admettant qu'aucun paie
ment ne soit établi postérieurement à 1792, il fallait encore plus 
de 30 ans pour opérer la prescriplion cxlinclive de la rente dont 
il s'agit lorsque le cours de ce mode de libération a élé arrêté par 
la loi du 5 prairial an VI ; d'où la conséquence, par application 
de l'art. 2281 du rode civil, qu'il n'y a, dans l'espèce, rien à 
retrancher de la prescription trentenaire de ce code dont le cours 
a commencé le l ' 1 ' janvier 1818; 

« Considérant qu'à partir de celte date jusqu'au 30 décem
bre 1817, date de l'exploit introductif de l'instance, il ne s'est pas 
écoulé un temps su disant pour opérer celte prescription; 

« Considérant, quant aux arrérages, que ceux échus plus de 
cinq ans avanl l'introduction de l'instance sont éteints ou pres
crits, de manière qu'indépendamment des arrérages courants, la 
partie demanderesse' n'a droit qu'aux annuités des vingt der
nières années et aux intérêts moratoires qui s'y rapportent; 

« Considérant qu'eu égard à la qualité de la partie défende
resse, et à celte circonstance «pie le non-paiement des arrérages 
procède non pas de sa négligence ou de son mauvais vouloir, 
mais de ce que pour couvrir leur responsabilité, les représen
tants de la commune de lit ustliem ont cru devoir contester l'exis
tence même de la rente, il n'y a pas lieu d'ordonner que le 
remboursement du capital en soit effectué ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis M. S C H U E R -

M A N S , procureur du roi, déclare la commune défenderesse débi
trice envers le bureau de bienfaisance demandeur, de la rente 
annuelle et perpétuelle de 58 11. ISrabant-Liégu faisant 70 fr. 50 c. 
et 33 centièmes de centime par an, léguée audit bureau par tes
tament de messire Van Schoor passé devant le notaire Bacs, de 
Sainl-Trond, le 21 janvier 1770; condamne ladite commune à en 
passer titre nouvel dans la quinzaine de la signilication du pré
sent jugement et à payer à la partie défenderesse pour les vingt 
annuités échues et non prescrites de ladite rente la somme de 
1,100 fr. 0 c. avec les intérêts moratoires qui s'v rapportent... » 
(Du 1" juillet 1803.) 

Appel . 

Devant la c o u r , la commune de Brusthem s'attacha 
principalement à soutenir que , dans l'espèce, le surs is 
avait été levé dès le l ' ' r octobre 1817. E l l e se basa sur ce 
que, d'après l'arrêté du 30 avri l 1817, les communes de
vaient transmettre les états de leur dette endéans le délai 
à fixer par les autorités compétentes , c'est-à-dire dans le 
cas du procès par la députation permanente; qu'à défaut 
de cet envoi, les communes étaient déchues du bénéfice du 
surs i s , et pouvaient, à l'expiration du terme fixé, être pour
suivies par leurs c r é a n c i e r s ; mais que ce n'était qu'en 
l'absence de ce délai spécial , que la date du 31 décem
bre 1817 devait être admise comme limite du surs is; qu'au 
cas actuel , un arrêté des Etats députés du L i m b o u r g en 



date du 4 j u i n 1817 (Mém. adm., I , p. 883) avait indiqué 
le 30 septembre même année comme dernier jour utile 
pour l'envoi des états des dettes communales; qu'à la vé
rité , dès le 28 septembre, la commune de Brusthem avait 
transmis à la députation l'état de son arr i éré , lequel avait 
été dûment approuvé le 12 mai 1819 ; mais que dans cet 
état ne figurait pas la rente du bureau de bienfaisance de 
B u v i n g e n ; qu'a ins i , et relativement à cette rente, c'est 
comme si l'envoi n'avait pas été effectué; que par une 
conséquence ultérieure, l'intimé avait p u , dès le 1" octo
bre 1817, poursuivre judiciairement la commune appe
lante; qu'à partir de cette époque également, la prescription 
trenteuaire avait pris cours et qu'elle s'était accomplie le 
30 septembre 1847. 

L e bureau de bienfaisance se borna à prétendre que 
l'arrêté du 30 avr i l 1817 avait établi un délai uniforme 
et pour la remise des états et pour la cessation du sursis 
des communes; que cette date était celle du 31 décem
bre 1817; que les Etats députés du L i m b o u r g avaient bien 
déterminé un délai expirant le 30 septembre pour les com
munes de leur province; mais que c'était là une simple 
mesure administrative décrétée dans le but d'accélérer 
l'envoi des états et nullement pour mettre fin au surs i s . L e 
bureau de bienfaisance prouva du reste que sa rente avait 
été comprise dans un ancien projet de liquidation du 8 fé
vrier 1806, dressé en exécution de l'arrêté du 9 thermidor 
an X I ; mais ce projet n'avait pas reçu l'approbation de 
l'autorité supérieure compétente . 

M . M A R C O T I Y , substitut du procureur]général , après avoir 
exposé d'une manière complète les principes de la matière 
et analysé les dispositions qui se rattachaient directement 
au procès , a pensé que le système de la commune serait 
fondé si la rente réc lamée eût appartenu à un simple par
ticulier. Mais , a dit en substance l'organe du ministère 
publ ic , i l s'agit d'une rente due à un établissement de 
char i té . O r , à des rentes de cette nature ne s'appliquaient 
pas les dispositions sur la l iquidation, entre autres celles 
de l 'arrêté royal du 30 avr i l 1817 ; toujours en effet, et sous 
le rég ime impérial et sous le gouvernement des P a y s - B a s , 
on avait considéré comme éteintes jpar l'art. 8 du" décret 
du 21 août 1810, les rentes dont les communes étaient dé
bitrices envers des bureaux de bienfaisance situés en de
hors de leur territoire. S i donc ces rentes n'existaient plus , 
du moins dans la pensée du gouvernement, i l ne pouvait 
s'agir de les l iquider . A u s s i , d'après les arrêtés et instruc
tions des 23 avr i l 1 8 1 6 , 1 2 janvier et 5 mai 1817, les dettes 
de l'espèce ne devaient pas être portées dans les états des 
communes ; i l était positivement déc laré qu'on ne les a d 
mettrait pas à la l iquidation, et c'est même dans ce sens 
qu'était conçue une instruction des Etats députés du L i m 
bourg du 28 février 1817 (Mémorial administratif de cette 
province.) L e gouvernement s'était réservé, i l est vra i , de 
rétablir ces rentes ; mais ce n'est que le 20 ju in 1822qu'est 
intervenu l'arrêté royal qui réalisait cette promesse et 
qui déterminait en même temps le mode de l iquidation. I l 
suit delà, a conclu M . le substitut du procureur général , 
que, quant aux établissements charitables, le sursis des 
communes n'a pas été levé à l'expiration du délai fixé par 
les arrêtés pour l'envoi des états ; ces arrêtés ne les con
cernaient pas. On doit dire', au contraire, que le sursis a 
continué si pas jusqu'au 20 ju in 1822, date de l'arrêté 
royal qui rétablissait les créances des bureaux de bien
faisance, au moins jusqu'à l'approbation des états des 
dettes ordinaires , approbation qui , pour la commune de 
Brusthem, a eu lieu le 12 mai 1819. Ce n'est qu'alors que 
les bureaux de bienfaisance ont su s'ils seraient ou non 
payés, et que m ê m e i l leur a été possible de recourir aux 
tr ibunaux; alors aussi et alors seulement, la prescription 
a pu commencer son cours . Dans cette manière de voir la 
prescription opposée par la commune n'était pas admiss i 
ble : i l lu i manquait le temps requis . 

L a cour a adopté ces conclusions : 

A R R Ê T . — « Dans le droit, y a-t-il lieu de confirmer le juge
ment dont est appel? 

« Attendu qu'on France, les dettes des communes ont été 

mises à charge de la nation qui, en vertu d'une loi du 29 mars 
1793, s'était emparée de leurs biens; qu'en conséquence, la loi 
du 5 prairial an VI, loi spéciale aux pays réunis à la France par 
la loi du 9 vendémiaire an IV, et notamment à l'ancienne Belgi
que, avait ordonné la liquidation do ces dettes des communes, 
comme de toutes les autres dettes de la République et dans les 
mêmes formes ; 

« Que ces dispositions législatives n'eurent que peu ou point 
d'exécution dans nos pays, puisqu'un arrêté du 9 thermidor 
an XI restitua leurs biens aux communes à charge de payer leurs 
dettes, et en ordonna la liquidation par la voie administrative; 
que la conséquence à tirer de cet état de choses, était que les 
communes jouissaient d'un sursis, et que les poursuites de leurs 
créanciers devant l'autorité judiciaire étaient paralysées jusqu'à 
ce que la liquidation fût opérée, et le mode de paiement fixé par 
l'autorité compétente; 

« Attendu que la commune appelante s'est conformée à ces 
lois, puisqu a la date du 8 février 1800 elle avait préparé un 
projet de liquidation auquel était annexé l'état des rentes par 
elle ducs et sur lequel figurait la rente litigieuse réclamée par le 
bureau de bienfaisance intimé; mais que cet état est resté sans 
suite ultérieure, comme toutes les autres dettes des communes, 
jusqu'à la séparation de nos pays d'avec la France, par suite des 
événements politiques de 1814 ; 

« Attendu que le gouvernement qui succéda à la France, s'oc
cupa de nouveau de la liquidation des dettes des communes par 
différents arrêtés qui continuaient à mettre la liquidation dans ht 
compétence de l'autorité administrative, et mahitenaiei.t le sur
sis aux poursuites judiciaires, ainsi que cela résulte des arrêtés 
des 5 mai 1816 et 12 janvier 1817 ; 

« Que cependant les communes ne s'empressant pas de se 
conformer à ces arrêtés, un arrêté du 30 avril 1817 détermina 
un délai endéans lequel elles devaient soumettre l'état de leurs 
dettes à la liquidation au moins avant le 31 décembre 1817, 
passé lequel le sursis accordé aux communes qui ne se seraient 
pas mises en règle, était levé, et les créanciers autorisés à exer
cer contre elles des poursuites judiciaires; 

« Attendu que l'appelante soutient se trouver dans ce cas ; 
qu'en effet, elle justifie que conformément à un arrêté de la dé
putation des états du Limbourg, elle a envoyé avant le 1 e r octo
bre 1817, époque de rigueur fixée par la députation, l'état de ses 
dettes dans lequel ne ligure pas la rente litigieuse, d'où elle con
clut que l'intimé ayant pu agir contre elle dès le 1 e r octobre 
1817 , son action était prescrite le 30 décembre 1847 , date de 
l'exploit introduclif d'instance, aux termes de l'art. 2262 du code 
civil ; 

« Mais attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une rente due par 
une commune à un bureau de bienfaisance étranger à cette com
mune; qu'à une telle redevance ne s'applique pas l'arrêté du 
30 avril 1817 , qui ne concerne en général que les dettes envers 
des particuliers ; 

« Qu'à l'égard des rentes ducs à des bureaux de bienfaisance, 
l'art. 8, titre 111, du décret du 21 août 1810 les déclarait éteintes 
au profit des communes qui pourvoyaient aux besoins de ces 
bureaux; que néanmoins ce décret était interprété d'une manière 
absolue, c'est-à-dire en ce sens que l'extinction de ces rentes 
profiterait aux communes, qu'elles pourvussent ou qu'elles ne 
pourvussent pas aux besoins de ces établissements, que ceux-ci 
eussent leur siège dans la commune ou hors de la circonscrip
tion ; 

« Que cette interprétation était suivie dans le royaume des 
Pays-Bas; qu'il résulie, en effet, des arrêtés des 23 avril 1816 et 
12janvier 1817 que les dispositions du décret du 21 août 1810 
étaient maintenues, et que les rentes de cette catégorie étant 
éteintes, ne devaient pas être comprises dans les états des dettes 
que les communes devaient soumettre à la liquidation; mais 
qu'il fallait les porter sur un état séparé, pour servir en cas que 
le gouvernement jugerait à propos de les rétablir sur la demande 
des communes, droit qu'il s'était formellement réservé par Ies-
dits arrêtés des 23 avril 1816 et 12 janvier 1817, art. 2 ; 

« Attendu que ce qui précède se confirme encore par la circu
laire du S mai 1817 du ministre de l'intérieur adressée aux gou
verneurs des provinces, auxquels communication avait été faite 
de l'arrêté du 12 janvier précédent ; qu'on y voit que cet arrêté 
avait donné lieu à examiner si l'extinction des rentes ducs à des 
établissements publics, prononcée par le décret du 21 août 1810, 
concernait notamment les bureaux de bienfaisance étrangers à la 
commune débitrice; 

« Qu'en énonçant sur cette question une opinion négative fon
dée sur ce que ce serait dégrever les communes débitrices aux 
dépens de celles où les établissements étrangers étaient situés, 
le ministre annonçait qu'il trouvait un obstacle dans l'application 
faite du décret de 1810 par le gouvernement précédent, qui 



avait écarté des liquidations les renies dues aux établissements 
de charité, quels qu'ils fussent, mais qu'il se réservait, lorsque 
tous les étals particuliers de ces délies lui seraient parvenus, de 
proposer des exceptions à la règle générale établie par l'arrêté 
du 2 3 avril 1 8 1 0 ; 

« Que c'est ce qui a été l'ait par l'arrêté royal du 2 0 juin 1 8 2 2 
qui, en admettant à la liquidation les renies (lues aux bureaux de 
bienfaisance étrangers aux communes, d'après les étals particu
liers qui avaient été soumis à son appréciation, a rétabli ces ren
tes par interprétation de l'art. 8 , titre 111, du décret du 21 aoùl 
1 8 1 0 , comme du reste cela résulte des considérations qui précè
dent ledit arrêté ; 

« Que jusqu'il ce rétablissement, les créanciers n'auraient pu 
agir contre les communes débitrices, puisqu'elles se trouvaient 
abritées par le sursis accordé1 par l'arrêté du 5 mai 1 8 1 0 , jusqu'à 
ce que les créances pussent être soumises à la liquidation; que 
d'un autre côte'; ils n'auraient pu agir utilement, puisque l'auto
rité administrative déclarait les créances éteintes en vertu de 
l'art. 8 du décret du 21 août 1 8 1 0 et qu'ainsi les bureaux de 
bienfaisance n'auraient pas été autorisés à intenter une action en 
justice pour faire reconnaître leurs droits; qu'il suit de là que 
jusqu'à l'arrêté1 du 2 0 juin 1 8 2 2 , interprétatif du décret susdit, la 
prescription n'a pu courir contre les créanciers, et que l'action 
de l'intimé, ayant été; introduite dès la date du 3 0 décembre 
1 8 4 7 , trente ans ne s'étaient pas écoulés à partir de 1 8 2 2 ; qu'il 
y a donc lieu de confirmer le jugement dont est appel ; 

« Par ces motifs, et ouï M. M A H C O T T Y , substitut du procureur 
général, en ses conclusions conformes, la Cour, sans s'arrêter ni 
avoir égard aux diverses conclusions de la partie appelante, con
firme le jugement... » (Du 2 2 février 1 8 0 3 . — Plaid. M e i

 C O N 

N U S S E aîné c. BoiniANS.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r les deux premières quest ions , la 
jurisprudence est aujourd'hui constante. V o i r : B r u x e l l e s , 
1 2 ju in 1819 , 9 mai 1823 , 2 9 avr i l 1824; 1 5 janvier 1 8 4 0 , 
2 6 ju in 1 8 3 9 , 10 août 1 8 4 4 , 10 février 1845', 2 mai 1 8 5 1 
( B E L . J U D . , V I I , 1 1 5 ; I I , 1 7 0 3 ; I I I , 6 3 0 ; X I I , 3 0 6 ) ; Liège , 
1 6 juillet 1 8 3 2 , 1 9 décembre 1 8 3 3 , 2 0 mai 1 8 4 3 ( B E L . 
J U D . , I . 1424) , 5 mars 1 8 5 9 ( X V I I I , 1 1 2 2 ) ; G a n d , 7 mars 
1 8 5 0 ( V I I I , 513 ) . Cass . belge, 2 mars 1 8 4 8 , ' 2 7 mars 1 8 5 1 , 
2 6 avril 1 8 5 6 ( B E L . J U D . , V I , 4 4 9 ; X , 3 3 3 ; X I V , 1026 . 
T I E L E M A N S , R é p . , V° Dette publique, p. 1 8 9 et suiv. 

S u r les deux dernières questions, voir en sens con
traire : Bruxel les , 3 0 j u i n 1 8 3 2 ( B E L . J u n . , X , 1 4 9 5 ) . Cet 
arrêt a été cassé , mais par un autre m o v e i i , le 6 août 
1 8 5 3 ( B E L . J U D . , X I , 1 3 6 1 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

p r é s i d e n c e de M . I .e l ievre. 

W A T E R I N G U E . — A U T O R I S A T I O N D ' E S T E R E N J U S T I C E . 

La wateringue est un établissement public, un être moral qui 
ne peut pas ester en justice sans l'autorisation préalable delà 
députation permanente du conseil provincial. 

( A . D E S . M E T C . L E S D I R E C T E U R E T J U R É S D E L A W A T E R I N G U E D I T E 

D E L A C A E L E N E . ) 

J U G E M E N T . — « Ouï en audience publique les parties et les 
conclusions conformes de M. D E M E R E N , substitut du procureur 
du roi ; 

« Attendu que c'est avec raison que les défendeurs soutien
nent qu'avant de pouvoir répondre à l'action dictée contre eux 
qualitate qua, il est nécessaire qu'ils soient autorisés par rassem
blée générale de la wateringue et que cette autorisation soit dû
ment approuvée par la députation permanente du conseil pro
vincial ; qu'en effet, la wateringue est un établissement public 
qui, dans un intérêt public, doit son existence à la volonté du 
législateur ; 

« Que, de même que tous les êtres moraux, elle est une 
liclion juridique; que sa capacité est réglée par l'acte d'ad
ministration publique qui décrète son existence; qu'en principe 
elle n'a et ne peut avoir d'autres pouvoirs que ceux que cet acte 
lui confère; que son incapacité est la règle cl qu'elle ne peut 
.agir que sous le contrôle de l'autorité administrative ; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'examen des dispositions du 
règlement organique de la wateringue démontre qu'il n'est pas 
possible que les défendeurs aient le droit, sans autorisation 
préalable, de l'entraîner dans les frais d'un procès en se défen
dant contre l'action du demandeur; qu'il est certain que l'as

semblée générale, sans l'autorisation de laquelle la direction ne 
peut poser aucun acte autre que ceux pour lesquels elle est pré
posée, pourrait éventuellement rendre les défendeurs responsa
bles des frais qu'ils auraient occasionnés en résistant à l'action; 

:< Attendu que les actes les plus insignifiants intéressant l'as
sociation devant être ratifiés par la députation permanente, l'on 
ne comprend pasque celle-ci n'aurait pas le pouvoir d'empêcher 
la wateringue de s'engager dans un procès soit en demandant 
soil en défendant; «pie toute la législation civile et administrative 
proteste contre un pareil système et prouve le fondement de 
l'exception dilatoire opposée par les défendeurs ; que leur res
ponsabilité vis-à-vis de l'assemblée générale constate tout l'inté
rêt qu'ils ont à faire décider celle question par le tribunal ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il y a lieu d'accorder 
un délai aux défendeurs pour se pourvoir de la double autorisa-
lion requise ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, dit que les défen
deurs doivent être autorisés pour défendre à la présente ac
tion, eie.... (Du 2 7 mars 1 8 0 3 . — Plaid. MM 1' 8 W A I . D A C K C . 

JloNTIGNY.) 

O B S E R V A T I O N . — L a même décision devrait être app l i 
quée par identité de motifs, aux associations poldériennes 
et aux sociétés de secours mutuels reconnues par le gouver
nement. 

TRîBUNAL CIVIL DE VERVIERS. 
••rés idence de I I . i»réze . 

C A U T I O N N E M E N T . — E N G A G E M E N T C O M M E R C I A L . — C A R A C T È R E 

C I V I L . — É L É M E N T S . — S U B R O G A T I O N L É G A L E . — ACTION. 

Celui qui se porle caution d'un engagement commercial, pose 
un acte d'un caractère essentiellement civil, s'il est guidé uni
quement pur des vues de bienfaisance. 

Par suite, les tribunaux civils sont seuls compétents pour connaî
tre des contestations' que peut faire naître un pareil cautionne
ment. 

Les éléments du contrat de cautionnement se maintiennent jus
qu'à son extinction totale et ne se modifient pas par le paiement 
effectué par la caution. 

Celui quieti cautionné n'est pas tenu de se prévaloir du bénéfice de 
la subrogation légale, il peut exercer aussi l'action de mandat 
ou de gestion d'affaires. 

( B R O U E T C . R A N S V . ) 

J U G E M E N T . — « Sur l'exception d'incompétence : 
« Attendu en l'ait, qu'à la date du 1 0 août 1 8 4 8 , le défendeur, 

agissant solidairement avec un sieur Albeil, et se qualifiant de 
garçon brasseur, a acquis du sieur Ifenrard un certain nombre 
de tonnes à bière cl accessoires, pour la somme de 1 , 0 0 8 fr. 
5 0 c., payable dans le terme de 0 ans, et productive d'un in
térêt annuel de 5 p. c. ; 

« Attendu que le demandeur s'est porté caution solidaire du 
paiement à effectuer, et que l'action a pour objet la répétition con
tre le débiteur principal de la somme susdite que la caution 
soudent avoir remboursée au créancier, ainsi (pie des intérêts 
échus ; 

« Attendu, en droit, qu'il esl inolile d'examiner la nature de 
la convention garantie par ce cautionnement et qu'il est indiffé
rent, au poinl de vue de la compétence, de rechercher si cette 
convention constituait l'achat d'un fonds de commerce, et si , 
comme telle, elle rendait les parties contractantes justiciables du 
tribunal de commerce ; 

« Qu'en effet, il est reconnu et établi qu'en se portant caution 
du prix d'achat, le demandeur n'était guidé par aucun intérêt 
mercantile, mais uniquement par des vues de bienfaisance et 
d'amitié pour le défendeur, ce qui imprime à son intervention un 
caractère essentiellement civil ; 

« Attendu que si l'on a pu sérieusement débattre la compétence 
de la juridiction ordinaire à propos du contrat de cautionnement, 
ce n'a jamais été qu'en partant de l'idée que l'individu, interve
nant à litre de caution ou de garantie, d'un acte commercial de 
sa nature, avait la qualitéde commerçant, ou tout au moins agis
sait dans un but de spéculation ; mais que dans l'espèce, aucune 
raison n'existe de supposer rien de semblable ; 

« Attendu que les éléments du contrat de cautionnement se 
maintiennent jusqu'à son extinction totale et ne se modifient 
point par le fait du paiement effectué en mains du créancier, à la 
décharge du débiteur principal ; 



« Que le système du défendeur est basé sur une fausse entente 
de l'art. 2029 du code civil ; 

« Que si le législateur accorde à la caution le bénéfice de la su
brogation légale, elle n'est cependant pas tenue de s'en préva
loir, puisque ce bénéfice est créé exclusivement dans son in
térêt ; 

« Qu'il lui reste toujours la faculté de fonder son action en ré
pétition sur la disposition générale de l'art. 2028 du code, c'csl-
a-dire d'exercer l'action de mandat ou de gestion d'affaires 
qui lui appartient en propre, indépendamment de toute subro
gation ; 

« Qu'ainsi disparaît ce que pouvait avoir de spécieux l'objec
tion tirée de ce que le subrogé, étant au lieu et place du subro
geant, doit prendre sa position telle qu'elle est et subir toutes 
les mêmes exceptions ; 

« Attendu que si Drouet avait jugé à propos de saisir le tri
bunal de commerce, en s'appuyaut sur la subrogation existant à 
son profit, on pourrait comprendre les discussions auxquelles 
les parties se sont livrées sur la nature de l'opération principale, 
et l'intérêt qu'aurait eu le défendent à décliner une juridiction ex
ceptionnelle et investie du pouvoir exorbitant de prononcer la 
contrainte par corps; mais que, devant le. tribunal civil, sembla
bles exceptions et débats n'ont plus île raison d'être et ne peu
vent engendrer que des frais inutiles et des retards préjudi
ciables ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. I Î F . I . T J E N S , substitut 
du procureur du roi, en ses conclusions conformes, rejette le dé-
clinatoire... » (Du 4 janvier 1X05. — Plaid. M M , S F E T T W E I S C . 

H E K L A . ) 

DÉPUTATION PERMANENTE 

DE LA F L A N D R E O R I E N T A L E . 

É L E C T I O N S . — I N T E R V E N T I O N . — R E C E V A B I L I T É . — D É L A I . 

A D M I N I S T R A T I O N C O M M U N A L E . — R É C L A M A T I O N V E R B A L E . 

O M I S S I O N O U R E F U S D E S T A T U E R . — A P P E L . 

En mature électorale, les tiers peuvent intervenir dans les récla
mations formées par un intéressé devant la députation perma
nente du conseil provincial du chef d'omission de son nom dans 
la confection des listes, et l'intervention est recevable, dans ce 
cas, jusqu'à la décision que lu députation permanente est ap
pelée à rendre sur l'appel de l'intéressé. 

Les intéressés peuvent se pourvoir par la voie d'appel devant la 
députation permanente en cas d'abstention ou de refus de la 
part de l'administration communale de statuer sur leurs de
mandes d'inscription. 

L'administration communale n'est pas tenue de statuer sur une 
demande verbale d'inscription, même lorsque cette demande est 
uccompaunée du dépôt des pièces justificatives. 

(VANDE.N B E R C H E C . D E P A L I C E Y N E T M A T T H Y S . ) 

V . l 'arrêt de la cour de cassation de Relgique du 12 d é 
cembre 1864 ( R E U G . J U U . , t. X X I I I , p. 1). 

L a députation permanente du conseil provincial de la 
F l a n d r e orientale, saisie sur renvoi , a pris l'arrêté su i 
vant : 

A R R Ê T É . —•« Vu l'arrêt de la cour de cassation, en date du 12 
décembre 1864, cassant et annulant la décision rendue en ma
tière électorale par la députation permanente de la Flandre orien
tale, le 6 août 1804, en cause du sieur Joseph Vanden lîerghe, 
contre Léonard Mallhys et Louis de Paliceyn, tous demeurant à 
Gand ; 

« Vu la susdite décision de la députation permanente du 
G août 1804; 

« Vu la requête, en date du 11 mai 186f, par laquelle les 
sieurs Louis de Paliceyn et Léonard Matthys précités, s'adressent 
à la députation permanente du conseil provincial de la Flandre 
orientale, à l'effet d'être inscrits sur la liste supplémentaire des 
électeurs pour les Chambres, exposant en même temps à ce col
lège que, par l'intermédiaire du sieur Victor Verbeke, commis
saire de police pensionné, les documents constatant leur droit 
électoral avaient été déposés en temps utile entre les mains de 
l'employé préposé à cet effet par l'autorité communale; 

« Vu le rapport de l'administration communale de Gand, en 
date du 19 mai 1864, n° 1294; 

« Vu la dépêche de M. le gouverneur de la Flandre orientale, 
adressée au collège des bourgmestre et échevins de la ville de 
Gand, sous la date du 2 juillet 1864, n° 1294; 

« Vu la réponse du collège échevinal de Gand, en date du 14 
juillet 1864, n° 1294 c; 

« Vu la demande en intervention dans la cause, formée par le 
sieur J . - L . Vanden Bcrghe et ponant la date du 20 juillet 1864; 

« Vu les conclusions déposées pour l'intervenant Vanden Ber-
gbe et datées du 19 décembre 1864; 

« Vu les pièces produites par les sieurs Léonard Matthys et 
Louis de Paliceyn, pour justifier de leur droit électoral pour les 
Chambres ; 

« Vu la loi du 31 mars 1831, modifiée par la loi du 1" 
avril 1843; 

« Attendu que dans l'espèce il s'agit pour la députation d'exa
miner la question : 

« 1° Si l'intervention en cause du sieur Vanden Iierglie est 
recevable? 

« '2° Si la députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre orientale était compétente pour connaître de la requête 
adressée a ce collège par les sieurs Matthys et de Paliceyn? 

« 3° Si la réclamation présentée pour ces derniers, verbale
ment en première instance est, modo et forma, valable; 

« Sur le premier point, la question d'intervention: 
« Adoptant les motifs de la cour de cassation, conçus comme 

suit : 
« Attendu que la décision...; 
« Déclare recevable l'intervention du sieur Vanden lîerghe et 

l'admet à débattre la question du fond ; 
« Sur le deuxième point, la compétence de la députation: 
« Attendu que dans le cas présent, il s'agit de décider si les 

sieurs Matlbys et de Paliceyn out pu régulièrement saisir la dépu
tation de leur réclamation, telle qu'elle a été faite et si ce der
nier collège pouvait se considérer comme compétent pour en 
connaître et y statuer, en l'absence d'une décision prise en pre
mière instance par l'administration communale de Gand; 

« Attendu qu'il ressort des pièces du dossier que l'adminis
tration précitée s'est abstenue de prendre une résolution, par le 
motif que cette autorité n'a été saisie directement par les récla
mants d'aucune pétition, requête ou demande écrite, ni même 
d'aucune demande faite en personne, de leur part; 

« Attendu en fait, qu'en admettant que le sieur Verbeke ci-
dessus qualifié, en déposant pour les sieurs Matthys et de. Pali
ceyn, ainsi que pour d'autres, des pièces dans les bureaux de 
l'hôtel de ville de Gand, ait agi, non comme un tiers dans le sens 
de l'art. 7 de la loi du 1"'' avril 1843, mais bien pour les inté
ressés, il y aurait lieu de décider que ces derniers ont pu prendre 
leur recours à la députation permanente, puisque d'après les 
discussions qui ont eu lieu lors de la présentation de cette loi, 
les intéresses peuvent se pourvoir par la voie d'appel, soit qu'il 
y ait décision de l'administration communale, soit que celle-ci 
se soit abstenue ou se soit refusée à en prendre une ( P A S I C R I S I E , 

cour de cassation, 1843, p. 291, note. — P A S I N O M I E , vol. 1843, 
sur l'art. 8 de la loi électorale, p. 164, note première). 

« Que de ce qui précède il résulte que, dans cette hypothèse, 
la députation de la Flandre orientale était compétente pour con
naître de l'appel des sieurs Mallhys et de Paliceyn; 

« Sur le troisième point, la question de savoir si la réclama-
lion faite verbalement, modo et formel, auprès de l'administra
tion communale de Gand, en première instance, est valable: 

« Attendu que s'il n'y a rien de sacramentel quant à la forme 
de la réclamation, il faut au moins un acte, signé ou non, qui 
constate clairement l'intention et la volonté du réclamant et qui 
puisse servir de base et de point de départ à l'instruction de l'af
faire, ce qui , dans l'espèce, ne se rencontre pas (voir D E L E -

B E C Q U E , Commentaires sur les lois électorales, n o s 375 et 450); 
« Qu'en effet, il est impossible d'admettre que le simple dépôt 

d'une ou de plusieurs pièces justificatives quelconques, après 
affiche des listes, ou bien qu'une demande faite verbalement dans 
les bureaux d'une administration publique, à un employé, sans 
même qu'on puisse savoir à quelle date ce dépôt a eu lieu ou 
si le réclamant s'est présenté comme uu tiers ou en qualité 
de mandataire, puissent valoir comme réclamation aux fins d'in
scription ; 

« Pour ces motifs, arrête : l'appel ci-dessus mentionné des 
sieurs Mallhys et de Paliceyn est déclaré non fondé; en consé
quence, leurs noms seront rayés de la liste électorale pour les 
Chambres, de la ville de Gand, pour 1804... » (Du 23 mars 1865.) 

V e r r a s s e l - C l i a r v e t , 

Au G R A N D L I V R E , rue de l'Êtuve, 12, à Bruxelles, 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassalion, du Tribu
nal de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothè
que des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

A C H A T D E R E G I S T R E S E T G A Z E T T E S H O R S D ' U S A G E . 

B R U X E L L E S . — IMPR. D E M . - J . POOT E T C e , V I E I L L E — H AL L E - A l ' — B L É , Si-



5 2 9 T O M E X X I I I . — N » 3 1 . — J E U D I 2 7 A V R I L 1 8 6 5 . 5 3 0 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : T o u l c s conimunicalions 

Bruxelles. 22 francs. GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ETRANGERS. el demandes d abonnement 

Province. 25 » doivent être adressées 

Allemagne et J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . à
 W " O C U I . 

Hollande. 30 >. Rue de l'Equateur. S t i» , 
Fi-aiice. 33 D E B A T S J U D I C I A I R E S . a B i . u x t . , k . s . 

es réclamations doivent être faites dans le mois. -Après i.v délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

PROCÉDURE CIVILE. 

C O M P É T E N C E CIVILE O U J U G E DE PAIX EN M A T I È R E 

D ' I N J U R E S V E R B A L E S . 

SOMMAIRE. : 

I. — Portée générale de l'article 7 de la loi de 1811 sur la 
compétence civile. 

I I . — Sens des mots : injures verbales dans le n° S de cette 
disposition. Distinction établie par le code pénal entre la 
calomnie et l'injure. 

I I I . — Le juge de paix est-il compétent pour prononcer sur les 
dommages-intérêts réclamés dans le cas de calomnie 
verbale ? 

IV. — Le juge de paix compétent comme juge de police pour 
prononcer sur certaines injures écrites, est-il compétent 
pour les mêmes injures comme juge civil? 

V. — Le juge de paix est-il compétent pour prononcer sur 
l'action civile provoquée par une dénonciation calom
nieuse ou par une injure qui ne serait pas orale. 

VI. — Dans le cas d'injures verbales proférées dans un débat 
judiciaire, le juge de paix est-il compétent? Explication 
de l'article 57" du code pénal. 

VII. — L'article 577 du code pénal est-il applicable aux tiers qui 
se prétendent injuriés par les plaidoyers. — Importance 
de la question au point de vue de la compétence. 

VIII . — Les actions civiles pour injures verbales proférées, soit 
contre des magistrats, soit contre des officiers ministé
riels ou des agents dépositaires de la force publique, 
sont-elles de la compétence du juge de paix. Explica
tion des articles 222 et 221 du code pénal. 

IX. — Conditions nécessaires pour qu'il y ait outrage dans le 
sens du code pénal. 

X. — L'injure verbale adressée à un magistrat ou à un fonc
tionnaire public à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 
tombe sous l'application de l'article 7, n° a , de la loi 
de 1811. 

XI. — La compétence du juge de paix se restreint au cas où 
les parties ne se sont pas pourvues par la voie criminelle. 

XII . — Incompétence du juge de paix pour statuer uniquement 
au civil quand il est saisi comme juge pénal. 

X I I I . — Règle à suivre en cas de concours de l'action publique 
et de l'action civile.—Article 3, § 2, du code d'instruction 
criminelle. 

XIV. — Le juge de paix est-il incompétent comme juge civil 
alors que la partie s'est pourvue par la voie criminelle, 
mais que la poursuite au point rie vue pénal est resiée 
sans solution? 

I . 

L a loi belge du 23 mars 1841 a modifié profondément 
la compétence des juges de paix à l'égard d'un grand 
nombre d'actions. Dans d'autres cas au conrtaire , c'est 
le chiffre de la compétence des magistrats qui seul a subi 
des modifications. Lorsqu ' i l en est a insi , c'est au sens de 
la loi des 16-24 août 1790, sur l'organisation judic ia ire , 
qu'i l convient de s'en référer. 

! L e s termes de cette dernière loi ont gardé leur sens p r i -
j mitif, bien qu'ils aient pris place dans une loi postérieure. 

Ce principe doit part icul ièrement recevoir son application 
| à propos de l'art. 7, n° 5 de la loi de 1841. 
• « L e s juges de paix, dit celle disposit ion, connaissent 
j sans appel jusqu'à la valeur de cent francs, et à charge 
| d'appel, à quelque valeur que la demande puisse monter : 
j 5" Des actions pour injures verbales, rixes et voies de 

fait, pour lesquelles les parties ne se sont pas pourvues 
par la voie cr imine l le . » 

L e s termes injures verbales renfermés dans cet article 
nous paraissent donner lieu à des difficultés nombreuses 
et d'une nature fort dél icate. 

L a plupart d'entre elles, si elles ne sont pas restées com
plètement inaperçues , n'ont cependant donné lieu à aucun 
travail approfondi. Nous avons donc pensé qu'une analyse 
de ces termes pourrait présenter quelque utilité. 

F a i s o n s d'abord sur l'art. 7 une remarque générale . 
C'est l'art. i" de la loi de 1841 qui règle la compétence 

ordinaire du juge de paix. Cette compétence s'arrête à 
100 francs en dernier ressort, et à 200 francs à charge 
d'appel. Dans l'art. 7 au contraire, i l s'agit d'une c o m p é 
tence exceptionnelle et spéciale. Ce l le -c i est la même que 
celle de l'art. 1 e r quand le magistrat juge sans appel, mais 
en premier ressort au contraire la compétence du juge 
s'étend à l'infini et non pas seulement jusqu'à 200 francs . 

S i le législateur a, pour certains cas, conféré aux juges de 
paix une compétence aussi étendue, cette exception trouve 
d'ailleurs sa justification dans le peu d'importance qu'ont 
d'ordinaire les litiges prévus par l'art. 7, et dans le carac 
tère d'urgence qui les affecte. L a justice de paix, magis
trature concil iatrice et paternelle, se trouve par exemple 
désignée par sa nature, comme la plus propre à déc ider 
les différends suscités par des injures sans importance. 
L e recours à un tr ibunal de première instance entra îne
rait des frais assez considérables et ne ferait qu'aigrir les 
esprits. 

Nous avons dit que la loi de 1841 n'a rien changé 
au sens des termes injures verbales compris dans la loi 
:>p 1790. 

E t en effet l'art. 2 du projet de loi primitif sur la c o m 
pétence présenté par M . E R N S T , le 12 novembre J83o(A/o-
niteur du 13 et du 18 novembre) se bornait à reproduire 
l'art. 10, titre I I I de la loi du 24 août 1790, en élevant 
toutefois la compétente du juge de paix de cinquante l i 
vres à cent cinquante francs. M . L I E U T S , rapporteur de la 
section centrale de la Chambre des représentants , j u s t i 
fiait cet article en ces termes : « L e s doutes et les difficultés 
qu'avait fait naître cette disposition ayant été successive
ment levés par les arrêts rendus depuis un demi-siècle , i l 
eût été dangereux ou tout au moins inutile de toucher au 
texte. » L a seule modification apportée à la disposition con
cernant les injures verbales fut la réduction du chiffre inséré 
dans le projet primitif . Ce chiffre fut fixé à cent francs au 
l ieu de ceut cinquante francs pour la compétence en der 
nier ressort. A charge d'appel, la compétence du juge de 
paix resta sans limite. 



I L 

Que faut-il entendre par les termes injures verbales 
employés dans la loi du 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 et reproduits 
dans celle de 1 8 4 1 ? 

S'il faut s'en tenir à la classification adoptée par le code 
pénal de 1 8 1 0 : i l n'y a que deux espèces d'injures ver-
haies. 

D'abord, celles prévues par l'art. 3 7 5 du code pénal , 
c'est-à-dire les expressions outrageantes qui ne renferment 
l'imputation d'aucun fait précis mais celle d'un vice déter
miné, et qui sont aggravées par la publicité qu'on leur a 
donnée. ,S'i elles ont etc. proférées dans des lieux ou réunions 
publics... dit l'art. 3 7 3 . 

L a seconde classe d'injures verbales est celle prévue par 
l'art. 3 7 6 du code pénal. « Toutes autres injures ou ex
pressions outrageantes, dit cette disposition, qui n'auront 
pas eu ce double carac tère de gravité et de publicité, ne 
donneront lieu qu'à des peines de simple police. » Cette 
seconde espèce d'injures se compose donc de toutes celles 
qui ne contiennent pas l'imputation d'un vice déterminé, 
et qui n'ont pas été proférées publiquement, ou auxquel les 
il manque l'une de ces deux conditions. 

A côté de ces articles qui prévoient les cas d'injures, le 
code pénal édicté des dispositions qui ont en vue un délit plus 
grave désigné sons le nom de calomnie. « Serti coupable 
du délit de calomnie, dit l'art. 3 6 7 du code pénal , celui 
qui , soit dans des lieux ou réunions publics, soit dans un 
acte authentique et publ ic , soit dans un écrit imprimé ou 
non, qui aura été affiché, vendu ou distribué, aura im
puté à un individu quelconque des faits qui, s'ils existaient, 
exposeraient celui contre lequel ils sont articulés à des pour
suites criminelles ou correctionnelles, ou même l'expose
raient seulement au mépris ou à la haine des citoyens. » 

" L a présente disposition n'est point applicable aux faits 
dont la loi autorise la publicité, à ceux que l'auteur de 
l'imputation était, par la nature de ses fonctions ou de ses 
devoirs, obligé à révéler ou de répr imer . » 

L e s art. 3 6 8 à 3 7 2 , qui suivent cette définition de la ca
lomnie, prennent soin de dés igner le genre de preuve qui 
permet à l'auteur de l'imputation d'échapper à toute peine. 

Gomme nous le voyons d'après le texte de l'art. 3 6 7 , la 
calomnie peut être verbale aussi bien qu'écrite . Pour 
qu'elle existe, i l suffit de cette double circonstance : 

1° L'imputation d'un fait exposant à des poursuites, à 
la haine ou au mépris des citoyens; 

2" L a publicité donnée à cette imputation, soit par le 
lieu, soit par la réunion où il a été art iculé i l ) . 

I I I . 

Dans le cas de calomnie verbale, le juge de paix 
est-il compétent pour prononcer sur des dommages- inté 
rêts ; en d'autres termes la calomnie verbale est-elle com
prise dans les expressions injures verbales employées dans 
notre art. l'i 

A u premier abord, il semble impossible qu'il en soit 
a ins i . E t en effet le code pénal de 1 8 1 0 , dans les articles 
que nous avons cités, distingue avec soin l'injure verbale 
de la calomnie verbale. 

Nous croyons cependant que la calomnie verbale doit 
être comprise dans les ternies injures verbales, en dépit 
de la distinction adoptée en 1810. 

Remarquons en effet que les mots injures verbales doi
vent être interprétés , non pas d'après leur signification 
<m 1 8 1 0 , mais d'après le sens qu'on a voulu leur donner 
«•ii 1 7 9 0 , lorsqu'ils ont été introduits dans la loi du 
1 6 - 2 4 août sur l'organisation jud ic ia ire . • 

S i nous nous en rapportons aux lois pénales de l'époque, 
nous voyons qu'elles ne distinguent nullement entre la c a 
lomnie et l ' injure. L e décret du 1 9 - 2 2 juil let 1 7 9 1 , dans 

(I) Remarquons que la loi française du 1 7 - 1 8 mai 1 8 1 9 rem
place la calomnie par la diffamation, qui est soumise à d'autres 
conditions D A L C O Z : Rép., V U Presse outrage, p. 406. V . aussi dans 

son chapitre intitulé : « Troisième genre de délits.—Insultes 
et violences graves envers les personnes », ne parle que 
des injures verbales. (Art. 1 8 ) . Nous n'y trouvons pas un 
mot qui concerne la calomnie. I l faut donc supposer, ou 
bien que, sous l'empire de ce décret , la calomnie restait i m 
punie tandis que les injures étaient sévèrement répr imées , 
ou bien que le mot injure comprenait la calomnie. Cette 
dernière hypothèse est évidemment la seule admiss ible . 

L e code du 3 brumaire an I V , pas plus que le décret de 
1 7 9 1 , ne consacre la distinction entre la calomnie et 
l' injure. 

Auss i dans son exposé des motifs au Corps législatif, 
M . F Â C H E , orateur du gouvernement, présente-t-il les art i 
cles ayant rapport à la calomnie comme consacrant un 
système plus énergique de répress ion. 

« L e s anciennes lois, dit- i l , ne prononçaient contre la 
calomnie que des peines arbitraires. L e s lois rendues de
puis 1789 n'en ont point p a r l é ; il est résulté de là que la 
calomnie n'a pas été suffisamment réprimée, et que l'en
vie ou la haine n'ont pas craint d'attaquer la réputation 
des hommes les plus recommandables. » (Chap. 1E R, lit. I I , 
l iv . I I I . Séance du Corps législatif, du 7 février 1 8 1 0 . E x 
posé des motifs, n° 7 . Droit pénal français , N Y P E I . S , édit . 
1 8 6 4 , p. 2 5 1 ) . M O N S E I C N A T , dans son rapport au nom de 
la commission consultative, tient un langage analogue. 
(N'" 3 5 ; N Y I ' K L S , i d . , p. 2 6 5 et 2 6 6 . ) 

Nous devons donc quant au sens du mot injures dans 
la loi du 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , nous en rapporter à ce que dit 
D O M A T dans son traité de droit publ ic (titre I I , n° 1) : 

« On appelle injure tout ce qu'on dit, ce qu'on écr i t , ce 
qu'on fait de dessein prémédité dans la vue d'offenser 
quelqu'un et de lui faire un affront. A i n s i i l y a des i n j u 
res verbales qui se font par des paroles ou par des chan
sons, des injures par écrit , et d'autres réel les , quand on 
frappe une personne, ou qu'on fait quelque chose pour 
l'insulter. » M F . K I . I N ( R é p . , V o Injure, § 1 , i i ° l ) , donne de 
l'injure une définition analogue. 

D O M A T et M F . H L I N ne font d'ailleurs que dévolopper les 

principes de la loi romaine en'mat ière d'injure'si' 
On trouve au Digeste (liv. 4 7 , tit. 1 0 , De injuriis et 

famosis libcllis, X V , U I . P I A N U S , l ib . 7 7 , ad edictum, § 2 5 ) un 
texte ainsi conçu : Ait prœtor : ne quid infamandi causa 
liât : si quis adversus ea fecerit, prout quueque res erit, 
aniniadvertain » . . . § 2 7 . Generaliter vetuit praetor qu id ad 
infamiaui alicujus l ier i . Proinde quodcuuque quis fecerit 

¡ vel dixerit, ut aliuni infamet, erit actio i n j u r i a r u m . . . » Ce 
! texte concerne évidemment la calomnie tout aussi bien 
¡ que l'injure, puisqu'il parle en général d'actions ou de pa-
I roles propres à décons idérer quelqu'un. Un autre texte des 
! lois romaines donne de l'injure une définition qui s'ap-
• plique de même parfaitement à la calomie. Ce texte con-
: cerne le cas où quelqu'un a été appelé dénonciateur delator 

nppellatus si quis fucrit. (Codicis, l iv. 9 , tit. 3 5 , u" 3 ) . S i n o n 
es niiniiator, vereri non debes, ne ca propter quod injurias 
facienda' gratia quidam te veluti delatoreni esse dixerunt, 
opinio lúa macúlala sit. Quin immo adversus eos, qui mi-
nuendac opinionis tuae causa aliquid confecisse comperien-
tur, more sólito injuriarum judicio experiri potes. » De c i ; 
texte, il résulte que l'action pour injure existait en général 
contre ceux qui avaient agi pour nuire à la réputation de 
quelqu'un. C est ce qui fait dire à H E N K I O N U E P A N S E Y (Com
pétence des juges de paix, chap. 20) : « Il y a injures tou
tes les fois qu'il a été dit ou au fait quelque chose dont 
l'objet est d'offenser quelqu'un, et de porter atteinte à sa 
réputation. » S u r le sens du mot injures en droit romain, 
et la répression des injures , V . D A I . I . O Z , R é p . , V - Presse, 
outrage, n'" 31 à 3 9 . 

Cette interprétation du mot injures en droit romain , 
et dans les lois pénales antérieures au code de 1 8 1 0 , nous 
donne la conviction que la loi de 1790 a compris la ca
lomnie verbale dans l'injure verbale. 

le même répertoire les autres lois postérieures qui ont modifié la 
législation française à cet égard. 
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Nous retrouvons d'ail leurs dans le code pénal de 1810 j 
lu i -même une double preuve que. à l'époque de la con- j 
fection de ce code , le législateur ne restreignait pas \ 
strictement l'injure aux cas prévus par les art. 375 et 
suivants. 

L'art . 471 du code pénal s'occupe de prononcer des 
peines pour les contraventions. I l punit de l'amende de
puis un jusqu'à c inq francs . . . « Ceux qui , sans avoir été 
provoqués, cuiront proféré contre quelqu'un des injures 
autres que celles prévues depuis l'art. 367 jusi/ues et y 
compris l'art. 378 » O r les injures prévues depuis l'ar
ticle 367 jusqu'à l'art. 378 sont non-seulement les injures 
véritables (art. 375 et suivants), mais encore la classe spé
ciale d'injures que le code pénal distingue sous le nom de 
calomnies (arl. 367 à 375). L 'ar t . 471, n" '11, désigne donc 
sous les noms d'injures les calomnies el les-mêmes. 

De même, le code pénal s'occupant des cas où des in 
j u r e s ont été proférées devant les tribunaux, s'exprime ainsi 
au § 3 de l'art. 377 : « si les injures ou écrits injurieux por
tent le caractère de calomnie grave » . . . . L'art . 377 prend 
donc le terme injure dans un sens très-général puisque 
dans certains cas, l ' injure peut avoir le carac tère de ca 
lomnie. 

Ce sont là , à vrai dire, des inexactitudes dans le système 
du code pénal, mais elles prouvent tout au moins l'ha- I 
bitude invétérée jusqu'à cette époque de comprendre la ca
lomnie dans le terme global d'injure. 

L'opinion qui , dans la loi de 1790, comprend la calomnie 
verbale, dans les ternies injures verbales est défendue par 
H K N H I O X D E I ' A N S E Y (Compétence des juges de paix, chap. 20, 
p. 115 et suivantes) et par M E I U . I N (Rép . , V" Injure, § 1, 
il" 1 et Questions de droite, V° Jlépttration d'injures, § 1). 
E l l e a été consacrée par le tribunal de Gand qui s'est dé 
c l a r é incompétent pour prononcer sur une action civile 
basée sur des imputations calomnieuses. (Jugement du 
2-1 mars 1855, B E L G . . J E D . , t. X I I I , p. 1210). U n juge
ment de la justice de paix de Bruxel les , du 14 ju in ¡ 8 5 8 , 
consacre le même principe ( I ) U H A N T , juge suppléant, B E L G . 
J U D . , t / X V I , p. 1356 et la note qui l'accompagne) I l en 
est de même d'un jugement du tribunal de Turnhout , du 
4 août 1859 (recueil de C I . O E S et B O N J E A N , t. I X , p. 261). 

Toutefois le texte de la loi française du 25 m a i - 6 j u i n 
1838, semble donner raison à l'opinion contraire. 

Cette loi donne compétence au juge de paix dans les 
actions civiles pour diffamation verbale et pour injures 
publiques ou non publiques, verbales ou par écr i t . . . 

« Les juges de paix, dit l'art. 5 de la loi, connaissent éga
lement, sans appel , jusqu'à la valeur de 100 fr . , et à charge 
d'appel, à quelque valeur que la demande puisse s'éle
ver 

5° Des actions civiles pour ditfamatioii verbale, et pour 
injures publiques ou non publiques, verbales ou par écrit , 
autrement que par la voie de la presse;des mêmes actions 
pour rixes ou voies do fait; le tout lorsque les parties ne 
se sont pas pourvues par la voie cr iminel le . » 

On peut argumenter de ce texte, et dire que si le légis
lateur français avait cru que l'injure verbale comprenait 
lu diffamation verbale, l'adjonction de ces derniers mots était 
inutile dans la loi de 1838, où ils formeraient une vérita
ble superfétation. L e législateur de 1838 eut dit alors s'en 
tenir aux mots injure verbale employés dans la loi de 1790. 

De l'inscription des termes : diffamation verbale à côté 
de ceux de injure, verbale, i l semble ainsi résulter (pie la 
diffamation verbale n'était pas de la compétence du juge de 
paix sous l'empire de la loi de 1790. S'il en est ainsi , si 
les termes injures verbales de la loi de 1790 doivent être 
compris restrictivement, i l n'y a pas plus de raison pour 
y comprendre la calomnie verbale que la diffamation. 

Cette intention du législateur français de donner plus 
d'étendue à la loi en y inscrivant les mots : diffamation 

verbale est rendue évidente par le rapport de M . A M I L I I A U 

à la Chambre des députés (séance du 6 avr i l 1838). « Déjà, 
dit ce rapport , les in jures , les rixes et voies de fait 
étaient, quant à l'action civile, de la compétence du juge 
de paix. — L e projet ajoute l ' injure écrite et la diffamation 
verbale. » M . A M I L I I A U ' s'attache ensuite à démontrer l'uti
lité de la nouvelle attribution faite au juge de paix . 
« L a diffamation non publique, dit le rapport, est punie 
comme injure si elle a ci; c a r a c t è r e ; si elle ne l'a pas, el le 
demeure impunie ; nos lois n'ont pas dit le prévoir, pour 
ne pas briser toutes les relations sociales. I c i on entre 
dans une voie qui convient parfaitement à nos m œ u r s ; on 
tente une grande épreuve en cherchant à civi l iser les pro
cès correctionnels ; nous n'hésitons pas à penser qu'elle 
sera utile. Devant le juge de paix, ces sortes de d i scus 
sions exciteront moins les passions; il y aura moins de 
publicité, moins de scandale, et par suite la décision n'en
gendrera pas des haines implacables, et qui ont produit 
de fâcheux résultats . Toutes les fois que la diffamation 
aura un carac tère de gravité et d'importance qui mér i t e 
ront une répression sévère, on peut s'en reposer sur l ' im
pression de l'homme o u t r a g é ; il aura recours à la voie 
cr imine l le ; si au contraire, elle ne tient pas des causes d e 
la nature déco l l e s qui encombrent les tribunaux o r d i n a i 
res, c'est un bien d'avoir renvoyé à la justice de paix. L e s 
tribunaux correctionnels deviendront désormais plus s é 
v è r e s , parce qu'on ne leur présentera que des causes 
dignes de leur examen. » 

D A L I . O Z ( R é p . , V° Compétence civile des juges de, paix, 
n° 190), appréciant le carac tère de la loi française de 
1838, s'exprime en ces termes : « L'injure diffère de la dif-
famation,vn ce qu'elle consiste dans l'imputation, non d'un 
fait déshonorant , mais d'un certain vice, ou même seule
ment dans de vagues expressions de mépris . Cette dist inc
tion, quant à la compétence du juge de paix, est sans 
importance quand il s'agit d'un outrage commis verbale
ment. » 

Cette opinion de D A L L O Z n'est que le commentaire n a 
turel du rapport de M . A M I L I I A U . D'après ce dernier, le 
législateur français de 1838, en inscrivant la diffamation 
verbale à côté de l'injure verbale dans le texte de la loi, a 
pensé faire une adjonction à la compétence du juge de 
pa ix ; mais en réalité il n'a fait autre chose que rendre la 
loi de compétence civile plus claire en la mettant en har
monie avec les ternies de la législation pénale sur l'injure 
et la diffamation. 

Ce qui nous paraît incontestable, c'est l'erreur profonde 
de M. A M I L I I A U qui a pensé que la diffamation verbale avait 
échappé jusqu'alors à la juridict ion civile du juge de paix. 
E u réalité la loi de 1790 comprenait la diffamation comme 
la calomnie sous la dénomination générale d'injure. L e 
texte de la loi de 1838 et même l'intention de ceux qui 
l'ont faite n'ont pas le pouvoir de changer le sens que le 
législateur de 1790 a voulu donner à son œuvre . 

I V . 

L ' injure verbale est la seule pour laquelle lis juge de 
paix puisse prononcer des dommages- intérêts , lorsqu'i l 
est saisi uniquement comme juge c iv i l . 

L e législateur de 1790 a pensé qui; l'injure écrite ou i m 
primée acquérait trop d'importance, pour qu'il fût possi
ble d'attribuer à un magistrat inférieur la connaissance 
d'une action en dommages- intérêts qui , dans certains cas, 
pourraient être cons idérables . 

Alors même que le, juge de paix est compétent comme 
juge, de police, pour prononcer sur les injures écrites , ce 
qui arrive dans le cas de l'art. 376 aux termes du code 
pénal ,2), et aussi dans le cas de l'art. 375 depuis la loi 
belge du 1 e r mai 1849, i l n'est nullement compétent pour 
ces mêmes injures écrites , si au lieu d'être saisi comme 
juge de police i l est saisi comme juge c iv i l . 

( 2 ) Les tribunaux de police sont compétents pour connaître de 
toutes les injures qui n'ont pas le double caractère de gravité el 
de publicité exigé pour l'existence d'un délit. Cette attribution 

comprend les injures écrites comme les injures verbales. Cass. de 
France rejet, 2 0 juin 1 8 1 7 ( P A S I C R I S I E à sa date), V. aussi cass. 
de France, 2 octobre 1 8 1 3 ( D A L L O Z , t. XXII , p. i 43) . 



I l n'existe donc aucun rapport entre les alributions 
d u juge de paix au point de vue cr imine l et ses attri
butions au point de vue c iv i l . C e que nous avons dit 
à propos de la calomnie verbale nous a déjà convaincu de 
ce principe. 

V . 

I l va sans dire que l'action civi le pour dénonciation 
calomnieuse n'appartient pas au juge de paix, d'après 
l'art. 7, n° 5, de la loi de 1841. \ 

L a dénonciation calomnieuse telle qu'elle est prévue et ' 
punie par l'art. 373 du code pénal doit nécessairement être ! 
laite par écrit. E l l e ne peut donc en aucune façon rentrer 
dans les termes : injures verbales. 

L a cour de Bordeaux a adopté cette opinion même sous 
l'empire de la loi française de 1 8 3 8 ( 9 décembre 1859, 
M A E R T E X S , Journal de procédure, 1860, p. 7.) 

Remarquons encore que l'injure faite d'une manière quel
conque autre que par paroles ne donnerait pas lieu à la 
compétence du juge de paix aux termes de l'art. 7, n° 5, 
de la loi de 1841. L e s mots injures verbales sont limitatifs. 
A i n s i une injure par geste, parexeniple , pourrait à vrai dire 
donner lieu à des dommages- intérêts , niais il n'appartien
drait au juge de paix de prononcer sur la demande que si 
la somme réclamée était inférieure à 200 IV. (art. l ' r de la 
loi du 23 mars 1841.) 

V I . 

Dans le cas où des imputations injurieuses ou bien 
des injures sont articulées, soit oralement, soit par écrit , 
dans le cours d'une contestation judic ia ire , quelles sont les 
règles de compétence? 

L'art . 377 , § 1 e r , du code pénal traite de ce genre d'in
jures . D'après cette disposition, les juges saisis de la contes
tation peuvent prononcer la suppression des imputations 
et des injures qui s&raient contenues dans les écrits re la 
tifs à la défense des parties et dans les plaidoyers, faire 
des injonctions aux auteurs du délit ou les suspendre 
de leurs fonctions. Us statuent aussi sur les dommages-
intérêts réclamés. 

L a loi de 1790 en parlant des injures verbales a-t-elle eu 
en vue ces injures contenues dans des plaidoyers? — Nous 
ne le pensons pas. 

Ce qui le prouve d'abord, c'est que l'art. 377 renferme 
un principe complètement nouveau. 

« L e s tribunaux, disait M O N S E I O N A T dans son rapport 
au nom de la commission légis lat ive, retentissent trop 
souvent d'imputations offensantes, de déclamations in ju 
rieuses. Beaucoup d'orateurs du barreau , épousant avec 
chaleur les intérêts de leurs clients, guidés par un zèle 
plus ardent qu'éclairé, entraînés par une sensibilité plus 
honorable pour leur c œ u r que pour leur jugement, se per
suadent trop facilement que les injures sont une partie 
obligée de leurs mémoires o n d e leurs plaidoyers ; et la 
plus noble des professions civiles connaît aussi des abus 
et dos excès . 

M Déjà le code de procédure avait, par sa disposition de 
l'art. 1036, autorisé les tribunaux, dans les causes dont ils 
pourraient être sais is , à prononcer, même d'office, des 
injonctions, à supprimer des écr i ts , à les déc larer calom
nieux, à ordonner l'impression et l'affiche de leurs juge
ments; l'art. 377 du projet qui vous est soumis ajoute le 
droit de suspendre les prévenus de leurs fonctions pendant 
un temps qu'il détermine. 

« Mais si les injures ou les écrits injurieux présentaient 
le caractère d'une calomnie grave, et que les juges saisis 
de la contestation ne puissent connaître du délit, la loi ne 
leur accorde aucune extension de pouvoir ou d'attribution. 
I l s ne pourront prononcer contre le prévenu qu'une sus
pension provisoire de ses fonctions et le renvoyer, pour 
qu'il soit statué sur son délit, devant le juge compétent. » 

(3) C A R N O T avance, il est vrai, dans son commentaire du code 
d'instruction criminelle, que le tribunal civil saisi aux termes de 
l'art. 377 peut prononcer des peines de police (t. 1, p. 400) ; 

Rapport n° 37, séance du C o r p s législatif, du 17 février 
1810. ( X ï t ' E L S , Droit pénal français, édit. 1864, p . 266). 

Ou no peut évidemment supposer qu'en attribuant au 
juge de paix la décision pour injures verbales, le légis
lateur de 1790 ait voulu parler d'une espèce d'injures qui 
jusqu'alors n'avait donné lieu à aucune réparat ion j u d i 
c ia ire . 

Ensu i t e , l'art. 377 a un carac tère tout spécial . I l pro
nonce des peines disc ipl inaires (3), contre une seule caté
gorie de personnes : celles qui portent la parole au nom 
des parties dans les débats judic ia ires . 

S u r ces peines d isc ip l inaires et sur les dommages- inté
rêts qui peuvent les accompagner i l doit être prononcé p a r 
les juges saisis de lu contestation, en jugeant la cause. L a 
loi n'a pas voulu qu'après le débat judiciaire, une nouvelle 
contestation put surg ir à propos des injures qui auraient 
pu être prononcées dans l 'ardeur de la lutte. C'est là une 
seconde raison péremploire pour que le juge ordinaire , 
c'est-à-dire le juge de paix comme juge civil, ne puisse en 
aucun eus connaître des injures dont parle l'article 377. 

Mais si la partie el le-même produisait un mémoire in
jurieux, ou injuriait ses adversaires à l'occasion d'une 
contestation judic ia ire , la réparat ion soit pénale, soit civile, 
ne pourrait être prononcée par le juge saisi de la contes
tation. L e s règles ordinaires de compétence seraient appli
cables dans celte hypothèse. C'est en ce sens que s'est 
prononcée la cour de Bruxe l l e s , dans un arrêt du 3 j a n 
vier 1827. L e § -p'dc l'art. 377 du codepénal , d'après la cour, 
n'est applicable qu'aux avocats des parties et aux officiers 
ministériels et non pas à l'une des parties e l l e -même qui 
a s igné un écrit calomnieux. ( P A S I C I I I S I E , 1827, p . 12), 
V . dans le même sens P A I L L E T , sur l'art. 377 et l 'arrêt de 
la cour de cassation de F r a n c e , d u 18 février 1819 ( D A L -
L O Z , t. X X I I , p. 154). 

Quant aux dommages- intérêts réclamés pour injures 
verbales prononcées devant les tribunaux par l'une des 
parties en personne, nous croyons donc que le juge de 
paix ne cesserait aucunement d'être compétent, aux ter
mes de l'art. 7, n° 5 de la loi de 1841. 

L 'ar t . 377, § 3 du code pénal exige, s'il y a calomnie 
grave, que les juges sais is de la contestation renvoient pour 
le jugement du délit devant les juges compétents . 11 est 
généralement décidé sous l'empire de cette disposition 
que si k s juges sais is ont omis de renvoyer devant le juge 
compétent au point de vue p é n a l , la partie ca lomniée ne 
peut plus lard réc lamer ce renvoi . 

L'argument a contrario est décis i f dans notre cas parce 
que l'art. 377 est une véritable exception au droit com
mun. C'est ce que déc lare M E R L I N , (Rép., V" Injure, n° o) 
et ce que la cour de cassation de France a jugé à diverses 
reprises di messidor an X ; 14 messidor au X I I ; 13 prai
r ia l an X I I I ; 29 niai 1806; 16 août, mémo a n n é e ; 9 fé
vrier 1809, D A L L O Z , t. X X I I , p. 147 et suivantes). 

Mais , nous l'avons dit, l'art. 377 n'a rapport qu'aux in
jures ou aux calomnies proférées par les avocats ou olîiciers 
ministériels. A i n s i rien ne s'oppose à ce que, après le j u 
gement de l'affaire, l'une des parties demande la répara
tion d'injures ou de calomnies proférées par l'autre partie 
en personne et cela alors que le juge n'aurait l'ait aucune 

j réserve et n'aurait prononcé aucun renvoi. C'est l 'appli-
i cation du droit commun. 
i 
! v u . 

| Une question fort délicate se présente à propos du 
| même art. 377. C'est celle de savoir si les règles édictées 
i par cette disposition s'appliquent aux tiers qui se préten

dent injuriés ou calomniés par les plaidoyers ou les écrits 
relatifs à la défense de l'une des parties. 

L a question est fort importante au point de vue de la com
pétence. S i l'art. 377 s'applique aux tiers, ceux-ci ne peu-

mais il confesse son erreur, t. 11), p. 61 ; et Com. sur le code 
pénal, t. 111, p. "262. 



vent obtenir des dommages- intérêts que dans la mesure 
de cette disposition. S i au contraire l'art. 377 ne concerne 
que les parties en cause les tiers se trouvent dans le droit 
commun au point de vue des dommages- intérêts à r é c l a 
mer. 

P o u r soustraire les tiers à l'application de l'ari. 377, 
on peut dire que leur position est ici très-différente de 
celle des parties en cause. S i ces dernières sont attaquées 
avec trop de v i v a c i t é , elles peuvent jusqu'à un certain 
point, s ' imputera e l les -mêmes le désagrément de ces in
j u r e s . Pourquoi en effet ont-elles couru les chances d'un 
débat judic iaire? L e s tiers au contraire n'ont rien fait qui 
puisse excuser des attaques. I l s ne sont rien au procès , 
et aucune raison n'existe pour les priver du benèfici! du 
droit commun, et du recours ordinaire contre les auteurs 
des injures . 

A cette première raison, il s'en joint, seniblo-t-i l , une 
seconde. Si les parties sont immédiatement averties des 
attaques qui se produisent contre elles, si ceux qui les re
présentent sont là pour empêcher que leur réputation suit 
en tamée d'une façon quelconque, les tiers ne jouissent pas 
d'un tel avantage. 11 semble donc naturel que ceux qui ne 
sont représentés par personne au débat, et peuvent se trouver 
éloignés du tribunal où les injures et les calomnies se pro
duisent , i l semble naturel , disons-nous, que ces tiers ne 
soient pas obligés de réc lamer immédiatement du tribunal 
la punition des auteurs des injures, ou leur renvoi devant 
le juge compétent. S' i l eu était autrement, les injures ou 
les calomnies produites contre des tiers dans une instance 
jud ic ia i re resteraient le plus souvent impunies, et ces tiers 
ne pourraient obtenir les dommages- intérêts auxquels i ls 
ont droit. 

C e s considérations ont engagé M E R L I N à déc larer que 
l'art. 377 du code pénal n'est pas applicable aux tiers d'une 
manière générale. 

Toutefois M E R L I N n'admet pas non plus que les tiers 
échappent toujours à l'application de cette disposition. I l 
distingue entre le cas où des injures sont proférées, et ce
lui où des calomnies sont produites contre les tiers par 
l'une des parties en cause. Dans la première hypothèse, i l 
admet, quoique avec une certaine répugnance , que les 
tiers sont soumis à l'art. 377, mais dans la seconde hypo
t h è s e , il adopte l'opinion contraire. « E n ce cas, d i t - i l , 
i l est évident que si les juges n'ont pas rappelé à l'ordre 
les parties ou les défenseurs qui ont proféré ces injures à 
leur audience, c'est qu'ils ont supposé vrais des faits qui 
ne le sont pas ; et que la fausseté de ces faits étant établie, 
i l ne peut résulter aucune inculpation contre eux du juge 
ment qu'un tr ibunal de police rend contre le calomniateur 
qui ne s'est soustrait à la répression qu'il eût dû éprouver 
de leur part, qu'en trompant leur religion. E h ! ne serait-
il pas souverainement déraisonnable qu'un citoyen calom
nié en son absence, loin même de son domicile, dans une 
plaidoirie ou il devait croire qu'il ne serait ni ne pourrait 
ê tre question de l u i , fût repoussé dans sa demande en r é 
paration, par une fin de non-recevoir contre laquelle i l lui 
a été impossible de se prémunir . » (Rép . , V° Injure, 
§ 6, n° 5). 

Malgré le respect que nous devons à l'autorité de M E R L I N , 
nous comprenons avec peine comment i l peut admettre 
ic i une distinction dont il n'y a aucune trace dans la loi . 

O n peut, semble-t- i l , lui répondre victorieusement que, 
si la protection des juges est suffisante pour que les tiers 
n'aient pas à cra indre de se voir impunément injuriés par 
l'une des parties, i l n'existe pas de raison pour que cette 
protection vienne à leur faire défaut lorsque c'est une c a 
lomnie qui se produit , et non plus seulement une injure. 
M E R L I N semble cro ire que les juges laisseront la calomnie 
se produire impunément , parce qu'ils supposeront vrais 
les [ails articulés. Mais une pareille supposition serait 
toute gratuite de la part des magistrats, et serait d'ailleurs 
en désaccord manifeste avec la théorie du code pénal sur 
la calomnie. « E s t réputée fausse, dit l'art. 368 du code 
pénal , toute imputation à l'appui de laquelle la preuve lé
gale n'est point rapportée . » L e défaut par la partie qui 
a calomnié un t iers, de produire , soit un jugement, soit 

tout antre acte authentique formant preuve légale du fait 
reproché (art. 370 du codi! pénal), la calomnie sera évi
dente. L e devoir du juge s"ra donc incontestablement de 
l'envoyer l'auteur du délit devant les juges compétents , a lors 
même que la calomnie aurait été dirigée contre une per-

! sonne é trangère au procès . 

Nous pensons qu'il faut rejeter, et l'opinion qui soutient 
l'inapplicabililé de l'art. 377 aux personnes non représen-

. tées dans un procès , et l'opinion de M E R L I N qui borne 
S l'applicabité de cette disposition au cas où ces personnes 
I ont été injuriées. 

j Dans tous les cas, pensons-nous, l'art. 377 s'applique 
'. aux tiers tout aussi bien qu'aux parties. 
I L a raison décisive en faveur de cette opinion nous 

paraît être le texte même de l'article 377. Cette dispo
sition prévoit en général le cas d'imputations, d'injures 

• ou de calomnies qui seraient contenues dans les écrits 
! relatifs à la défense des parties, ou dans les plaidoyers. 
i E l l e ne distingue aucunement entre le cas où les injures 
\ sont dir igées par l'une des parties contre l'antre, et celui 

où elles s'adressent à des tiers. L a raison de la coni-
I pétence spéciale du juge déjà saisi de la contestation, 
j pour prononcer sur les injures ou pour ordonner le ren

voi, se trouve d'ailleurs, non pas dans la personne à qui 
les injures s'adressent, niais dans celle qui les adresse, et 
dans le carac tère tout spécial des attaques qui voient le 
jour à l'occasion d'un débat judic ia ire . T e l est le c a r a c t è r e 
que le rapport de M O N S K I C N A T assigne à l'art. 377 du code 
pénal. (V. supra, n° V I ) . Cette disposition a eu pour but 
de mettre un turine à l'habitude d injurier qui s c ia i t i n 
troduite dans la pratique judic ia ire , et qui n'épargnait pas 
plus les tiers que les parties. 

C'est d'ail leurs une grave erreur de croire que, pour être 
protégé efficacement contre les attaques de l'une ou de l'au
tre des parties, le tiers ait besoin d'être représenté dans la 
cause où les insultes se produisent .Le juge a toujours le droit, 
s'il le croit convenable, de prononcer la suppression des 
injures ou des écrits injurieux, de faire des injonctions aux 
auteurs du délit, de les suspendre de leurs fonctions, ou 
de les renvoyer devant le juge compétent. Pour se serv ir 
de ces divers moyens que la loi met à sa disposition, le 
magistrat n'a besoin d'être provoqué par aucune conclu
sion des parties. I l agit de lui -même. E t ci! serait m é c o n 
naître le carac tère de la magistrature que de la supposer 
plus indulgente pour les injures ou les calomnies qui se 
produiraient contre des tiers non représentés au procès , 
que pour celles dirigées par les parties l'une contre l'autre. 
Ces dernières trouvent en effet dans la chaleur de la 
lutte, et quelquefois dans la provocation, une excuse qui 
fait complètement défaut aux attaques contre les personnes 
é trangères au débat. 

Quant aux dommages- intérêts , i l est évident que le, 
tribunal ne pourrait en allouer aux tiers que s'ils en 
réc lamaient . Mais rien ne fait obstacle à ce que le juge 
réserve aux tiers qui ne sont pas représentés au débat, la 
faculté de demander devant le juge ordinaire les dommages-
intérêts auxquels ils pourraient prétendre. Tous les droits 
des tiers sont a ins i sauvegardés . 

L a cour de cassation de F r a n c e , par un arrêt du 12 p r a i 
rial an X I I , a donné raison à la théorie que nous défendons. 
E l l e a décidé que l'art. 377 est applicable aux injures p r o 
férées à l'audience contre des tiers. L a cour d'Orléans a 
consacré le même principe dans une hypothèse où le t iers 
se prétendait injurié par un mémoire imprimé. L ' a r r ê t 
décide que la suppression du mémoire n'ayant pas été de
mandée devant le premier juge ne peut pas l'être en cause 
d'appel (5 août 1815. M E R L I N , R é p . , V" Injure, § 6, n° 5) . 

E n F r a n c e , le code pénal n'est plus en vigueur pour le 
cas qui nous occupe. C'est la loi du 17 mai 1819 (art. 23) 
qui règle ce qui concerne l'injure et la diffamation se pro
duisant dans des plaidoyers ou dans des écrits jud ic ia i res . 
( D A L L O Z , R é p . , V° Compétence civile des tribunaux de paix, 
n° 193.) 

(La fin au prochain numéro.) 



JURIDICTION CIVILE. 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 

I»ré»idencc de M- « e o f f r o y , juge . 

A S S I G N A T I O N A U N M O R T . — j r f . K M E X T P A R D É F A U T . — H É R I 

T I E R S . — O P P O S I T I O N . — N U L L I T É C O U V E R T E . — D É F E N S E A U 

F O N D . — G A R A N T M I S E N C A U S E . — A S S U R A N C E . — P R O 

P R I É T A I R E . — S I N I S T R E . — E X P E R T I S E . — L O C A T A I R E . 

A S S U R E U R D E S R I S Q U E S L O C A T I F S . — R E C O U R S . 

L'assiijnulion donnée à un mort et h jugement par défaut contre 
lui renila sont nuls; mais la nullité de l'assignation est cou
verte si les héritiers, sur la signification qui leur est fuite du 
jugement, g forment opposition en concluant au fond et en 
mettimi dans le cours tic l'instance un garant en cause; dès 
tors ils ne peuvent, davantage c.rciper de la nullité du jugement. 
(Ari. 1 7 3 du C I K I O de procédure civile.) 

Lorsque le propriétaire et le locataire sont tous deux assurés, l'un 
comme propriétaire, l'autre pour les risques locatifs, mais à 
des sociétés différentes, et qu'un sinistre éclate dans l'immeuble 
assuré, le locataire, assigné par la compagnie subrogée dans 
les droits du propriétaire, en remboursement de la somme payée 
par celle-ci au propriétaire à titre d'indemnité, après expertise 
contradictoire entre toutes les parties, a un recours contre la 
société qui Ini a assuré ses risques locatifs Alors même 
qu'une, expertise, faite entre cette dernière et le locataire seul, 
aurait évalué le dommage à une somme inférieure, si le loca
taire a fait des réserves. (Art. 1 7 3 3 et 1 7 3 4 du code civil.) 

( L A C O M P A G N I E L E P H É N I X C . L A V E U V E S I M O N I S E T C . L A C O M P A G N I E 

L ' E S C A U T . ) 

J U G E M E N T . — « Dans le droit, il s'agit de décider : 

« 1 ° Si les défendeurs principaux sont recevaldes et fondés 
dans leur opposition au jugement du 2 2 mai 1 8 6 2 ? 

« 2 ° S'ils sont reecvablcs et fondés dans leur demande en ga
rantie contre la compagnie d'assurances l'Escaut? 

« Sur la première question : 
« Attendu qu'il est reconnu par les parties que le 14 mai 1 8 6 0 , 

Noci-Lambert Massari, en qualité de propriétaire, fit assurer 
par la compagnie d'assurances le Phénix, pour une somme de 
1 0 . 0 0 0 francs, une maison ayant deux corps séparés par une pe
tite cour, située à Liège, faubourg Sainte-Marguerite, et portant 
les n o s

 2 6 3 et 2 7 7 ; 

« Que Florent Simonis occupait cette maison comme locataire, 
quand un incendie l'endommagea dans la nuit du 3 au 4 mars 
1 8 0 2 ; que le propriétaire, le locataire et la compagnie le Phénix 
ayant nommé chacun un expert, les trois experts se réunirent le 
2 7 mars 1 8 0 2 pour évaluer les dommages causés par l'incendie 
à une maison ayant deux corps de logis, le premier joignant la 
voirie vicinale renfermant dix chambres dans l'intérieur du bâti
ment, le second séparé de l'autre par une petite cour et conte
nant six chambres à l'intérieur, la maison située à Liège, faubourg 
Sainte-Marguerite, cotée n'" 2 0 3 et 2 7 7 , et occupée par Florent 
Simonis, fabricant de meubles; 

« Que les experts évaluèrent à 1 5 , 7 2 7 francs 5 4 centimes la 
valeur du bâtiment avant l'incendie, et à 2 , 5 0 0 francs le dom
mage causé par celui-ci audit bâtiment; 

« Attendu qu'il est également en aveu que le propriétaire 
étant considéré comme son assureur pour partie, la compagnie 
le Phénix n'eût à lui payer qu'une somme de 1 , 5 8 9 francs 50cen
times, et qu'en la recevant le 7 avril 1 8 0 2 , Massart déclara su
broger, sans garantie, le Phénix dans tous ses droits, actions et 
recours, jusqu'à concurrence de la susdite somme contre tous les 
auteurs reconnus ou présumés dudit sinistre et autres garants 
généralement quelconques, contre tous assureurs et particuliè
rement contre son locataire Simonis, responsable, disait-il, de 
l'incendie envers lui, d'après les art. 1 7 3 3 et 1 7 3 4 du code civil ; 

« Attendu que le 1 8 avril 1 8 6 2 , le Phénix fit pratiquer à 
charge de Florent Simonis, en mains de la compagnie d'assu
rances l'Escaut, par laquelle ledit Simonis avait été assuré de di
vers chefs, une saisie-arrêt jusqu'à concurrence de la somme 
principale de 2 , 5 0 0 francs; que le 2 0 même mois, assignation 
en validité de la saisie-arrêt fut donnée par le Phénix à Florent 
Simonis, en son domicile et parlant à sa femme , Anne-Josèphc 
Collette; que le 2 2 mai 1 8 6 2 , il fut pris contre Florent Simonis 
un jugement par défaut qui le condamne à payer à la compagnie 
le Phénix 1 , 5 8 9 francs 5 6 centimes pour le montant du dom

mage causé par l'incendie et déclare bonne et valable la saisic-
arrôt ; 

« Attendu qu'il paraît que Simonis, disparu de son domicile 
le 19 avril 1 8 6 2 , était mort avant l'assignation donnée le 2 6 du 

1 même mois; que le jugement par défaut fut signifié à sa veuve le 
I 2 4 octobre 1 8 6 2 et à ses héritiers les 2 7 et 2 8 du même mois; 
' « Que la veuve Simonis a formé opposition audit jugement du 

2 6 octobre 1 8 6 2 et que le 1 2 novembre suivant, opposition a été 
j faite aussi par les héritiers de Florent Simonis; qu'ils fondent 

leur opposition sur ce que, suivant eux, le jugement du 2 2 mai 
j 1 8 6 2 est nul pour avoir été rendu contre Florent Simonis après 
j le décès de ce dernier ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que Simonis, disparu de son 
1 domicile le 1 9 avril 1 8 6 2 , fut retrouvé mort dans la Meuse le 2 7 

du même mois ; que, d'après l'état du cadavre, il paraît que le 
! décès remontait à plusieurs jours ; qu'il importe peu que l'acte 
i n'en ait été dressé que le 2 7 avril, puisque cet acte n'a d'autre 

but que de constater le fait du décès et l'identité du défunt; qu'il 
faut'admettre que l'assignation donnée le 2 6 avril 1 8 6 2 était 

I postérieure au décès de Florent Simonis cl qu'on aurait pu de ce 
chef la laire déclarer nulle ainsi que le jugement par défaut du 
2 2 mai 1 8 0 2 ; 

« Attendu cependant que la nullité de l'assignation ne pour-
' rail plus être invoquée si elle se trouvait couverte pour n'avoir 

pas été proposée en temps utile d'après l'art. 1 7 3 du code de 
procédure ; 

! ce Que les termes des aclcs signifiés par la veuve et les enfants 
de Simonis, les 2 9 octobre et 1 2 novembre 1 8 0 2 , sont en désac
cord avec l'intention de proposer la nullité de l'assignation et 
doivent faire supposer qu'ils y avaient renoncé; qu'il en est de 
même de la mise en cause de la société de l'Escaut par exploits 
des 5 mars et 1 8 juin 1 8 6 2 , laquelle mise en cause suppose 
également une renonciation au moyen de nullité, puisqu'elle 
aurait été complètement inutile, si la nullité en dût être pronon
cée; qu'il faut donc décider que la nullité de l'assignation du 2 6 
avril 1 8 6 2 a été couverte et que le jugement par défaut du 2 2 mai 
suivant ne peut en conséquence être frappé d'opposition sous pré
texte de nullité ; 

« Attendu, au fond, que l'on ne conteste pas la validité de la 
subrogation qui est reconnue avoir été faite en faveur de la so
ciété le Phénix jusqu'à concurrence d'une somme de 1 , 5 8 9 t'r. 
5 6 cent. ; que le Phénix, se trouvant créancier de cette somme, 
a valablement saisi en mains de la société l'Escaut ce que celle-ci 
pouvait devoir à la veuve et aux héritiers Simonis, et par consé
quent, il y a lieu de débouter ceux-ci de leur opposition au juge
ment du 2 2 mai 1 8 6 2 ; 

« Sur la seconde question : 
j « Attendu que par exploits des 5 mars et 1 8 juin 1 8 0 3 , la 
! veuve et les héritiers Simonis ont assigné la société de l'Escaut 
I pour la faire condamner à intervenir dans l'instance engagée par 
I eux et la société le Phénix et à les indemniser des eondamna-
1 tiens qui pourraient être prononcées contre eux au profit de cette 
! dernière société ; 

c< Qu'ils fondent cette demande sur ce que la société l'Escaut 
avait assuré Florent Simonis contre les risques auxquels il était 

I exposé comme locataire, en vertu des art. 1 7 3 3 et 1 7 3 4 du code 
, civil ; 

« Attendu qu'il est reconnu qu'en effet la compagnie d'assu-
| rances l'Escaut à Anvers avait assuré à Florent Simonis 1 4 , 0 0 0 fr. 
j pour couvrir le risque auquel il était exposé par suite des arti-
! des 1 7 3 3 et 1 7 3 4 comme locataire d'une maison située à Liège, 

faubourg Sainte-Marguerite, n"5 2 6 3 et 277 ; 
j « Attendu que cette convention a eu pour résultat de mettre 

la compagnie l'Escaut au lieu et place du locataire et de lui im-
j poser, dans les limites de la somme assurée, toutes les obliga-
i tions dont il pouvait être tenu envers le propriétaire en vertu des 
j art. 1 7 3 3 et 1 7 3 4 du code civil ; que par conséquent le locataire 
j assuré n'avait à établir, pour justifier son recours contre l'Escaut, 
| que le montant des sommes que le propriétaire avait le droit de 
j lui réclamer et qui doivent être payées à sa décharge par l'assu

reur mis en tout et pour tout au lieu et place du locataire ; 
; « Attendu que la somme à réclamer par le propriétaire pour 

dommage causé par l'incendie a été fixée à 1 , 5 8 9 fr. 5 6 cent.; 
que c'est vainement que la compagnie l'Escaut objecte que, par 
expertise intervenue entre elle et Simonis le 11 mars 1 8 6 2 , la 
somme à payer à celui-ci pour les dommages causés à la maison 
par l'incendie, a été fixée à 998 fr.; 

c< Qu'en effet la compagnie ne pouvait ignorer l'étendue 
de ses obligations, et savait parfaitement qu'en vertu de l'as
surance des risques locatifs, elle devait payer au proprié
taire tout ce que celui-ci pourrait avoir à réclamer du loca-

! taire pour dommage résultant de l'incendie; qu'il est impossible 
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d'admettre que Simonis ait voulu gratuitement renoncer à ses 
droits et se contenter d'une somme moindre que celle que le 
propriétaire aurait à lui demander ; qu'il faut plutôt supposer que 
l'expertise entre Simonis et la société de l'Escaut, l'aile d'ailleurs 
sous toutes réserves, n'avait d'autre but qu'une évaluation provi
soire du dommage; que si la société eût voulu rendre définitive 
la fixation de l'indemnité', elle devait nécessairement appeler à 
l'expertise le propriétaire qu'elle se savait obligée de désintéres
ser comme mis au lieu et place du locataire, et prendre les 
mêmes précautions que la société du Phénix a su prendre en fai
sant intervenir le locataire à l'expertise du 21 mars Ititil; 

« Que si la société de l'Escaut se trouve ainsi obligée de payer 
une indemnité' qui n'a pas été tixée contradictoirement avec elle, 
elle ne peut s'en plaindre, puisqu'elle a négligé; de rendre défi
nitive l'expertise d : 11 mars 180"2 en y appelant le propriétaire; 
que, d'autre part, malgré l'avertissement donné par les réserves 
de l'expertise du 11 mars et la connaissance et l'étendue de ses 
obligations, la société de l'Escaut n'a pris aucune mesure, au
cune précaution qui indiquât la volonté de concourir;! l'expertise 
entre le propriétaire et le locataire et qu'il faut en conclure qu'elle 
se soumettait à payer l'évaluation du dommage telle qu'elle serait 
faite, même en son absence, en faveur du propriétaire; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme en partie de 
M . D E G I . V M F . S , substitut du procureur du roi, condamne la so
ciété de l'Escaut à intervenir dans l'instance inscrite sous le 
n° 9215, entre les défendeurs au principal et la société du Phénix ; 
et, joignant la demande en garantie à la demande principale, dé
boute les défendeurs de l'opposition par eux formée au jugement 
par défaut du 22 mai 1862, etc.... » (Du 30 janvier 18154. — 
Plaid. MM 1' 5 D E W A N D R E C . M O X H O N , M O T T A R T , G O R F . R T et I ' A B R Y . ) 

O B S E R V A T I O N . — L e tribunal de Verviers vient de ren
dre un jugement en sens contraire. Nous le reproduisons 
ci-dessous. 

TRIBUNAL CIVIL DE VERVIERS. 

P r é s i d e n c e de .11. u r e / e . 

A S S U R A N C E S T E R R E S T R E S . — P R O P R I É T A I R E . — S U B R O G A T I O N . 

L O C A T A I R E . — E X P E R T I S E . 

h'nssurcur tics risques locatifs n'est pas, par le contrat, mis en 
lieu et place du locataire dans ses rapports avec le propriétaire 
et par suite avec la compagnie d'assurances que ce dernier a 
subrogée à ses droits. 

En conséquence le locataire ne peut opposer à son assureur une. 
expertise à laquelle celui-ci n'a pas été présent ni même appelé. 

L'assureur, en ce cas, ne doit, garantir le locataire que jusqu'à 
concurrence de la somme fixée, par ses experts contradictoire
ment uvee les experts du locataire. 

( C O M P A G N I E L E S O L E I L C . B O U R G U I G N O N E T C O M P A G N I E 

D ' A S S U R A N C E S G É N É R A L E S . ) 

J U G E M E N T . — « Sur la demande principale : 
« Attendu que le 26 janvier 4804, un incendie a détruit en 

partie une maison située à Ensival, appartenant au sieur Maqui-
nay, et occupée, en qualité de locataire, par le défendeur ; 

« Attendu que le propriétaire, assuré par la compagnie de
manderesse, a reçu de celle-ci, à titre d'indemnité, la somme de 
1,595 fr. 81 c. et qu'en délivrant la quittance (enregistrée), il a 
expressément subrogé ladite compagnie dans tous les droits qui 
pouvaient lui competer contre son locataire ; 

« Attendu que l'action en répétition, dirigée aujourd'hui con
tre ce dernier, est fondée sur l'art. 1733 du code civil, et que le 
défendeur se réfère à justice, sans solliciter l'admission à preuve 
de l'un des faits dont l'existence pourrait l'affranchir de là res
ponsabilité, aux termes de cette disposition ; 

« Attendu qu'une expertise ayant eu lieu entre la compagnie 
demanderesse, elle propriétaire assuré, pour arriverà l'évaluation 
du dommage, le défendeur y a assisté, en approuvant les opéra
tions et calculs des experts, qui se sont mis d'accord sur le chif
fre de d,59o fr. 81 c. ; d'où il suit qu'il n'est plus recevable à pro
voquer de nouvelles mesures d'instruction, la compagnie, sur la 
foi de son adhésion sans réserve, ayant irrévocablement réglé avec 
le propriétaire, qui n'est pas au débat ; 

« Sur l'action en garantie : 
« Attendu qu'une convention verbale est intervenue entre 

Bourguignon et la compagnie d'assurances générales ; et que cette 

convention a eu notamment pour objet l'assurance d'une somme 
de 5 mille fr. sur les risques locatifs de la maison ci-dessus in
diquée ; 

« Attendu qu'il était évidemment dans l'intention des parties 
qu'en cas de sinistre, et dans les limites de la somme lixée, l'as
suré fut rendu entièrement indemne de toutes les sommes qu'il 
était exposé à devoir payer au propriétaire invoquant contre lui 
l'art. 1733 du code civil ; 

« Que toutefois cet engagement n'élait pris par la compagnie 
qu'a l'égard de bourguignon personnellement, agissant en qualité 
de locataire, et nullement à l'égard du propriétaire Maquinay, 
avec lequel elle ne contractait pas; 

« Qui; par conséquent, c'est par une erreur juridique que le 
demandeur en garantie prétend que, par la convention dont il 
s'agit, l'assureur a été absolument mis en ses lieu et place, dans 
ses rapports avec son propriétaire, et par suite avec la compagnie 
qu'il a subrogée à ses droits; 

« Attendu que de ce qui précède, il résulte que Bourguignon 
n'est pas recevable à opposer h la compagnie d'assurances géné
rales une expertise a laquelle celle-ci n'a pas été présente, ni 
même appelée ; 

« Que la marche régulière eût été, de la part du locataire as
suré, majeur et maître de ses droits, de provoquer soit à l'amia
ble, soit par voie judiciaire, une expertise entre toutes les parties, 
ce qui eût permis de régler entre elles le montant de l'indemnité 
a payer et à répéter respectivement ; 

« Mais attendu qu'au lieu de se conformer à cette prescription 
dictée par la nature des choses, Bourguignon, après avoir re
connu être débiteur envers son propriétaire d'une somme de 
1,593 fr. 81 c. destinée à couvrir le risque locatif auquel il était 
soumis, a consenti à déférer l'évaluation de l'indemnité que lui 
devait la compagnie qui l'avait assuré, à la décision en dernier 
ressort de deux experts-arbitres, amiables compositeurs ; 

« Attendu qu'il est acquis au procès que ces deux experts ont 
fixé l'indemnité à 977 fr., et que la partie défenderesse en ga
rantie s'en tient à celle évaluation, refusant de teniraucun compte 
de l'expertise qui • pu avoir lieu, à son insu, entend Bourguignon 
et le sieur Maquinay ; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, la compagnie d'assurances gé
nérales use de son droit, quoique d'une manière peut-être fort 
rigoureuse, et qu'il n'appartient pas au tribunal de modifier l'ap
préciation des laits constants par des considérations d'équité ; 

« Que si le demandeur en garantie éprouve une perte réelle 
par suite de la décision qui va êlre rendue, il ne pourra naturel
lement s'en prendre qu'à lui-même delà faute qu'il a commise, en 
ne s'éclairaut pas sur la direction à donner à ses intérêts, et que 
les principes de la loi civile s'opposent à ce que les conséquences 
de cette faute retombent sur l'assureur qui n'avait pas à se préoc
cuper des conventions intervenues entre son assuré et des tiers; 

« Attendu que si, après s'être mis d'accord avec Maquinay, le 
locataire de la maison incendiée n'avait pu obtenir de son propre 
assureur le règlement du dommage sur le même pied, il lui élait 
encore possible d'échapperaux suilesd'une première imprudence, 
en saisissant la justice de ses prétentions, c l en obtenant ainsi 
une expertise entourée de tontes les garanties légales; 

« Qu'au lieu d'en agir ainsi, Bourguignon s'est définitive
ment lié par un consentement donné en connaissance de cause, 
et qu'il a été procédé, sur ces errements, à une opération dont 
l'utilité serait tout à fait nulle, si on devait admettre le système 
soutenu par le demandeur en garantie, système évidemment con
traire à toutes les règles d'une saine interprétation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, condamne Bourguignon à payer 
à la compagnie demanderesse (le Soleil) 1° la somme de 1,595 fr. 
84 c , etc. et statuant sur la demande en garantie condamne la 
compagnie d'assurances générales à garantir Bourguignon de la 
condamnation principal mise à sa charge, mais seulement à con
currence de 977 fr., etc.... » (Du 4 janvier 1865. — Plaid. 
MM''S

 M O T T A R T (du barreau de Liège) c. M A S S O N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L e tribunal de Liège , première c h a m 
bre a, le 30 janvier 1864, rendu un jugement d iamétrale
ment opposé, dans des circonstances identiques. V . c i -
dessus. 



JURIDICTION CRIMINELLE. | 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C b a i n b r e cr imine l l e . — p r é s i d e n c e de M . l»e Sauvage . 

C H A S S E . — A R M E C O N F I S Q U E E . — E M P R I S O N N E M E N T S U B S I D I A I R E . 

// y a lieu en matière de chasse à condamner le délinquant à un 
emprisonnement subsidiaire, pour le cas où, à défaut de 
répétait or l'arme confisquée, il n'en paierait pas la valeur. 

(l.V. P R O C U R E U R G É N É R A I . A B R U X E L L E S C . S I I L A N T S . ) 

A R R Ê T . — « Vu l'art. 51 du code pénal nouveau ainsi conçu : 
« En condamnant à l'amende, les cours cl tribunaux ordonne-
i> rwit qu'a défaut de paiement, elle soit remplacée par un eiu-
i< prisonnementcorreclionnel qui ne pourra excéder le terme d'un 
<i an pour les condamnations à raison de crimes et délits... » 

a Vu aussi l'art. 0 de la loi sur la chasse du 20 février 1846; 
« Attendu que, quand le texte de la loi laisse un doute sur la 

volonté de ses auteurs, ce texte doit être entendu dans l'ordre 
d'idées dans lequel la disposition u été conçue ; 

« Attendu qu'en soumettanl à la Chambre des représentants le 
projet de loi sur la chasse du 20 février 1846, le ministre de l'in
térieur, exposant les motifs à l'appui de ce projet, s'exprimait 
comme suit : « Le braconnage s'esl multiplié à un tel point qu'il 
« devient nécessaire de prendre de nouvelles mesures de répres-
« sion ; celles que nous proposons ont pour but principal d'aug-
« mentor les pénalités contre ceux qui chassent sur le terrain 
« d'autrui ou en temps de chasse prohibée... » et plus loin à 
l'art. 8, en parlant du cumul des peines et du redoublement des 
amendes en cas de récidive, il ajoutait : « Celle disposition élait 
« indispensable pour éviter que beaucoup de délinquants, en 
« produisant la preuve de leur insolvabilité, ne jouissent de 
« l'impunité sur laquelle ils comptent aujourd'hui ; » 

« Attendu qu'en présenee du but de la loi, aussi clairement 
exprimé, et partout confirmé dans les discussions qui ont précédé 
son adoption, il ne peut rester douleux que quand l'art. 9 punit 
le défaut de représentation de l'arme confisquée par la condam
nation du prévenu à en payer la valeur, c'est bien une peine, et 
une peine correctionnelle efficacement répressive que ses au
teurs ont entendu prononcer, et non une vainc formalité tou
jours illusoire, en présence d'un certificat d'insolvabilité, consé
quence que la loi nouvelle avait précisément pour but d'éviter a 
l'avenir ; 

« Attendu que le paiement de la valeur de l'arme confisquée 
comme corps du délit, n'est ni une indemnité ni une réparation 
civile, qu'elle ne peut donc recevoir d'autre qualification légale 
que celle d'amende ; 

« Que dans les circonstances de la cause, le juge était donc, 
aux termes de l'art. 51 précité du code pénal, tenu de pro
noncer, contre le prévenu, pour le cas de non-paiement de cette 
amende, l'emprisonnement subsidiaire correctionnel dans les 
limites fixées par la loi ; 

« Qu'en ne le faisant point, l'arrêt dénoncé a fait une fausse 
interprétation de l'art. 9 de la loi sur la chasse du 26 février 
1846, et contrevient expressément à l'art. 51 du code pénal 
nouveau, article mis en vigueur par la loi du 21 mars 1859; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule... » (Du 26 décem
bre 1864.) 

i- a* o r ç - — — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

c h a m b r e correc i lonne l l c . — l 'rés id . de M . V a n C a m p , conse i l ler . 

H O M I C I D E P A R I M P R U D E N C E . — C H E V A L . — A B A N D O N . 

A C C I D E N T . — C O C H E R . — R E S P O N S A B I L I T É . 

L'imprudence du cocher qui abandonne son attelage est la cause 
de la mort des hommes courageux qui se jettent volontairement 
à la tête des chevaux pour les arrêter. 

En conséquence le cocher doit être, déclaré coupable d'homicide par 
imprudence et passible des peines édictées par l'art. 319 du code 
pénal. 

Voic i ce qui était arrivé dans l'espèce. Deux chevaux 
attelés à un fourgon, profitant de l'absence du conducteur, 
prennent en courant le chemin du logis; deux passants, 
témoins de l'accident et cédant à un noble sentiment d'hu
manité , se précipitent au devant de l'attelage dans l'espoir 
de l 'arrêter. U s sont successivement renversés , l'un est tué 
sur le coup, l'autre grièvement blessé. 11 était établi 

que les victimes avaient quitté la place qu'elles occupaient 
i au moment de l'accident elle ne courraient aucun risque, 
\ pour s'offrir volontairement au danger. 
) Cette dernière circonstance fut relevée par la défense 

qui s'efforça de prouver que l'imprudence du cocher (la
quelle n'était pas contestée) n'avait été que l'occasion et 
non la cause déterminante du sinistre ; ce qui d'après elle 
avait été la cause nielle de l'accident, c'était la valeur i n 
considérée des victimes qui s'étaient précipitées à la tète 
des chevaux. 

Plus ieurs exemples furent cités à l'effet de mettre en re 
lief la différence qui sépare l'occasion de la cause : un 
pompier périt dans les flammes en voulant éteindre un 
incendie al lumé par l'imprudence d'un tiers, ce lu i -c i s cra -
t-il coupable d'homicide par imprudence. A u mépris d'une 
ordonnance de police, je vais me baigner dans un endroit 
où il est défendu de prendre des bains et je suis sur le 
point de nie noyer, lorsqu'une personne courageuse se 
précipite à mon secours et périt dans les flots; encore une 
fois, serai-je coupable d'homicide par imprudence ou 
inobservation des règlements. Autre chose donc est la 
cause, autre chose l'occasion. 

Or l'art. 319 du code pénal ne punit que celui qui a été 
la cause de la mort ou des blessures, et la nature pénale 
de cette disposition répugne à toute extension. 

Ce système n'a pas été admis par la cour qui a confirmé 
purement et simplement la condamnation de première 
instance. . . . (Du 14 janvier 1 8 6 5 . — P l a i d . M M E S D E 
B E C K E I I et L I E N A R T . ) 

- "H-...::-m • 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANVERS. 
p r é s i d e n c e de n . n o o n e n , Juge. 

T B I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — J U G E M E N T P A R D É F A U T . — S I G N I 

F I C A T I O N . — N U L L I T É . — O P P O S I T I O N . — R E C E V A B I L I T É . 

Les art. 68 et 69 du code de procédure civile sont applicables en 
matière criminelle. 

Tout ce qui est prescrit par ces articles, de même que les formali
tés spéciales de l'arrêté du 1 e r avril 1814 pour la signification 
des exploits, doit être observe à peiné de nullité. 

( L O M M E N C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

J U G E M E N T . — « Quant à la recevabilité de l'opposition de 
Lommen : 

« Attendu que l'arrêté du l ' ' r avril 1811 prévoit et règle la si
tuation qui se présente au procès ; qu'il constc. eu effet, d'un ex
ilait des registres de la population de la ville d'Anvers que Lom
men a fait, dès le 13 mars 1861, sa déclaration de changement 
de domicile d'Anvers à Ruremondc; 

« Attendu qu'au moment de la signification du jugement par 
défaut du 21 mai 1864, frappé d'opposition, il est établi que 
Lommen n'avait plus sa résidence à Anvers; qu'en outre il était 
fugitif; 

'« Attendu qu'aux termes dudit arrêté, si la résidence de celui 
que l'exploit concerne est connue, un double de l'exploit doit lui 
être adressé par la voie de la poste à sa résidence, et dans le cas 
contraire, l'exploit doit être inséré par extrait dans un journal; 

« Attendu que ni l'une ni l'autre de ces formalités n'a été ac
complie dans la signification du jugement dont s'agit; que par
tant il n'a pas été satisfait aux conditions essentielles exigées 
dans ce cas par la loi ; 

« Attendu que les dispositions des art. 68 et 69 du code de 
procédure civile sont applicables en matière criminelle ; 

« Attendu que tout ce qui est prescrit dans ces articles, de 
même que les formalités spéciales de l'arrêté de 1814, doit 
être observé a peine de nullité ; 

« Attendu que c'est la une nullité édictée en faveur des parties 
condamnées et qui dès lors est absolue et radicale, ainsi que le 
porte l'art. 70 du même code; 

« Que de ce qui précède il suit que l'opposant Lommen n'a 
pas été légalement ni régulièrement touché de la notification lui 
faite à la date précitée après affiche au parquet de M. le procu
reur du roi a Anvers ; 

« Au fond 
« Par ces motifs, le Tribunal faisant droit sur l'opposition du 

prévenu, la déclare recevable... » (Du 16 mars 1865. — Plaid. 
M e D E M A R T E L A E R E . ) 
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PROCÉDURE CIVILE. 

C O M P É T E N C E CIVILE D U J U G E DE PAIX EN M A T I È R E 

D ' I N J U R E S V E R B A L E S O . 

V I I I . 

Passons maintenant à un autre ordre d'idées : 
L e s actions civi les pour injures verbales adressées soit 

à des magistrats, soit à des fonctionnaires publics , sont-elles 
de la compétence des juges de paix, aux tonnes de l'art. 7, 
n° 5, de la loi de 1841? 

L a généralité des termes de l'art. 7, n" 5, ne semble au 
premier abord la isser aucun doute sur la solution af l inna-
live de cette question. Sous l'empire de la loi française 
de 1838, qui ne parle pas davantage des injures contre les 
fonctionnaires, D A L L O Z pense que l'action civile pourinjures 
appartient toujours au juge de paix, quelle que soit d'ail
leurs la qualité de la personne injuriée ou diffamée. ( R é p . , 
V° Compét. civile des tribunaux de paix, 11" 192.) Ces ter
mes généraux de D A L L O Z impliquent l'idée que les injures 
verbales , mémo proférées contre des magistrats ou des 
fonctionnaires publ ics , tombent sous l'application du droit 
commun. 

Toutefois, nous croyons qu'à cet égard D .VI . I .OZ verse 
dans une erreur profonde. 

L e code pénal de 1810 distingue soigneusement les ou
trages adressés aux fonctionnaires dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, et les punit dans 
un paragraphe spécial de la section I V du chapitre I I I , 
consacré aux cr imes et délits contre la paix publique. 
L ' a r t . 222 de ce code porte : « Lorsqu'un ou plusieurs 
magistrats de l'ordre administratif ou judic ia ire auront 
r e ç u , dans l'exercice de leurs fonctions ou à l'occasion 
de cet exercice, quelque outrage par paroles, tendant à 
inculper leur honneur ou leur délicatesse, celui qui les 
aura ainsi outragés , sera puni d'un emprisonnement d'un 
mois à deux ans. 

« S i l'outrage a eu lieu à l'audience d'une cour ou d'un 
tr ibunal , l'emprisonnement sera de deux à c inq ans. » 

I l résulte de cet article, que l'injure verbale s'adressant 
à un magistrat de l'ordre administratif ou judic ia ire , prend 
le nom particulier d'outrage. L'art . 224 prévoit l'injure 
verbale s'adressant soit à un officier ministériel, soit à un 
agent dépositaire de la force publ ique, et la qualifie de 
m ê m e d'outrage. « L'outrage, dit cette disposition, fait par 
paroles, gestes ou menaces à tout officier ministériel ou 
agent dépositaire de ta force publique, dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de ses fonctions, sera puni d'une 
amende de 16 fr. à 200 fr. » L e s articles suivants du code 
s'occupent de la r é p a r a t i o n , qui peut être imposée au 

(') Suite. V. .supra, p. 529. 

coupable, et du cas où des violences auraient été exercées 
contre les magistrats, etc. 

S i le code pénal de 1810 présentait une théorie nouvelle 
quant aux injures faites aux magistrats, officiers ministé
riels ou dépositaires de la force publ ique , il n'y aurait 
pas lieu de s'arrêter à la qualification qu'il leur donne. 
Nous ne l'oublions pas , c'est le sens qu'on a voulu don
ner aux mois injures verbales dans la loi de 1790 qui doit 
seul nous préoccuper . 

Mais la théorie du code pénal ne présente à cet égard 
rien de nouveau. Dans l'ancien droit français , des disposi
tions spéciales et très-r igoureuses atteignaient ceux qui se 
permettaient d'outrager ou d'excéder les magistrats, offi
ciers, huissiers ou sergents. (Art. 190 de l'ordonnance de 
Blois . A r t . 4, tit. 16, de l'ordonnance criminelle de 1670). 
M E I I L I N ( R é p . , V° Injure, § 2 . 11° 4) cite plusieurs arrêts 
anciens punissant des citoyens pour outrages envers des 
fonctionnaires ou des officiers publ ics . 

T e l était le droit français avant la révolution. Celle-ci ne 
changea rien à ces principes. L a loi du 16-24 août 1790, 
en parlant d'injures verbales, n'a donc pas eu en vue les 
injures envers les fonctionnaires ou officiers publics , i n 
jures qui , avant cette époque, avaient un caractère particu
lier et prenaient la qualification spéciale d'outrage. 

L a pensée du législateur de 1790 nous est d'ailleurs 
rendue t r è s - c l a i r e par les distinctions adoptées vers la 
même époque dans le décret du 1 9 - 2 2 juil let 1791. 
L'art . 18 du titre II de ce décret parle des simples in
jures verbales, qui ne sont pas « adressées à un fonction
naire public en exercice de ses fonctions. » L'art . 19 du 
même titre prévoit spécialement le cas d'outrage : « Les 
outrages ou menaces, par paroles ou par gestes, faits aux 
fonctionnaires publics dans l'exercice de leurs fonctions, 
seront punis , etc. » L'art . 20 porte : « L e s mêmes peines 
seront infligées à ceux qui outrageraient ou menaceraient, 
par paroles ou par gestes, soit les gardes nationales, soit 
la gendarmerie nationale, soit les troupes de ligne se 
trouvant ou sous les armes, ou au corps de garde, ou dans 
un poste de service, sans préjudice de peines plus fortes 
s'il y a l ieu contre ceux qui les frapperaient, et sans pré 
judice également de la défense et de la résistance légi
time, conformément aux lois militaires. » 

L a distinction existante sous l'ancien droit, entre l'injure 
verbale et l'outrage par paroles à l'égard d'une certaine 
catégorie de personnes, était donc conservée dans le d é 
cret de 1791. 

L e s art. 557 et 558 du code du 3 brumaire an I V s'occu
pent de même spécialement des outrages envers « les juges, 
accusateurs publics , accusateurs nationaux, commissaires 
du pouvoir exécutif, greffiers ou huiss iers dans l'exercice 
de leurs fonctions. » 

L e code de procédure c ivi le , dans ses art. 10, 11, 12 , 
91 et 9 2 , s'occupe de même d'une manière spéciale des 
insultes et outrages qui se produisent à l'égard des magis
trats. 

De ces différentes lo i s , i l résulte qu'à aucune époque 
l'outrage par paroles à un magistrat, à un officier min i s -



tériel ou à un agent dépositaire de la force publique, n'a 
été qualifié d'injure verbale. 

Devant la qualification d'outrage généralement admise 
dans* le droit ancien et nouveau, nous n'hésitons pas à 
penser que les mots injures verbales ne comprennent pas 
les outrages verbaux adressés à ces diverses catégories de 
personnes. Admettre une autre solution serait supposer 
que le législateur de 1790 , et après l u i , celui de 1841, 
ont compris les mots : injures verbales d'une manière 
toute nouvelle, ce qui ne peut se supposer en l'absence 
d'explications à cet é g a r d . 

I X . 

Mais y a-t-il toujours outrage dans le cas où l'injure 
verbale s'adresse à l'une des personnes désignés par les 
art. 222 et 224 du code pénal? 

Ces dispositions répondent e l les-mêmes à la question. 

D'après elles, i l n'y a outrage, que lorsque l'insulte a été 
faite dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice des fonc
tions de la personne insultée. 

II est donc bien certa in , d'après les principes du code 
pénal, que l'injure verbale, qui serait faite à un fonction
naire, mais complètement en dehors de l'exercice de ses 
fonctions et à l'occasion d'un fait qui n'aurait aucun rap
port avec elles, tic serait pas un outrage. 

Dans ce cas, l'aclion civile, quant à cette injure, serait 
de la compétence du juge de paix, exactement comme si 
l ' injure avait été adressée à une personne sans carac tère 
publ ic . 

X . 

Nous allons plus loin et nous pensons qu'il faut déci
der de même que l'injure verbale s'adressant à un magis
trat ou à un fonctionnaire, non pas dans l'exercice de ses 
fonctions, mais seulement à l'occasion de cet exercice, con
stitue une simple injure verbale, dans le sens de la loi 
de 1790. 

Ce qui nous autorise à le penser, ce sont les règles des 
anciennes lois françaises et celles des lois de- la période 
intermédiaire relativement à l'existence de l'outrage, règles 
que le législateur de 1790 a évidemment eu en vue, tandis 
qu'il n'a pu avoir égard aux principes du code pénal 
de 1810. 

L 'ar t . 190 de l'ordonnance de Blo i s fait défense, sous 
peine de vie, d'excéder ou outrager aucun des magistrats, 
officiers, huissiers ou sergents « exerçant ou exécutant 
acte de justice. » 

L'ar t . 4, titre X V I , de l'ordonnance criminel le de 1670 
parle de la punition de ceux qui outragent les mêmes fonc
tionnaires « faisant ou exécutant quelque acte de justice. » 

L e code pénal de 1791 tient un langage analogue et 
Noailles le constate dans son rapport au Corps législatif au 
nom de là commission de législation : « U n seul article, d i t - i l , 
du code pénal de 1791 statuait sur les outrages et violences 
commis envers les dépositaires de l'autorité ou de la force 
publique. « Quiconque , portait l'art. 7 de la section I V 
du titre dernier de la deuxième partie , aura outragé un 
fonctionnaire public en le frappant au moment où i l exer
çait ses fonctions, sera puni de deux années de déten
tion. » 

« Cette partie de notre législation, continue Noailles, pré 
sentait beaucoup de lacunes : l'outrage par paroles, celui 
par gestes ou menaces; ceux faits à l'audience n'étaient 
point c a r a c t é r i s é s ; les outrages envers un juge étaient 
punis comme ceux envers un hui s s i er ; le projet que nous 
discutons a prévu tous les délits et en a gradué les peines 
d'après leurs diverses circonstances. » (Séance du 16 fé
vr ier 1810. N Y P E I . S , Le droit pénal français, édition 1864, 
p . 207). 

L 'ar t . 557 du code du 3 brumaire an I V se sert des 
mêmes expressions que le code de 1791 ; elles se retrou
vent encore dans l'art. 91 du code de procédure civile 
antérieur de quatre années au code pénal. « Ceux qui , dit 
cette disposition, outrageraient ou menaceraient les juges 

ou les officiers de justice dans l'exercice de leurs fonctions, 
seront sais is , etc. » 

Dans aucune de ces l o i s , l'outrage envers les fonction
naires n'est puni spécialement lorsqu'i l n'est fait qu'à l'oc
casion de leurs fonctions. Avant le code pénal, la condition 
d'être faite pendant l'exercice des fonctions est donc essen
tielle à l'injure pour devenir l'outrage. C'est ce qui a été 
décidé notamment par la cour de cassation de France le 
28 décembre 1807. ( M E R L I N , V° Injure, § 2, n° s 6 et 9bis.) 

Nous en concluons que, dans la loi de 1790, les mots 
injures verbales doivent être interprétés d'après le sens des 
lois pénales de l'époque, et que, par conséquent, i ls com
prennent les injures faites verbalement aux magistrats, 
aux ollicicrs ministériels et agents de la force publique, 
lorsque ces injures sont faites seulement à l'occasion des 
fonctions de ces diverses personnes, mais non dans l'exer
cice de leurs fonctions. 

L a loi de 1841 n'ayant r ien changé à celle de 1790, la 
même solution doit être admise aujourd'hui. 

X I . 

L'art ic le 7 , n" 5 , restreint la compétence du juge de 
paix aux actions pour lesquelles les parties ne. se sont pas 
pourvues par la voie criminelle. Cette dernière partie de 
la disposition avait été cri t iquée comme inutile. 

M . de Haussy démontra le peu de fondement de l'obser
vation, en déterminant du m ô m e coup le carac tère du der
nier paragraphe de l'art. 7 : « L e s éditeurs des Archives 
de droit et de législation, d isai t M . de Haussy au Sénat 
(loi sur la compétence , p. 190), qui ont inséré dans leur 
recueil le rapport de votre commission sur la loi de com
pétence civile, ont a c c o m p a g n é cet article d'une observa
tion critique qui tendrait à faire supprimer les mots du 
dernier paragraphe « pour lesquelles les parties ne se sont 
pas pourvues par la voie criminelle ». Suivant eux, cette 
exception, qui était nécessaire sous la loi du 24 août 1790, 
parce qu'à cette époque la s imple police n'était pas encore 
confiée aux juges de p a i x , serait devenue inutile depuis 
que cette attribution leur a été conférée par le code des 
délits et des peines, du 3 brumaire an I V , et ensuite par 
le code d'instruction cr imine l l e et le code pénal qui leur 
donnent la connaissance des contraventions mentionnées 
dans ce paragraphe. 

« Je pense, messieurs, que cette observation est complè
tement erronée, et i l m'a paru nécessaire de la réfuter i c i , 
parce qu'elle a été faite dans tm recueil assez répandu, et 
qui jouit d'une juste cons idérat ion. 

« Non-seulement le maintien des mots que l'on veut sup
primer est nécessa ire , mais cette suppression altérerait 
même le carac tère de la loi et entraînerait de graves incon
vénients. 

« E n effet, la loi dont nous nous occupons n'a d'autre but 
que de régler et d'étendre la compétence en matière civile, 
sans toucher en rien à nos lois de compétence en matière 
criminel le . O r , tout dél i t , toute contravention engendre 
deux actions, l'action publique pour l'application des pei
nes, l'action civile pour la réparation du dommage causé. 
I l est facultatif à la partit; lésée de poursuivre son action c i 
vile en même temps et devant les mômes juges que l'action 
publ ique, ou de la poursuivre séparément; et, dans ce 
cas, c'est devant les juges ordinaires qu'il doit porter cette 
action. 

« L e § 5 de l'art. 7 du projet de loi que nous discutons ne 
s'occupe que de l'action civile séparée de l'action publique; 
i l suppose que la partie lésée par les délits y mentionnés 
se borne à réc lamer devant la justice ordinaire la répara
tion du dommage qu'il a e s s u y é ; dans ce c a s , le juge de 
paix comme juge c iv i l conna î tra de la demande jusqu'à la 
valeur de 100 î'r. sans appel , et à charge d'appel, à quel
que valeur que la demande puisse monter. 

« Mais si la partie lésée, au contraire, veut se pourvoir, 
ainsi qu'elle en a le droit, par la voie cr iminel le , afin de 
donner ouverture à l'action publique, alors la loi actuelle 
sera sans effet, et l'on rentrera sous l'application des d i s -



positions du code d'instruction criminel le et du code pénal, 
c'est-à-dire que l'action devra être portée devant le juge 
de paix comme tr ibunal de s imple police, ou devant le 
tribunal correctionnel , suivant que le l'ait incriminé con
stituera une contravention ou un délit . . . » 

M . de Haussy établissait ainsi parfaitement la ligne de 
démarcat ion qui s é p a r e la juridict ion du juge de paix au 
c iv i l de la compétence du même magistrat, comme juge 
pénal . 

L a loi française d u 25 mai 1838 sur les justices de paix 
a, elle aussi , maintenu dans son art. 5, n° 5 , les expres
sions qui figurent dans la loi belge. E n France , comme en 
Relgique, on a c r u nécessaire de les conserver, de peur de 
nuire à la clarté de la disposition. 

L e paragraphe final de l'art. 7, n° 5, est tout s imple
ment une application dis l'axiome de droit : Elccla una 
via non datur recursus ad altcram. 

X I I . 

U n principe incontestable qui découle de celui que 
nous venons d ' énoncer , c'est l'incompétence absolue du 
juge.de paix pour prononcer uniquement comme juge c iv i l , 
alors que l'assignation a été donné devant lui comme juge 
pénal . 

L e magistrat devant lequel le demandeur a cité le défen
deur au point de vue pénal ne peut pas se tranformer subi
tement de juge pénal en juge c iv i l . I l importe peu, à cet 
é g a r d , que, pour le m ê m e l'ait, il ait une compétence civi le . 
L e principe contraire amènerait la perturbation dans toutes 
les règles relatives à la jur idict ion. L e pouvoir du juge 
deviendrait i l l imité et le droit de défense se trouverait 
compromis. L a seule qualité dans laquelle le juge puisse 
se prononcer, est cel le dans laquelle i l a été sais i . Cette 
règle est unanimement admise. Cassation de F r a n c e , 2 ther
midor an X I (S . D . , 7, 2, p. 845) et 1 e r avri l 1813 (S. 1)., 
13 , 1, p. 318). C A R R É (Droit français, t. 2, n° 1748 et Lois 
de la compétence, t. 2, p. 446 et 447.) 

Un jugement du tribunal de Liège , du 30 novembre 1826, 
est critiqué par M . Cloes (Commentaire de la loi de 1841, 
n° 88), comme méconnaissant ce principe. 

Mais i l nous p a r a î t que 31. Cloes s'exagère la portée de 
ce jugement. « D a n s le droit, dit ce document judiciaire , 
le juge de paix cs t - i l compétent? Considérant que, si les 
conclusions contenues dans l'exploit introductif d'instance 
présentaient quelque doute sur la qualité dans laquelle 
le juge de paix a été sais i de la contestation par les parties, 
ce doute est levé par la marche que les parties ont suivie 
devant le même juge , en procédant constamment comme 
en matière c i v i l e ; qu'il s'ensuit que le juge de paix était 
compétent, puisqu' i l ne s'agissait que de réparation civile, 
et que l'appelant n'a demandé ni le sursis ni le renvoi de j 
la cause. L e t r ibuna l déc lare que le juge de paix a jugé 
compétemment , etc. » I 

L e tribunal de L iège part du point de vue que les termes 
de l'assignation présentaient du doute sur la question de 
savoir en quelle qualité le juge de paix avait été sa is i . I l 
résout ce doute en faveur de la qualité de juge c i v i l , par 
suite de la m a n i è r e dont les parties avaient procédé en j u s 
tice. Ce jugement laisse parfaitement debout le principe 
que nous avons é n o n c é . 

En fuit, le jugement décide que les termes de l'assigna
tion étaient douteux. Ce doute, dit le j u g e , pouvait être 
éclairci par une circonstance particul ière. D u doute, le 
juge arrive a ins i à la certitude sur la portée des termes 
de l'assignation. I l s 'arrête donc, en réalité, à ces termes j 
pour déterminer en quelle qualité le juge a agi. Quant 
a la question de savoir si le fait sur lequel s'appuie 
le tribunal de L i è g e était conforme à la vérité , M . Cloes 
affirme qu'il ne l'était pas. M a i s , en tous cas , l 'apprécia
tion du tr ibunal serait alors une mauvaise interprétation 
de l'assignation, mais ne constituerait pas une atteinte au 
principe que nous avons posé. 

Toutefois i l n'est pas un instant douteux que le juge de 
paix, saisi comme juge de police, pourrait, en prononçant 

une peine, ajouter des dommages- intérêts au profit de la 
partie civi le . T e l est le principe formel de l'art. 3 du code 
d'instruction criminel le : « L'action civile peut être pour
suivie en même temps et devant les mêmes juges que l 'ac
tion publique. » 

X I I I . 

U n autre principe qui n'a pas cessé d'être applicable 
sous l'empire de la loi de 1 8 4 1 , c'est celui qui règle le 
concours de l'action civile et de l'action publique. 

A u x termes de l'art. 3, jj 2, du code d'instruction c r i m i 
nelle, lorsque l'action civile est intentée séparément et que 
d'autre part l'action publique a pris naissance avant ou 
pendant la poursuite de l'action c ivi le , l'exercice de cette 
dernière est suspendu jusqu'après la prononciation défini
tive sur l'action publique. 

A i n s i , supposons une demande civile en dommages-
intérêts pour injures verbales intentée contre Pierre devant 
le juge de paix. D'autre par t , Pierre est poursuivi pour 
injures devant le même magistrat comme juge de police. 
L e juge de paix devra surseoir à statuer sur la demande 
de dommages- intérêts jusqu'après la solution pénale de la 
poursuite. 

L e même sursis doit être admis par le juge de paix dans 
le cas où l'action publique se poursuivra devant le juge 
correctionnel , par exemple dans l'hypothèse où l'action 
publique aura pour base la calomnie verbale. Nous avons 
vu qu'au point de vue civi l seulement, cette action appar
tient au juge de paix (suprù, n° I I I ) . 

X I V . 

L 'art . 7, n° 5, ne donne compétence au juge de paix 
qu'à l'égard des actions pour lesquelles les parties ne se 
sont pas pourvues par la voie criminelle. Ces termes sont 
inexacts en ce que, si la poursuite par la voie cr iminel le 
est restée sans solution, il n'y a aucun obstacle à la de
mande civi le . 

Ains i le principe ne s'applique qu'au cas où la partie qui 
s'est pourvue par la voie cr imine l le , persiste dans sa 
poursuite. Dans le cas contraire, si la partie poursuivante 
l'énonce à sa plainte, i l n'y a plus de raison pour lui inter
dire l'accès du juge c iv i l . L a plainte sera considérée comme 
non avenue. 

C'est ce que décident M E R L I N (Questions de droit, V° Op
tion, § 1, n" 4) ; C U R A S S O N (t. I , p. 479) et C L O E S (Commen
taire, n ° 8 0 ) . Mais, hâtons-nous de le faire remarquer, dans 
le cas môme où la plainte est ret irée, l'action publique 
peut persister et i l y aura lieu alors à l'application de 
l'article 3 du code d'instruction criminel le , comme nous 
l'avons vu au n" précédent. 

I l est un autre cas où la poursuite au civi l nous paraît 
exister, malgré la demande au point de vue pénal. Suppo
sons que le juge pénal saisi par la plainte de la partie 
lésée se soit déclaré incompétent; rien alors ne fait plus 
obstacle, à ce que la partie plaignante assigne au c iv i l 
celui à qui elle croit pouvoir réc lamer des dommages- inté
rêts . 

L a poursuite pénale est éteinte par le jugement qui la 
repousse pour incompétence. L e demandeur, au point de 
vue pénal, est censé n'avoir jamais poursuivi , et dès lors i l 
peut se prévaloir de l'art. 7 , n° 5 , de la loi de 1841. 
Tel le est aussi la solution que D A L L O Z donne à la question 
( R é p . , V° Compétence civile des tribunaux de paix, n° 187). 

A . A D N E T , 

avocat à la cour de Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . T i e l c n i a n s . 

P R E S S K . — CALOMNIE. — • DÉSIGNATION. — BONNE F O I . 

Toute personne peut demander la réparation des calomnies conte
nues dans un article de journal, bien qu'elle n'y ait pas été no
minativement désignée, lorsqu'elle a dit être l'objet des soupçons. 

Si ces soupçons ont pu tomber à la fois sur plusieurs personnes, 
elles ont toutes droit à réparation, bien que le journal n'ait 
fait allusion qu'à un seul individu. 

Il importe peu, au surplus, que le journaliste ait été de bonne foi. 

( J E A N - B A I ' T I S T E E T A U C . C S T E O R T ('.. D E C I M A L . ) 

L e 29 novembre 1863, le journal \'lTylenspiegel, aujour
d'hui l'Espiègle, publia un article commençant par ces 
mots : « Tout le inonde connaît le célèbre couvent de 
Jette », et dans lequel i l racontait qu'une ancienne pen
sionnaire de cet établissement avait quitté ses parents i 
sous prétexte d'aller y faire une retraite, mais qu'au lieu 
de s'y rendre, elle avait été passer quelques jours dans la 
maison d'un officier. 

L e 6 décembre , nouvel article ainsi conçu : 
« E n c o r e le couvent de J . . . On nous affirme que trois 

« pensionnaires de cette maison d'éducation viennent de 
« rentrer dans leurs familles, dans une position des plus 
« intéressantes. U n gros v i c a i r e , para î t - i l , aurait pris la 
« fuite, après avoir déshonoré ces trois innocentes c r é a -
« turcs. P a r m i elles, on cite tout haut la fille d'un comte 
;< bien connu ! » 

L e 10 décembre , troisième article que voici : 
« On nous écrit de B r u g e s . . . L e fait relatif au couvent 

« de J . . . n'est que trop v r a i . L a demoiselle d'un fonction-
« naire de notre ville vient de rentrer dans sa famille, 
« atteinte de la maladie dont votre journal a parlé . Gela 
« a produit ici un scandale énorme, et défraye encore, à 
« cette heure, les conversations de la v i l le . » 

L e s aumôniers du couvent de Jette, les deux frères Ort, 
bien que n'étant pas v i ca ires , prétendirent que les impu
tations calomnieuses contenues dans les articles des 6 et 
10 décembre ne pouvaient retomber que sur eux, et ils 
assignèrent en conséquence tous les deux le journal 
l'Utjlenspiegel en réparation du dommage qu'il leur avait 
causé . 

Del imal , rédacteur en chef de ce journal , s'étant dé
c laré l'auteur de l'article du 6 décembre et ayant accepté 
la responsabilité de celui du 10, l ' imprimeur fut mis hors 
de cause. 

Del imal soutint ensuite qu'il n'avait désigné personne, 
que la qualification de gros vicaire, ne pouvait se rappor
ter à M M . Ort, puisqu'ils n'étaient pas revêtus de ce titre; 
que d'ailleurs i l n'avait fait allusion qu'à une seule et non 
à deux personnes; qu'enfin et dans tous les cas , i l avait 
été de bonne foi , ne s'étant fait que l'écho de bruits r é 
pandus antérieurement. 

Tous ces moyens de défense ont été écartés par le tri
bunal et la cour de Bruxel les dans les décisions que 
voici : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action a pour objet la réparation 
du dommage que les demandeurs prétendent avoir éprouvé par 
la publication dans le journal l'ylenspiegel, à la date des 6 et 
•10 décembre 1863, de deux articles commençant le premier par 
les mots : « Encore le couvent de J . . . » et finissant par ceux-ci : 
« On cite tout haut la fille d'un comte bien connu » , et le 
deuxième par les mots : « Toujours le couvent de J . . . » et finis
sant par ceux-ci : « Et défraye encore à celte heure les conver
sations de la ville » ; 

« Attendu que les faits graves révélés par lesdits articles et 
dont l'existence eût non-seulement entraîné pour leur auteur, le 
mépris de ses concitoyens, mais eût pu appeler sur sa tête toute 

j la sévérité de la loi, ont été reconnus faux par la justice crimi-
! nclle ; 

« Que dès lors le défendeur, qui s'est reconnu l'auteur de ces 
j articles calomnieux, doit aux demandeurs la jusle réparation du 
I dommage qu'ils onl éprouvé; 

! « Attendu que pour se soustraire h la responsabilité qui lui 
I incombe, le défendeur soutient en vain que les demandeurs 
1 n'étant nullement désignés dans les articles, ils sont sans droit 
| pour se plaindre ; 

« Que, s'il est vrai que les demandeurs ne sont pas nommés, 
il ne peut être douteux, d'après l'ensemble des articles incrimi
nés, que le défendeur, en employant l'expression de gros vi
caire, n'ait voulu désigner l'un ou l'autre des deux ecclésiasti
ques attachés exclusivement au service religieux de l'établisse
ment d'éducation des Dames du Sacré-Cœur de Jette, puisqu'eux 
seuls, par leurs rapports directs et fréquents avec les élèves, pou
vaient être l'objet d'un soupçon ; 

« Que la désignation des demandeurs a d'ailleurs paru telle
ment claire aux olliciers du parquet, que c'est contre eux qu'a été 
dirigée la poursuite criminelle qui a eu pour résultat de faire 
éclater la complète innocence de ces derniers ; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que le défendeur 
invoque sa bonne foi ; qu'en admettant, en etfet, qu'il n'ait fait 
que se rendre l'écho des bruits qui avaient couru auparavant, 
cette circonstance, loin de pouvoir justifier ses imputations, ne 
saurait même en atténuer la gravité , puisque rien ne lui était 
plus facile, se trouvant sur les lieux, que de vérifier la vérité des 
bruits dont il se faisait l'écho ; 

« Qu'au lieu de chercher à s'éclairer, le défendeur a suffisam
ment témoigné par le silence qu'il a gardé après le résultat de la 
poursuite criminelle, qu'il n'avait eu d'autre but en produisant 
au grand jour ses coupables imputations, que de faire planer 
sur des hommes honorables des soupçons aussi odieux qu'immé
rités; 

« Attendu, quant à la réparation , qu'en tenant compte de la 
gravité des imputations et de la publicité qu'elles ont reçue, des 
conséquences qu'elles ont entraînées, et du mobile qui a dirigé 
le défendeur , il faut admettre que les demandeurs ont droit à 
une ample réparation du tort que ce dernier leur a causé, et 
qu'ils doivent surtout trouver dans une large publicité de la con
damnation du défendeur, le redressement du préjudice moral 
qu'ils ont essuyé ; 

« Qu'en ce qui touche le dommage matériel, il peut être équi-
tablcmcnt évalué à la somme de 1,000 francs, pour couvrir les 
frais de poursuite autres que ceux entrant en taxe; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter aux moyens du 
défendeur qui sont rejelés, le condamne à payer aux demandeurs 
la somme de 1,000 francs; ordonne l'affiche du jugement, sans 
les qualités, à 200 exemplaires, ainsi que son insertion dans 
20 journaux de la province , y compris le journal L'ylenspiegel, 
au choix îles demandeurs et aux frais du défendeur, le tout à 
titre de domniage-uilérèts, et sons la rubrique : Réparation ju
diciaire ; condamne le défendeur à tous les dépens... » (Du 
22 juin 186-1.) 

Appel de Del imal . 

A R R Ê T . — « Attendu que les condamnations reprises au juge
ment dont est appel, sont justifiées en l'ait comme en droil par 
les motifs insérés audit jugement et que la cour adopte ; 

« Attendu cependant qu'il importe de ne laisser aucune incer
titude sur la portée possible de ces condamnations, et qu'on ne 
peut laisser à la discrétion des intimés de pouvoir en aggraver 
les effets, soit par l'emploi d'un format extraordinaire dans les 
affiches, soit par les arrangements plus ou moins onéreux qu'ils 
pourraient prendre avec les éditeurs des journaux qu'ils charge
ront de la publication ; que par conséquent il y a lieu de fixer 
une limite que les intimés ne pourront franchir; 

« Par ces motifs et ceux repris au jugement dont est appel, la 
Cour, mettant l'appel à néant, dit que le jugement dont appel 
sera exécuté en sa forme et teneur, sans que néanmoins les frais 
d'affiches et d'insertions dans les journaux autres que ["L'ylen
spiegel puissent dépasser la somme de 3,000 francs; et vu l'arti
cle -46i du code de procédure, dit que le présent arrêt sera 
publié et affiché conjointement avec le jugement dont appel et 
à sa suite; condamne... » (Du 2 janvier 1865. — Plaid. MM" lto-
B E R T et P. JANSO.N C . W O E S T E . ) 



COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e chambre — P r é s i d e n c e de M . V a n Aelbroeck , p r . prés . 

C O N C L U S I O N R E C O N V E N T I O N N E L L E . — C O U R E C C L É S I A S T I Q U E . 

L O I D U 4 A O U T 1789. — D E M A N D E E N C O N C I L I A T I O N . — D É 

F E N S E A L ' A C T I O N P R I N C I P A L E . 

Sous l'ancien droit, les conclusions rccciïiventionncllcs étaient ad
mises en toute matière, dans les cours ecclésiastiiiiies. 

Depuis la loi du 4 août 1789 elles le sont dès qu'elles s'appuient 
sur le même contrat ou ont la. même origine. 

Il n'est pas nécessaire qu'elles se restreignent A une défense 
proprement dite à l'action principale. 

( J A C O B S C . V A N D E N R O S S C I I E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la partie Colons a conclu devant le 
premier juge à ce que Jacobs fût tenu de satisfaire à tous les en
gagements pris envers elle par la convention verbale du 20 avril 
1856, moyennant l'offre qu'elle faisait de continuer 'a faire lus
trer le lil à coudre de sa fabrication dans l'usine et sur les mé
tiers de Jacobs: 

« Attendu que celle demande n'a rencontré aucune contradic
tion de la pari de Jacobs et qu'elle a été décrétée par le tribunal 
a quo ; 

« Attendu que Jacobs a, deson coté, conclu reconvenlionnel-
lement devant le premier juge a ce que la partie Colens fût con
damnée à lui payer : 

« 1" La somme de 16,030 fr. 43 c. à litre d'indemnité jus
qu'au 29 juillet 1863, pour les quantités de fil qu'aux termes de 
la convention précitée, elle aurait dû avoir fait luslrcr chez, lui, 
d'après sa production normale antérieure au 15 avril 1861 ; 

« Et 2° celle de 4,000 fr. du chef de l'augmentation que sa 
production avait subie depuis ; 

« Attendu que le premier juge a déclaré cette demande recou-
ventionnelle non reccvable, par le motif qu'elle n'était pas une 
défense contre l'action principale qu'elle ne tendait pas à res
treindre, énerver ou anéantir; 

« Mais attendu qu'aucune disposition légale ne restreint dans 
ces termes la faculté qu'a chaque partie appelée devant un juge do 
diriger contre son adversaire telles demandes que de conseil, 
surtout lorsque ces demandes ontla mémo origine et ressorlisscnt 
à la convention même au sujet de laquelle elle est attaquée ; 

« Attendu que, sous l'ancien droit français, la reconvention 
avait généralement lieu en cour ecclésiastique, où on admettait le 
défendeur à former toutes sortes de demandes,qu'elles dépendis
sent ou non de la première; que, s'il n'en était pas de même dans 
les tribunaux laïcs, c'est, comme le dit M E R L I N , Kép., V° Re
convention, que, dans ces derniers la justice étail considérée 
comme patrimoniale, et que, dans les seconds, elle n'avait pas le 
même caractère; mais que la patrimonialité des justices séculiè
res ayant été détruite par les lois du 4 aoûl 1789, rien ne s'op
posait plus a ce que la reconvention eût lieu devant lous les tri
bunaux ; 

« Attendu que cet auteur exige néanmoins, pour que la recon
vention puisse être admise, que le juge devant lequel on la forme 
soit compétent ralione. materiae et qu'elle soit précédée du préli
minaire de la conciliation, lorsqu'elle ne tend pas à opposer une 
compensation et n'a aucun rapport avec la demande principale, 
à moins que la loi ne dispense de cet essai ; 

« Attendu que, dans l'espèce, le premier juge élait compétent 
ratione materiae et que la demande reconvenlionnelle en tant 
que commerciale n'était pas astreinte au préliminaire de concilia
tion ; 

« En ce qui louche la demande d'évocation : 
« Altendu que la matière n'est pas disposée à recevoir une dé

cision définive ; 
« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général K E V M O I . E N en

tendu en son avis conforme sur la demande d'évocation , met à 
néant le jugement dont appel en tant qu'il a déclaré la demande 
reconventionnelle non reccvable et compensé les dépens; enten
dant, déclare la demande reconvenlionnelle reccvable, dit qu'il 
n'y a lieu à évocation, renvoie la cause et les parties devant le 
tribunal de commerce de Gand pour la cause y être poursuivie 
suivant sa rétroacte; réserve les dépens de première instance; or
donne la restitution de l'amende et condamne la partie intimée 
aux dépens d'appel... » (Du 8 avril 1865. — Plaid. MMCS

 D E G R O N C -

K K L c. W I U I . F . Q U E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — C e t t e matière a donné l ieu à beaucoup 
de controverses à cause de la confusion que l'on a sou
vent établie entre la reconvention et la compensation, 

entre les juridict ions ecclés iast iques, civiles ou commer
ciales et, en matière c ivi le , parmi les causes soumises à 
la tentative de concil iation et celles qui en sont exemptées . 

Dans les derniers temps, c'est l'avis de C A R R É (t. I Î I , 
p. 193) qui a généralement prévalu, avis confirmé par 
Tou'Li. iEii (t. V I I , p. 466, n i 5 303 et 408). L'arrêt rapporté 
confirme ces autorités par des arguments nouveaux qui se 
résument a dire que la conclusion reconventionnelle est 
reccvable si elle a la même source, s'appuie sur le même 
contrat ou est née à la même occasion que la demande 
principale : Ex eodem fonte, sive ex codent negotio, vel 
codent contracta. C'est ce que portaient presque textuelle
ment les coutumes du pays d'Alost, llubrica V , art. 19. 
« lïinncn de voornocntde twee steden (Ael.it en Ceeraerds-
bergen) ende lande van Aelst en Itccft recourentie geen 
stade ten wave, dut de reconventie oorspretnek Itadde uyt 't 
x-clve contrttct oft cause tlacrutjt dut spruyt de conventie oft 
ingcstclde actie. » Nos ancêtres ont donc exposé quasi par 
provision l'état actuel de la jur isprudence sur la mat ière . 
C'est a insi que nous cl ierchons souvent au loin, parmi les 
écrits de savants é trangers et regnicoles, anciens et mo
dernes, ce que nos prédécesseurs avaient depuis long
temps inscrit dans la législation usuelle de leur époque. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e nobbeleer , juge . 

F I N D E R A I L . — I N D E M N I T É . — R E N O N . — P R O P R I É T A I R E . 

F E R M I E R . — A N C I E N E T N O U V E L E N C R A I S . 

Lorsqu'une terre doit être abandonnée à la Saint-André et qu'il y 
a eu des impenses faites après la levée de la récolte d'été, ces 
impenses doivent néanmoins être remboursées au fermier sor
tant. 

Le remboursement est il charge du propriétaire si les frais de 
fum are, d'ensemensement et de labour ont eu lieu avant la noti
fication du congé et, par le fermier entrant, s'ils ont eu lieu 
après ; dans lous les cas, à la charge de celui qui en ]irofite. 

Il ti'y a pas de distinction à faire, entre ce qu'on appelle l'ancien 
et le nouvel engrais, (liés, implicitement.) 

( M U V L D E R M A N S C . V A N D E N E L S K E N . ) 

Muyldermans occupait une terre appartenant à Vanden 
E l s k e n d'Ixelles, située à Cappel le -au-Bois . L e bail expi
rait à la Sa int -André , au 30 novembre 1862. Dès le 16 
octobre auparavant , congé avait été notifié; mais déjà 
l'occupant, après la récolte des durs grains pendant l'été 
précédent et dans l'ignorance si son bail serait ou non 
renouvelé, avait préparé la terre pour la récolte prochaine; 
puis i l acheva son travail comme si aucune notification ne 
venait d'avoir l ieu. L e s nouveaux fermiers refusèrent toute 
indemnité par le motif qu'ils avaient loué la terre dans 
l'état où elle se trouvait, sans réserve aucune , le propr ié 
taire, d'autre part, al léguant qu'il n'avait profilé de r i en . 
Ne pouvant obtenir d'indemnité d'aucun c ô t é , Muylder
mans fit assigner son cédant et conclut a ins i , sous la déné
gation de tous faits contraires : 

Plaise au tribunal condamner le défendeur à payer la somme 
de 710 fr. 95 c. qui lui est due du chef d'engrais, de frais de 
semailles et de labour concernant les parties de terre situées à Cap-
pclle-au-Bois, appartenant au défendeur et occupées par le de
mandeur jusqu'en 1862; en outre, les intérêts judiciaires et les 
dépens ; 

Subsidiaircmcnt, désigner des experts pour estimer la valeur 
desdits engrais, semailles et labour ; plus subsidiairement ad
mettre le demandeur à prouver par tous moyens de droit, témoins 
compris : 

1° Que les terres dont il s'agit ont été traitées par le deman
deur d'après l'usage suivi dans la localité où elles sont situées; 

2° Que ladite culture a permis au propriétaire ou h ses ayants 
droit de prendre l'année suivante une magnifique récolte sans 
avoir préalablement posé le moindre acte pour préparer le sol 
ou jeté un grain pour le faire fructifier ; 
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L e défendeur conclut comme suit : 

Plaise au tribunal déclarer le demandeur lion reccvable ni 
fondé en son action, avec dépens; subsidiairement, avant de 
faire droit, admettre le défendeur à prouver par tous moyens de 
droit, témoins compris, que c'est après le congé du 16 octo
bre 1862 que le demandeur a fait les travaux dont s'agit au 
procès; déclarer, en tous cas, le demandeur non fondé à récla
mer la valeur de l'ancien engrais qui aurait pu exister à l'expira
tion du bail. 

L e tribunal a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action a pour objet de faire con
damner le défendeur à indemniser le demandeur du chef de tra
vaux d'ensemencement effectués par celui-ci dans une partie de 
terre appartenant au défendeur ; 

«Attendu que le défendeur dénie d'abord que les travaux dont 
il s'agit auraient été exécutés avant le 16 octobre 1802, date du 
congé signifié; ensuite, et dans tous les cas, qu'il aurait profité 
des ensemencements dont paiement est réclamé; 

« Attendu que le défendeur ne saurait être tenu d'indemniser 
son ancien fermier que pour autant que les travaux d'ensemence
ment eussent été effectués avant le congé donné à celui-ci; que, 
dans le cas cependant où ils n'auraient eu lieu qu'après ledit 
congé, le défendeur serait encore, et également, tenu de l'en 
indemniser s'il était prouvé qu'il en eût profilé, nul ne devant 
s'enrichir aux dépens d'autrui ; 

« Attendu que le tribunal peut ordonner d'office la preuve des 
faits qui lui paraissait concluants si la loi ne le défend pas, et 
que dans les circonstances de la cause la preuve testimoniale doit 
être admise aux termes de l'art. 1384 du code civil ; 

« Attendu qu'il est constant au procès qu'un congé a été signifié 
au demandeur à la date du 16 octobre 1862; 

« Attendu qu'en présence des dénégations du défendeur, il 
écbet d'ordonner au demandeur de prouver que les travaux de 
labour et d'ensemencement, ou tout au moins la plus grande 
partie de ces travaux, ont eu lieu avant la date du congé, et que 
s'ils ont été continués après, ils l'ont été dans l'intérêt d'une 
bonne culture et pour ne point laisser infructueux les travaux 
commencés; 

« Par ces motifs, le Tribunal, avant de faire droit, ordonne 
au demandeur de prouver par tous moyens, témoins compris : 
que les travaux de labour ou d'ensemencement ou au moins la 
plus grande partie de ceux-ci ont été effectués avant le 16 octo
bre 1862, et que, s'ils ont été continués après, ils l'ont été dans 
l'intérêt d'une bonne culture... » (Du 3 février 1864.—Pl. MMe" D E 
G R O K C K E I . c. D E C O S T E R . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
p r e m i e r e chambre . — p r é s i d e n c e de m . u e r u i a u s . 

C O M P R O M I S . — A R B I T R A G E . — E X P E R T I S E . — A C T I O N . 

R E C E V A B I L I T É . 

La convention par laquelle deux parties nomment des experts 
pour décider, en dernier ressort, la valeur d'un mur mitoyen et 
le préjudice causé à l'une d'elles par suite des travaux de con
struction de l'autre, constitue un véritable compromis dont la 
durée est limitée à 3 mois par les art. 1007 et 1012 du code de 
procédure civile, lorsque les parties n'ont pas fixé de délai. 

En conséquence est non reccvable, après l'expiration du délai de 
3 mois, l'action dirigée contre l'un des experts pour l'obliger à 
sigiier le procès-verbal des opérations auxquelles il a participé 
ou tout au moins à délivrer, contre récépissé, son avis motivé 
sur ladite expertise. 

( B L O C K X c. D E V O G H T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la citation en justice tend à faire 
condamner le défendeur a signer immédiatement certain procès-
verbal d'expertise, tout au moins à délivrer, contre récépissé, son 
avis motivé sur ladite expertise ; 

« Attendu que le demandeur, en faisant cet ajournement ap
puie sa demande sur unaclc sous seing privé du 2 avril 1863,par 
lequel Délincé et lui sont convenus, alin de terminer leur diffé
rend, de nommer deux experts, l'architecte Fumière et l'entre
preneur De Voght, demeurant tous deux à Anvers ; 

« Attendu que les art. 3, 4 et 5 de cet acte établissent d'une 
manière claire et précise qu'il s'agit dans l'espèce, non de sim
ples experts pour estimer la valeur de la reprise d'un mur mitoyen 
elle préjudice causé au demandeur par suite des travaux de cons

truction du sieur Délincé ; mais qu'il est question dans cet acte 
d'experts arbitres, ayant mission de décider, en dernier ressorl, 
ce qui pourrait revenir au demandeur du chef de la reprise et du 
préjudice prérappelés, et ayant en outre pouvoir, pour le cas où 
les arbitres experts, comme le dit l'acte, ne parviendraient pas à 
s'eniendre, de nommer un tiers expert pour les départager ; 
qu'il s'en suit que ledit acte constitue un véritable compromis; 

« Attendu qu'il résuit» des termes impératifs des art. 1007 et 
1012 du code de procédure civile, que le législateur n'a pas voulu 
que le compromis durât plus de 3 mois, lorsque les parties n'ont 
pas fixé de délai; qu'il n'appartient donc pas même au juge de 
le prolonger à la demande d'une seule des parties ; 

« Attendu qu'il est constant que l'acte du 2 avril 1863 ne fixe 
aucun délai pour l'achèvement de l'arbitrage en question et qu'il 
est établi que plus de 3 mois étaient écoulés à la date de l'exploit 
en conciliation, soit le 4 juillet, si l'on prend celte date pour 
terme et près de sept mois si l'on s'arrête à celle de l'exploit in
troducili'd'instance ; que dès lors le défendeur n'a plus aucune 
mission pour concourir au parachèvement de l'arbitrage, si tant 
est qu'il ait été commencé; d'où suit que les faits posés par le 
demandeur, fussent-ils vrais autant qu'ils sont contestés, sont 
irrélevants; 

« Attendu que si le défendeur a déclaré devant le juge de con
ciliation que d'après les conventions faites et les faits préexis
tants, la demande n'était ni reccvable ni fondée, il n'a fait que 
présenter le moyen de non-recevabilité déjà rencontré plus 
haul ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toute fui contraire, dé
clare le demandeur non reccvable en sa demande et le condamne 
aux dépens... » (Du 24 décembre 1864. — Plaid. MM" B R A C K et 
V A N H I S S E N H O V E N . ) 

•~rïa- rjjirîirr ï r -

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

p r é s i d e n c e de M . u e r i n a n s . 

A R B I T R A G E . — A R B I T R E . — D É S I G N A T I O N . — P R É S I D E N T . 

C O N C O U R S . 

Lorsqu'il a été stipulé entre parties que, faute par l'une d'elles de 
nommer son arbitre, il sera désigné d'office par le président du 
tribunal civil, la nomination faite par ce magistrat cesse d'a
voir effet, si celle partie nomme l'arbitre de son choix avant 
que l'arbitre désigné par le président soit entré en fonctions. 

( B A S T I N C . L A C O M P A G N I E S E C U R I T A S . ) 

P a r exploit du 29 décembre 1864, Bastin somme la 
compagnie Securitas de dés igner , endéans la huitaine, 
l'arbitre qu'elle entend chois ir pour juger la contestation 
existante entre lui et cette compagnie, au sujet de l 'exécu
tion d'une police d'assurance. P a r le même exploit , il lui 
déclare que, pour le cas où la société n'obtempérerait pas 
à la sommation, il se pourvoira comme ¡1 appartiendra en 
nomination d'un arbitre « qui sera désigné par qui do 
« droit, » et notifie qu'il a chois i , pour arbitre, M . l'avocat 

C . L l I O E S T . 

L e 14 janvier suivant, Bas l iu présente requête au prés i 
dent du tribunal c iv i l d'Anvers. Se fondant sur une des 
clauses de la police d'assurance qui porte que, faute par 
l'une des parties de nommer son arbitre, i l sera désigné 
d'office par le président du tribunal c ivi l et sur ce que l a 
compagnie reste en demeure de désigner son arbitre , i l 
demande que l'arbitre de la société soit désigné d'office 
par le président. P a r ordonnance du même jour , 31 E V A E S , 
avocat à Anvers , est nommé arbitre pour la compagnie. 

L e surlendemain, 16 janvier , l'assuré assigne la société 
d'assurance, à l'effet d'entendre dire pour droit que les 
contestations existantes entre parties seront jugées par 
M E L I I O E S T , arbitre choisi par le demandeur, et par M ' V A E S , 
arbitre désigné d'office. 

P a r exploit du 19 janvier , et par conclusion du lende
main , la compagnie Securitas déc lare chois ir pour arbitre 
M c F A B R Y , avocat près la cour d'appel de L iège . E l l e de
mande acte de cette nomination et soutient que les contes
tations nées entre parties doivent être jugées par M M e s F A B R Y 
et L H O E S T ; que le président du tribunal c iv i l du l ieu du 
sinistre était seul compétent pour désigner d'office un a r 
bitre, et que, dans tous les cas, la nomination faite par 



l'ordonnance du 14 janvier doit cesser d'avoir effet, puis 
que la compagnie designe son arbitre lorsque les choses 
sont encore entières. 

Ces conclusions furent combattues par le demandeur, 
et le tribunal statua en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par conclusion du 2 0 janvier 1 8 0 4 , 
notifiée le même jour à l'avoué du demandeur, la compagnie 
Securitas a déclaré désigner pour son arbitre M" V I C T O R F A B R Y , 

avocat près la cour d'appel de Liège ; 
« Attendu que le demandeur soutient à tort que la nomination 

faite par M. le président du tribunal civil doit être considérée 
comme définitive en ce sens qu'il n'est plus permis à la défende
resse de désigner l'arbitre de son choix; 

« Attendu que c'est sur la requête du demandeur, en l'absence 
et à l'insu de la défenderesse, que M e

 V A E S a été nommé d'office, 
par ordonnance du 14janvier dernier; 

« Attendu que la compagnie défenderesse a conservé le droit 
de faire cesser les effets de cette nomination, en désignant son 
arbitre, puisque M e

 V A E S n'est pas encore entré en fonctions et 
que les choses sont encore entières; 

« Attendu, toutefois, qu'il n'est nullement établi qu'avant le 
19 janvier dernier la défenderesse ait fait connaître au deman
deur l'arbitre de son choix ; qu'il s'ensuit qu'elle doit être con
damnée à une partie des dépens de l'instance; 

« Attendu que la compagnie Securitas a été assignée aux fins 
de voir dire pour droit que le délai légal de trois mois ne pren
drait cours qu'à partir de la décision définitive qui interviendrait 
sur la demande ; 

« Attendu que ce chef de demande n'a pas été rencontré par 
la défenderesse ; 

« Attendu que le délai de trois mois ne peut commencer à 
courir que du jour où le présent jugement sera à l'abri de tout 
recours légal ; 

« Par ces motifs... » (Du 2 7 janvier 1 8 6 5 . — Plaid. M1ICS V A N 
D A E L et D ' I I A N I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. les autorités citées par le 
R É P E R T . nu J O U R N A L nu P A L A I S , V° Arbitrage, n° s 384 et 
suivants , et par le R É P E R T O I R E D E D A L L O Z , V° Arbitrage, 
n° 531, ainsi que C A R R É et C H A I I V E A U , quest. 3280. V . aussi 
B É D A R R I D E , des Sociétés commerciales, sur l'art. 55 du code 
de commerce, t. I I , n ° 5 5 1 , et l'arrêt de la cour de B r u x e l l e s 
du 21 février 1859 ( B E L G . J U D I C , X V I I I , 403.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e de M . H e r m a n s . 

A N I M A L . — D O M M A G E . — P R O P R I É T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

F A U T E . 

Lorsqu'un dommage a été causé par un animal, c'est au proprié
taire de l'animal qu'il incombe d'établir qu'il y a absence de 
toute faute dans son chef et que le dommage a été causé par le 
fait et la faute d'un tiers dont il ne doit pas répondre. 

( P O T I E R C . P E E T E R S . ) 

J U G E M E N T . — «Attendu qu'aux termes de l'art. 1 3 8 5 du code 
civil, le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, est res
ponsable du dommage que l'animal a causé; 

« Attendu que, dans l'espèce, le défendeur reconnaît que la 
glace dont il est question au procès, a été brisée par la charrette 
attelée d'un cheval qui était conduite par son domestique ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que , dans ces circonstances, le bris 
de cette glace emporte par lui-même une présomption de faute, 
c'est-à-dire d'imprudence, de négligence ou de défaut de sur
veillance dans le chef du domestique du défendeur; 

« Attendu qu'il y a lieu d'en conclure que le défendeur ne peut 
se soustraire à la responsabilité établie parles art. 1 3 8 4 et 1 3 8 5 
du code civil qu'en prouvant qu'aucune faute n'est imputable à 
son domestique , et que le dommage a été causé, ainsi qu'il le 
soutient, par le fait et la faute d'un tiers, dont il ne doit pas ré
pondre et qui a excité, irrité ou effarouché le cheval ; 

« Attendu que c'est à la demanderesse qu'il incombe d'établir 
la réalité du préjudice qu'elle allègue; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en dernier ressort, or
donne au défendeur d'établir par toutes voies de droit et même 
par témoins, qu'aucune faute n'est imputable à son domestique 
et que le dommage dont il s'agit a été causé par le fait et la faute 

d'un tiers, dont il n'est pas tenu de répondre et qui a excité, ir
rité ou effarouché le cheval attelé à la charrette; et, sans rien 
préjuger en ce qui touche l'étendue de la responsabilité qui peut 
incomber au défendeur, le cas échéant, ordonne à la demande
resse de prouver par toutes voies de droit et même par témoins, 
que le dommage causé par le bris de sa glace s'élève à la somme 
de 2 7 8 francs ; fixe pour l'audition des témoins l'audience du 
1 8 mars prochain ; réserve les dépens... » (Du 2 5 février 1 8 6 5 . 
— Plaid. MM''S

 V A E S et V A N U E N H A U T E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. L A B O M R I É R E , sur l'art. 1385 
du code c iv i l , i l 0 6; M A R C A I I É , sur l'art. 1386, n° 1, et l'ar
rêt de la cour de Gand du 9 août 1861. ( P A S I C , 1861, 2, 
365 et la note; B E L G . J U D . , t. X X , p. 278 et la note.) 

STATISTIQUE C R I M I N E L L E EN F R A N C E P O U R 1 8 6 3 . 

L e Moniteur français a publié le rapport de M . le garde 
des sceaux, qui contient le compte général de l 'administra
tion de la justice cr iminel le en F r a n c e et en Algérie pendant 
l'année 1863. 

S'il est vra i , comme le dit M O N T E S Q U I E U , que c'est par 
l'état de la criminal i té qu'on juge le mieux le degré de 
civilisation des peuples, ces sortes de documents ont, à 
tous les points de vue, une importance cons idérable . 

U s fournissent, en effet, les données pratiques sans 
lesquelles la législation pénale cesse promptement d'être 
en harmonie avec les m œ u r s et les besoins de l'époque. 
I l s offrent par là même aux gouvernements les indications 
les plus précieuses pour l'amélioration progressive des 
lois . 

A u point de vue de la cr iminal i té en général , les résul 
tats de la statistique de 1863 sont des plus satisfaisants. 

L e nombre total des accusations soumises au j u r y , qui 
avait été, en 1861, de 3 ,841 , et en 1862 de 3 ,906 , est 
descendu en 1863 à 3 ,614 ; —• soit une dimunition de 292 
procès de cours d'assises! C'est là un progrès réel de la 
moral i té publique et d'autant plus digue d'être remarqué 
qu'il correspond à un accroissement de prospérité maté 
riel le. 

C'est donc à tort que les précédentes statistiques, et 
notamment celle de 1851, attribuaient l'augmentation des 
crimes contre la propriété « à l'accroissement et à la dif
fusion des richesses mobil ières , multipliant la mat ière et 
les occasions de vol. » 

Heureusement, i l n'en est rien et i l faut s'en féliciter. 
L a progression des crimes ne tient pas à une parei l le 
cause, et la société peut continuer avec sécurité ses légi
times efforts vers l'augmentation de sa richesse matérie l le 
sans craindre de se voir exposée à un accroissement cor
respondant d'atteintes contre la propr ié té . 

Voilà l'important fait économique que démontre tout 
d'abord le compte général de 1863 , en établissant que, 
sauf les infant ic ides , qui ont augmenté de 12 p. 0/0[ 
toutes les autres natures de c r i m e s , ma lgré le dévelop
pement toujours croissant de la richesse pub l ique , ont 
subi une notable d iminut ion . 

Comme d'ordinaire, cette réduct ion est très- inégalement 
répartie entre les différents départements , et, à cet é g a r d , 
le rapport de M . le garde des sceaux signale l'influencé 
exercée par l'adoption de certaines mesures locales. 

A i n s i , le département de la Corse , autrefois c lassé au 
premier rang dans le bi lan de l a cr iminal i té , g r â c e aux 
routes stratégiques qui y ont été tracées , g r â c e surtout à 
la loi du 10 ju in 1853, prohibit ive du port d'armes, e tc . . . , 
a vu le nombre de ses cr imes d iminuer peu à peu dans une 
proportion cons idérable . I l était de 82 en 1862, i l n'est 
plus que de 38 en 1863 ! 

I l en est de môme du département de la Seine, où, p a r 
suite de l'établissement des policemen, la cr iminal i té a 
diminué de moitié depuis dix ans. Nous remarquons tou-



tefois en 1863 , une légère augmentation relative, qui porte I 
presque exclusivement sur les attentats contre les per
sonnes. C'est là un fait grave, qui se recommande de lu i -
m ê m e à la soll icitude de l 'administration. 

E n ce qui touche la criminal i té des deux sexes , M . le 
ministre de la justice signale un curieux résultat qu'i l est 
bon de mettre en lumière , et qui est tout à l'honneur du 
sexe féminin, à savoir : (pie depuis dix ans le nombre des 
femmes poursuivies pour cr ime , a diminué de moitié. O r , 
sur les 4 ,544 accusés ayant comparu devant les cours 
d'assises en 1863, on ne compte que 703 femmes seule
ment (15 pour 1 0 0 ) ! . 

S i l'on veut maintenant examiner ces intéressantes don
nées eu égard aux sources mêmes du cr ime, on voit que 
l'ignorance en est une des principales . S u r ces 4,544 
accusés , 1,756 étaient complètement illettrés, et 1,964 ne 
savaient qu'imparfaitement lire ou é c r i r e ; 625 seulement 
pouvaient se servir utillement de ces connaissances élé
mentaires, et 198 avaient enlin reçu une instruction supé
rieure. 

E n présence de ces chiffres, i l devient donc évident 
qu'un des plus puissants moyens de prévenir le crime, 
c'est la propagation de l'instruction parmi les classes 
populaires. 

Comme les précédentes années, le jury a écarté , par des 
verdicts d'acquittement, le quart des accussatiqns qui lui 
ont été déférées; et, parmi les condamnations par lui pro
noncées, il a a c c o r d é 75 fois sur 100 le bénéfice des c ircon
stances atténuantes . 

L e nombre des condamnations capitales continue à 
diminuer de plus en plus. I l était, eu moveune, de 111 de 
1826 à 1 8 3 0 ; de 66 de 1831 à 1835; en 1858, i l n'était 
déjà plus que de 3 8 , et de 36 en 1859. Descendu à 26 
en 1861, nous n'en trouvons plus que 20 cas en 1863, et 
M . le garde des seaux s'empresse d'annoncer qu'i l n'y en 
a eu tjue 9 en 1864 ! 

Nous avons hâte d'ajouter que chaque année la miséri 
corde impériale fait grâce de la vie à plus de la moitié des 
condamnés au dernier supplice . On voit que , sans se 
départ ir des garanties qu'exige la sécurité publique, notre 
société marche, sinon à l'abolition complète dans la loi de 
ce terrible chât iment , du moins à son application de plus 
en plus resteiute. I l n'y aura eu, en effet, en 1864, que 5 
exécutions ! 

L a diminution que nous venons de signaler pour les 
crimes s'est également produite pour les délits. L'année 
1862 présentait 145,246 inculpations correctionnelles ; 
1863 n'en offre que 135,817 : c'est une réduction de 9 ,429 ! 
affaires! j 

L e s vols et les abus de confiance, qui , d'ordinaire, sont | 
les délits les plus nombeux, ont diminué de 9 0,0. E t 31. le 
garde des sceaux signale avec un légitime orgueil , en ce 
qui touche ces méfaits de cupidi té , la supériorité de la 
F r a n c e sur l 'Angleterre. 

A i n s i , chez nous, les vols de toutes natures (crimes et 
délits) jugés par les cours et tribunaux ne dépassent pas 
30 ,375 : tandis qu'en Angleterre, où la population est moi
tié moindre, ces mêmes faits soumis aux juridict ions ord i 
naires atteignent le chiffre relativement énorme de 39 ,025; 
et cependant, ne sont pas compris dans ce nombre les 
cas jugés par la voie exceptionnelle de la Summary con
viction. 

Ajoutons que l'Angleterre compte 738 vols de grands 
chemins , et la F r a n c e 42 seulement. 

L a plaie capitale de notre justice est toujours la pro
gression des récidives . 

Ce triste résultat, qui se produit invariablement chaque 
année, n'a r ien qui doive étonner. Que veut-on que fasse 
un c o n d a m n é qui sort d'une maison centrale ? Comme le 
faisait fort bien remarquer dernièrement encore M E C A R -
R A B Y , « où travaillera ce réclus ionnaire? Qui voudra de 
lui ? I l se sentira l ibre comme les autres citoyens ; et 
cependant i l porte une tache, et cette tache le met à l'index. 
L e s portes de l'atelier se ferment devant lui ; car la loi 
défend aux patrons de recevoir des ouvriers sans livret, 

et i l ne peut pas' avoir de l ivret , puisqu'il sort de p r i 
son (1). » 

M . le ministre de l ' intérieur reconnaît lu i -même cette 
situation regrettable. « L e s l ibérés , d i t - i l , trouvent les 
plus grandes difficultés à se reclasser dans la société. 
Signalés comme des hommes dangereux, i l doit leur être 
souvent iniposible de se procurer du travai l , et alors i ls 
n'ont plus à chois ir , pour a ins i dire, qu'entre la mendicité 
et le vol. Cette fâcheuse extrémité réveille en eux toutes 
les mauvaises passions, et i ls reprennent infail l iblement le 
cours de leur vie orageuse et irr i tée . » 

Voilà la vraie cause des réc idives . N'y a-t-il donc aucun 
remède à y apporter? 

L'Angleterre s'est mise résolument à l 'œuvre, et elle a 
essayé de remédier au mal en mettant eu pratique, sous 
le nom de tickets oflcave, le système de là libération prépa
ratoire, qui , pour la première fois dès 1847, a été proposé 
en F r a n c e par le savant auteur du Traité des institutions 
pénitentiaires. 

L e s résultats qu'elle obtient, surtout eu I r l a n d e , sont 
extrêmement satisfaisants. 

Comment ne tentons-nous le même essai ? C'est en 
France' surtout, grâce à notre organisation administrative 
et pénitentiaire, que ce système peut être facilement réa
lisé et pratiqué. 

Pour nous, qui nous sommes imposé, comme mission 
spéciale, de signaler tous les progrès tendant à l'amélio
ration sociale, nous ne pouvions parler de l'accroissement 
des récidives sans revenir encore une fois sur le seul 
remède sérieux et efficace q u i , jusqu'à ce jour , y ait été 
proposé . 

L . B O N N E V I L L E r>E M A R S A N C - Y , 

avocat. 

— — . 1 ? " fû ~mmï 

ACTES OFFICIELS. 

C O U R D ' A P P E L . — A V O C A T G É N É R A L . — S U B S T I T U T P R O C U R E U R 

G É N É R A L . — N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux du 45 avril 1865, 
M. C. Simons, substitut du procureur général près la cour d'appel 
séant à Bruxelles, est nommé avocat général près la même cour, 
en remplacement de M. Vendenpeercboom , appelé à d'autres 
fonctions. 

M. £ . Vcrdussen, procureur du roi à Mons, est nommé substi
tut du prucureur général près la cour d'appel séant a Bruxelles, 
en remplacement de M. Simons. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S L T I . É A N T . — N O M I 

N A T I O N . Par arrêté royal du 15 avril 1805, M. G. Verliaegen, avocat 
à Malines, est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en celte ville, en remplacement de 11. De Pauw, 
décédé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S 

S I O N . Par arrêté royal du 15 avril 1805, la démission de 
M. T . llanuisc, de ses fondions de juge suppléant au tribunal 
de première instance séant à Mons, est acceptée. 

J U G E D E P A I X . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 13 avril 1805, 
M. 11.-G.-C. Liefmans, avocat, avoué près le tribunal de première 
instance séant à Audenarde, est nommé juge de paix du canton 
de Grammont, en remplacement de M. Van Cleemputte, décédé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . P a r 

arrêté royal du 15 avril 1805, M. G. Couvreur, candidat huissier 
à Namur, est nommé huissier près le tribunal de première in
stance séant en celle ville, en remplacement de M. Penez, décédé. 

C O M M I S S I O N R O Y A L E P O U R L A P U B L I C A T I O N D E S A N C I E N N E S L O I S 

E T O R D O N N A N C E S D E L A B E L G I Q U E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 0 février 1865, M. C. Van Acker, avocat à Gand, est nommé 
membre de la commission royale pour la publication des an
ciennes lois et ordonnances de la Belgique, en remplacement de 
M. Colinez, conseiller à la cour de cassation, décédé. 

(1) V. le remarquable article publié par noire honorable con
frère sur l'Amélioration de la loi criminelle, dans l'Opinion 
nationale du 16 janvier dernier. 

BRUXELLES. — 1S1PK. DE M - J . POOT ET C 1 , VIEI L L E - l l ALLE-A IT-llLE, 31-
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Trois ième eliani!»re. — B»resiilenee <le M . T l e l e m a n * . 

A P P E L C.1VII.. — DEMANDE N O U V E L L E . — CHOSE J U G É E . — J U 

GEMENT DE PROVISION. — TRAVAUX |>UIII.ICS. — PROVINCE, j 

I N G E N I E U R . — C A H I E R DES Cil AUGES. — P R E U V E . — INFRACTION, i 

TRAVAUX IMI'IIÉVUS. — ORDRE E C R I T . — C A U T I O N . — S O U - ! 

OABITÉ. — l'Ai E M E N T . — R O U T E . — E N T R E T I E N . — PAVAGE. 

MATÉRIAUX IIERUTÉS. 

L'entrepreneur de t nivaux qui n demande-en première instance 
lu résolution de son contrat pour inexécution îles obligations de 
celui avec qui il a traité, ne peu! demander en appel l'indem
nité allouée par l'art. 1794 du code civil, au cas de résiliation 
volontaire d'un marché à forfait par le maître. 

En jugement accordant une provision parce qu'il déclare une 
créance justifiée en principe, ne fait jias obstacle à ce que lors 
ilu jugement définitif le juge, reconnaissant que la créance 
n'existe pus, ordonne la restitution de cette même provision. 

Les jugements provisoires ne pussent pas en force île chose jugée 
durant le litige. 

Les ingénieurs des ponts et chaussées dont la loi met le traite
ment à la charge des provinces ne sont point des emjdoycs sa
lariés de la province dans laquelle ils exercent leurs foulions. 

Il est permis de stipuler dans un cahier des charges de travaux 
publies provinciaux que les infractions de l'entrepreneur seront 
tenues pour ducmenl constatées par les rapports cl procès-ver
baux des ingénieurs de l'Etat, surveillant ces travaux. 

L'adjudicataire de travaux publics qui a soumissionné, il forfait, 
son entreprise sous l'empire d'une loi déclarant ses transports j 
et charrois exempts de l'impôt des barrières, ne peut réclamer \ 
une indemnité du chef que cette exemption aurait été sup
primée par w:e loi nouvelle, au cours de l'enlrejirise. j 

Lorsqu'au cours d'une entreprise de travaux publics, l'cnlrepre- \ 
ncur négligent est remplacé par l'autorité avec laquelle il a i 
contracte, qui lui substitue pour l'achèvement l'une de ses cau
tions solidaires, les travaux île l'exercice, courant, exécutés j 
avant cette substitution, peuvent être payés il la caution, sauf j 
recours de l'entrepreneur déchu contre celle-ci. i 

L'adjudicataire des travaux d'entretien d'une route est tenu de la \ 
réparation de toutes les dégradations survenues pendant la du- \ 
rée de son contrat, même à l'égard des parties qu'il n'a pas ré- \ 
parées lui-même. ; 

L'administration qui a légitimement refusé des matériaux des
tinés à être employés à des travaux publics peut, après avoir -, 
mis l'entrepreneur en demeure de les enlever, les faire enlever . 
d'office. | 

Lorsque, dans un contrat d'entreprise de travaux publies il a \ 
été stipulé que les caillions solidaires s'obligeaient comme entre
preneurs principaux, l'autorité contractante a le droit de sub
stituer une caution à l'entrepreneur en défaut de s'exécuter, 
pour achever l'entreprise. 

(nUOUEZ C. LA PROVINCE DU IIAINAUT.) 

E n 1825, Brouez soumissionne sur un cahier des char- ! 
ges l'entreprise de l'entretien durant neuf années de la ! 
route provinciale de Soiguies à Ghis lenghien. province 
du Hainaut; son bai l expirait le 31 décembre 1833. 

Déclaré adjudicataire, il fournit deuxcautions sol idaires , 
an nombre desquelles figurait C h a r o n . 

Dès 1820 des difficultés surgirent entre Brouez et la dépu-
tation provinciale . Ce l l e -c i , conformément au droit qu'elle 
s'était réservé par le cahier des charges, et par arrêté du 
4 février 1832, substitue Charon à Rrouez pour achever 
l'entreprise à dater du 21 mars 1832. 

Charon se mi l à l'œuvre et l'acheva. 

De son côté Brouez, dès le 14 février 1832, assigna la 
province en résiliation du contrai à dater du 1" janvier 1832 
avec dommages- intérêts , se fondant sur ce que l 'adminis
tration avait manqué à ses engagements vis-à-vis de lu i . I l 
réclamait le paiement du prix de bail jusqu'à cette épo
que et des indemnités pour travaux supplémentaires ou 
non prévus par le cahier des charges et qu'il prétendait 
avoir exécutés sans y être tenu. 

L a province exeipa d'incompétence ; niais cette'exception, 
admise en premier*; instance, fut écartée par arrêt de la 
cour de Bruxelles, du 16 février 1833, confirmé en cassa
tion, le 1) décembre . V . J U R I S P R U D E N C E D U X I X ' ' S I È C L E , par -
lie belge, 1834, 1, p. 97 . 

L a cour de Bruxel les avait renvoyé la cause devant le 
tribunal de T o u r n a i . 

L à , la province répondit au fond, sur la demande de 
résolution, qui' loin d'avoir violé ses engagements contrac
tuels, c'était Brouez qui avait, au contraire, négligé ou 
refusé d'accomplir les s iens. Pour le prouver elle invo
quait la correspondance, les rapports et les p r o c è s - v e r 
baux des ingénieurs des ponts et chaussées et de leurs 
agents chargés de la survei l lance des travaux. Rrouez re
poussa ces preuves comme émanées d'agents salariés par 
la province. 

L e s sommes ducs aux entrepreneurs pour travaux a c 
complis, même avant 1832 durant l'année debaile ourante, 
avaient élé payées h C h a r o n , avec le prix de ses propres 
Iravaux. Brouez soutint qui; ce prix lui appartenait et con
clut de ce chef à une provis ion. 

Parmi les travaux supplémentaires pour lesquels il r é 
clamait une indemnité, se trouvaient des remplacements de 
pavés devenus défectueux, nommés travaux de repiquage, 
qu'il soutenait ne tomber à sa charge que pour autant 
qu'ils (Hissent dû être fails sur des parties de route repa
vées ou relevées à bout par lu i , durant son entreprise. L e s 
autres indemnités étaient réclamées du chef de sable indue-
n i e n t rebuté selon lui par les ingénieurs et de droits de 
barrière qu'un changement de législation, survenu depuis 
l'adjudication, avait permis de percevoir à sa charge alors 
que la législation antérieure l'en.exemptait. 

S u r ces contestations intervint un jugement du 8 août 
1834, conçu en ces ternies : 

J U G E M E N T . — « Sur les premier, troisième et sixième chefs des 
prétentions du demandeur : 

« Attendu que la question qui domine ces trois chefs est de 
savoir : si les procès-verbaux, rapports et autres documents 
émanés des agents de l'administration des ponts et chaussées, 
font foi de leur contenu au procès actuel ; 

« Attendu qu'avant de décider cette question, il convient de 



décider ([iic l'administration défenderesse produise toutes les 
pièces qu'elle invoque et rencontre tous les faits posés par le 
demandeur et que celui-ci s'explique catégoriquement et séparé
ment sur chacun des faits articulés à ces divers documents con
tre lui ; 

« Sur le deuxième chef : 
« Attendu qu'il n'y aura lieu de s'occuper du libelle des dom

mages réclamés par lîroue/. qu'après que la question de savoir s'il 
lui en sont (bis, aura été décidée; 

« Sur le quatrième chef : 
« Attendu en fait que l'administration provinciale du llainaut 

dénie que lîroue/. ait fait les travaux qu'il réclame ici, en dehors 
de son entreprise; et en droit, qu'il résulte de la combinaison des 
art. 13 et 27 du cahier des charges de l'entreprise, qu'à moins 
que Broue/. ne rapporte un ordre spécial et par écrit, il est sans 
action pour le paiement de ces travaux; 

« Sur le cinquième chef : 
« Attendu que l'adjectif faits qui se trouve en la dernière dis

position à l'art. 23 dudil cahier des charges peut se référer au 
mot repiquages, en telle sorte que la délinilion des repiquages 
donnée par cette disposition serait celle-ci : « les repiquages cou-
« sistenl dans l'entretien des pavages avec matériaux vieux ou 
•< neufs faits pendant le présent bail sur toute la longueur de la 
« route sans exception; -•: et que le rapport de cet adjectif au 
mot repiquages et non au mot pacat/es, est indiqué et par la na
ture des choses et par la relation des mots avec matériaux vieux 
ou neufs qui s'y réfèrent évidemment ; 

« Attendu en effet que le but de tout entrelien des routes, 
étant de maintenir la roule toujours en bon état de viabilité, ce 
serait paraître interpréter le contrat contre son objet et l'inten
tion présumée des parties que d'interpréter l'amphibologie qui 
résulte du placement de l'adjectif faits, de manière à ne charger 
l'entrepreneur de l'entretien journalier de la route que des par-
tics qui auraient par lui été relevées et d'abandonner les autres 
parties jusqu'à leur reconstruction, en telle sorte que par suite de 
la distribution des parties à relever successivement, le plus grand 
nombre aurait été dépourvu d'entretien journalier pendant deux, 
trois, quatre, cinq, six et huit ans, ce qui serait un véritable 
contre-sens du contrat; 

« Attendu que ce contre-sens résulterait encore de ce qu'il 
implique que l'entrepreneur soit affranchi de l'entretien journa
lier des parties pavées avant qu'elles soient par lui relevées, lors
que d'après l'art. 31 du cahier des conditions, il en est autrement 
des parties empierrées ; 

« Attendu d'ailleurs que l'art. 9 porte que les travaux de pa
vage con.-isleronl en relevés à bout tant en matériaux vieux qu'en 
matériaux neufs, plus aux relevés simples et entretien ordinaire, 
et que cette dernière disposition est absolue et non relative, à la 
différence de ce qui existerait si l'article, après avoir dit que les 
travaux de pavage consistent en relevés à bout et simples, avait 
ajouté : et dans leur entretien; 

« Attendu que l'obligation de repiquer, c'est-à-dire d'entretenir 
journellement toutes les parties de la roule, semble devoir dériver 
encore de ce que l'art. 30, après avoir dit que l'entrepreneur dès 
qu'il aura exéc.té les surlaces en relevés à bout et relevés simples, 
indiqués au tableau des ouvrages de l'année, ajoute qu'il entre
tiendra ensuite la surface entière du pavage jusqu'à la reprise des 
travaux de l'année suivante, et que le mot pavage dans cette 
phrase présente aussi à l'esprit un sens absolu et non un sens 
relatif aux pavages de l'entrepreneur seulement; 

« Attendu que cette étendue de repiquage résulte encore de 
ce que, immédiatement après avoir posé en principe que rentre-
preneur en est chargé à forfait, l'article distingue pour leur appli
cation la route en parties relevées à bout, et en parties non rele
vées à bout, distinction qui renferme encore en elle-même toutes 
les parties de la roule et confirme encore l'opinion que l'obliga
tion du repiquage s'applique chaque année à toute ta route; 

« Attendu que celte généralité se retrouve encore dans la dis
position suivante, relative aux bordures où on voit que l'entre
preneur doit entretenir journalièrement toutes les bordures, aussi 
bien celles des parties relevées à bout que celles qui n'ont pas 
encore subi cette opération; 

«Attendu que l'extension des repiquages aux parties non rele
vées de la route paraît résulter surtout de ce que le bordereau des 
prix pour les travaux en dehors de l'entreprise, en rencontrant 
les autres travaux, ne comprend pas les repiquages, ce qui for
tifie encore l'opinion que tous les repiquages dont la route pen
dant la durée du bail aurait besoin incombaient aléatoirement et 
pur forfait à l'entrepreneur, quel que soit le chiffre auquel ils sont 
arbitrés approximativement dans les devis, l'art. 7 du cahier des 
charges portant : « Que si après approbation de l'adjudication 
« dont le présent devis fait l'objet, ou en exécutant les travaux, 

! « l'entrepreneur reconnaissaitdes erreurs dans les diverses quan-
• « tités portées à l'état indicatif, il ne pourra s'en prévaloir pour 
1 « obtenir une indemnité quelconque, attendu qu'il sera sensé les 
1 « avoir vérifiées avant l'adjudication ; » 
\ « Attendu que celle étendue des obligations de l'entrepreneur 

relative aux repiquages, parait résulter encore de l'art. 37, qui 
'< veut que l'entrepreneur ait pour l'entretien journalier, c'est-à-dire 

pour le repiquage et dans tous les temps, une brigade d'un ou 
plusieurs terrassiers et paveurs sur chaque section de la route; 

« Attendu que celle interprétation réMilte même de l'exécu-
| lion constante et uniforme que lui a donnée l'entrepreneur, qui, 

de son aveu, a exécuté les nombreux repiquages qu'il réclame 
! aujouid'liiii, sans aucune réclamation au moins jusqu'en 1829 el 
; depuis nonobstant les réclamations qu'il aurait, selon ses dires, 
i adressées au Uni ; 
| « Attendu qu'il y a même cela de remarquable, que non-scu-

lement le demandeur n'a fait aucune réclamation jusqu'en 1829, 
; mais qu'en aucun temps il n'a fait constater les repiquages par lui 
j exécutés sur les parties non encore relevées de la route, ce qui 
j esl encore une contradiction flagrante avec ses prétentions, au 

point qu'aujourd'hui toutes les parties de la route ayant été rele
vées à bout, toutes traces de repiquages dont il s'agil ont disparu; 

« Attendu enfin que si l'art. 30 précité, en faisant des repi
quages une obligation à forfait, assigne pour cause de leur plus 
ou moins grande importance, la bonne ou mauvaise exécution 
des relevées à bout, ce n'est que la cause principale, el non la 
seule, puisque l'art. 37 assigne aussi comme cause des besoins, 
les orages et les dégels; 

« Allenduque, quellosqucsoient la force et la concordance des 
raisons qui précèdent, il convient, a vaut de décider la question des 
repiquages, d'ordonner au demandeur : 1° de poser les faits qu'il 
dit pouvoir prouver, de nature à démontrer que dans d'aulres 
entreprises semblables à la sienne et adjugées aux mêmes condi
tions, la province a payé en sus du prix d'abonnement les repi
quages exécutés sur les parties non encore relevées de la route; 

« 2" De communiquer toutes pièces qu'il dit avoir, propres à 
prouver que l'administration provinciale lui a commandé tout ou 
partie des repiquages dont il s'agit, comme repiquages en dehors 
de son abonnement ; 

« Sur le septième chef : 
« Attendu que par l'art. 22, l'entrepreneur étant chargé de 

transporter à pied d'ieuvre tous les matériaux, est chargé par cela 
même de lous les frais de ce transport; 

« Attendu, en outre, que les diminutions dans le coût des 
barrières étant à son profit, les augmentations doivent être à sa 
perte ; 

« Attendu que l'augmentation dont il s'agit ayant été établie 
près de deux mois avant l'adjudication, l'entrepreneur est censé 
en avoir eu connaissance el avoir mesuré ses offres sur cette 
augmentation ; 

« Sur le huitième chef : 
« Attendu qu'il y a lieu d'ajourner ce chef de prétention aussi 

longtemps qu'il n'est point adjugé sur le principal quelques 
sommes au demandeur ; 

« Sur le neuvième chef : 
« Attendu que si l'administration défenderesse dénie que 

lîroue/. ait exécuté les travaux de 1831 à la différence d'une 
quotité égale à 305 llorins (30 cents, et si elle prétend en avoir 
dû l'aire exécuter sur cet exercice par le soumissionnaire Charon, 
pour évaluation par approximation des travaux opérés encore 

| d'otlice par Charon sur l'exercice de 1831 par suite des deux 
arrêtés du -l février 1832, on ne trouve qu'un total approximatif 
de déduction de 7,159 llorins 91 cents, et qu'en retranchant celte 
somme de celle de 9,975 llorins, prix de l'abonnement dudil 
exercice de 1831, on trouve qu'il revient à lîroue/. sur les tra-

] vaux par lui exécutés de cet exercice, au moins la somme, de 
2,815 llorins 10 cents; 

« Attendu que l'équité veut, que tout ou partie de celle somme 
lui soit délivrée à valoir par provision sur le solde définitif do 
son coin pie ; 

« Attendu que, quant aux travaux qu'il prélend avoir exécutés 
pendant les sept premières années du bail, par anticipation sui
tes derniers exercices, dérivant de ce que dans la répartition des 
travaux les premières années auraient été surchargées compara-

j tivement à celles de la fin du bai l , que les dénégations de l'ad
ministration défenderesse ne permettent pas au tribunal, du 
moins maintenant d'accorder aucune provision de ce chef; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï le rapport de M. le juge 
H L B E R T , fait en audience publique, et les conclusions de 51. le 
procureur du roi, avant de statuer sur la question qui domine 
les premier, troisième et sixième chefs des prétentions du 
demandeur, laquelle consiste à savoir si les procès-verbaux. 



rapports cl lettres des aïeuls de l'administration des |>onls cl | 
chaussées, sur les torts reprochés au demandeur, f.rnt preuve ! 
de leur contenu au procès, ordonne à l'administration provin- ! 
ciale du If;iîliant de communiquer au deoiandeur et de produire 
au dossier du greffe, toutes les pièces dont elle se prévaut et 
par conséquent celles suivantes qu'elle n'a l'ail qu'invoquer dans 
sa défense sans les produire, savoir : 

<c 1° Le procès-verbal du conducteur des travaux lierouet du 
lit août-1831, qui constaterait qu'un relevé à bouts vieux de I 
218 aunes courantes près du ponl de Lossises auniil élé conl'ec- | 
lionne avec du sable de Laslean mélangé avec du sable de Silly ; | 
celle pièce relatée au premier arrêté de la dépulation en dale du 
i février 1832 ; 

« 2" Le rapport de l'ingénieur Dekauteni du I2décembje 1831 
et les conclusions de l'ingénieur en chef du i janvier 1832, aussi 
énoncés audit arrêté' ; 

3" Le procès-verbal dressé par l'ingénieur Dekauteni le 13 
novembre 1831, le rapport de l'ingénieur en chef du 4 janvier 
1832, n" I i , ces deux pièces invoquées au deuxième airclé de la 
dépulation en date dudit jour 4 février 1832; 

« 4° Le rapport de l'ingénieur en clief du 28 février 1832 et 
de l'ingénieur Dekauteni du 27 dito; 

« .3° Les ordres ou copies des ordres adressés par ce dernier 
au demandeur par lettres des 8 cl 13 dito ; 

« (i° Les procès-verbaux de notilicaliou en dale des 13 et I i 
du même mois, dresses par Jacques, employé des pouls et i haus
sées ; 

« 7° Les rapports de l'ingénieur llekautem en date des l ' r et 
H mars 1832 et ies lettres des 2 et 12 dito de l'ingénieur eu ehet 
transmettant ces rapports à .M. le gouverneur du Ilainaul; 

a 8" Lt les rapports verbaux des l-i, 20, 22, 27 et 2'J février, 
cl 4 mars 1832, toutes les pièces énoncées aux cinq numéros qui 
précèdent étant citées, ainsi que l'énonce l'admiiiislralion provin
ciale, en la lettre de M. le gouverneur du 2 i mars 1832: ordonne 
en outre à ladite administration de «'expliquer par aveu on déné
gation sur les faits suivants : 

« 1° Sur les faits qu'on dit relatés en la déclaration de Servais, 
employé du demandeur, en dale du 7 juin 1831, et reconnus par 
lluriau, employé des ponts et chaussées, chargé de la surveil
lance de la route dont il s'agit, la déclaration de ce dernier en 
date du 10 dito ; 

n 2'' Les faits posés par ïirouox en son mémoire du 2(i no
vembre 1833, § 119; ces laits consistant eu ceux qui suivent, 
savoir : qu'indépendamment du sable préparé pour les relevés a 
bonis vieux restant à faire sur l'exercice 1831 et qu'il évalue à 
1,279 florins 78 cents au !j 46 dudit mémoire, il a pendant les 
mois de janvier, février et mars 1832 fait un autre approvision
nement de sable sur ladite roule de 000 mètres cubes, d'une 
valeur à raison de 5 fr. 83 cent, le mètre cube de 3,.'¡(¡7 IV. 1)5 c.; 

a Que dans le courant d'avril suivant, lui, Droite/., demanda 
aux ingénieurs les étals indicatifs des travaux de 1832 prescrits 
par l'art. 13 du cahier des conditions de l'entreprise, en faisant 
connaître aux ingénieurs cpi'aussitôt qu'il aurait ces élals, il 
ferait inmiédialemenl voiturer les pavés qu'il avait commandés, 
afin de commencer les travaux de suile; 

« Que n'ayant pas reçu de nouvelles, il lit métrer le sable 
pour qu'il lût prêt à être reçu par les ingénieurs; que le 7 mai 
183-', le sieur Héraut, conducteur des pouls et chaussées, écrivit 
an sieur Servais, employé du demandeur sur la roule, lui annon
çant que l'ingénieur Dekauteni lui avait donné l'ordre de l'aire 
disparaître dans les deux jours ce sable de la roule, et le lende
main le sable fut par les ouvriers du Charon, jeté dans les fosses, 
malgré les protestations de l'employé Servais; 

« Et attendu que ladite administration, en réponse à la préten
tion de H roue/, d'avoir exécuté plus qu'un neuvième de la géné
ralité des travaux, chacune des sepl premières années du bail, 
prétention qu'il a fondée sur les raisons qu'il précise aux s$7--
73 et 80 de son mémoire du 20 novembre 1833, s'est bornée il 
dire qu'elle ne pouvait admettre les élals produits par lirouez, 
sous la lettre B, par la raison que ces élats dressés par lui seul, 
n'ont pas (Hé faits contradictoirement avec le délégué de l'admi
nistration ni avec les ingénieurs des ponts et chaussées, qui au 
contraire en leurs rapports ont taxé ces étals d'exagération 
démesurée; 

« Lui ordonne de rencontrer aussi avec précision lesdils paru-
graphes, plus lesdils étuis et d'y répondre article par article, et 
entre autre soutènemenlà celui que la route, au lieu d'être d'une 
longueur de 45,774 mètres, ainsi que le supposent les pièces a 
l'appui de l'entreprise, ne contient qu'une longueur de 15,102 
mètres 72 centimètres ; ainsi qu'aux conséquences déduites par 
le demandeur de ce l'ait au § 21 de son deuxième mémoire; 

« Ordonne à ladite administration de communiquer l'élut des 

travaux exécutés par Charon, pour satisfaire aux exercices de 
1832 et 1833 et de dire les sommes qu'il a reçues tant sur ces 
exercices que sur les travaux qu'il a faits en exécution des deux 
arrêtés du •'{ février 1832; 

« Enlin ordonne h ladite administration (le dire par qui les 
agents des ponts el chaussées, dont elle invoque les procès-ver
baux, rapports et lettres, sont payés ; si c'est par sa caisse ou 
celle de l'Etal; de plus, de détailler la tiimntité approximative de 
pavés vieux, provenant des relevés à bonis neufs exécutés pen
dant les premières années du bail el notamment les cinquième 
cl sixième! aimées du bail, cl qui, selon (die, avait procuié au 
demandeur des pavés vieux en nombre surabondant destinés aux 
besoins de la roule pendant les dernières années, comme aussi 
de piéciser, où, quand et comment ces |Kivés vieux ont disparu, 
soit par la négligence ou l'imprudence du demandeur, suit autre
ment : 

« Par contre, ordonne au demandeur : 1° de répondre à ces 
derniers laits après'qu'ils auront élé posés pur l'administration ; 

« 2° De communiquer l'arrêté du 11 novembre 1825 dont il 
se piévaul il l'appui du soutènement que les travaux exécutés par 
('.baron el repris eu sa soumission du 10 août 1831, en suppo
sant que l'admiiiislralion ait élé fondée it l'aire exécuter ces tra
vaux par un tiers, auraient dû être adjugés par recours publics 
ou au moins dire le recueil où on peut trouver cet arrêté; et en 
outre d'indiquer les différences et les résultais qui existent selon 
lui entre les prix de l'entreprise et ceux de la soumission de 
Lharon par application aux travaux que celui-ci a soumissionnés 
le l l i août 1831 ; niais avant tout lui ordonne de s'expliquer par 
aveu ou dénégation sur les faits suivants posés à sa charge par 
ladite administration ; 

« I" S'il est vrai que l'ingénieur Dekaulem lui avait lixé l'épo
que du 8 juin 1831 pour un approvisionnement de 573 mètres 
cubes de salde, en deçà du ponl de la Lambelle, tandis que pour 
colle époque, il n'y en eût pas un grain; 

« 2" Que l'époque du 27 dito lui avait été fixée pour un appro
visionnement de 530 mètres cubes de sable près du pont de 
Lossises et qu'à ladite époque du 27 juin il n'y en avait encore 
que 70 mètres ; 

.« 3° Que même le procès-verbal dressé à ce sujet lui a élé 
communiqué par une copie jointe il la lettre du 28 juin 1831, 
que lui a écrite sur le tout, ledit ingénieur Dekaulem ; 

u 4" El que parcelle lettre il lui l'ut signifié «pie les parties de 
018 et 038 mètres à relever à bouts sur l'exercice 1831, étaient 
dans un étal quasi inviable, et qu'il fut requis de réparer les 
trous el Haches de plus de 0,09 centimètres de profondeur; 

« 5" Qu'il la dale du 18 juillet 1831, le demandeur, depuis la 
lettre du 28 juin, a fait transporter sur la route dont il s'agit, 
8 à 10 voitures de sable, pris à la carrière du sieur Yanaudenar-
den, sise à Silly, lequel sable était prohibé; 

a 0" Qu'on a trouvé au deuxième approvisionnement près du 
pont de Lossises une certaine quanlilé de sable de Silly mêlé 
avec le sable de f.asteau que celui-ci recouvrait adroitement; 

« Qu'en conséquence do cette fraude, constatée par l'ingénieur 
eu chef, accompagné de l'ingénieur Dekauteni, procès-verbal a 
étédressé le I 8 juillet 1851, et qui; le demandeur a eu connais
sance de celle constatation et du procès-verbal ; 

« 8" Qu'au lieu de satisfaire il la lettre de l'ingénieur Dekaulem 
en date du 28 juin 1S31 et de déployer plus d'activité, il laissa 
celte lettre sans réponse; qu'au moins le 30 juillet celtro lettre 
était encore sans réponse et qu'à cette dale, bien loin du mon
trer plus d'activité, le nombre de ses ouvriers diminuait de jour 
en jour ; 

u 9" Qu'il est à la connaissance du demandeur que dès lors 
l'ingénieur en chef sollicite auprès de la députalion des états du 
Maiuaiit l'aulorisatiuii de faire exécuter d'otlicc les travaux de 
l'exercice 1831, à l'égard desquels l'entrepreneur était en retard 
d'après les ordres de service qu'il avait reçus; 

« -10" Qu'alors le demandeur était constamment on souvent 
hors de la province ; que le motif de ses absences fut qu'alors le 
demandeur était occupé à rechercher des entreprises de four
rages ou tout autre entreprise hors de la province; 

« U " Que dans ces occurrences la dépulation des états prit le 
G août 1831 un arrêté par lequel elle chargea l'ingénieur en chef 
de requérir le demandeur de compléter les approvisionnements 
de matériaux et d'exécuter les travaux dans les délais à iixer par 
ledit ingénieur ; 

« De lui déclarer que si, à l'expiration de ces délais, le deman
deur ne s'était pas mis en règle, il en serait dressé procès-verbal 
elque l'ingénieur en ce cas étail autorisé à faire effectuer d'office 
aux frais du demandeur ces approvisionnements et travaux el 
qu'immédiatement après il serait dressé un état des sommes dé
pensées, qui serait ensuite présenté à l'approbation des états et 
délivré pour comptant au demandeur; 



« 12" Que par lellre du 10 aoùl 1851, l'ingénieur en clief trans
mit au demandeur une copie de cet arrêté; 

« l'A" Que par cette lettre il fixa les délais suivants au deman
deur pour l'approvisionnement des 573 mètres cubes de sable, 
qui devait être fait le 8 juin, pour le relevé à bout à exécuter au 
pont de la Gambette, savoir : 

« Pour le 10 aoùl, à midi, 191 mètres cubes sur le deuxième 
tiers ; 

« Et pour le 20 dilo, 191 mèires cubes sur le troisième tiers 
en le prévenant que le 10, à midi, l'étal de l'approvisionnement 
serait constaté et qu'alors, s'il n'était pas complet ou s'il était 
de mauvai.se qualité, il serait procédé d'office aux approvision
nements et aux travaux; 

« M" Que par la même loi tic le demandeur fut requis d'avoir 
un atelier de 25 terrassiers et un chef pour les nombreux ou\ rages 
restant à faire, à péril; qu'à défaut de ce l'aire, il y serait aussi 
pourvu d'ollice ; 

« 15" S'il n'est vrai que le 19 août 1831, à midi, le deman
deur n'avait fait d'autre diligence que de transporter 81 mètres 
cubes de sable entre le pont de Gambette et le relevé à bout 
commencé près le pont de Lossises; 

« 10" Qu'un procès-verbal produit par l'administration défen
deresse sub. F a été dresse le 18 août 1831 ; 

« 17" Que le demandeur a eu connaissance de ce procès-verb 11 
el même pi esqu'aussilot qu'il fut dressé; 

« 18" Qu'il a eu de mémo connaissance de la soumission pro
duite par la même administration sub. G faite par Cliaron ledit 
jour, 10 août 1831 ; 

« 19" Qu'il a eu connaissance, peu après la dale, de l'élal des 
travaux exécutés d'office par Cliaron; cet élat dressé le 10 octo
bre 1831 el produit par l'administration sub. H el montant à 
l>,080 florins 69 cents; 

« 20" Qu'il a eu connaissance, peu après la dale, de la lettre 
de l'ingénieur en chef du 23 octobre 1831 , par laquelle il con
clut au paiement, au profit de Cliaron, de la somme de 3,990 flo
rins, égale aux deux premiers cinquièmes du prix d'abonnement 
de l'exercice de 1831, en tant moins dudit état; 

« 21° S'il n'esl vrai que le demandeur a fait les premiers re
levés à bouts de 1831, soit avec un mélange de bon el de mau
vais sable, soit avec une quantité insuffisante de bon sable ; 

« 22" Et que par suite, au 23 octobre de ladite année, ces rele
vés étaient déjà défectueux; 

« 23" S'il n'esl vrai qu'après que les relevés à bouts neufs cl 
vieux et les relevés simples de l'exercice 1831 furent terminés, 
le demandeur, quoique requis par lettre de l'ingénieur Dekautem, 
au 2 novembre 1831 : 1° de placer immédiatement deux paveurs 
et deux manœuvres pour réparer les dégradations existâmes; 
2" de faire connaître dans les quatre jours leurs noms et de
meures; 3" de l'aire approvisionner de suile dix aunes cubes de 
sable de C.asteau, à proximité de chacune des trois barrières, le 
lout en exécution de l'article 32""' alinéa el de l'art. 37 des comb
lions'de l'entreprise, ne satisfit à aucune de ces comblions; 

« 2-i" Qu'un procès-verbal de ces nouvelles inexécutions a été 
dressé le 15 duilit«niois de novembre 1831 ; 

« 25" Que lîroucz en a eu connaissance même peu après sa 
date; 

« 20" S'il n'est vrai (pie peu après leur date, le demandeur eut 
aussi connaissance de deux arrêtés que prit la députation des 
étals le 4 février 1832 ; 

« 27" Que par l'un d'eux il lui fut ordonné' de refaire le relevé 
•à bonis vieux de 248 aunes courantes près le pont de Lossises, 
qu'il avait exécuté en 1831, avant la soumission de Cliaron ; 

« 28" Que par l'autre, l'ingénieur en chef fut encore requis de 
lui fixer un délai, tant pour faire l'approvisionnement du sable 
nécessaire que pour démolir et reconstruire ce relevé, plus pour 
faire les repiquages et terrassements qui lui sont imposés à forfait 
par l'entreprise pour l'entretien journalier de la roule; 

« 29° Que pour le cas où le demandeur n'aurait pas satisfait à 
ce deuxième arrêté, il autorisa l'ingénieur à l'aire exécuter lesdits 
approvisionnements et travaux encore par Cliaron, mais comme 
première caution solidaire du demandeur; 

« 30" Que ces arrêtés furent notifiés au demandeur ainsi que 
les délais prescrits pour leur exécution par l'ingénieur; 

« 31° Que le demandeur ne satisfit pas encore à ces nouvelles 
réquisitions ; 

« 32" Qu'un rapport fut dressé par l'ingénieur Dekaulem el un 
procès-verbal par le conducteur llcroucl de l'inexécution de ces 
nouveaux ordres de service; 

« 33" Que toutes ou quelques-unes des nombreuses pièces 
reprises m la lettre de SI. le gouverneur du 24 mars 1832 lui 
ont été communiquées el notifiées; enjoignant au demandeur de 

demander celles qui ne lui auraient été ni communiquées ni 
notifiées ; 

« 34" Et s'il n'est vrai que c'est alors, et alors seulement, que 
Cliaron a fait lesdits approvisionnements cl travaux cl ensuite les 
approvisionnements el travaux des exercices de 1832 et 1833 ; 

<> Et passant aux autres chefs du procès, dit sur le deuxième 
chef qu'il n'y a lieu de s'occuper maintenant de la question de 
dommages-iiUéréls et réserve d'y statuer ultérieurement; 

« Dit sur le quatrième chef, sans rien préjuger sur la question 
de savoir si le demandeur a fait ou non en dehors de l'entreprise 
les travaux qu'il réclame de ce chef de prétentions, qu'il ne peut 
être recevalile il exiger une indemnité ou paiement à part pour 
ces travaux, lors même qu'ils auraient élé exécutés, qu'autant 
qu'ils aient élé compris dans les étals indicatifs, voulus par l'ar
ticle 13 des conditions de l'entreprise, ou qu'il ail à l'appui de 
cette prétention tout autre document écrit, émanant de l'admi-
nislralion défenderesse et établissant qu'elle a ordonné ces tra
vaux, ou qu'elle les a agréés comme faits en dehors de l'abon
nement ; 

u Lu conséquence, ordonne au demandeur de produire ses 
pièces, si tant est qu'il en existe ou qu'il en ait délivré, applica
bles à ce chef de prétentions. Et pour le cas où le demandeur 
ferait quelque production de ce genre, ordonne à l'administra
tion défenderesse de s'expliquer par aveu ou dénégation sur chacun 
des travaux dont il s'agit, et que le demandeur a détaillés à l'ex
ploit du 21 février 1852 ; 

« Sur lo cinquième chef, avant de décider la question de savoir 
si le demandeur est fondé à réclamer une indemnité ou prix en 
sus de l'abonnement annuel, pour les repiquages qu'il aurait faits 
pendant le bail aux diverses parties de la route avant qu'elles 
aienl par lui été relevées, soil à bouts vieux ou neufs, soit par 
relevés simples ou si au contraire il élait tenu de ces repiquages, 
comme de ceux faits sur les parties relevées do la roule après 
cette opération : * 

« Ordonne au demandeur, 1", de poser les faits qu'il ditpouvoir 
prouver, de nature à démenticr que dans d'autres entreprises 
semblables à la sienne, adjugées aux mêmes conditions, la pro
vince a payé en sus du prix d'abonnement les repiquages exé
cutés sur les parties non encore relevées de la route; 

« 2" De communiquer toutes les pièces à l'appui ; 
« 3" Et de communiquer aussi toutes les pièces qu'il dit avoir, 

propres il prouver que l'administration défenderesse lui a com
mandé tout ou partie des repiquages dont il s'agit, comme repi
quages en dehors de son abonnement; el pour le cas où le de
mandeur satisferait aux dispositions qui précèdent, lui ordonne 
en outre de signifier l'état des repiquages extra qu'il réclame , 
indiquant les quantités, les dates et les parties de la roule sur 
lesquelles ils auraient «Hé opérés; 

« Sur le septième chef, déboute le demandeur comme non 
fondé du septième chef de ses prétentions; 

« Sur le huilième chef, dit que par suite du rejet de la pré-
lenliou composant le septième chef, la demande d'intérêts y rela
tive est aussi non fondée ; et sur les intérêts des autres chefs, 
dit qu'il y sera statué ultérieurement eu même temps que le 
tribunal disposera au principal ; 

« Enfin sur lu demande d'une révision : 
« Dit qu'il résulte des faits constants au procès, que le deman

deur, déduction faite des travaux qui ont été exécutés d'o/fue par 
Cliaron sur l'exercice 1831 , eu laissant entière la question de 
savoir si l'administration défenderesse a élé fondée il prendre 
celle mesure, a bon au moins quant à présent une somme de 
0.0001runes sur ceux tics travaux de cet exercice qui ont été faits 
par le demandeur ; 

« En conséquence, déclare que ladite administration est tenue 
et au besoin la condamne de payer au demandeur une somme de 
0,000 francs, à valoir sur le. règlement définitif'd intervenir des 
droits du demandeur; ordonne l'exécution provisoire, nonobstant 
appel de cette disposition ; 

u Ordonne en outre à chacune des deux parties de s'expliquer 
sur les pièces et réponses qu'elles sont tenues de communiquer 
et de faire, qu'elles n'auraient pas été astreintes de rencontrer 
par les diverses injonctions qui précèdent ; 

« Leur ordonne aussi de se faire toutes significations et ré
ponses en observation des arl. 95 et suivants du code de procé
dure, à quelle tin l'instruction par écril est continuée; 

u El réserve de statuer sur les dépens... » (Du 8 août 1834.) 

Brouez et la province, également mécontents de cette dé 
cis ion, interjetèrent appel . 

L a cour de Bruxel les confirma le 2 juillet 1842 en ces 
termes : 

A u H E T . — « Sur le premier chef des conclusions de l'appelant 
an principal : 
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» AttcMiiln cine, si l'on combine avec les lermes de l'art. 7 , les 
art. 4 , 13 et 2 7 du cabier des conditions de l'entreprise, il de
vient manifeste que, dans l'un et l'autre cas prévus par l'art. 7 . 
un ordre écrit est exigé, et que lirouez ne pouvait exécuter les 
travaux extraordinaires qu'il prétend avoir faits et dont l'existence 
est déniée, sans en avoir reçu l'ordre par écrit; 

« Attendu qu'il serait inconcevable que le contrat eût prescrit 
la nécessité d'un ordre écrit pour pouvoir exécuter par anticipa
tion des travaux que l'entrepreneur devait, toujours faire, et qu'il 
lui eût permis, sans recevoir un ordre écrit, d'exécuter des tra
vaux extraordinaires devant entraîner la province dans des dé
penses considérables, créer ii sa charge une obligation excellant 
île beaucoup 150 Ir. ; en sorte que, pour ce cas seulement, 
11 eût été permis de prouver par témoins l'ordre, la nature et 
l'étendue des travaux ordonnés; 

« Sur le troisième chef des mémos conclusions : 
« Attendu que, sous l'empire des arrêtés antérieurs à 1 8 1 9 , les 

voitures et animaux chargés de matériaux pour le service des 
routes n'étaient exempts de la taxe qu'aux barrières de la route 
même qu'il fallait réparer ; 

« Atienda que les arrêtés dos 2 4 février 1 8 1 9 et 7 février 1 8 2 2 
n'ont étendu l'exemption de la taxe aux barrières de toutes les 
routes, qu'en faveur des voitures et animaux empluyés au trans
port de matériaux pour le servicedes routes entretenues par l'Etui; 
d'où il suit que jamais les entrepreneurs d'une route provinciale 
n'ont joui légalement aux barrières sur les routes de l'Etal de 
l'exemplion dont se prévaut l'appelant Brouez; 

« Sur le quatrième chef îles mêmes contusions : 
« Aileudu qu'il n'existe pas au procès des éléments suffisants 

dans l'état de la cause pour augmenter la somme allouée par pro
vision par le premier juge; et en outre, quant aux nouvelles de
mandes de provision formées depuis l'appel, qu'elles paraissent 
exiger la mise en cause du sieurCharou pour discuter conlradicloi-
rcmenl avec lui les prétentions qu'elles soulèvent ; 

« Sur le cinquième chef des mêmes conclusions : 
« Attendu qu'il ne peut y avoir lieu à une condamnation aux 

intérêts que pour une somme définitivement adjugée ; 

« Sur l'appel incident, en ce qui lonchóles premier, troisième 
et sixième chefs des conclusions de lirouez en première in
stance : 

« Attendu que le jugement n'est que purement préparatoire à 
l'égard de ces chefs, et que, par suite, l'appel sur ces points n'est 
pas recevable ; 

« Par ces motifs, et adoptant ceux du premier juge, la Cour, 
ouï M . l'avocat général D E I . K Ü K C Q C K et de son avis, met les ap
pels au néant... » (Du 2 juillet 18-12. — Plaid. M.M , S B A I I I U N S O . N 

père et Wixs c. V K I U I A K C E N jeune et H A H M I U N I E S . ) 

L e s parties revinrent à Tournai où la cause subit d i 
verses évolutions de procédure , pour après une i n 
struction par écrit , aboutir à un jugement par défaut du 

12 novembre 1852, confirmé sur opposition sans adjonc
tion de nouveaux motifs au fond, le 20 décembre 1853. 

Dans l'intervalle et en exécution du jugement de 1834, 
Brouez avait reçu la provision accordée et la province 
conclut à sa restitution avec intérêts j u d i c i a i r e s . 

L e jugement du 12 novembre 1832 est a ins i conçu ; 

J U G E M E N T . — « Sur la première question : 
« Attendu que par son jugement du 8 août 1834 , avant de 

statuer sur la question de savoir si les procès-verbaux, rapports 
et lettres des agents de l'administralion des ponts cl chaussées 
sur les loris reprochés au demandeur, font preuve de leur con
tenu au procès, le tribunal a ordonné à l'administration défen
deresse de communiquer audit demandeur et de produire au dos
sier du greffe, toutes les pièces dont elle se prévaut, et qui sont 
indiquées audit jugement ; 

« Attendu qu'il a été satisfait à ces devoirs; 
« Attendu que dans le cahier des charges et conditions de l'entre

prise dont il s'agil, eu date du 10 février 1 8 2 3 , notamment dans 
les art. 17 , -13, 4 4 c l 4 8 , il a été stipulé (pie les contraventions et 
infractions commises par le demandeur dans l'exécution de son 
entreprise, seraient signalées et constatées par les agents de 
l'administration des ponts et chaussées; que ce mode d'établir 
les manques d'exécution du traite, proposé par l'administration cl 
accepté par le demandeur, suivant procès-verbal d'adjudication 
publique du 7 avril 1 8 2 5 , a fait la loi des parties, et que dès lors 
la constatation des fautes imputables au sieur Brouez suivant le 
mode prévu par les parties, est valable et légitime ; 

« Attendu d'ailleurs qu'aux termes des art. 7 0 , 7 8 et 8 0 et 
autres du décret du 1 6 décembre 1 8 1 1 , les employés des ponts 
c l chaussées sont appelés à la surveillance des roules, à en con

sulter l'état et à dresser des procès-verbaux qui l'uni foi des con
traventions et infractions qu'ils constatent; 

« Attendu que la circonstance que les agents de l'administra-
tralion des ponts et chaussées seraient payés par la province, 
n'est qu'une mesure d'ordre administratif, et que l'cxéeulioii de 
l'art. 0 9 , n° 5 , de la loi provinciale est partant incapable d'altérer 
la valeur des actes qui en émanent comme représentant l'autorité 

! constituée pour cette partie, puisqu'elle ne modifie en rien leur 
! qualité de fonctionnaire de l'Elut ; 
! « Attendu dès lors que les procès-verbaux, rapports et lettres 
j dont il s'agit doivent l'aire foi au procès de leur contenu ; 

•i Sur la deuxième question : 
(( Altendn que des pièces cl documents fournis il résulte que 

les re lards cl entraves appelles à l'cxéeulion des travaux entrepris 
par le sieur Brouez ne sont imputables qu'a sa négligence et aux 
nombreuses infractions du contrat par lui commises; en effet, il 
est établi que déjà en I N 2 0 , des travaux ont dû être exécutés 
d'nflice ; que de 1 S 3 0 à 1 8 3 1 , les travaux n'ont été exécutés 

; qu'avec lenleur cl li la suite de pressantes invitations de l'admi-
j nistration défenderesse et des agents des ponts et chaussées : que 
| l'achèvement de ceux de 1S3-I à 1 8 3 2 a élé ordonné d'otlice ; 
1 qu'une partie de ceux que l'entrepreneur avait exécutés l'avait 
I clé conli aircmenl à l'étal indicatif qui lui avait été délivré, et 
I avec des matériaux expressément prohibés par le cahier îles 
I charges, et qu'enlin depuis le départ du sieur lirouez, vers la lin 
! de 1 S I I I , époque à laquelle il a tout à fait abandonné la route, le 

contrat d'entreprise a dû être exécuté jusqu'au terme fixé dans 
le cahier des charges par le sieur ('.baron, son c.oobligé solidaire, 
par suite d'un arrêté de la dcpulalion du 4 février 1 8 3 2 ; 

« Attendu que le demandeur n'a point établi que ses nombreu
ses iul'iactions h la loi du contrat auraient élé provoquées par le 
fait ou par la faule de l'administration défenderesse, et qu'il est 
constant au contraire que les mesures que celles-ci a dû prendre 
et dont ledit demandeur s'est plaint, l'ont été en vertu et en con
formité des dispositions du contrai d'entreprise, pour éviter les 
suites lâcheuses de la négligence du sieur lirouez et assurer 
l'exécution des travaux ; 

i> Sur la troisième question : 
u Attendu, quant à la résolution du contrat, que ce qui vient 

d'être dit sur la question précédcnlc, démontre que la conclusion 
du demandeur aux lins de faire prononcer la résolution dudil 
contrai d'entreprise par la faule de l'adminislralion défenderesse, 
n'est év ulcnuiienl pas l'ondée, et qu'il n'éebet plus de disposer 
actuellement sur ce point, ledit contrat étant maintenant et de
puis longtemps expiré ; 

« Attendu, quant aux dommages-intérêts, que la conclusion du
dil demandeur à 3 0 , 0 0 0 IV. de domniages-inléréts est également 
non fondée ; qu'il est évident qu'il n'y a pas eu matière à résolu-
lion pour faute imputable à ladite administration, et que parlant 
elle ne peut devoir aucuns domm.icres-inléréls ; 

| u Sur la quatrième question : 

J a Attendu que l'administralion défenderesse a fait être au dos
sier du greffe; toutes les pièces dont le jugement du 8 août 1 8 3 4 
lui a ordonné l'apport relativement an point de la contestation et 
qu'à défaut de toute production de la part du demandeur, il est 
impossible de juger du mérite des faits par lui vantés et contes
tés par l'adminislralion, et par suite il y a nécessité d'examiner 
la question dont il s'agil avec les seules pièces qui ont été four
nies ; 

« Attendu qu'en réponse à la prétention du demandeur d'avoir 
exécuté en août 1831 tous les travaux qui lui incombaient, l'ad
ministration défenderesse a soulcnu^qu'il était resté en défaut de 
remplir ses engagements, ctqueradministralion des ponts et chaus
sées s'était même trouvée dans la nécessité de les faire faire d'of
fice, ainsi que ceux de 1 8 3 2 , par le sieur Charon sa caution, et à 
ce litre, comme lui entrepreneur principal et solidaire ; 

« Attendu que dans la vue d'établir la preuve qu'il aurait exé
cuté en 1831 les travaux qui lui incombaient, aux termes de son 
entreprise, le sieur Brouez s'est prévalu d'une déclaration en 
date du 13 octobre même année, signée par l'ingénieur Dekau-
lein, par laquelle celui-ci attesterait que Brouez aurait exécuté 
plus des trois quarts des travaux annuels de son entreprise; et 
qu'eu conséquence et en conformité de l'art. 4 9 du devis, il lui 
serait dû la somme de 8 , 4 4 4 francs 4 4 centimes, faisant les deux 
premiers cinquièmes du paiement annuel de ladite enlrcprisc 
pour l'année 1831 ; 

« Attendu que, pour apprécier la valeur de celte pièce et de 
tout ce qui s'y rattache, vantée par le demandeur, il échet de la 
combiner avec les documents que l'administration y oppose, à 
l'effet d'en déduire une conclusion contraire; 

« Attendu qu'il résulte des documents fournis par ladite ad
ministration, que l'état indicatif des travaux à exécuter en 1 8 3 1 
ayant été remis au sieur Brouez, celui-ci négligea de s'y confor-



nier, et que nonobstant de nombreuses invitations lui faites, mal
gré les divers |>rocès-vcrJ>aux dressés à sa charge depuis la mi-mai 
jusqu'au jour fixé pour leur achèvement, il ne les avait point 
exécutés ; 

« Attendu qu'il en résulte encore que par suite des rapports 
des ingénieurs, l'administration dut prendre des mesures pour 
assurer l'exécution des travaux dans h; terme prescrit par le ca
hier des charges expirant le HO août ; que le (i août 4831, elle 
prit un arrêté portant que le sieur lirouez serait requis de com
pléter les approvisionnements de matériaux et d'exécuter le.- tra
vaux prescrits, dans les dédais qui lui seraient fixés par l'ingé
nieur en chef; que si, à l'expiration de ce délai, le sieur lirouez 
ne s'était pas mis en règle, il en suait dressé procès-verbal, et 
l'ingénieur en chef était autorisé a faire effectuer d'ollice, aux 
frais de l'entre preneur, les approvisionnements ainsi que les 
travaux en question; qu'innnédialeuieiil après, i! serait dressé 
un étal des sommes dépensées, qui serait présenté à l'approba
tion de la députalion pour être ensuite délivré pour comptant 
audit sieur lirouez ; 

u Attendu qu'il a été ('•gaiement établi par lesdils documents 
(jue le.- diver.-es prescriptions de mise en demeure indiquées 
dans le susdit ai rélé ont été observées contre ledit sieur Lirouez; 
que ce nimob.-lant , il a persévéré dans l'inexécution de -es en-
eageme i ls , et qu'un procès-verbal avant été- dresse le IS août, 
l'ingénieur llekaulem prit des mesures pour faire exécuter d'of
fice les approvisionnements et les travaux; qu'ils le furent par le 
sieur Charon pour une somme de 13,08(1 francs 8-_> centimes, et 
que ce ne fut qu'après l'exécution du ces travaux d'ollice que 
l'ingénieur Uekaiilein fit la déclaration dont le sieur lirouez vou
drait se prévaloir, déclaration qui était nécessaire pour que la 
province pût payer, conformément aux conditions de l'entreprise, 
les deux premiers cinquièmes du prix de l'année 1831 , portant 
8,444 francs 44 centimes ; 

<c Attendu que celte déclaration, revêtue du visa de l'ingénieur 
en chef, fut transmise par lui il l'administration provinciale le 
23 octobre 1831, en y joignant cinq pièces relalives à l'exécution 
des travaux opérés d'otlice avec demande expresse de délivrer le 
mandat de paiement des deux premiers cinquièmes des travaux 
de réparation et d'entretien de la roule, eu prenant les mesures 
pour que son iniporl de 8 , 4 i l francs 44 centimes, fut perçu par 
le sieur Charon à compte sur ladite somme de 13,08(1 francs 
82 centimes, en sorte qu'il restait encore dû audit sieur Cliaron 
celle de 4,030 francs 38 centimes, qui pourrait lui être payée 
lors de la délivrance du mandat de paiement des troisième et 
quatrième cinquièmes; 

« Attendu que ce qui précède démontre évidemment que la 
déclaration et le visa invoqués par le sieur lirouez ne présentent 
pas en sa faveur la preuve qu'il voudrait y puiser; que ces docu
ments combinés avec l'art. 4SI des conditions de l'entreprise 
prouvent bien qu'à la date du 13 octobre 1831, trois quarts des 
travaux de l'année étaient effectués, niais nullement qu'ils l'au
raient été par le sieur Brouez nu par ses ordres, puisqu'on etlet 
c'était le sieur Cliaron qui les avait exécutés d'otlice eu son lieu 
et place ; 

u Attendu que c'est en vain que ledit sieur lirouez a prétendu 
que les termes dans lesquels le cei lilicat de paiement a été conçu 
emportent reconnaissance que les trois quarts des travaux ont 
été faits par lui, et qu'il lui était dû pour les deux premiers cin
quièmes de son entreprise de l'exercice de 1831 la :somme de 
8,414 francs ¡1 eentiu.es, puisque ce certificat ue peut Cire sé
paré des pièces qui y sont inhérentes, et qui démontrent incon
testablement, d'un coté- que des travaux ont été' exécutés et de 
l'autre qu'ils l'ont été' au moyeu des travaux faits d'ollice par le 
sieur Cliaron; d'ailleurs, le certificat délivré par l'ingénieur 
n'emportait pas par lui-même ordonnance de paiement, il fallail 
le concours de l'autorité provinciale, et si le certifient en ques
tion a élé rédigé dans les mêmes termes que ceux délivrés habi
tuellement pour ces sortes d'objets, celte autorité savait, en le 
recevant, comment et par qui les travaux avaient été exécutés ; 

« Attendu que l'arrêté de la dépulation du Ilainaut avait dé
claré que l'élal des travaux d'ollice serait délivré' pour comptant 
au sieur lirouez; en d'autres ternies, qu'il lui serait délivré pour 
écus, et dès lors il fallait nécessairement que les certificats de 
paiement fussent faits sous son nom, et comme si lui-même avait 
l'ail les travaux ; car. autrement, il aurait pu y avoir double em
ploi, ou du moins confusion dans la comptabilité ; 

« Attendu qu'indépendamment des travaux d'ollice dont il 
vient d'être question, il a dû être procédé à la démolition et à la 
reconstruction d'une certaine quantité d'autres travaux exécutés 
avec du mauvais sable qui avait été transporté en grande partie 
par le soin du sieur Servais, employé du demandeur, ainsi qu'il 
conslo d'un procès-verbal du conducteur llerouet, en date du 
•18 juillet 1831, et que pour cause de l'abandon de la roule par 
le sieur Droucz, des mesures ont dû être prises pour assurer 

l'exécution des travaux ainsi que des repiquages et terrassements 
à forfait pour l'entretien journalier de ladite route; par suite de 
quoi le sieur Charon, sa caution solidaire, a élé constituée entre
preneur principal en son lieu et place en conformité d'un arrêté 
du 4 février 1832 ; 

ii Attendu qu'après l'exécution des travaux d'office, la recon
fection cl le complément des travaux que le sieur lirouez aurait 
dû faire en 1831, réception eu fut faite par les ingénieurs pré
posés, et qu'en conséquence les certificats et les mandats de 
paiement furent délivrés au sieur Charon, de manière (pie l'an
née d'abonnement de 4831, comme ceux de 1832 et 1833, ont 
été: payés il celui des entrepreneurs principaux qui avaient dirigé 
et effectué les travaux : 

ii Attendu (pie, puisqu'il est constant d'après les pièces pro
duites que le sieur lirouez n'avait pas rempli ses engagements 
pour la confection des travaux qui lui incombaient en 1831 , et 
que même ceux qu'il avait commencés dans les premiers mois de 
l'année, n'avaient pas ('•té faits conformément aux conditions de 
l'entreprise, il ne reste plus qu'à voir si l'administration défen
deresse a pu . connue elle l'a tait , traiter avec le sieur Charon 
pour refaire ce que le sieur lirouez avait indûment fait, et exécu
ter ce qui était à faire ; 

u Attendu qu'aux icinies de l'art. 51 du cahier des charges, 
l'entrepreneur a dû fournir deux cautions solides, au g'é de M. le 
gouverneur cl de M. l'ingénieur en chef, et que les cautionnaires 
mil dû s'engager solidairement, comme entrepreneurs principaux, 
renonçant u tout bénéfice de distinction ; qu'aux effets ci-dessus le 

S sieur lirouez a fourni connue cautions les sieurs I.oiiis-C.haron et 
i l.efehvrc a îné , qui ont pris les engagements tels qu'ils avaient été 

stipulés, et que par conséquent, dés qu'il y a eu négligence ou 
défaut de la pan du sieur lirouez de remplir ses obligations, 
l'administration a pu et a dû lui substituer l'une de ses cautions, 
ledil sieur fouis Charon, et de ce moment elle a eu la faculté et 
le droit de régler avec ce dernier ce qui concernait les travaux de 
1831, qu'il a complétés et terminés ; 

« Attendu dès lors que c'était avec le sieur Charon, reconnu 
l'entrepreneur principal au lieu et place du sieur Brouez , que 
l'administration a dû opérer le paiement de ces mêmes travaux, 
sans devoir s'ingérer dans le règlement de ce qui pouvait inté
resser le sieur lirouez , parce que le compte de ce qui pouvait 
revenir à ce dernier du chef des travaux qu'il avait pu avoir exé
cutés lui-même, ne pouvait qu'être l'objet d'une liquidation entre 
ces deux entrepreneurs solidaires l'un pour l'autre vis-à-vis l'ad
ministration ; 

« Attendu qu'il en devait être d'autant plus ainsi , que ni les 
ingénieurs ni la députalion ne pouvaient connaître la quantité 
d'ouvrage à forfait de l'exercice 1832, respectivement exécutés 
par lesdils sieurs Brouez cl Charon, jusqu'au jour de la réception 
de cet exercice 1831, qui n'a pu avoir lieu que tardivement; que 
surtout il élait impossible de déterminer la part qui pouvait re
venir ;i chacun d'eux via-à-vis l'administration, puisque déjà les 
deux cinquièmes de cette année d'abonnement 4831 à 1832 
('•(.lient insiillisauls pour couvrir les travaux d'otlice à charge du 
sieur lirouez, et que parlant il y a en nun-senlenienl faculté, 
mais nécessité de mandater l'abonnement de 4831 nu profit du 
sieur Clianm qui, au moment de col exercice, ('lait reconnu en
trepreneur principal au lieu et place du sieur lirouez; 

« Attendu qu'il ne saurait être douteux que lotit ce qui était dû 
| par l'administration défenderesse pour l'exercice 1831 à 1832-a 
' été pavé; qu'elle a satisfait valablement il ses obligations il cet 

égard, et qu'elle ne peut être tenue de payer deux fois ; que par 
' suite il n'est plus rien dû par elle de ce chef au sieur Brouez, et 
j que c'est à tort que celui-ci réclame la somme de 21,441 francs 

1 I centimes pour l'année d'abonnement de 1831 ; 
« Attendu, d'ailleurs, qu'il a été reconnu implicitement par 

! Brouez que la province ne devait plus payer à lui, Brouez, mais 
' bien au sieur Charon, entrepreneur solidaire en son lieu et place, 
1 puisque suivant exploit du 25 avril 1832, il a fait pratiquer une 

saisie-arrêt entre les mains de M. le gouverneur du Ilainaut, en 
1 sa qualité de président de la dépulation provinciale, sur toutes 

les sommes qui pouvaient être dues au sieur Charon par la pro-
1 viuce ; 

! « Sur la cinquième question : 
« Attendu que le sieur Brouez a posé en fait qu'il aurait exé-

1 enté divers travaux qui n'étaient pas compris dans son contrat 
' d'entreprise, et qu'il les aurait faits par ordre de l'administration; 

mais que l'une et l'autre de ces assertions ont été méconnues pat-
ladite administration, qui a étayé sa méconnaissance sur un rap
port du 29 février 1832, par l'ingénieur des ponts et chaussées 
chargé de la surveillance des travaux sur la roule dont il s'agit; 

« Attendu que par jugement rendu entre parties le 8 aoùl 1834, 
I il a été dit que le sieur Brouez ne pouvait être recevable à exiger 
' une indemnité ou paiement à part pour ces travaux, lors même 
I qu'ils auraient été exécutés qu'aulanl qu'ils aient été compris 

http://eentiu.es


dans les états indicatifs voulus par l'art. 13 des conditions de 
l'entreprise, ou qu'il ait à l'appui de cette prétention tout autre 
document écrit, émanant de l'administration défenderesse, et 
établissant qu'elle a ordonné ces travaux ou qu'elle les a agréés 
comme faits eu dehors de l'abonnement, et qu'en conséquence de 
ce, ledit jugement a ordonné au demandeur de produire ces piè
ces, si tant est qu'il en existe ou qu'il en aurait été délivré, appli
cables il ce chef de prétention; 

« Attendu que nonobstant la signification du jugement rendu 
entre parties le 3 décembre IX-Ui, déclarant reprise l'instaure 
pendante enlr'clles, et ordonnant qu'il serait procédé à l'instruc
tion de ladite instance suivant les derniers errements, le de
mandeur n'a rempli aucun devoir d'instruction, ni fait aucune 
justification, et que même il n'a plus avoué en cause; 

« Attendu dès lors que le demandeur n'est pas rccevable dans 
ce chef de prétention ; 

« Sur la sixième question : 
« Attendu qu'avant de décider la question de savoir si le de

mandeur est fondé il réclamer une indemnité, ou un prix en sus 
de l'abonnement annuel, pour les repiquages qu'il aurait laits 
pendant le bail aux diverses parties de la route, avant qu'elles 
aient été par lui relevées, soit à bouts vieux ou neufs, soit par 
relevés simples; ou si, au contraire, il était tenu de ces repiqua
ges, comme de ceux faits sur les parties relevées de la route après 
cette opération, ledit jugement a ordonné au demandeur de rem
plir divers devoirs d'instruction, tendant à l'appréciation de ce 
chef de prétention, mais qu'il n'a été satisfait a aucun d'eux ; 

« Attendu que l'entreprise dont il s'agit a eu pour objet la ré
paration et l'entretien de la roule provinciale de Soignies à (lliis-
lenghien ; 

« Attendu que de la combinaison d'un grand nombre d'arti
cles du cahier des charges et notamment des art. 9, 23 et 30, il 
résulte clairement que le contrat d'entreprise renferme l'obliga
tion do la part de l'entrepreneur, d'entretenir tonte la chaussée 
et dans toute sa longueur pendant les neuf années de son bail; 

« Attendu en effet, que suivant l'art. 9, les travaux de pavage 
consistent eu relevés a bout en matériaux neufs ou vieux, en rele
vés simples et entretien ordinaire; 

« Que suivant l'art. 23 in fine, les repiquages consistent dans 
l'entretien du pavage avec matériaux vieux ou neufs, faits pen
dant le présent bail sur toute la longueur de la route sans excep
tion, exempts de flaches, soufflures, ornières, etc., de plus de 
profondeur que celle indiquée à l'art. 30; 

« E l que dans ce dernier article relatif à des travaux au
tre que ceux à faire régulièrement, il est stipulé que l'éxecution 
de cette clause ne pourra donner lieu à l'entrepreneur de se refu
ser à l'entretien ordinaire de la route : 

« Attendu que de cesdispositions il résulte claircmcntque parées 
mots entretien ordinaire, l'on doit entendre l'entretien de la roule 
toute entière; car si cet entretien avait dû être restreint aux ou
vrages déjà exécutés, celte restriction aurait été ou dû être expli
quée, comme par ces mots dans l'art. 9 : en relevés simples et 
entretien y relatif, ou par toute autre expression équivalente; 
mais que rien n'indique que ces mots entretien ordinaire puis
sent se prêter à une pareille restriction, qui est repoussée par ces 
autres mots de l'art. 23, sur toute la longueur de la roule sans 
exception ; 

« Que toute espèce de doute disparaît surtout vis-à-vis de ce 
qui est écrit en l'art. 30 comme suit : 

« L'exécution de cette clause ne pourra donner lieu à l'entre
preneur de se refuser à L ' E N T R E T I E N O R D I N A I R E D E L A R O I T E , » 

uxpressionquisigniiiecertainement toute autre choseqnc l'entre
tien ordinaire des travaux faits par l'entrepreneur; 

« Attendu que les mots entrelien ordinaire dans le sens du de
vis entier, s'appliquent tellement à tout le pavage qu'il a encore 
été écrit dans ledit art. 30, « que l'entrepreneur, après avoir 
« exécuté les surfaces en pavés neufs et pavés vieux, qui sont in-
« diquées dans le tableau indicatif ci-joint pour les relevés à 
« bouts neufs et vieux, ainsi que pour les relevés simples, 
« entretiendra ensuite la surface entière du pavage, jusqu'à la 
« reprise des travaux de l'année suivante au moyeu de la quan
ti tilé d'aunes carrées de repiquages qui lui est portée à forfait » ; 
ces mots la surlace entière du pavage à entretenir après l'exécu
tion des relevés neufs et vieux et les relevés simples, démontrent 
évidemment que par là on a voulu indiquer le reste de la surface 
pavée de la route ; 

« Attendu que le demandeur a pu d'autant moins se dispenser de 
l'entretien ordinaire de la route entière, que le tableau indicatif 
des travaux à exécuter, joint au devis et dont il est fait mention 
en l'art. 30, s'explique sur les travaux de pavage à faire pendant 
le bail, de manière à ne laisser aucun doute sur la question dont 
il s'agit; il y est en effet énoncé ce qui suit : 

« Après avoir soustrait de la longueur de la route qui est de 
<« 14,534aunes, celle des relevés à bouts neufs et vieux, qui est de 

« 1,015, il restera ii entretien une longueur île 12,919 aunes, la-
« quelle calculée il raison 0, 50 aune carrée par aune courante, 
« donnera G , i l i O aunes carrées de réparation à exécuter annuelle-
n ment,dont 3,000 aunes seront exécutés en relevés simples otdé-
« couronnements aux endroits qui seront désignés par l'aduiinis-
« tralion, et les 3,-400 restant seront à forfait et à la disposition 

: « de l'entrepreneur qui devra, au moyen de celle quantité, enlre-
« tenir la route dans un bon étal, c'est-à-dire constamment 

• « exemple de flaches et ornières de plus de cinq à six pouces de 
! <i profondeur ; » 

« E l enfin la noie qui termin • ce tableau indicatif développe 
encore ce dernier point comme suit : 

1 Muta. —• « Ou a porté la même quantité' de relevé' simple pour 
i « l'entretien de chaque année, 0, 50 aune carrée par aune cou-
! « rante, parce que l'on estime que les relevés à bout exigeront, 
i c< loujours l'année après leur exécution, et à [dus forte raison 

« les années suivantes, une certaine réparation, laquelle pourra 
« être moindre que celle estimée ci-dessus; mais cela se compen-
ti sera en considérant que cette estimation est la même pour l'en-
u (relien des parties qui n'auront pas été relevées ; n 

j « Alloiidu dès lors que quant il l'obligation d'entretenir toute la 
j route dans toute sa longueur pendant les neuf années du bail, 

l'intention du devis a élé bien manifestée tant dans ses iliscrscs 
J dispositions que dans le tibf'au indicatif des travaux à exécuter, 
i et que l'entrepreneur n'a pu en prétexter cause d'ignorance, 

d'autant plus que l'art. 8 du cahier des charges établit que u si 
l'entrepreneur reconnaissait, des erreurs dans les diverses quan
tités portées il l'élut indicatif, il ne pourra s'en prévaloir pour ob-
teniv une indemnité quelconque , attendu qu'il sera censé les 
avoir vérifiées avant l'adjudication ; 

n Attendu que le système du demandeur sur ce point repose 
sur la supposition que le cahier des charges ne lui imposait d'au
tre obligation que celle d'entretenir les parties de la contenu au
raient clé relevées à bouts ou celles améliorées par des relevés 
simples; mais que celte supposition, évidemment erronée ainsi 
qu'il a élé démontré plus haut, esl surtout inadmissible en ce 
qu'elle conduit à un résultat absurde ; eu effet, le but d'un bail 
d'entretien d'une roule, est de la maintenir dans un état de via
bilité satisfaisant, et s'il pouvait être vrai comme le prétend le 
sieur Broue/., qu'il ne se serait engagé il entretenir que le pavage 
qu'il aurait fait, chaque année, il en résulterait que la première 
année, il aurait pu laisser sans réparation les huit neuvièmes de 
la route, sept neuvièmes pendant la deuxième année, et ainsi de 
suite, en sorte qu'au commencement de la neuvième année du 
bail il serait arrivé qu'une partie de la roule n'aurait eu aucune 
réparation depuis huit ans, et qu'alors comme auparavant celte 
partie aurait été totalement impraticable pour le roulage ; ce qu'il 
n'est pas permis de supposer lorsqu'il s'agil d'un devis d'entretien 
destiné à la conservation d'une route ; 

« Attendu d'ailleurs que ce chef des prétentions du sieur 
Broue/. est repoussé par l'exéinlion qu'il a donnée lui-même au 
contrat ; que s'il n'avait été soumis aux repiquages que des por
tions de la roule déjà relevées par lu i , il ne les aurait pas éten
dus sur les parties non encore relevées pendant six à sept ans, 
sans réclamer le recouvrement de ces frais, et comme il n'en a 
pas été ainsi, cette exécution volontaire et spontanée de sa part, 
esl un signe certain de la volonté des parties sur l'étendue des 
obligations de l'entrepreneur pour ce qu'il y avait à l'aire pour 
que la roule fût en bon état d'entretien ; 

« Attendu enfin que malgré les prescriptions du jugement du 
8 août 1834,le sieur Broue/. n'a absolument rien fait ni produit 
de nature à justifier ce chef de ses prétentions, qui se trouve aussi 
dénué de tout fondement ; 

« Sur la septième question : 

« Attendu qno, d'après l'art. 17 du cahier des charges de l'en
treprise , le sable destiné aux travaux devait provenir des sa
blières de Casteau ou de tout autre dont la qualité serait recon
nue par l'administration être supérieure à celle-ci ; qu'il devait 
être approvisionné à l'avance, placé cl emmétré sur l'accotement, 
et reçu par l'ingénieur ou son délégué avant son emploi ; que 
l'approvisionnement de sable devait être complet pour chaque 
lacune, ou partie notable de relevé à bout ; et que tout emploi 
de sable par l'entrepreneur reconnu d'une qualité inférieure ou 
d'une sablière non agréée, serait constaté par procès-verbal ; que 
les travaux seraient démolis et reconstruits à ses frais; 

« Attendu qu'il résulta de divers procès-verbaux des employés 
des ponts el chaussées, et notamment de ceux du conducteur 
Herouel, en date des 18 juillet et 13 août 1831, que le sieur 
Broue/. avait employé dans la confection de ses travaux du sable 
mélangé avec de la" terre et du sable de Silly, ce dont il n'a pas 
disconvenu dans sa réponse à l'administration sur le contenu 

| desdits procès-verbaux ; 
« E l que d'un procès-verbal du 18 août 1831 , ainsi que du 

; rapport de l'ingénieur en chef, du 3 janvier 1832, il résulte que 



la quantité (le sable tloiu il s'agit se liouvail à un endroit non 
indiqué en l'état indicatif, contrairement a ce que prescrivent 
les art. 17 et 22 du rallier d'entreprise ; 

« Attendu que le sieur lîrouez n'a point satisfait;! l'injonction 
de faire enlever ce sable qu'il avait déposé prés du Bois Pourri, 
et que c'est à tort qu'il a prétendu que ce sable avait été tigrée et 
approvisionné en 1832, puisqu'il résulte d'un procès-verbal du 
27 février 1832, et du rapport de l'ingénieur d'arrondissement 
du -1" mars 1832, que le sable d'indue provenance ci-dessus si
gnalé'n'a point lait l'objet d'un approvisionnement de 1832, mais 
qu'il s'agissait du sable déposé par le sieur Broucz une année 
auparavant, et que loin que ce sable ail été agréé par l'ingénieur, 
celui-ci a dit au contraire qu'il était de mauvaise qualité, mouillé 
et détérioré' par les pluies; 

u Attendu que l'art. 13 du cahier des charges ordonnait à l'en
trepreneur de suivre les états indicatifs sous peine de ne pas être 
payé. ( I que l'art. 17 prohibait expressément l'emploi du sable 
de Sillv comme de tout autre provenance non agréée; 

« Attendu, dès lors, que l'administration a pu user de la fa
culté stipulée par les art. 17 et 22 des conditions du bail, et taire 
éloigner de la route le sable dont il s'agil, circonstance qui n'a 
pas eu pour effet de priver le sieur lîrouez de la propriété de son 
sable, puisqu'il a toujours pu en disposer à sa volonté; 

« Attendu que de ce qui précède il suil que ce chef des con
clusions du demandeur est encore non fonde : 

« Sur la huitième question : 
« Attendu que l'examen des faits signalés et des ducuments 

fournis sur la question relative au paiement de 21,111 francs 
•11 centimes réclamés par le demandeur pour prix de l'exercice 
1831 a 1832, a eu pour résultat de constater : 1" qu'il y a eu né
gligence de la part du demandeur et inexécution des travaux pour 
ladite année d'abonnement; 2" que par suite d'infractions aux 
conditions de l'entreprise pour cause d'emploi de matériaux pro
hibés, il a fallu procéder à la démolition et à la reconstruction 
de ceux des travaux que le demandeur avait commencés dans les 
premiers mois de l'année; 3° qu'il y a eu nécessité de constituer 
sa caution solidaire comme entrepreneur solidaire en son lieu et 
place , le sieur Louis Charon, qui a evécuté les travaux d'ollice, 
en refaisant ceux qui étaient mal faits, cm parachevant ceux qui 
étaient délaissés ; -i" que les deux premiers cinquièmes de l'exer
cice -1831 à 1832 ont été insuffisants pour couvrir le prix des 
travaux d'office; 5° que l'administration a pu valablement payer 
au sieur Charon, constitué entrepreneur principal, tout ce qui 
était dû par elle pour ledit exercice ; (i" que par suite elle n'a 
rien pu devoir de ce chef au sieur Prenez, c l que la prétention 
de ce dernier au paiement de tout ou partie de ladite somme de 
2 1 , H 1 francs 11 centimes n'était pas fondée; 

ii Attendu que par suite d'un arrêté du 2 juin 1832, dont co
pies ont été délivrées, tant audit sieur Charon qu'audit sieur 
lSronez, qui en adonné récépissé, le prix dudit exercice 1831 à 
1832 a été mandaté au profit du sieur Charon , qui l'a reçu à 
charge par lui de décompter avec le sieur lîrouez et de tenir 
compte ;i celui-ci de l'excédant, s'il en était, de la somme totale 
de 21,1 l t francs 11 centimes, sur celle qui lui était due selon 
ses ouvrages acceptés et constatés; 

« Attendu que s'il était de l'intérêt du sieur lîrouez d'obtenir 
une régularisation de compte, el le paiement des travaux qu'il 
prétendait avoir duemenl effectués, c'était a lui de voir à meure 
en cause le sieur Charon pour discuter ses prétentions contra-
dicloiremenl avec lui; mais qu'il n'en a rien fait, et dès lors l'ad
ministration ne doit rien avoir à subir de l'absence d'un pareil 
règlement ; 

.i Allendu que c'est dans la supposition qu'il pouvait être dû 
parla province au sieur lîrouez nue sonimeéqnivalente sur l'exer
cice 1831 il 183-2, que le jugement du 8 août 183 i lui a adjugé; 
une provision de 6,001) francs; qu il est établi maintenant ipie'la 
province ne doit rien au sieur lîrouez; que, par suite, celui-ci 
est tenu de restituer ce qu'il a reçu, el qu'ultérieurement il échet, 
eu faisant droit aux conclusions reconventionnelles de la dépu-
lalion provinciale, de condamner ledit sieur lîrouez à refournir 
ladite somme de 6,000 francs avec les intérêts judiciaires depuis 
le jour où elle lui a été payée; 

« Sur la neuvième question, clc. (sans intérêt). » 
Par son dispositif, le tribunal déboule lîrouez de son action el 

ordonne la restitution de la provision, (fin 12 novembre 1852.) 

Broucz interjeta appel de ces deux jugements et conclut 
d'abord par ses actes d'appel, ainsi qu'en posant qualités, 
comme i l l'avait fait en première instance. 

Mais , lors des plaidoiries , l'appelant modifia sa préten
tion principale . Renonçant à réc lamer la résiliation à la 
date du 1 e r janvier 1832 pour inexécution du contrat par 
la province, i l soutint que celle-ci avait, en lui substituant 

Charon le 24 mars, usé du droit de résiliation a c c o r d é par 
l'art. 1794 du code c iv i l , et se borna à demander l ' indem
nité accordée par ce même article à l'entrepreneur con
gédié . 

Quant à la provision dont la restitution avait été or
donnée en première instance, Broucz opposait une excep
tion de chose jugée tirée de l 'arrêt de 1842, lequel , d'après 
lui , décidait irrévocablement , en principe, qu'il lui était 
dû quelque chose pour travaux accomplis durant l'année 
courante au moment de la rupture du contrat. Pour le sur
plus, l'appelant maintenait ses prélenlions originaires . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte de l'ensemble des conclu
sions principales et additionnelles de l'appelant, en instance 
d'appel, que la cour, dans l'état actuel du débat, est appelée à 
statuer tant sur les questions posées el résolues par le premier 
juge sous les n' ls 1 à 9 du jugement du 12 novembre 1832, que 
sur les deux questions suivantes : 

u 1. L'appelant est-il reccvable dans la demande' par lui for
mée pour la première fois à l'audience de celle cour du 20 dé
cembre I 864, il l'elfet de faire déclarer résolu, par le fini de l'in
timée, le contrat avenu entre les parties le 7 avril 1823, en se 
fondant sur ce que l'intimée, usant du droit lui conféré par l'ar
ticle 1791 du code civil, lui aurait, le 24 mars 1832, substitué le 
sieur Charon comme enlreprencnr principal pour achever les 
travaux de l'entreprise ? 

a B. Le jugement du 8 août 1831 et l'arrêt de celte cour du 
2 juillet 1842 , concernant l'allocation provisoire d'une somme 
de 6,000 francs sur la demande du prix des travaux effectués par 
l'appelant en 1831, ont-ils force de chose jugée tant sur la receva
bilité el le fondement de cette demande, que sur le point de savoir 
si la province a pu et dû payer directement à lîrouez le prix des 
travaux exécutés par lui pendant l'exercice de 1831, et partant 
sur la recevabilité de la demande au fond en ce qui concerne le 
paiement à lîrouez des sommes dues de différents chefs dans ses 
conclusions? 

« Attendu, sur la première îles deux questions qui précèdent, 
que l'action intentée par l'appelant était fondée sur ce que, anté
rieurement au P'r janvier 1832, l'intimée s'était refusée à exécuter 
le contrat et avait ainsi, par sa faute , mis l'appelant dans la né
cessité d'en provoquer la résolution a partir dudit jour 1" jan
vier, avec dommages-intérêts, conformément aux dispositions de 
l'art. 1184 du code civil ; qu'aujourd'hui, au contraire, l'appelant 
se fonde sur un l'ail postérieur à l'intentcmenl de son action et 
ne constituant point une faute dans le chef de l'intimée, pour ré
clamer celle même résolution, non plus à partir du 1" janvier 
niais seulement à partir du 24 mars 1802, dateti laquelle il pré
tend que l'intimée aurait, par sa seule volonté, résilié le marché' 
convenu entre les parties; 

« Attendu que ceite dernière conclusion soumet à la cour une 
demande appuyée sur un fait qui se serait passé' postérieurement 
ii l'iiileuteiueiil de l'action de l'appelant et n'ayant aucun lieu de 
connexité avec le contrat, qui, suivant les ternies de l'exploit intro
ducili de l'inslauce, servait de basca celle action ; qu'elle con
stitue donc une demandi: enlièreineiil nouvelle dans le sens de 
l'art. 404 du code de procédure civile ; d'où il suil que ladite 
conclusion n'est pas reccvable ; 

« Attendu, au surplus, que depuis le 21 mars 1832 jusqu'au 
26 décembre 1864, date de la conclusion contenant la nouvelle 
demande de l'appelant, il s'esl écoulé plus île Irenle années, en 
sorte que si l'appelant avait été en droit d'agir contre l'intimée 
eu vertu de la disposition dudit art. 1794 du code civi l , son ac
tion de ce chef se trouverail éteinte parla prescription t/ente-
naire dont l'intimé a excipé ; 

« Sur la seconde question, liltera ¡1 : Allendu qu'une disposi
tion provisionnelle ne tranche pas le fond du débat ; qu'elle ne 
lie donc pas le juge dont elle émane, alors qu'il s'agit de statuer 
définitivement sur les prétentions respectives des parties; que 
c'est conséqueminenl à lori que l'appelant se prévaut de l'alloca
tion qui lui a été accordée d'une provision de 6,000 francs par le 
jugement du 8 août 1834, pour en faire découler l'exception de 
la chose jugée ; 

u Kn ce qui touche les questions reprises n"s 1 a 9 du juge
ment du 12 novembre 1852 : 

ii Adoptant les motifs du premier juge, la Cour, ouï M. l'avo
cat général M C S D A C I I , et conformément à son avis, sans s'arrêter 
aux conclusions principales et additionnelles prises par l'appe
lant en instance d'appel, lesquelles conclusions sont déclarées 
non recevables ni fondées, met les appels au néant... » (Du 
30 janvier 1805. — Plaid. MM*» W I N S e l tïtNEST B A R U A N S O N C . 

O R T S . ) 

•KrxFLi.es. — mm. D E M . - J . POOT E T C . V I I I L L E - H M L E - A I - B L É , V-

http://%e2%96%a0KrxFLi.es


LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
P R I X D'ABONNEMENT : . Toutes conimuniealions 

Rruxciir.. ai fr.nrs. GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ETRANGERS. , , demandes d abonnement 
Province. 2.'i doivent être adressées 
Allemagnec J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T , à m . P * I - K . , avocat. 

Hollande. ."»0 , D É B A T S J U D I C I A I R E S . Bue de l'Équaleur, 3 i , s . 
France 05 •> à Bruxelles. 

ï.es léelamalions doivenl èlre faites dans le mois.—Après re délai nous ne pouvons i:aranlir à nos abonnés la remise des numéros cpii leur niaiHjueraienl. 
B I B L I O G R A P H I E . — H esl rendu eomplc de Ions les ni!\ ra^es relalif. au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

DROIT ADMINISTRATIF. 

HE LA DIVISION' DES CIMETIEUËS l'Ait C E L T E S ( 1 1 . 

L e décret du 23 prair ial an X I I , porte, art. 15 : « Dans 
& les communes où l'on professe plusieurs cultes, chaque 
« culte doit avoir un lieu d'inhumation part icul ier ; et 
« dans h; cas où il n'y aurait qu'un seul cimetière, on le 
« partagera par des m u r s , haies ou fossés, en autant de 
« parties qu'il y a de cultes différents, avec une entrée 
« particulière pour chacune, et en proportionnant cet es-
« pacc au nombre d'habitants de chaque culte. » 

Dans quel but, pour quelle raison, le législateur fran
çais a-t-il prescrit la division des cimetières par cultes, là 
où l'on en professe plus ieurs? L e s catholiques prétendent 
que c'est pour sauvegarder la liberté religieuse. S'il en 
était a i n s i , nous serions obligés de maintenir la division 
par cultes. Mais la vérité est que l'art. 15 du décret n'a 
rien de commun avec la liberté des cultes. Nous eu avons 
la preuve dans une c irculaire du ministre de l'intérieur du 
8 messidor an X I I . I l importe de remarquer que c'est le 
mèinc ministre, Chaptal , qui prépara le projet de d é c r e t ; 
sa circulaire est donc une interprétation ollicielle de la 
pensée du législateur. O r , voici ce que dit le ministre, de 
l'art. 15 : « L a profession de différents cultes, dans une 
« môme commune, a souvent donné lieu, quant aux inlit i-
« mations, à des querelles et discussions religieuses. Pour 
u en empêcher te retour, le gouvernement a pensé que, 
« dans ces communes, chaque culte devait avoir un lieu 
« d'inhumation part icul ier; il en a fait, en conséquence, 
« l'objet de l'art. 15 du décret. » 

L'ar t . 15 est donc une disposition de police; elle a pour 
objet unique d'empêcher les querelles et discussions reli
gieuses. A ins i interprétée , cette disposition du décret 
serait encore aujourd'hui obligatoire, si les rapports de 
l'église et de l'État étaient restés en Belgique ce qu'ils sont 
en F r a n c e . I l est cependant à remarquer qu'à Par i s l'art. 15 
n'est point observé; les cimetières y sofit communs à tous 
les habitants, sans distinction de rel igion; les juifs seuls 
ont un cimetière particulier. Ce qui se passe à Par i s prouve 
que, dans la pensée du gouvernement français, la division 
des cimetières par cultes est une simple mesure.de police, 
que l'on observe ou que l'on n'observe pas, suivant les lieux 
et les circonstances. 

E n Belg ique, la question de savoir si l'art. 15 du 
décret doit encore recevoir son exécution, est tout autre 
qu'en France , c'est une question de droit constitutionnel. 
Notre Constitution établit le principe de la séparation de 

(1) Extrait d'un rapport présenté au nom de la commission du 
contentieux, au conseil communal de Gand , par M. F. Laurent, 
professeur à l'Université, à l'appui d'un projet de règlement sur 
les inhumations. (Mars 1865.) 

(2) Discussions du Congrès national de Itelgique, publiées par 
M. lluyllens, t. I , p. 600 ét 617. 

l'église et de l 'Etat. Que tel soit le sens de l'art. 16, on 
n'en saurait douter, quand on consulte les discussions. 
L'abbé De Smet disait que les catholiques demandaient la 
séparation entière de l'église et de l'Etat. L'abbé de llaerne 
s'exprimait dans le même sens, en reproduisant la doctrine 
de de Lamennai s ; il concluait qu'il fallait une entière indé
pendance de l'église et de l'Etat (2). M . Xothomb formula 
le système de notre Coiistilulion dans des termes qui mér i 
tent d'être cités. I l proclama « qu'il n'y avait pus plus de 
rapport entre l'Etat et la religion qu'entre l'Etat et ta géo
métrie; » i l demanda en conséquence h séparation absolue 
des deux pouvoirs; i l déclara que et; principe était celui 
des catholiques et de la fraction du parti libéral à laquelle 
il appartenait (3), c'est-à-dire des unionistes. E n f i n , M . Jot-
trand, un des partisans les plus décidés de l'union, tirait 
du nouveau principe cette conséquence, que la séparation 
des affaires civiles et des affaires religieuses devait être 
absolue (4). 

L e principe de notre. Constitution est une grande innova-
lion. 31. Nothomb en convenait, mais i l croyait que l ' ini
tiative que prenait la Belgique, e n s é p a r a n t l e g l i s e d e r E l a l , 
était une initiative glorieuse : c'est, d'après lu i , le carac tère 
dis l incl i f de notre Constitution. Uni; pareille innovation doit 
avoir des conséquences itilinenses, quand on considère 
qu'elle change radicalement l'ancien r é g i m e , le régime 
français , sous lequel nous avons vécu jusqu'en 1830. L e 
régime français est celui de l'union de l'église et de l 'État; 
le régime belge celui de la séparation. U ne saurait y avoir 
d'antinomie plus profonde. Voyons si le décret de l'an X I I , 
art. 15, porté sous l'empire du régime français , ne tient 
pas à ce rég ime, et si par conséquent i l ne tombe pas avec 
ce rég ime. 

Portalis nous dira quel est l'esprit du régime français. 
L a puissance de l'Etat comprend tout; elle s'étend aussi 
sur les cultes, même sur la religion. L e s cultes doivent 
être reconnus par l 'Etat; il y a donc des cultes l é g a u x ; 
l'Elat a une action sur les cultes, en tout ce qui concerne 
l'administration extérieure des choses sacrées (5). L e décret 
de l'an X I I sur les inhumations, est une conséquence évi
dente de ces principes. D'une part, i l veut que les c ime
tières soient divisés par cultes. Quels sont ces cultes? L e s 
cultes légaux, ceux qui sont reconnus et protégés par l'État. 
D'autre part, il rétablit les cérémonies religieuses pour les 
enterrements, et i l fait un devoir aux ministres du culte 
de prêter leur concouis à ces cérémonies (art. 18, 19). 

Ces dispositions se concilient-elles avec notre nouveau 
rég ime? L a dernière , celle qui enjoint aux ministres de la 
religion d'assister aux convois funèbres , est abrogée de 
l'aveu de tout le monde. Nous croyons qu'il en est de même 
de l'article 15 qui établit la division des cimetières par 
cultes. C'est l'opinion émise par le ministre de l'intérieur, 

(3) Discussions du Congrès national de Belgique, 1.1, p. 596,597. 
(4) Discussions du Congrès, t. 11, p. 47t. 
(5) Portalis, Discours et Rapports sur le concordat, p. 22 

c l 115. — Laurent, L'église et l'Elat en Belgique, p. 141 et sui
vantes. 
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M . Vandcnpeereboom, aussi souvent que l'occasion s'en est j 
présentée. L'abrogation nous paraît évidente. Comment y 
aurait- i l encore nnedivision par cultes dans nos c imetières , 
alors qu'il n'y a plus de cultes légaux? Ce la est impossible, 
parce qu'il est impossible de pratiquer cette d iv is ion. L ' a r 
ticle 15 dit que l'autorité locale divisera les cimetières par 
cultes, en les proportionnant au nombre d'habitants de cha
que culte. Nous demanderons quels cultes le bourgmestre ; 
prendra en considération pour établir cette d iv i s ion? L a ; 

loi ne le lui apprend point, puisqu'il n'y a plus de cultes 
légaux. Dira-t -on que l'exercice public du culte le lui ', 
apprendra? Nous répondrons que l'exercice peut ne pas j 
être publ ic . Que fera donc le bourgmestre? Cela est encore ! 

la moindre des difficultés. I l faut de plus que le bourg- ! 
mestre sache le nombre des habitants qui professent eha- i 
que cul le. Comment dressera-t- i l cette statistique religieuse? , 
E i i v e r r a - l - i l ses agents de porte en porte demander à c l ia- j 
que habitant quelle religion ils professent? Il n'en a pas ' 
le droit. Sous notre rég ime , l'Etat n'a point le droit de 
s'enquérir de la religion des habitants; cela lui est aussi 
é tranger que la géométr ie , dit M . Nothonib. Auss i noire 1 

Constitution dit-elle, art. 15, que nul ne peut être contraint 1 

do concourir d'une manière quelconque aux actes et aux 
cérémonies d'un cnlle. P a r la même r a i s o n , nul ne peut j 
être forcé à déc larer quelle religion il professe. Quand, eu 
vertu de la Constitution, on a le droit de n'avoir aucune 
rel igion, ou d'en avoir tous les jours une nouvelle sans 
en rendre compte à qui que ce soit, alors la division des ! 
habitants par cultes devient une impossibilité absolue. 

On dira que nous faisons de la théor ie , qu'il ne s'agit 
point d'établir une division des cimetières par cultes, tuais 
de maintenir celle qui existe. C'est invoquer un fait anté
rieur à la Constitution ; mais dès que ce fait est contraire 
à notre droit constitutionnel, il ne peut pas subsister. Ce la 
est si vrai que , si l'on veut rester fidèle a notre Const i tu
t ion, i l devient impossible d'exécuter l'art. 15 du décret . 
Nous avons maintenant des cimetières catholiques, un 
cimetière protestant et un cimetière juif . Supposons qu'on 
les maintienne. Dans notre système, qui est aussi celui du 
décre t , c'est le bourgmestre qui fait inhumer les morts. 
Dans quel cimetière les fera-t-il enterrer? I l faudra qu'il 
exige de ceux qui viennent déc larer le d é c è s , une d é c l a 
ration concernant la religion du défunt; or, il n'a point le 
droit d'exiger cette déc larat ion , nous venons de le prou
ver; parlant il n'aurait point le droit de la recevoir, quand 
même elle serait faite spontanément. Donc la division des ! 
cimetières par cultes n'aboutit à r i en ; eoiistitutioimelle-
nient elle est impossible ; elle doit par conséquent d ispa- ; 
raitre. | 

Nous savons les objections que l'on nous fera ; nous y 
répondrons d'avance. L a question est trop grave, pour que 
nous )>assions légèrement mémo sur des objections mal ' 
fondées, dès qu'elles touchent à une' liberté qui nous est 
aussi sacrée qu'à nos adversaires , la liberté religieuse. 
Les catholiques disent que la Constitution établit la l iberté 
des cu l les ; que l'enterrement est un acte religieux, qui 
selon leur dogme ne peut avoir lieu que dans un eini-t ière 
bénit; que dès lors il faut un cimetière particulier pour 
leur communion; d'où ils concluent qu'en supprimant 
les cimetières catholiques, on viole la liberté rel igieuse, ' 
on viole la Constitution. 

Notre réponse sera catégorique. I l n'est pas exact de ' 
dire que la bénédiction du cimetière soit de l'essence de la : 
sépulture religieuse. E t quand cela serait, le rituel catlio- [ 
l ique nu lierait aucunement l'autorité c ivi le . i 

.Nous disons que la bénédiction du cimetière n'est point 
de l'essence de la sépulture religieuse. Pour le prouver, 
nous n'avons pas besoin de nous engager dans une dis - j 
mission théologique; il suffit de rappeler un fait qui est i 
rapporté par tous les auteurs et q u i , du reste, n'est point 

(6) Champagny, Traité de la police municipale, t. I l , p. S51. 
(7) L'Abbé Affre, Traité de l'administration temporelle des 

paroisses. 

contes té , c'est qu'à Par i s les cimetières ne sont point 
béni t s , ils sont communs à tous les habitants , sans d is 
tinction de culte; et jamais cet état de choses n'a donné 
lieu à une réclamation ni à une plainte quelconque de la 
part du clergé (6). L'abbé Affre, que ses vertus ont porté 
au siège métropolitain de P a r i s , accepte ce fait comme 
formant le droit commun : « Sous l'empire des anciennes 
lois, d i t - i l , le refus de l'église, d'accorder la sépulture excluait 
le, défunt de, l'enceinte, oit reposaient les corps des autres 
chrétiens : tandis qu'aujourd'hui, il ne peut y avoir entre 
eux quelque différence que dans l'intérieur des temples (7). » 
Voilà qui est bien c l a i r ; tout ce qui se passe au cimetière 
est indifférent à la religion : cela regarde l'autorité civile, 
puisqu'il s'agit d'un acte purement c iv i l . L e s cérémonies 
qui se pratiquent dans l'intérieur des temples suffisent 
pour ce qu'il y a de religieux dans l'enterrement. Nous 
pourrions multiplier nos témoignages , mais celui de l'ar
chevêque de Paris suffit. L a religion catholique est une, 
elle est à Par i s ce qu'elle est à Garni. Si les cérémonies 
qui se font dans l'intérieur du temple, constituent l'essence 
de l'enterrement religieux à Par i s , i l eu doit être de même 
à Garni . 

L'épiseopat nous objectera que nous n'avons point qua
lité pour décider si la bénédiction du cimetière est néces
saire pour l'enterrement religieux ; «pie les évoques belges 
le décident ainsi , et que nous devons respecter leur déci
sion. A cela nous répondrons que nous ne discutons pas 
une question de dogme, que nous nous bornons à constater 
un fait, à savoir que l'archevêque de la première métro
pole de F r a n c e , déchire que les cérémonies intérieures d u 
temple suffisent pour l'enterrement religieux; ce fait prouve 
que la bénédiction du cimetière n'est pas de l'essence de 
l'enterrement rel igieux. Nous allons plus loin. E n suppo
sant même que lu cimetière doive être bénit, selon la r e l i 
gion catholique, nous disons que cette bénédiction ne peut 
plus avoir lieu sous notre régime constitutionnel. I c i nous 
heurtons des préjugés très-puissants; i l nous faut donc 
entrer dans quelques détails. 

Remarquons d'abord que déjà sous le régime français , 
et dans l'esprit du décret de l'an X I I , les cimetières ne 
devaient point être bénits. Le, ministre de l'intérieur qui 
proposa le projet dti décret permettait la bénédiction des 
c imetières . Mais cette disposition fut rejetée p a r l a section 
de législation du conseil d'Etat , à laquelle le projet fut 
renvoyé. Nous transcrivons le rapport de Ségur : 

« L e ministre permettait qu'on bénît les c imetières . L a 
« section a pensé que cette permission rendrait les calho-
a liques seuls propriétaires des lieux de sépulture, et serait 
« contraire au système de tolérance, établi par nos lois qui 
« protègent également tous les cultes. Cependant comme la 
K religion catholique exige que les morts soient enterrés 
« dans une terri' bénite, les prêtres de. cette religion pour-
« ront bénir chaque fosse il chaque inhumation. La section 
(i a pensé qu'il n'existait point d'autre moyen de, satisfaire 
« à la piété, sans réveiller les querelles des différents 
« culles (8). » 

Cet usage existe en F r a n c e . Nous lisons dans une c i r c u 
laire du ministre de la justice et des cultes du I e r septem
bre 18 io (9) : « E n certains l ieux, l'usage s'est introduit 
« de bén ir , lors de la cérémonie des sépul tures , chaque 
« tombe catholique, au lieu de consacrer le c imetière en 
« entier, et ce moyen admis, aucune difficulté ne peut se 
« produire. I l serait à désirer qu'il pût être général isé . » 

Ains i le législateur français estimait que la tolérance, 
c'est-à-dire la liberté religieuse, était une raison de ne 
pas bénir les c imetières . S i cela est vrai en F r a n c e , cela 
est vrai à plus torte raison en Belgique. L a bénédiction 
des cimetières ferait de l'enterrement un acte religieux. 
Tel le est, en effet, la prétention des catholiques. Mais il 
nous est facile de prouver que cette prétention est en oppo-

(8) Fléchet, l'Eglise et l'Etat h propos de hrquestion des cime
tières, p. l i t ) . 

(9) Circulaires et autres actes relatifs aux affaires ecclésiasti
ques, t. I l , p. H 8 . 



sition avec notre rég ime constitutionnel. L a séparation de 
l'église et de l 'Etat , si on la prend au sér ieux , doit avoir 
pour conséquence la séparation des actes civils et des actes ! 
rel igieux, ce qui veut dire qu'aucun acte civi l n'a un earac- ' 
tère religieux, et que les actes religieux n'ont plus aucun j 
effet c iv i l . L'enterrement est-il un acte civi l? Par sa nature 
propre, i l est évident que oui, car il se fait dans un intérêt 
d'ordre public et de salubrité publique. Dès lors, le lieu 
où se fait l'inhumation est aussi un lieu civil, ce qu i i m 
plique que le c imetière ne peut pus être affecté à un culte 
particul ier . Partant , i l ne peut pas y avoir de cimetière 
catholique. 

Nos adversaires ne l'entendent pas a ins i . L'enterrement, 
disent-i ls , est un acte religieux, d'après le dogme catho
l i q u e ; donc, les catholiques doivent avoir le droit d'y pro
céder d'après les so lennitésde leur culte, et l'autorité civile, 
loin de pouvoir les empêcher , est obligée de leur garantir 
l'exercice de ce droit, puisqu'il tient à la liberté religieuse, 
et que l'Etat doit assurer cette liberté. Nous répondrons 
que l'objection repose sur une confusion d'idées. L e s 
l ibertés constitutionnelles sont des droits qui appartiennent 
aux individus, et dont ils usent à leurs risques et périls, 
sans que l'Etat leur doive aucune protection, aucun appui . 
L a l iberté religieuse est le droit de professer sa croyance. 
L ' E t a t ne doit point protéger les croyants, i l est seulement 
obl igé de laisser faire. E n c o r e y a-t-il une restriction à 
cette obligation, c'est que l'acte du culte ne lèse pas l ' in
térêt public . E u ce sens, la loi civile domine les croyances : 
nous en avons la preuve dans notre Constitution" même. 
L e mariage est un sacrement, d'après le dogme catholique ; 
cependant il est défendu aux ministres du culte d'y pro
c é d e r avant que le mariage c iv i l ait été célébré. Ci; qui est 
vra i du mariage, l'est à plus forte raison de l ' inhumation. 
Nous allons le démontrer . 

Nous avons dit que l'enterrement est un acte c ivi l ; nous 
ajoutons que la société est intéressée à ce que l'inhumation 
ne soit pas un acte religieux, aux yeux de la loi bien en
tendu. Dans la doctrine de nos adversaires, le c imetière 
étant une terre bénite, aucun non-catholique n'y peut être 
en terré . De là l'usage d'inhumer les non-catholiques dans 
une partie du c imetière non bénite, vulgairement appelée 
le coin des reprouves. A entendre nos évoques, non-seule
ment le pouvoir c iv i l devrait souffrir cette exclusion des 
non-catholiques du cimetière commun, i l devrait même 
accorder son appui à l'église afin d'assurer l'exécution de 
ses décisions. Cette doctrine est tout-à-fait inconstitution
nelle, et elle révèle le danger qu'il y a pour l'Etat à admet
tre un cimetière; bénit ou catholique. 

L a doctrine de l'épiscopat est inconstitutionnelle : rien 
n'est plus évident. M . Nothomb nous a appris que, sous 
notre régime, le rég ime de la séparation de l'église et de 
l 'Etat, il n'y a plus rien de commun entre l'Etat et la re l i 
gion ; l'Etat ne doit donc plus de protection à l'église pour 
un acte religieux quelconque. Sous l'ancien régime, celui 
de l'union entre l 'Etat et l'église, l'autorité civile devait 
protéger l'église, mais aussi el le avait ledroitd'cxani iner si 
l'église n'excédait pas son pouvoir ; et, en ce cas, loin d'in
tervenir en faveur de l'église, elle réprimait cet abus de 
pouvoir. L'union ayant fuit place à la séparation, il nu peut 
plus être question de protéger l'église, et bien moins 
encore d'exécuter ses décis ions . Cette doctrine nous r a m è 
nerait tout droit au moyen-àge : l'Etat serait le bras a r m é 
de l'église, et tenu de tirer le glaive sur ses ordres, sans 
avoir le droit d'examiner ses actes; il serait donc un i n 
strument aveugle dans les mains du c lergé. E s t - c e là la 
séparat ion de l'église et de l 'Etat? 

Nous disons que les prétentions de l'épiscopat révèlent 
le danger qu'il y aurait à admettre le principe d'où elles 
découlent . E n effet, sous notre régime, il est permis aux 
citoyens de ne professer aucune religion, et certes l'exer
cice d'un droit ne peut les soumettre à aucune pénalité. 
Cependant si l'on maintient des cimetières bénits, catho
l iques , on aboutit à cette conséquence dangereuse autant 
qu'inconstitutionnelle, que l'autorité civile intervient, sur 
les ordres de l'église, pour punir les non-croyants de ce 

qu'ils ont déserté le catholicisme, c'est-à-dire de ce qu'ils 
ont usé d'un droit reconnu par la constitution. Nos évoques 
l'avouent. Voic i ce que dit M . Malou, dans son mande
ment sur les inhumat ions: « Songez à cette séparation de 
« vos cendres que l'église désolée prononce contre l'enfant 
« rebelle à sa voix... Cette mesure de rigueur, elle doit 
« l'employer comme une sanction temporelle des lois reli-
« gieuses. » L'évêque de Liège dit de môme que l 'exclu
sion du cimetière catholique est la peine temporelle de la 
séparation des cendres. (10). 11 est inutile d'insister sur 
l'hérésie constitutionnelle qu'implique cette doctrine, mais 
nous appelons l'attention sur les dangers qu'elle révèle. 
Dire que les morts que l'on n'enterre pas dans le c imetière 
cathol ique, sont frappés d'excommunication, c'est les 
s ignaler aux yeux des croyants comme des réprouvés , c'est 
al lumer le fanatisme chez les uns et l'hypocrisie chez les 
autres : c'est troubler la bonne harmonie des vivants par 
les vengeances exercées sur les morts. L i b r e à l'église de 
prononcer des censures spirituelles contre les morts aussi 
bien que contre les vivants, mais il ne faut pas que ces 
censures aient un effet c iv i l . Do leur vivant, les croyants 
et les non-croyants sont égaux aux yeux de la loi, i ls doi
vent aussi être égaux après leur mort; dès lors, il ne peut 
pas y avoir de cimetière bénit ou catholique, ni , en géné
ra l , de cimetières divisés par cultes. 

Nous avons répondu jusqu'ici à nos adversaires catho
l iques. I l nous faut encore dire un mot de l'opinion émise 
par la commission nommée en 1849 pour proposer un 
projet de révision de la législation des cimetières. L a com
mission, instituée par un ministère libéral, était composée 
en majorité de l ibéraux. E l l e conclut à maintenir la sépa
ration des c imetières par cultes, en ajoutant qu'il y aurait 
un espace séparé pour les dissidents morts sans profession 
publique d'un culte déterminé . « Cette disposition, dit le 
rapporteur, M . Orts, comble une évidente•lacune. C'est un 
hommage nouveau rendu h deux grands principes de notre 
droit public, au principe de la liberté des opinions et à l'in
dépendance parallèle du pouvoir civil. » S i cela était v r a i , 
nous devrions maintenir la séparation des cimetières par 
cultes, au lieu de l'abolir. L e nom et l'autorité des hommes 
qui faisaient partie de la commission, nous font un devoir 
de défendre notre opinion. t 

L a prétendue lacune que le projet de la commission 
était destiné à combler n'existe point dans le décret de 
l'an X I I . E n effet, la lacune concerne les non-croyants. 
Napoléon savait par son propre entourage, que les incré 
dules pullulaient en F r a n c e ; i l ne pouvait donc point faire 
un décret sur les sépultures, sans songer qu'il y aurait 
des incrédules à enterrer. Comment veut-il qu'ils soient 
inhumés ? 11 n'établit point de lieu à part pour eux : i l 
veut donc qu'ils soient inhumés dans le cimetière commun, 
et là où i l y a une division par cultes, dans le c imetière 
du culte auquel i ls appartienent par leur naissance. I l 
allait môme plus loin, car i l entendait forcer les ministres 
du culte à assister au convoi de tous les défunts sans d is 
tinction. I l n'y a donc aucune lacune dans le décret . 

I l n'est pas plus vrai de dire que la liberté des opinions 
et l'indépendance du pouvoir civil sont garanties par la 
réserve d'un espace séparé pour l'enterrement des diss i 
dents. Remarquons d'abord que cet espace séparé n'est 
autre chose que le coin des réprouvés des catholiques, 
sauf, ce qui va sans dire , que dans l'opinion de la com
miss ion, le c imetière des non-croyants devait être auss i 
honorable que le cimetière catholique. Mais M . Nothomb 
avait déjà dit la même chose en 1843, comme ministre de 
l'intérieur : il avait recommandé de réserver dans les c ime
tières un lieu convenable pour l'inhumation de ceux qui 
ne mourraient pas dans la pratique de la foi. Que le l ieu 
soit convenable, honorable ou non, peu importe: c'est le 
fait seul de la divis ion par cultes, qui à notre avis, est 
contraire tout ensemble à la l iberté religieuse, et à l'indé
pendance du pouvoir c iv i l . 

L e législateur de l'an X I I invoquait également la tolé-

(10) Fléchet, l'Eglise et l'Etat, p. 42. 



vance, ou la l iberté religieuse, et qu*en concluait- i l? Que 
les cimetières ne devaient pas être bénits ; que par consé
quent i l ne devait pas y avoir de cimetières catholiques 
proprement dits. I l prescrivait , à la vérité, la division par 
cultes, mais c'était uniquement dans un intérêt de police. 
Nous allons plus loin que le législateur français ; pour 
mieux dire, c'est notre Constitution qui établit une liberté 
religieuse beaucoup plus étendue que la tolérance du 
régime impérial . Aujourd'hui la liberté des opinions est 
absolue : or, est-ce assurer cette liberté (pie de permettre 
que les non-croyants soient déclarés infâmes après leur ; 
mort, et qu'il v ait une sanction temporelle de cette infamie'! 
C a r telle est la signification que les théologiens catholiques ' 
les plus modérés donnent au refus de sépulture religieuse '• 
(11). Nous parlons de non-croyants. Des croyants mêmes ' 
peuvent être l'objet des vengeances de l'église. N'a-t-on pas ; 
vu l ' imprimeur d'un journal libéral exclu du c imet ière 
catholique, bien qu'à son décès il eut demandé le saint i 
sacrement ? Voila donc un citoyen puni pour avoir été ! 
libéral. Que le c lergé le punisse par des censures spiri lt i - ; 
elles, soit, Mais que le pouvoir civi l intervienne pour sa ne- | 
tiouiicr ces censures, pour punir le citoyen qui imprime ; 
un journal l ibéral , voilà une singulière garantie pour la j 
liberté des opinions! N'est-ce pas compromettre, au con
traire, cette liberté, en inspirant la terreur aux vivants, 
ce qui est le vrai but du refus de sépulture rel igieuse, 
comme l'avouent encore les théologiens catholiques (12). 

L a commission de 1849 dit que l ' indépendance du pou
voir civil est assurée par la réserve d'un espace séparé 
pour l'enterrement des non-croyants . Nous comprenons 
difficilement que l ' indépendance de l'Etat soit assurée par 
une réserve qui est au fond identique avec les prétentions 
de l'épiscopat (13). Que veulent les évoques? Qu'i l y ait un 
cimetière exclusivement destiné à ceux qu'ils vaudront 
bien y admettre. Quand , à la mort d'une personne, l'évoque 
lui refusera l'inhumation dans le c imetière bénit, on l'en
terrera dans la partie réservée aux non-croyants, partie 
non bénite, qui aux yeux des catholiques sera toujours le 
coin des réprouvés. Vo ic i donc le rôle que joue l'Etat, dans 
le système qui , dit-on, garantit son indépendance. L e curé 
refuse d'enterrer dans le c imetière catholique un homme 
divorcé qui s'est remar ié . C'est une vraie excommunica
tion prononcée contre un mort; les théologiens l'ont tou
jours entendu ains i . S u r le refus du curé , le bourgmestre 
fait en terrer le mort dans l'espace réservé aux non-croyants. 
11 prête" donc la main à la punition civile d'un citoyen qui 
a exercé un droit que lui reconnaissent nos lois et notre 
Constitution. L e bourgmestre ne peut pas même examiner 
si le refus est juste ou non. I l peut être injuste; cela n'em
pêche point que le bourgmestre ne soit tenu de le respec
ter, et de concourir à la punition civile d'un citoyen que 
le curé déclare coupable; d'un crime religieux. E n défini- j 
tive, le bourgmestre doit obéir aux défenses du curé . Cela ! 
s'appelle assurer l ' indépendance du bourgmestre, repré - ! 
sentant de l'autorité c iv i le ! < 

E n réalité, dans le système de la commission et dans 
celui de l'épiscopat, l'Etat est plus dépendant de l'église 
qu'il ne l'était au moyen-âge. I l arr iva , au X I I I ' ' siècle, 
que les évoques demandèrent à L o u i s I X de sanctionner 
leurs excommunications : le saint roi s'y refusa, en disant 
qu'il ne le ferait que si les excommunications étaient recon
nues justes par ses tribunaux. T a n d i s qu'aujourd'hui, l 'Etat 
devrait sanctionner les censures de l'église, sans avoir le 
droit de les examiner. Cependant, au moyen-âge, l'Etat 
était dans la dépendance de l'église et d'après notre C o n 
stitution, i l doit jouir , disait l'abbé de Haerne au Congrès , 
d'une entière indépendance. A lors qu'il devrait être entiè
rement indépendant de l'église, l'Etat est plus dépendant j 
du premier curé ou vicaire venu, qu'il ne l'était au moyen-
âge , quand il se trouvait dans la dépendance de l'église, 
i f n'y a qu'un moyen de sauvegarder l' indépendance de 

(11) Flcury, Institutes du droit ecclésiastique, chapitre IX. 
|12) Fleury dit que le refus de sépulture est une peine, nique 

relie peine sert à couvrir ( I ' I N F A M I E la mémoire de ceux qui en sont 

l 'Etat, c'est déc larer que l ' i n h u m a t i o n étant un acte c iv i l , 
les cimetières aussi sont des lieux c i v i l s , c o m m u n s , 
comme tels, à tous les habitants sans distinction de 
croyances, ce qui n'empêchera pas la famille du défunt de 
cé lébrer dans l'intérieur des temples et sur les tombes, 
toutes les cérémonies rel igieuses prescrites par le culte 
auquel appartenait le défunt, en tant que ces cérémonies 
ne lèsent pas un intérêt social . 

JURIDICTION CITILE. 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
p r e m i e r e c h a m b r e . — l»rés ldeuec de H . i l e r n i a n s . 

TIIIISL'NAL llf. COMMERCE. — J U G E . — EXPIRATION DE MANDAT. 

REMPLACEMENT. — J U G E M E N T . — S I G N A T U R E DU PRÉSIDENT. 

VALIDI I É . — DÉLAI. — G R E F F I E R . — EXPÉDITION. — FOR

MULE EXÉCUTOIRE. — TUIUUNAL C I V I L . — COMPÉTENCE. 

Les [onctions de juge du tribunal de commerce ne cessent pas de 
plein, droit à l'expiration du terme de deux ans, fixé par l'arti
cle ti"2!) du code de commerce. 

Les titulaires conservent leur mandat jusqu'il ce qu'ils soient léga
lement relevés par la prestation de serment de leurs succes
seurs. 

Lorsque le mandat du président est venu à cesser avant que la 
minute d'un jugement auquel il a contribué ail pu être signée, 
celte signature est valablement donnée par le juge le plus an
cien encore en exercice. 

Les dispositions qui fixent le délai dans lequel le jugement doit 
cire signé, ne sont pus prescrites à peine de nullité. 

Le greffier ne peut se refuser à délivrer avec le mandement d'exé
cution, à la partie qui le requiert, expédition d'un jugement 
signé dans ces conditions, cl ce malgré la défense qui aurait 
été signifiée entre ses mains par la partie adverse. 

Les tribunaux civils sont compétents pour connaître de l'action 
dirigée contre le greffier pour le faire déclarer personnellement 
responsable du préjudice qu'il occasionnerait par suite de la dé
livrance d'une expédition de jugement en forme exécutoire, 
qu'il ferait ou aurait déjà faite, malgré l'opposition signifiée. 

(VANDEN BHOUCK C. CONARD E T LA BANQUE NATIONALE.) 

L e 3 février dernier, le tr ibunal de commerci; d'Anvers 
avait rendu un jugement en causi; de la Banque nationale 
contre Vanden Brouck. M . Bruynserade, qui avait siégé 
dans cette affaire et avait rempl i les fonctions de prési
dent, avait été institué par a r r ê t é royal du 16 janvier 1863 
et avait prêté serment en cette qualité le 30 du même 
mois. P a r arrêté royal du 28 janvier 1865, plusieurs juges 
avaient été nommés en remplacement de ceux institués 
par l'arrêté de 1863 et notamment en remplacement de 
.M. Bruynserade, et les nouveaux titulaires avaient prêté 
le serment le 4 février 1865. 

M . Bruynserade ayant appris le lendemain de la pro
nonciation dudit jugement que son successeur avait prêté 
Serinent, s'abstint de signer la inimité transcrite sur la 
feuille d'audience, et M . Lambrechts , juge le plus ancien 
resté; en exercice, qui avait également siégé dans l'atfaire, 
lit, au bas de cette minute, en la signant, la mention sui
vante : 

« L e s fonctions de M . E . Bruynserade étant expirées à 
« partir du lendemain de la prononciation du jugement 
« qui précède et avant que ledit juge ne pût s igner la mi 
te nute, M. Lambrechts a , conformément à l'art. 37 de 
« l'arrêté du 30 mars 1 8 0 8 , signé la minute en qualité 
« d é j u g e le plus anc ien , cejourd'hui 6 février 1865. » ' 

A la suiti; de ces faits et a p r è s avoir fait signifier oppo
sition au sieur Couard , greffier du tribunal de commerce, 
M . Vanden Brouck fit assigner ce dernier devant le tribu-

frappés et à donner de la T E R R E U R aux vivants. 
(13) De l'administration des cimetières catholiques en Belgique, 

par .Mgr. Malou, évéque de Bruges, p. H t , 112, 113, 115. 



nal c iv i l pour entendre dire pour droit qu'il ne pouvait 
pas, sous telles peines que de droit , dél ivrer expédition 
avec formule exécutoire de ce qu'il appelait un prétendu 
jugement . 

I l fondait son action sur ce que M . Bruynscradc avait 
cessé d'être juge à l'époque de la prononciation, et pré
tendait conséquemment que le document signé par M . L a m -
brechts n'était pas un jugement ; que partant i l ne pouvait 
en être délivré expédition avec mandement d'exécution. 
I l soutenait de plus que les greffiers ne peuvent dél ivrer 
expédition des jugements que lorsqu'ils ont été régul ière
ment signés sur la minute par le juge qui a présidé l'au
d i e n c e ; que l'expiration régulière du mandat d'un juge 
consulaire ne peut, sous aucun rapport , être assimilée à 
L'accident extraordinaire dont parle l'art. 37 du décret de 
1808; que M. Latnbrechts n'avait doue aucune qualité 
pour signer la minute dudit jugement , d'où suit que j u s 
qu'ores la minute n'a pas été signée en conformité des 
prescriptions de la l o i , et conséquemment qu'aucune ex
pédition exécutoire ne peut être délivrée sous peine de 
taux, ainsi que le déc lare l'art. 139 du code de procédure 
c i v i l e ; — q u e d'autre part, la minute du jugement con
state elle-même qu'elle n'a été signée par M . L a m h r e c h l s 
que le 6 février, donc après le délai de 24 heures fixé par 
l'art. 36 du décret du 30 mars 1808; que sous ce rapport 
encore, ladite minute n'a pas été régulièrement s ignée et 
que cette irrégularité ne peut être redressée que conformé
ment aux prescriptions de l'art. 74 du même d é c r e t ; 
qu'aussi longtemps que les dispositions de cet article n'au
ront pas été observées , la minute dudit jugement ne peut 
être considérée comme portant une signature va lab le , et 
que par conséquent l'art. 139 du code de procédure civi le 
s'oppose à ce qu'il en soit délivré expédition. 

M . H A I S , substitut d u procureur du r o i , a conclu en 
ces termes : 

« L'action du demandeur est dirigée contre le greffier du tri
bunal de commerce. Elle tend à faire défendre au greffier de dé
livrer une expédition avec formule exécutoire à la partie qui a 
gagné son procès, et cela sous peine de dommages-intérêts; 
ensuite à faire biffer la formule exécutoire et à défendre à la par
tie qui l'a obtenue d'en faire usage. 

La première question qui se présente est celle de savoir si le 
tribunal est compétent pour connaître d'une pareille action. 

On chercherait en vain, et dans les précédents judiciaires et 
dans la loi, un point d'appui pour justifier la compétence du tri
bunal. Nous croyons que l'affaire actuelle est sans précédents, et 
de plus qu'aucune disposition de loi n'attribue compétence au 
tribunal. 

A notre avis, ou ne peut invoquer l'art. 553 du code de procé
dure civile, qui dit : « Les contestations élevées sur l'exécution 
« des jugements des tribunaux de commerce seront portées au 
« tribunal de première instance. » Cet article suppose qu'un j u 
gement a été revêtu de la formule exécutoire, de plus qu'il a été 
mis à exécution, enfin que des contestations s'élèvent sur des 
actes d'exécution. Ainsi, une saisie est pratiquée en vertu d'un 
jugement en forme exécutoire émanant du tribunal de commerce; 
une contestation s'élève sur la validité de cette saisie : ce sera 
au tribunal civil a connaître de cette contestation. Ainsi encore, 
une arrestation a lien conformément à un jugement du tribunal 
de commerce emportant la contrainte par corps; on conteste la 
validité de l'exécution ; c'est au tribunal civil à juger le différend. 
Ainsi encore, des offres réelles suivies de consignation ont lieu, 
conformément à un jugement de commerce; on suscite un pro
cès sur la validité des offres et de la consignation ; le tribunal 
civil sera compétent, bans tous ces cas, la compétence du tri
bunal civil se fonde sur ce principe que la justice ordinaire doit 
connaître de foules les contestations ou de tous les procès qui ne 
sont pas attribués à des tribunaux exceptionnels. Et comme d'a
près notre organisation judiciaire, les tribunaux de commerce ne 
peuvent juger que des affaires de commerce, toutes les contesta-
lions civiles qui s'élèvent h propos de l'exécution des jugements 
consulaires rentrent par cela même dans les attributions du juge 
ordinaire. 

Mais ce principe même suppose.une contestation née et ac
tuelle sur un acte d'exécution d'un jugement. S'il n'y a pas de 
contestation sur un acte d'exécution, et à plus forte raison s'il n'y 
a pas même d'acte d'exécution, le tribunal civil n'a pas de com
pétence. 11 ne peut apprécier la validité d'un jugement du tribu 
nal de commerce qu'en slaluant sur une contestation relative à 

l'exécution. Lorsqu'il n'y a pas d'acte d'exécution contesté, c'es 
la cour d'appel seule qui est compétente. Il n'y a pas de compé
tence pour le tribunal civil alors surtout qu'il s'agit en réalité 
d'empiéter sur des fonctions publiques et de défendre à un gref
fier d'un tribunal exceptionnel, d'un tribunal de commerce, d'ap
poser la formule exécutoire sur un jugement et d'ordonner de 
biffer celle formule. Pour se convaincre de la vérité de ce que 
nous disons, il importe de ne pas oublier que dans les fonctions 
des greffiers des tribunaux est comprise l'attribution d'apposer 
la formule exécutoire au bas des décisions de justice, c'est-à-dire 
des décisions prononcées à l'audience d'un tribunal et qui sont 
exécutoires, toul comme dans les fonctions de notaire se trouve 
l'attribution de mettre l'exécution sous des actes notariés. On ne 
peut pas plus défendre à un greffier de mettre la formule exécu
toire sur un acte de justice, qu'on ne peut défendre il un notaire 
d'apposer cette formule sur un acte notarié. Ce serait empêcher 
l'exercice de fonctions publiques qui ne relèvent que de certai
nes autorités déterminées par la loi. Ce n'est que dans micas 
tout opposé, c'est-à-dire dans le cas où le greffier ou le notaire 
ne s'acquitterait pas de ses fonctions, et ne voudrait pas délivrer 
des expéditions, conformément aux art. 83!) et suivants du code 
de procédure civile, que la loi donne action aux particuliers. 
Voilà, croyons-nous, les véritables principes. S'il en est ainsi, le 
tribunal doit écarter l'action du demandeur, comme y étant con
traire et comme empiétant sur des fonctions publiques qui ne 
relèvent pas du tribunal civil. On ne peut invoquer les règles 
qu'on applique aux décisions arbitrales et dire qu'un jugement 
rendu par des juges d'un tribunal de commerce qui n'étaient plus 
en fonctions, doit être assimilé à une décision arbitrale et donne 
lieu au recours dont parle l'art. 1028 du code de procédure ci
vile; car en admettant même, ce qui devrait être démontré, que 
dans l'espèce actuelle des juges doivent être considérés comme 
n'étant plus en fonctions au moment qu'ils ont prononcé leur 
jugement, en supposant encore gratuitement que l'art. 1028 soit 
applicable à notre cause, encore ne pourrait-on s'en prévaloir; 
car cet article parle d'une ordonnance d'exécution qui a été ren
due et d'un président qui a apposé un exécutoire. Mais si cette 
ordonnance d'exécution n'était pas encore rendue, s'il s'agissait 
de défenses faites à un président de mettre l'exécutoire, il est 
certain qu'on ne pourrait pas s'en prendre au président, et l'assi
gner devant une autorité judiciaire pour entendre dire que dé
fense est faite de mettre l'exécutoire au bas d'une décision arbi
trale. Il n'appartient à personne d'entraver les fonctions d'un 
président et de l'empêcher de se conformera l'art. 1020 du code 
de procédure civile. Ainsi, l'art. 1028, loin d'être défavorable à 
la thèse que nous soutenons, la confirme au contraire. 

Lorsqu'il s'agit de l'exercice de ses fonctions, un greffier d'un 
tribunal de commerce ne peut pas non plus être entravé. .Nous 
n'ignorons pas qu'en délivrant des expéditions exécutoires, les 

j greffiers doivent se conformer à la loi, notamment à l'art. 139 
du code de procédure civile. Ainsi, en délivrant ces expéditions 
et tout en se tenant'à l'art. 853 du même code, ils doivent véri
fier avant tout si le jugement a été signé par le président ou par 
celui qui ii son défaut doit le signer; et si le doute est possible, 
ils feront bien d'en référer à l'autorité compétente, surtout pour 
ne pas être exposés à des poursuites fondées sur l'art. 139. Mais 
c'est là un point de vue auquel le tribunal ne peut s'attacher sous 
aucun rapport; ni sous le rapport pénal ou disciplinaire, ce qui 
va de soi ; ni pour faire des défenses à un greffier d'un tribunal 
de commerce, ce (pue nous venons de démontrer ; ni par là même 
pour en faire résulter des dommages-intérêts ou toute autre dé
fense. Ces dommages, au surplus, où les trouverait-on? Ce ne 
serait que dans le cas où le jugement aurait été mis à exécution 
et que celle-ci aurait été déclarée nulle pour des vices d'expédi
tion que, non pas le demandeur, mais la partie qui aurait exé
cuté, c'est-à-dire, dans notre espèce, la Banque nationale, pour
rait réclamer des dommages-intérêts, en supposant, bien entendu, 
que les faits fussent autres que les faits du procès actuel. 

Nous pourrions nous arrêter ici et conclure à ce que le tribu
nal se déclarât incompétent. Mais comme les parties en cause ont 
discuté différentes questions importantes, nous croyons devoir 
donner notre avis sur ces questions. 

La première esl de savoir s'il faut considérer comme nuls et 
non avenus, des jugements prononcés par des juges consulaires 
après l'expiration de deux ans mais avant que leurs successeurs 
aient prêté serment. 

Avant de répondre à cette question , nous devons faire ressor
tir la signification de la prestation du serment. Il faut remonter 
au droit féodal pour en trouver l'origine. Les bénéfices et les 
charges étaient conférés moyennant foi et hommage ou serment. 
Celui-ci consistait à jurer fidélité au seigneur. C'était par le ser
ment qu'on devenait véritablement vassal. Ce serment était prêté 
dans le manoir seigneurial par le vassal debout et la tête nue. 



Plus lard, dans les droits réguliers majeurs, fui compris le pou
voir de créer des magistrats cl des officiers publics qui continuè
rent, comme les anciens vassaux, à prêter serment en entrant 
en fonctions. Ce n'était que par le serment que l'autorité publi
que parvenait au fonctionnaire. Aussi D E N I S A K T , V" Juge, n" 4, 
dit-il avec raison que « c'est la réception, le serment, i'inslalla-
« tion qui donne au juge le caractère de l'autorité publique. » 
D E M S A U T applique le même principe aux juges consulaires, V° 
Réception, u" 25. De nos jours, les principes n'ont pas changé. 
Comme anciennement, ce n'est que par le serment qu'un juge 
est investi de l'autorité publique. Ce n'est que par le serment 
qu'il devient véritablement une autorité. Ce n'est qu'après le ser
ment qu'un juge peut être considéré comme étant en place. 

En appliquant cette règle à la cause actuelle, spécialement au 
juge lîruynserade, il faut dire que celui-ci n'a été en place que 
le 30 janvier 1803, à 10 heures du matin, puisque le serment 
n'a été prêté qu'à cette heure , d'après la feuille d'audience du 
tribunal civil, et qu'il n'a été remplacé (pie le 4 février 1805, à 
dix heures du matin, puisque les nouveaux juges n'ont prêté ser
ment qu'à celle heure. 

Examinons maintenant quelle est la valeur de, l'argument que 
le demandeur fonde sur l'art. 023 du code de commerce , pour 
prétendre que le juge lîruynserade ne pouvait plus siéger comme 
juge le 3 février 1805. On peut soutenir que cet article, portant 
que les juges ne peuvent rester en place plus de deux ans, fai
sait Cesser de plein droit les fondions du juge Druynserade deux 
ans après la prestation du serment, c'est-à-dire le 30 janvier 
4805, à dix heures du malin. Nous ne voulons pas argumenter 
de ce qu'il y aurait de rigoureux dans une pareille interpréta
tion, surtout dans le cas actuel, où il s'agirail d'annuler un ju
gement rendu sur plaidoiries devant des juges incouieslablement 
encore en place, jugement dont le prononcé seul a été différé 
par suite de circonstances spéciales. Nous ne prétendons pas dé
montrer que Tari. 023, pris exclusivement à la lettre et non con
sidéré dans son esprit, conduirait aux conséquences les plus 
singulières dans la supposition , par exemple , que le prononcé 
d'un jugement eût commencé le 4 février 1805 avant dix heures 
du matin et n'eût pas élé achevé à dix heures précises du matin. 
Nous préférons admettre qu'il faut interpréter l'art. 623 de la 
manière la plus rigoureuse. Mais, s'il faut s'en tenir à une inter
prétation rigoureuse de l'art. 623, il faudra également une inter
prétation rigoureuse pour l'art. 007 qui précède ledit art. 623, 
et qui trouve son complément dans l'arrêté royal du 15 décembre 
1840, porté pour en assurer l'exécution. Or, d'après cet arrêté 
royal, le tribunal de commerce d'Anvers doit être composé de 
huit juges et de quatre suppléants. S'il en est ainsi, et si le tri
bunal doit être composé de huit juges, comment cela serait-il 
possible si les juges anciens doivent absolument cesser leurs 
fonctions avant que les nouveaux juges aient prêté serment ? En 
interprétant l'art. 023 en ce sens que les anciens juges doivent 
de plein droit cesser de siéger avant la prestation de serment des 
nouveaux juges, il s'en suivrait qu'à un moment donné le tribu
nal ne .sera pas composé du nombre de juges exigé par le législa
teur. Il se pourrait même (pie dans certains tribunaux il n'y ait 
pas assez déjuges pour siéger, bien plus, pour compléter le 
nombre des juges, on no peut pas argumenter de l'art. 040 du 
code de commerce, qui suppose qu'il n'y ait pas de tribunal de 
commerce. On ne peut invoquer le décret du 6 octobre 1809, 
qui parle de notables, et prévoit le cas où des juges sont seule
ment empêchés. Au surplus, en admettant même que ce décret 
soit applicable et en supposant que le juge Druynserade ait cessé 
de plein droit ses fonctions avant le 3 lévrier 1805, ne pourrait-
on pas soutenir, au point de vue de la validité du jugement, que 
lîruynserade pouvait siéger le 3 février 1805 en qualité de nota
ble et conformément audit décret de 1809? Quoi qu'il eu soit, ce 
que nous tenons su'Toul à l'aire ressortir, c'est qu'il faut obéir 
non-seu'ement au prescrit de l'art. 023, mais encore au prescrit 
de l'art. 017. Pour parvenir à un résultat, il faut bien avoir égard 
à des considérations en dehors de la lettre de l'art. 023. De 
cette manière on est conduit à se rallier à la jurisprudence et à 
valider le jugement dont il s'agit dans le procès actuel. 

La seconde question porte sur la validité de la signature ap
posée par le juge Lambrechls sur la minute du jugement, par le 
motif que le juge Druynserade qui avait siégé comme président 
avait cessé ses fonctions le 4 février 1805, c'est-à-dire le lende
main de la pronocialion du jugement. 

La règle à suivre se trouve dans les art. 36, 37, 73 du décret 
du 30 mars 1808. Une difficulté s'élève sur l'interprétation de 
l'art. 37. Comment faut-il l'interpréter? A notre avis cet article 
suppose un président dans l'exercice de ses fonctions et qui ne 
peut signer dans le délai de 24 heures après la prononciation 
du jugement. Pour que le président puisse se dispenser de si
gner, la loi veut qu'il y ail impossibilité par suite d'un accident 
extraordinaire. En d'autres termes, il faut qu'il y ait impossibi

lité réelle basée sur un fait extraordinaire. Ce que la loi veut c'est 
qu'on ne puisse se retrancher derrière des allégations ou des 
faits ordinaires pour se dispenser d'apposer dans ie délai voulu 
une signature sur la minute d'un jugement, minute qui comme 
tout acte authentique n'est réputée vraie et sincère comme élé
ment de preuve, que par la signature du fonctionnaire public. 
Mais ce qui est applicable à un président en fonctions s'applique 
à plus forle raison à un président qui est enlevé subitement à ses 
fonctions cl qui disparaît pour toujours, soit par la mort, soit de 
toute autre manière, parce que dans ces cas, il y a l'impossibi
lité de signer la plus certaine et la moins contestable. Supposons, 
par exemple, un président souffrant, miné par la phlliisic. II 
prononce un jugement, et meurt dans les 24 heures avant d'avoir 
signé. Il faudra appliquer l'art. 37 et recourir au plus ancien juge 
bien qu'il ne s'agisse pas d'un accident extraordinaire. Ce n'est 
pas un accident puisque tout le monde pouvait s'allendre à cette 
mort. Ce n'est pas un accident extraordinaire puisque c'est le ré
sultat ordinaire d'un mal connu. — Si dans celle espèce, c'est-à-
dire en cas de décès, il faut appliquer l'art. 37, et la jurisprudence 
se prononce en ce sens, il faudra recourir également audit arti
cle, pour des motifs analogues, dans un cas, au surplus peu 
ordinaire et même extraordinaire où un président est ma
gistrat au moment de prononcer un jugement et n'est plus ma
gistrat au moment où il doit signer le jugement. 

Dans cette espèce, le président est également enlevé subitement 
à ses fondions. Les motifs de décider sont les mêmes. 

En interprétant l'art. 37, il ne faut pas perdre de vue son es
prit. Ce que l'article veut avant tout, c'est que la preuve de 
l'existence d'un jugement intervienne aussi vite que possible, et 
cela par la signature du président ou du juge le plus ancien. Et 
comme le président doit signer de préférence au juge le plus an
cien, le président ne peut se dispenser que lorsqu'il y a impossi
bilité complète bien justifiée. 

Mais en admettant même qu'il fallût interpréter autrement 
l'article 37, et que la signature du juge Lanibrechts eût été ap
posée induemenl snr la décision judiciaire, encore le demandeur 
ne pourrait-il actuellement conclure à la nullité de cette déci
sion; il devrait attendre, comme nous l'avons déjà dit ci-dessus, 
qu'il y ait des actes d'exécution de la décision. E l alors même 
qu'il y aurait exécution, encore ne pourrait-il opposer la nullité. 
En effet, comme nous venons de le voir, la signature du prési
dent ne fait qu'attester qu'une décision judiciaire existe. Pour ce 
qui regarde la validité de la décision, elle est indépendante de la 
minute du jugement et de la signature du président. 

De là suil que si l'existence du jugement est reconnue par 
les parties, la preuve par ecla-même est inutile et la décision ju
diciaire reste debout. Or, dans la cause actuelle, l'existence de 
la décision a été reconnue de la manière la plus précise par le 
demandeur qui, dans ses conclusions, avoue que la décision a été 
rendue par MM. Druynserade, C.illot et Lanibrechts. Le deinan-
mandeur n'en a contesté l'existence que sous le rapport légal, 
parce que, disait-il, des juges avaient cessé leurs fonctions et 
étaient redevenus simples particuliers. A l'appui de noire théorie 
nous invoquons un arrêt de la cour de Toulouse, du 10 avril 1820, 
qui porte : 

« Attendu qu'il résulte du jugement attaqué que MM. Taimics 
président, Lons et Gros juges étaient présents et opinaient lors 
du jugement ; que cette énoucialion est d'autant plus digne de 
foi que l'avocat et l'avoué, interpellés s'ils le contestaient, ont 
déclaré ne pouvoir contesici'; que la circonstance prise de 
ce que ledit jugement, au lieu d'être signé parTaim es président, 
l'a été par Lons, ne saurait détruire le fait d'ailleurs constant 
que trois juges ont concouru audit jugement; qu'il faut seule
ment eu conclure que M. Lons u signé le jugement dont il s'agit 
en l'absence du président et pour ne pas en relarder l'expédition ; 
que celte circonstance, loin de présenter une irrégularité, est con
forme, aux lois et aux règlements. » 

La troisième question porte sur le point de savoir si la signa
ture déjuge Lanibrechts a été apposée dans le délai dont parle 
l'art. 37 du décret du 30 mars 1808. 

A première vue, il semble qu'on doive dire que la signature 
n'a pas été donnée dans le délai voulu, que ce délai était 
expiré le 3 février, c'est-à-dire le dimanche. Ou peut cependant 
se demander si Lanibrechts devait signer le dimanche. Pour la 
négative on peul dire que le décret du 30 mars 1808 a été rendu 
sous l'empire de la loi du 18 germinal an X qui fixe le repos des 
fonctionnaires au dimanche. U est vrai que ce décret n'est plus 
en vigueur ; mais par contre la Constitution, en proclamant la 
liberté des cultes, donne à toute personne le droit d'observer 
les jours de repos. On pourrait ajouter que le décret de 1808, 
en accordant 24 heures pour signer, entend parler de 24 heures 
utiles, ce qui ne serait pas pour le fonctionnaire qui voudrait 
observer le dimanche. 11 est à remarquer au surplus, que tout 



ceci ne s'applique qu'au point de vue de la régularité de la signa
ture, qu'au point de vue de la discipline judiciaire qui échappe à 
votre compétence dans le cas actuel. Pour ce qui regarde le 
jugement, il ne pourrait être écarté, comme nous l'avons déjà, 
dit ci-dessus, parce que l'existence dudit jugement est reconnue 
par le demandeur lui-même. 

En terminant, nous concluons à ce qu'il plaise au tribunal 
se borner à se déclarer incompétent et condamner le demandeur 
aux dépens. » 

L e tribunal a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'intervention de la Banque na
tionale est régulière en la forme ; qu'elle a intérêt et qualité 
au procès ; que sa recevabilité d'ailleurs n'est pas contestée ; la 
reçoit partie intervenante; 

« En ce qui concerne l'exccpélion d'incomptcncc proposée par 
le ministère public : 

« Attendu qu'il n'a été conclu par aucune des parties, ni for
mellement, ni implicitement à l'incompétence du tribunal saisi; 

« Attendu qu'il est défendu aux juges de suppléer, d'office 
ou sur les réquisitions du ministère public, des moyens omis on 
éludés par les parties, à moins qu'il ne s'agisse d'incompétence 
absolue, de matières qui tiennent à l'ordre public ou bien qui 
sont expressément et exclusivement réservées par la loi à une 
juridiction spéciale ; 

« Attendu qu'il n'en est pas ainsi; 
« Attendu que les fonctionnaires publics ont à répondre 

aussi bien que les particuliers, hors les cas exceptés par la loi 
(art. 21, 90 et 131 de la Constitution), des fautes qu'ils commet
tent, soit des dommages qu'ils peuvent avoir causés dans l'exer
cice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ; 

« Attendu qu'aucune loi ne soustrait le greffier des tribunaux 
de commerce et ses actes à une pareille responsabilité cl aux 
conséquences qui en dérivent ; 

« Que si le tribunal civil était incompétent à raison de la na
ture de la demande ou de la qualité de la personne, par là seul 
qu'il s'agit d'un acte posé par le cite en sa qualité de grcflier, il 
arriverait forcément, la cause ne relevant pas non plus, comme 
au cas actuel, des tribunaux de commerce, que le procès engagé 
entre parties resterait pendant et sans issue, faute de juridiction 
désignée pour en connaître ; 

« Attendu néanmoins que telle n'est pas la situation du litige ; 
que, réduite à son expression exacte et juridique, l'action du 
sieur Vandenbrouck n'est, en réalité, qu'une demande en dom
mages-intérêts qui, en droit, trouve ainsi sa source et sa justi
fication dans le principe général de l'art. 138-2 du code civl ; 

« Attendu en ellet qu'elle tend uniquement, par son objet direct 
et principal, à faire déclarer le défendeur personnellement res
ponsable de tout préjudice qu'il éprouverait par suite de la déli
vrance qu'il ferait ou aurait déjà faite, en sa qualité de greffier, 
au mépris et malgré son opposition signifiée, de l'expédition en 
forme exécutoire de certain jugement du tribunal de commerce 
prononcé à la date du 3 février dernier; que si le demandeur 
conclut en outre, pour le cas où ledit jugement serait déclaré 
nul pour vice de forme et, pour ce motif, considéré comme non 
avenu, à ce qu'il fût fait défense à la Banque nationale de l'exé
cuter et qu'il soit ordonne à la partie intervenante de s'en des
saisir par dépôt au greffe, avec injonction au grcflier d'en biffer 
la formule exécutoire, ce n'est là manifestement que réclamer île 
la justice les moyens propres à assurer l'exécution de la sen
tence obtenue et à se préserver, pour l'avenir, contre tout pré
judice, mais non chercher à s'immiscer dans les fonctions publi
ques et à empiéter, à l'aide d'un excès de pouvoir de la part du 
juge, sur des œuvres de la loi qui sont spécialement attribuées au 
greffier ; 

ce Attendu qu'il ressort évidemment des termes des conclu
sions ainsi libellées que la question de savoir si le défendeur est 
en faute et passible de dommages-intérêts, est subordonnée à 
celle de savoir si l'expédition du jugement qu'il a délivrée à la 
partie requérante était susceptible, en l'état des faits acquis au 
procès, d'être revêtue du mandat d'exécution; 

ce Que dès lors il reste démontré que la contestation née entre 
parties et soumise au tribunal a réellement pour objet des droits 
civils et des intérêts privés dont la connaissance lui est exclusi
vement.dévolue ; 

ce Au fond et statuant entre toutes les parties en cause : 
ce Sur le premier moyen : 
ce Attendu que lorsque le texte est clairement défini et limité, 

l'on ne saurait, dans l'application, l'étendre au delà de l'objet 
qu'il a eu en vue et du but déterminé que lui a assigné le légis
lateur ; 

« Attendu qu'il résulte de l'exposé des motifs et des paroles du 
tribun G H . I . E T au Corps législatif qu'en disposant que les prési

dent et les juges ne peuvent rester plus de deux ans en place, 
l'art. 023 du code île commerce a uniquement voulu empêcher 
parla, dans l'intérêt du commerce et des commerçants, la per
manence et la perpétuité des fonctions de juges dans les mêmes-
personnes; qu'il n'y pas d'autre portée; 

« Qu'il faut donc entendre cette défense et cette prescription 
en ce sens qu'ils doivent, à moins d'empêchement légal, être rem
placés après deux années d'exercice, mais nullement que les 
juges ont, à l'expiration de ce terme, à cesser leurs fonctions de 
plein droit et à jour fixe, sous peine de prolongation illégale 
d'autorité et de nullité des jugements auxquels ils auraient con
couru dans l'intervalle ; 

« Attendu que l'art. 623 précité et l'art. 029 qui le complète 
trouvent leur commentaire et leur sanction dans l'art. 197 du 
code pénal ; 

« Qu'il en ressort virtuellement et par voie d'inlerprétation que 
les commerçants notables qui tiennent de l'élection et de la con
fiance du gouvernement un mandat temporaire qu'ils ont libre
ment accepté et auraient pu refuser, oui consenti par la même et 
sont, du reste, forcément obligés par la loi à le conserver et à 
l'exercer jusqu'à ce qu'ils aient été légalement relevés par la 
nomination de leurs successeurs, qui ne sont institués et ne peu
vent entrer en fonctions qu'après la prestation du serment qui 
leur confère l'investiture ; 

ce Qu'il est donc certain que les juges consulaires ont le de
voir de siéger et de remplir le mandat et les fonctions publiques 
et temporaires qu'ils ont volontairement assumes jusqu'au mo
ment où ils pourront valablement remellro leurs pouvoirs aux 
nouveaux titulaires; que s'il est vrai que le principe de la conti
nuité de service et de la durée des fonctions n'est pas textuelle
ment inscrit dans les lois qui ont organisé les tribunaux de com
merce, il se trouve néanmoins énoncé, à titre de disposition gé
nérale, dans la loi antérieure du 27 ventôse au VIII , organique 
des cours et tribunaux et a été reproduit depuis par l'art. 50, par 
la loi du i août 1832, qui portent que les tribunaux actuels con
tinueront leurs fonctions jusqu'à l'installation des nouveaux tri
bunaux ; 

ci Que, ne fut-il nulle part proclamé, ce principe découle
rait encore nécessairement de la nature et de la force des choses; 
que l'ordre public et la prompte expédition des affaires n'exigent 
pas moins impérieusement son application, puisque sans lui le 
cours régulier de la justice pourrait être interrompu par la ces-
salion instantanée des fonctions des juges en exercice; qu'il n'v 
aurait ni certitude, ni fixité, ni sécurité dans l'administration de 
la justice consulaire, et qu'à son défaut il n'y aurait plus ni sta
bilité dans les décisions rendues, ni respect des droits acquis; 

« Attendu que si le système plaidé était celui de la loi, la ju
ridiction des tribunaux de commerce qui a été introduite comme 
un bienfait, en faveur des commerçants, deviendrait, contrai
rement ii sou but et à la pensée de sou institution, un danger et 
une cause de préjudice pour les justiciables, au lieu d'être une 
protection et une garantie ; 

« Que de ce qui précède il suit que le tribunal de commerce 
d'Anvers était légalement constitué et compasé à la date du 3 fé
vrier dernier et par conséquent que MM. le président Bruvnserade 
et le jugedilliot avaient titre, qualité et compétence pour statuer, 
comme ils l'ont, fait, avant la prestation du serment de leurs 
successeurs et la veille de leur entrée en funclious, sur une af
faire dont ils avaient connu antérieurement J 

Sur le deuxième moyen : 
« Attendu que la signature du président sur la inimite ne va

lide pas le jugement rendu, mais ne fait que constater authenti-
quement son existence; que c'est là une forme extrinsèque, in
dépendante de sa substance et uniquement exigée pour garantir 
son identité et son contenu ; 

« Attendu que l'existence du jugement dont s'agit est recon
nue par le demandeur; que son authenticité n'a pas jusqu'ores 
été attaquée parles voies de droit; que, sauf réi'ormalion , il 
subsiste par conséquent avec l'autorité de la chose jugée ; 

u Que dès lors il est sans intérêt pour arguer de nullité un 
document dont il conteste seulement l'elfet exécutoire, mais qu'il 
accepte comme probant des énoncialions qu'il renferme; 

u Qu'il importe donc peu , quant à sa validité, que le prési
dent n'ait pas signé la minute dans le délai imparti, celte forma
lité n'étant ni substantielle, ni irritante; 

« Attendu que les nullités ne peuvent d'ailleurs être pronon
cées que lorsqu'elles sont expressément prévues et comminées 
par la loi ; 

« Attendu que l'art. 138 du code de procédure civile n'attache 
pas cette peine à l'inobservation de la formalité qu'il prescrit; 

ce Attendu que pareille nullité ne dérive pas non plus de son 
économie ; 

« Qu'il est, en effet, de l'essence des nullités d'ordre public 



d'être irréparables, landis que l'art. 7 i du décret du 30 mars 
1808 permet, au contraire, sans fixer de délai fatal, de redresser 
sur la minute l'omission ou le relard de signature et règle elle-
même le moyen d'y suppléer; faculté évidemment exclusive de 
toute nullité radicale et de droit irrévocablement acquis au profit 
de ceux qui auraient intérêt à en exciper: 

« En fait : 
« Attendu qu'il constc de la feuille d'audience que les juges 

nouvellement nommés ont prêté serment le A février dernier ; 
qu'il est donc, juslilié que le juge Bruynserade qui avait présidé 
l'audience des plaidoiries, a été dans l'impossibilité de signer la 
minute dtidil jugement dans les 21 heures, par suite d'un événe
ment indépendant de sa volonté , sut venu après le prononcé et 
qui, a raison des circonstances, peut être réputé un accident 
extraordinaire; 

« Attendu que le 5 février était un jour férié; 
« Attendu qu'il est également constant, par la mention consi

gnée au bas de la minute, que ledit jugement a été signé le len
demain (i février, en conformité de l'art. 37 du décret précité du 
30 mars 1808, par le juge Lambiechls, le plus ancien et, du 
reste, le seul juge encore en exercice qui eût siégé dans l'affaire 
et ait participé à la rédaction et au prononcé du jugement dont 
s'agit au procès ; 

« Que la minute a donc, été signée dans le délai utile et avec 
le concours des formalités voulues par la loi ; 

« Attendu que le défendeur Couard a été sommé dès le 15 du 
même mois de délivrer à la partie requérante, demanderesse en 
intervention, une grosse du jugement à intervenir; 

« Qu'il est donc acquis par ce qui précède, que ce dernier, en 
la délivrant comme il l'a fait, n'a fait qu'obéir aux ordres de la 
loi (art. 833 du code de procédure civile) et ne pouvait pas s'y 
refuser sous peine de s'exposer à des dommages-intérêts; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. H A I S , substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions contraires, se déclare com
pétent; dit pour droit, en statuant entre toutes les parties, que 
le jugement prononcé le 3 février écoulé par le tribunal de com
merce d'Anvers, en cause du demandeur Vandcn Brouck contre la 
Banque nationale, a été légalement et régulièrement rendu ; que 
sa minute a été dûment signée et son expédition valablement 
délivrée en sa forme exécutoire à la partie requérante par le dé
fendeur Couard, en sa qualité de greffier près ledit tribunal; — 
rejette, en conséquence, l'action du demandeur qui est déclaré 
ni recevable ni fondé; le condamne en outre aux dépens; dé
boute les parties dû tous moyens, fins et conclusions contraires; 
et vu qu'il y a litre authentique, condamnation précédente par 
jugement dont il n'y a pas d'appel, et que la Banque nationale 
intéressée le demande, ordonne que le présent jugement sera 
exécutoire par provision nonobstant appel et sans caution... » 
(Du 18 mars 1805. — Plaid. MM''" I1AC.UK et A L G E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Vo ir sur la première question : Conf., 
cassation française, 27 novembre 1823, P . C . — I ) . A . , 
22, 74; 13 ju in 1838, J . , 38, 1, 619; 5 août 1841, J . , 41 , 
I , 864. — Colmar, 31 décembre 1830, J . , 31, I I , 230. 

Contra : C A R R É , Cotnp. civ., n" 420 ; D I . V T L I . E N F . L V E et 
M A S S É , V° Trib. de comm., n° 12. 

J u g é encore que les juges des tribunaux de commerce 
conservent leurs pouvoirs, non-seulement jusqu'à la nomi
nation et à la prestation de serment de leurs successeurs, 
mais encore jusqu'au moment où ils acquièrent la con
naissance officielle de leur remplacement. (Limoges , 
18 jui l let 1823, P . C . - I ) . A . , 22, 74.) 

C'est eu vertu de la doctrine admise par le jugement 
du tribunal d'Anvers qu'il a été jugé que les titulaires des 
grades électifs de la garde c iv ique , quoique élus seule
ment pour 3 ans , doivent continuel ' leur mandat et con
server leur grade jusqu'à ce que des élections nouvelles 
leur aient donné des successeurs. (Cass. belge, 14 j u i n 
1838; A N N . D E J e u . , 1838, I , 5 0 5 ; 11 décembre 1843; 
B E L G . J e u . , I L 152.) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
i — ~ T"ff? g—- 

TRÎBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 

p r é s i d e n c e de M . J a m a r . 

C O M P É T E N C E . — C O N T E S T A T I O N E N T R E C O M M E R Ç A N T S . 

É C L A I R A G E A U G A Z . — A P P A R E I L S . — F O U R N I T U R E . 

Le tribunal de commerce est compétent pour connaître d'une con
testation entre commerçants, concernant le paiement d'appareils 
à gaz fournis à un limonadier. (Art. 031, 032 et 638 du code 
de commerce.) 

( L A C O M P A G N I E P O U R L ' É C L A I R A G E A U G A Z C . M I C H I E L S . ) 

Micbie l s , exploitant du Paradis de Saint-Gilles, fut 
ass igné , le 7 mars 1865, devant le tribunal de commerce, 
en paiement du prix de tuyaux servant à l 'éclairage au 
gaz de son établissement. 

I l proposa un déclinatoire qui fut écarté par le jugement 
suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les deux parties en cause sont com
merçantes et qu'aux termes de l'art. 631 du code de commerce, 
le tribunal est compétent pour connaître de leurs contestations, 
à moins qu'il ne soit établi que le compte, objet de l'instance, se 
réfère à des travaux faits pour l'usage particulier du défendeur 
ou dont la connaissance ne serait pas attribuée aux juges consu
laires; 

« Que loin qu'il en soit ainsi, il est constant en fait que les 
tuyaux et appareils dont la fourniture et le placement forment 
l'objet du compte, ont été établis pour servir à l'exploitation de 
l'industrie du défendeur; 

« Que l'exception d'incompétence proposée n'est donc pas 
fondée. » (Du 3 avril 1865. -P la id . M M E S G U I L L E R Y c. D E L E E N E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Dans le m ê m e sens , in terminis : 
Bruxe l l e s , 16 novembre 1850 ( B E L G . J U D . , I X , 39). Contra: 
B r u x e l l e s . 4 mars et 31 juil let 1841 ( P A S . , 1841, 2 , 352, 
42, 2, 224). 

L a jur isprudence a beaucoup varié en F r a n c e et eu 
Belg ique . 

E s t - i l impossible de trouver une règle sûre dans les 
art. 631 , 632 et 638? Nous ne le pensons pas. 

L a cour de Bruxel les avait versé dans une double er
r e u r , en rendant les deux arrêts du 4 mars et du 31 j u i l 
let 1841. E l l e méconnaissait la nature de l'acte qui est 
commercial (art. 632 du code de commerce) et elle mécon
naissait l'art. 631 qui attribue aux tribunaux de commerce: 
« toutes contestations relatives aux engagements et trans
it actions entre négociants . » 

L'argument tiré de ce qu'il n'y avait pas d'achat pour 
revendre, n'aurait eu de valeur que si la vente avait eu l ieu 
entre non-commerçants . 

E n combinant les art. 6 3 1 , 632 et 6 3 8 , on voit que le 
législateur attribue à la juridict ion consulaire les contes
tations relatives aux engagements entre négociants (arti
cle 631), engagements qui sont réputés actes de commerce 
(art. 632), témoins qu'ils ne se rapportent à l'usage parti
cul ier de l'acheteur (art. 638). Ce sera naturellement à 
celui-ci à prouver l'exception : G a n d , 24 décembre 1852 
( B E L G . J u n . , X I , 434) ; V . aussi Bruxel les , 16 avr i l 1856 
( B E L G . J u n . , X V , 1581); Bruxel les , 4 ju in 1857 ( B E L G . J u n . , 
X V , 926 ) ; Bruxel les , 16 février 1859 ( B E U G . J u n . , X V I I , 
6 1 8 ; V . réquisitoire du ministère publ ic ) ; B r u x e l l e s , 6 
avr i l 1853 ( B E L G . J U D . , X I , 1593); Liège, 24 décembre 1858 
( B E L G . J U D . , X V I I I , 1264). 

V e r r a s s e l - C l i a r v e t , 

Au G R A N D L I V R E , rue de l'Éluve, 12, à Bruxelles, 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tribu
nal de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothè
que des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

A C H A T D E R E G I S T R E S E T G A Z E T T E S H O R S D ' U S A G E . 

B R U X E L L E S . — UUPK. DE U - J . POOT KT C e , V I E I L L E — H A L L E - A I I — B L É , M • 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

POLICE DES I N H U M A T I O N S (1). | 

I. — Du transport dos morts. Par qui il doit être t'ait. 
II . — L'inhumation est un acte civil en vertu de la législation 

française. 
I I I . — Kl en vertu de la Constitution belge. 
IV. — Réponse aux objections. 

I . — . . . Nous c o m m e n ç o n s par transcrire les disposi 
tions des décrets impér iaux sur le transport des corps. 

L e décret du 23 prair ia l porte, art. 11 : « L e mode le 
« plus convenable' pour le transport des corps sera réglé, 
« suivant les localités, par les maires, sauf l'approbation 
« des préfets. » 

L'art . 22 donne aux fabriques et consistoires le droit 
exclusif de faire les fournitures quelconques nécessaires 
pour les enterrements, et pour la décence ou la pompe des 
funérailles. Ce droit peut être affermé, sous l'approbation 
de l'autorité c ivi le . L e produit est consacré , dit l'art. 23, 
à l'entretien des ég l i ses , des lieux d'inhumation et au 
paiement des desservants. 

Après cela vient l'art. 25, qui veut que les administra
tions locales dressent un tarif concernant les billets d'en
terrement, le prix des tentures, les bières et le transport 
des corps. Dans cet art. 25 , il n'est plus question des fa
briques ni des consistoires. 

L e s dispositions que nous venons de transcrire, ont été 
appliquées en ce sens, que les fabriques exercent le droit 
exclusif de transporter les corps. C'est ainsi qu'à G a n d , il 
v a , depuis l'année 1 8 1 0 , un entrepreneur pour le trans
port des morts, lequel verse dans les caisses des fabriques 
les sommes stipulées au contrat : pour mieux dire , c'est le 
sacristain qui l'ait tout et qui paie l'entrepreneur. L a com
mune n'est intervenue que pour l 'adjudication; du reste, 
elle est complètement étrangère au transport, et elle ne 
reçoit rien des taxes perçues de ce chef. 

Nous croyons avec les auteurs qui se sont occupés de la 
matière , que cette interprétation du décret est erronée . I l 
est bien évident que l'art. 2a est étranger aux fabriques 
et consistoires. I l donne le droit aux administrations 
communales de percevoir une taxe : 1" pour les billets 
d'enterrement, 2° pour les tentures, 3" pour les bières , 
4° pour le. transport des corps. S i dans cet article i l était 
question d'un droit établi en laveur des fabriques, le lé
gislateur les aurait nommés , et il ne les nomme pas. De 
plus, s'il s'agissait des fabriques dans l'art. 25, cette d is 
position ferait double emploi avec l'art. 28, ce qui est i n 
admiss ib le . D'a i l leurs , i l suffît de comparer les textes pour 
se convaincre qu'ils ont en vue des autorités différentes et 
des matières différentes. Dans l'art. 22, ce sont les fabri

ques qui afferment le droit que la loi leur accorde sous 
l'approbation de l'autorité civile. Dans l'art. 2 5 , i l n'est 
plus question d'affermer des droits; il est question de frais 
à payer par les successions des défunts pour les billets 
d'enterrement, etc. Qui fixe ces taxes'.' L e s autorités loca
les. Qui doit donc les percevoir? Evidemment , les autori
tés locales. 

A i n s i , d'après le décret de l'an X I I , les fabriques ont 
des droits et les communes ont des droits. I l n'est pas fa
cile de les conci l ier. E n effet, dans l'art. 22, nous voyons 
figurer les tentures ; les fabriques ont donc le droit de les 
fournir. E t les tentures l igurent aussi dans l'art. 25, et 
par conséquent dans le tarif communal . L 'art . 25 place 
parmi les frais à payer aux communes le transport des 
corps, et l'art. 22 dit que les fabriques fourniront les voi 
tures. C'est peut-être cette confusion dans la rédaction qui 
aura conduit, dans la pratique, à abandonner aux fabri
ques tout ce qui concerne le transport des corps . Cepen
dant, la mauvaise rédaction de la loi ne peut pas attribuer 
aux fabriques un droit que le texte précis de l'art. 25 
donne aux communes. I l eut doue fallu faire une part aux 
communes et une part aux fabriques. C'est ce qu'a fait le 
décret du 15 mai 1806, décret qui fut provoqué sans doute 
par l'obscurité du décret de l'an X I I , et qui eut pour but 
de préciser les droits des communes et les droits des fa
briques. Ce décret confirme pleinement notre opinion. 

L e décret de 1806 traite dans le titre I I U , du service des 
morts dans les ég l i ses , et dans le titre I I I e , du transport 
des corps. Voilà une première distinction qui découle d u 
texte. I l y a dans les convois funèbres deux éléments, un 
élément purement c iv i l , c'est le transport proprement dit; 
il n'y a évidemment rien de religieux dans la voiture, dans 
les chevaux, dans le conducteur et dans les porteurs. Tout 
cela doit donc être du ressort de l'autorité civile. C'est ce 
que dit, en effet, le titre I I I , art. 11. Tout transport, dit-
i l , est assujetti à une taxe lixe. Qui arrête cette taxe? L e s 
conseils munic ipaux; le préfet donne son av i s , et le m i 
nistre de l'intérieur approuve. De plus, les familles peu
vent demander quelque pompe ; c'est encore le conseil 
municipal qui en dresse le tarif, comme pour la taxe. 

Quant aux fabriques, le litre I I dit qu'elles font d'abord 
les fournitures pour le service des morts dans l'intérieur 
de l'église; en second l ieu, toutes celles qui sont relatives 
à la pompe des convois. E l l e s dressent un tarif qui est 
soumis à l'avis des conseils municipaux et des préfets et 
approuvé par l 'empereur, sur la proposition du ministre 
des cultes (art. 7). 

E n comparant l'art. 11 du titre I I I " , avec l'art. 7 du t i 
tre I I " , on voit : 

1° Que la taxe fixe perçue pour le transport des morts, 
est élablie au profit des communes, car ce sont les con
seils municipaux qui en déterminent le chiffre, et c'est le 
ministre de ['intérieur qui l 'arrête. Quel est l'objet de cette 
taxe? L e décret ne le dit pas en termes e x p r è s , mais le 

(1) Nous faisons un nouvel emprunt au rapport remarquable 
cl approfondi de M. le professeur Laurent, présenté au conseil 

communal de Gand , à l'appui d'un projet de règlement sur les 
inhumations. 



mot même l' indique. Une taxe pour le transport sert à 
couvrir les frais du transport. C'est l'autorité locale qui 
fait le transport, c'est elle qui établit la taxe, c'est elle qui 
la perçoit. 

2° I l y a plus de difficulté pour ce qui concerne la 
pompe dont parle l'art. 11, et dont le tarif est aussi dressé 
par le conseil municipal et approuvé par le ministre de 
l'intérieur. L 'ar t . 7 dit que les fabriques font les fournitu
res relatives à la pompe des convois, et que les tarifs qu'el
les dressent sont soumis à l'avis des autorités locales et 
approuvées par l'empereur. Voilà deux tarifs concernant 
la pompe des convois, dressés, l'un par les fabriques, l 'au
tre par les conseils inunici])uux, tous deux approuvés par 
l'empereur, l'un sur la proposition du ministre tics cultes, 
l'autre sur la proposition du ministre de l'intérieur. L e s ! 
deux tarifs ne peuvent pas avoir le même objet; sans cela '• 
il y aurait double emploi. I l faut donc dire qu'il y a dans la 
pompe un élément c iv i l , qui est du ressort Je la commune, 
et un élément religieux qui est du ressort de la fabrique : 
de là nécessité de deux tarifs. Mais s'il v a deux tarifs, i l j 
doit aussi y avoir deux perceptions diverses, l'une au pro
fit de l'autorité civile, l'autre au prolit de l'autorité ecc lé
siastique. Voilà pourquoi l'art. 10 du décret de 1806 
veut que l'adjudication de l'entreprise du transport se ^ 
lasse par les autorités municipales , de concert avec les 
fabriques. | 

L e s distinctions que nous établ issons , quant au trans
port, entre les droits des fabriques et les droits des coin- : 
munes, sont confirmées par le décret du 18 août 1811, i 
concernant le service des inhumations pour la vil le de j 
P a r i s . Ce décret n'est pas une application rigoureuse de 
celui de 1806, car i l n'établit pas deux tarifs; il n'en éta- j 
blit qu'un seu l ; cela vient de ce qu'il n'y a qu'une seule 
entreprise pour le transport et pour tout ce qui concerne 
la pompe des convois. Mais le tarif distingue néanmoins 
le produit de la taxe du transport proprement d i t , et le 
produit des droits perçus par les fabriques. L'entrepreneur j 
paie d'abord aux fabriques une portion du produit de son | 
entreprise (art. 7 et 8). L 'ar t . 10 ajoute : « E n cas que le ! 

« produit de la taxe pour le transport des corps s'élève 
« au-dessus de la somme à payer à l'entrepreneur pour 
« ledit transport, le surplus sera affecte à la reconstruc-
« tion ou à la réparation des cimetières de Paris. » Voilà 
le droit de la commune clairement établi, même quand i l 
y a une seule et même entreprise pour font ce qui concerne 
le service funèbre (2). 

Nous avons raisonné jusqu'ici d'après les décrets impé
riaux. Un auteur frança i s , que nos adversaires aiment à 
citer, G A L T I R Y , résume eu deux mots la discussion à l a 
quelle nous venons de nous l ivrer : « / / n'est pas dou
teux, d i t - i l , que, l'autorité civile puisse faire le transport, 
le dépôt et l'inhumation, avec la pompe qu'elle jugera con
venable; tout cela est en dehors des cérémonies religieu
ses (3). » I l nous faut voir maintenant quelle influence 
notre régime constitutionnel exerce sur la législation fran
çaise . Nous avons démontré , et nous démontrerons encore, ' 
que l'enterrement est un acte c i v i l , qui est de la compé
tence exclusive de l'autorité civile. Dès lors, il est de tuute 
évidence que c'est l'administration communale qui doit 
régler ce qui concerne le fait matériel du transport. S i 
nous avons insisté sur la question, c'est que les décrets ! 
impériaux donnent des droits aux fabriques et aux corn- 1 

mîmes , quant au transport des morts. Nous n'entendons 
pas toucher aux droits des fabriques. Sous l'empire de 
notre Constitution, la question est devenue très-s imple . ; 
P a r lui-même, l'enterrement est un acte c iv i l , mais il peut 
s'y jo indre des cérémonies religieuses. Tout ce qui dans ! 
l'inhumation est c i v i l , est dans les attributions de l'auto- ; 
rite communale. Quant à l'élément religieux, nous ne 
nous en occupons pas ; le droit des fabriques reste intact 

(2) Compare/. M I G X E K E T , Des cimetières communaux, p. 40-17. 
J . E P A G E , Traité du temporel des églises, p. 229. 

(S) G A L I M Y , Traite de l'administration îles cultes, t. H , p. 536. 
P O R T A I . i s dit de même: « Le convoi et l'inhumation sont des 

pour tout ce qui concerne l'élément religieux de l'inhu
mation. Ains i ce qui se fera, sur la demande de la fa
mille, soit à l'église , soit dans la maison mortua ire , soit 
sur la tombe, par les soins de la fabrique, rentre dans ses 
droits 

I I . — L'enterrement est un acte civil et en vertu de la 
législation française et en vertu de notre Constitution. 

L e décret du 12 frimaire an I I , porte : « Considérant 
« e[u aucune loi n'autorise à refuser la sépulture dans les 
« cimetières publics aux citoyens décédés, quelles que, 
« soient leurs opinions religieuses et l'exercice de leur 
« culte, la Convention passe à l'ordre du jour . » Ce décret 
est un simple ordre du jour sur une pétition. I l constate 
que, depuis 8 9 , la sépulture était sécular isée; et rien de 
plus logique. Sous l'ancien r é g i m e , l'inhumation était un 
acte religieux, parce qu'il y avait une Eg l i s e d'Etat, parce 
qu'il n'y avait aucune liberté religieuse, aucune tolérance 
pour les non catholiques. L a Révolution proclama, dès le 
premier jour, la liberté religieuse ; par suite, tous les actes 
qui axaient élé religieux sous le vieux r é g i m e , furent sé
cular isés , i l en fut ainsi du mariage et de la naissance; i l 
eu devait être de même de la sépulture. L e s catholiques 
ont fait l'impossible pour é c a r t e r le décret de l'an I I ; i ls 
ont élé jusqu'à dire que la Convention n'osa point le pu
blier, ce qui prêta à de beaux mouvements d'éloquence au 
sein de nos Chambres . Un do. nos hommes politiques qui 
a la haute éloquence que donne la convict ion, M . F r è r e , 
m i t é e s chicanes à néant; nous croyons donc inutile de 
nous y arrêter . 

Une circulaire du 15 brumaire an X I reproduit le 
principe du décret de l'an I I , eu le formulant aussi net
tement que possible :« Dans les anciens usages, dit le gou-
« vernement consulaire, le cadavre était exclu du cimetière 
« commun, quand l 'Eglise refusait la sépulture dans le 
« lieu saint. » Voilà le rég ime que nos catholiques vou
draient rétablir en Belgique. T e l n'était point l'avis du 
premier consul . « Dans le nouveau régime , dit la c i r c u 
it laire, les cimetières ne sont plus soumis à l'autorité ec-
« clésiastique ; ils appartiennent aux communes , et sont 
« placés sous la surveil lance de l'autorité communale. 
« L'inhumation est devenue un acte, purement civil. C h a -
« que citoyen a un droit égal à la sépulture. Le refus de, 
« sépulture dans le, lieu suint, c'est-à-dire dans le cime-
« tière commun, ne peut plus avoir lieu. Lu sépulture dans 
« le cimetière commun est de droit. » 

Voilà bien les pr ine ip ' s tels que nous n'avons cessé de 
l e s soutenir dans-ce rapport. L a circulaire de l'an X I a 
une haute importance ; car e l l e émane du même gouverne
ment qui , une année plus tard, porta le décret du 23 prai 
rial an X I I . Il est impossible de croire que du jour au 
lendemain le premier consul ait changé complètement 
d'avis. Nous disons que cela est impossible. E n effet, pour 
([ne le décret de l'an X I I dise ce que les catholiques veulent 
lui faire dire, il faudrait que Napoléon eût changé subite
ment, et sans raison, iion-seiilemeiit ce qui concerne les 
sépultures, mais aussi tout ce qui touche à la l iberté re l i 
gieuse. C'est au nom de la l iberté religieuse qui; le décret 
cie l'an I I proclama que l ' inhumation est un acte c iv i l , et 
en l'an X I , Napoléon reproduisit exactement les mêmes 
principes. Pour qu'on l'an X I I Napoléon eiU dit le con
traire de ce qu'il avait dit en l'an X I , il faudrait qu'en 
l'an X I I la liberté du culte eût été abolie. 

E n réalité, le décret de l'an X I I est conçu dans le même 
esprit (pie la c irculaire de l'an X I et le décret de l'an I L 
Nous avons déjà dit que le législateur de l'an X I I n'a pas 
voulu que les c imetières fussent bénits, et il ne l'a pas 
voulu, pour empêcher ce que veulent aujourd'hui les ca
tholiques, que les c imetières ne devinssent des cimetières 
catholiques. Par la même ra ison, il n'a point vouluque l'on 
y bâtit des chapelles ( 4) . L e texte du décret d i t - i l par ha- * 

actes civils qui appartiennent à la police.» (Rapport à l'empereur, 
du 10 l'ruclidor an XII , dans les Discours et {{apports, p. 3-12.) 

(4) Voyez le rapport de S É G C R , dans F J . F X I I E T , l'Église cl 
l'Élut. 



sard que l'enteri-oinent ost un acte rel igieux? L - s catholi- [ 
ques le prétendent, et i ls citent l'art. 15 qui prescrit la 1 

division des c imetières par cultes. Nous avons d'avance 
répondu à l'argument : c'est que dans la pensé: 1 de ceux 
qui formulèrent le décret , cette séparation par culte n'était 
qu'une disposition de police et n'avait rien de commun avec 1 
le carac tère civil ou religieux de l'enterrement. Le texte i 
même de l'article le prouve. S i l'art. 1 5 prescrivait la d iv i - ! 
sion par cultes, par le motif que l'inhumation est un acte ' 
religieux, le décret aurait cl A établir une séparation dans ! 
tous les cimetières, parce (pie dans toute commune il peut ; 
se trouver des non catholiques, bien qu'on n'y professe pas ! 
d'autre culte que le culte catholique. Restreinte à quelques ! 
communes, la disposition de l'article 15 n'a pas de sens 
si on l'entend comme les catholiques, tandis qu'elle s'ex
plique parfaitement, quand on n'y voit (prune mesure de 
police. I l ne peut y avoir de conflit sur le cimetière en
tre deux cultes que dans les communes où il y a plusieurs 
cultes : ce sont ces conflits qu'on a voulu prévenir. 11 fal
lait donc limiter la mesure aux communes où l'on pro
fesse plus d'un culte. 

I l y a un autre article du décret qui décide formellement 
la question dans notre s ens ; l'art. 19 porte : « Lorsque le 
« ministre d'un culte, sous quelque prétexte (pie ce soit, 
« se permettra de refuser son ministère pour l'inhumation 
« d'un corps, l'autorité civi le , soit d'oilice, soit sur la ré -
« quisition de la famille commettra un antre ministre du 
H même culte pour remplir ces fonctions ; dans tous les 
« cas, l'autorité civile est chargée de faire porter, présen-
« tei'i déposer et inhumer les. corps. » S i cette dernière 
phrase formait un 'article séparé , on n'aurait jamais pu 
douter que ce fût l'autorité civile qui soit chargée de l'in
humation. Le sons do la dernière partie de l'article ehange-
t - i l , parce qu'elle se trouve à la lin d'un article? L e s termes 
sont généraux, absolus : dans tous les cas. Si ce n'élaitque 
dans un cas spécial que l'autorité civile eût mission d'in
humer, l'article aurait dû être rédigé tout autrement : il 
eût fallu dire, en cas de refus, ou si l'on ne trouve point de 
prêtre. L e s mots, dans tous les cas n'ont point de sens, 
dans l'interprétation (pie les catholiques donnent à l'art. 1 9 . 
I l y a plus, c'est que si l'on admet leur interprétation, ou 
aboutit à cette conséquence souverainement absurde que 
dans un décret sur les sépultures, le législateur ne dit point 
qui doit p r é s i d e r a l'enterrement. E n eifet, il n'y a pas d'au
tre disposition sur ce point dans toulle décret : si l'art. 1 9 
ne décide pas la question, nous ne savons plus qui doit 
faire enterrer. Mais il sullit de réfléchir un instant au but 
du décret , à l'esprit de la loi , pour se convaincre que l'in-
hunia'tiou doit nécessairement se faire par l'autorité civi le . 
L e législateur veut que les inhumations se fassent hors 
des vi l les , dans un cimetière commun. Pourquoi? Par des 
motifs de salubrité et d'ordre publie. Qui sera chargé de 
sauvegarder ces intérêts sociaux ? Personne? Absurde. L e s 
familles? Toutaussi absurde, carc l l e s sont parliesen cause. 
L e c l e r g é ? Impossible , car dans lu système gal l ican, c'est 
l'Etat et non l'église qui exerce la souverainelé, et une sou
veraineté si étendue, qu'elle s'étend même aux sacrements. 
C'est donc l'Etat qui doit intervenir. E n effet, c'est l'admi
nistration municipale qui , d'après l'art. 16, a l'autorité, 
la police et la surveillance dans les c imet ières ; c'est par 
conséquent cette m ê m e administration qui doit inhumer. 

Comme la question est vivement controversée en Be lg i 
que, on nous permettra de citer les témoignages des a u 
teurs français. Nous n'en connaissons aucun qui admette 
l'interprétation des catholiques belges. 

C U A . M I ' A C X Y , Traité de ta police municipale, t. I I , p. 5 5 3 , 
interprète l'art. 1 9 en ce sens que toujours, c'est-à-dire 
quand il y a des obsèques religieuses comme quand il n'y 
en a point, c'est l'autorité locale qui doit procéder à l ' in
humation. 

L E I > A C R , Traité du temporel des églises, p. 2 1 2 , dit que 
le droit de l'autorité civi le de présider à l'enterrement est 
général, et non spéc ia l . L e s curés et desservants ne pren
nent part aux convois que pour les prières et les solenni
tés religieuses. 

D.u.i.oz. Réperto ire , au mot Cultes, n° 7 6 6 , entend l ' a r 
ticle 1 9 en ce sens que le convoi et l ' inhumation, les ob
sèques religieuses même, doivent être faites, dans tous les 
cas, avec ïassistanec d'un ministre du culte, sous la direc
tion de l'autorité civile ; sauf au maire à se borner aux c é 
rémonies purement civi les , quand il n'y a point de m i n i s 
tre du culte. 

G A U I I R Y , écrivain catholique, dit dans sou traité sur la 
législation des cultes : « L'autorité civile et non la fabri
que, est chargée de faire porter, présenter, déposer et i n h u 
nier les corps. » C'est pour celte raison que G A I ; D I I Y décide 
que l'art. 3 5 8 du code pénal n'est pas applicable au c u r é , 
parce que ce n'est pas lui qui fait inhumer; i l y concourt 
seulement, sur la demande qui lui csl adressée . 

Telle a toujours été la jurisprudence de l'administration 
française. Nous citerons la dernière c ircula ire du 16 j u i n 
1847 : « la sépulture donnée aux morts peut être considé-
« rée sous deux points de vue : 

1" L'acte pur et simple de l'inhumation que la loi civi le 
« régit, dont elle détermine les conditions, et pour lequel 
« sont établies des règles fondées sur les convenances 
« d'ordre public et de salubrité : c'est là un point de po-
« lice municipale, dont ['autorité administrative doit seule 
« connaître , et pour lequel elle ne prend conseil que 
« d'elle-même ; » 

2 ° L a cérémonie religieuse qui , de sa nature, touche 
au grand principe de la liberté des cultes, et à laquelle 
préside le ministre de chaque, culte, dans l'enceinte du 
temple (5). » 

I I I . I l est donc bien démontré que, d'après les décrets 
impériaux, l'enterrement est un acte c iv i l , auquel l 'admi
nistration communale a seule le droit do' procéder . I l 
nous faut maintenant examiner si la Constitution belge 
a dérogé au droit antérieur. Pour qui connaît les p r i n c i 
pes de notre Constitution, la question n'en est pas une. 
Pourquoi le législateur français coiisidère-t-il l ' inhuma
tion comme un acte c iv i l , à partir de 1 7 8 9 ? Parce que l'an
cien régime, régime d'intolérance, a fait place à un régime 
de tolérance et de l iberté. O r , notre constitution va bien 
plus loin que les lois françaises . E l l e consacre la liberté r e 
ligieuse la plus absolue, sans limite aucune; ce n'est plus 
seulement la liberté do professer tel culte reconnu par l 'Etat, 
c'est le droit de professer toute espèce de culte, et aussi le 
droit de n'en professer aucun. Dans cet ordre d'idées, i l 
n'y a plus de culte légal, i l n'y plus de distinction entre les 
citoyens à raison du culte qu'ils professent; la croyance 
religieuse reste en dehors de la loi, et ne peut par consé
quent plus exercer aucune influence sur l'ordre c iv i l . I l est 
certain qu'il n'y a plus aucune différence, aucune d i s t inc
tion entre les Belges, à raison de leur culte, pendant qu'i ls 
vivent; la moindre inégalité de ce chef serait une violation 
de la Constitution. Dès-lors cette même égalité doit régner 
dans la tombe. L e non-croyant ne doit pas être distingué 
du croyant, pas plus après sa mort qu'il ne l'était de' son 
vivant.' O r , nous savons, par l'aveu même de nos évoques, 
que, s'ils tiennent tant à ce que l'inhumation soit un acte 
religieux, c'est pour exclure du cimetière des fidèles, ceux 
qui ont déserté l'église, pour infiger une peine temporelle 
civile aux non-croyants. Cela sullit pour condamner les 
prétentions du c lergé , car elles sont en contradiction évi
dente avec notre régime constitutionnel. 

Cela devient encore plus évident quand on réfléchit aux 
conséquences d'un autre principe établi par notre Const i 
tution. Nous avons dit, en nous fondant sur le témoignage 
des abbés qui siégeaient au Congrès , a ins i que sur les pa
roles de M . N O T H O M B , que la Constitution sépare l'Etat de 
l'église, que cette séparation doit être entière, absolue et 
que l ' indépendance de l'Etat et de l'église doit être com
plète. Qu'est-ce donc que la séparation de l'église et de 
l'Etat? C'est, en d'autres termes, la sécularisat ion de l'Etat, 
c'est-à-dire que tout acte c iv i l , de la compétence de l'Etat, 

(5) La circulaire se trouve dans F L É C H E T , l'Église et l'État, 
p. 120. 



ne peut plus avoir d'effet rel igieux, de même qu'aucun 
acte rel igieux ne peut avoir d'effet c iv i l . L a sépulture est 
u n acte c ivi l ; donc sous notre rég ime constitutionnel, elle 
ne peut plus avoir aucun effet rel igieux. P a r contre, les 
obsèques religeuses, le refus du c lergé de les accorder, ne 
peuvent plus avoir un effet c iv i l . L' inhumation est donc 
complètement sécularisée. L e législateur lui-même ne pour
rait plus sous notre régime, la cons idérer comme un acte 
religieux, et toutes les lois qui la considèrent comme telle 
sont abrogées . 

Dans le système contraire, celui des catholiques, l'en
terrement étant considéré comme un acte religieux, il en 
résulte' que le ministre du culte a le droit d'exclure les 
non-croyants du cimetière où reposent les fidèles; ce qui 
conduit à cette conséquence énorme, inconstitutionnelle, 
que le refus de l'église, acte purement religieux, aurait des 
effets c iv i l s , que le ministre de l 'Eglise aurait le pouvoir 
de prononcer des peines, peines que l'Etat devrait appl i 
quer, que partant l 'Egl ise commanderait et que l'Etat de
vrai! o b é i r a ses ordres. Un pareil régime serait en tout le 
contrepied de notre Constitution, car là où le Congrès a 
voulu la .séparation, les catholiques établissent ['union, en 
faisant de l'Etat le bras armé de l 'Eglise ; là où le Congrès 
a voulu l ' indépendance de l'Etat, les 'catholiques le pla
cent sous la dépendance du premier vicaire venu. 

I V . On ne nous fait, en réalité, qu'une seule objection, 
mais on la reproduit sous mille formes : c'est que nous 
violons la liberté des cultes. L'argument a été présenté 
.sous les apparences les plus spécieuses, dans la d i scus 
sion qui a eu lieu au Sénat en 1862 . E n répondant à 
M M . n'AxiîTUAN et M A L O U , nous répondrons à tout le parti 
catholique. Nos adversaires entendent la liberté des cultes 
en ce sens que le culte, comme tel, a un droit à faire va
loir, di'oit que l'Etat doit respecter et protéger au besoin. 
O r , d isent- i l s , le culte catholique considère l'inhumation 
comme un acte religieux, le culte catholique veut que les 
c imetières soient bénits ; en bénissant les c imetières , le 
culte catholique use d'un droit constitutionnel ; il use en
core d'un droit constitutionnel en excluant les non-
croyants du cimetière bénit. L'exercice de ce droit doit 
être garanti par l'Etat, s inon nos libertés ne sont plus que 
de vains mots. Nous ne portons pas atteinte, continuent 
nos adversaires, à la liberté des non-croyants; précisément 
parce qu'ils sont non-croyants, i ls ne peuvent [tas deman
der qu'on les enterre dans un lieu bénit; qu'on établisse 
pour eux un lieu séparé , où on les enterrera avec honneur, 
c'est tout ce qu'ils peuvent demander. 

Nous n'avons point affaibli l'objection en la préc i sant ; 
il nous est très-facile d'y répondre après tout ce que nous 
avons dit sur la liberté religieuse. L e principe même sur 
lequel les catholiques se fondent est une erreur. I l n'est 
pas exact de dire que la liberté des cultes consiste dans 
des droits reconnus à un être moral que l'on appelle culte. 
L'art . 14 qui consacre la liberbé des cultes, est placé dans 
le titre I I de notre Constitution, lequel traite des lielijes 
et de leurs droits : la liberté des cultes est donc le droit 
des Belges de professer et de cé lébrer tel culte qu'ils veu
lent, c'est un droit des individus, ce n'est pas un droit de i 
l 'Eglise ni d'un corps moral . Celte interprétation de l'art. 14 
est d'ailleurs en harmonie avec les principes fondatnen- ' 
taux di! notre droit public et c iv i l . L e s individus , c'est-à- [ 
dire les personnes physiques, ont seuls des droits, parce 
que seuls i ls existent; les être nioranx n'ont point d exis- ] 
lence aux yeux de la loi, sauf quand la loi leur accorde la 
personnification civi le . On ne d i r a certes pas que les c u l 
tes soient reconnus connue personnes civiles par l'art. 1 4 ; ! 
car la liberté des cultes donne si peu un droit aux cultes, ; 
qui; les cultes ne peuvent pas môme posséder une église, ' 
en vertu de l'art. 14 ; i ls ne le peuvent que quand la' loi a 
créé un corps capable de posséder, tels que les fabriques 
et les consistoires. 

L e principe qui sert de point de départ à nos adversaires 
étant faux, toutes les conséquences qui en dérivent tom
bent d'elle-mômes; si le culte, comme tel, n'a aucun droit, j 

i l ne peut rien demander à l 'Etat , l'Etat ne lu i doit r i en . 
L a liberté des cultes est le droit des individus ; les ind iv i 
dus peuvent faire tous les actes de leur culte. Es t -ce à dire 
que l'Etat soit tenu d'intervenir pour protéger ces actes, 
pour les maintenir , pour leur donner une sanction exté
r ieure? Non certes, et nous l'avons déjà démontré . L'Etat 
ne doit point de protection aux citoyens, pour l'exercice 
d'aucun droit constitutionnel, car les idées de liberté et de 
protection s'excluent. C'est seulement quand des voies de 
fait, des violences quelconques empêcheraient les citoyens 
d'user de leur droit, que l 'Etat doit intervenir pour r é p r i 
mer le trouble; il ne protège point les cultes en interve
nant, il réprime un délit. 

Appliquons ces principes à la question des c imet ières . 
Un curé ou un évèque peut-il dire : j'ai le droit de bénir 
un c imetière, et d'en exclure les non-croyants, en vertu de 
la liberté des cultes, et l'Etat est obligé de sauvegarder 
nos droits? L e s ministres du culte, a dit M . N O T H O M I I , ne 
sont que îles individus; aux yeux de la loi, il n'y a donc 
plus d'évèques, plus de curés ; par conséquent ils n'ont au
cune qualité pour agir au nom de la liberté des cultes, pas 
plus qu'un premier venu. L ' E t a t n'a jamais en face de lui 
qui; des individus. Ces indiv idus peuvent-ils, au nom de 
la l iberté des cultes, bénir des cimetières, et en exclure 
ceux qui n'appartiendraient po inta leur croyance ? Voilà la 
vraie question, et i l suffit de la préciser pour mettre à 
néant toutes les chicanes catholiques. D'après notre Con* 
stitution, les c imetières sont devenus des lieux c iv i l s , ces 
lieux sont placés sous l'autorité exclusive des communes : 
l'évêque et le curé n'ayant r ien à ordonner, rien à défendre, 
ils n'y paraissant que lorsqu'i ls sont appelés par les pa
rents du défunt, mais i ls n'y viennent que pour accomplir 
des cérémonies rel igieuses. 

E n ce cas, disent les catholiques, notre l iberté n'est pas 
entière ; notre religion nous offre la consolation de reposer 
dans un cimetière bénit, et ce bien spirituel , l'Etat nous 
l'enlève : lui-niènie vient donc entraver notre liberté, la 
troubler, tandis qu'il devrait la sauvegarder. Nous répon
dons, oui, et nous le proclamons très-haut, oui ; le droit 
de l'Etat domine la l iberté des cultes, parce que cette l i 
berté n'est que le droit des indiv idus , et que le droit des 
individus doit se conci l ier avec le droit de l 'Etat; et quand 
celte conciliation est impossible , il faut que le droit des 
individus plie, s inon, il n'y a pus de société possible. C a r , 
quand nous parlons de l'Etat, nous entendons la société 
représentée par les divers organes ou pouvoirs établis par 
la Constitution. Nous avons déjà dit que notre Constitu
tion môme consacre la subordination de la liberté religieuse 
au droit de la société. Cela décide la ipiest ion. i l n'est donc 
pas vrai , comme on l'a dit au Sénat, que cette dépendance 
n'existe que dans les cas où l'acte' d'un culte constituerait 
un délit. Non, le mariage religieux n'est pas un délit, c'est 
un sacrement, et néanmoins ce sacrement est subordonné 
à l'acte civil du mariage. Pourquoi? parce' qu'il y a un 
intérêt social en cause qui domine le droit des individus . 
E h bien, ce nièim: intérê (social existe aussi dans laques -
lion des cimetières. L e législateur de l'an X I I l'a déjà en
tendu a ins i . Aujourd'hui plus que jamais, il faut empêcher 
que les inhumations ne deviennent une occasion et un 
prétexte pour nourrir des haines religieuses, haines que 
le c lergé n'excite que pour s'en faire un instrument de 
domination. C'est, en définitive, l'indépendance du pouvoir 
civil qui est compromise par les prétentions des catholiques. 
Celte indépendance, les aut uirs de notre Constitution ont 
voulu qu'elle fût entière : nous la maintiendrons telle dans 
les liinit 'S de nos attributions. 

http://ipiestion.il


JURIDICTION C M L E . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e chambre — p r é s i d e n c e de M . V a n Aclbroeek , p r . près . 

P R E S S E . • — I N J U R E S . — R É P A R A T I O N . 

Les droits de ta presse à l'égard d'un homme remplissant des 
fonctions publiques (comme un bourgmestre), ou candidat dans 
des élections politiques, ne. vont pas jusqu'à permettre l'injure 
et les imputations diffamatoires de nature à porter préjudice 
moralement et matériellement à l'homme privé. 

( l . O O S Y E L D T C . V E R L E Z . ) 

M . V e r l e z , conseil ler provincial et bourgmestre a 
Moorslede, ayant au sein du conseil provincial , à Bruges , 
voté une motion faite en faveur de la révision d e l à loi de 
1801) sur les fabriques d'église, un journal flamand qui 
s'imprime à Thie l t sous le titre de Guwtte van Thielt, pu
bl ia , à l'approche des élections communales de 1863 , 
divers articles dans lesquels M. Verlez était violemment 
attaqué, traité d'impie, d'athée, d'esclave du gouverne
ment; accusé de vouloir pi l ler les biens des églises, et 
d'être enfin la honte do sa commune , qu'il flétrissait par 
ses mauvaises actions : « Die de ijemeente Moorslede door 
honderden mislagen en slegte daden hevlekt... » Dans l'un 
de ces art ic les , i l était dit que la probité du candidat en 
question n'était qu'hypocris ie , et qu'on en pouvait dire 
long sur son compte. 

M . Verlez se crut menacé p a r é e s articles dans ses inté
rêts de notaire, autant qu'atteint dans sa réputation, et a s 
signa l'éditeur pour se voir condamner à des dommages-
intérêts , k la publication du jugement à intervenir dans 
les colonnes de ce journal et dans d'autres journaux, a ins i 
que par voie d'afliches. 

L e défendeur Loosveldt argumenta de la liberté de d is 
cussion permise à l'égard des hommes publ ic s , surtout à 
l'approche des élections ; il soutint que toutes les art icula
tions des articles querellés n'étaient que. des appréciat ions 
ou articulations relatives au caractère politique du deman
deur. 

Ce système de défense fut repoussé par le tribunal de 
Bruges , qui statua en ces termes : 

J U G E M E N T . (Traduction.)— « Al tendu que lesdits articles con
tiennent plusieurs phrases qui portent atteinte à l'honneur du 
demandeur, non point seulement en sa qualité de bourgmestre 
et de conseille]' provincial, mais considéré comme homme privé, 
et qui sont de nature à l'aire impression sur les esprits et la con
science des gens de la campagne ; que la conséquence en a été 
que le demandeur s'est trouvé exposé au mépris de ses conci
toyens; que parlant ces articles lui ont causé une perte maté
rielle autant qu'un préjudice moral, puisque sa qualité de notaire 
à Moorslede exige que son honneur et sa considération restent 
sans tache ; qu'il n'est pas possible de soutenir qu'une personne 
qui aurait posé des actes déshonorants et méprisables en sa qua
lité de bourgmestre et de conseiller provincial, pourrait encore 
être considérée comme homme probe et honorable en sa qualité 
d'homme privé ou de notaire ; 

« Attendu qu'on ne saurait admettre le système soutenu par 
le défendeur et d'après lequel des imputations qui seraient dif
famatoires contre un particulier perdraient ce caractère lors
qu'elles auraient pour but d'attaquer une personne occupant une 
fonction publique, ou se présentant comme candidat dans des 
élections ; 

« Que si l'on comprend que dans une lutte électorale on 
critique les opinions politiques des ear.ditlats, on conteste leurs 
connaissances et leur aptitude, on censure leurs défauts, il ne 
peut jamais êlre permis cependant de pousser les attaques jus
qu'à l'injure et la diffamation ; 

« Et attendu que le préjudice souffert par le demandeur peut 
s'évaluer équitablement à la somme de mille francs; 

ce Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le substitut V E R I M . A N C K E 

en ses conclusions conformes, condamne, e tc . . » ( T R I B U N A L , U E 

B R U G E S . — Bu 1 6 juin 1 8 6 4 . ) 

Appel de l'éditeur Loosveldt . 

ARRÊT. — c< La Cour, adoptant les motifs du premier juge, 

confirme... >> (Du 3 mai 186"). - Plaid. M.YI"S VAN B I E R V L I E T C . 

A D O L P H E D U B O I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Comparez arrêt de la cour de Garni 
du 14 avr i l 1 8 6 2 , rendu eu cause de la meute feuille, 
( B E L I ; . J U D . , X X , 7 0 7 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Q u a t r i è m e chambre . — prés idence de M . l i e i q u i l a r . 

. I P P K I . ni-: J IN- i ' i c i - : m-: P A I X . 

D O M M A G E A U X C H A M P S . — S E R V I T U D E D E P A S S A G E . — D É F E N S E 

A U F O N D . — • A P P E L . — M O Y E N N O U V E A U . — E X C E P T I O N 

P R É J U D I C I E L L E . — A C T E D O N N É . — I N C O M P É T E N C E . — D I S 

P E N S E D U P R É L I M I N A I R E D E C O N C I L I A T I O N . 

Lorsqu'un possesseur de terrain enclavé, cité devant le juge de paix 
en réparation du dommage causé par son passage sur le champ 
voisin, omet de se prévaloir d'un droit de servitude, il peut 
néanmoins opposer eu appel ce moyen de défense. 

Celle défense peut être opposée par an mari, quoique Seul en 
cause, lorsqu'il s'agit de l'enclave d'un bien propre à sa femme. 

En ce cas , le tribunal d'appel doit surseoir et ordonner que l'ac
tion principale soit intentée un nom de qui de droit; il peut dis
penser, par le jugement même, du préliminaire de concilia
tion. 

Le juge de paix qui, saisi d'une action en indemnité du chef de 
dommage aux champs, dotine acte au demandeur dece que le 
défendeur ne se prévaut pas d'un droit de passage, agit incom-
pélemment. 

( T H I E R E N S C . T O U B E A U . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action a pour unique objet d'ob
tenir la réparation du dommage causé par l'appelant au champ, 
aux fruits et aux récoltes de l'intimé, et qu'au juge de paix seul 
appartient la connaissance de cette action, aux termes de l'art. 7 , 
n'J 1, de la loi du 23 mars 1 8 4 1 ; 

ce Attendu que pour repousser la demande, l'appelant excipe 
d'un droit de servitude de passage qu'il prétend appartenir à un 
fond propre de sa femme, cl conclut à son renvoi devant le juge 
compétent aux lins d'y être statué sur la question préjudicielle; 

ce Attendu qu'on degré d'appel une demande nouvelle peut être 
| présentée quand celte demande n'est que la défense à l'action 
t principale Lait . 464 du code de procédure civile); qu'en admet

tant donc avec l'intimé, que le moyen n'ait pas été présenté de
vant le premier juge, l'appelant n'en est pas moins recevable à le 
faire valoir dans l'instance actuelle ; 

c< Attendu que la question de servitude se présente avec un 
caractère sérieux, puisque l'enclave n'est pas contestée et que 
l'appelant offre de prouver qu'à raison de la situation des lieux, le 
fond de l'intimé est celui sur lequel le passage doit s'exercer et 
s'est exercé de temps immémorial; 

ce Attendu que, dans ces circonstances , il échet d'accueillir la 
demande de sursis, la cause au surplus tenant état, sauf en ce 
qui concerne la partie du jugement dont il sera parlé ci-aprês; 

ce Attendu que cetle solution trouve sa justification dans l'ar
ticle 22 de la loi du 25 mars 1841 ; 

ce Attendu que l'intimé prétend que l'appelant n'a pas qualité 
pour discuter d'un droit immobilier propre à sa femme, mais 
que l'appelant jusqu'ici ne fait que répondre à l'action de l'intimé; 
que ce ne sera que devant le juge compétent pour statuer sur la 
question préjudicielle qu'il pourra s'agir, si la femme de l'ap
pelant n'est pas en cause, de débattre la question de qualité ; 

« Attendu qu'en donnant acte à l'intimé de ce que l'appelant 
ne prétend aucun droit de passage sur la terre dont il s'agit, le 
premier juge a évidemment excédé ses pouvoirs, puisqu'il ne 
consto d'aucune reconnaissance de l'appelant dans ce sens et 
que l'exploit d'ajournement ne soumettait à son appréciation au
cune question relative à un droit de passage; 

ce Par ces motifs, le Tribunal, M. D E M E U R E , substitut du pro
cureur du roi, entendu en son avis, infirme dès à présent le ju
gement dont est appel, en tant seulement qu'il a donné acte à 
l'intimé de ce que l'appelant ne prétend aucun droit de passage 
sur son fond ; entendant de ce chef, dit qu'il n'y avait pas lieu de 
donner acte quant à c e ; et avant de statuer sur le surplus des 
conclusions des parties, renvoie l'appelant à se pourvoir devant 
ce tribunal, siégeant comme juge de première instance, sans 
préliminaire de conciliation, pour faire statuer sur la question de 
servitude par lui soulevée; lui enjoint d'intenter l'action dans la 
huitaine de la signification des présentes, sinon dit qu'il sera fait 
droit; ordonne la restitution de l'amende; réserve les dépens.,. » 
(Du 4 janvier 1 8 6 3 . — Plaid. M M E S H A H N C . D E G R O N C K E L . ) 

— - a v B a a c g - » 



ÏRÎ3UMAL CIVIL D'ANVERS. 
P r e m i è r e chambre . — p r é s i d e n c e de m. H e r m a n s . 

U ' i ' l l . O U J l K T l l ' K » K PAIX. 

S E R V I T U D E . — C O N D U I T E D E S E A U X P L U V I A L E S . — A C T I O N 

P O S S E S S O I K E . — D R O I T D E P U I S A G E E T D E P A S S A G E . — T I T R E . 

D E S T I N A T I O N D U P È R E D E F A M I L L E . — A P P E L . — J U G E M E N T 

P R É M A T U R É . — F O N D . — D É V O L U T I O N . 

La servitude consistant dans le droit de conduire ses eaux plu
viales ilans lu citerne existant sur le terrain de son voisin, est 
continue et apparente et peut conséquemmcnl servir de fonde
ment à une action en complainte. 

Le droit de. puisage n'est pas une suite nécessaire de' la servitude 
de conduite et d'écoulement des eaux pluviales sur le fonds cl 
dans la citerne d'uutrui. 

Celle servitude étant discontinue et non apparente ne peut donner 
lieu à Caction possessoire que, lirsqu'e'.le est constituée par 
titre. Elle ne peut s'établir par la destination du père de 
famille. 

L'appel d'un jugement qui a prématurément jugé le. fond d'un pro
cès saisit le tribunal d'appel de tout le litige, de telle sorte qu'a
près avoir annulé la sentence il lui est interdit de s'en dessaisir. 

( V A X . W ' . A C K E I . C . I C K X . ) 

Ickx avait cité Van Brackel devant le juge de paix du 
canton sud de la ville d'Anvers : 

1° A u x fins de se voir maintenir dans la possession d u 
droit de prendre dans un puits placé sur le terrain de ce
lu i -c i , l'eau pluviale nécessaire à sa maison située à côté 
de celle du défendeur ; 

2° Pour voir dire que ce dernier aurait à rétabl ir les 
tuyaux qui conduisaient les eaux pluviales de la maison de 
lckx dans le prédit puits. 

I l fondait sa demande sur ce que depuis un temps i m 
mémorial , il existe un droit de servitude en faveur de sa 
maison et à charge de celle du défendeur, servitude con
sistant dans le droit de conduire ses eaux pluviales dans 
le puits situé sur le terrain de ce lu i -c i , de puiser dans ce 
puits l'eau nécessaire à sa maison et d'avoir par conséquent 
l ibre accès vers ledit puits ; 

S u r ce que Van Bracke l ayant restauré sa maison, r e 
fuse de rétabl ir les l ieux dans leur ancien état et notam
ment de replacer les tuyaux qui conduisaient les eaux p l u 
viales de la maison du demandeur au puits. 

Van Bracke l avait répondu à cette action en déniant les 
faits allégués dans l'exploit de citation et en concluant, 
même dans l'hypothèse de leur réalité, à la non-recevabil ité 
de l'action possessoire. 

L e juge de paix statua le 8 septembre 186 i de la ma
nière suivante : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur reconnaît : 
« 1° Avoir enlevé les tuyaux conduisant les eaux pluviales do 

la maison marquée section 4, n" 25, appartenant au demandeur, 
à la citerne située dans la cour de la maison n" 27, appartenant 
au défendeur ; 

« 2° Avoir empêché le demandeur d'aller puiser les eaux 
pluviales à la citerne susmentionnée ; que pour justifier ces actes 
il allègue que l'établissement des tuyaux et le puisage des eaux 
pluviales constituent une servitude discontinue qui ne peut s'éta
blir par prescription et coiiséquemment ne peut servir de fonde
ment à une action de complainte; qu'il s'agit donc d'examiner 
le caractère de ces faits et d'en déterminer la signification ; 

« Attendu que par leurs conditions ils ont tout le caractère d'une 
destination de famille ou tout au moins sont le résultat de con
ventions intervenues entre les propriétaires anciens des deux 
maisons ; 

« En effet, l'établissement de tuyaux visibles allant de la 
propriété n" 25 et passant sur la propriété n" 27, pour s'écouler 
dans la citerne susmentionnée, constitue une servitude appa
rente et continue et ne peut perdre ce caractère parce qu'il ne 
pleut pas toujours comme le soutient le défendeur. C'est le séjour 
continu des tuyaux qui indique la continuité de la servitude et 
non les pluies ; 

« Attendu que les eaux pluviales sont, sinon une nécessité, au 
moins d'une utilité indiscutable a tout ménage ; qu'on ne peut 
donc présumer que les propriétaires anciens de la maison n° 25, 
aient voulu s'en priver pour en gratifier les propriétaires de la 

; maison n" 27; que l'intention de la conserver résulte des titres an-
! ciens versés au procès, qui établissent la communauté du puits et 

le droit pour les propriétaires du n° 23 d'y puiser les eaux dont 
ils ont besoin ; 

i « Que si les titres anciens du défendeur n'indiquent pas 
\ spécialement celte communauté ou servitude, ils contiennent cc-
! pendant dans une clause pénale l'obligation de supporter toutes 

les servilutes existantes, visibles ou non ; or le fait est que, de-
i puis le 23 juillet 1854, le défendeur a laissé continuer l'ancien 

état de choses, c'est-à-dire pendant environ 10 années consécu
tives; il est à présumer qu'il avait connaissance des droits du 
défendeur fondés sur des litres remontant à 1824; 

« Par ces molifs, le Tribunal déclare que le séjour des tuyaux 
est une servitude continue et apparente, entraînant le droit pour 
le demandeur d'aller puiser des eaux pluviales au puits commun. 
Eu conséquence condamne le défendeur Van lîrackcl : 

« 1" A rétablir les tuyaux qui conduisent l'eau pluviale de la 
maison n° 25 au puils commun ; et faute de ce l'aire dans les 
24 heures de la signification du présent jugement, le condamne 
dès à présent à payer au demandeur, à litre de pénalité une 
somme de deux francs pour chaque jour de retard ; 

« 2° A lui donner accès à la cilerne commune pour y puiser 
les eaux nécessaires aux besoins de la maison du demandeur, 
également dans les 24 heures de la signification du présent juge
ment, sous peine de tous dommages-intérêts à libeller; le con
damne aux fiais... « (Du 8 septembre 1804.) 

V a n Bracke l interjeta appel de ce jugement, fondé sur 
ce que le premier juge a ; 

1" Statué au pélitoire en adjugeant au demandeur des 
droits de servitude et même de propriété ; 

2° Statué au fond alors que le défendeur s'était borné à 
proposer une fin de non-recevoir; 

3" Admis comme reconnus des faits déniés par le dé
fendeur tels qu'ils étaient posés. 

J U G E M E N T . — « Attendu que dans son exploit introductif d'in
stance du 10 août 1804, enregistré, le demandeur a fondé son 
action possessoire sur un droit de servitude consistant : 

« 1° Dans le droit de conduire ses eaux pluviales dans la ci
terne existant sur le terrain de la maison n° 27 ; 

« 2" Dans le droit de puiser uans cette même citerne l'eau né
cessaire à sa maison n° 25 et d'avoir, en conséquence, un libre 
accès vers la citerne ; 

« En ce qui touche le droit de conduite des eaux pluviales : 
« Attendu que dans l'espèce, les eaux étaient conduites par des 

tuyaux dans la citerne du défendeur : 
« Attendu qu'il résulte des art. 688 et 689 du code civil que 

la servitude slillicidii vantée par l'intimé est continue et appa
rente, puisque d'une part, son usage est ou peut être continuel 
sans avoir besoin du fait actuel de l'homme cl que d'autre part, 
son existence s'annonce par un ouvrage' extérieur ; 

« Attendu qu'il s'ensuit qu'une pareille servitude peut servir 
de'fondement à une action en complainte; 

« Attendu que l'appelant dénie que, lors de l'inientcmcnt de 
l'action, l'intimé fût en possession depuis plus d'un an du droit 
de servitude qu'il réclame cl qu'il dénie ('gaiement le fait de 
trouble invoqué par l'intimé; 

u Qu'il y donc lieu d'admettre ce dernier à la preuve de la 
possession et du trouble qu'il allègue; 

« Quant à la servitude de puisage et de passage : 
« Attendu que le droit de puisage, vanté par l'intimé, emporte 

nécessairement, s'il est établi, le droit de passage jusqu'à la ci
terne, conformément à l'art. 696 du code civil, mais que ce même 
droit de puisage n'est nullement une suite nécessaire et un ac
cessoire de la servitude de conduite et d'écoulement des eaux 
pluviales sur le fonds et dans la citerne d'autrui ; 

« Attendu que les servitudes de puisage et de passage sont 
l'une et l'autre des servitudes discontinues et non apparentes, qui 
ne peuvent s'acquérir que par titre et que la possession même 
immémoriale ne suffit pas pour les établir (art. 688 et 691 du 
code civil) ; 

« Attendu qu'il résulte de l'art. 692 du code civil que la des
tination du père de famille ne vaut pas titre à l'égard des servi
tudes discontinues ou non apparentes ; 

« Attendu qu'il s'ensuit qu'une servitude de puisage ou de 
passage ne peut servir de fondement à une action possessoire 
que lorsqu'elle a été constituée par titre; 

« Attendu que le demandeur ne produit pas un titre constitu
tif de ces servitudes ou un titre récognitif qui soit émané du 
défendeur ou de ses auteurs; 

« Qu'il s'ensuit que son action possessoire doit être déclarée 
non rccevable en ce qui touche son prétendu droit de puisage et 
de passage ; 



« Attendu qu'il résulte de l'exploit introdiictit' d'instance que 
lu demandeur n'a fondé son action que sur sa possession annale 
• les droits de servitude mentionnés dans cotle assignation et non 
sur la possession qu'il aurait de la citerne à titre de copropriétaire; 

« Attendu, d'ailleurs, que dans la présente instance il persiste 
à réclamer le droit de puisage à titre de servitude et n'otlïe nul
lement de prouver que sa possession dérive d'un droit de copro
priété de la citerne , qu'il importe de ne pas confondre avec le 
puits commun qui se trouve dans la cour commune; 

« Que c'est devant le juge du péliloire qu'il se réserve d'éta
blir le droit de copropriété qu'il allègue ; 

« Attendu que le premier jug.- ayant statué définitivement au 
fond, le Tribunal se trouve saisi de tout le litige par l'effet dévo-
lutif de l'appel et qu'il lui est interdit de s'en dessaisir ; 

« Par ces motifs , le Tribunal reçoit l'appel de la partie llek-
kers, et y faisant droit, met le jugement dont appel au néant; 
émendant, déclare l'intimé non reeevahle en son action posses-
soire en tant qu'elle a pour objet les droits de puisage et de pas
sage qu'il réclame ; le déclare reeevable en son action posses-
soire en tant qu'elle est fondée sur le droit de conduire ses eaux 
pluviales dans la citerne située dans la cour de l'appelant; cl 
avant de faire droit au fond, admet l'intimé à prouver, meure par 
témoins : 1° que lors de l'intenleinriit de l'action il était depuis 
plus d'un an et jour en possession paisible et non précaire du droit 
de conduire ses eaux pluviales sur le fonds et dans la citerne de 
l'appelant; 2" que l'appelant l'a troublé dans la possession de ce 
droit, et ce notamment par l'enlèvement des tuyaux de conduite 
et par son refus de les replacer, et en cas d'enquêtes, lixe pour 
l'audition des témoins l'audience du » (Du 31 décem
bre 1801. — Plaid. MM e s

 V A X D E N H A U T E et C O R E M A N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la première partit; du sommaire, 
vo ir Conf., cassation de Be lg ique , 2 5 mars 1 8 4 7 ( B E L C , 

J u > . , V , 448) . 
S u r la troisième partie du sommaire, voir Conf., cassa

tion de B r u x e l l e s , 3 1 janvier 1 8 2 4 ( J U R I S P . U E L A C O U R 

s u - . , 1824 , 1, 5 7 ) ; B r u x e l l e s , 1 4 juil let 1 8 5 9 ( B E L . ; . , 
J U D . , X V I I , 1 2 6 5 ) ; 2 6 décembre 1 8 6 2 ( B A S I C , 1 8 6 3 , 2 , 4 6 . ) 

S u r la quatr ième partie du sommaire , voir Conf., 
Bruxe l les , 20 février 1836 ( P A S I C , 1 8 5 7 , 2 , 2 1 5 ) ; 2 0 mars 
1 8 6 0 ( B E L I ; . J u n . , X V l I I , 5 3 3 ) ; 2 0 novembre 1 8 6 3 ( P A S I C , 
1 8 6 1 , 2 , 4 1 ) ; C A R R É , n" 1 7 0 2 , t. I V , p. 1 6 3 ; B E I W I I A T , 

p. 3 0 6 , édition belge de 1 8 3 7 ; D A I . L O Z , B é p . , t. X V , 
p. 2 3 6 . 

TRIBUNAL CIVIL DE RIONS. 
p r é s i d e n c e de S I . Petit , juge. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — B A I L 

S I M U L É . — R E F U S D ' I N D E M N I T É . 

Doit être considéré comme suspect un bail portant une date anté
rieure au millésime du timbre sur lequel il est écrit, et qui n'a 
reçu date certaine, par l'enregistrement, qu'alors que le plan 
indiquant les emprises avait déjà reçu la publicité requise par 
la loi. 

En conséquence, les occupateurs, qui se prévalent d'un pareil acte, 
n'ont droit à aucune indemnité pour privation de jouissance. 

(L'ÉTAT BELGE ET LA SOCIÉTÉ DU CANAL DE BI.ATON A ATU C. HEIt-

MANT-ANURÉ, ET ANDRÉ ET BOURREAU.) 

L e s intervenants André et Bourdeau se prétendaient 
fermiers d'un terrain appartenant aux défendeurs, et dont 
une partie devait ê t re expropr iée pour rétabl i ssement du 
c a n a l de Blaton à Ath ; i ls réc lamaient une indemnité de 
privation de jou i s sance , en vertu d'un acte a ins i conçu : 
« L e soussigné, F r a n ç o i s Hermaut , boulanger à Belœi l , 
déc lare et reconnaît avoir reçu d'Hippolytc Bourdeau et 
d 'Edouard A n d r é , de Ladeuze , la somme de 3 0 0 francs 
pour vins et chapeau de 4 5 ares environ de terre , sise à 
L a d e u z e , leur remis de bai l pour 9 a n s , à prendre cours 
le 1 E R octobre p r o c h a i n , moyennant un fermage annuel 
de 5 5 francs, plus les impôts . Belœil, le 2 septembre 

1 8 6 2 . » (Signé) : f iermant, E . André et H . Bourdeau . E n 
registré à C h i è v r e s , le 5 octobre 1 8 6 4 , etc. 

L e s demandeurs contestèrent l'existence de ce ba i l , a l 
léguant comme motifs « que l'acte produit par les inter
venants est entaché d'un vice de forme qui donne la preuve 
matérielle de sa non-s incér i té ; qu'en effet, ce ba i l , qui 
porte la date du 2 septembre 1 8 6 2 , est écrit sur un t im
bre au millésime 1 8 6 3 ; que cette circonstance seule suffit 

| pour établir la simulation de l'acte invoqué; que le pré-
! tendu bail n'a reçu date certaine, par l'enregistrement, que 

le 3 octobre 1864, alors que le plan indiquant les emprises 
avait déjà été déposé, pendant huit jours , du 11 au 19sep-

'. teiubre, au secrétariat de la commune de L a d e u z e ; alors 
que l'avertissement de ce dépôt avait aussi été donné aux 
intéressés dans les formes prescrites par l'art. 6 de la loi 

| du 8 mars 1810; que cet enregistrement tardif est une 
nouvelle preuve que le bail a été fait après coup et pour 

| les besoins do la cause. » L a société concessionnaire con-
i cluait donc à ce qu'il plut au tribunal rejeter, comme nn-

taché de s imulat ion , le bail produit par les intervenants, 
j n'accorder à ces prétendus occupateurs aucune indemnité 
I et les condamner aux frais occasionnés par leur interven-
I l ion. 

S'occupant, dans leur l'apport, des indemnités duos 
éventuellement aux occupateurs, les experts avaient prévu 
deux hypothèses : 1° si l'acte du 2 septembre 1862 est i n 
validé, il n'est du , vu la période avancé" de l'assolement 
de la culture, qu'une indemnité de 130 francs à l'hectare, 

| ou de 59 francs 25 centimes ; 2" s i , au contraire , l'acte 
, préiueutioiiné est reconnu valable, il est dû une indem

nité de déposscssiori de 900 francs à l'hectare, y compris 
le remboursement d'une partie «h's vins et du chapeau. 

L e 4 mai 1865, le T r i b u n a l , de l'avis conforme do 
M . B A B U T - D U M A R É S , substitut du procureur du roi, a rendu 
un jugement motivé en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que la matérialité même de l'acte de 
bail produit par André et bourdeau, et qui porte la date du 
2 septembre 1802, démontre qu'il n'a pas été fait à celte date, 
circonstance qui rend la pière entière fort suspecte et doit faire 
considérer comme n'étant pas suffisamment justifié le droit il une 
jouissance de sept années encore à courir dont se prévalent les 
inlervenanis : «pie vainement ils argumentent de l'enregistrement 
rpri a été donné à cet acte, le 3 octobre 1864, par le receveur 
l'assin de Cbièvrcs, cet enregistrement n'ayant eu lieu lui-même 
qu'en temps suspect, alors que le plan -du tracé du canal dont 
s'agit, indiquant les parcelles à emprendre, avait déjà reçu dans 
la commune de Ladeuze toute la publicité requise par la loi; 

«Attendu ([ne l'occupation du terrain exproprié, que les inter
venants peuvent avoir eue durant l'année ISOictanlérieuremenl, 
ne suffit pas pour justifier qu'ils avaient acquis le droit de se 
maintenir dans la jouissance de ce même terrain après l'expira
tion de ladite année, au moins pendant quelque temps encore, 
ainsi (pie le supposent les experts dans la première des deux 
hypothèses prévues dans leur rapport; qu'il s'agit, en ellèt, dans 
l'espèce, d'un fonds rural qui doit être réputé avoir été loué sans 
écrit, dont la culture ne se divise pas par soles et dont le pre
neur a pu recueillir tous I"s fruits dans le cours de chaque aimée 
de. son occupation, de sorte qu'un bail verbal de ce fonds doit 
être censé, aux ternies de l'art. 1774 du code civil, n'avoir été 
fait qu'à l'année ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations qu'il n'y a lieu d'al
louer aux sieurs André et liounleau , du chef de privation de 
jouissance, ni la somme de 474 fr. ni celle de 39 IV. 25 c. énoncés 
dans le procès-verbal d'expertise; 

« Attendu que néanmoins leur réclamation relative à cet objet 
n'ayant pas occasionné de frais fruslratoires, c'est à la charge 
de la partie demanderesse (pie doivent demeurer ceux de leur 
intervention, puisque celle-ci se justifie à d'antres égards ; 

« Par ces motifs... » (Du 4 mai 1865. — Plaid. M" CHAULES 
ROUSSF.I.I.E c. MAX DEPREZ.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
• — i r rj fp fQi S n 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

n e u v i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de H . D e s a u v a g e . 

G A R D E C I V I Q U E . — M I L I T A I R E . — G R A D E H O N O R I F I Q U E . 

L'officier démissionnaire de l'armée auquel le roi a conservé le 
litre honorifique de son grade avec autorisation d'en porter l'u
niforme, est appelé au service de la garde civique. 

Il doit faire ce service revêtu de l'uniforme de la garde. 

(CATOIR.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique de cassation, fondé sur ce 



que l'arrêté royal du 13 juin 1804, qui a accepté la démission 
offerte par le demandeur du grade de capitaine au régiment des 
grenadiers, lui ayant conservé le titre honorifique de ce grade 
avec autorisation' d'en porter l'uniforme , le dispense de faire 
partie de la garde civique : 

« Attendu qu'aux termes de l'ait. 8 de la loi du 8 mai 1848, 
tout Belge, âgé de 21 à 50 ans, est appelé au service de la garde 
civiquc, \ loniTarl . 10 de la même loi ne dispense que les mili
taires en activité de service ; 

« Attendu qu'il est incontestable que, depuis l'arrêté royal qui 
a accepté sa démission, le demandeur a cessé de faire partie de 
l'armée, et n'y est conséqueniment plus astreint à aucun service 
actif ; qu'ainsi il ne se trouve pas dans l'exception prévue par 
l'art. 10 précité ; 

« Attendu que les exceptions à un principe général sont de 
stricte interprétation et ne peuvent être étendues par analogie ; 

« Que la circonstance que l'arrêté royal autorise le demandeur 
à porter l'uniforme du grade qu'il occupait dans l'armée au mo
ment de sa démission, ne modifie en rien sa position relative
ment à la garde civique, à laquelle, depuis qu'il est rentré dans 
la vie civile, il est soumis, comme tous les autres citoyens que 
la loi n'en exempte pas expressément; 

« Que de là ne résulte nullement la conséquence signalée par 
le demandeur, de devoir figurer dans les rangs de la garde civi
que avec l'uniforme de capitaine des grenadiers ; car, indépen
damment de ce que l'autorisation de porter cet uniforme après 
sa démission ne crée pour lui aucune obligation, la loi veut que, 
comme membre de la garde ciuiquc, il se procure l'uniforme de 
cette garde, qu'il sera tenu de porter à chaque exercice auquel 
il sera invité d'assi-ter; 

« Attendu que c'est sans fondement que le demandeur veut 
assimiler sa position à celle des officiers en disponibilité, en 
congé, sans solde ou hors cadre ; car ces officiers peuvent à cha
que instant être rappelés aux corps auxquels ils ne cessent d'ap
partenir; et si, sous ce rapport, ils peuvent être considérés 
comme toujours en état de service actif, il n'en est pas de même 
du demandeur qui est libéré définitivement de tout service obli
gatoire dans l'armée ; 

« Que vainement il objecte qu'un officier à la retraite pouvant 
être chargé par le gouvernement d'une commission spéciale, 
devrait dans ce cas être considéré comme en activité de service; 
car, en admettant gratuitement cette conséquence, elle ne peut 
exercer aucune influence sur l'issue du présent procès, le de
mandeur n'étant nullement dans la position qu'il signale; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller MARCQ en son 
rapport, et sur les conclusions conformes de 51. CLOQUETTE, avo
cat général, rejette le pourvoi... » (Ou 8 mai 1863. — Plaid. 
M1' GENDEBIKN.) 

-m •<̂Kĝa -

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

C h a m b r e cr imine l l e . — l 'res ldencc de M . ioe Sauvage. 

J U R Y . — Q U E S T I O N S . — V O L . — CIRCONSTANCES A G G R A V A N T E S . 

La question de. savoir si un vol a été commis dans une maison 
habitée, à l'aide d'escalade ou de fausses clefs, doit être soumise 
au jury et dansées termes, quoique ces diverses expressions 
constituent des qualifications loyales. 

(BUVENS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, pris de ce que le jury était 
incompétent pour répondre sur les trois questions relatives aux 
circonstances aggravantes, telles que ces questions ont été po
sées, et de ce que, par suite, l'arrêt qui a pour base les réponses 
affirmatives du jury, contrevient aux art. 337, 304, 305 et 342 
du code d'instruction criminelle : 

« Vu les questions ainsi conçues : 
« 1" Ce vol repris dans la question qui précède, a-l-il été 

commis dans une maison habitée? 
« 2" Ledit vol a-t-il été commis à l'aide d'escalade? 
« 3° Le même vol a-t-il été commis à l'aide de fausses clefs? 

« Attendu que ces questions résultaient de l'acte d'accusation, 
et que le président de la cour d'assises, en y exprimant les cir
constances aggravantes dans les ternies mêmes de la qualification 
légale, n'a contrevenu à aucun des articles invoqués ; 

« Attendu, à la vérité, que le jury a pour mission de recon
naître et de déclarer le fait, tandis que l'application de la loi ren
tre dans les attributions des juges, mais qu'en répondant sur les 
trois questions énoncées ci-dessus, les jurés ne se sont nullement 
immiscés dans les fonctions des juges; 

« Attendu, en effet, que les art. 390, 397 et.398 du code pé
nal déterminent, avec précision, quels sont, en fait, les éléments 
qui caractérisent les circonstances aggravantes de maison habi
tée, d'escalade et de fausses clefs ; 

« Attendu que ce sont ces éléments qui ont été débattus de
vant le jury et que celui-ci a appréciés en s'attachant aux faits 
qui constituaient l'acte d'accusation; qu'il est dès lors certain 
qu'en répondant sur la qualification légale, qui n'était, en réalité, 
autre chose que l'élément matériel lui-même, le jury ne s'est 
prononcé que sur la matérialité des faits; 

« Attendu que des considérations qui précèdent, il suit que le 
pourvoi n'est pas fondé ; 

« Et attendu , au surplus, que la procédure est régulière cl 
que la loi pénale a été justement appliquée au fait légalement 
reconnu constant ; 

«. Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller MARCQ en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, avo
cat général, rejette... » (Du 8 mai 1803.) 

O B S E B V A T I O N S . — V . Conf., pour l'effraction, cassation 
belge du 11 août 1841 ( B A S I C , 1841, I , 287). Cette déci
sion est crit iquée par M . A N S P A C I I , De lu procédure devant 
la cour d'assises, p. 196, comme « contraire aux pr in 
cipes, H 

C H H O K I Q I E . 

C O N C O U R S SUIt L A Q U E S T I O N D E L A C O N T R A I N T E P A U C O R P S . 

L'Association des jurisconsultes de Berlin a déc idé , dans 
la séance de ce j o u r , de mettre au concours pour le prix 
la question suivante : 

« L a détention corporelle peut-elle être admise en ma-
« tière de procédure civi le comme moyen d'exécution? » 

Voic i les conditions du concours : 

1° O n demande un examen historico-doginatique de 
cette question de législation au point de vue de la j u r i s 
prudence et de l'économie politique, avec l'exposé compa
ratif des lois sur cette matière en usage chez les peuples 
de droit germanique et romain et particul ièrement en A l 
lemagne, en Angleterre, en F r a n c e et aux E t a t s - U n i s . 

2° L e s mémoires devront être adressés en double expé
dition avant le 1 e r mars 1 8 6 6 , au secrétaire de l'Associa
tion des jurisconsultes, M . le conseil ler de just ice M E Y E K , 

Leipziger-Strasse, n ° 6 5 , à Berlin, avec une épigraphe. 
L e nom de l'auteur, sous enveloppe cachetée et portant en 
suscription la même ép igraphe , sera joint au mémoire . 

¿5° L'Association nommera comme juges du concours, 
dans la séance de mars , à la pluralité des voix des mem
bres présents , c inq de ses membres , dont deux devront 
faire partie de la Facul té de droit de l'Université de B e r 
l i n . 

4" L a proclamation du jugement de cette commission 
et du nom de l'auteur du mémoire couronné aura lieu 
dans la séance de ju in ou dans celle de septembre 1866. 

5" L e prix décerné au mémoire couronné est lixé à 
50 frédérics d'or. L a remise du prix aura lieu immédiate
ment après la proclamation du nom de l'auteur d u mé
moire couronné . 

6" L e mémoire couronné restera la propriété de l'Asso
ciation des jurisconsultes. L'auteUr aura la faculté de pu
bl ier pour son compte son m é m o i r e avant le l ' r septembre 
1867, et i l en conservera, dans ce cas, la propr i é t é . 

B e r l i n , H mars 1865. 

I A ' président de l'Association des jurisconsultes, 

C t c W A R L E N S L E B E N . 

I l t R A T l I I . 

Tome XXUI, p. 327, au lieu de deputation permanente de la 
Flandre ORIENTALE, dans l'intitulé et dans l'exposé des faits, il 
faut lire Flandre OCCIDENTALE. L'arrêté de la deputation perma
nente de la Flandre orientale a été cassé, et c'est sur ce renvoi 
que la deputation permanente de la Flandre occidentale s'est ran
gée à l'opinion de la cour suprême. 

B I I C X E L L E S . — 1MPK. D E M . - J . P O O T E T C , V 1 E I L L E - H A L L E - A L - B L É , 3'. 
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JURIDICTION CIVILE. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 
• •rés idence de M . T a n Caloen. 

CHAMBIIE IIE NOTAIRES. — QUALITÉ POl.Tt E S T E R EN J U S T I C E . 

INTÉRÊT. — VOIE DE DISPOSITION GÉNÉRALE E T RÉGLEMEN

T A I R E . — VE N TES PUBLIQUES E T AUX ENCHÈRES p'oiUETS 

MOBILIERS. — CARACTÈRE DE l / lNTERVENTlON DES O F F I C I E R S 

P U B L I C S . — OPÉRATIONS QUI RENTRENT DANS L E U R S A T T R I 

BUTIONS E X C L U S I V E S . — DROITS LAISSÉS AU PROPRIÉTAIRE. 

ACTES PRÉPARATOIRES. — MISE AUX ENCHÈRES. — A I D E S . 

ACTES D'EXÉCUTION. — MANDAT. — AGENTS n ' A I T A I R E S . 

USURPATION DE FONCTIONS. 

Les chambres de notaires ont qualité pour ester en justice au 
7ioni de la généralité des notaires de l'arrondissement. Leur 
mission n'est pas de nature purement disciplinaire. 

La circonstance que les notaires n'ont pas compétence exclusive 
pour procéder aux ventes publiques et aux enchères d'objets mo
biliers, ne les rend pas non reeevables à agir en dommages-in
térêts contre les particuliers sans qualité qui se seraient im
miscés dans ces opérations. „ 

Les notaires sont néanmoins non reeevables à réclamer des dom
mages-intérêts du chef de ventes tenues par un particulier 
sans qualité, dans une commune qui ne fait point partie de 
leur ressort. 

Il n'appartient pas aux tribunaux de statuer par voie de. disposi
tion générale et réglementaire. 

Il ne suffit point que les ventes publiques et aux enchères d'objets 
mobiliers soient faites sous la simple surveillance de l'un des 
officiers publics désignés par la loi; ces ventes doivent, être faites 
ou tenues par l'officier lui-même. 

Que faut-il entendre par les termes : « Vente publique; faire une 
vente publique ? » 

En matière de ventes parement volontaires, la loi n'a réservé ni 
les actes qui préparent la mise aux enchères, ni la réception 
du prix d'adjudication. 

L'officier public n'est pas tenu de poser lui-même matériellement 
les actes qui doivent être considérés comme constitutifs de la 
mise aux enchères, et qui, comme tels, rentrent dans ses attri
butions exclusives. Il peut prendre des aides et même accepter 
ceux qui lui sont proposés, pourvu qu'ils agissent sous son au
torité. 

La loi du 2*2 pluviôse an VII n'a pour objet que de régler la 
forme de ta vente. Elle n'efface point, d'une manière absolue, la 
personnalité du propriétaire qui a la libre disposition de son 
patrimoine. 

Elle, ne s'oppose pas, notamment, à ce que le propriétaire assiste 
aux agissements de l'officier public et lui donne des instructions 
uniquement relatives à son intérêt privé. 

La loi du 22 pluviôse an VII ne s'oppose point à ce que le pro
priétaire fasse faire par un autre ce qu'il peut faire lui-même. 

L'acceptation d'un mandat entièrement licite ne change point de 
caractère parce qu'elle est répétée. 

(LA CHAMBRE DES NOTAIRES DE BRUGES C. PAVOT E T C i c 

E T DE RYCKER.) 

L e 3 décembre 1860, la chambre des notaires de l'ar

rondissement de Bruges assigna Paul Pavot et C i e , agents 
d'affaires, et Pierre de R y c k e r , huissier, devant le tribunal 
de première instance, pour : 

« Attendu que les notaires sont les seuls fonctionnaires pu
blics institués par la loi pour constater et recevoir les conven
tions volontaires des parties, et pour donner le caractère d'au
thenticité aux actes qui les renferment ; 

« Attendu que les ventes publiques, non-seulement des im
meubles, mais aussi des meubles et effets mobiliers, bestiaux, 
bois, fruits ou récolles, ont été considérées de temps immémorial 
et sont encore considérées sous la législation actuelle comme des 
actes qui intéressent l'ordre public et qu'il importe de soustraire 
dans une certaine mesure, à l'action libre des parties intéressées, 
en conférant à la loi le pouvoir de prescrire des règles générales 
pour la tenue de ces ventes, dans l'intérêt de l'Etat et des ci
toyens, et notamment le droit de désigner comme intermédiaires 
obligés , les officiers publics chargés de procéder a ces sortes de 
ventes; 

« Attendu que c'est en vue de cet intérêt général que la loi a 
investi les notaires, concurremment en certains cas avec les 
greffiers et les huissiers, du droit do procéder aux ventes pu
bliques; que ces officiers étant soumis à des épreuves de capa
cité, a certaines attestations de moralité et à une juridiction dis
ciplinaire exceptionnelle. il est nécessaire et juste qu'ils soient 
garantis, en retour de ces charges, contre toute concurrence 
exercée dans des conditions inégales et contre l'immixtion de 
personnes sans qualité, dans leur ministère; 

« Attendu, s'il est vrai que les greffiers et les huissiers ont été 
admis, concurremment avec les notaires, à procéder à certaines 
ventes mobilières et tout en supposant que ce droit s'étende aux 
ventes d'arbres, de taillis ou de récoltes sur pied , qu'il est tout 
au moins certain que cette faculté ne peut s'entendre que de 
l'exercice sérieux du ministère de ces officiers, avec les charges, 
la responsabilité et les bénéfices attachés à ces sortes d'actes, et 
non point d'une simple intervention apparente destinée à éluder 
la loi en abandonnant à des particuliers sans qualité la véritable 
direction de ces actes, et en leur laissant les charges aussi bien 
que les bénéfices y attachés ; 

« Attendu, en l'ait, que cette immixtion illégale, de la part 
d'un grand nombre d'agents d'affaires, s'exerce fréquemment et 
ouvertement dans l'arrondissement de Druges, a l'aide de l'assis
tance purement apparente d'un huissier ou d'un greffier, qui 
prête son nom et sa signature, moyennant un minime salaire; a 
tel point que le ministère des notaires n'est plus que rarement 
requis pour ces sortes de ventes, et que celui des huissiers ou 
greffiers n'a plus d'autre caractère et d'autre but que celui de 
couvrir d'un semblant de légalité des infractions journalières a 
la loi ; 

« Attendu que les officiers publics qui se prêtent a ces simu
lations contreviennent eux-mêmes à la loi , et que dans tous les 
cas ils posent, aussi bien que les particuliers qu'ils assisteul 
ainsi, des actes préjudiciables cl dommageables dont les autres 
officiers publics, ou leurs représentants légaux, ont le droit de 
se plaindre ; 

u Attendu que les signes ou caractères auxquels on peut le 
plus habituellement reconnaître l'immixtion ou la simulation 
dont s'agit, consistent dans les circonstances suivantes : 

« A. Les agents d'affaires, tenant bureau ouvert et faisant 
principalement, comme l'on dit , « la chasse aux ventes publi
ques » de meubles, bestiaux, bois, arbres ou récoltes, se mettent 
en rapport, seuls et directement, avec les propriétaires et ven
deurs, reçoivent seuls les ordres ou instructions de ceux-ci et 
sont seuls responsables envers eux; 



« B. Ils vont sur les lieux, font la description des objets, rè
glent le jour et le moment de la vente , et prennent à cette lin 
toutes les dispositions nécessaires ; 

« C. Ils rédigent les affiches et les insertions dans les journaux 
et prennent soin de toutes les mesures de publicité; 

« D. Ils en profilent habituellement pour faire paraître leur 
nom sur l'affiche ou dans les avis, s'annonçant publiquement 
comme devant tenir et encaisser la vente; souvent même sans 
que le nom do l'officier public qui doit les assister pour la forme, 
y figure d'aucune façon ; 

« E. Ce sont eux qui tiennent réellement la vente, qui font 
les criées par eux-mêmes ou par un aide, qui adjugent ou refu
sent d'adjuger, qui reçoivent les enchères, qui inscrivent les lois 
et les acheteurs, et qui souvent même rédigent le procès-verbal 
de l'officier assistant ; 

c< F. lis prétendent même constater, par lesdits procès-ver
baux, des conventions volontaires et civiles en dehors de l'ad
judication proprement dite, notamment en accordant des termes 
de paiement, en recevant des cautionnements, en stipulant la so
lidarité, etc. ; 

« G. Surtout (et c'est là le principal caractère de l'immixtion, 
celui qui est en quelque sorte le but de tous les autres procédés 
et qui en résume la tin et les bénéfices), ils obligent les ache
teurs à payer tant le principal que les accessoires entre leurs 
mains ou à leur bureau, soit par une stipulation tb s conditions 
de la vente, soit par une procuration, soit par une délégation du 
prix à leur profil ; 

« II. (Juant à l'officier assistant (le plus souvent un huissier), 
il fait acte de présence au moment de la vente et il signe le pro
cès-verbal ou tout au plus le met sur timbre; mais là se borne 
ordinairement son intervention; il esi complètement étranger 
aux opérations de la vente; son nom n'est pas connu; il n'est 
en relation ni avec les vendeurs ni avec les acquéreurs ; il ne 
fait aucune recette ni aucun paiement, et pour prix do sa compli
cité à cette espèce do comédie, il reçoit un salaire de quelques 
francs, ravalant ainsi son ministère et abaissant son caractère 
de fonctionnaire public, au niveau d'un homme à gages ou d'un 
valet ; 

« Attendu que par suite des nombreux abus de cette espèce, 
devenant tous les jours de plus en plus fréquents dans l'arron
dissement de Druges, la chambre des notaires de cet arrondisse
ment a décidé, dans ses séances du 6 septembre et du 18 octo
bre 1858, que des poursuites seraient inlentécs au besoin contre 
les agents d'affaires et en même temps contre les huissiers ou 
greffiers qui les assistent habituellement; que toutefois la cham
bre a d'abord averti tous les huissiers et greffiers de l'arrondis
sement, le 17 septembre 1858, en leur faisant connaître la réso
lution ci-dessus ; 

« Attendu que nonobstant cet avertissement et une dénoncia
tion de l'abus à M. le procureur du roi (en termes généraux et 
sans noms propres), ces pratiques illicites sont devenues de plus 
en plus générales, de manière que pour y mettre un terme, la 
chambre s'est vue dans la nécessité de poser la question devant 
la justice et qu'elle a de nouveau résolu d'iulenter une action en 
dommages-intérêts à quatre agents d'affaires de, Bruges, de ceux 
qui font le plus de ventes illégales, ainsi qu'aux officiers minis
tériels qui leur prêtent habituellement leur ministère, dans les 
conditions signalées ci-dessus; 

« Attendu que ces diverses résolutions de la chambre de dis
cipline onl été pleinement approuvées par les réunions généra
les du corps des notaires de l'arrondissement; 

« Attendu que M. Paul Pavot et compagnie a tenu un grand 
nombre de venles publiques avec toutes ou la plupart des circon
stances ci-dessus signalées, à l'intervention simulée de l'huissier 
Pierre Pc Ryckcr, et notamment : 

« Le l ' ' r décembre 1858, à neuf heures, à Clemskcrke ; le 
même jour, à deux heures, à Slrooyen-Haen à Nicuwiiiunstor, et 
à trois heures, in het Snii.slje, de bois, arbres et bois à brûler; 

« Le 14 du même mois, à midi, à Waerdamme et à Rudder-
voorde, dans les bois dits Beele Bosschen, d'arbres et de bois 
de construction ; 

« Le 20 du même mois, à midi, à Sainte-Croix, de bûches et 
autres bois, à la requête de M. le baron de Malingreau-Peelant; 

« Le 27 du même mois, à une heure, à Dudzeele, d'arbres et 
taillis, à la requête de M. Vanhamme de Crocser; 

« Le 30 du même mois, à midi, à Saint-Pierre à Pathoucke et 
Leveneycken, d'arbres et taillis ; 

« Le 3 janvier 1859, à midi, à Mocrkcrkc et Sysseele(wyk 
Vyve ('.appelle), d'arbres et taillis, à la requête de MM. Charles 
Claeis et Hurtecant ; 

« Le lendemain, 4 janvier, à midi, à Sysseele, de bois et 
taillis pour divers ; 

« Le 6 janvier, à midi, à Maldeghem, de bois et arbres, à la 
requête de M. le baron de la Faille ; 

« Le 12 janvier, à midi, à Saint-Pierre et à Meclkerkc , d'ar
bres, etc., à la requête de M. Delaagc; 

« Le 4 janvier, à une heure, à Âssebrûuckc, d'arbres, pour 
M. Florimoiid Gilliodts ; 

« Le 17 janvier à midi, à Saint-Michel, d'arbres, bois, etc., pour 
divers ; 

« Le 42 janvier à midi, à Maldeghem, d'arbres, etc., à la re
quête de M. le baron de la Faille; 

« Le 27 janvier à midi, à Saint-Michel, de bois, à la requête 
de M. le vicomte de Tilleghem ; 

« Le -13 du même mois à midi, à Ramseappelle, d'arbres, pour 
M. Maldeghem ; 

« Le 21 du même mois, à Saint-André, bois à brûler, etc., 
pour divers ; 

« Le 7 février 1859, à midi, à Saint-Pierre, en la mortuaire 
de Jacques Provost, de meubles, bestiaux, ustensiles, fruits, 
pailles etc. ; 

« Le 14 lévrier, à midi, à Lophem, de sapins sur pied, bû
ches, etc., à la requête de M. Coppietcrs ; 

« Le 15 février, à une heure, à Saint-Michel (Tilleghem), de 
bûches, etc. 

« Le 22 février, à Lophem et Waerdamme, d'arbres, etc., à la 
requête de la veuve llosle ; 

« Le tout en peu de mois et sous la réserve de citer encore bien 
d'autres cas, s'il advient nécessaire; 

« Y voir et entendre dire que les laits ci-dessus dénoncés sont 
illicites et ont porté préjudice aux notaires de l'arrondissement; 
qu'il sera fait défense au premier assigné de s'immiscera l'avenir 
dans la tenue des ventes publiques, et au second assigné de prê
ter son ministère à des particuliers sans qualité, pour éluder la 
loi ; et pour s'être permis ensemble ces infractions, malgré les 
avertissements de ladite chambre, se voir les deux assignés con
damner solidairement à payer et à verser entre les mains du tré
sorier de la chambre demanderesse, la somme de 10,000 fr., à 
titre de dommages-intérêts, avec les intérêts judiciaires du jour de 
la demande et les dépens de l'instance; » 

L a chambre demanderesse fondait ces conclusions sur 
l'art. 6 de la loi du 26 jui l let 1790; sur l'art. 1" de la loi 
du 17 septembre 1793 ; sur l'arrêté du Directoire en datedu 
12 fructidor an I V ; sur les art. 1 et 7 de loi du 22 pluviôse 
an V I I ; sur le décret du 13 j u i n 1813; sur le décret du 
17 avri l 1 8 1 2 ; sur les art. 4 et 8 de la loi du 20 mai 
1846; sur !a jur isprudence des cours et tribunaux , et sur 
toutes autres moyens à faire valoir devant le tr ibunal . 

L e 18 mars 1861, les défendeurs répondirent dans les 
termes suivants : 

« Attendu que la chambre des notaires de l'arrondissement de 
Bruges, pas plus qu'aucune des chambres de notaires du pays, 
ne constitue une personne morale et qu'à défaut de personnalité 
civile, ladite chambre des notaires, instituée seulement pour la 
discipline intérieure du notariat, n'a point capacité pour ester en 
justice ; 

« Attendu, d'ailleurs, que ladite chambre ne saurait en au
cun cas être recevable à agir de la manière qu'elle le fait, puis
que les notaires n'ayant pas seuls le droit de procéder aux ventes 
publiques de l'espèce, ne peuvent se dire prejudicios par les dé
fendeurs, et qu'il ne saurait être démontré qu'à défaut par eux, 
le minislère des notaires aurait été réclamé par les propriétaires 
vendeurs ; 

« Plaise au tribunal déclarer la demanderesse non recevable 
en son action ; 

« Snbsidiairemcut : Attendu que les huissiers ont, concurrem
ment avec les notaires et les greffiers des justices de paix, le 
droit de procéder aux venles purement volontaires, par enchères 
publiques, de meubles, effets, marchandises, arbres et bois abat
tus ou sur pied, fruits et récoltes séparés du sol ou pendants par 
les brandies ou par racines, et de tous autres objets mobiliers 
dont la vente à l'encan n'a pas exclusivement été placée dans les 
attributions de certains officiers qualifiés à cette tin ; et que, aussi 
bien que les notaires, les huissiers ont le droit d'insérer dans les 
conditions de ces venles, des clauses stipulant un terme ou un 
lieu de paiement, un cautionnement ou la solidarité, d'être assis
tés d'un crieur et autres aides; de faire écrire leurs procès-ver
baux de vente par un tiers, de fixer leurs émoluments ou salaires 
à l'amiable et même par voie d'abonnement; 

« Attendu que, en exigeant l'assistance et le ministère d'un 
notaire, d'un greffier ou d'un huissier, pour la tenue des ventes 
mobilières de l'espèce dont s'agit, le législateur n'a évidemment 



eu pour but, après la garantie des droits du trésor et de la per
ception de l'impôt qui le préoccupaient avant tout, que d'envi
ronner de certaine précaution d'intérêt général ou privé, les actes 
essentiels et constitutifs de ces ventes, à savoir, l'exhibition ou 
présentation des objets à vendre, la réception des enchères et l'ad
judication ; 

« Attendu qu'il résulte de la que, sauf certains devoirs impo
sés expressément à l'officier instrumentant, tels que ceux prescrits 
par l'art. 2 de loi du 22 pluviôse an VII et par l'art. 8 de la loi 
du 20 mai 1840, les actes purement volontaires qui précèdent, 
accompagnent ou suivent les ventes de l'espère, tels que les actes 
de préparation, de publication, de surveillance, d'exécution et 
de liquidation de ces ventes, sont complètement libres et peuvent 
aussi bien qu'en matière de ventes volontaires et aux enchères 
publiques d'immeubles, être faits sans le ministère d'un officier 
public, par le propriétaire vendeur ou par un mandataire de son 
libre choix, et par conséquent, par un mandataire qui fait pro
fession de rendre pareils services; 

« Attendu que la profession de semblables intermédiaires, con
nue et soumise à patente sous la dénomination légale de direction 
ou entreprises de ventes à l'encan ou de ventes mobilières aux en
chères publiques, est une industrie licite, dont le libre exercice, 
loin d'être proscrit el de constituer un empiétement sur les fonc
tions des notaires, greffiers et huissiers, est, au contraire, garanti 
par nos lois et nos institutions et ne mérite nullement la qualifi
cation injurieuse de chasse aux ventes mobilières; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations, qu'au regard même 
des allégations de la demanderesse (allégations qu'on dénie), son 
action serait non fondée en droit; 

« Subsidiairemcnt encore ; 
« Attendu que la demanderesse n'allègue pas et qu'il est d'ail

leurs formellement dénié qu'aucune des ventes par elle dénon
cées, aurait élé tenue sans l'assistance el le ministère d'un gref
fier ou huissier et notamment du défendeur Do RycUer; 

« Attendu que des faits articulés dans l'exploit introductif d'in
stance, en les supposant tous vrais, ce qui n'est pas, il résulte 
que la demanderesse, tout en reconnaissant l'intervention d'un 
officier ministériel auxdites ventes, critique uniquement le mode 
de celle intervention qu'elle soutient n'avoir pas élé sérieuse ni 
conforme à l'honneur et à la dignité de la profession des huis
siers; 

« Attendu que ce serait là une question de pure discipline à 
l'égard de laquelle la chambre des notaires n'a aucune autorité 
ni compétence ; 

« Attendu que, sous ce rapport encore, l'action de la deman
deresse serait sans fondement en droit ; 

« Subsidiairemcnt enfin : 
« Attendu, que les défendeurs dénient formellement les fails 

articulés d'une manière théorique, vague et impersonnelle par la 
demanderesse dans son exploit introductif d'instance, lesquels 
fails seraient, en tout cas, irrelevants, non concluants et inad
missibles ; 

« Attendu que le défendeur Pavot et compagnie, s'il reconnaît 
sans hésiter avoir tenu tout au moins jusqu'au 31 décembre 1800, 
un bureau d'affaires et s'être habituellement occupé jusque-là no
tamment de la direction de ventes publiques d'effets mobiliers 
appartenant soit à lui-même, soit à ses mandants, ledit défendeur 
dénie avoir jamais procédé lui-même à aucune de ces ventes, de 
son autorité, et sans avoir employé le ministère d'un officier mi
nistériel compétent ; 

« Attendu qu'il suit de là que l'action de la demanderesse, dé
pourvue de toute base juridique, manque encore de tout fonde
ment en fait ; 

« Par ces motifs et tous autres à faire valoir en temps et lieu 
ou à suppléer d'office, les défendeurs, sous réserve de tous leurs 
droits et sans aucune reconnaissance préjudiciable, concluent à ce 
qu'il plaise au tribunal déclarer la demanderesse non fondée en 
son action et la condamner aux dépens de l'instance. » 

L e 25 janvier 1862, la chambre demanderesse répondit 
à ces conclusions par la procédure suivante : 

« Par leur écrit de défenses du 18 mars 1801, les défendeurs 
opposent d'abord à l'action de la chambre et du syndic deman
deurs en cause, deux fins de non-recevoir aussi peu sérieuses 
l'une que l'autre. 

« I . Quant au premier de ces moyens, les demandeurs répon
dent et soutiennent que la chambre de discipline des notaires 
d'un arrondissement, ayant pour mission expresse cl légale.... 
« de représenter tous les notaires de l'arrondissement sous le rap-
(.< port de leurs droits el intérêts communs » (art. 2 de l'arrêté du 
2 nivôse an XII) , a par là même et nécessairement qualité pour 
tonner une action judiciaire contre les particuliers qui ont porté 
préjudice aux notaires de l'arrondissement, en s'immisçant d'une 

manière fréquente el continue dans les fonctions réservées par la 
loi à certains officiers ministériels, parmi lesquels les notaires, 
et, par une conséquence ultérieure tout aussi nécessaire, les 
chambres des notaires ont qualité pour ester en justice sur pa
reille action, puisque ce n'est là autre chose que « représenter les 
droits et intérêts communs » des notaires de l'arrondissement. 

« I I . Pour pouvoir servir de base à une action endommages 
et intérêts, il suffit que les fails articulés soient dommageables, 
c'est-à-dire qu'ils soient de nature à porter préjudice à ceux 
qui agissent, dans l'espèce, aux notaires réunis de l'arrondisse
ment. 

« Or, les faits posés constituent évidemment une concurrence 
établie et organisée par les agents d'affaires, et nommément pal
les défendeurs, à leur profit el au détriment des notaires et autres 
officiers publics dont les attributions exclusives ont élé usurpées; 
il esl dès lors certain, si ces fails sont vrais, qu'un préjudice 
même considérable a élé causé à tous ces officiers publics, y 
compris les notaires, par la privation des émoluments légitimes 
attachés aux actes de leur ministère. Il importe peu qu'il 
puisse exister une certaine difficulté pour apprécier la quotité 
précise de ce préjudice, soit par rapport à tel ou tel notaire, soit 
par rapport à tous les notaires de l'arrondisssment, par opposi
tion aux greffiers et huissiers. 

« C'est là une simple question qui est dans le domaine du juge. 

« 111. Au fond, les défendeurs ne contestent pas le principe 
sur lequel l'action est fondée, ils reconnaissent au contraire, tout 
au moins implicitement, que la loi a investi exclusivement les 
notaires, les greffiers de justice de paix el les huissiers, de la 
qualité et du droit de tenir des ventes publiques mobilières; par
lant qu'il esl interdit uux particuliers de tenir de pareilles ven
tes, suit pour autrui, soit pour eux-mêmes et d'objets leur appar
tenant ; du reste il eût été Irop téméraire de nier ce choit exclusif, 
ce privilège, si l'on veut l'appeler ainsi, en présence des lois et 
des textes formels invoqués en l'exploit introductif. 

« IV. Le l'ail isolé do tenir une vente publique étant interdit 
aux personnes non qualifiées, il esl évident qu'il est. encore moins 
permis de faire profession de lenir ces ventes, sans avoir la 
qualité voulue ; la liberté des professions, que les détendeurs in
voquent, ne peut donc servir ici d'argument; elle est écartée eu 
celte matière, en faveur de certaines considérations d'ordre pu
blic dont le législateur s'est constitué juge souverain. 

« Peu importe que la loi sur les patentes ait soumis à l'impôt 
spécial de ce nom, ceux qui tiennent, entreprennent ou dirigent 
des ventes publiques; celte loi suppose naturellement (pue ceux 
qui se livrent à ces opérations onl en outre rempli les autres 
conditions qui en règlent l'exercice. 

« Ne pouvant nier le principe même de l'interdiction, les dé
fendeurs essaient d'en atténuer la portée et d'en restreindre l'ap
plication, jusqu'à un point tel que la loi ne serait plus qu'une 
vaine formule dénuée de sincérité et de toute sanction sérieuse. 

« Mais puisque les simples conventions doivent être interpré
tées de façon à leur l'aire produire un effet sérieux, plutôt que de 
les supposer inefficaces (art. 1157 du code civil), il en esl ainsi à 
plus forte raison des lois. Un des premiers principes d'interpré
tation en matière de lois, c'est qu'il n'est pas permis de faire 
indirectement ce que la loi défend directement, à moins d'une 
exception clairement formulée. 

u Or, la défense esl directe et formelle; et loin de souffrir une 
exception dont les détendeurs puissent s'emparer, la loi statue : 
« en quelque sorte et manière que ce puisse être et sans aucune 
« exception. » 

« Cette considération suffil à elle seule pour réfuter le système 
des détendeurs, en thèse générale, car il n'est pas permis d'éluder 
la loi par voie simulée et toute simulation constitue une fraude 
à la loi, laquelle doit être réprimée absolument comme l'infrac
tion directe. 

« La chambre demanderesse n'a pas besoin de contester le 
droit pour l'officier vendeur, de se l'aire aider dans les actes pré
paratoires, ni celui du propriétaire d'y intervenir dans une cer
taine mesure; pourvu que cela soit entendu raisonnablement et 
ne devienne pas un prétexte pour éluder la loi. 

« Mais la raison proclame avec tout autant d'énergie, lorsqu'il 
est interdit au propriétaire de procéder lui-même à la vente, avec 
ou sans aide, autrement que par le ministère d'un officier pu
blic, que son droit d'intervention cesse, à plus forte raison l'in
tervention des tiers du moment que les actes que le propriétaire 
voudrait poser ou déléguer tendent par leur combinaison et dans 
leur ensemble à éluder l'interdiction légale, c'est-à-dire à faire la 
vente en réalité lui-même, ou à la l'aire tenir par un mandataire 
non qualifié. 

« Or, si les faits posés en l'exploit introductif sont vrais, ils ne 
ressemblent en rien à celte intervention officieuse du proprié-



ftaire, ni h cette assistance salariée que la raison et la nécessité 
admettent, mais au contraire, ils substituent virtuellement l'ac
tion prédominante de l'agent d'affaires à celle de l'officier ven
deur. 

« Les défendeurs divisent toutes les opérations dont l'ensemble 
constitue une vente publique, en accessoires et en essentielles 
ou constitutives, puisqu'ils proclament la liberté absolue pour 
tout ce qui ne serait qu'accessoire ou préparatoire. 

« Or, la demande a accusé d'avance et presque littéralement, 
à côté d'autres faits tout aussi colorés, ce que les défendeurs 
proclament être constitutif de la vente; les faits posés sont donc 
pertinents et concluants même d'après les principes des défen
deurs. 

« La loi n'établit nulle part la division et les distinctions pro
clamées par les détendeurs, encore moins iléclarc-t-cllc que le 
caractère d'attribution exclusive ne serait attaché qu'aux devoirs 
particuliers imposés expressément aux officiers publics. 

.« C'est le contraire qui est vrai, aussi bien d'après la lettre de 
la loi que d'après son esprit. 

« Eu fait et quant aux détails posés par l'exploit, les défen
deurs n'y ont pas mis une extrême franchise : ils les dénient aussi 
d'une manière globale et sans rien spécifier, se renfermant ainsi 
dans une équivoque peu digne, en présence de la notoriété pu
blique. On comprend très-bien qu'ils essaient de défendre, en 
droit, ce qu'ils appellent leur profession; mais on comprend 
moins qu'ils désavouent des actes presque journaliers, publics, 
notoires, posés par eux tous et par chacun d'eux comme par bien 
d'autres agents d'affaires du reste, pendant des années. 

« Bien plus, ils feignent de ne pas comprendre que les faits 
d'immixtion, posés d'une manière uniforme et plus ou moins 
générale s'adressent néanmoins à chacun d'eux, puisqu'ils sui
vent tous à peu près les mêmes procédés. 

« De cette manière et en présence de leur dénégation générale 
les défendeurs exigent une enquête complète à l'égard de chacun 
d'eux, même pour les faits qu'ils soutiennent être permis. C'est 
leur droit, summum jus, mais le tribunal verra sans doute dans 
cette complication inutile, autre chose que le désir d'une prompte 
solution; et la chambre demanderesse espère que ce sera pour le 
tribunal un motif de prononcer l'exécution provisoire du juge
ment interlocutoire. 

« Répondant à ces dires et dénégations des défendeurs, la 
chambre demanderesse prend et demande d'abord acte de leur 
reconnaissance générale, dans les termes qui viennent d'être 
relevés en leur procédure en date du 18 mars 1861. 

« Et en terme de preuve ultérieure et directe, la demanderesse 
articule à l'égard des défendeurs les faits suivants, qu'elle sou
tient être pertinents, concluants et admissibles, savoir : 

.4. A l'égard de M. Paul Pavot : 

1° Qu'il a tenu ou fait les ventes déterminées et spécifiées en 
l'exploit introduclif. lui signifié le 3 décembre 1860 et bien d'au
tres ventes encore, avant et depuis celles qui sont spécifiées ; 

2° Que ces ventes, portant sur des effets mobiliers ou sur des 
récoltes, bois ou arbres sur pied, ont été faites publiquement et 
aux enchères; 

3° Que ledit défendeur a été directement et seul en rapport 
avec les propriétaires ou vendeurs, et qu'il a seul assumé vis-à-vis 
de ceux-ci la responsabilité du paiement du produit de la vente; 

4" Que par lui-même ou par les siens, il a pris toutes les dis
positions préparatoires pour la vente, allant sur les lieux, distri
buant les lots ou faisant la description des objets et réglant le 
jour, le moment et le lieu de la vente ; 

S 0 Que par lui-même ou les siens, il a aussi préparé les me
sures de publicité, rédigeant les affiches, les faisant imprimer 
chez, un imprimeur de son choix, soignant l'affichage, rédigeant 
les annonces, les faisant insérer aux journaux, en payant le 
coût, etc.; 

6° Que ces affiches et annonces portent le nom du défendeur 
qualifié tantôt Stokhouder, tantôt Zuekwaerncmcr, tantôt Pnjzer; 
qu'elles portent communément aussi son adresse en faisant con
naître que le paiement devra se faire en son bureau, et que par
fois elles ajoutent que la vente se fera sous sa direction; 

7° Que les affiches et annonces ne portent jamais ou presque 
jamais le nom de l'officier ministériel; que depuis le procès, elles 
portent parfois cette indication « par un officier ministériel com
pétent » (door bevoegden amblenaer), ou bien le nom de l'huissier 
en lettres microscopiques, à côté de celui de l'agent vendeur, en 
lettres beaucoup plus grandes ; 

8° Que le défendeur a fait la désignation ou l'exposition des 
lots et les criées, soit par lui-même, soit par un aide salarié par 
lui ; que la réception des offres ou enchères et l'adjudication des 
lots se sont faites de son consentement exprès ou tacite, tantôt 
purement et simplement, tantôt sous le cautionnement d'une 

personne connue et agréée de lui; enfin qu'il a inscrit ou fait 
inscrire les noms des acheteurs ainsi agréés et les lots acquis 
par eux ; 

9° Que les aides employés à ces ventes étaient tous choisis et 
payés par le défendeur et qu'ils étaient à ses ordres ; 

10" Que c'est lui qui a fait choix de l'huissier assistant aux 
ventes toujours ou presque toujours le même; lui faisant con
naître le jour et le l ieu, ainsi que les autres indications néces
saires pour faire la déclaration, ou préparant lui-même cette 
déclaration; lui payant les droits d'enregistrement, les timbres 
cl les autres frais du procès-verbal, c l remettant à l'huissier, pour 
tout salaire, quelques francs par vente on par journée; 

11° Que toutes ces ventes ont été stipulées payables chez ledit 
défendeur ou à son bureau et entre ses mains, qu'il en a toujours 
encaissé l'import, en principal et accessoires; que les acheteurs 
entendaient bien traiter avec lui seul et obtenir de lui leur crédit, 
et qu'au besoin, il les assignait en justice, en son nom, aux fins 
de paiement ; 

120 Enfin qu'il stipulait ou faisait stipuler au-dessus du prix 
principal, un tantième à son profit, ordinairement de 10 p. c.; 
qu'il payait ou supportait sur ce tantième tous les frais générale
ment quelconques, occasionnés par les ventes, y compris le 
salaire tixe de l'huissier et que le surplus ou différence consti
tuait le bénéfice de son entreprise; 

H. Et à l'égard de l'huissier défendeur, la chambre demande
resse pose en fait : 

13° Qu'il a fait avec M. Paul Pavot ici codéfendenr, un pacte 
ayant pour objet de fixer un salaire fort restreint qu'il toucherait 
par chaque vente ou par journée de vente, pour lui prêter son 
ministère, en assistant aux ventes publiques d'objets mobiliers 
qui lui seraient désignés par ledit codélendeur; que pour ces 
ventes, lui, huissier, n'avait aucun rapport avec le propriétaire 
ni reçu aucun ordre direct et sérieux de la part du vendeur ; qu'il 
n'intervenait ni pour les mesures de publicité, ni pour les prépa
ratifs de la vente ; qu'il adjugeait ou exigeait caution sur les indi
cations de l'entrepreneur de la vente, pour compte de ce dernier 
et à ses risques; que lui, huissier, n'avait ensuite plus aucune 
relation avec les acheteurs, soit pour la délivrance des lots, soit 
pour le paiement du prix, comme réciproquement il n'avait pas 
à rendre compte de la venle au propriétaire ou vendeur; en un 
mot, que toute son intervention s'est bornée à signer ou tout au 
plus à transcrire sur timbre la déclaration préalable à l'enregis
trement, à prendre note sur les lieux des lots adjugés et des noms 
des acheteurs conjointement avec l'agent d'affaires ou son com
mis; à dresser son procès-verbal sur ces notes ou même simple
ment à le signer ; 

« Interpellant les défendeurs de répondre dans le délai de la 
loi et pertinemment à chacun de ces faits soit en le déniant, soit 
eu le reconnaissant ; 

« Concluant en cas de dénégation de ces faits ou d'aucuns 
d'eux, à être admis à les prouver par tous moyens de droit, 
même par témoins, comme en matière de fraude ou de contra
vention à la loi, sans devoir s'inscrire en faux contre les procès-
verbaux des huissiers complices, qui pourraient être produits. » 

L e 9 avri l 1862, la chambre demanderesse notifia encore 
à l'avoué des défendeurs la procédure suivante : 

« Attendu que par son exploit introduclif d'instance, la cham
bre demanderesse a articulé longuement et d'une manière plus 
ou moins générale, les pratiques au moyen desquelles les agents 
d'affaires, d'accord avec les huissiers qu'ils emploient, tiennent 
et font en réalité les ventes publiques mobilières; 

« Attendu que jusqu'ici, l'huissier de Rycker, l'un des deux 
défendeurs assignés conjointement, n'a jamais rien répondu en 
termes de défense ; 

« Attendu que M. Pavot et compagnie, agent d'affaires, a d'a
bord reconnu, par son écrit de défenses du 13 mars 1801 et sans 
hésiter, a-t-il dit, avoir tenu tout au moins jusqu'au 31 décem
bre 1800, un bureau d'affaires et s'être habituellement occupé 
notamment de la direction de ventes publiques d'effets mobiliers 
appartenant soit à lui-même, soit à ses mandants, reconnaissance 
générale quoique vague dont la chambre demanderesse a de
mandé acte' par sa réplique du 25 janvier 1862; 

« Attendu que par le même écrit de défenses du 18 mars 1861, 
le même défendeur M. Pavot et compagnie, tout en soutenant en 
droit que certains actes de coopéralion à ces ventes sont licites, 
a néanmoins évité de répondre en fait d'une manière claire et 
catégorique, s'élant contenté de dénier avoir jamais procédé lui-
même à aucune de ces ventes, de son autorité et sans avoir em
ployé le ministère d'un officier ministériel; 

« Attendu que ledit défendeur M. Pavot et compagnie s'est 
même prévalu pour en agir ainsi, de ce que, selon lui, les faits 



articulés par l'exploit introductif l'avaient été d'une manière 
théorique, vague et impersonnelle ; 

« Attendu que par sa réplique sus-rappelée du 25 janvier 1862, 
la chambre demanderesse, pour écarter ce prétexte, a de nou
veau articulé toute la série des faits qu'elle pose à charge de 
M. Pavot et compagnie et de l'huissier de Rycker, et cela d'une 
façon positive, nette et personnelle, interpellant et sommant les 
défendeurs de répondre dans le délai de la loi et pertinemment 
à chacun de ces faits, soit en le déniant, soit en le reconnaissant, 
concluant en cas de dénégation à être admise à preuve ; 

« Attendu que l'huissier de Rycker a continué à garder le 
silence le plus absolu, malgré cette sommation ; 

« Attendu que M. Pavot et compagnie, après avoir sollicité et 
obtenu du tribunal la remise de la cause a un mois au plus 
pour répondre audit écrit de réplique, a ensuite fait annoncer 
qu'il ne répondrait plus, et qu'en conséquence le tribunal a fixé 
la cause au lundi 14 du présent mois d'avril pour être plaidée; 

« Attendu dès lorsque M. Pavot et compagnie et l'huissier de 
Rycker sont restés en demeure de satisfaire au prescrit de l'ar
ticle 2S2 du code de procédure, malgré le long délai qui leur avait 
été accordé à cette fin; en conséquence, que les faits articulés 
peuvent être tenus pour confessés ou avérés; 

« La chambre demanderesse concluí à ce qu'il plaise au tri
bunal dire pour droit que les faits articulés en sa réplique avec 
conclusions du 25 janvier 1802, signifié d'avoué à avoué, seront 
tenus pour avérés ; en conséquence adjuger à la demanderesse à 
charge des défendeurs Pavot et compagnie et de Rycker solidai
rement, les conclusions de l'exploit introductif; 

« Subsidiairemcnt, déclarer les faits articulés pertinents et ad
missibles et en ordonner la preuve. » 

L e 28 du même mois les défendeurs répondirent : 

« Les défendeurs maintiennent les fins de non-recevoir élevées 
par eux contre la demande et soutiennent que la première est 
d'autant mieux fondée que les prétendus droits revendiqués par 
la demanderesse concernent, non pas les fonctions notariales, 
organisées par la loi du 25 ventôse an XI et l'arrêté du 2 ni
vôse an XII , mais uniquement l'oflicc de vendeurs de meubles 
aux enchères publiques. 

« Au fond, ils soutiennent avoir suffisamment, par leur écrit du 
18 mars 1861, rencontré les fails de l'exploit introductif, lesquels 
y avaient été allégués et arrangés de telle façon qu'ils n'étaient 
applicables aux défendeurs que dans une mesure dissimulée, dé
naturaient complètement les agissements respectifs de ces der
niers et n'étaient susceptibles que d'une négation générale. 

« D'ailleurs, la distinction établie par les défendeurs, entre les 
actes libres et ceux réservés aux officiers vendeurs, les consé
quences juridiques qu'ils en ont tirées, leur dénégation qu'au
cune des ventes incriminées eût été tenue sans l'assistance et le 
ministère effectif d'un officier compétent, l'aveu fait par le défen
deur Pavot et compagnie d'avoir tout au moins pendant l'espace 
de temps compris entre la première et la dernière desdites ventes, 
tenu un bureau d'affaires et dirigé habituellement des ventes vo
lontaires et non judiciaires d'effets mobiliers aux enchères publi
ques prouvent à l'évidence que les parties de M" Mcchelaere 
avaient répondu aux allégations de la demanderesse autant que 
le permettait l'exposé de ses moyens et témoignent tout à la fois 
de la loyauté et de la franchise de leur défense. 

« Mais puisqu'il a plu à la demanderesse, après un silence 
de plus de dix mois, de signifier au procès, par écrit du 25 janvier 
1862, une nouvelle allégation de faits, les défendeurs, tout en 
protestant contre l'interprétation qu'elle a donnée, par cet écrit, 
à leur aveu et sans reconnaître aucunement que les faits nouvelle
ment allégués soient assez précis et circonstanciés pour que la 
preuve en soit admissible, les défendeurs vont rencontrer chacun 
de ces faits. 

A. En ce qui concerne les premier et deuxième faits, le défen
deur Pavot et compagnie les dénie tels qu'ils sont posés. Ce ne 
peut être, en effet, que par un abus de mots, que la demande
resse allègue qu'il aurait tenu les ventes publiques mentionnées 
par elle, le défendeur s'étant borné à diriger ces ventes, et celles-
ci ayant toutes et sans exception,été tenues par le ministère d'un 
officier ministériel compétent. 

« Quant aux faits sous les n o s 3, 4, 5, 6, 7 et 9, le même dé
fendeur ne fait aucune difficulté de reconnaître, ainsi qui l'a l'ait 
dès le principe, que, jusqu'au 31 décembre 1860, il a fréquem
ment reçu et accepté mandat, étant à cette fin dûment patenté, à 
l'effet de diriger des ventes non judiciaires aux enchères publi
ques, d'objets mobiliers corporels, à la campagne et en ville, 
pour ces ventes d'ailleurs être faites par ministère compétent et 
aux conditions d'usage ou convenues avec les propriétaires ven
deurs ; il reconnaît avoir, soit en sa qualité de mandataire, soit 

même comme propriétaire, avoir posé un grand nombre des faits 
cotés sous lesdits n° s 3, 4, 5, 6, 7 et 9 et soutient que ces faits 
sont non pertinents, déniant toutefois, ne fût-ce que par forme de 
protestation contre l'allusion blessante l'aile par la demanderesse, 
qu'il ait employé le procédé typographique, ou tout autre pro
cédé qu'il plairait a la demanderesse d'alléguer, pour dénaturer 
sa part d'intervention et celle de l'officier public et déniant en
core dans l'intérêt de la vérité, que les aides employés aux ventes 
dont s'agit ne fussent pas aussi aux ordres de ce dernier, en ci; 
qui concernait les actes de sa compétence. 

« Pour ce qui est du huitième fait, le défendeur le dénie tel qu'il 
est posé et en tant qu'il tiendrait à faire croire qu'il aurait 
fait de sa propre autorité, par lui-même ou par ses aides, les criées 
et les adjudications, y aurait procédé en l'absence de l'officier pu
blic ou se serait d'une façon illégale substitué a cet officier poul
ies actes de son ministère. 

« Le dixième fait est encore dénié tel qu'il est posé, bien qu'il 
ne soit aucunement pertinent ni concluant et que ce ne soit que 
pour rendre hommage à la vérité que le défendeur méconnaît 
d'avoir jamais fait les déclarations préalables imposées parla loi 
fiscale à l'officier vendeur de meubles, d'avoir jamais acquitté 
lui-même directement les droits d'enregistrement et d'avoir ja
mais payé aux officiers dont il avait requis et employé le minis
tère, des émoluments non librement convenus et même inférieurs 
à ceux alloués par le tarif. 

« Quant au onzième fait, le défendeur soutient qu'il est dénué 
de toute pertinence. 

« En ce qui concerne le douzième fait, le défendeur soutient 
qu'il est de tout point non pertinent et non admissible et que 
d'ailleurs, ses arrangements avec les propriétaires des meubles 
vendus au sujet du tantième stipulé, ne regardent en aucune fa
çon ni la demanderesse ni les notaires. Toutefois et bien qu'il 
n'y soit pas tenu, le défendeur croit devoir affirmer ici qu'il fait 
de" ce tantième un usage et un compte aussi avouables que ne le 
ferait le notaire le plus honorable de tout l'arrondissement. 

« B. Quant au treizième fait, le défendeur De Rycker dé
clare formellement le dénier tel qu'il est posé, tout en soutenant 
que ce fait n'est ni pertinent ni concluant. Il méconnaît notam
ment qu'il a fait avec son codéfendeur un pacte ayant pour objet 
de recevoir de ce dernier des émoluments de vente inférieurs à 
ceux alloués par le tarif ; qu'il n'ait pas fait lui-même les déclara
tions préalables à l'enregistrement; qu'il se soit contenté de dres
ser son procès-verbal de vente sur les notes fournies par son co
défendeur ou même seulement à signer le procès-verbal que ce 
dernier aurait rédigé, protestant que toutes les ventes dont s'agit 
ont été tenues en sa présence et par son ministère conformément 
a la loi ; 

« Moyennant ce, sous toutes réserves et sans aucune recon
naissance préjudiciable, le défendeurs déclarent persister dans 
les conclusions de leur écrit du 18 mars 1861. » 

Enf in le 3 mai 1862, la chambre demanderesse posa de 
nouveaux faits dans les termes suivants : 

« Outre les fails déjà articulés par son écrit du 1 e r février 1862 
et qu'elle maintient, la demanderesse pose et articule encore en 
termes de preuve, les faits suivants : 

« 14° Que jamais aucun procès-verbal de vente n'a été signé 
par le vendeur des objets exposés ; 

« 15" Que jamais aucun procès-verbal n'a été revêtu soit d'une 
décharge, soit d'une quittance du prix de la vente; 

« i6° Que les procès-verbaux de ventes sont restés entre les 
mains des défendeurs Pavot et compagnie, pendant des mois et 
même pendant des années; 

« Persistant à conclure a ce qu'il plaise au tribunal admettre 
la demanderesse à la preuve de tous lesdils faits et déclarer le 
jugement à intervenir exécutoire par provision, nonobstant appel 
et'sans caution. » 

L e s défendeurs répondirent que les nouveaux faits art i 
culés par la demanderesse n'étaient ni pertinents n i a d 
missibles. 

L e tribunal a rendu le jugement suivant : 

J C G E M K N T . - « En ce qui concerne la première fin de non-re
cevoir opposée par les défendeurs, et fondée sur ce que les cham
bres de notaires ne constituent point des personnes morales el 
qu'en conséquence elles n'ont ni capacité, ni qualité pour ester 
en justice: 

« Attendu que l'art. 2, n° 7, de l'arrêté du 2 nivôse an XII , 
confère aux chambres de notaires la mission de représenter tous 
les notaires de l'arrondissement collectivement, sous les rapports 
de leurs droits et intérêts communs; que cette disposition, con
çue en termes généraux, ne saurait être restreinte aux préroga
tives qui appartiennent aux notaires en vertu de la loi du 25 yen-



l ô s e a n X I ; qu'elle ne saurai! non plus être déclarée illégale, 
puisque Parróle qui la renferme a élé rendu en exécution de 
l'art. 44 de la constitution consulaire du 22 frimaire an V l l l et 
qu'il n'a élé l'objet d'aucun recours auprès du sénat conservateur 
établi par celle Constitution ; 

« Que, d'un autre côté, la maxime nul ne plaide par procureur 
n'est applicable qu'à l'hypothèse d'un mandat conventionnel, et 
ne saurait être invoquée lorsque la partie demanderesse agit 
d'après un mandat qui lui psi conféré par la loi ou en vertu de 
la loi ; 

u En ce qui concerne la deuxième fin de non-recevoir, fondée 
sur ce que les notaires représentés par la partie demanderesse, 
n'ayant point seuls qualité pour procéder aux ventes publiques ut 
aux enchères d'objets mobiliers, et n'étant pas en mesure d'éta
blir que leur ministère aurait été réclamé a défaut des défen
deurs, ne peuvent se dire lésés par les agissements de ceux-ci: 

« Attendu que la concurrence de tous particuliers sans qualité 
pour les ventes aux enchères, doit nécessairement porter préju
dice aux officiers publics institués par la loi; que si les notaires 
n'ont point qualité exclusive pour procéder à ces opérations, il 
en résulte uniquement qu'ils n'auraient pas élé seuls à souffrir 
des faits dont ils se plaignent et qu'ils soutiennent être illicites; 
cl que si la pluralité des parties lésées peut rendre difficile la 
fixation du dommage souffert par chacune d'elles, celte considé
ration n'est point de nature à faire rejeter, sans examen aucun, 
toute demande de réparation ; 

« Attendu, néanmoins, que les notaires de l'arrondissement 
de Bruges n'ont point compétence pour instrumenter dans la 
commune de Maldegliem qui fait partie d'un autre arrondisse
ment judiciaire; que la deuxième fin de non-recevoir opposée par 
les défendeurs doit donc être accueillie en ce qui concerne les 
ventes qui, d'après l'exploit introductif d'instance, auraient été 
tenues en cette dernière commune les b' et 18 janvier 1859, à la 
requête de M. le baron De la Faille ; 

« Au fond : 
« Attendu que les conclusions de la partie demanderesse ten

dent, en premier lieu, a ce qu'il soit fait défense au défendeur 
Paul Pavot, de s'immiscera l'avenir dans la tenue des ventes pu
bliques d'objets mobiliers, et au défendeur Pierre de Bycker, de 
prêter son ministère a des particuliers sans qualité pour tenir 
ces ventes; et, en second lieu, à ce qu'à raison de divers faits 
articulés par la demanderesse, les défendeurs soient condamnés 
solidairement à lui payer a litre de dommages-intérêts, la somme 
de 10,000 fr., avec les intérêts judiciaires à partir de la demande 
et les dépens de l'instance ; 

« Attendu, en ce qui concerne le premier point, que le juge 
n'a pour mission que d'appliquer la loi aux faits accomplis, et 
qu'aux termes de l'art. 5 du code civil, il lui est défendu de pro
noncer par voie de disposition générale et réglementaire sur les 
causes qui lui sont fournies; que la première partie des conclu
sions de la demanderesse ne saurait, en conséquence, être ac
cueillie ; 

« Attendu, quant au deuxième point, qu'il présenle à décider, 
d'abord, la question de savoir si depuis la loi du 22 pluviôse 
an Vi l , il sutlit que les ventes publiques et aux enchères de biens 
mobiliers soient faites sous la simple surveillance de l'un des 
ofiieiers publics désignés par la loi, ou si, au contraire, ces ventes 
doivent être {ailes ou tenues ]iar l'officier public lui-même ; 

« Attendu que les nombreuses dispositions législatives qui se 
sont succédé, depuis l'édit du mois de février 1556, du roi de 
France Henri II , jusqu'aux lois des 26 juillet 1790 et 17 septem
bre 1793, portent toutes, sans exception aucune, que les ventes 
publiques et aux enchères d'objets mobiliers seront faites par 
les officiers publics qu'elles commettent à celte fin ; que rien n'au
torise à croire que la loi du 22 pluviôse an VII ait voulu innover 
à cet égard; qu'en disposant, par son article l<' r, que les meu
bles, etc., ne. pourront être vendus publiquement cl aux enchères 
qu'en présence et par le. ministère d'o/liciers publics ayant qualité 
pour y procéder, elle a au contraire maintenu, en termes clairs 
et précis, la mission qui avait été attribuée jusqu'alors aux agents 
de l'autorité, et qu'elle a même fait cesser pour ceux-ci la fa
culté de se faire remplacer par d'autres personnes, faculté qui 
leur avait été accordée par l'art. 12 de ledit de février 1771; 
qu'en supposant, d'ailleurs, que les termes de l'art. •1er de la loi 
de pluviôse pussent laisser quelque doute sur le caractère de 
l'intervention des officiers publics, ce doute disparaîtrait en pré
sence des art. 2, 7 et 9 de ia même loi, 1 de la loi du 27 ventôse 
an IX, 37 du décret du 14 juin 1813, 4 et 8 de la loi du 20 mai 
1840, qui tous portent que lesdits officiers sont chargés de faire 
les ventes ou bien de procéder aux ventes, expressions qui doivent 
être considérées comme synonymes ; 

« Attendu que l'on objecte vainement, à l'appui du système 
contraire, que les art. 1 et 9 de la loi du 20 mai 1846, enprohi-

bant la vente publique de marchandises neuves, qualifient de 
simple assistance l'intervention des officiers publics dans ces 
opérations; que ni l'un ni l'autre de ces articles n'ont pour objet 
de déterminer les attributions des officiers publics et que les arti
cles 4 et 8 de la même loi doivent nécessairement faire admettre 
que le terme assistance a été employé dans son acception essen
tiellement active; que la loi du 20 mai 1846 est ainsi en harmonie 
complète avec celle de pluviôse an V I I ; 

« Que c'est encore en vain qu'on objecte l'art. 632 du code de 
commerce, l'arrêté-loi du 22 novembre 1814, la loi du 1 e r bru
maire an VII, tarif 2, i" classe, alinéa 2, celle du 11 février 1816, 
annexe n° 2, art. 34, ainsi que celle du 21 mai 1819, tableau 14, 
n° 20, qui reconnaissent la légalité des établissements de ventes 

j à l'encan, répulcnt acte de commerce l'entreprise de ces établis
sements et assujettissent leurs directeurs ou préposés à l'impôt 

! de la patente ; que les diligences de ces directeurs sont entière
ment distinctes des attributions que la loi a réservées aux ofiieiers 
publics, et que les diverses dispositions qui viennent d'être citées 
ne dispensent aucunement lesdits directeurs de se conformer, 
le cas échéant, aux prescriptions légales qui gouvernent la ma
tière des ventes aux enchères d'objets mobiliers; 

« Mais attendu qu'il y a lieu de rechercher ce qu'il faut enten
dre par les ternies vente publique, faire une vente publique } 

i « Attendu que la loi ne présente nulle part, soit une défini
tion de ces termes, soit une éiuiméralion complète des opérations 
qu'elle a voulu réserver; qu'il est néanmoins incontestable 
qu'en matière de ventes purement volontaires, la réserve légale 
ne porte ni sur les actes qui préparent la mise aux enchères, ni 
sur la réception du prix d'adjudication ; qu'en effet, aucune de 
ces opérations ne fait partie de ce que, dans le langage usuel, 
on entend par faire une vente publique, et que la loi est censée 
parler le langage de ceux a qui elle trace des règles de conduite, 
à moins que le contraire ne soit établi; que bien loin qu'il en 
soit ainsi, les expressions : « La vente sera (aile au plus prochain 
« marché public, aux jour et heure des marches, ou un jour de. 
« dimanche; elle sera annoncée un jour auparavant par quatre 
« placards au moins ; les placards indiqueront les lieux, jour et 
« heure de la vente; la vente sera annoncée par placards affichés, 
« huitaine au moins avant la vente; les placards désigneront les 
« jour, heure et lieu de la vente, » et autres analogues, qu'on 
rencontre dans les art. 6 .7 , 618, 619 et 630 du code de procé
dure civile, démontrent à toute évidence que la loi ne considère 
comme constitutives de la vente que les opérations qui ont lieu 
au moment même de la mise aux enchères, et ce, à l'endroit où 
le public informé se présente pour faire des acquisitions ; 

« Que, d'un autre côté, il résulte du préambule de l'édit de 
février 1556, des considérants des arrêtés du directoire du 12 
fructidor an IV et 27 nivôse an V, et de l'exposé des motifs de la 
loi du 27 ventôse an IX, que lès attributions confiées aux officiers 
publics ont uniquement pour objet, d'une part, d'assurer la 
loyauté et la sincérité de la mise aux enchères et des enchères 

j elles-mêmes, et, d'autre part, de garantir la perception des droits 
j revenant au trésor; que pour obtenir ce double résultat, et sauf 
j la déclaration préa'able au bureau de l'enregistrement, il n'y 
i avait aucunement lieu d'empêcher les particuliers de prendre 
! eux-mêmes les dispositions qui préparent la mise aux enchères, 
| ni d'en recevoir le produit; 
| « Que si, à raison de l'art. 5 de l'édit de février 1771, il s'est 
| élevé un doute dans la pratique, en ce qui concerne spécialement 
: la réception du produit des ventes, ce doute a élé écarté par une 
i jurisprudence et une doctrine que l'on peut considérer aujour-
' d'hui comme unanimes, et qu'au surplus, la partie demanderesse 
j elle-même reconnaît au propriétaire la faculté de se réserver 
i ladite réception ; 
j « Attendu qu'il est encore incontestable que l'officier public 
, n'est pas tenu de poser lui-même matériellement les actes qui 
! doivent être considérés comme constitutifs des ventes aux en

chères et qui comme tels, rentrent dans ses attributions exclu
sives; qu'aucune disposition légale ne fait obstacle à ce qu'il 
fasse exécuter la partie matérielle de ces actes par des aides, 
simples instruments de sa volonté; et qu'il importe peu qu'il 
fasse lui-même le choix de ses aides ou qu'il agrée ceux qui lui 
sont proposés par un propriétaire, pourvu qu'ils soient soumis à 
son autorité et qu'ils agissent en sa présence cl sous son impul
sion ; 

« Altcndu qu'il est également hors de doute, que la loi du 22 
pluviôse an VII n'a pour objet que de régler la forme de la 
vente, ou le mode suivant lequel elle doit être faite ; qu'elle n'ef
face pas, d'une manière absolue, la personnalité du propriétaire 
qui a la libre disposition de son patrimoine; qu'elle ne s'oppose 
pas, notamment, à ce que le propriétaire qui est vendeur au 
fond, assiste aux agissements de l'officier public et lui donne des 
instructions uniquement relatives a son intérêt privé ; que c'est 



ainsi que le propriétaire peut ne pas consentir à l'adjudication | 
des objets qu'il estime ne pas être portés à leur véritable valeur, 
et que, lorsqu'il a jugé convenable d'accorder un terme et qu'il 
a ainsi d chargé l'officier vendeur de toute responsabilité à cet 
égard, il lui appartient incontestablement de ne pas laisser ad
mettre pour adjudicataire des personnes qu'il sait ne présenter 
aucune garantie de solvabilité, ou de ne consentir à leur admis
sion que moyennant caution ; 

« Attendu enfin qu'aucune loi ne s'oppose à ce que le proprié
taire fasse faire par un autre ce qu'il peut faire lui-même, et que 
l'acceptation d'un mandat entièrement licite, ne change point de 
caractère parce qu'elle est répétée; 

« Attendu qu'il suffit de faire application des principes qui 
précèdent pour établir que les faits articulés dans les conclusions 
signifiées le 25 janvier 1862, par la partie demanderesse, en 
développement de ceux repris dans l'exploit inlroductif d'in
stance, ne tendent aucunement a fournir la preuve que le défen
deur Paul Pavot aurait commis les usurpations qui lui sont 
reprochées ; 

« Que, d'abord, il n'y a rien à induire de ce que ledit défen
deur aurait été directement et seul en rapport avec les proprié
taires ou vendeurs (l'ail trois, inilio), puisqu'il appartenait à 
ceux-ci de charger un mandataire de la mission de [aire procéder 
à la vente de leurs objets mobiliers; 

« Qu'il n'v a rien à induire de ce que le même défendeur aurait 
seul assumé la responsabilité du paiement du produit de la vente 
(fait trois, in fine) puisque cette responsabilité ne fait point partie 
essentielle des fonctions de l'officier public ; 

« Qu'il importe peu que le défendeur ait par lui-même, ou 
par les siens, pris toutes les dispositions préparatoires pour la 
vente, allant sur les lieux, distribuant les lots ou faisant la des
cription des objets et réglant le lieu, le jour et le moment de la 
vente; que par lui-même ou les siens, il ait aussi préparé les 
mesures de publicité, rédigeant les affiches, les faisant imprimer 
chez un imprimeur de son choix, soignant l'affichage, rédigeant 
les annonces, les faisant insérer aux journaux, en payant le 
coût, etc. (faits quatre et cinq), puisque ces divers faits ne ren
trent point dans la réserve légale ; 

« Qu'il importe encore peu que les affiches ou annonces aient 
porté le nom du défendeur, qualifié de différentes manières, alors 
qu'elles ne portaient jamais, ou presque jamais, le nom de l'offi
cier ministériel (faits six et sept); qu'aucune loi n'exige que les 
affiches ou annonces tassent mention du nom de l'officier ven
deur, et qu'au surplus, ni les unes ni les autres n'étaient néces
saires; que s'il était déclaré dans quelques-unes d'entre elles que 
la vente serait faite sous la direction du défendeur (fait six, in fine), 
l'emploi d'une expression peu claire dont la loi elle-même a 
parfois 'ait usage, loin d'établir que le défendeur a réellement 
dépassé ses prérogatives de mandataire, ne saurait pas même 
établir qu'il a eu l'intention de les dépasser; 

« Qu'il n'y a rien de concluant dans le simple fait matériel 
que le défendeur aurait désigné ou'exposé les lots, et qu'il aurait 
fait les criées, soit par lui-même, soit par des aides choisis et 
salariés par lui (faits huit et neuf), puisque par la même procé
dure de la partie demanderesse du 25 janvier 4862, il est re
connu que la désignation et les criées ont eu lieu en présence de 
l'officier public qui adjugeait les lots, et qu'on doit admettre dès 
lors que le défendeur et îes aides dont on parle n'ont fait qu'agir 
sous l'impulsion et l'autorité dudit officier; qu'il a déjà été établi 
ci-dessus qu'on ne saurait voir aucun empiétement dans la cir
constance que l'adjudication n'aurait été faite que du consente
ment du défendeur (fait huit, in fine) ; 

« Qu'il importe encore peu que le défendeur ait donné à 
l'oflicier public les renseignements qui lui étaient nécessaires 
pour faire la déclaration préalable à l'enregistrement, ou qu'il 
ail préparé lui-même cette déclaration et qu'il ait encaissé le 
produit des ventes (faits dix et onze, initio); qu'en agissant ainsi, 
il n'a fait qu'exécuter un mandat parfaitement légal ; 

« Qu'il est indifférent aussi que les acheteurs aienl entendu 
traiter avec le défendeur seul, et obtenir de lui leur crédit (fait 
onze, in medio); que c'était là une conséquence toute naturelle de 
la stipulation relative au paiement; 

« Qu'il n'y a rien à induire de ce que le défendeur aurait par
fois agi en justice, en son nom personnel, aux fins de paiement 
(fait onze, in fine); que la parlie demanderesse elle-même est obli
gée de reconnaître que l'action en paiement n'appartient pas à 
l'officier public, lorsque le propriétaire prend sur lui la rentrée 
du produit delà vente; qu'en supposant en conséquence que le 
défendeur n'eût pu justifier d'aucune manière de sa qualité pour 
agir comme il le faisait, il aurait à la vérité méconnu la maxime 
«' nul ne plaide par procureur » , et exercé un droit qui ne reve
nait qu'à son commettant, mais non point usurpé des prérogati
ves réservées ; 

« Qu'il est encore indifférent que le défendeur ait stipulé on 
fait stipuler, au-dessus du prix principal, un tantième à son pro
fit (fait douze); que nulle loi n'empêche le vendeur qui a re
cours à un mandataire de faire usage de ce mode de rémuné
ration ; 

« En ce qui concerne enfin le fait coté sous le n"t, d'après le
quel le défendeur Paul Pavot aurait tenu ou fait les ventes spéci
fiées en l'exploit introductif d'instance : 

« Attendu que ce fait ne peut être considéré que comme une 
appréciation générale des faits précis qui suivent immédiatement 
après, et qu'en fût-il autrement, il devrait être écarté comme trop 
vague, en présence surtout du fait coté' sous le n" 8, d'après 
lequel il est reconnu que l'adjudication a été faite par l'officier 
public ; 

« En ce qui concerne les faits articulés sous le n° 15 à charge 
du défendeur Pierre De Rycker : 

« Attendu qu'il n'y a rien à induire de ce que ledit De-
Rycker aurait fait, avec son codéfendeur, un pacte ayant pour 
objet de lui attribuer un salaire qu'on ne précise même pas, c l 
qu'on dit seulement avoir été fort restreint ; 

« Qu'on ne saurait non plus considérer comme concluante, 
l'allégation vague qu'après l'adjudication, le même De Rycker 
n'aurait plus eu aucune relation avec les acheteurs pour la déli
vrance des lots; que, sans qu'il y ail lieu de déterminer ici quels 
sont, quant à ce point, les droits cl les devoirs de l'officier ven
deur, on ne doit poinl perdre de vue qu'en matière de ventes 
d'arbres, de bois à brûler, de meubles et effets, la délivrance 
s'opère le plus souvent au moment même de l'adjudication, et 
que par suite elle est l'aile par l'officier public ; 

« Attendu que les autres faits cotés sous le n" -13 ne sont que 
la reproduction sous une autre forme de ceux qui sont articules à 
charge du premier défendeur, el qu'au surplus, ils présentent 
quelque chose de contradictoire en ce qu'on reconnaît, d'un coté, 
que c'étail bien l'officier public qui adjugeait cl exigeait caution, 
tandis que de l'autre on affirme que toute son intervention s'est 
bornée à une apposition de quelques signatures; 

« Attendu enfin, que les faits cotés sous les n o s 11, 15 et 16 
sont dénués de toute pertinence; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que les faits posés 
par la partie demanderesse, tels qu'ils se trouvent développés 
dans son écrit du 25 janvier 1862, ne présentent rien de con
cluant ; 

« Qu'on objecte vainement que si cette articulation n'est pas 
décisive, quand on prend un à un les divers éléments donl elle 
se compose, il n'en est pas ainsi quand ces mêmes éléments sont 
rapprochés les uns des autres et pris dans leur ensemble; que 
des faits licites à tous égards ne sauraient devenir illicites par 
leur réunion, à moins que la loi n'en eût autrement disposé; 

« Que c'esl encore en vain, qu'on invoque, par analogie, 
la mission plus étendue des officiers publics dans les ventes for
cées ou judiciaires; qu'il n'y a aucune analogie entre ces ventes 
cl celles qui sont faites à la requête d'un propriétaire qui a la 
libre disposition de ses biens el que d'ailleurs l'analogie ne sau
rait autoriser l'extension de dispositions dérogatoires au droit 
commun ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï SI. V E K P L A N C K E , substitut du 
procureur du roi, en son avis, déclare la partie demanderesse non 
rccevable dans son action, en ce qui concerne les ventes qui au
raient été tenues à la requête de M. le baron de la Faille, à Mal-
deghem, les 6 el 18 janvier 1859; rejette pour le surplus les fins 
de non-recevoir opposées par les détendeurs ; et statuant au fond, 
rejette les conclusions de la parlie demanderesse tendantes à ce 
qu'il soit fait défense au premier défendeur de s'immiscer à l'ave
nir dans la tenue des ventes publiques, elau deuxième défendeur, 
de prêter son ministère à des particuliers sans qualité pour tenir 
ces ventes; déclare non pertinents et non concluants les faits arti
culés par la partie demanderesse à l'appui de ses conclusions en 
dommages-intérêts; déclare, en conséquence, la même partie de
manderesse non fondée en son action, et la condamne aux dépens 
du procès sous taxe... » (Du 13 mai 1863. — Plaid. MM e s

 M E V N N E 

c. D E W I T T E et C K U Y T du barreau de Gand.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . u e r m a n s . 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — CAUSE E N ÉTAT. 

I N T E R L O C U T O I R E . 

Un jugement rendu hors de la présence d'une des parties et de son 
avoué, à la suite d'un interlocutoire, doit être réputé pur dé
faut, si, depuis la prononciation de cet interlocutoire, aucune 



conclusion n'a été prise par celle partie et alors surtout que la 
chambre n'est plus composée de tous les juges qui ont concouru 
au premier jugement. 

( P O N S O L D E CLA1RAC C . R A N S C E L O T . ) 

J U G E M E N T . — « Eu ce qui touche le versement des deux cin
quièmes sur les actions souscrites par le défendeur, etc. : 

« Attendu qu'aucune conclusion n'a été prise par le défendeur 
ou en son nom depuis la prononciation du jugement du 21 mai 
1864, et qu'il est actuellement défaillant ; 

« Attendu que le demandeur n'est point fondé à soutenir que 
le jugement à rendre est exécutoire ; 

« Que d'une part, le jugement précité du 21 mai dernier est 
interlocutoire, et que, d'autre part, la chambre civile n'est plus 
composée actuellement de tous les juges qui ont concouru à ce 
jugement ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis conforme 
M. H A U S , substitut du procureur du roi , donne défaut contre le 
défendeur et contre son avoué non comparants, et pour le pro
fit... » (Du 30 décembre 1864.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r Conf., Bruxel les , o février 1862 
( B E L . . . J U D . , X X , 467), et 14 jui l let 1862 ( I B I D . , X X , 899). 

S u r le point de savoir quand un jugement qui inter
vient après conclusions contradictoirement prises à l'au
dience est par défaut , voyez B O N C E N N E , t. I E R , p. 1 8 2 ; 
C A R R É , n° 614 et su iv . ; B E R R I A T , p. 279, édition belge; 

D A L L O Z , V° Jugement par défaut, n"s 46 et suivants. 
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B I B L I O G R A P H I E . 

l a constitution belge et les lois organ iques , interprétées par 

J . B R I T Z , docteur en droit, auteur de quelques ouvrages sur le 
droit public, etc. - Bruxelles, Uruylant-Christophc et O , édi-
leu rs. 

C'est à juste titre que la Belgique est Itère de ses inst i 
tutions. Depuis plus de trente années, elle jouit pais ible
ment d'une liberté que la plupart des Etats de l 'Europe 
ne peuvent que lui envier. E n ce moment même, tous les 
efforts de l'opposition en F r a n c e tendent à assurer à notre 
puissante voisine les droits et les garanties que les citoyens 
belges possèdent depuis longtemps. Dans son dernier 
ouvrage : le Parti libéral, M . Laboulaye compare la C o n 
stitution des deux pays et termine son parallèle par ces 
mots caractérist iques : « Quel est celui de ces deux regi-
« mes qui se rapproche le plus des principes de 1789? 
« Quel est surtout celui qui convient le mieux à la société 
« moderne? C'est au lecteur à en décider . Ma conclusion 
« sera la phrase de Goethe que j'ai donnée pour ôpigra-
« plie à mon livre : Le meilleur gouvernement est celui. 
« qui apprend aux hommes à se gouverner eux-mêmes, n 

Mais a une nation qui se gouverne e l l e -même, l'amour 
d e l à liberté et de l'ordre ne suffisent pas ; les devoirs 
croissent pour elle en même temps que le pouvoir. Une 
telle nation doit , avant tout, connaître et pratiquer les 
droits que lui confère la Charte fondamentale. Chaque c i 
toyen exerçant une portion de la puissance publ ique , est 
moralement obligé de se pénétrer de l'esprit de la Const i 
tution et des lois organiques; il doit savoir l 'origine, la 
mission et le jeu des pouvoirs qu'il est appelé à renouve
ler et à contrôler . 

I l faut l'avouer, la connaissance des principes consti
tutionnels n'est pas développée chez nous autant qu'il le 
faudrait. S u r les 104,000 citoyens inscrits sur les listes 
électorales et qui sont présumés former la partie la plus 
éclairée de la nation, combien n'en est-il pas qui igno
rent jusqu'aux bases de notre droit politique? L'une des 
plus importantes missions de l'instruction publique est de 
s'attacher à développer chez tous les citoyens la connais
sance des institutions qui les régissent ; mais, pour l'ac
complissement de cette tâche, il fallait qu'un bon livre vînt 
en aide au professorat. L'ouvrage que nous avons sous les 
yeux a été conçu dans ce but si honorable et si utile. V u l 
gariser la science pol it ique, la mettre à la portée de tous 

en écartant les détails secondaires et les controverses inu
tiles, telle est la mission que l'auteur s'est imposée et dans 
laquelle il a pleinement réussi . 

L'exactitude et la méthode sont les qual i tés essentielles 
de ce genre de travai l . Sous ce double rapport , le livre de 
M . Britz nous paraît i rréprochable . I l est dest iné à servir 
de guide et de c o n s e i l , non-seulement à ceux qui igno
rent nos principes constitutionnels, m a i s auss i aux j u r i s 
consultes, pour qui il deviendra un secours des plus utiles 
en les dispensant de se l i v r e r a de longues recherches. 

Outre le commentaire sur la Const i tu t ion , l'ouvrage 
contient des notions détaillées et préc i ses s u r les lois é lec
torales, sur l'organisation des pouvoirs communaux et 
provinciaux, sur les finances, sur la force publique, etc. 
Nous y avons particul ièrement r e m a r q u é un tableau d'une 
grande utilité pratique au point de vue é lectoral . I l com
prend les noms des arrondissements j u d i c i a i r e s et admi
nistratifs, leur population, le nombre des représentants, 
celui des sénateurs et des conseil lers prov inc iaux , et enfin 
le nombre des électeurs inscrits et des é lecteurs votants 
en 1864. 

L e travail de M . Britz obtiendra le s u c c è s qui attend 
tous les ouvrages répondant à un besoin véritable , quand 
ils sont élaborés avec conscience et talent. 

A . A . 
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ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L UF. P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 27 avril, le sieur Limpens, avocat à Ter-
monde, est nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en celte ville. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 27 avril 1865, le sieur Deneuvel, candidat 
huissier à Eecloo, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant à Gand, en remplacement du sieur Brugge-
man, décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 
27 avril 1863, la démission du sieur Goffin, de ses fonctions de 
juge de paix du canton de Saint-Gilles-Waes, est acceptée. Il est 
admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à conser
ver le titre honorifique de ses fonctions. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par ar

rêté royal du 28 avril 1865, le sieur Buckel, docteur en méde
cine, échevin et conseiller provincial à Lokeren, esl nommé juge 
suppléant à la justice de paix du canton de Lokercn, en rcmpla-

i cernent du sieur Rocls, décédé. 

j J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 
j 6 mai 1865, le sieur Tyman, avocat, avoué à Audenardc, esl 

nommé juge de paix du canton de Saint-Gilles-Wacs, en rempla
cement du sieur Goftin, démissionnaire. 

Chez l'éditeur, 19, rue des Minimes, à Bruxelles, et chez le» 
principaux libraires : 

L e s S o c i é t é s A n o n y m e s e n B e l g i q u e , 

C O L L E C T I O N C O M P L È T E D E S S T A T U T S . 

Avec une introduction et des notes, par A. DEMEl i l l , avocat à la 
Cour d'appel de Bruxelles. — 2 très-forts vol. in-8" (jusques y 
compris l'année 1863;. — Prix : 18 fr. 

Abonnement annuel, 3 fr. Les Sociétés financières (extrait), 73 c. 

Le LIVRET de réception et de consommation des v i * s s'adresse 
'a tous les amateurs, et leur facilite le maintien constant d'un 
ordre parfait dans leur cave. Ligné, numéroté et préparé a 
l'avance, ce registre est précédé d'une intéressante notice sur 
les vins, leur conservation, ta façon et te moment de les servir à 
table, les falsifications, etc., etc., la désignation des meilleurs 
crus et des premiers marchands. 

L'éditeur Pu. HEN, rue lîrederode, 27, à Bruxelles, l'expédie 
franco sur demande affranchie contenant 2 francs en timbres-
poste. 
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